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          Note de l’éditeur
        

        
          Les dates proposées dans le texte seront considérées comme étant avant J.-C., sauf mention contraire.

          Dans un souci de se rapprocher des réalités phonétiques de la langue punique, on a choisi d’adopter, dans ce travail, les noms de Tinnit et de Milqart – plutôt que Tanit et Melqart –, conformément aux vocalisations qui ont pu être définies grâce aux données épigraphiques1. De même, les formes Amilcar et Asdrubal ont été retenues au détriment de celles, « Hamilcar » et « Hasdrubal », admises généralement dans les ouvrages ; Hannon et Hannibal conserveront, en revanche, leur gutturale. Les noms topographiques du site punique de Carthage, tels ceux de la colline dite de Sainte-Monique, de la colline dite de Junon, de la colline dite de Byrsa, seront appelés couramment colline de Sainte-Monique, colline de Junon et colline de Byrsa ; ce sera également le cas pour les quartiers dit « Hannibal » ou encore « Magon ». Dans le même ordre d’idées, l’expression « signe dit de Tinnit » sera simplifiée en « signe de Tinnit ». Quant à l’expression « guerres puniques », des voix se sont élevées pour la remettre en cause tant elle manifeste une évidente partialité. Elle sera néanmoins conservée par commodité.

          Les patronymes des personnages – ex : Gisco ben Hannon – seront présentés conformément à la réalité onomastique à Carthage. Cela nous permettra de différencier les personnages entre eux, sachant que les noms Hannon, Amilcar, Hannibal ou Asdrubal reviennent de nombreuses fois.

          
        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos
        

        
          Très peu de scientifiques contestent aujourd’hui la place essentielle occupée par la Carthage punique dans le processus évolutionniste du bassin occidental de la Méditerranée antique ; non pas tant dans le domaine militaire et politique – que l’écho des guerres puniques et la place qu’elle a occupée dans la littérature gréco-latine ont longtemps contribué à valoriser – que dans le domaine plus largement culturel. Les données recueillies à travers les chantiers de fouilles réalisés sur les nombreux sites puniques de la Méditerranée occidentale et la documentation scientifique constituée ces dernières décennies à partir de solides études ont permis de revoir, et même d’infirmer, beaucoup de certitudes, voire de topos assenés pendant des siècles.

          Longtemps, en effet, l’historiographie s’est contentée de reprendre de manière mécanique les informations véhiculées par les textes gréco-latins : la cruauté et la cupidité supposées des Phénico-Puniques reviennent souvent, la littérature gréco-latine ajoutant même des jugements de valeur pourtant étrangers à la mentalité classique. L’art phénico-punique, notamment, a souvent été présenté, les siècles derniers, comme imitant servilement les civilisations fréquentées par la culture sémite ; le conservatisme attribué de manière quasi dogmatique à la culture phénico-punique a ainsi souvent servi à refuser à cette dernière la capacité d’être l’auteur d’une œuvre classée artistique, systématiquement attribuée à des cultures jugées « supérieures ». L’art phénico-punique a d’ailleurs particulièrement souffert des comparaisons avec son correspondant grec par l’historiographie contemporaine, à travers une canonisation de l’inévitable action qu’aurait exercée l’hellénisme sur les différentes civilisations du monde antique. Ce parti pris idéologique est d’autant plus consternant que les Grecs eux-mêmes lui reconnaissaient de nombreuses qualités : l’habileté et le raffinement des artisans phéniciens et puniques ont été maintes fois soulignés dans des domaines aussi divers que le travail du bois, des métaux précieux, du verre ou de la pourpre. Cette approche idéologique s’explique en fait par les théories émises sur l’hellénisme et l’hellénisation, lesquelles, puisant leurs sources dans l’historiographie allemande du XIXe siècle, ont longtemps contribué à conditionner la vision historiographique sur les rapports entretenus entre les mondes grecs et les mondes puniques et, d’une manière générale, leurs voisins méditerranéens. En s’inscrivant dans un hellénocentrisme fondé, au départ, sur un quasi-sacerdoce des textes classiques et sur la certitude de la supériorité de la civilisation grecque, cette historiographie, surfant sur la vague du mouvement romantique de l’époque, contribuera, pour longtemps, à placer la culture hellène au centre des processus évolutionnistes et diffusionnistes que connurent l’ensemble des cultures riveraines du bassin méditerranéen. Ce paradigme fut canonisé – à travers une dialectique entre hellénisme et christianisme – par J. G. Droysen dans son monumental Geschichte des Hellenismus (Histoire de l’hellénisme) à la fin de la première moitié du XIXe siècle, qui servira de socle théorique à pratiquement toutes les études qui suivront sur le sujet. Le concept d’hellénisation, tel que le définit ce mouvement intellectuel, sera très vite appuyé par l’idéologie colonialiste selon laquelle l’indigène dominé, assimilé au Barbare antique, ne pouvait s’affirmer socioculturellement qu’après avoir accepté le principe de la supériorité de la civilisation dominante, conforté par ce que fut la suprématie romaine à l’époque antique ; la preuve matérielle de cette grille interprétative sera fournie par l’apparition de plus en plus massive de la documentation archéologique. La décolonisation politique de la seconde moitié du XXe siècle accompagne, en quelque sorte, celle des études historiques : hormis quelques tentatives antérieures, au demeurant isolées, les années 1960 et surtout 1970 marquent la véritable émergence d’une réflexion critique – dynamisée par l’approche structuraliste – sur l’approche à effectuer vis-à-vis du concept de l’hellénisation, laquelle a, à son tour, parfois entraîné – dans une application extrême du principe – des réactions mécaniques et émotionnelles dont l’anachronisme a révélé, en fait, une résistance de type idéologique. C’est en tout cas vers une déconstruction du phénomène d’hellénisation, débarrassée de toute volonté d’imposer des modes de pensée modernes et de tout jugement de valeur sur les anciens, que s’est désormais orientée l’historiographie contemporaine après d’âpres débats scientifiques entre classicisants et sémitisants. Il faudra attendre la formation d’écoles spécialisées dans les études phénico-puniques, initiées par l’action de Sabatino Moscati en Italie, puis Mhamed Fantar en Tunisie et Maurice Sznycer en France, dès les années 1970, pour apprécier la culture carthaginoise selon ses critères propres, mais aussi pour estimer la véritable contribution grecque dans le domaine de la culture phénico-punique.

          Soulever ici la question de la place de l’hellénisme dans la métropole punique s’explique avant tout par le rapport étroit entretenu par Carthage avec l’élément grec dès l’époque classique et surtout à l’époque hellénistique, c’est-à-dire entre le Ve siècle et la destruction de Carthage ; c’est en effet une période à partir de laquelle la présence matérielle, mais aussi humaine, grecque commence à prendre une importance manifeste à Carthage. Bien que cette présence existât déjà auparavant, par les contacts punico-hellènes liés aux expéditions coloniales grecques ou encore par l’ambivalence héritée de la culture mère phénicienne – dont on connaît la promptitude à emprunter à d’autres cultures des éléments d’inspiration ou de décoration –, c’est à partir de la fin du Ve siècle que se dessinent et se structurent, à Carthage, les développements liés d’une manière ou d’une autre à l’hellénisme et perceptibles dans pratiquement tous les domaines de la vie publique et privée. C’est également une période où la géostratégie méditerranéenne connaît une profonde mutation due aux conquêtes d’Alexandre le Grand, dans la partie orientale, et à l’émergence de la puissance romaine, dans la partie occidentale. De fait, l’hellénisme va se trouver au centre de la réflexion d’ensemble de l’exercice politique et militaire punique à l’époque hellénistique et ce, pour deux raisons majeures.

          D’abord parce que la métropole punique a toujours constitué un objectif de choix dans la rhétorique militariste de la sphère hellène, qu’elle émane d’Athènes au Ve siècle, d’Alexandre le Grand ou, par la suite, des émules macédoniens et grecs de ce dernier, notamment à partir de la Sicile. Ces menaces contraignent Carthage à se préparer en conséquence. Les dirigeants de la métropole punique comprennent en effet que pour continuer à jouer un rôle prépondérant face à leurs adversaires de l’époque, il faut être en mesure de fournir des moyens d’action comparables. Il est d’ailleurs particulièrement révélateur de constater que c’est surtout après les conquêtes d’Alexandre le Grand que s’accélère, à Carthage, une vaste politique de profondes réformes structurelles. De fait, dès la fin du IVe siècle, la cité africaine adapte son fonctionnement aux nouvelles structures régissant les rapports dans la mer intérieure : l’adoption du système monétaire et la restructuration du système militaire et du cadre urbain participent de ce mouvement. C’est à partir de cette époque, notamment, que la métropole punique commence à se doter d’installations portuaires commerciales et militaires dignes de la puissance qu’elle a toujours été en Méditerranée occidentale.

          Ensuite, parce qu’une fois les tensions apaisées avec les divers mondes grecs, c’est l’expérience hellénistique que sollicite Carthage pour accélérer ses réformes structurelles dans le cadre du conflit qui l’oppose à Rome. L’élargissement des théâtres d’opérations à l’ensemble de la Méditerranée occidentale (et même illyrique) lors de ce conflit se traduit concrètement par une course à l’arbitrage et aux suffrages de la sphère grecque, convoités par les deux parties pour légitimer leurs visées militaires et politiques. De fait, les propagandes punique et romaine, exprimées en langue et caractères grecs, jouèrent un rôle d’une importance capitale et leur intensité a pu se mesurer à partir des différentes positions de l’opinion publique et de la littérature grecques sur le conflit. De cette rencontre au sommet entre deux mondes – punique et latin – que presque tout oppose, mais que relie l’expérience grecque, va émerger une perspective nouvelle que la Carthage barcide n’aura pas l’occasion de faire aboutir, mais que Rome accomplira avec la destinée que l’on sait, avant même la destruction finale de son implacable ennemie. Dans cette optique, il est tentant de présenter l’Empire gréco-latin, qui a commencé à germer après Zama en 202 et a rayonné après Actium en 31, comme le mirage de ce qu’aurait pu devenir l’Etat carthaginois sous l’impulsion toute hellénistique des Barcides si le sort des armes avait souri à ces derniers. On s’arrêtera là toutefois dans les projections, motivées avant tout par la trajectoire adoptée par la métropole punique pendant les derniers siècles de son existence et dont on pourrait également relever un négatif intéressant à travers l’évolution du royaume numide – dont on connaît la proximité culturelle avec Carthage.

          On nous pardonnera donc le rapport constant, mais incontournable, effectué en direction de la sphère hellénistique, qui nous offrira du reste l’occasion de donner un point de vue sur la réalité de la présence grecque dans l’espace et la perspective politique et culturelle punique. Il nous permettra surtout de réévaluer, sous un jour nouveau, le rôle joué par Carthage dans la constitution de ce monde nouveau né après les conquêtes d’Alexandre et qui verra la cité d’Hannibal prendre toutes ses responsabilités : la mort subite du conquérant macédonien, le morcellement de son empire par les diadoques et les guerres sans fin que ces derniers se livraient entre eux avaient en effet laissé grande ouverte la compétition pour la désignation de la puissance qui dominerait la Méditerranée.

          Si la métropole punique s’est tournée vers la sphère hellénistique pour opérer la mue nécessaire à sa survie, c’est néanmoins toujours solidement adossée à l’héritage phénicien que la cité d’Elyssa a relevé les nombreux défis qui se sont présentés à elle durant son histoire mouvementée. L’immuable fidélité à l’âme culturelle phénicienne – sans cesse optimisée de manière dynamique, et toujours originale, par les différents emprunts opérés – ne se démentira jamais : c’est ce qu’ont réussi à démontrer les travaux les plus récents sur la civilisation carthaginoise issus de la documentation amassée à partir des différents chantiers de fouilles couvrant l’ancienne aire punique. D’ailleurs, les Puniques ne sont que les Phéniciens de l’Occident, les Poeni pour la littérature latine. De la mission géostratégique qui lui a été initialement octroyée par la politique commerciale et maritime de la cité mère Tyr, au moment de sa fondation, à sa promotion en tant que métropole des intérêts phéniciens et puniques en Méditerranée occidentale, Carthage gardera toujours un lien structurant avec sa filiation orientale. C’est ce qui explique notamment cette incompréhension manifestée dans la littérature classique de cette civilisation à la fois si proche et si lointaine pour les auteurs gréco-latins.

          
        

      

    

  
    
      
        
          Introduction
        

        
        
            
              La fondation de Carthage :
entre légende, histoire et archéologie
            

            La légende de la fondation de Carthage par Elyssa, telle qu’elle nous a été rapportée par la littérature gréco-latine, résume à elle seule le rapport étroit entretenu avec la chose hellène, évoqué dans l’avant-propos, puisque des modules grecs y ont été reconnus, à côté d’éléments sémitiques et même romains. Il est d’ailleurs permis d’affirmer que l’on est ici en face d’un conte étiologique, propre aux grandes cités méditerranéennes, c’est-à-dire d’une histoire destinée à légitimer la grandeur de la métropole punique aux yeux du reste du monde connu en lui attribuant les origines les plus anciennes et les plus nobles. La conception d’un récit sur la fondation de Carthage se fait en effet à une époque, le IVe siècle, où les cités hellénistiques se dotent de légendes destinées à expliquer et à légitimer à la fois leur présence et leur statut. Et LES mythes de la fondation de Carthage alternatifs au plus célèbre d’entre eux – la légende d’Elyssa –, comme ceux d’Azoros (ou Zôros) et Karchédôn, mentionnés par Philistos de Syracuse et Eudoxe de Cnide, auteurs grecs du IVe siècle, participent bien de cet intérêt de la littérature historique hellénistique qui se fait jour à partir du IVe siècle, par rapport à tout ce qui a trait à Carthage. On aura l’occasion de revenir sur ce point. L’existence du mythe d’Elyssa nous est parvenue à travers les œuvres grecques de Timée de Taormine, de Ménandre d’Ephèse, et a été mentionnée plus tard par les auteurs latins, Justin et Tite-Live notamment, avant que le récit ne soit profondément altéré par Virgile dans L’Enéide. Cette version de l’histoire de la fondation de Carthage ne semble pas remonter plus haut que la fin du IVe siècle ou le début du IIIe, puisqu’une tradition littéraire la fait remonter jusqu’à Timée de Taormine1, historien sicilien mort à l’époque de la première guerre punique et auteur d’une histoire de la Sicile achevée vers 270. Il semble bien, en tout cas, qu’il a existé une source commune à laquelle auraient notamment puisé Virgile et Trogue Pompée, via son abréviateur Justin.

            Les récits rapportés par ces auteurs présentent un tronc commun articulé autour de la tragédie familiale vécue par Elyssa à Tyr : son mari Acherbas, grand prêtre de Milqart, y est assassiné par son frère, le roi Pygmalion, qui convoitait depuis un moment le trésor du dignitaire religieux. Prétextant vouloir rejoindre le palais de son frère pour fuir le souvenir de la mort d’Acherbas, Elyssa profite de cette ruse pour embarquer avec une partie de la notabilité tyrienne et prendre le large. Au cours d’une escale à Chypre, le prêtre local de Junon se joint – de son gré – à l’expédition alors que quatre-vingts jeunes vierges, venues s’adonner à la prostitution sacrée, sont enlevées pour assurer la pérennité de la future cité. C’est donc accompagnée et renforcée par une structure sociopolitique complète qu’Elyssa débarque en Libye. Là, la princesse tyrienne recourt à une deuxième ruse pour atténuer les craintes des indigènes sur les prétentions foncières des nouveaux arrivants : suite aux tractations avec les autochtones, Elyssa est autorisée à s’approprier autant de terrains que pourra recouvrir une peau de vache. Contournant l’accord, elle fait découper la peau de l’animal en un maximum de fines lanières avec lesquelles elle pourra, par la suite, recouvrir un vaste espace, beaucoup plus grand en tout cas que ce qu’elle aura feint de demander. Encouragée à fonder une cité, notamment par ses voisins d’Utique venus la visiter en amis, Elyssa fait creuser les premières fondations de la nouvelle ville à l’endroit initialement choisi ; mais y ayant déterré une tête de bœuf, interprétée comme un mauvais présage, les nouveaux arrivants décident de se déplacer et exhument alors une tête de cheval, jugée de meilleur augure pour la destinée de la nouvelle cité, car synonyme de puissance et de félicité guerrière.

            Plus tard, une fois bien installée, Elyssa est sollicitée par le roi des Maxitani, Hiarbas, qui souhaite l’épouser. Ne pouvant se permettre de refuser, pour ne pas mettre en péril le nouvel édifice patiemment constitué, celle qui est devenue Didon depuis son arrimage à l’Afrique se fend d’une ultime ruse. Faisant croire au roi africain qu’elle accepte sa demande en mariage, Elyssa/Didon prétexte alors l’organisation de cérémonies sacrificielles aux mânes de son mari. Pour résoudre l’équation qui lui est soumise par l’ultimatum royal africain adressé aux Carthaginois et la fidélité envers la mémoire de son mari, Elyssa décide, au terme d’un délai de trois mois, de faire élever un bûcher et s’y jette après s’être poignardée. Ce passage de la légende sert ensuite de trame à une des parties de L’Enéide : Virgile, dépassant l’anachronisme pourtant manifeste de cette rencontre improbable, y rend Didon éperdument amoureuse d’Enée, en transit vers l’Italie. Cette passion a été orchestrée par l’auteur latin pour conforter la propagande impériale sur la prétendue supériorité originelle de Rome sur Carthage. Il ne fait aucun doute, en effet, que la légende d’Elyssa a été utilisée par Virgile pour commenter de manière partisane les conflits qui opposèrent Rome à Carthage, comme le montrent les imprécations de la reine au moment de se suicider, mais aussi pour servir le prestige personnel de son protecteur, l’empereur Auguste2.

            La légende d’Elyssa reproduit néanmoins un topos bien connu en Orient, notamment en Phénicie : lorsque Elyssa choisit de se suicider, elle ne fait qu’appliquer l’indispensable sacrifice royal pour le renouvellement de la prospérité de la communauté et de la nature. De manière générale, la trame de l’histoire appartient à l’univers sémitique par le déroulement des faits – une expédition maritime de la Phénicie vers les côtes africaines via Chypre –, quelle que soit sa valeur historique, par l’onomastique utilisée (Elishat, Pygmalion) et par le récit didactique ; d’autant qu’il est apparu que des auteurs comme Timée de Taormine et Ménandre d’Ephèse ont pu consulter des sources phénico-puniques : Polybe indique en effet que l’historien sicilien avait puisé sa source dans des « ouvrages d’historiens tyriens », alors que Ménandre, d’après Flavius Josèphe, aurait consulté des annales tyriennes. Mais peut-on considérer ces écrits comme étant de nature phénico-punique ? On ne peut, en effet, exclure l’interprétation de V. Krings qui voit, à travers les Τυρίων ύπομνήματα « Annales tyriennes » de Polybe, une mention d’un genre d’érudition alors en vogue dans la sphère hellénistique, les « travaux d’histoire » ; ainsi, ceux traitant de la Phénicie auraient très bien pu être rédigés par certains auteurs de langue grecque, d’origine phénicienne ou non. D’autant que des éléments étrangers, grecs et romains, ont été reconnus à côté des éléments sémitiques. La présence grecque est notamment perceptible à travers l’épisode de la peau de bœuf, dans lequel Elyssa/Didon se fit attribuer un terrain accordé par les Africains. C’est pour cette raison que, selon la tradition classique, l’endroit choisi fut appelé Byrsa, du grec βύρσα3. On pourrait également rappeler que la présence bovine dans l’imagerie mythologique à Carthage s’inscrit dans la longue tradition orientale sollicitant l’espèce bovine, représentante multiséculaire de la force fertile. En tout cas, qu’il recouvre ou non un mot phénicien avec une prononciation voisine, ce mot trahit l’origine grecque de ce passage, probablement élaboré à l’époque de Timée et que l’on retrouve par la suite chez Virgile. Le silence de Tite-Live, de Justin et d’Appien sur les détails de l’épisode de la peau de vache et la ruse qu’il implique montre d’ailleurs que c’était une histoire connue de tous et que, d’après J. Scheid et J. Svenbro, ces historiens latins « dépend[ai]ent d’une tradition qui avait déjà assuré le succès du récit ». D’autre part, la ruse d’Elyssa pour tromper les Libyens rappelle le mode opératoire qu’utilisaient les Grecs dans leur rapport avec les indigènes auxquels ils étaient confrontés. Un autre épisode de la fondation de Carthage a retenu l’attention des philologues intéressés par la dimension hellène du récit : Justin, abréviateur de Trogue Pompée, et Virgile nous rapportent que les émigrés phéniciens, dans le cadre de la recherche du lieu de fondation de la future cité, s’arrêtèrent à un emplacement où fut déterrée une tête de cheval, symbole d’un peuple belliqueux et conquérant. Il n’en fallait pas plus pour opérer un rapprochement avec l’iconographie des monnaies puniques et plus précisément celles émises en Sicile, lesquelles montraient fréquemment, au revers, la représentation d’un buste de cheval ou d’un cheval en pied. L’exercice scientifique a, dès lors, consisté à essayer de déterminer si cette iconographie résultait de la légende ou, au contraire, si la légende fut élaborée sur la base de la représentation monétaire, cette dernière interprétation recueillant le plus de faveur : on peut penser que la dimension héraldique de l’emblème monétaire antique en général a pu conditionner l’élaboration grecque du récit étiologique sur la fondation de Carthage dans la mesure où cette pratique était courante dans la sphère hellène. Tout porte à croire, donc, que le récit tel qu’il nous est parvenu a été réalisé directement ou indirectement par la littérature grecque à partir de sources puniques qu’il est impossible de définir : orales, écrites ? Si le naufrage de la littérature punique ne permet pas de trancher, l’existence d’écrits mythographiques n’est pas impossible, comme le prouve la tradition phénicienne dans ce domaine. Les écrits de nature religieuse sont d’ailleurs l’un des rares genres de la littérature punique dont l’ensemble de l’érudition scientifique s’accorde à reconnaître l’existence. Comment croire, en outre, s’interroge un éminent punicisant, que des aventuriers phéniciens s’installant à des milliers de kilomètres de leur mère patrie se soient passés de textes fondateurs liés à leur tradition ? Le mythe de fondation de Carthage, tel qu’il nous est parvenu – sous la forme d’une tradition indirecte –, apparaît donc, dans une vue d’ensemble, comme une représentation que Grecs et Romains entendent imposer de la métropole africaine à partir d’éléments narratifs authentiquement puniques et qui sont réinterprétés de manière à répondre au logiciel idéologique classique.

            Destiné à légitimer la présence de Carthage, alors au faîte de sa gloire, dans le concert des grandes cités méditerranéennes, le récit de fondation de la métropole punique n’en recèle pas moins une trame historique qui suscite toujours autant de débats. Plusieurs questions sont, encore en ce début de XXIe siècle, âprement discutées. La question de la datation de la fondation s’est longtemps appuyée sur la seule documentation littéraire gréco-latine, peu avare d’informations sur le sujet. Une fois n’est pas coutume, serait-on tenté de dire dans le cas de la Carthage punique, qui n’a intéressé que lorsqu’elle fut confrontée à la civilisation grecque et latine ou pour disserter sur les clichés colportés sur les Puniques comme la perfidie innée ou les sacrifices d’enfants ! De fait, et avant que les données archéologiques ne commencent, il y a de cela plus d’un siècle déjà, à apporter leur expertise, les datations proposées ont été classées en trois groupes : une datation haute, le XIIIe siècle, en gros une génération avant la guerre de Troie ; deux datations basses : la première en 814/813 ou 813/812, établie à partir de la date de fondation de Rome, et la seconde, entre 825 et 820, à partir du règne de Pygmalion de Tyr. L’historiographie contemporaine a très tôt retenu les sources qui ramènent la fondation de la cité à une datation basse, plus particulièrement la date traditionnelle de 814, d’abord parce que cette chronologie est la plus citée par les auteurs anciens, ensuite parce qu’elle est beaucoup plus logique que celle remontant à l’époque de la guerre de Troie ; enfin, et surtout, parce qu’elle repose sur une documentation officielle phénicienne utilisée, directement ou indirectement, par la littérature grecque, qui aura ainsi contribué à témoigner de son existence. La chronologie timéenne se trouve, du reste, confortée par la documentation archéologique amassée ces dernières décennies à Carthage et qui atteste d’une présence consistante sur le site dès la première moitié du VIIIe siècle4.

            Si l’extension, l’orientation et la délimitation exactes de la métropole punique archaïque font encore l’objet de recherches, sa topographie est désormais connue dans ses grands traits : la cité apparaît à ses débuts circonscrite par le croissant formé par la ceinture des nécropoles dans sa partie septentrionale et, au sud, par l’aire sacrée, improprement vulgarisée par le terme de « tophet5 », et la zone marécageuse du lieu-dit Salammbô. Les fouilles allemandes de F. Rakob ont également révélé la présence d’ateliers artisanaux dans cette partie méridionale, mais aussi dans sa partie orientale, du côté de la mer. Ces délimitations nous permettent donc d’avoir une idée générale de l’emplacement de la cité archaïque contenue par la ceinture funéraire au nord et à l’ouest et la ceinture industrielle au sud et à l’est. Les contours de la « vieille ville » se présentent comme suit : au nord, les anciennes nécropoles de Douïmès et de Dermech ; au sud, la zone stagnante et lagunaire de Salammbô ; à l’est, les bords de la mer ; à l’ouest, les premières pentes des collines de Junon et de Byrsa : c’est d’ailleurs en contrebas du versant est de cette colline, à Bir Massouda, qu’a été découvert le plus ancien secteur funéraire de la cité. S’étalant sur une surface d’environ 25 hectares, entre les premières pentes sud-ouest de la colline de Byrsa et la plaine qui lui fait face à environ 400 mètres de la côte, on peut déjà considérer, par l’extension de l’établissement primitif et par la perspective d’expansion qui lui est offerte, que Carthage se présente, dès ses débuts, non pas comme un simple comptoir ou une simple escale – ce qui aurait pu paraître logique de prime abord, vu qu’il existait déjà une cité importante, Utique, à une trentaine de kilomètres au nord –, mais véritablement comme une cité, au sens plein du terme.

            La comparaison avec les fondations des colonies grecques de Sicile et d’Italie méridionale – desquelles la cité punique se rapproche – et avec celles des autres cités de l’Occident phénicien, dont elle diffère, nous le confirme, d’autant que comme les grandes cités grecques, et à la différence notable des cités phéniciennes – hormis Gadès (Cadix) en Espagne –, Carthage dispose d’une légende de fondation. L’abondant matériel céramique d’importation récolté sur le site de Carthage atteste par ailleurs que la cité d’Elyssa était déjà une ville organisée dès la première moitié du VIIIe siècle6. Du reste, une subtile analyse philologique du récit de fondation montre que la « Nouvelle Ville » (Qrtḥdšt en punique : Carthage) se dote dès le début d’une stratification sociopolitique complète puisque la légende d’Elyssa, telle que rapportée par Justin, atteste que des senatores et quatre-vingts virgines vouées au culte de Vénus, enlevées lors de l’escale de Chypre, accompagnent la princesse. Enfin, la présence des sacra Herculis – le mobilier liturgique du dieu phénicien Milqart – dans le récit de la fuite apporte à la colonie fraîchement constituée une consécration religieuse d’autant plus indispensable que Milqart se présentait non seulement comme la divinité poliade de la cité mère Tyr, mais aussi comme la divinité qui présidait à l’expansion maritime et coloniale tyrienne. Carthage se voyait ainsi parée, dès ses débuts, de toutes les structures politiques, sociales et religieuses devant asseoir le statut particulier qui lui était destiné au carrefour des réseaux commerciaux méditerranéens.

            D’une manière générale, la fondation de Carthage, Qrtḥdšt, s’insère dans le mouvement d’édification de nouvelles cités propre au monde phénico-punique avec pour métropole Tyr. La cité d’Elyssa jouera elle-même ce rôle, notamment avec la fondation de Carthagène en Espagne par les Barcides en 227 : le caractère particulier de cette « nouvelle ville » marque certainement la volonté qu’elle devienne, en Ibérie, une de ces nombreuses Carthages que compte le monde phénicien. Il est particulièrement intéressant de relever ici que, tout comme Carthage, Carthagène bénéficie, dès ses débuts, d’une autorité politique quasi autonome dans sa région – même si les décisions majeures devaient être entérinées par la métropole –, au point que la littérature latine accusera le pouvoir barcide de velléités monarchiques. Il n’en reste pas moins que les « Nouvelles Villes », d’origine phénicienne ou punique, gardaient avec la métropole une relation étroite7.

          

          
            
              Une cité en avant-garde de l’expansion phénicienne en Occident
            

            On retiendra donc que la fondation de Carthage au IXe siècle était un acte réfléchi, programmé, s’inscrivant dans le cadre de la stratégie phénicienne d’expansion commerciale vers la Méditerranée occidentale. Elle s’insère parfaitement dans le cadre chronologique – entre le IXe et le VIIIe siècle – qui a vu se développer les grandes initiatives coloniales des cités phéniciennes, précédant ainsi le mouvement de colonisation grecque. C’est donc à cette époque, entre le IXe et le VIIIe siècle, que les Phéniciens s’établissent de manière durable autour du bassin méditerranéen. D’abord en Orient : des communautés s’installent en Palestine et en Syrie, puis un peu partout sur l’île de Chypre, où les Phéniciens fondent Kition, leur première colonie d’outre-mer, mais également dans de nombreuses cités riveraines de la mer Egée, comme Rhodes et Thasos par exemple, et dans la vallée du Nil. A l’ouest, comme on le verra, le commerce et/ou l’exploitation des métaux – mais aussi la route menant vers les mines d’extraction – vont contribuer à structurer de manière décisive l’établissement géographique des Phéniciens. Leur expansion des IXe-VIIIe siècles accompagne le phénomène « orientalisant » : connu en mer Egée, mais aussi en périphérie des colonies phéniciennes en Occident, il fait suite au phénomène « proto-orientalisant » qui accompagne la « précolonisation » du pourtour méditerranéen. De fait, il n’est pas étonnant de constater, à peu de chose près, le caractère superposable de la carte de ces établissements avec celle de la « précolonisation » phénicienne. Conditionnée par la littérature classique, l’historiographie a longtemps attribué aux premières datations des fondations coloniales phéniciennes d’Occident, Lixus (aujourd’hui Larache) et Utique en Afrique ou Gadès en Ibérie, une haute chronologie (fin XIIe-début XIe siècle), avant que l’archéologie ne vienne apporter son expertise et ne les abaisse d’environ trois siècles (première moitié du VIIIe siècle dans le meilleur des cas)8 !

            Les fondations phéniciennes se présentent toutes selon un même type d’implantation, conforme à la topographie des cités mères (Tyr, Sidon, Byblos, Berytus) : elles sont établies sur des îles, face au continent, ou alors sur une péninsule, adossées de préférence à un ensemble collinaire ou montagneux, avec un accès facile sur l’arrière-pays. Des considérations sécuritaires et d’approvisionnement commandent la topographie des implantations coloniales phéniciennes. Celles-ci se caractérisent donc, du moins pour les premiers siècles, par une culture urbaine prononcée, résolument tournée vers la mer, contrairement aux autres civilisations contemporaines qui voient leurs centres urbains plus étroitement attachés aux campagnes immédiates, comme pour la chôra des Grecs. Mais la communication avec l’hinterland n’est pas négligée, bien au contraire, puisque ces établissements ont été fondés pour donner plus de consistance aux échanges avec les populations indigènes. Ces dispositions topographiques seront scrupuleusement respectées par les premières colonies phéniciennes en Méditerranée occidentale, comme en témoigne Thucydide (VI, I, 2) pour la Sicile dans un célèbre passage : « [Les Phéniciens] prirent possession d’un certain nombre de promontoires et d’îlots situés dans le voisinage. » De fait, un chapelet de fondations phéniciennes, plus ou moins durables, est établi, sous l’impulsion de Tyr notamment, en deux vagues successives, entre le milieu du VIIIe siècle et celui du siècle suivant, puis entre le dernier quart du VIIe siècle et la fin du VIe. Les cités sardes du golfe de l’Oristano (Tharros, Othoca), des côtes de l’Iglesiente, du Campidano (Sulcis, Monte Sirai, Bithia) et de la Gallura (Olbia), les cités de Sicile de l’Ouest (Motyé, Panormos, Solonte), celles d’Afrique du Nord (Lixus, Utique, Carthage ainsi qu’Auza en Libye, fondée sous le roi de Tyr Ithobaal Ier), d’Ibérie du Sud (Gadès donc, Morro de Mezquitilla, Toscanos, Almuñécar, La Fonteta) et des Baléares (Ibiza), celles de l’archipel maltais (dans les îles de Malte et de Gozzo) appartiennent à la première vague. A cette expansion phénicienne va se superposer aux alentours du VIIe siècle une expansion punique, catalysée par l’émergence irrésistible de Carthage, comme on le verra. La fondation de ces établissements s’accompagne évidemment de l’attribution d’un nom propre à la culture phénico-punique, dont le plus célèbre est qrtḥdšt.

            Cette expansion phénicienne a été rendue possible par une évolution radicale de la carte géopolitique de la Méditerranée orientale, après une période de troubles divers et encore assez méconnus. Alors que les grandes puissances orientales du bronze récent – au nord, l’Empire hittite, à l’ouest, les Etats mycéniens, au sud, l’Egypte – ont disparu de la scène levantine, les cités de la bande côtière syro-palestinienne, qui s’étend depuis les environs de Gaza au sud jusqu’à Ougarit au nord, se débarrassent de la tutelle hittite ou égyptienne et s’investissent pleinement dans le dynamique commerce de la Méditerranée orientale à la fin du IIe millénaire, considérée comme la première période phénicienne9. Il s’agit de petites cités-Etats vouées principalement au commerce des ressources locales, en particulier le cèdre du Liban, et aux échanges entre les différentes cultures de l’Orient méditerranéen et mésopotamien. La situation géographique du Levant – à la croisée des grandes routes commerciales du Sud égyptien et du Nord hittite, mais aussi de l’Orient mésopotamien et de l’Ouest méditerranéen – constitue alors un avantage pour le développement des cités côtières. La participation des Syro-Palestiniens et de Chypriotes à un vaste circuit commercial transméditerranéen dès les XIIIe-XIIe siècles, à la suite des Mycéniens, tend à accréditer la thèse d’une récupération de ce réseau et de ses routes commerciales, notamment celles menant vers les régions impliquées dans le commerce des métaux dès l’âge du bronze, à savoir l’Ibérie, la Sicile et la Sardaigne, par les marchands phéniciens. On peut donc voir les premières installations phéniciennes durables en Méditerranée occidentale comme la conséquence de cet héritage commercial de la fin de l’âge du bronze, où les voies menant vers les gisements de métaux étaient une des priorités. Les Phéniciens ne feront, finalement, que prolonger cette « coexistence » commerciale entre Syro-Palestiniens et Egéens.

            De fait, boostés par les besoins croissants des élites de l’Egypte et de l’Empire assyrien – qui commence dès le début du deuxième âge du fer à exercer une pression militaire et fiscale sur les cités de la façade levantine – en objets de luxe et en métaux, les Phéniciens, grâce à un réseau de comptoirs commerciaux, vont organiser un vaste commerce transméditerranéen, reliant le bassin occidental à l’Orient. Cette grande entreprise va se traduire par l’une des périodes les plus fastes de l’histoire des cités phéniciennes. Paradoxalement, l’embellie du commerce tyrien et sidonien – dès le règne d’Ithobaal Ier (887-856), les rois tyriens se présentent comme « roi de Tyr et de Sidon » – va se trouver favorisée par la stabilité du cadre politique constitué par l’hégémonie assyrienne, surtout entre 744 et 630, alors que l’on avait longtemps considéré le danger assyrien comme une des causes principales de l’expansion phénicienne en Occident : l’extension remarquable des réseaux sous contrôle assyrien va de fait concerner la côte syro-palestinienne et même les royaumes de l’arrière-pays. Fournisseurs attitrés des cours orientales en général, et de l’assyrienne en particulier, en produits en tout genre, les Phéniciens font donc du contrôle des sources d’approvisionnement en matières premières une priorité de leur stratégie commerciale. Ainsi, placée dans une configuration géographique analogue à sa métropole Tyr, avec son île parallèle au rivage, la fondation de Gadès semble avoir été programmée pour le contrôle de la région du Guadalquivir inférieur, s’assurant ainsi l’exclusivité du commerce des métaux. C’est en effet dans cette région que la littérature scientifique contemporaine s’accorde pour situer le fabuleux pays de Tarshish (Tarsis), mentionné dans plusieurs passages de la Bible et dans l’inscription du roi assyrien Asarhadon, qui semble avoir constitué une destination privilégiée pour la stratégie commerciale phénicienne, si l’on en croit l’insistance des textes anciens sur le sujet. Quasiment toutes les attestations littéraires mentionnent la richesse minière et métallifère de Tarshish, présentant la région comme un Eldorado que les Phéniciens s’évertuaient à préserver des éventuels concurrents commerciaux10. Plus à l’est, sur les côtes nord-africaines, la fondation de Carthage par Tyr, à la fin du IXe siècle, semble avoir revêtu une signification particulière comme le montre, dès ses débuts, sa structuration politique, sociale et religieuse. De fait, la fondation de Carthage s’inscrit dans la stratégie commerciale tyrienne. Ni « tête de pont » vers l’extrême Ouest ou à la pointe du Maghreb, comme les premières fondations (Gadès, Lixus, Utique), ni « comptoir » ou « factorerie », la cité d’Elyssa se trouvait à mi-chemin sur la route menant, de Tyr, vers les mines d’extraction du sud de l’Ibérie (étain, argent, cuivre, plomb) dans une situation géographique stratégique, à l’entrée de la Méditerranée occidentale, la plaçant pratiquement dans un rôle de « gendarme » des routes commerciales tyriennes, voire phéniciennes. Le circuit phénicien du sud de la Méditerranée occidentale, repris par la suite par les Puniques, épousait les formes d’un commerce circulaire : à l’aller, au nord, les navires phénico-puniques empruntaient le trajet passant par la Sicile, la Sardaigne et les îles Baléares avec pour destination finale l’Espagne. Au retour, ces mêmes navires longeaient les côtes africaines en direction de Carthage et de la Sicile : les navigations s’y trouvaient facilitées par le « Carthage Stream », courant très particulier qui, du détroit de Gibraltar au cap Bon, se distinguait par une vitesse importante allant en décroissant vers l’est. Le but de ce commerce circulaire était simple : initialement munis d’une cargaison diversifiée, les navires phénico-puniques faisaient escale pour vendre une partie de leurs marchandises presque à chaque étape de l’aller, de sorte que sur le chemin du retour ils ne soient plus chargés que par des productions espagnoles, notamment minières. De récentes découvertes archéologiques vont néanmoins contribuer à remettre en question le dogme historiographique selon lequel la colonisation phénicienne serait essentiellement la conséquence du contrôle du commerce des métaux. En effet, les cités phéniciennes occidentales exportaient déjà du vin, et sans doute d’autres produits. C’est ce qu’a notamment suggéré l’analyse des amphores présentes dans la cargaison d’une épave d’un navire de commerce phénicien datée de la fin du VIIIe siècle. Découverte au large de Gozzo, à Malte, cette épave – la plus ancienne, à ce jour, découverte en Méditerranée occidentale – a montré que sa cargaison avait été assemblée à partir de différents arrivages, dans un port de commerce avec des entrepôts : Carthage, le golfe de Naples, peut-être l’ouest de la Sicile et la région romaine étaient concernés par le commerce de ce navire. Le commerce phénicien bénéficiait donc déjà d’une organisation importante en Méditerranée occidentale, qui ne paraît pas étrangère à l’irrésistible ascension de Carthage.

            Aménagée selon des critères propres au modèle d’implantation phénicien, sur une portion de terre avancée vers la mer permettant ainsi d’être bien protégée du continent, Qart Hadasht se présente en effet comme un navire prêt à affronter les vicissitudes du grand commerce maritime et de la défense de ses intérêts économiques, et donc politiques.

          

          
            
              Les Magonides
            

            Dès le premier quart du VIIIe siècle, la pression militaire assyrienne sur la façade levantine se fait plus forte, puisque la Phénicie septentrionale est intégrée en tant que province assyrienne à l’Empire, alors que le contrôle sur la Phénicie méridionale se fait toujours plus contraignant. C’est d’ailleurs à partir de la moitié de ce siècle que l’on observe l’installation d’établissements coloniaux phéniciens en Méditerranée centrale, et notamment en Sardaigne, à Monte Sirai et à Sulcis. Le double royaume de Tyr-Sidon, qui a perdu le contrôle de Chypre sous Sargon II (fin du VIIIe siècle), prend fin avec l’offensive de Sennachérib et la fuite du roi Lulî au début du VIIe siècle : Sidon devient une province assyrienne vers 677, après s’être rebellée sous le règne d’Asarhadon. Tyr, après une courte période de répit, se voit privée de son territoire continental, qui est intégré à l’Empire assyrien, la cité phénicienne se résumant dès lors à des îles-Etats. L’intégration de Sidon à l’Empire assyrien et la fin de la domination tyrienne sur Chypre ne sont pas sans conséquences sur la stratégie commerciale de Tyr vers l’Occident : l’approvisionnement en matières premières est affecté et le statut des principaux centres phéniciens en Méditerranée occidentale rehaussé. De là à envisager l’émergence de Carthage sous cet angle, il n’y a qu’un pas, qui a été vite franchi. Toujours est-il que l’on constate au VIIe siècle un regain de développement des colonies occidentales qui deviennent de véritables centres urbanisés après l’aménagement d’édifices civils et religieux monumentaux (sanctuaires, enceintes, quartiers artisanaux et d’habitation), notamment en Sardaigne. A Carthage, la documentation archéologique témoigne d’un dynamisme commercial affirmé. Apparus très tôt dans le mobilier funéraire de la métropole africaine, dès la fin du VIIIe siècle, les kotyles protocorinthiens et la céramique corinthienne en général se rencontrent en abondance jusqu’au milieu du VIIe siècle à Carthage et à un degré moindre à Kerkouane. A Carthage, cette production est progressivement supplantée par l’étrusque (vases en bucchero nero, mais aussi les imitations étrusques des vases corinthiens). Des coupes eubéennes, datées autour du milieu du VIIe siècle, et de la céramique ionienne sont également attestées dans les deux cités, tout comme la céramique attique à figures rouges et celle à vernis noir dès la fin de ce siècle.

            La trame urbaine connaît également un développement prononcé à cette époque. Situé à l’origine dans le secteur nord de la plaine littorale, au plus près des collines de Junon et de Byrsa, le noyau urbain se développe ensuite vers la mer, à l’est : un nouveau quartier est édifié sur les remblais de la cité archaïque. Une rue de direction est/ouest est aménagée perpendiculairement à la côte, et qui devait structurer un ensemble d’axes définissant un système en damier. Au sud, l’extension urbaine se réalise en direction du sanctuaire de Salammbô : elle a d’abord été le fait de quartiers artisanaux qui séparent les quartiers d’habitation du bord de mer, à l’est, et du sanctuaire de Salammbô, au sud, ce qui fait que la cité nouvelle est entourée d’une ceinture industrielle. Au centre de la plaine, les restes d’un temple érigé au VIIe siècle sont exhumés près de la rue Ibn Chaâbat. D’une manière générale, la Carthage du VIIe siècle s’étend sur une grande partie de la plaine littorale, sur des centaines de mètres sur les deux axes, alors que l’implantation urbaine s’était réalisée selon une orientation organisée et parallèle au rivage.

            L’une des manifestations les plus révélatrices de ce développement est le fait que, progressivement, Carthage est à même de reprendre la gestion de l’aire d’influence phénicienne en Méditerranée. Les bouleversements que connaît la péninsule Ibérique au milieu du VIe siècle ont pour conséquence le déclin des établissements phéniciens : certains, comme Trayamar ou Toscanos, sont abandonnés. La métropole africaine intervient alors pour réorganiser le domaine phénicien de la péninsule en concentrant les populations sur les sites les plus importants et les plus stratégiques. C’est que la pression des Grecs, des Ioniens plus précisément, qui occupent progressivement le golfe du Lion, jusqu’à l’embouchure de l’Ebre, se fait toujours plus menaçante en direction des ressources minières de la péninsule. Le cas d’Ebysos (Ibiza) est à ce titre éloquent : longtemps considérée comme une fondation carthaginoise, sur la base du témoignage de Diodore de Sicile selon lequel Ebysos aurait été fondée cent soixante ans après Carthage – soit vers 654 si l’on retient la date traditionnelle de la fondation de la métropole africaine –, il est apparu en fait, d’après les investigations archéologiques menées sur place, que la cité avait été conçue sur l’initiative de Phéniciens venus du sud de l’Ibérie. Mais l’évolution du faciès du mobilier funéraire et des structures tombales de la nécropole de la cité, au pied de la colline de Puig des Molins, montre néanmoins l’influence grandissante de Carthage sur l’île, dès le début du VIe siècle, à travers l’adoption de caractéristiques culturelles propres à l’aire punique.

            C’est vers cette époque, au milieu du VIe siècle, que Carthage se lance dans une politique d’expansion en Afrique, mais aussi en Méditerranée. La stratégie militaire punique a surtout consisté, les premiers temps, à défendre son réseau commercial, ses sources d’approvisionnement et ses débouchés en Méditerranée occidentale, notamment face au mouvement de colonisation grecque et aux méfaits de la piraterie. Sur le littoral corse, c’est une coalition punico-étrusque qui est suscitée par le dynamisme maritime phocéen. Les Phocéens y avaient en effet établi une colonie à Alalia dès 565/560 – tout près donc d’une autre fondation phocéenne, Massalia (Marseille) – à partir de laquelle ils s’adonnaient à la piraterie et au pillage. Cet état de fait constituait une claire menace pour l’équilibre du commerce tyrrhénien et les intérêts économiques puniques et étrusques dans la région. La défaite navale des Phocéens en 540, face à leurs concurrents et voisins près d’Alalia, provoqua l’évacuation de la colonie phocéenne – et par conséquent son déplacement à Elée, en Italie du Sud – et l’occupation du site par les Etrusques (Hérodote, I, 165-167) ; les Carthaginois, de leur côté, obtinrent de leurs alliés conjecturels toute latitude en Sardaigne pour affermir leurs positions11.

            En Afrique, on voit un chef militaire carthaginois, « Malchus12 », guerroyer avec succès en Libye, où il y vainquit les Africains. C’est sans doute de cette période que date la domination punique sur la côte nord-africaine, comme le montre la disparition d’établissements phéniciens temporaires comme Rachgoun ou Mersa Medakh. Carthage s’était déjà affranchie du tribut d’assujettissement qu’elle payait aux Africains, après avoir soumis les Maxili, et avait, dès les premières décennies du VIe siècle, initié une politique d’expansion en Afrique, illustrée à l’ouest par la fondation de Kerkouane vers 580.

            En Sicile, malgré un climat de coexistence pacifique et d’échanges culturels et commerciaux, les intérêts phéniciens se sont malgré tout très vite heurtés au mouvement de colonisation grecque. Thucydide (VI, I, 2) témoigne à ce propos des changements stratégiques opérés par les Phéniciens en Sicile : « Mais, lorsque les Grecs commencèrent à débarquer dans l’île en grand nombre, ils (les Phéniciens) évacuèrent la plupart de leurs établissements et se regroupèrent à Motyé, Soloéis et Panormos, à proximité des Elymes, sur l’alliance desquels ils pouvaient compter. » Quelques décennies auparavant, entre 580 et 576, Pentathlos, à la tête de colons cnidiens renforcés par des Rhodiens, avait déjà tenté d’installer une colonie en Sicile occidentale sur le chemin menant aux îles Lipari, but ultime de l’expédition grecque ; mais il fut repoussé et tué par les Elymes (Diodore, V, 9), sans doute soutenus par leurs alliés phéniciens. Mais c’est contre les cités phéniciennes de l’île qu’intervient victorieusement le général carthaginois Malchus, vers le milieu de ce siècle. La métropole africaine est décidée à reprendre localement les choses en main : comme en Espagne, les cités phéniciennes de Sicile occidentale, Motyé, Panormos et Solonte, sont mises au pas. Après avoir raffermi ses positions en Espagne du Sud et en Sicile occidentale, Carthage peut s’occuper alors de la Sardaigne, dans le cadre de la compétition commerciale que la métropole punique livre aux Phocéens en Méditerranée occidentale. Le succès n’y fut cependant pas au rendez-vous. Jusque-là, la présence phénicienne sur l’île se cantonnait aux sites côtiers, Monte Sirai, Tharros, Bithia, etc., avec des échanges soutenus avec les indigènes de l’hinterland, et même avec la présence phocéenne. L’intervention carthaginoise à partir du milieu du VIe siècle redessine radicalement l’emprise territoriale et les rapports politiques en Sardaigne. La campagne militaire qu’y effectua Malchus à l’époque du règne de Cyrus II, d’après Orose, soit entre 559 et 529, s’acheva par une déroute. Destinée d’abord à soumettre à l’hégémonie punique les vieilles cités phéniciennes de Sardaigne, dont les rapports avec les Grecs menaçaient à court terme les intérêts puniques en mer Tyrrhénienne13, l’expédition de Malchus sur l’île, puis la défaite qui s’est ensuivie n’eurent pas d’impact réel sur la nouvelle dimension prise par la présence politique et militaire carthaginoise punique en Méditerranée centrale. L’activité militaire de Carthage se fait du reste toujours plus insistante en Méditerranée centrale et se concentre sur trois théâtres d’opérations, à savoir la partie occidentale de la Sicile, où se trouve l’essentiel des colonies phéniciennes, l’Afrique et surtout la Sardaigne. La défaite de Malchus sur cette dernière île entraîne une grave crise politique interne, au cours de laquelle le général punique, exilé sur ordre du sénat carthaginois, s’empare du pouvoir après un coup d’Etat. Il est très vite destitué et vraisemblablement exécuté, sans que l’on soit en mesure de déterminer si c’est son glorieux successeur, Magon le Grand, fondateur de la dynastie éponyme, qui est l’auteur de cette brutale éviction. Toujours est-il que c’est sous le généralat de ce dernier que l’Etat carthaginois est en mesure de reprendre l’initiative en Méditerranée centrale, notamment grâce à une politique résolument tournée vers la rigueur militaire. Justin insiste en effet sur le rôle majeur de Magon le Grand dans la gloire et la puissance accumulées par Carthage en ce dernier tiers du VIe siècle.

            L’action énergique de Magon, qui balise en quelque sorte la voie des futurs triomphes, pose les bases de la pacification définitive de la Sardaigne par ses successeurs : les succès accumulés en Sardaigne par son fils Asdrubal – récompensé par onze dictatures et quatre triomphes –, mort sur le champ d’honneur, expliquent l’éclat de ses funérailles à Carthage. Mais l’œuvre de Magon le Grand ne sera définitivement scellée que par son petit-fils Amilcar, fils d’Hannon et d’une Syracusaine, qui reprend, victorieusement, le combat sur l’île à la mort de son oncle. La question sarde est réglée au moins à partir de 509, comme le montrent les clauses du premier traité romano-punique14, lesquelles scellent la domination punique en Méditerranée centrale et le contrôle de ses principales routes commerciales. Les Puniques entament alors une politique de colonisation des terres fertiles des plaines du Campidano et de la région d’Oristano, comme le montre le développement de cités comme Karalis (l’actuelle Cagliari) et Tharros. Alors qu’en Sicile les cités phéniciennes sont autorisées à s’administrer de manière autonome, la Sardaigne, elle, est entièrement rattachée à l’Etat carthaginois et son commerce extérieur étroitement contrôlé : les Romains, et donc les Etrusques, font notamment l’objet de sévères restrictions, comme le montre le traité romano-punique de 509 (cf. annexe 1A). C’est ce qui explique notamment le déclin des établissements phéniciens de la côte orientale de l’île, celle faisant face aux ports étrusques : il coïncide du reste avec le monopole des relations commerciales avec les cités étrusques. Les mercenaires libyques, qui constituent une grande partie des effectifs des armées puniques, participent activement au contrôle et à la politique de mise en valeur agricole de ces régions. Les cités phénico-sardes détruites, comme Monte Sirai, sont repeuplées par des colons nord-africains : l’installation de populations libyques se laisse du reste entrevoir à travers les nombreux petits établissements disséminés dans les plaines fertiles de Sardaigne. Ainsi contrôlée, l’île est même en mesure de fournir mercenaires et ravitaillement en blé à l’expédition punique en Sicile en 480.

            La situation n’est pas aussi évidente en Afrique et en Sicile où les deux Magonides, Asdrubal et Amilcar, rencontrent des fortunes diverses dans leurs entreprises. En Afrique, les Carthaginois parviennent à écarter la menace représentée par la tentative du Spartiate Dorieus, frère aîné du héros des Thermopyles Léonidas, d’imposer une colonie dans la région du Kynips, à l’est de Leptis Magna, vers le dernier quart du VIe siècle (Hérodote, V, 39-48), à la limite des territoires des Carthaginois et de la tribu indigène des Maques. Le moment choisi par Dorieus pour s’implanter sur le continent n’est pas anodin : il coïncide avec l’époque des déboires militaires de la métropole punique contre les Africains de l’arrière-pays de Carthage. Ces derniers sont parvenus à obtenir de la métropole africaine la reprise du versement annuel du tribut, dont Carthage avait un temps réussi à se soustraire. C’est donc en s’appuyant sur les Maques, tribu africaine des confins libyens, que les Carthaginois réussissent, au bout de trois ans, à chasser les Spartiates de Libye. Cyrène, malgré une communauté d’origine avec Sparte, n’interviendra pas pour secourir Dorieus, l’intervention carthaginoise s’étant cantonnée à un aspect défensif et limité ; la cité grecque entretient en outre des rapports cordiaux avec Carthage en ce temps-là. La deuxième tentative de colonisation du Spartiate quelques années plus tard, en Sicile cette fois, près d’Eryx, connaîtra le même sort : l’aventurier spartiate est tué lors d’un engagement contre les Ségestains, qui peuvent compter sur le soutien des Phéniciens de l’île et des Puniques ; Héracléa, la colonie qu’il a fondée, est anéantie. Là encore, les cités grecques de Sicile ne se mobilisèrent pas pour soutenir l’expédition coloniale du Spartiate ; il n’était pas question pour elles de mettre en péril l’équilibre politique et commercial établi avec les cités phéniciennes de l’île et Carthage, d’autant que celles-ci n’intervinrent pas directement dans le conflit. L’arrivée au pouvoir des Deinoménides à Géla, puis à Syracuse, aggrave quelque peu les tensions : la politique agressive menée de concert par Gélon, tyran de Géla puis de Syracuse, et son frère Hiéron, qui lui succède à Géla, provoque en effet une intervention plus franche des Puniques dans les affaires intérieures siciliennes. On les voit ainsi se rapprocher de cités grecques hostiles aux Deinoménides, comme Rhégion (Rhegium) ou encore Himère, pour contrer les prétentions syracusaines. Aussi, lorsque le tyran d’Himère, Térillos – chassé de son trône par le tyran d’Agrigente Théron, soutenu par Gélon de Syracuse –, fait appel à elle, Carthage n’hésite pas à secourir son allié face à ce qu’elle considère être à terme une menace pour ses intérêts : l’hégémonie toujours plus affirmée des Deinoménides en Sicile. Lié par un lien d’hospitalité à Térillos, Amilcar ben Hannon débarque avec une armée punique importante en Sicile, en appui des troupes de son hôte, secondé par son beau-fils Anaxilas, tyran de Rhegium. L’armée conduite par le Magonide est écrasée à Himère en 480 par une coalition syracuso-agrigentine, dirigée par Gélon et Théron, et le stratège punique est tué.

            Malgré l’ampleur de la propagande syracusaine – relayée par des auteurs grecs panhellénistes comme Ephore (IVe siècle) repris par Diodore de Sicile (Ier siècle) –, qui a contribué à amplifier la menace punique, la bataille d’Himère n’a pas eu, sur Carthage, l’impact que lui a longtemps prêté l’historiographie contemporaine15. Même si l’engagement militaire punique apparaît important à Himère, il a été réalisé en partenariat avec des acteurs grecs locaux. Le temps de l’affrontement direct entre Grecs et Puniques n’était pas encore venu. Il s’agissait surtout pour Carthage, du moins jusqu’à la fin du Ve siècle, de préserver les routes commerciales et les aires d’échanges, dominées par les comptoirs phénico-puniques, dans le cadre d’une compétition commerciale acharnée entre les différentes puissances maritimes de Méditerranée occidentale ; d’où cette succession de combats localisés en Méditerranée centrale, où Carthage intervient surtout pour soutenir ses alliés locaux naturels ou de circonstance. A l’établissement phénicien de type « factorerie » – qui avait néanmoins besoin du concours commercial de l’hinterland, comme le montrent les relations d’hospitalité et d’échanges entre Puniques et des cités comme Sélinonte et Himère – répond une colonisation grecque plus agressive, plus directe, qui ne pouvait se réaliser sans heurts. Et l’expansion coloniale grecque vers la Méditerranée occidentale, qui heurta directement les intérêts puniques en Sicile, mais aussi en Afrique, se traduisit, de fait, par une longue série de conflits. Car les relations entre Grecs et Puniques, et entre Grecs et Barbares, demeuraient toujours tributaires de la vision manichéenne qu’avaient les Hellènes du monde, qu’ils voyaient divisé entre eux et les « Barbares », mais aussi de la conception qu’ils avaient de l’établissement de rapports politiques qui ne pouvaient se déterminer qu’en fonction de la balance guerrière. C’est dans ce cadre qu’il convient d’insérer les velléités offensives en direction de Carthage maintes fois exprimées par Athènes lors de son apogée maritime, dans les deux premiers tiers du Ve siècle16.

            On est donc encore bien loin de l’image du conflit généralisé entre Grecs et Puniques que la littérature classique, reprise longtemps par l’historiographie contemporaine, s’efforçait, en Sicile, de dramatiser. Du fait de la constance des guerres, les relations entre Grecs et Puniques, en Méditerranée occidentale, ont longtemps été placées sous le signe d’un antagonisme de type ethno-culturel, avant qu’une reconsidération des sources classiques ne permette de remettre en cause ce schéma classique de « guerre des mondes17 ». On s’est finalement aperçu que le principe d’une opposition fondamentale entre Grecs de Sicile et Puniques, et d’une manière générale entre Grecs de Sicile et Barbares, est surtout orchestré et structuré par l’idéologie syracusaine qui mobilisa les ardeurs locales sur deux thèmes principaux. L’unicité grecque contre l’envahisseur barbare d’abord : la propagande antipunique en Sicile – appuyée et exagérée par l’emphase d’une historiographie antique surtout occupée à présenter le choc de deux cultures à travers le prisme militaire – s’évertuait à décrire la lutte des tyrans siciliens comme le pendant occidental du combat que menait le monde grec contre les Perses. La menace punique, ensuite, constituait un épouvantail qu’ils agitaient, selon la politique du moment, pour donner un sens à leur tyrannie et, par la même occasion, pour consolider leur pouvoir. C’est surtout à travers cet angle que doivent être appréhendés les conflits gréco-puniques en Sicile après Himère (480). Dans les faits, elle n’apparaît que comme une simple vue de l’esprit : on en a pour preuve l’expédition athénienne, initiée par Alcibiade, sur l’île (415-413), qui dévoile une réalité plus complexe où chaque cité, grecque ou barbare, apparaît surtout guidée par ses intérêts propres, comme le montre la tentative athénienne de s’attirer l’alliance carthaginoise.

            La défaite du Magonide Amilcar ben Hannon à Himère (480), entraîne, si l’on en juge sur la durée, un statu quo dans l’île : les Carthaginois, malgré tout, y maintiennent leurs positions, puisque aucune concession n’est mentionnée, ce qui infirme l’impression de repli punique et atténue l’ampleur des conséquences de la défaite pour Carthage. Cela peut s’expliquer par une implication – qui, rappelons-le, s’est faite sur la demande et aux côtés d’alliés grecs de l’île, Térillos d’Himère et Anaxilas de Rhegium – moins importante que la propagande grecque n’a voulu la présenter ; d’autant que la période postérieure à Himère n’apparaît pas particulièrement comme une succession d’événements militaires entre Grecs et Puniques. Amilcar ben Hannon a même droit à de grandioses sacrifices et des monuments sont érigés en son honneur dans l’ensemble des colonies phéniciennes et puniques de Méditerranée occidentale, ce qui tend à montrer que la défaite subie n’avait pas été ressentie comme décisive ; d’autant que la dynastie magonide arrive à se maintenir au pouvoir sans problème apparent. Du reste, le successeur et fils d’Amilcar ben Hannon, Imilco, mena ensuite une guerre victorieuse contre les Grecs de l’île avant que son armée ne soit anéantie par une épidémie.

          

          
            
              Les rapports entre Carthage et l’Orient phénicien
            

            La réelle reprise en main du monde phénicien d’Occident par la métropole punique doit donc être portée au crédit des premiers Magonides. Outre le fait d’assurer une stabilité politique à la cité d’Elyssa, mise à mal un temps par la défaite sarde de Malchus et ses conséquences politiques à Carthage même, cette famille de stratèges la place résolument dans une perspective plus active en Méditerranée centrale. Magon le Grand et ses héritiers vont donc poser les bases de la puissance carthaginoise en Méditerranée, relayant progressivement Tyr/Sidon comme garante des intérêts de l’aire phénicienne d’Occident, notamment face à la menace grecque. Cette prise en charge des intérêts phéniciens en Occident s’explique essentiellement par l’affaiblissement politique des principales cités phéniciennes : passée sous l’autorité juridique babylonienne dès 564, après un long siège de treize ans mené par Nabuchodonosor, puis sous la domination perse à partir de 539, Tyr n’est plus en mesure d’assurer pleinement ses responsabilités en Occident.

            La reprise en main du monde phénicien d’Occident par Carthage ne signifie aucunement la fin de la présence phénicienne dans cette partie du bassin méditerranéen, ou le relâchement de la relation de la colonie avec sa métropole. Bien au contraire, la documentation amassée sur les liens entre Carthage et l’Orient phénicien, aussi imparfaite soit-elle, témoigne de liens culturels étroits qui ne se sont jamais démentis au cours des siècles puniques de la métropole africaine. La poterie des premiers temps, à Carthage, demeure largement inspirée de celle de l’Orient, dont elle emprunte les formes et les décors : c’est le cas de la forme la plus typique de la production des potiers de Carthage, la jarre à épaulement, très répandue dans les zones d’influence punique, et qui perdura jusqu’à la basse époque punique, tout comme l’œnochoé à bobèche, caractéristique de l’aire syro-palestinienne ou encore les lampes monotubes ou à deux becs. Les jarres à queue, apparues dans les tombes puniques au IVe siècle, sont connues de l’Orient phénicien depuis très longtemps. C’est le cas également des amphores à base conique, des fioles, des unguentaria, des vases-biberons, largement majoritaires dans les dépôts funéraires puniques postérieurs18. Les quelques lampes d’importation grecque – une dizaine antérieures au IVe siècle – sont en outre quantitativement insignifiantes par rapport aux productions locales. Bien que différentes de leurs homologues proche-orientales, dont elles se distinguent par une forme originale à deux becs, dépourvues de poignées mais constamment accompagnées de patères, les lampes puniques sont indéniablement d’origine orientale par certaines caractéristiques.

            Les figurines en terre cuite présentent également des modèles caractéristiques de l’Orient phénicien. Le thème de la déesse mère est toujours présent au IVe siècle : on retrouve l’image de la femme se pressant les seins, les figurines représentant des femmes enceintes ou d’autres tenant un enfant dans les bras ou sur les genoux, les statuettes au tympanon, qui demeurent fidèles à l’art oriental par le traité en bas-relief, l’ornementation peinte et l’aspect momiforme. On rencontre encore en nombre, dans la première moitié du IIe siècle, les statuettes représentant Baʽal assis sur un trône, dans l’attitude hiératique, les statuettes de type momiforme ou encore les figurines tournées, représentant exclusivement des orants, et celles du dieu Bès, pour ne citer que celles-là, c’est-à-dire des représentations qui témoignent de la persistance de schémas orientaux et égyptiens à la basse époque punique19. La représentation de la déesse assise, les mains posées sur les genoux, les pieds sur un piédestal et coiffée, ou non, de la haute tiare (cidaris), type caractéristique des ateliers de la Grèce de l’Est au cours du VIe siècle, était très en vogue dans la métropole africaine à l’époque archaïque.

            Apparus vers le premier quart du VIIe siècle, les premiers exemplaires de masques grotesques de type grimaçant sont de type sémite (front bas, nez plus ou moins crochu et charnu, les yeux perforés et en forme de croissant) et sont issus directement de la sphère syro-phénicienne, alors que les protomés-masques de femmes de style gréco-phénicien, produits entre la fin du VIe et la seconde moitié du Ve siècle, dérivent directement des exemplaires de style égyptisant plus ancien. Les petits masques douloureux supplantent à Carthage les figures de grotesque à basse époque punique, comme à Chypre, tandis qu’ils sont produits à la même période en Phénicie. Les techniques d’origine orientale dans la fabrication des bijoux carthaginois sont prépondérantes jusqu’à la basse époque punique : la monture à section semi-cylindrique, particulièrement bien représentée sur les bagues sigillaires à chaton fixe, représente les vieilles techniques nilotiques utilisées. De même, les anneaux de nez, ou nezem, restés fidèles au vieux modèle oriental, demeurent en usage à l’époque hellénistique si l’on en croit le percement de la narine gauche des nombreux petits masques en verre. Cette fidélité est d’ailleurs confirmée dans le Poenulus de Plaute.

            Quant aux stèles archaïques, de style égyptisant, elles sont le prolongement des cippes phéniciens, alors que l’iconographie utilisée sur les stèles votives, plus ou moins fidèlement reprise par les cités d’obédience punique, s’inspire du répertoire de l’Orient phénicien : les représentations géométriques (bétyles en forme de pilier rectangulaire, d’hexagone, de losange ou encore de bouteille) et anthropomorphiques, le signe de Tinnit, les motifs végétaux, comme la fleur de lotus, d’origine nilotique, ou la feuille de lierre, et les symboliques astrales, qui font une timide apparition dès l’époque classique20. C’est surtout à l’époque hellénistique que ces thèmes anthropomorphiques, végétaux et astraux vont se rencontrer de manière très fréquente.

            L’agencement et les techniques d’aménagement des édifices religieux puniques dévoilent un conservatisme jamais démenti au cours de l’histoire punique de Carthage. Les sanctuaires bâtis de Salammbô et celui de Sidi Bou Saïd, pourtant datés de la première moitié du IIe siècle, présentent un schéma tripartite et en enfilade selon le modèle du temple syrien et sont systématiquement dotés d’une toiture plate. Par ailleurs, la cour centrale, élément important dans la structure du sanctuaire phénicien, apparaît de rigueur comme on a pu le constater dans le grand édifice religieux mis au jour par l’équipe allemande de F. Rakob près de la mer. C’est le cas également de la banquette, élément architectural commun à la civilisation phénico-punique, attestée dans les chapelles de Salammbô et de Sidi Bou Saïd21. Le sanctuaire non bâti, communément appelé « tophet », découvert près des lagunes de Salammbô en 1922, et attesté un peu partout dans le monde punique, répond bien à la conception syro-palestinienne des lieux de culte, modestes et non bâtis – même si ce type de sanctuaire à ciel ouvert n’est pas encore attesté dans l’Orient phénicien ; et force est de constater que cet esprit oriental perdure encore au IIe siècle, puisque cette aire sacrée demeure en activité jusqu’à la destruction de Carthage. Même dans l’architecture portuaire de la cité, on retrouve les techniques d’aménagement phéniciennes : le quadrilatère de Falbe est une sorte d’avancée portuaire artificielle et de brise-lames largement utilisés en Phénicie. Les bassins artificiels des ports de la Carthage punique, les « cothons », apparaissent comme la structure la plus caractéristique des installations phéniciennes : la racine qt ou qtt de ce terme d’origine punique signifierait d’ailleurs « couper », « tailler »22.

            Les différentes structures tombales des nécropoles carthaginoises, quant à elles, ne connaissent presque pas de transformations : Carthage continue ainsi à creuser les tombes à puits à basse époque punique, notamment dans la nécropole punique dite de Sainte-Monique, perpétuant ainsi une tradition phénicienne en fait liée à la volonté de séparer les morts des vivants. En réalité, c’est surtout sur le plan stylistique et décoratif que l’architecture religieuse et funéraire, ainsi que portuaire, « trahira » l’héritage architectural de l’Orient phénicien. Si l’architecture domestique punique subit une influence profonde des techniques d’aménagement grecques, les techniques de gros œuvre des bâtiments dégagés (murs de façade, murs de refend mitoyens ou de distribution intérieure), elles, restent généralement fidèles à celles des traditions orientales (constructions à harpes verticales comblées de place en place par de la petite maçonnerie), tout comme d’ailleurs l’unité de mesure employée (la coudée punique : environ 0,52 mètre). Et si le plan avec cour centrale, autour de laquelle sont distribuées les différentes pièces, et l’entrée en baïonnette, disposée perpendiculairement à la cour – observées dans la plupart des habitations du quartier « Hannibal » et « Magon » à Carthage, ou encore à Kerkouane –, sont des structures architecturales communes au monde méditerranéen, leur fréquence en milieu phénico-punique finit toutefois par les rendre spécifiques à cette aire.

            Sur le plan spirituel et religieux, le panthéon carthaginois se présente incontestablement comme l’héritier des traditions religieuses phéniciennes en Occident, comme le montre, notamment, la quasi-correspondance du panthéon et des cultes entre le monde punique et le phénicien ; et ce, même si le panthéon punique, public ou privé, est, comme tous les panthéons sémitiques, ouvert aux phénomènes de « syncrétisme » et d’assimilation. Religion de « diaspora » du fait du caractère dynamique et toujours mouvant des Phéniciens, la religion punique est, par définition, évolutive.

            Les théophores – anthroponymes composés à partir de noms de divinité – sont nombreux dans le monde punique, bien plus que dans les mondes grec ou romain, ce qui témoigne d’un rapport social étroit avec la religiosité. La religion phénicienne et punique privilégie le rituel dans son rapport au divin. Ainsi, les pratiques culturelles y apparaissent comme des réglementations sur le partage des parties sacrificielles entre les différents protagonistes : le tarif dit de Marseille, en fait un texte provenant du sanctuaire de Baʽal Ṣaphon à Carthage, montre comment les aliments sont répartis entre les dieux, les serviteurs du temple et les fidèles. On retrouve à Carthage les mêmes divinités que dans la sphère phénicienne. Parmi les plus significatives : Ešmoun, la divinité tutélaire de Sidon, le dieu guérisseur ; Aštart, déesse de la fécondité et associée à un contexte de guerre ; Baʽal Šamim, le « maître des cieux » ; Baʽal Ṣaphon « maître du Nord », le maître de la montagne Ṣaphon, divinité tutélaire des navires et des navigateurs ; Tinnit du Libanon, c’est-à-dire du mont Liban. Ces derniers théonymes, liés à des ensembles montagneux, ont servi d’arguments pour expliquer l’étymologie de Baʽal Ḥammon, qui deviendrait le « maître de l’Amanus », du nom de cette montagne de l’Amanus (aujourd’hui Kizil Daği, dans le sud-est de la Turquie). L’éloignement géographique et la présence de ce théonyme à Tyr ne permettent pas de retenir cette thèse : aujourd’hui, on s’accorde plutôt à retenir l’interprétation de M. H. Fantar, « Baʽal notre protecteur ». Considéré comme l’une des divinités les plus importantes de Carthage, Baʽal Ḥammon est lié au monde solaire, agricole et chtonien, ce qui a facilité son identification avec le Saturne de l’Afrique romaine. Plus en retrait, nous avons le culte de Milqart, la divinité poliade de Tyr, « le roi de la ville », dont les liens originels avec le système royal l’ont de fait minoré : à Carthage, cité républicaine, les caractéristiques principales du culte de Milqart sont surtout celles d’une divinité qui rappelle les racines tyriennes et préside à l’expansion maritime et coloniale. Le panthéon carthaginois présente néanmoins des différences, avec ceux de Tyr ou de Sidon, en ce qui concerne le rang ou la préséance de certaines divinités. C’est le cas donc de Milqart, principalement sollicité dans les cultes privés, mais surtout de Tinnit. Inconnu en Afrique et à Carthage à l’époque archaïque23, le culte de Tinnit est autrement plus attesté dans la métropole punique à partir de l’époque préhellénistique. En réalité, les mentions massives de cette déesse sont à attribuer au fait qu’elles ont été découvertes, dans leur quasi-majorité, à l’intérieur de l’aire sacrée de Salammbô. Tinnit y semble en effet cantonnée à un rôle particulier mais déterminant, et où elle y fait l’objet, aux côtés de Baʽal Ḥammon, d’un culte officiel comme le montre le caractère liturgique des inscriptions : une formule votive se répète de manière invariable sur les stèles, s’adressant constamment à Tinnit et/ou Baʽal Ḥammon : lrbt ltnt pn b’l wl ‘dn lb’l ḥmn… (« à la Dame, à Tinnit, face de Baʽal Ḥammon et au seigneur à Baʽal Ḥammon ») ; dans le reste du monde punique, les vœux concernent plutôt Baʽal seul. La popularité de Tinnit à Carthage doit donc être tempérée, vraisemblablement, par le fait qu’elle ne concerne qu’une préoccupation constante et particulière liée aux problèmes de cette aire sacrée mise au jour aux alentours du quartier dit « Salammbô » de la Carthage contemporaine ; la déesse apparaît, en effet, comme une sorte de « spécialiste » aux côtés de la divinité omnipotente qu’est Baʽal Ḥammon. Le qualificatif pn baʽal, « face de Baʽal », qui est souvent adjoint à Tinnit sur les inscriptions votives, montre bien, d’autre part, le rapport de dépendance liant la déesse à Baʽal.

            Les Phéniciens continueront à exercer une influence certaine en Extrême-Occident, laissant la Méditerranée centrale sous le contrôle exclusif des Puniques. C’est la raison pour laquelle, sans doute, ils ne suivirent pas leur suzerain, le roi perse Cambyse, dans son projet d’attaquer Carthage (Hérodote, III, 17, 19). Jamais Carthage, du reste, ne faillira à son devoir d’honorer la cité mère. Déjà au milieu du VIe siècle, Carthalon, le propre fils du général Malchus, est, d’après Justin, chargé d’apporter la dîme à Tyr, sans doute en tant que prêtre de Milqart à Carthage. Arrien témoigne – à l’occasion du récit du siège de la ville par les troupes d’Alexandre le Grand en 332 – de la fidélité punique au sacrifice annuel en l’honneur de Milqart, la divinité tutélaire de Tyr : des théores carthaginois, sorte de représentants officiels chargés de remplir un office religieux, étaient présents à cette fête – laquelle avait lieu au cours du mois phénicien de Péritios (en gros, notre mois de février) – célébrant la résurrection de la divinité. Une ambassade carthaginoise se rendait ainsi de manière coutumière dans le royaume phénicien pour rendre hommage à une divinité qui se trouvait être celle qui rappelait – à Carthage – les racines tyriennes de la métropole africaine et présidait à l’expansion maritime et coloniale. D’autres témoignages confirment le respect et la fidélité entretenus par les Carthaginois aux cultes de Tyr, et ce, sans discontinuité apparente dans le temps : des offrandes (récoltes, œuvres d’art) étaient régulièrement envoyées à la métropole phénicienne pour honorer les vieilles divinités locales. Ce devoir religieux s’accompagnait du versement régulier d’une dîme à la cité mère, ce qui implique clairement une certaine forme d’assujettissement par rapport à Tyr. Si elle est réelle à l’époque de Malchus, il apparaît, d’après le récit de Diodore, qu’elle n’est plus aussi contraignante au IVe siècle qu’aux premiers temps de la métropole africaine, ce qui corrobore la thèse de son affranchissement politique progressif de la tutelle de la cité mère. Il n’en reste pas moins que Carthage continuera par la suite à entretenir d’étroites relations avec l’Orient phénicien, dans le domaine commercial ou dans le domaine politique. Tyr, loin de pâtir de la puissance carthaginoise en Méditerranée occidentale, semble au contraire en tirer profit, dans la mesure où une forme de complémentarité s’installe, dans une mer Méditerranée où la cité mère et la cité fille partagent les mêmes aires et les mêmes intérêts commerciaux. L’apport logistique, les réseaux commerciaux et les relations publiques de la métropole phénicienne constitueront un atout constant pour la puissance carthaginoise. En plus de liens commerciaux directs et continus entre Tyr et Carthage jusqu’au IIe siècle, on voit la cité phénicienne servir d’intermédiaire dans des transactions entre la métropole punique et Athènes vers le milieu du IVe siècle. Il est évident que l’expérience et l’intégration de la présence phénicienne en terre grecque et la tradition séculaire phénicienne dans le rôle d’intermédiaire commercial ont pu jouer un rôle non négligeable dans les relations entre Puniques et Grecs. Les liens commerciaux entre Carthage et l’Orient phénicien sont confirmés encore au début du IIe siècle : Hannibal Barca, en fuite vers l’Orient, se rendit dans l’île de Cercina où « étaient réunis plusieurs navires marchands avec leurs cargaisons. Lorsqu’il prit terre, on accourut en foule au-devant de lui pour le saluer ; on le pressa de questions : il fit répondre qu’il était envoyé en ambassade à Tyr ». Le même auteur croit bon de préciser, plus loin, qu’Hannibal fut reçu à Tyr « comme dans une seconde patrie ». Un autre extrait de Tite-Live raconte comment un marchand tyrien, du nom d’Ariston, fut utilisé par Hannibal pour espionner à Carthage, montrant au passage que les marchands phéniciens devaient être suffisamment nombreux pour que celui-ci puisse passer inaperçu dans la métropole punique. Même démasqué et interrogé, Carthage ne prit pas le risque de le mettre aux arrêts, car, pour le sénat carthaginois, c’était « donner un fâcheux exemple que d’arrêter sans preuves des étrangers. Les Carthaginois seraient exposés à de pareils affronts, soit à Tyr, soit dans les autres marchés où ils se rendaient en si grand nombre ». Les marchands carthaginois devaient assurément être tout aussi nombreux. Une épave (milieu du IIIe-début du IIe siècle) découverte dans la passe des Sanguinaires, à la sortie de la baie d’Ajaccio, témoigne de ce rôle d’intermédiaire : une cargaison de verre brut en provenance de la côte syro-palestinienne y est associée à un assemblage classique d’amphores puniques, rhodiennes et gréco-italiques, énième témoignage du commerce de vin en Méditerranée occidentale. Plus révélateur encore, Tyr est clairement associée aux intérêts carthaginois dans un des traités – celui de 348 – signés entre la métropole africaine et Rome, délimitant les aires d’influence. Cette association de Tyr dans les traités romano-carthaginois est maintenue dans le traité de 279, puisque l’historien précise que celui-ci « maintenait toutes les clauses des pactes précédents ». La documentation épigraphique témoigne à son tour de la présence de Phéniciens d’Orient à Carthage, de même qu’elle montre la présence de Carthaginois dans l’Orient phénicien. La prise de Tyr par Alexandre en 332 a notamment été l’occasion d’une émigration de réfugiés tyriens vers la métropole africaine.

          

          
            
              La maîtrise des mers
            

            La maîtrise des mers a constitué pour Carthage, tout au long de son histoire punique, une nécessité, même après ses défaites face à Rome. La thalassocratie punique fondait en effet sa puissance sur les relations avec l’extérieur, à travers un commerce tentaculaire toujours plus porté vers la conquête de fructueux marchés. La métropole africaine pouvait compter sur l’héritage maritime de ses ancêtres phéniciens et syro-palestiniens. Cette précocité navale, les Phéniciens la doivent avant tout à leurs qualités de grands marins, reconnues par leurs rivaux grecs eux-mêmes : les témoignages, d’Homère à Appien en passant par Hérodote, sont éloquents à ce sujet. L’image du marin phénicien, qui recoupe celle du commerçant, deviendra même une vulgate de l’Antiquité tant les Phéniciens auront marqué de leur empreinte l’activité maritime dans et au-delà du bassin méditerranéen24.

            Les Phéniciens bénéficiaient en effet d’une tradition bien ancrée dans le domaine naval puisque des textes d’Ougarit insistent sur l’importance de la marine cananéenne au IIe millénaire. De fait, les entreprises maritimes phéniciennes vont tout de suite se caractériser par des expéditions au long cours, et celles entreprises en mer Rouge et au-delà, à l’époque de la coopération stratégique entre Hiram de Tyr et le roi d’Israël Salomon au Xe siècle, démontrent à elles seules la capacité technique de Tyr à atteindre par la mer d’improbables destinations. Du reste, la découverte de l’étoile de Kochab – qui représente la partie antérieure de la constellation de la Petite Ourse – est traditionnellement attribuée aux Phéniciens : importante pour la navigation en haute mer, elle était connue sous la dénomination de Stella Phoenicia ou Phoiniké. Enfin, les « vaisseaux de Tarshish », ou « flotte de Tarshish », font sans doute référence à une catégorie de navires au long cours, spécifique à une destination habituelle, ici Tarshish, ou spécialisée dans le commerce des métaux et de leurs minerais. Sa mention dans les textes anciens apparaît, en tout cas, comme une mesure de la renommée qu’ont pu avoir ces vaisseaux chez les contemporains.

            Plus sûrement, le principal type de navire commercial phénicien était le gaulos, dérivé grec du terme phénicien GWL, qui exprime la rondeur : lourd bateau à voiles ventru et à coque arrondie, il était réservé au transport de marchandises. Héritiers des grands navires syro-cananéens de la seconde moitié du IIe millénaire, les navires marchands phéniciens semblent avoir servi de modèles aux bateaux utilisés par les Hellènes au VIe siècle. Attesté sur de nombreux supports glyptiques, notamment sur des bas-reliefs du palais de Sennachérib à Ninive, des textes ougaritiques du XIIIe siècle témoignent de sa capacité à charger jusqu’à 450 tonnes, alors que L’Odyssée rapporte que ce type de navire avait parcouru 400 miles en quatre jours. Sa longueur pouvait varier entre 18 et 25 mètres, sa largeur dépassait les 8 mètres et on estime sa profondeur à 18 mètres. Un autre type de navire semble avoir caractérisé la flotte commerciale phénicienne : il s’agit d’un bateau parfaitement symétrique et dont la proue était ornée d’une tête de cheval, d’où la dénomination d’hippos (Strabon, II, 3, 4), et dont on peut voir une représentation sur un bas-relief en bronze aux portes du palais de Salmanazar III à Balawat (IXe siècle), et sur un autre dans le palais de Sargon II à Khorsabad (VIIIe siècle). Essentiellement tractées par la voile et la rame, les navigations commerciales phéniciennes et puniques, même si elles privilégiaient le cabotage, plus sûr, n’hésitaient pas à affronter la haute mer, même de nuit. C’est donc sur ces bâtiments de mer que le commerçant phénicien et punique va s’imposer sur tous les rivages et ports de la Méditerranée, et bien au-delà des Colonnes d’Hercule, suscitant rivalité et émulation, voire jalousie devant l’insolente réussite de leurs entreprises maritimes. Il n’y a qu’à voir l’image du commerçant punique pirate et rapace qui est véhiculée dans les œuvres d’Homère et d’Hérodote, même si cette image évolue, comme le montre le ton certes moqueur mais dénué de toute hostilité avec lequel il est présenté dans le Poenulus de Plaute, dont on sait qu’il est inspiré d’une pièce grecque du IVe siècle.

            Idéalement située entre le bassin occidental de la Méditerranée et le bassin oriental, Carthage allait mettre à profit les qualités de marin et de commerçant de ses citoyens, et devenir l’une des plus importantes plaques tournantes du commerce antique. Tout était mis en œuvre afin d’assurer la bonne marche du commerce et de fournir au négoce matières premières et débouchés. Maîtresse des principaux courants commerciaux, il lui fallait, néanmoins, déployer des efforts et une vigilance de tous les instants pour maintenir son rang. La flotte commerciale constituant le pilier économique de la puissance carthaginoise, il était naturel de lui adjoindre une flotte de guerre, afin de la protéger de la piraterie et autres menaces extérieures. C’était d’ailleurs sa fonction initiale. Du reste, les navires de guerre phéniciens et puniques vont également contribuer à leur réputation d’habiles armateurs. Contrairement aux navires marchands, à la coque arrondie, les vaisseaux de guerre phéniciens se présentaient sous la forme de galères allongées et fines, la proue relevée dans un évident souci de rapidité. L’ensemble privilégiait donc la légèreté, notamment pour optimiser les mouvements offensifs du navire. Cette réalité les rendait vulnérables face aux aléas des grandes traversées maritimes, ce qui explique que la grande majorité des batailles navales avaient lieu près des côtes. Si la documentation littéraire et archéologique n’est pas aussi exhaustive pour les cités phéniciennes que dans le cas de Carthage, il n’en demeure pas moins vraisemblable que les Phéniciens ont développé très tôt une marine de guerre, ne serait-ce que pour sécuriser les trajets de leurs circuits commerciaux. De fait, on leur attribue aujourd’hui l’invention des types de vaisseaux qui caractériseront la flotte de guerre punique et qui seront présents dans toutes les flottes de l’époque hellénistique. A commencer par la trirème, ou trière, vaisseau de guerre par excellence du VIe au IVe siècle. Conçue par les Sidoniens, d’après le savant chrétien Clément d’Alexandrie (IIe-IIIe siècle ap. J.-C.) (Thucydide, I, 13, affirme que les Corinthiens furent les premiers à construire des trières, mais cette affirmation ne concerne que la Grèce !), elle est en activité dans les flottes puniques depuis la fin du VIIe siècle, comme l’atteste son illustration sur de nombreux monuments figurés ; la trirème restera l’élément de base de la flotte de guerre pendant les guerres puniques. D’une longueur d’environ 35 mètres et d’une largeur légèrement supérieure à 5 mètres, elle est plus courte que sa devancière, la pentécontère, utilisée depuis le VIIIe siècle. Cent cinquante-quatre rameurs s’activaient sur trois files, sur chaque côté du pont, alors qu’une équipe se chargeait de la manœuvre des deux gouvernails et de la voile. A partir du IVe siècle, la trirème évoluera en quadrirème, ou tétrère, à Carthage, avec cette fois-ci une seule file de rames par côté, chaque rame étant actionnée par quatre rameurs. Le nombre total de ceux-ci passera alors à 200, auxquels s’ajouteront une trentaine de marins de pont. Vint ensuite celle qui s’affirmera comme le fleuron de la marine de guerre carthaginoise pendant les guerres puniques : la quinquérème, ou pentère. Imposante par ses dimensions (L. : 40 mètres ; l. : 6 mètres), on a supposé, d’après sa dénomination, qu’elle était actionnée par cinq rangs de rameurs superposés, ce qui, d’après S. Lancel, paraît impossible pour la stabilité du navire ; la logique voudrait plutôt que l’on ait un seul niveau de rames avec, sur l’aviron, cinq rameurs, ou alors deux niveaux de rames (trois rameurs au rang inférieur et deux au-dessus). Les fouilles archéologiques menées sur le port circulaire de Carthage, qui constituait le port de guerre de la métropole punique, ont du reste mis au jour des cales sèches pour galères allongées, sans doute des quinquérèmes.

            La qualité des concepteurs et des artisans puniques, l’habileté des marins et la stratégie politique de Carthage, résolument tournée vers la mer et ses atouts commerciaux, font de la métropole punique l’une des puissances maritimes incontournables de la Méditerranée occidentale et elle n’aura de cesse de maintenir son statut face à une concurrence toujours plus agressive. Ayant pris le relais de la gestion des intérêts phénico-puniques en Méditerranée occidentale au cours du VIe siècle, Carthage développe en conséquence une stratégie militaire et diplomatique destinée à maintenir son hégémonie maritime, particulièrement en Méditerranée centrale, où la concurrence grecque se fait toujours plus menaçante pour ses intérêts immédiats. Cette stratégie passe en premier lieu par un rapprochement avec l’autre grande thalassocratie du moment, l’étrusque, dont les relations sont très tôt rodées par de fructueux échanges commerciaux dans le cadre du trafic tyrrhénien. C’est à partir de ces échanges entre Carthage et cités étrusques que se sont, en réalité, établis les liens politiques et militaires. On sait que les Etrusques et les Carthaginois formaient un axe économique et politique sans commune mesure avec les liens que pouvaient développer la métropole punique et ses partenaires autres que phéniciens. Mais cet axe n’avait pour raison fondamentale, en réalité, que le maintien de l’équilibre commercial en mer Tyrrhénienne, menacé par une certaine piraterie grecque. Ces liens sont illustrés par une documentation variée. La plus éloquente est représentée par les célèbres inscriptions bilingues punico-étrusques, datées de la fin du VIe siècle, gravées sur trois lamelles en or de Pyrgi et découvertes en 1963 : Théfarié Velianas, le plus haut dignitaire de Caere (l’actuelle Cerveteri), y consacre une chapelle dans le sanctuaire de Pyrgi (l’actuelle Santa Severa), un des ports de la cité étrusque, en reconnaissance à la déesse punique Aštart, la déesse Uni dans la version étrusque. Le second port de Caere se nommait d’ailleurs Punicum, saisissant témoignage toponymique de la présence commerciale – voire démographique – punique dans la région que corrobore une tessère d’hospitalité en ivoire découverte dans une tombe de Carthage. Datée du milieu du VIe siècle, avec pour inscription « Je suis un Punique de Carthage », elle servait de « carte d’identification » lorsque le défunt se rendait en Etrurie auprès de la famille « amie ». Ces liens étroits avec la région de Cerveteri sont, du reste, confirmés par une importante documentation archéologique. Un passage d’Aristote atteste à son tour l’existence d’accords commerciaux, civils et militaires entre les deux peuples, sans que l’on puisse déterminer exactement l’époque à laquelle il se réfère :

            
              Les Etrusques et les Carthaginois et tous les peuples liés par des traités de commerce devraient être considérés comme citoyens d’un seul et même Etat, grâce à leurs conventions sur les importations, sur la sûreté individuelle, sur les cas de guerre commune ; ayant du reste chacun des magistrats séparés sans un seul magistrat commun pour toutes ces relations, parfaitement indifférents à la moralité de leurs alliés respectifs, quelque injustes et quelque pervers que puissent être ceux qui sont compris dans ces traités, et attentifs seulement à se garantir de tout dommage réciproque.

            

            Le silence d’Aristote sur les détails de ces accords entre Puniques et Etrusques montre que leurs relations privilégiées devaient être suffisamment connues des lecteurs de l’époque pour se permettre l’économie de développements sur leur contenu ; sans que l’on soit en mesure toutefois d’affirmer avec certitude que ces interventions militaires étaient la conséquence d’une application directe d’accords dûment signés sur une longue perspective25. Si Carthage intervient militairement dans l’affaire d’Alalia – qui apparaît en fait comme une réaction conjointe punico-étrusque contre une entreprise phocéenne de piraterie –, elle privilégie néanmoins la diplomatie pour essayer de conserver l’exclusivité des zones commerciales que la cité africaine juge siennes, la guerre étant par nature préjudiciable au bon déroulement des échanges commerciaux. C’est ce qu’elle semble avoir réussi avec succès avec ses partenaires étrusques ; c’est ce qu’elle va réaliser avec sa voisine, Rome, dès 509, probablement dans la continuité d’accords anciens avec le monde étrusque et latin. La signature de ce traité, l’année où Rome devient une république, montre que la cité latine développe à cette époque une politique maritime suffisamment prononcée pour que l’Etat punique s’y intéresse ; d’autant que Carthage doit non seulement faire face au progressif repli de son allié étrusque vers la fin du Ve siècle/début du IVe siècle – provoqué par l’introduction du paramètre gaulois en Italie du Nord et l’émergence romaine, illustrée par la prise de Véies (396) –, mais aussi à sa contribution de plus en plus affirmée à la piraterie à mesure que sa puissance s’étiole en mer Tyrrhénienne. En passe d’absorber le pays étrusque, Rome devient aux yeux de Carthage la puissance avec laquelle il faut désormais s’entendre pour sécuriser les trafics maritimes. D’où la série d’accords signés entre les deux grandes cités.

            Premier d’une série à laquelle Polybe consacre plusieurs parties du livre III de ses Histoires, l’accord de 509 nous dévoile – et nous confirme – d’emblée le domaine d’influence carthaginois à cette date, à savoir une aire qui englobe la Sardaigne, l’Afrique et la partie occidentale de la Sicile. En plus de garantir l’exclusivité de la navigation carthaginoise au-delà du « beau promontoire » (l’actuel cap Bon, en Tunisie), ce traité structure les relations commerciales entre les deux cités. Le deuxième traité, daté de 348, confirme la mainmise de Carthage sur cette aire, qui s’élargit même jusqu’à l’Ibérie du Sud puisqu’il y est expressément mentionné Mastia Tarséiôn ; il est même désormais interdit aux Romains de s’établir ou de commercer en Sardaigne et en Afrique, ainsi qu’en Ibérie du Sud, alors que la Sicile occidentale demeure ouverte aux marchands romains. Ces clauses sont reconduites dans le troisième traité, daté de 279, qui précise également les contours d’une alliance militaire contre l’ennemi commun, le roi d’Epire Pyrrhos.

            La Sardaigne, à chaque fois associée au sort de l’Afrique dans ces traités, fait l’objet d’un traitement particulier de la part de Carthage. Les clauses se font toujours plus restrictives, jusqu’à y interdire dès 348 toute présence romaine. Cet exclusivisme se trouve corroboré, comme nous l’avons vu, par l’installation de noyaux de populations puniques dans tout le sud-ouest de l’île, comme à Antas, à partir de la fin du VIe siècle, Monte Sirai ou Sulcis, c’est-à-dire dans les zones fertiles ou particulièrement riches en minerais de la plaine de l’Iglesiente. On assiste même au début du IVe siècle à une pénétration punique toujours plus poussée à l’intérieur des terres, matérialisée notamment par un renforcement du système défensif des noyaux urbains : c’est le cas notamment des défenses d’Olbia, sur la côte nord-est de l’île, face aux côtes italiennes, cité restructurée vers le premier quart du IVe siècle par Carthage pour remplir un rôle stratégique et économique dans la région de Gallura. D’une manière générale, la pacification de l’île se traduit très rapidement par une culture matérielle dominée par le faciès punique, grâce à l’implantation de populations africaines. Les productions agricoles sardes font même l’objet d’une régulation destinée à les harmoniser avec les africaines, ce qui montre un contrôle économique étroit de l’île : Carthage lui impose l’élimination des arbres fruitiers au bénéfice de la culture céréalière. L’île sera d’ailleurs une pourvoyeuse en blé pour l’armée carthaginoise en campagne. Les clauses des traités romano-puniques viennent donc confirmer le sens donné aux activités militaires puniques du VIe siècle, essentiellement centrées sur la Sardaigne : celle-ci apparaît en effet clairement intégrée à l’Etat carthaginois au moins depuis la fin du VIe siècle, comme l’atteste le premier traité signé entre Rome et Carthage. La Sicile, quant à elle, fait l’objet d’un contrôle moins serré, puisque les Romains et autres marchands sont autorisés à venir y commercer. En réalité, Carthage s’évertue surtout à maintenir la bande ouest de la Sicile sous son autorité ; il n’a jamais été question dans la stratégie d’ensemble punique de dominer l’île dans sa totalité, notamment parce qu’elle constituait un terrain d’échanges fructueux pour son commerce avec les Grecs ; et probablement aussi parce que la Sicile ne recelait pas les mêmes richesses minières que la Sardaigne.

            Le but de ces manœuvres diplomatiques et militaires est clair : protéger les circuits commerciaux, comprenant les débouchés et les marchés. « Etudier le commerce de Carthage, c’est étudier sa politique », a écrit S. Moscati, résumant ainsi l’importance vitale, à Carthage, du négoce dont le bon déroulement devait canaliser toutes les énergies de la cité. La compétition commerciale devait être d’une telle intensité que la littérature antique nous rapporte des passages assez cocasses entrant dans le cadre de cette véritable « course » qui avait cours en Méditerranée occidentale. L’espionnage n’était pas la moindre des activités parallèles. Strabon nous rapporte qu’un armateur carthaginois cinglant vers les îles Cassitérides (Cornouailles britannique) coula volontairement son vaisseau afin d’empêcher le navire romain qui le suivait d’en découvrir la route ; les frais de son sacrifice furent entièrement couverts par l’Etat. D’une manière générale, les Carthaginois coulaient sans états d’âme tout navire s’aventurant sur le chemin des régions pourvoyeuses en mines, à savoir la Sardaigne et le détroit de Gibraltar. Même leurs alliés étrusques ne trouvaient pas grâce à leurs yeux : leur tentative de colonisation – au temps de leur puissance maritime nous précise Diodore (V, 20) – dans une île, riche par son sol, située au-delà des Colonnes d’Hercule (îles Canaries ?), est avortée par les Carthaginois qui y avaient déjà pris pied. Les Puniques n’avaient pas consenti tant de sacrifices dans l’exploration maritime et la découverte de lointains centres miniers pour se laisser ainsi doubler !

            Les explorations maritimes et les navigations au grand large phéniciennes avaient surtout été motivées par la recherche et le contrôle de débouchés miniers destinés à satisfaire, au départ, nous l’avons dit, une demande matérielle orientale. Ce sera également une des constantes de la stratégie d’ensemble punique. Car c’est bien un minerai précieux, l’or, qui est recherché par les commerçants carthaginois dans le célèbre passage de troc à la muette rapporté par Hérodote (IV, 196) :

            
              D’après les Carthaginois encore, il y a sur la côte libyenne un point habité, au-delà des Colonnes d’Héraclès, où ils abordent et débarquent leurs marchandises ; ils les étalent sur la grève, regagnent leurs navires et signalent leur présence par une colonne de fumée. Les indigènes, qui voient la fumée, viennent au rivage, déposent sur le sable de l’or pour payer les marchandises et se retirent ; les Carthaginois descendent alors examiner leur offre : s’ils jugent leur cargaison bien payée, ils ramassent l’or et s’en vont ; sinon, ils regagnent leurs navires et attendent. Les indigènes reviennent et ajoutent de l’or à la somme qu’ils ont déposée, jusqu’à ce que les marchands soient satisfaits. Tout se passe honnêtement, selon les Carthaginois : ils ne touchent pas à l’or tant qu’ils jugent la somme insuffisante, et les indigènes ne touchent pas aux marchandises tant que les marchands n’ont pas ramassé l’or.

            

            Cet extrait montre que les Puniques étaient déjà familiarisés avec les côtes atlantiques de l’Afrique du Nord-Ouest, voire de l’Ouest, vers le milieu du Ve siècle : on a pensé notamment à la région du Rio de Oro en Mauritanie et au bassin du Haut-Sénégal. Un autre contact avec les côtes atlantiques, mais par des Phéniciens cette fois-ci, est attesté par le Pseudo-Scylax (II, 2) :

            
            
              Lorsqu’ils arrivent dans l’île de Cerné, ils amarrent leurs bâtiments, tendent leurs tentes et, à l’aide de petits vaisseaux plats, ils transportent leurs marchandises sur le continent. Ceux avec lesquels ils trafiquent sont les Ethiopiens. Ils leur vendent des peaux de cerfs et de lions, et des pierres précieuses, des peaux et des dents d’éléphants, et des troupeaux de bêtes domestiques. […] Les commerçants phéniciens leur apportent [aux populations indigènes du Maroc] de l’onguent, de la pierre d’Egypte, des poteries attiques, des conges.

            

            L’exploration des côtes atlantiques de l’Afrique est enfin confirmée par le fameux Périple d’Hannon. L’historiographie gréco-latine a mentionné à plusieurs reprises l’expédition maritime carthaginoise qu’aurait entreprise un certain Hannon dans le but de fonder de nouvelles colonies le long des côtes atlantiques africaines : 30 000 personnes auraient embarqué sur une soixantaine de navires. Pline l’Ancien évoque même des commentarii qu’aurait rédigés Hannon lui-même au sujet de son expédition. Une autre attestation du récit de cette expédition – présentant toutefois de notables différences avec les sources littéraires, notamment sur le trajet parcouru – nous est parvenue par l’intermédiaire d’une version grecque, dont une copie est conservée à Heidelberg. Selon cette version manuscrite, l’original se serait trouvé, d’après le titre de la traduction, sur une inscription affichée dans le temple de Kronos (Baʽal Ḥammon) à Carthage. Il est vite apparu, en fait, que le Périple d’Hannon tel qu’il nous est parvenu à travers le manuscrit semblait être la traduction-adaptation de deux écrits puniques : la première partie est constituée par une double introduction, exposée dans le temple de Baʽal Ḥammon, dans laquelle est précisé, après l’indication du titre et du lieu où était entreposé l’original, le but de l’expédition :

            
              Récit du voyage du roi des Carthaginois, Hannon, autour des contrées de Libye qui sont au-delà des Colonnes d’Hercule. Il fut gravé sur des plaques suspendues dans le temple de Kronos. Les Carthaginois décidèrent qu’Hannon doublerait les Colonnes d’Hercule et fonderait des villes carthaginoises…

            

            La seconde partie, relatée à la première personne du pluriel, laisse penser qu’elle est extraite d’une sorte de « journal de bord » qui pourrait être issu d’un fragment de ces fameux commentarii d’Hannon mentionnés par Pline l’Ancien. Une première partie du voyage se caractérise par la fondation des premières colonies, Thymiaterion (Tanger ?), Guttè, Akra, Melitta, Arambus. Le récit localise tous ces établissements dans la région du Cap Solocis, aujourd’hui le Cap Spartel, à la sortie océanique du détroit de Gibraltar. Du reste, les fouilles archéologiques menées sur le site de Kouass attestent d’une présence phénicienne dans cette zone pouvant remonter au VIe siècle.

            Après avoir atteint Lixus, la suite du récit, parsemé de merveilleux et de créatures étranges conduit l’expédition à l’île de Cerné, où le dernier établissement colonial punique est établi, puis à un golfe nommé la « Corne de l’Occident ». Enfin, elle longe les terres de la grande montagne éruptive Theôn Ochéla, le « char des dieux », avant d’aborder un autre golfe, la « Corne du Sud ». L’historiographie a un temps envisagé de mener le voyage d’Hannon jusqu’au Cameroun, voire la baie de Biafra, en passant par la baie de Rio de Oro. Les conditions de navigation et les données géographiques et archéologiques ne permettent toutefois pas d’envisager un point extrême du périple d’Hannon au-delà du cap Juby, à proximité des îles volcaniques des Canaries, ce qui renforcerait la thèse de l’identification de Cerné à Mogador26.

            La mission de renforcement des colonies confiée au chef punique, d’après le manuscrit grec, s’accorde bien avec la tradition carthaginoise rapportée par Aristote d’envoyer régulièrement un groupe de citoyens dans les villes assujetties. On retrouve d’ailleurs la même idée chez Julien II dit l’Apostat, dans le premier panégyrique de Constance II, dont la source est probablement le même Aristote : celui-ci affirme en effet que les parents demandaient très tôt à leurs enfants d’assurer leur propre subsistance. L’historiographie contemporaine s’accorde, d’ailleurs, pour reconnaître, à travers les descriptions géographiques de la version grecque du périple, la toponymie d’une côte atlantique africaine déjà phénicisée. D’autant que l’on a constaté, dans le récit de la version grecque, un silence autour du passage de l’expédition par la pourtant vieille fondation phénicienne de Lixus et une tendance à divaguer ensuite dans l’inconnu et le merveilleux : ces constats peuvent s’avérer être des arrangements stratégiques opérés déjà du temps de la rédaction de l’original afin, probablement, d’égarer la concurrence et que l’on retrouve, forcément, dans la version grecque. Rudement concurrencée en Méditerranée, il est plus que probable que Carthage a cherché, par tous les moyens, à préserver le secret des routes commerciales au-delà des Colonnes d’Hercule. Car l’intérêt grec pour la navigation atlantique s’était fait toujours plus insistant à mesure que les Grecs démythifiaient cet océan et qu’ils prenaient conscience, via les navigations phénico-puniques, des ressources commerciales qu’il recelait. D’autant que le périple a abordé des régions riches en minerais aurifères. Il paraîtrait invraisemblable que la mission punique ne se soit pas accompagnée de considérations marchandes. Dans tous les cas, la traduction du récit du Périple d’Hannon n’aurait pu se faire sans l’aval des autorités puniques, qui, d’une manière ou d’une autre, en auraient favorisé la diffusion par l’intermédiaire de sa traduction en grec, tout en préservant le secret des routes commerciales stratégiques. On est probablement en face du même cas de figure avec le récit du périple d’Imilcon qui raconte, d’après Pline l’Ancien, une expédition carthaginoise de quatre mois en direction du pays de l’étain, jusqu’aux îles Oestrymnides (Cornouailles, Irlande, Galice ?), où les monstres redoutables côtoient une nature luxuriante et hostile. Traduit en grec, d’après Festus Avienus, auteur latin du IVe siècle ap. J.-C. qui prétend s’être inspiré d’annales puniques, on ne lui connaît pas non plus d’original punique.

            A quelle époque remonte le Périple d’Hannon ? Pline l’Ancien précise que ce voyage eut lieu alors que Carthage était florissante. On peut supposer, à partir de cette indication, plusieurs moments de l’histoire punique. On peut dès maintenant écarter une date haute comme le VIIe siècle, puisqu’il est improbable que Carthage ait été en mesure, déjà à cette époque, de déplacer des excédents de population ; la vraisemblance veut plutôt que ce voyage se soit déroulé à une époque où Carthage était une ville peuplée et en expansion. Et plutôt que de retenir la moitié du Ve siècle, date communément admise, où la métropole n’est pas encore en pleine expansion urbaine, on est plus sensible à une époque postérieure, comme les IVe-IIIe siècles : c’est en effet un moment où Carthage est maîtresse presque incontestée des réseaux commerciaux de la Méditerranée occidentale, et où elle commence à affermir sérieusement son assise africaine ; c’est également un temps de mutation urbaine de grande ampleur.
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        La constitution d’un Etat africain
      

      
      Le caractère maritime et commercial de la puissance carthaginoise, célébré par la littérature classique dans son ensemble, a eu tendance à atténuer son assise « terrienne ». On a d’ailleurs longtemps donné à la défaite d’Himère (480) le caractère d’un désastre pour justifier un repli de Carthage sur elle-même et l’intensification de ses conquêtes en Afrique pour compenser la perte de ses acquis en Sicile. Pour cela, on s’est aussi longtemps appuyé sur un passage du rhéteur grec du Ier siècle ap. J.-C. Dion Chrysostome, lequel mentionne un certain Hannon – tour à tour identifié au Sabellus du prologue du livre XIX de l’œuvre de Justin et à Hannon le navigateur – qui aurait « transformé les Carthaginois, de Tyriens qu’ils étaient, en Libyens », mais sans apporter de précision chronologique. Pourtant, malgré la défaite, la métropole punique a tout de même maintenu ses positions en Sicile et est toujours restée ouverte aux courants commerciaux, notamment attiques, au Ve siècle. En réalité, les Carthaginois n’ont pas attendu la défaite d’Himère en Sicile pour se consacrer, en compensation, aux affaires africaines. Carthage a même commencé très tôt à guerroyer en Afrique. Si Justin lie l’origine de ces conflits au refus de la métropole punique de s’acquitter de son tribut annuel pour l’occupation du sol, on s’aperçoit en fait que, très vite, elle fait de son environnement africain une question stratégique, notamment pour l’intérêt de ses affaires commerciales, puisque l’on constate une exploitation toujours plus importante de l’arrière-pays africain de Carthage à partir du VIIe siècle, et surtout du VIe siècle1. Le monde punique est aussi celui de l’agriculture et de la ruralité.

        
          
            
            L’emprise territoriale carthaginoise en Afrique
          

          Ce sont d’abord les côtes orientales de l’Afrique du Nord, c’est-à-dire celles regardant l’Orient phénicien, qui ont fait l’objet d’un intérêt particulier de la part du pouvoir carthaginois, comme le montre le premier traité romano-punique en 509 : il est ainsi interdit aux Romains – et, avant eux, aux Etrusques – de s’aventurer au-delà du « beau promontoire ». La Byzacène, du nom de cette région côtière (en gros l’actuel Sahel tunisien) qui s’étale jusqu’aux frontières de la Petite Syrte, était il est vrai une région réputée pour sa fertilité et la richesse de ses productions agricoles. Elle est très tôt investie par les navigateurs et commerçants phéniciens. A Hadrumète, le sanctuaire à ciel ouvert de tradition punique apparaît dès le VIe siècle, alors qu’ailleurs en Afrique punique, aucun ne remonte plus haut que le IIIe siècle. Ses strates les plus anciennes présentent de nombreuses similitudes avec celles de l’aire sacrée de Salammbô, à Carthage, et ce, jusqu’à la destruction de la métropole en 146. Des comptoirs y sont établis, qui se transforment progressivement en établissements permanents. Ses ports et ses emporia, Hadrumète (l’actuelle Sousse), Ruspina (Monastir), Thapsus (Bekalta) et autre Leptis Minus (Lemta), étaient autant de centres d’échanges commerciaux fructueux, égrenés tout le long de la côte, que les Carthaginois maintenaient hors de portée de la concurrence ; ils constituaient pour la plupart d’entre eux d’indispensables relais vers l’Orient phénicien.

          Ce n’est d’ailleurs pas un hasard si c’est de ce côté que les frontières de ce qu’on peut appeler l’aire d’influence punique sont les mieux connues. Carthage avait étendu son emprise jusqu’aux portes de la Cyrénaïque, du moins dans les contrées de Leptis Magna, fondation phénicienne, très probablement tyrienne. Son emprise sur les emporia de la côte libyenne était conséquente au vu des fortunes que la métropole punique y amassait encore au IIe siècle à partir des taxes prélevées sur ces ports. Le contrôle des confins de la Grande Syrte permettait également de sécuriser la route saharienne des métaux précieux. Ces fructueuses affaires expliquent du reste la vigoureuse réaction défensive de Carthage à la tentative de Dorieus d’implanter une colonie spartiate près de Leptis Magna. Cette intervention carthaginoise en Tripolitaine (l’ouest de l’actuelle Libye) vient confirmer les termes du premier traité romano-punique, qui montrent l’importance de cette vaste région côtière africaine pour la stratégie d’ensemble punique, d’autant que deux de ses cités majeures, Hadrumète et Leptis Magna, apparaissent comme des fondations tyriennes. D’ailleurs, la tentative spartiate de colonisation en Afrique a pour conséquence immédiate le renforcement du statut de Leptis Magna dans la région : de simple comptoir, la fondation phénicienne devient une véritable cité appelée à jouer un rôle au moins défensif dans la région. Vers le milieu du IVe siècle, une guerre éclate entre Carthage et Cyrène sur la question épineuse du contrôle du trafic caravanier qui drainait or, ivoire, esclaves, plumes d’autruche depuis l’Afrique noire. A une époque où l’on affirmait volontiers son panhellénisme, incarné par l’activisme d’Isocrate, Cyrène reprenait là un flambeau déjà porté par sa rivale locale, Barca, qui avait déjà eu à s’opposer aux Puniques, sur mer, vers 370. Assurant la prospérité des emporia de la Tripolitaine punique, ce commerce des confins avait fini par susciter la convoitise de Cyrène, dirigée par une aristocratie développant une politique d’expansion vers l’ouest. La tradition historique, rapportée notamment par Salluste, raconte que cette crise trouva son épilogue à l’issue d’une compétition livrée entre deux groupes de champions représentant les cités concurrentes : partis les uns de Carthage et les autres de Cyrène, le point de rencontre de leur course, sur le littoral, devait matérialiser la frontière entre les zones d’influence de chacune des deux métropoles. Les champions puniques, les frères Philènes, parvinrent à atteindre le fond de la Grande Syrte, parcourant ainsi une distance beaucoup plus importante que leurs adversaires cyrénéens. Soupçonnés d’avoir triché, ils acceptèrent toute autre condition acceptable de la part de leurs adversaires pour régler le différend. Les coureurs cyrénéens leur proposèrent donc de faire un choix : soit les frères Philènes acceptaient d’être enterrés vivants là où ils souhaitaient voir la frontière de leur pays ; soit ils les laissaient eux, les coureurs cyrénéens, parcourir la distance qu’ils voulaient pour imposer la limite de leur Etat. Les Carthaginois acceptèrent de se sacrifier pour l’intérêt suprême de leur cité et furent ensevelis à l’endroit où ils avaient rencontré les Cyrénéens. Leur tombe constitua de fait la frontière – reconnue par les deux camps et matérialisée par un autel – entre les deux territoires au fond de la Grande Syrte.

          Si, à l’est, les termes du premier traité romano-punique (509) et l’autel des Philènes nous aident à avoir une idée assez claire des délimitations de l’aire d’influence punique et de l’intensité de son emprise, il n’en est pas de même pour les régions septentrionales de l’Afrique. Une chose est sûre cependant : le littoral de cette région a été également très vite investi par les Puniques. Ce qu’on appelle communément le « jardin de Carthage », à savoir le territoire du cap Bon, témoigne d’une présence punique à partir du VIe siècle à Kerkouane, site remarquable par la qualité de ses vestiges archéologiques dans la mesure où elle n’a connu aucune autre installation après sa destruction par Regulus en 255. Une enceinte semi-circulaire, agrémentée de tours de place en place, est aménagée entre le VIe et le Ve siècle. Quatre poternes et deux grandes portes permettent d’accéder à la cité : l’une au sud, flanquée de deux tours, l’autre à l’ouest avec un passage coudé. Il y a également huit autres tours connues, sept rectangulaires et une semi-circulaire. Carthage étend même l’aménagement d’installations défensives sur les côtes du cap Bon, au moins à partir du Ve siècle ou de la fin de ce siècle. A Ras el-Fortass, face au golfe de Tunis, c’est une vaste fortification de forme trapézoïdale, flanquée de tours, qui domine le promontoire. Plus au nord, l’éperon de Ras ed-Drek, près d’El Haouaria, accueille un petit fortin doté de cinq citernes. Un peu plus au sud, à Kélibia, l’antique cité d’Aspis/Clypéa, une imposante construction se laisse deviner sur le promontoire de Ras Mustapha, à partir des soubassements encore visibles au pied de l’actuelle forteresse turque. Si son aspect monumental ne remonte qu’à une époque punique plus tardive, des installations défensives ont pu être édifiées à l’endroit dès l’époque archaïque. Toutes ces fortifications côtières sont construites sur des hauteurs dotées de bonnes défenses naturelles et répondent à une fonction défensive, celle du territoire de Carthage.

          La longue bande côtière de l’actuelle Algérie rencontre également l’intérêt punique à cette époque. Trahie par une toponymie aux accents puniques, comme l’attestent notamment les nombreux sites présentant des noms commençant par le radical sémitique rus- (« cap », « tête »), et confirmée par une documentation archéologique longtemps mal appréhendée, cette présence se manifeste surtout par une série de mouillages et/ou de ports égrainés de proche en proche le long du littoral : Hippo Regius (Annaba), Rusicade (Skikda), Chullu (Collo), Rusazus (Azeffoun), Rusuccuru (Dellys), Rusguniae (cap Matifou), Icosium (Alger), Tipaza, etc. Cet échelonnement plus ou moins régulier, quand le relief le permet, sur 30 à 40 kilomètres, d’escales, de relais ou de centres, est apparu un temps comme autant d’« échelles » de création punique, incontournables pour le cabotage le long de la façade maritime du Maghreb antique. Même si les traces de la présence culturelle punique, toujours plus affirmées à mesure que l’on se dirige vers l’est, ont pu être mises en évidence à Tipaza, Rachgoum ou encore à Igilgili (Djidjel), à partir de la fin du VIe siècle et surtout au IVe siècle, elles ne permettent plus d’être affirmatif sur la réelle nature de la mainmise carthaginoise sur cette région côtière, même si on sent un contrôle plus étroit exercé par la métropole africaine vers le milieu du IVe siècle, à l’époque du deuxième traité romano-punique. Il convient du reste dorénavant de réévaluer la part prise par l’élément libyque dans la conception et l’animation de la vie commerciale de ces escales, notamment dans le cadre d’un cabotage local.

          L’intérêt manifesté par Carthage pour l’intérieur des terres apparaît donc comme une constante de sa politique, liée aux contingences d’une cité en pleine expansion et ayant besoin d’un arrière-pays à même de satisfaire les besoins d’une population de plus en plus importante et d’une aristocratie terrienne à la recherche de nouveaux domaines d’exploitation. Malchus, déjà vers le milieu du VIe siècle, et, surtout, les premiers Magonides lors de la seconde moitié du même siècle et au début du Ve siècle, n’ont pas ménagé leurs efforts pour asseoir leur hégémonie en Afrique, alternant revers et succès. Il faudra toutefois attendre – il est vrai – la troisième génération des Magonides, ceux qui succédèrent à Amilcar ben Hannon après le désastre d’Himère, c’est-à-dire dès le deuxième quart du Ve siècle, pour voir Carthage s’affranchir définitivement du tribut annuel versé aux Africains et imposer son autorité sur l’ensemble de son territoire immédiat. L’arrière-pays commence du reste à être « balisé » : Justin évoque, à cette époque, des combats contre les Numides et les Maures, qui sont clairement distingués des Africains. Cette guerre apparaît donc comme un nouveau degré atteint par l’exercice politique punique dans son expansion vers l’intérieur des terres : jusque-là, Justin évoquait des guerres contre les « Africains » dont les causes étaient liées au paiement du tribut, par les Carthaginois, pour l’occupation du sol. Ceux-ci désignent donc les populations qui peuplaient la région immédiate de Carthage.

          Hannon dit « Sabellus », le fils d’Amilcar ben Hannon, le vaincu d’Himère, présenté chez Justin comme l’auteur de grands exploits en Afrique et en Sicile, apparaît comme l’un des grands artisans de cette politique terrienne. Si l’on met de côté les circonscriptions du littoral est, à savoir le cap Bon et la Byzacène, très tôt rattachées au domaine de Carthage et jalousement protégées par les accords punico-romains dès la fin du VIe siècle, on peut mettre au crédit des conquêtes réalisées par Hannon Sabellus les autres territoires immédiatement situés près de Carthage : la richesse agricole des districts de Muxsi, situé dans la partie septentrionale, et de Zeugei, qui constitue l’arrière-pays compris entre les fleuves Bagradas (Medjerda) et Miliane, suffit en effet à leur conférer une importance vitale pour la métropole africaine. Sans doute correspondent-ils à ces territoires où les deux Magonides Imilcon ben Hannon « Sabellus » et Hannibal ben Gisco purent à loisir enrôler « des Libyens, des Phéniciens et des citoyens de Carthage », dans le cadre de leur campagne en Sicile à la fin du Ve siècle, par opposition aux territoires où ces enrôlements de soldats sont tributaires, chez Diodore de Sicile, de leurs alliances avec leurs voisins numides et maures. Les conquêtes d’Hannon Sabellus n’ont donc pas atteint la Numidie. Il faudra en réalité attendre les siècles suivants, soit les IVe et IIIe siècles, pour voir le territoire de la Tushkat être administré par le pouvoir carthaginois, sans doute sur l’initiative d’Hannon le Grand, qui mena des expéditions victorieuses en Afrique entre 360 et 350. On sait que le notable carthaginois entretenait des rapports étroits avec certains chefs africains. La cité de Tocaï (Dougga) est présentée en 310 comme sous contrôle punique chez Diodore. Le cœur de la Tushkat occidentale est composé de ce triangle formé par Zama, Maktar et Althiburos, qui comprend des sites comme Maghrawa, Thigibba, Ululès/Ellès. Cette région se définit par une identité forte, notamment dans le domaine religieux : Saturne/Baʽal Ḥammon y est vénéré seul dans les sanctuaires de tradition punique ; dans le domaine artistique, les stèles votives et funéraires se distinguent par une iconographie propre à cette région. Le pays d’Uzappa recouvre la partie orientale de ce district de la Tushkat. Les relations avec cette région sont attestées très tôt, mais c’est néanmoins à partir du début du IVe siècle qu’elles s’intensifient et se diversifient, notamment avec Zama.

          Une campagne militaire est menée un siècle plus tard – au milieu du IIIe siècle – par Hannon le Rab et aboutit à la prise d’Hécatompylos (Théveste/Tebessa) : elle constitue un jalon chronologique certain dans la conquête de l’ouest par Carthage. Cette campagne nécessita des moyens considérables précise Diodore, détail qui pourrait témoigner de l’intérêt accru pour cette partie de l’Afrique à cette époque, d’autant que la défaite face aux Romains lors de la première guerre punique s’était soldée par les pertes de la Sicile et de la Sardaigne. Il paraît inconcevable que la métropole ait occupé militairement et administrativement le terrain jusqu’à cet avant-poste ; mais de cette époque pourrait dater la mainmise punique sur la riche région agricole de la Tushkat. Le territoire de Gunzuzi, quant à lui, se trouve dans une aire comprise entre les districts de Zeugei, au nord, et de la Tushkat, au sud, autour de la grande plaine fertile comprise entre El Fahs, Bou Arada et El Aroussa. Il se caractérise d’ailleurs par une concentration de cités suffétales – cités dirigées par des suffètes, magistrature d’essence punique –, la plus importante de l’Afrique punique. Cette région stratégique, acquise dans la continuité de la conquête du territoire de la Tushkat, témoigne de l’intensification de l’exploitation agricole entre le IIIe et le milieu du IIe siècle, tant le caractère colonial marque de son empreinte la possession de ces terres. On était en présence de régions de domaines agricoles quasi coloniaux, comme le montre la concentration particulière de grands tumulus à proximité de sites d’habitats au toponyme libyque ; la même concentration de tertres funéraires se retrouve du reste dans le district de Muxsi, une autre région à vocation céréalière, celle de Mateur. Les exploitations de Gunzuzi étaient en outre peuplées de Libyques demeurés imperméables à la culture punique et sans doute exploités en tant que main-d’œuvre par des propriétaires ou des exploitants libyphéniciens.

          Exerçant sa domination sur une vaste zone allant de la région des Grandes Plaines à celle de la Byzacène, l’Etat carthaginois s’efforce progressivement d’en structurer l’occupation. L’organisation territoriale de cet ensemble se présente, de fait, comme subdivisée en circonscriptions fiscales et administratives, que les sources épigraphiques appellent ʼrṣt (arṣot) en lettres (néo)puniques (« terres, territoires »), chôra en grec et pagus en latin. En réalité, les attestations littéraires et épigraphiques de l’Afrique romaine présentent des découpages administratifs traduisant une survivance de l’époque punique : on a, dans le seul cas du district de la Tushkat, la preuve directe de la continuité et de la permanence de l’organisation territoriale et administrative des territoires africains, pour ne pas dire numides, de l’époque punique à l’époque romaine. La tentation est grande – à partir de la simple concordance avérée entre pagus punique et romain dans le cas de la Tuskhat – d’étendre, par analogie, l’analyse du découpage administratif punique sur la base des noms des autres circonscriptions des textes latins (Gunzuzi, Muxsi, Zeugei et Gurzensis). Si l’on ajoute à ces districts administrés directement par Carthage la Byzacène, on aura un aperçu crédible de la chôra carthaginoise dans son état final, c’est-à-dire à la veille de la deuxième guerre punique2.

          Au-delà de cette chôra punique, Carthage avait étendu son hégémonie vers l’est. Des expéditions plus ou moins importantes y étaient régulièrement menées. On sait que Sicca (Le Kef) était déjà sous contrôle punique en 241, puisque c’est là que furent stationnées les troupes mercenaires de l’armée punique de retour de Sicile. Cornelius Nepos affirme qu’Amilcar Barca étendit les frontières de l’« Empire » sans aucune autre précision. Ces empiètements se firent au détriment des domaines numides puisque l’on sait qu’Asdrubal le Beau soumit des Numides rebelles et leur imposa un tribut, comme on le verra. Cependant, ces conquêtes n’ont pas été intégrées à la chôra de Carthage ; les cités de Sicca et Hécatompylos doivent surtout être vues comme des têtes de pont en territoire numide, où devaient être stationnées des garnisons aux confins punico-numides ; ce sont sur ces points avancés qu’ont dû être effectuées les expéditions des Barcides en pays numide. On a même vu dans cette véritable « tenaille asymétrique », constituée par Sicca et Hécatompylos, une disposition stratégique destinée à assurer le contrôle économique de la riche vallée du Bagradas, laquelle débouche sur la non moins riche plaine de Tipaza. L’installation des mercenaires dans une de ces villes-garnisons, Sicca, était du reste liée à une future campagne africaine destinée à la fois à consolider l’emprise punique sur ces terres et à satisfaire leurs demandes financières. C’est d’ailleurs dans cette perspective d’avancée vers l’ouest que doit être comprise la fonction extraordinaire de « stratège de toute la Libye » attribuée par l’Etat carthaginois d’abord à Hannon, puis à son rival Amilcar Barca. En tout cas, elle se différencie des structures administratives et juridiques puniques de la chôra carthaginoise – dont on peut apercevoir un aspect avec le gouverneur des territoires de la Tushkat, émanation directe d’une fonction de l’époque punique3. Cette stratégie libyenne se caractérise évidemment par son caractère militaire, mais aussi par sa dimension suprafonctionnelle : cette fonction permet en effet administrer directement les territoires dont elle s’occupe. Elle ne semble pas être limitée dans le temps puisque, en Ibérie, Amilcar Barca la revêt jusqu’à sa mort. C’est sans doute dans ce cadre qu’Asdrubal le Beau quitte momentanément l’Espagne pour mener campagne en Afrique contre le roi Syphax en 212. Du reste, un autre Amilcar, entre 319 et 313, et un autre Hannon, entre 264 et 263, sont nommés gouverneurs de l’éparchie punique en Sicile, avec des pouvoirs civils et militaires étendus.
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          La constitution d’un territoire directement contrôlé et d’une zone d’influence punique en Afrique amène Carthage à définir ses rapports politiques et juridiques avec les peuples africains directement en contact. Si au moment des premières fondations d’établissements coloniaux phéniciens, le tableau est simple entre populations indigènes et population sémitique, il se complique avec le jeu des métissages et des interactions socioethniques. Ainsi en est-il des Libyphéniciens, que l’on s’accorde à situer dans la région de la Byzacène punique. Ce peuple traduit en fait une culture métissée et structurée par une alliance étroite avec Carthage5. D’une manière générale, les Libyens/Africains désignent les populations indigènes, présentes avant l’arrivée des Phéniciens en terre africaine6. La Libye, chez Hérodote, s’étend sur un territoire compris entre l’ouest du Nil et l’océan Atlantique, le lac Tritonis (l’actuel Chott Djerid, Sud tunisien) marquant la limite entre « Libyens nomades » et « Libyens cultivateurs ». Progressivement, les Libyens/Africains sont définis comme des indigènes punicisés, établis à l’intérieur du territoire africain de Carthage7. Ils finissent par désigner, à basse époque punique, les populations qui ont gardé des spécificités culturelles traditionnelles distinctes des puniques, à une époque où les interactions culturelles devaient pourtant être importantes.

          Les Numides, installés dans une région correspondant grossièrement au Nord-Est algérien et au Nord-Ouest tunisien, constituent quant à eux une variété de tribus, dont les principales vont être représentées par les royaumes des Massaesyles et des Massyles. Leur existence n’est révélée qu’à partir de la seconde guerre punique à travers la littérature classique ; on ne sait rien de la constitution de ces royaumes. Toujours est-il qu’à la fin du IIIe siècle, le roi des Massaesyles, Syphax, et le roi des Massyles, Gaïa, coexistent plus ou moins pacifiquement et entretiennent des relations plus ou moins étroites et amicales avec Carthage, au gré des contextes historiques et militaires. Le royaume de Syphax, dont les capitales étaient Siga (en Oranie) et Cirta (Constantine), était le plus important et s’étendait à l’ouest vers la Maurétanie, alors que le royaume de Gaïa, limitrophe du territoire de Carthage, se limitait aux côtes du Nord-Ouest tunisien pour sa frontière nord.

          Des populations africaines voisines de Carthage, les Numides sont ceux qui ont eu les rapports les plus étroits avec la métropole africaine, comme le montre la présence culturelle punique à l’intérieur de ces royaumes, plus ou moins importante selon les régions et les populations. Des domaines aussi variés que l’écriture, la pratique religieuse, les institutions, l’art et l’architecture témoignent d’importantes et fécondes imbrications et interactions avec la population punique d’Afrique. La langue punique en pays numide, même si elle apparaît limitée aux hautes sphères socioculturelles, n’en demeure pas moins utilisée comme langue officielle du ou des royaumes numides, comme le montrent les inscriptions monumentales ou les monnayages royaux. Les stèles votives d’El Hofra, près de Cirta, où devait certainement fonctionner un sanctuaire ou une aire sacrée de type punique entre la fin du IIIe siècle jusqu’au milieu du IIe siècle, nous témoignent de cultes locaux adressés à des divinités puniques comme Baʽal Ḥammon ou Tinnit. On y retrouve, presque invariablement, la séquence canonique des stèles votives de Carthage punique : « A Baʽal Ḥammon, à la Dame Tinnit, face de Baʽal, ce qu’a voué un tel ; le dieu a entendu sa voix… », à la différence qu’à Carthage, c’est la déesse Tinnit qui a la préséance. C’est le cas également à Maktar, ou encore à Althiburos où des fouilles récentes, menées par une équipe tuniso-italienne, ont permis de localiser l’aire sacrée de type punique de la cité. Le système administratif et institutionnel numide adopte le modèle punique : le suffétat était une réalité surtout dans les cités numides ayant intégré l’Etat carthaginois à un moment de leur histoire, tout comme le ‘m, l’assemblée du peuple. Même la gestion territoriale et administrative du territoire numide semble reprendre celle établie par les Puniques, comme le montre l’existence du district de la Tushkat en 127, sans doute déjà en vigueur au moment de son annexion par Massinissa en 152. L’art et l’architecture ne sont pas en reste. Les mausolées-tours et tours funéraires libyco-puniques et numido-puniques, manifestation de la puissance royale numide, témoignent, même partiellement, du faciès architectural religieux et funéraire de Carthage hellénistique. D’ailleurs, si on ne peut accorder totalement à la civilisation carthaginoise l’attrait que pouvaient éprouver les rois numides pour tout ce qui était hellène, il est très probable qu’elle a joué un rôle non négligeable dans ce processus d’acculturation. Les souverains et l’aristocratie numides envoyaient volontiers leurs rejetons à Carthage pour y être éduqués ; les monnayages royaux numides de Syphax et Verminad s’inspirent directement des exemplaires espagnols barcides. Il n’est pas anodin, du reste, que ce qui restait des bibliothèques de Carthage, après le sac de la cité en 146, ait été confié aux princes numides, comme pour attester la légitimité culturelle numide à recueillir l’héritage punique en Afrique. Les rapports étroits entretenus entre les sphères punique et numide sont illustrés enfin par les nombreux témoignages de métissage : les relations matrimoniales entre les aristocraties punique et numide étaient fréquentes, tout comme les mariages mixtes entre peuples – des généalogies indiquées sur des inscriptions néopuniques présentent des noms d’origine libyque et punique qui se mélangent.

          On le voit, les liens entre Carthage et son arrière-pays étaient importants. Comment en douter encore lorsque l’on envisage la puissance atteinte par la métropole africaine en Méditerranée occidentale ? Aurait-elle pu y maintenir son hégémonie et y affronter les grandes puissances de l’époque sans pouvoir disposer des ressources humaines et économiques de l’Afrique du Nord-Est, ainsi que d’une large assise territoriale ? Il est un fait que l’essentiel des troupes puniques était composé d’éléments africains, qu’ils soient libyques ou numides, ou que des populations africaines ont colonisé des territoires directement contrôlés par Carthage dans les îles méditerranéennes ou en Ibérie. Si le mandat barcide a pu contribuer à accélérer l’intégration des territoires africains au domaine de Carthage dans le cadre de leur politique militarisante et de leur stratégie d’ensemble, sa structuration est déjà une réalité au moins dès la première moitié du IIIe siècle, voire à la fin du IVe siècle, à l’exclusion du littoral est (cap Bon, Byzacène) qui a très tôt retenu l’attention stratégique de Carthage. La situation politique et militaire, dès le IVe siècle, a dû contraindre Carthage à réfléchir sérieusement à l’intégration africaine à l’intérieur de son domaine. Mais cette emprise carthaginoise sur le territoire africain n’eut apparemment pas la même solidité que celle exercée par Rome dans l’Etat qu’elle constitua autour d’elle : la fidélité du Latium et même de l’Etrurie à l’Urbs est sans commune mesure avec le lien lâche qui unissait la métropole punique à son territoire africain. Il suffit de constater la célérité avec laquelle les Africains s’alliaient aux ennemis du moment, que ce soit lors des débarquements du tyran de Syracuse Agathocle (310-308), des consuls romains Regulus (256-255), Scipion l’Africain (204-201), Manius Manilius, Lucius Calpurnius Piso Caesoninus et, surtout, Scipion Emilien lors de la troisième guerre punique (149-146). La rébellion généralisée des Africains lors de la révolte des Mercenaires (241-238) soulève, plus que toute autre séquence de l’histoire punique de Carthage, un aspect de la réalité de la domination punique dans une grande partie du territoire africain ; l’intensité avec laquelle les autochtones se solidarisèrent avec les insurgés constitue sans doute une mesure exacte du degré d’exploitation exercé par la métropole dans la région, en même temps qu’elle permet de confirmer le statut juridique peu enviable des habitants de ces territoires : hommes libres mais assujettis à des charges fiscales et humaines très contraignantes. La base de cette organisation fiscale était constituée de notables autochtones : ceux-ci se chargeaient de la collecte, comme l’a montré la rapidité avec laquelle les populations africaines avaient pu réunir les sommes nécessaires au financement de l’insurrection généralisée contre Carthage en 238. En réalité, celle-ci n’a jamais vraiment cherché à constituer avec les Libyens une fédération dans laquelle ils trouveraient une communauté d’intérêts, un peu comme ce qui se passait en Italie avec Rome. Carthage s’est surtout évertuée à satisfaire ses besoins fiscaux et militaires immédiats.

          De fait, les distinctions juridico-politiques des populations africaines en contact direct avec Carthage peuvent être envisagées en fonction de l’organisation territoriale de son domaine africain. A l’intérieur de l’Etat carthaginois proprement dit, délimité par la fossa regia, on retrouve, hormis les citoyens carthaginois évidemment, une population autochtone inférieure politiquement, puisque soumise, mais bénéficiant d’une égalité juridique avec les Carthaginois – ce qui ne signifie pas pour autant une égalité civique, loin s’en faut : il s’agirait plutôt de populations bénéficiant d’un statut intermédiaire ; ce statut leur permettrait d’exercer une autorité sur d’autres populations sujettes8. Les Libyphéniciens, évoqués plus haut, pourraient entrer dans cette perspective, puisque ce terme recouvre aussi une réalité juridique : il s’agirait d’Africains ayant intégré le tissu politique de l’Etat carthaginois à un niveau qu’il ne nous est pas permis d’évaluer et à une époque impossible à déterminer avec précision. On n’a pas manqué dès lors de leur attribuer un rôle intermédiaire dans le cadre de l’exploitation des grands domaines agricoles que les propriétaires puniques se sont constitués à l’intérieur de la chôra. A ce statut sociopolitique privilégié des Libyphéniciens, qui remonte évidemment à une époque plus ancienne que celle des Barcides, s’oppose celui des Africains de l’arrière-pays, qu’ils soient hors ou dans le territoire carthaginois proprement dit. Ils étaient en effet saignés par une lourde fiscalité – liée aux productions agricoles – et de contraignantes levées de troupes. La constitution de cette hiérarchie civique – les citoyens, les peuples « représentant l’autorité carthaginoise » localement et les peuples sujets – montre que dès le IVe siècle Carthage accentue sa mainmise politique en Afrique et, d’une manière plus large, en Méditerranée centrale.
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        L’affirmation de Carthage en Sicile occidentale :
l’épicratie punique
      

      
      La permanence des guerres menées en Sicile, surtout à partir du début du IVe siècle, montre l’importance accordée à l’île dans la stratégie commerciale et politique punique. Idéalement située au centre de la Méditerranée, entre Orient et Occident, la Sicile, particulièrement sa partie ouest, forme avec le nord-est de l’Afrique une sorte de tenaille verrouillant les entrées et sorties de la Méditerranée occidentale. Elle constitue également un excellent point de contact avec les Grecs, dans le cadre d’échanges commerciaux fructueux. Il n’est pas anodin à ce propos de rappeler que c’est d’abord en Sicile qu’est apparu le premier monnayage punique au IVe siècle, pour payer la solde des mercenaires engagés dans les armées puniques, ensuite pour faciliter le commerce avec les marchands grecs. En face, en plus des considérations idéologiques de la tyrannie syracusaine, il ne faut pas omettre la perspective stratégique : d’abord, la volonté d’affirmation de la puissance syracusaine prétendant, déjà depuis Hiéron et surtout avec Denys l’Ancien, contrôler les trafics en mer Tyrrhénienne, ce qui remettait sérieusement en cause les équilibres commerciaux qui s’y étaient créés ; puis la prétention de se poser en protectrice des Grecs d’Occident face aux Barbares, comme le montre l’intense propagande syracusaine visant à présenter ses ennemis puniques et étrusques comme des ennemis naturels de l’hellénisme.

        
          
            
            Le traité de paix de 405 et la confirmation de l’hégémonie punique en Sicile occidentale
          

          Il faudra attendre la fin du Ve siècle, après la défaite d’Himère, pour voir la reprise des combats dans l’île avec l’expédition d’Hannibal ben Gisco. Carthage jouit à ce moment d’une réputation de cité riche : Thucydide (VI, 4) raconte qu’en 415, la métropole africaine pouvait se reposer sur un riche stock d’or et d’argent. Déjà arrivé à un certain âge au moment de sa promotion, Hannibal était le petit-fils d’Amilcar, le vaincu d’Himère, et le fils de ce Gisco qui paya la défaite de son père par un exil forcé à Sélinonte. L’expédition sicilienne menée par Hannibal ben Gisco est présentée sous le sceau de la vengeance, puisque ce dernier, animé d’une haine implacable envers les Grecs, d’après Diodore, est censé y laver l’affront d’Himère en 480. Pourtant, là encore, cette campagne carthaginoise se fait sur la demande expresse d’une partie sicilienne : la cité de Ségeste, son alliée, en conflit larvé avec sa rivale de toujours, Sélinonte, laquelle se trouvait en plus renforcée par la victoire de son alliée Syracuse sur les Athéniens. Carthage avait d’ailleurs refusé une première demande d’aide ségestaine en 416, comme elle avait du reste constamment rejeté les nombreuses demandes d’intervention initiées par diverses cités grecques de l’île. D’une manière générale, la métropole africaine ne semble pas particulièrement encline à retourner guerroyer en Sicile, ni même à profiter des différentes occasions qui se sont présentées à elle depuis sa défaite à Himère (480). Pas plus la victoire de Doukiétos – à la tête d’une révolte des Sicules, peuple indigène de l’Est sicilien – sur une coalition syracuso-agrigentine à Motyon (453) que la demande d’alliance athénienne en 416 contre Syracuse n’avaient persuadé les Puniques de saisir ces opportunités politiques et militaires. En outre, la décision d’envoyer une expédition dans l’île n’a été rendue possible qu’après de longs débats à Carthage ; d’autant qu’une tentative diplomatique pour résoudre la crise a été tentée, la métropole punique allant jusqu’à proposer à Syracuse l’arbitrage du différend entre Ségeste et Sélinonte. Le rejet de cette initiative diplomatique par Sélinonte et Syracuse provoque néanmoins le débarquement de l’armée d’Hannibal ben Gisco à Motyé, en 410. Le stratège punique n’arrive au départ qu’avec une troupe de 5 000 Libyens : la guerre ne faisait toujours pas consensus à Carthage ou, du moins, elle ne faisait pas partie de l’agenda politique immédiat. Mais Hannibal ben Gisco sait qu’il peut compter sur les troupes ségestaines et leurs alliés élymes ; d’autant qu’il parvient à enrôler une poignée de Campaniens, initialement engagés dans l’armée athénienne, défaite entre-temps par les troupes syracusaines. Ces compléments suffisent au Magonide pour dégager la pression sélinontaise sur Ségeste. Il faudra attendre l’année suivante pour que le gouvernement central carthaginois se décide enfin à s’investir de manière importante en Sicile : Hannibal ben Gisco reçoit le renfort de nouveaux mercenaires ibères et libyens, recrutés pour la circonstance, très vite renforcés par des Sicules avides de revanche, pour entreprendre le siège de Sélinonte. Il s’empare de la cité au bout de neuf longues et dures journées d’assauts et la détruit. Himère, une fois un détachement syracusain de secours anéanti, est tout bonnement rasée, après une opiniâtre résistance, et 3 000 de ses habitants sacrifiés aux mânes de son grand-père Amilcar (Diodore, XIII 62, 2). Après avoir licencié son armée et s’être assuré de la sécurité de ses alliés sur place, le général carthaginois, chargé d’un immense butin, rembarque pour Carthage. Le stratège punique, en effet, n’avait réussi à obtenir qu’un mandat militaire limité dans le temps et dans l’action. Sa mission, punir Sélinonte et rétablir une forme de statu quo dans l’île, ne devait répondre qu’à un objectif donné. Il n’était pas question en tout cas d’élargir le conflit ou de lui donner des proportions telles que cela aboutirait à une lutte ouverte avec Syracuse. Sur le plan personnel, la destruction d’Himère et les honneurs officiels qu’il reçoit à Carthage permettent à la dynastie des Magonides de tourner la page sombre du désastre d’Himère et de raffermir ses positions politiques.

          Le retour d’Hannibal ben Gisco en Sicile se fait pourtant plus vite que prévu. C’est qu’Hermocrate, héros de la guerre contre Athènes et prétendant à la tyrannie syracusaine, a fait du territoire punique en Sicile le tremplin de ses ambitions politiques à son retour de Grèce, où il avait été dépêché au secours de Sparte. Dès 408, et après avoir échoué dans sa tentative de s’emparer du pouvoir à Syracuse, Hermocrate se déporte vers l’ouest, occupe Sélinonte et ravage les campagnes du domaine punique. Les Puniques ne restent pas inactifs : leur activité militaire en Sicile précipite même l’envoi d’une députation syracusaine à Carthage pour demander la fin des hostilités ; la mort de l’aventurier syracusain, suite à sa deuxième tentative de prise du pouvoir à Syracuse en 407, ne change rien à la décision punique d’intervenir. La campagne militaire carthaginoise, contrairement à la précédente, est en réaction directe avec la pression syracusaine sur ses territoires de l’ouest de l’île. Et cette fois, Hannibal ben Gisco n’a aucun mal à obtenir le consensus à Carthage. Cela se traduit d’abord par la levée d’une armée conséquente – près de 120 000 hommes, nous affirme de manière exagérée Diodore –, recrutés en Afrique, en Ibérie et en Italie (Campaniens) ; les alliés maures et numides sont également sollicités. Sur le plan diplomatique, Carthage conclut finalement une alliance avec Athènes vers 407/4061 : elle permet à la cité d’Athéna d’éviter des secours syracusains à Sparte et à celle d’Elyssa ceux de Sparte à Syracuse. Plus concrètement, cette alliance permet la neutralité des cités ioniques de Catane et Naxos en Sicile. Réunie à Carthage, l’armée punique est embarquée par une immense flotte en 406. C’est pratiquement la première guerre frontale entre Puniques et Grecs en Sicile, dans la mesure où lors des précédentes oppositions Carthage intervenait surtout en alliée de puissances locales, même à Himère. Le vieux Hannibal ben Gisco est secondé, sur sa demande expresse, par son cousin Imilcon ben Hannon (Diodore, XIII, 80, 2) ; c’est la première fois que le commandement militaire punique est partagé, même s’il reste encore une affaire de famille. L’expédition débute par un revers : un détachement de 40 navires dirigé par Imilcon ben Hannon est défait au large d’Eryx par la flotte syracusaine ; et seule une initiative salvatrice d’Hannibal ben Gisco, venu au secours de son cousin, empêche l’ennemi de tirer profit de ce faux pas. Ce revers n’empêche pas les troupes puniques de débarquer ; une fois sur le sol sicilien, elles se dirigent vers Agrigente2, pour s’assurer au moins de sa neutralité. Il est impensable pour Hannibal, dont le but ultime est Syracuse, de laisser une telle place forte dans l’alliance syracusaine, d’autant qu’Agrigente peut à tout moment couper les liens puniques avec ses bases de l’ouest. La cité grecque ayant refusé l’amitié punique, Hannibal en décrète immédiatement le siège. La prise de la cité est retardée par la résistance opiniâtre des Agrigentins, renforcés par plus de 1 500 mercenaires étrangers. Dirigés par l’expérimenté Spartiate Dexippe, les assiégés réussissent à annihiler l’efficacité des machines de siège, avant qu’une opportune épidémie ne vienne ravager les rangs de l’armée punique. Le général en chef Hannibal ben Gisco ne résiste pas à cette contagion et finit par y succomber. Bien triste fin pour cet habile stratège, dont l’action énergique avait permis de rétablir une certaine autorité punique en Sicile. Son second et cousin Imilcon ben Hannon lui succède, naturellement.

          Celui-ci s’attelle, dès sa prise de fonction, à rassurer les troupes ébranlées par des événements surnaturels que la mort soudaine d’Hannibal ben Gisco a contribué à amplifier : auteur de sacrilèges sur des monuments aux morts – dont celui, célèbre, de Théron, ennemi de son grand-père à Himère (480) –, le vieux stratège punique aurait été victime de la colère divine. Il était temps, car une importante armée syracusaine, renforcée par des corps géléens et camarinéens et dirigée par Daphné, approche d’Agrigente. Cette armée, forte de 30 000 fantassins et de 5 000 cavaliers, commence par bousculer un corps punique envoyé à sa rencontre par Imilcon sur les bords de l’Himère. Composée essentiellement de soldats ibériques et campaniens, l’armée punique défaite n’évite une destruction complète qu’en se réfugiant derrière un camp fortifié, où se trouvait déjà le gros de l’armée. Daphné ne tarde pas à venir l’assiéger et à lui couper toute possibilité de se ravitailler. L’armée d’Imilcon, du reste, n’échappe à la famine et à la sédition des troupes mercenaires qu’après avoir arraisonné en pleine mer une cargaison de blé envoyée par Syracuse à son armée ; l’escorte, composée d’une vingtaine de navires syracusains, est quant à elle détruite. Cet audacieux coup de main change le cours des événements : désormais, ce sont les habitants d’Agrigente et ses défenseurs qui se trouvent à court de vivres. Les troupes de Dexippe et de Daphné doivent se résoudre, la mort dans l’âme, à quitter la ville à la fin de l’année 406, soit huit mois après le début du siège de la cité, suivies, finalement, d’une grande partie de la population qui s’installe à Leontium, abandonnant au pillage les trésors qu’elle recelait. Agrigente est alors une opulente cité grecque connue pour ses monuments et sa richesse. Le butin amassé est d’ailleurs à la mesure de la réputation acquise par la cité. Imilcon fait parvenir à Carthage les œuvres les plus célèbres de la cité. Une, en particulier, retiendra ici notre attention car directement liée à l’histoire de Carthage punique : il s’agit du fameux taureau de bronze que confectionna jadis Périlaos pour le maître d’alors Phalaris (VIe siècle). Réputé pour sa cruauté, ce tyran d’Agrigente utilisait cette œuvre pour rôtir ses victimes. La littérature classique, longtemps suivie par l’historiographie contemporaine, rattache traditionnellement l’usage de ce taureau en bronze au Kronos punique, à savoir Baʽal Ḥammon, et aux sacrifices d’enfants qui accompagnaient prétendument son culte. On connaît la faveur que connut par la suite ce topos littéraire3.

          Les événements survenus à Agrigente provoquent à Syracuse une crise politique et finissent par amener au pouvoir le jeune Denys. Familier d’Hermocrate, qu’il a servi, Denys réussit, grâce à la pression populaire, à faire destituer les généraux responsables du drame agrigentin et, par d’habiles discours démagogiques, à s’emparer progressivement des pleins pouvoirs. Il commence par se faire attribuer d’amples prérogatives militaires, justifiées par la menace que ferait peser sur le peuple l’intervention carthaginoise. Puis, s’appuyant notamment sur le retour des bannis, Denys arrive à installer sa dictature par d’efficaces manœuvres faites de menaces et de récompenses. Syracuse venait de passer d’un régime oligarchique à la tyrannie. Cette évolution politique allait changer en profondeur le cours des relations entre cette cité et Carthage, qui, même si elles ne furent pas à proprement parler amicales, n’en furent pas moins empreintes de contours diplomatiques. Les tyrans de Syracuse allaient désormais abuser de la menace barbare pour préserver leur pouvoir. D’où la régularité et la violence des guerres frontales entre les deux cités tout au long du IVe siècle.

          La destruction d’Agrigente et le début du siège de Géla par Imilcon offrent à Denys l’occasion de démontrer sa valeur. Renforcée par des Grecs d’Italie et d’autres étrangers, l’armée syracusaine se masse devant la cité assiégée. Mais la triple attaque initiée par Denys contre l’armée punique se solde finalement par un échec et le tyran de Syracuse se voit contraint de se replier à l’intérieur des murs de Géla. L’affaire se termine finalement comme à Agrigente : après avoir été évacuée par les troupes de Denys et par les Géléens vers Syracuse, Géla et, à sa suite, Camarine connaissent le triste sort d’Agrigente. Cet échec faillit être fatal à Denys : le tyran dut faire face à la sédition de sa cavalerie, qui tenta de le destituer à Syracuse. Imilcon ben Hannon n’eut pas l’occasion de tirer parti de ces événements : pendant que Denys reprenait la main à Syracuse, une épidémie décima la moitié des troupes puniques, qui étaient en train de mettre le siège devant Syracuse. Fragilisés, Imilcon ben Hannon et Denys finissent par signer une paix en 405, laquelle conforte les Puniques dans leurs avancées et leurs conquêtes : toute la Sicile occidentale, y compris les villes grecques conquises, Agrigente, Sélinonte et Thermai, se trouve sous domination punique, constituant ainsi une sorte d’aire d’influence face au domaine de Syracuse. Le traité de 405 installe le cadre géopolitique qui va constituer le socle des nombreuses batailles livrées tout le long du IVe siècle, avec une densité jamais atteinte auparavant.

        

        
          
            
            Carthage face à la politique antipunique de Denys l’Ancien (397-373)
          

          La constitution de ce domaine punique en Sicile, au fond, n’est pas pour déplaire à Denys, puisqu’elle lui offre l’argument idéal pour maintenir le peuple syracusain en état de veille et excuser un tant soit peu le poids de sa tyrannie en amplifiant la propagande antipunique ; d’autant qu’il a eu à étouffer vers 404 un énième soulèvement des Syracusains contre son pouvoir. De fait, il se lance dans une restructuration des défenses de Syracuse : l’édification d’une imposante citadelle sur l’île d’Ortygie et d’un fort sur les Epipoles, de manière à dominer la cité, lui permet de se prémunir à la fois de l’hostilité de ses concitoyens et d’une attaque ennemie. Parallèlement, il enrôle des mercenaires et augmente son arsenal militaire : Diodore n’hésite pas d’ailleurs à attribuer à cette période, et à Syracuse, l’invention de la catapulte et de la quinquérème. Denys soumet les cités chalcidiennes de la côte orientale de la Sicile (Naxos, Catane, Leontium) – sur lesquelles s’était appuyée Athènes lors de sa guerre contre Syracuse (dernier quart du Ve siècle) – et une partie des Sicules. Il s’évertue ensuite à consolider ses liens avec les Rhégiens – car parents des cités que vient de soumettre le tyran – et les Messéniens, dont le poids pourrait se révéler décisif pour l’issue de la guerre. Cette activité et ces préparatifs ne semblent pas avoir inquiété outre mesure Carthage, qui ne fait rien qui puisse réfréner l’élan du tyran de Syracuse. C’est même Denys qui prend l’initiative, une fois son armée minutieusement préparée et renforcée par des mercenaires spartiates : profitant des dégâts causés par une épidémie de peste en Afrique et secondé par une nombreuse flotte, il se décide à déclencher les hostilités en 398-397. Le tyran syracusain va jusqu’à user du thème de la liberté des Grecs pour légitimer son action et réussir à convaincre le peuple syracusain de la nécessité de cette guerre. Les propriétés et les biens des Carthaginois sont préalablement pillés et des massacres ont lieu, à Syracuse même, mais également dans les autres villes siciliennes, soumises ou non à la domination punique.

          Pendant que les Carthaginois se décident enfin à recruter des mercenaires en Europe, Denys, après avoir reçu la soumission d’Eryx, dirige ses troupes vers Motyé (Mozia). Fort d’une armée de 80 000 hommes, il commence immédiatement le siège de la cité punique. Installée sur une île située à un kilomètre de la côte sicilienne, à laquelle elle est reliée par une étroite chaussée, Motyé posséde toutes les caractéristiques d’une cité punique : un cothon – bassin rectangulaire artificiel – comme port et une aire sacrée à ciel ouvert où sont entreposées des stèles votives. Devenue le centre de l’aire d’influence punique en Sicile, la cité constitue l’étape principale de la campagne de Denys. Confiant dans un premier temps le siège à la flotte syracusaine, dirigée par son propre frère Leptine, Denys, rejoint par les Sicaniens, dirigea ses efforts sur les cités alliées aux Carthaginois : les territoires de Solonte, Panormos (Palerme), Entella et Ségeste sont ravagés. Pris de court, les Carthaginois s’organisent comme ils peuvent. Imilcon ben Hannon dépêche bien une flottille de 10 navires sur Syracuse, avec pour mission de surprendre les navires ennemis dans le port et de les couler. Il espère ainsi détourner une partie des forces navales de Denys afin de soulager le siège de Motyé. L’opération est promptement menée, mais n’a pas le résultat escompté, puisque c’est à ce moment précis que Denys concentra tous ses efforts sur le siège de Motyé. Après avoir comblé l’espace qui sépare la cité de la côte sicilienne, le tyran syracusain fait avancer ses machines de siège. Imilcon décide alors de réitérer son coup de force naval, mais cette fois-ci directement sur la flotte syracusaine postée devant Motyé : 100 trirèmes sont affrétées puis dirigées vers Motyé, après avoir longé la côte sélinontaise. Les navires syracusains qui ne sont pas détruits ou brûlés devant le port sont tirés à terre par les soldats de Denys : la flotte syracusaine n’échappe à la destruction complète que grâce à l’action décisive des catapultes, qui produisirent de gros dégâts, matériels et moraux, sur l’armée carthaginoise. Le succès punique n’est que partiel et la chute de Motyé, dès lors, une question de temps. Les tours mobiles construites par Denys s’avèrent décisives pour franchir le premier obstacle : elles permettent d’abord de dominer les édifices hauts de plusieurs étages qui caractérisaient Motyé, annihilant ainsi toute possibilité de nuire à l’armée assiégeante ; celle-ci, protégée par les abris aménagés en haut des tours mobiles syracusaines, peut alors entreprendre le percement des défenses. La prise de la ville commence par le massacre de la population et l’exécution de tous les Grecs ayant participé à la défense de Motyé ; ceux des Motyens qui en réchappent sont réduits en esclavage et vendus. La cité est ensuite livrée au pillage et à la destruction.

          Denys reprend l’initiative en 396, après avoir un temps confié la direction à son lieutenant Leptine ; mais il bute sur le siège de Ségeste qui lui posa beaucoup de difficultés. De son côté, Imilcon ben Hannon, investi de pouvoirs quasi illimités, rassemble une armée considérable, estimée à près de 100 000 hommes, comprenant des forces alliées et des mercenaires enrôlés en Ibérie et en Afrique, et par la suite en Sicile. Une imposante flotte de navires de guerre et de transport est constituée pour l’occasion. Elle est chargée de se diriger vers Panormos ; mais alors qu’ils sont en vue de la Sicile, les premiers navires de transport sont attaqués par une flottille de 30 trirèmes conduite par Leptine : 50 navires sont coulés et avec eux 5 000 hommes. Le reste de la flotte réussit néanmoins à rejoindre Panormos. Et alors que les trirèmes puniques étaient chargés de surveiller les côtes, Imilcon ben Hannon s’empare d’Eryx, avant de mettre le siège devant Motyé. Denys, occupé au siège de Ségeste, opère alors une retraite stratégique vers Syracuse. La Sicile occidentale soulagée de la présence de Denys, Imilcon ben Hannon décide d’accepter la partie orientale comme théâtre de combat. Après s’être emparé de Motyé, il abandonne le site et établit le nouveau centre punique de l’île à Lilybée. C’est de là qu’il entreprend sa campagne de l’Ouest, basée sur un brillant mouvement stratégique destiné à annihiler le centre des forces syracusaines. Pour cela, il lui faut assurer un mouillage sûr pour son imposante flotte et son choix se porte naturellement sur Messine, idéalement située en face du détroit le séparant de l’Italie. De cette position stratégique, Imilcon a la possibilité d’interdire à Syracuse l’enrôlement de troupes mercenaires venant du continent et de barrer la route aux secours envoyés par Sparte. Après s’être emparé de Lipari, Imilcon commence le siège de Messine et, profitant d’une erreur tactique des Messiniens qui s’étaient portés au-devant de l’armée punique sur terre, peut investir la ville, de l’autre côté, par une audacieuse manœuvre navale. Messine prise et entièrement détruite, Imilcon peut alors se consacrer à Syracuse, d’autant que les Sicules ont rejoint en masse l’alliance punique, avant tout par haine des Syracusains. Il charge alors son collègue Magon le Navarque de longer la côte pendant que lui-même se déplace dans la région de Tauroménium avant de retrouver Magon sur le territoire de Catane. Denys, de son côté, s’est préparé à soutenir le siège, après s’être assuré des défenses de sa cité, et de celles d’autres cités à proximité, comme Etna. Il vient ensuite camper près de Taurus, à une trentaine de kilomètres de Syracuse, avec une armée de près de 30 000 hommes et 3 000 cavaliers, renforcée par des mercenaires spartiates. De là, à partir d’une marche combinée avec la flotte de Leptine, il réussit à intercepter Magon avant sa jonction avec Imilcon. Denys venait de profiter du détour, par l’ouest, de l’armée punique imposé par l’éruption de l’Etna qui avait bloqué la route littorale menant vers Catane. Le navarque punique, contraint à l’affrontement au large de la cité grecque, accepte le combat naval contre Leptine, certainement l’engagement naval le plus important entrepris jusqu’alors en Méditerranée occidentale. Leptine, rassuré par la présence des troupes au sol le long du rivage, adopte une tactique audacieuse en se portant au-devant de la flotte ennemie à la tête d’une escadre de 30 bâtiments ; après un succès initial, celle-ci se laisse finalement envelopper et le combat d’ensemble, un moment indécis, tourne à l’avantage des Puniques. Les pertes sont lourdes pour les Syracusains : plus de 100 bâtiments coulés pour 20 000 tués ; des dizaines de trirèmes sont en outre saisies et, une fois radoubées, servirent ensuite de trophées de propagande comme preuve de l’écrasante défaite syracusaine. Magon le Navarque peut alors rejoindre Imilcon à Catane, auréolé de sa victoire potentiellement décisive. De là, ils se dirigent de concert vers Syracuse où l’étalage ostentatoire de leurs forces navales et terrestres dissuade toute tentative de relever l’affront. Toutes les propositions de bataille sont ainsi déclinées par les Syracusains, bien à l’abri derrière l’efficace système défensif établi par Denys.

          Imilcon, stationné au sud de la ville, à l’embouchure de la rivière Anapus, et visiblement impuissant devant les défenses de Syracuse, consacre alors son temps à détruire le pays et à engranger des vivres en vue du long siège qui l’attend. Les temples sacrés de Déméter et Koré sont pillés et des tombeaux prestigieux, comme ceux de Gélon et de sa femme, saccagés. Denys, de son côté, s’attelle à reconstituer ses forces, profitant du relâchement de la vigilance punique, trahie sans doute par la certitude du succès. Des renforts de Grèce continentale, sous le commandement du Spartiate Pharacidas, réussissent à lui parvenir alors que sa flotte se charge de se procurer des vivres par des coups de main. L’un d’eux permet en même temps aux Syracusains d’anéantir une flottille de 40 navires puniques. Ce succès a pour effet d’amplifier la volonté des Syracusains de se débarrasser de la tyrannie de Denys, incapable jusque-là de s’opposer aux Carthaginois. Mais le Spartiate Pharacidas demeure fidèle à son engagement et la tentative échoue. Un deuxième événement vient définitivement secourir et consolider l’autorité vacillante de Denys : l’épidémie qui décime, encore une fois, les troupes puniques établies sur un étroit terrain marécageux. Denys sut cette fois-ci saisir l’occasion qui se présentait à lui. Une attaque combinée des forces syracusaines sur terre et sur mer aboutit à la destruction d’une grande partie de la flotte et de l’armée puniques prises au piège. La défaite est totale pour Imilcon ben Hannon, qui est contraint à la négociation. N’ayant pu obtenir la retraite pour l’ensemble des troupes rescapées, il négocie sa liberté et celle de ces concitoyens carthaginois, en échange d’une forte somme d’argent, laissant à leur sort les mercenaires ibères et africains, dont une partie seulement – les Ibères – est enrôlée dans l’armée de Denys ; le reste est fait prisonnier ou massacré. Imilcon ben Hannon, nous raconte Diodore de Sicile, vécut à Carthage dans la honte et la misère, victime, poursuit-il, de ses sacrilèges envers les dieux et de son impiété, avant de se suicider4. Le mode opératoire utilisé par Imilcon pour en finir avec ce monde s’inscrit dans la plus pure tradition, rejoignant ainsi ses illustres aîné(e)s, Elyssa/Didon et Amilcar ben Hannon, dans l’indispensable sacrifice « royal ». Ce revers, par ailleurs, incite Carthage, d’après Diodore de Sicile (XIV, 77, 4-5), à introduire par décret le culte grec de Déméter et Koré : il pensait ainsi atténuer la colère de ces divinités offensées en Sicile par l’armée d’Imilco ben Hannon. En réalité, il s’agissait là d’un acte politique destiné à satisfaire des intérêts étatiques immédiats.

          Cette défaite des Puniques, mais aussi l’abandon de leurs troupes en Sicile, encouragent les Libyens à tenter de secouer le joug carthaginois en Afrique. Une armée constituée d’hommes libres et d’esclaves se constitue alors et s’installe, après quelques succès, à Tynès, à quelque 15 kilomètres de la métropole africaine. Magon le Navarque réussit néanmoins à écarter la menace, en soudoyant certains meneurs et en profitant de la diversité ethnique et de l’inexpérience de cette armée de fortune. En Sicile, cependant, la situation n’est pas compromise malgré le désastre subit devant Syracuse. Denys, après s’être emparé de Solonte et d’Enna, échoue vers 393 face aux Sicules de Tauroménium, et cette défaite entraîne la défection des Messiniens et des Agrigentins. Magon le Navarque, le vainqueur de Leptine à Catane, a, de son côté, repris les choses en main et réussit à jouer des inimitiés suscitées par Denys en Sicile. Après s’être allié aux Sicules, il marche contre Messine, tout en déclamant le thème de la liberté des cités grecques, probablement sur le modèle de ce qui se fait alors dans l’Ionie grecque, sous l’impulsion notamment de Lysandre. Il avait pu mesurer l’efficacité de cette propagande initiée en Sicile par Denys lors du conflit précédent. Magon a d’autant plus de raisons d’user de cette redoutable arme diplomatique que la politique agressive et conquérante de Denys contre de nombreux Etats grecs de Sicile et d’Italie avait suscité un grand ressentiment dans le monde hellène, structuré par les témoignages de celui qui fut son hôte et son prisonnier, le philosophe Platon. Le nom du tyran syracusain est même hué lors des Jeux olympiques de 384, et Denys comparé au roi perse ! Une première rencontre entre Magon et Denys a lieu à Abacenum ; les troupes puniques sont alors repoussées par les Syracusains. Ce répit permet à Denys de tenter sa chance contre Rhegium. En vain. L’année suivante, en 392, Magon renouvelle sa campagne diplomatique et réussit à s’adjoindre le soutien de nombreuses cités grecques de Sicile, mais aussi d’Italie qui s’inquiètent des ambitions syracusaines. Des mercenaires italiotes sont même enrôlés, aux côtés des mercenaires sardes et libyens, dans une nouvelle armée constituée par Magon ; suivi d’une petite flotte de trirèmes, le stratège punique vient établir son camp sur le territoire des Agyrinéens, près du fleuve Chrysas. Denys ne tarde pas à l’y rejoindre à la tête de près de 20 000 soldats. Son alliance avec le tyran d’Agyrion, Agyris, va s’avérer décisive : en plus du ralliement des troupes de la cité sicilienne, le Syracusain va pouvoir non seulement bénéficier des provisions du pays et d’une bonne connaissance du terrain, mais va de plus pouvoir couper les vivres à l’armée punique. De fait, Magon est contraint de signer une paix pour éviter la destruction assurée de son armée. Denys obtient la soumission des Sicules et de la cité de Tauroménium, qu’il fait occuper par ses mercenaires les plus fidèles. De son côté, Carthage ne conserve que la côte orientale et le pays des Elymes et des Sicanes. Le tyran syracusain conforte ainsi sa domination sur une grande partie de la Sicile en même temps qu’il entretient la menace punique, contrepoids indispensable à la pérennité de sa tyrannie.

          Les nombreuses tentatives de Denys pour exercer son hégémonie en Sicile orientale, mais aussi en Italie même, ont donc pour effet de liguer contre lui les Grecs de la péninsule. Aussi, les années qui suivent la fin de la guerre contre les Carthaginois voient une lutte acharnée entre Syracuse et les cités grecques d’Italie, particulièrement Crotone, alliée à Rhegium. Finalement, Denys réussit à écraser les Italiotes sur les bords de l’Hélorus et à s’emparer enfin de Rhegium, fort de l’appui de Locres, après un long siège de près d’une année (386). Le tyran vient de soumettre la dernière grande cité chalcidienne de la région, atteignant ainsi un objectif lancé en 403. Ce n’est qu’en 383 qu’il se décide à reprendre la guerre contre les Carthaginois, après avoir constitué une armée, et équipé une flotte, grâce au butin amassé lors du pillage du riche temple d’Agylle, en Tyrrhénie. Il peut compter également sur le concours des Gaulois, qui viennent de submerger le nord de l’Italie et de s’emparer de Rome en 386. C’est là assurément un rude coup porté à l’alliance contractée par Carthage et la confédération étruscolatine : l’action gauloise vient de soulager Denys du front nord. C’est donc le moment idéal pour le tyran syracusain d’affronter les forces puniques en Sicile. Le prétexte est une révolte en Sicile des cités soumises aux Puniques, encouragée évidemment par le tyran de Syracuse. Denys s’empresse alors de contracter alliance avec elles, refusant de fait les demandes de paix carthaginoises. Magon le Navarque – devenu entre-temps suffète à Carthage –, à la tête d’une imposante armée constituée de citoyens et de mercenaires, passe en Sicile et en Italie, perpétuant ainsi l’alliance avec les cités grecques de la péninsule italique. On se trouve ainsi en face d’un conflit élargi, dont les limites dépassent désormais le cadre restreint de la Sicile : une coalition punico-italiote fait maintenant face à une alliance syracuso-gauloise. La stratégie punique, en fait, est claire : élargir le front militaire face à Syracuse. Denys est donc contraint de diviser son armée en deux, l’une contre les Puniques et l’autre contre les Italiotes. S’engage alors une longue guerre d’usure et d’observation. L’offensive du tyran syracusain en Italie nécessite l’envoi d’une expédition punique, qui se signale en 379 par le rétablissement dans leur cité des habitants d’Hipponion, dans le Bruttium, chassés auparavant par Denys. Mais Carthage est contrainte ensuite de gérer un énième soulèvement des Africains : ceux-ci comptent bien profiter de l’épidémie qui ravage alors la cité d’Elyssa ; les Libyens installés en Sardaigne se soulèvent à leur tour, entraînant dans leur sillage les indigènes de l’île. Carthage ne parvient à rétablir la situation qu’avec peine avant de revenir sérieusement en Sicile. Après une série d’escarmouches indécises, il faut attendre 375 pour assister enfin à un engagement de grande ampleur. A Cabala, en Sicile occidentale, le stratège Magon est tué ainsi que, nous affirme Diodore de Sicile, 10 000 de ses soldats, alors que 5 000 autres sont faits prisonniers ; le reste de l’armée réussit à se réfugier sur une colline qui offre une fortification naturelle. La défaite n’est cependant pas consommée puisque, dépassant les exigences inacceptables de Denys pour traiter, les Carthaginois parviennent à une trêve : feignant de prendre au sérieux les conditions de paix syracusaines, qui exigent le retrait punique des villes siciliennes et le remboursement des frais de guerre, les commandants carthaginois demandent un délai pour en discuter avec le sénat, délai qui finit par devenir une trêve. Entre-temps, et après avoir rendu les honneurs à la dépouille de leur stratège Magon par de somptueuses funérailles, les Carthaginois investissent son fils, le jeune Imilcon, des pleins pouvoirs militaires. Imilcon ben Magon se distingue aussitôt par un courage et une activité à la mesure de la délicate situation dans laquelle se trouve la position carthaginoise sur l’île. Il consacre le temps de la trêve à préparer les troupes puniques au combat, insistant sur la discipline et l’homogénéité des mouvements de corps d’armée à travers des exercices répétés. Et c’est une armée aguerrie qui se présente face aux forces syracusaines au terme de la trêve. L’affrontement décisif a lieu près du cap Kronion, non loin de Panormos, probablement vers 374-373. Les troupes de Denys sont cette fois-ci balayées par l’armée d’Imilcon ben Magon : la déroute de l’aile gauche, commandée par le propre frère du tyran, Leptine, précipite la débandade de la troupe d’élite de Denys située au centre. Quatorze mille Grecs périssent, ainsi que leur général Leptine. La victoire carthaginoise au cap Kronion se révèle autrement plus décisive que le succès syracusain à Cabala, car elle aboutit à un traité de paix en bonne et due forme. Signé vers 373, sous la direction, côté syracusain, de Dion, beau-frère et diplomate attitré de Denys l’Ancien, ce traité permet aux Carthaginois de fixer la limite de leur domaine sicilien jusqu’au fleuve Halycos, englobant ainsi la ville et le territoire de Sélinonte, ainsi qu’une partie du territoire agrigentin située à l’ouest du fleuve. Mille talents de dédommagement sont en outre exigés, aveu de la défaite finale du tyran de Syracuse.

        

        
          
            Hannon le Grand et la consolidation de l’épikrateia punique en Sicile
          

          Cette accentuation de la mainmise punique en Sicile occidentale n’est évidemment pas faite pour calmer la situation dans l’île. Denys met un peu plus de cinq ans avant de reprendre les armes contre les Puniques, profitant de troubles en Afrique et en Sardaigne liés aux ravages causés encore une fois par les épidémies sur le continent et les révoltes des autochtones (Diodore, XV, 24, 2-4). Prétextant d’obscures incursions puniques au-delà du fleuve Halycos, Denys, après d’intenses préparatifs militaires, engage en territoire ennemi une armée de 30 000 fantassins et de 3 000 cavaliers appuyée par une flotte de 300 trirèmes. Après une foudroyante campagne, qui voit le tyran syracusain s’emparer sans coup férir de Sélinonte, d’Entella et d’Eryx en 368-367, le cours des événements s’inverse. Echouant devant Lilybée (Marsala), devenue le centre stratégique punique après le déclin de Motyé, Denys voit près de la moitié de ses meilleurs bâtiments décimée devant le port d’Eryx en 367 par l’attaque inopinée d’une flotte punique de 200 trirèmes dirigée par le futur Hannon le Grand. Le tyran syracusain, mal informé, pensait que cette flotte avait été détruite après un incendie lors du siège de Lilybée et avait par conséquent renvoyé à Syracuse plus de la moitié de sa flotte initiale. C’est en entrant, confiant, dans le port d’Eryx qu’il se fit surprendre. Denys ne survit pas longtemps à ce désastre et, après la conclusion d’une trêve avec les Puniques, il meurt à Syracuse la même année, sans avoir eu le temps de signer la paix avec ses ennemis héréditaires. Cette trêve est reconduite par son fils et successeur Denys le Jeune, qui choisit toutefois de reprendre la guerre contre Carthage malgré les tentatives de négociation de l’énergique Dion. Sans succès. Un pacte stratégique entre Carthage et Thèbes, alors au sommet de sa puissance en Grèce, avait en effet permis d’annihiler toute aide importante venant des alliés grecs de Syracuse, Athènes et Sparte, dominées militairement par la cité d’Epaminondas : la flotte constituée par ce dernier dès 364, sans doute grâce à l’aide carthaginoise, perturbait l’hégémonie maritime d’Athènes5. Hannon le Grand perpétue ainsi, avec succès, la stratégie d’envergure qui n’avait pu totalement aboutir sous la direction de son initiateur Magon le Navarque.

          Denys le Jeune est donc contraint de signer un traité de paix vers 362, lequel reprend dans ses grandes lignes les clauses de celui de 373. Le nouveau tyran de Syracuse avait, du reste, consacré une grande partie de sa vie à consolider son pouvoir ou à tenter de reprendre son sceptre, notamment face aux prétentions de Dion, qui gouverne la cité entre 356 à 354. Dion a entretenu des liens soutenus avec des responsables carthaginois du temps où il fut envoyé en ambassade par Denys l’Ancien. C’est la raison pour laquelle il choisit, à son retour d’exil, de débarquer à Héracléa Minoa, en territoire punique, où il entrepose ses armes avant de partir à la conquête du pouvoir à Syracuse. D’autres prétendants, tel Callipe, arriveront provisoirement au pouvoir suprême dans des conditions tumultueuses. Cette instabilité politique dura encore une dizaine d’années, avant que les Syracusains ne se décident à réclamer un chef capable de stabiliser la cité. Et c’est vers sa parente Corinthe que se tourneront les doléances des Siciliens. Le choix se portera sur le noble Timoléon, d’abord pour ses compétences, mais aussi pour lui éviter une accusation de fratricide, à peine atténuée par le mérite d’un acte tyrannicide. Dépêché à Syracuse, où Denys le Jeune avait entre-temps repris le pouvoir en 346, le stratège grec finit par chasser définitivement le tyran de Syracuse en 343. Nous y reviendrons.
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        Une ouverture plus affirmée à la koinè culturelle et commerciale grecque
      

      
      La consolidation de la mainmise punique sur la Sicile occidentale et les contacts directs générés par des siècles de coexistence plus ou moins pacifique avec la civilisation grecque participent pleinement du dynamisme des contacts culturels gréco-puniques. La frontière établie entre le domaine grec et l’épicratie punique n’empêche pas les relations culturelles entre eux : elle se révèle même très perméable aux canons artistiques et architecturaux grecs.

        
          
            Les arts mineurs
          

          Carthage apparaissait encore, au Ve siècle, comme une cité résolument attachée aux canons orientaux, malgré une précoce ouverture aux différents courants artistiques, notamment hellènes. La part de l’art grec dans la culture matérielle et artistique punique, dès la fin du Ve siècle, est double. Elle est, d’une part, représentée par le volume des exportations d’objets, qu’il est toutefois difficile de quantifier et de jauger par rapport au volume général du mobilier. La présence artistique grecque à Carthage est, d’autre part, illustrée par la reprise de la décoration et des images grecques et des procédés techniques d’élaboration et de décoration grecs.

          Outre le fait que les ornementations font leur réapparition sur la céramique achrome et sur les lampes et leurs patères, la tendance à la décoration, c’est indéniable, emprunte beaucoup au répertoire hellène. Hormis les peintures des vases grecs à vernis noir, importés, les vases achromes présentent, à côté des décors orientaux (palmette stylisée, bandes peintes horizontales, etc.), d’autres qui empruntent largement à la décoration hellène : les guirlandes de lierre peintes sur les panses des poteries, les feuilles cordiformes ou lancéolées, les liserons, les branchages, les vrilles, les rejets, les plumes, les torsades sont très fréquents et semblent s’inspirer de la décoration des vases apuliens à figures rouges. Et même si la céramique d’importation grecque ou d’influence grecque a toujours été présente sur les sites puniques du territoire africain de Carthage, ce n’est qu’à la fin du Ve siècle que la métropole commence à utiliser de manière plus systématique des poteries aux formes et aux décors grecs variés. A Kerkouane, la situation est singulièrement différente puisque la cité du cap Bon apparaît, au contraire, largement ouverte aux importations grecques, au moins à partir du Ve siècle : la céramique attique à figures rouges et celle à vernis noir y sont attestées plus abondamment et sont plus diversifiées, alors que la lampe attique y constitue le seul type recensé, et ce, jusqu’à la destruction de la cité ; les attestations de céramique punique de cette époque y sont en revanche insignifiantes. A Carthage, il faudra attendre le IVe siècle pour rencontrer de manière significative des lampes de production grecque : on y retrouve ainsi des produits attiques, comme les lampes dites « sabots », ou siciliens. Même les lampes grecques les plus esthétiquement évoluées arrivent dans le territoire de Carthage, comme cette remarquable lampe plastique à vernis noir à double représentation, humaine et batracienne, de production alexandrine. Les importations grecques ou les imitations puniques de récipients à onguent en pâte de verre colorée s’accentuent vers la fin du Ve siècle, en même temps qu’apparaissent les motifs végétaux (guirlandes, cordelières feuillages, et ceux en forme d’arcades et de plumes), alors que jusque-là on se contentait de décorations en chevrons, en filets et en vagues1. Le IVe siècle devient même à Carthage, mais aussi dans le reste de la sphère punique, le siècle de la céramique attique à vernis noir en nombre et en qualité2. Les principaux produits attiques à vernis noir importés sont tout d’abord les bolsals, certainement les vases attiques à vernis noir les plus fréquents (un tiers), puis les coupelles à bord rentrant, les skyphoi et les bols à bord vertical. Les vases fermés à vernis noir de production grecque se retrouvent fréquemment dans le mobilier funéraire carthaginois, particulièrement les lécythes aryballisques, dont la majorité est datée de la première moitié du IVe siècle. Les plats à poissons proviennent généralement de la région d’Athènes et étaient fréquents au IVe siècle et dans le premier tiers du siècle suivant. La plupart des formes de la vaisselle grecque achrome, comme les chytrai et les lopades, apparaissent même dès le Ve siècle à Carthage. Un poêlon à bec, notamment – bien que la forme demeure rare dans la métropole africaine –, est typique de la vaisselle grecque. Accompagnant le déclin de la production de céramique attique à vernis noir, c’est vers le dernier quart du IVe siècle qu’apparaissent, à Carthage, les beaux lékanis figurés et surpeints avec, sur la surface du sommet de la poignée du couvercle, une décoration en palmettes à 16 pétales, très familière aux productions magnogrecques. Les premiers vases en campanienne A archaïque – issus d’ateliers magnogrecs – arrivent, quant à eux, aux alentours de l’an 3003.

          Dans le domaine de la coroplathie, fabrication de figures en terre cuite, les attraits des modèles grecs se sont très tôt manifestés, dès le VIe siècle, à Carthage, mais cette influence est demeurée formelle dans la mesure où elle n’a concerné, là aussi, que l’aspect extérieur des figurines. Les Ve et IVe siècles marquent, dans le domaine des terres cuites, la réelle introduction, à Carthage et dans l’ensemble du monde punique, de schémas iconographiques d’origine grecque alors que la persistance des modèles archaïques s’accompagne d’une évolution allant dans un même sens hellénisant : chevelure en bourrelet ou en deux masses, séparée au milieu par une raie ; draperie travaillée. Sous l’influence de l’apport hellène, notamment des ateliers de Myrina et de Tanagra, en Béotie, les figurines puniques commencent par ailleurs, dès la seconde moitié du Ve siècle, à perdre leur raideur et à s’ouvrir aux scènes de genre : de nombreuses figurines représentent des scènes animées de la vie quotidienne, dans des attitudes différentes. On rencontre des personnages à demi étendus sur un lit, d’autres accroupis tenant un enfant sur les genoux, des esclaves, des acteurs comiques. Dans ce répertoire de scènes animées dominent surtout les femmes à la draperie raffinée parcourue d’innombrables jeux de plis et caractéristique de la production des ateliers archaïques de la Grèce de l’Est : on ressent nettement, devant ce nouveau type de figurines, un style et une sensibilité différents qui se traduisent par la mise en valeur du corps, des mouvements (plis des drapés) et des gestes. C’est le cas de la représentation de la déesse assise, les mains posées sur les genoux, les pieds sur un piédestal et coiffée, ou non, de la haute tiare (cidaris) : type caractéristique des ateliers de la Grèce de l’Est au cours du VIe siècle, il est encore attesté à Carthage et dans le monde punique à l’époque hellénistique, alors que cette représentation disparaît de la sphère grecque. Ce type de statuettes trouve son prototype en Sicile, à Agrigente mais aussi à Géla4. Les figurines en terre cuite puniques, dont les thèmes sont communs à l’ensemble du monde méditerranéen, tel celui des déesses mères, adoptent les attitudes et les formes des types en vigueur dans le monde grec archaïque, perdant ainsi la rigidité qui caractérisait les exemplaires archaïques et adoptant un costume plus ample et plus souple. Celles-ci peuvent être rapprochées du type de Myrina par le thème et les détails stylistiques relevés ; mais elles trouvent de plus proches parallèles avec des exemplaires de Capoue, en Grande-Grèce, datés des IVe et IIIe siècles.

          Parallèlement, la production punique développe des formes proprement grecques. Carthage voit ainsi se répandre, au début du IVe siècle, des terres cuites représentant une dame assise, ou debout, seule ou accompagnée d’un enfant, dont la caractéristique principale est d’être coiffée d’un kalathos reposant sur un pan d’himation relevé sur la tête et dont le gonflement, en arrière de la tête, forme une conque circulaire. Ce modèle, type exclusif aux productions carthaginoises et ibicéennes (d’Ibiza), s’inspire néanmoins, par l’attitude, d’une iconographie répandue, au Ve siècle, dans la sphère grecque, que ce soit en Méditerranée orientale ou occidentale. Les colliers en rangs tendus d’une épaule à l’autre – caractéristique ornementale de la coroplathie sicilienne –, la coiffure (les cheveux relevés en rouleaux sur les tempes, maintenus sur le front par un bandeau), les différents types de kalathos chargés de fleurons et de feuillages trahissent une inspiration hellénique archaïque, selon des modèles siciliens remontant au haut Ve siècle et provenant notamment d’Agrigente, de Géla, ou encore du sanctuaire de Sélinonte. Toute une série de thèmes en vogue – ou qui furent en vogue – dans la sphère grecque a été, du reste, intégrée au répertoire des statuettes en terre cuite à Carthage. De cette époque date également l’apparition de représentations de Déméter, assise ou debout, tenant un porcelet entre les mains ; on peut la voir, en plus, avec une patère, attribut caractérisant la déesse et inspiré du mythe éleusinien. Bien que de style grec (traits réguliers, la chevelure divisée en deux par une raie médiane, coiffée d’un stéphané et vêtue d’une longue tunique moulant les formes du corps), cette figurine (Ve-IVe siècle) est de production locale, comme le montre la couleur ocre de la terre, caractéristique de Carthage.

          Les statuettes aux bras écartés, en forme de croix, les poings refermés sur des brûle-parfums, sont aussi une forme grecque. Certaines présentent une coiffure (cheveux ondés, séparés en bandeaux) et un vêtement (péplos collant, orné d’une sorte de paryphé) grecs, d’autres orientaux (lourdes tresses ; cape semblable à une égide). Le thème du dieu cavalier – représenté, du reste, sur d’autres supports (stèles, scarabées, empreinte de sceau) – n’apparaît en milieu punique qu’au IVe siècle5.

          Les masques et protomés puniques, héritages de l’art religieux et funéraire oriental, connaissent leurs premières mutations au contact des exemplaires grecs, déjà depuis la fin du VIe siècle et le début du Ve siècle (front haut, visage allongé, nez droit, bouche en rictus, oreilles plus grandes et décollées, menton plus pointu) ; ces influences grecques se précisent à l’époque classique, et la métropole punique voit apparaître des protomés-masques féminins, imitations de modèles venant de Rhodes et surtout des cités ioniennes, d’Athènes et de Grande-Grèce, apparus entre le milieu du VIe siècle et le début du Ve. Sinon, les prototypes de tous les autres protomés-masques de femmes de Carthage sont issus de Sicile, et plus précisément d’Agrigente, le plus souvent, donc, des imitations, comme le montre l’argile locale, grisâtre ou de couleur ocre, faiblement cuite, utilisée pour leur confection. On trouve également des parallèles avec la production de Géla ou de la Grande-Grèce. Le protomé-masque représentant la Gorgone est un thème très utilisé par la coroplathie magnogrecque. L’expression des yeux et de la bouche, entrouverte, est très proche des exemplaires classiques découverts à Taras – qui sont d’ailleurs d’origine tarentaise –, alors que le couvre-chef surmonté de quatre feuilles de palmier se retrouve sur des prototypes en terre cuite capouans datés du IVe siècle. La manière avec laquelle les corps des serpents entourent le visage et se nouent autour du cou de la Gorgone relève, pour sa part, de prototypes attiques du Ve siècle6.

          Dans le domaine du travail de la pierre, la typologie des stèles votives commence à se diversifier au Ve siècle : à côté des obélisques d’inspiration nilotique et, au début du IVe siècle, des troncs de cône de type étrusque, on voit apparaître des piliers de tradition hellénique. C’est justement vers cette époque qu’émergent et se développent, en milieu funéraire punique, les stèles funéraires, les sarcophages architecturaux et, donc, l’habitude d’être inhumé à l’intérieur de ces derniers. Le site carthaginois n’a fourni que des sarcophages architecturaux simples ou à statue7. Si les sarcophages architecturaux simples sont connus de tout le monde méditerranéen grec d’époque classique et hellénistique, les sarcophages à statue carthaginois en constituent une variante locale : en étendant, sur certains, la représentation du personnage sur l’arête de ce toit à double versant – très probablement à la suite des couvercles figurés de tradition égyptienne et phénicienne –, les Puniques ont créé un genre original, sorte de compromis entre les sarcophages en forme de boîte à momie et les sarcophages architecturaux simples. Toutes contemporaines et découvertes dans le même secteur de la nécropole voisine de la colline de Sainte-Monique, les statues-sarcophages étaient vraisemblablement utilisées par des gens d’une même catégorie sociale de haut rang. Cette nécropole se distingue par une concentration de la richesse de l’architecture et du mobilier retrouvés. La statue-sarcophage est d’ailleurs exclusive à la métropole punique, à l’exception d’une seule, également en marbre, recensée à Tarquinia en Etrurie, et quasi identique aux modèles carthaginois. Si les cuves architecturales ont de fortes chances d’avoir été produites et exportées à partir de l’Attique, vue la diffusion des sarcophages attiques autour de la Méditerranée, les couvercles ont été finis par un atelier carthaginois, comme le montrent, encore une fois, l’originalité des couvercles-statues, mais également leur traitement artistique général : la représentation, majoritaire, d’un gisant sur le couvercle d’un sarcophage et le thème même du personnage, généralement debout, une main ouverte et levée en signe d’adoration, paume vers l’extérieur et l’autre tenant un vase, ou plus rarement une feuille de lotus, étaient en effet spécifiques à la production carthaginoise8. Les Puniques ont donc vraisemblablement participé à la diffusion des sarcophages attiques, en prenant soin de les réélaborer selon les goûts des consommateurs, qu’ils soient étrusques ou puniques.

          Mais bien que le thème du personnage en adoration, punique, les vêtements et certains traits esthétiques demeurent orientaux, les représentations adoptées, en revanche, puisent en grande partie dans le répertoire stylistique grec. Carthage, en plus de rester fidèle à ses représentations religieuses en rapport avec la mort, utilise avec succès celles en vigueur autour de la Méditerranée hellénistique : ainsi, la statue de la Dame voilée – seul thème grec occupant le champ iconographique central du sarcophage carthaginois –, allongée sur l’arête du sarcophage, rend de manière fidèle l’esthétique mais aussi le thème funéraire de cette représentation d’origine attique si diffuse dans la koinè hellénistique du IVe siècle. L’apparition des thèmes de Scylla dans l’iconographie religieuse punique, au IVe siècle, semble relever d’une même vogue dans la sphère hellénistique ; l’iconographie des griffons, pourtant connue de l’art phénico-punique depuis le haut archaïsme, subit elle aussi l’influence des représentations tarentines. La statue du sarcophage de la déesse ailée, si elle demeure un thème d’origine égyptienne adopté par la figuration religieuse phénico-punique, comme le montre la diffusion de cette représentation dans les autres domaines de l’art phénico-punique, s’inspire vraisemblablement de modèles alexandrins. Seule l’esthétique grecque, finalement, y trahit une influence hellénistique. Les statues-sarcophages carthaginoises et les stèles funéraires puniques représentent, en outre, tous les personnages corps et visage de face, attitude attribuée, justement, à l’art funéraire grec dans sa représentation du défunt à l’intérieur d’un naos. L’influence hellène sur les reliefs en pierre puniques est manifeste également à travers la représentation de l’idéal viril de tradition classique ; cet idéal trouve sa plus belle expression dans les portraits de certains sarcophages-statues, mais également de certains ossuaires, découverts dans la nécropole de Sainte-Monique (traits réguliers, chevelure bouclée, barbe fournie). Les visages des défuntes figurées en orantes sur les stèles funéraires et les sarcophages ne font que refléter aussi l’idéal féminin grec, ici standardisé. Tous ces caractères traduiraient des modèles attiques de la première moitié du IVe siècle. Les chevelures féminines de nos personnages ne sont pas en reste, puisque l’on reconnaît, sur les stèles funéraires, le style grec derrière le traité des cheveux (raie médiane séparant deux bandes de cheveux, chevelure indiquée, sur les tempes, par une série de petits arcs de cercle concaves, etc.) et le drapé, suggéré par une série de gravures curvilignes ou obliques plus ou moins parallèles, avec un sillon en S qui marque la limite supérieure du pli. C’est d’ailleurs cette esthétique grecque qui va réconcilier les autres statues de sarcophages et les statues funéraires représentant un orant le bras levé avec l’art hellène.

          Enfin, les Puniques ont utilisé des techniques grecques de représentation qui ont nécessité parfois la reprise et l’élaboration de formes grecques. Les stèles et les rasoirs puniques, notamment, voient leur champ iconographique mis en valeur et privilégié par l’évolution de leur morphologie. A partir de la seconde moitié du Ve siècle et au cours du IVe siècle, on assiste en effet à un changement radical de la nature des stèles votives carthaginoises, lesquelles tendent souvent vers une imitation des formes des stèles funéraires attiques : les cippes puniques sont supplantés par les stèles à architrave, puis à fronton triangulaire surmonté d’acrotères. Dès l’époque classique, l’encadrement des stèles votives adopte la forme d’un temple grec, alors que les stèles funéraires, apparues à Carthage à cette époque, ne représentent que des cadres architecturaux de type grec. La morphologie du nouveau support va permettre l’organisation de la face antérieure de la stèle avec un décor gravé autour d’une dédicace. Dans le même ordre d’idée, la vogue, fin IVe siècle-IIIe siècle, de la bague sigillaire en métal à chaton fixe offre un espace de représentation unique dans le domaine de la bijouterie : mode grecque provenant d’Italie méridionale et de Sicile, ce type de bague fournit, du reste, les images hellénisantes les plus remarquables de la bijouterie punique (têtes humaines ; Héraclès ; la ménade, etc.). L’enrichissement des figurations représentées sur les rasoirs de la fin du IVe et du IIIe siècle, gravées au trait, entraîne de son côté l’augmentation de la taille de ces sacra punica, permettant ainsi à la composition décorative d’être plus ordonnée et plus équilibrée9. Le même souci de décoration pourrait expliquer l’adoption de la forme des lampes « enclumes » par les ateliers puniques.

          Plus que l’enrichissement du répertoire iconographique donc, l’art hellène a contribué, dès la fin du Ve siècle, au développement et à la structuration du décor sur les différents supports artistiques locaux : les ateliers puniques se sont en effet efforcés de faciliter la réalisation et l’organisation du décor sur les différents objets. Ces efforts ont d’abord concerné la nature même de ces supports artistiques. La stèle est désormais taillée à partir d’un calcaire fin afin de faciliter l’incision et/ou la sculpture des inscriptions et des images. Les scarabées puniques abandonnent la pâte pour la cornaline et surtout le jaspe, matière qui caractérisera l’atelier punique de Tharros en Sardaigne, principal centre de redistribution de cette production dans la koinè punique : c’est d’ailleurs sur les scarabées en jaspe, très nombreux dans les tombes carthaginoises du IVe au IIe siècle, que vont se retrouver la grande majorité des thèmes hellénistiques et hellénisants dans le territoire de Carthage. Enfin, la généralisation de l’usage du marbre à Carthage et dans l’ensemble du monde phénico-punique, dès le IVe siècle, contribue par elle-même au rehaussement décoratif de l’œuvre.

          Concernant les techniques proprement dites utilisées pour la réalisation des représentations iconographiques, des emprunts ont également été effectués aux Grecs. Ainsi, la céramique fine punique adopte dès le IVe siècle la technique décorative du vernis noir ; les supports artistiques exigeant une gravure pour l’élaboration des décors (les stèles, les tympans de sarcophage, les bagues, mais également les rasoirs) adoptent celle en relief qui perdurera jusqu’à la fin de la Carthage punique. La diffusion de la monnaie et des vases à reliefs sicéliotes et surtout magnogrecs, dont les images sont particulièrement prisées par les artistes à Carthage et dans le monde punique, et la similitude rencontrée dans la technique de gravure ont certainement contribué à diffuser cette technique dans l’élaboration ornementale punique. On attribue d’ailleurs également à la mode des vases à reliefs l’usage à Carthage de la technique de sculpture en bas-relief que l’on retrouve sur certaines stèles de qualité.

          Sur le plan proprement ornemental, le centre des champs iconographiques de nombreuses stèles votives et de quelques sarcophages architecturaux va être occupé principalement par des thèmes hellénistiques10. Le décor concerne tout d’abord l’encadrement de la stèle, comme on l’a vu. Les stèles votives à fronton triangulaire et les stèles funéraires représentent souvent une élévation de façade de naos ne figurant que les deux colonnes surmontées de l’entablement et du fronton, conformément à la représentation d’une dimension si chère à la culture sémite. De la fin du IVe siècle au début du IIe siècle, cette façade est surtout encadrée de colonnes ioniques, généralement sur base attique, que ce soit sur les stèles votives ou funéraires, alors que l’ornementation de l’entablement est le plus souvent empruntée au répertoire grec. De fait, les stèles puniques vont tendre à une surcharge de la décoration. C’est dans le cadre de cette mutation de l’organisation de la place occupée par le champ iconographique, sur la face antérieure de la stèle, que vont prendre place les thèmes grecs ou hellénisants. Les stèles puniques sont souvent ornées de différents types hellénistiques de palmettes, de feuilles de lierre, de guirlandes, de rinceaux de vignes ou de lierre, de grappes de raisin figurées et surtout de palmes. A côté de représentations naturelles de motifs végétaux de toutes sortes, on a celles représentant des motifs végétaux dont le surréalisme tend, parfois, à les ranger dans la catégorie de l’iconographie architecturale : c’est le cas du thème des deux feuilles d’acanthe épanouies de part et d’autre d’une épaisse tige émergente que l’on retrouve figurée sur la panse de vases piriformes représentés sur stèles. Tous les motifs végétaux évoqués (rinceaux garnis de feuilles cordiformes avec ou sans grappes de raisin ; les rinceaux de lierre simples, ou entourant une rosette ; palmettes) sont la plupart du temps empruntés à la décoration de la céramique de l’Italie méridionale ou de Sicile, tout comme les représentations d’objets cultuels, tels le canthare ou le caducée.

          On constate donc à Carthage une adhésion enthousiaste aux canons artistiques et esthétiques mais aussi aux techniques venant de la sphère hellène. Il n’en a pas fallu plus pour conclure à une « hellénisation » profonde de la société punique. D’autant que la culture phénicienne d’origine se caractérisait structurellement par une ambivalence certaine : il n’y a qu’à voir la profondeur des apports culturels égyptiens en terre phénicienne, auxquels sont venus s’ajouter par la suite des apports grecs. Cette ouverture aux courants artistiques grecs est toutefois à relativiser. Les statuettes en terre cuite et les lampes de type grec demeurent minoritaires par rapport à la quantité des figurines en terre cuite de type archaïque, qui se maintiennent jusqu’au IIe siècle, et des lampes bicornes, typiquement puniques ; ce n’est pas le cas, par exemple, de la Phénicie hellénistique et de l’Egypte ptolémaïque où la domination grecque a entraîné une quasi-disparition des anciens types locaux de lampes. Les importations de poteries et de terres cuites grecques sont, par ailleurs, très vite concurrencées et relayées par la production locale d’imitation, que ce soit ceux des ateliers carthaginois ou de la Sicile punique. Les plats à poissons connaissent des imitations innombrables, les bolsals, les coupelles à bord rentrant et les lécythes aryballisques sont parmi les types céramiques grecs les plus copiés. La qualité de l’imitation punique, qui concerne principalement les objets grecs les plus importés, rend même parfois difficile la différenciation de la production locale de celle d’exportation : on pense notamment aux vases pseudo-attiques issus des ateliers de la Sicile occidentale ou encore à la confection locale des terres cuites dont il faut rappeler ici l’importance jouée dans ce domaine par l’usage des matrices et des moules grecs11.

          Sensible à la culture figurative émanant de l’aire grecque, véritable foyer créateur de l’ensemble méditerranéen depuis la fin du VIIe siècle, l’art punique ne l’a cependant pas adoptée de manière passive. On a pu constater la manière avec laquelle Carthage et le monde punique, à partir de techniques grecques et sur la base d’un ensemble de formes prises dans le répertoire hellénistique, ont pu constituer, très vite, un groupe de produits qui ont fini par leur devenir originaux. Cette originalité punique dans l’imitation des produits grecs s’accompagne d’une réelle maîtrise des techniques hellénistiques. Carthage et le monde punique fabriquèrent des céramiques à vernis noir d’une très grande qualité – aux parois minces et aux formes élaborées, le tout coloré d’un beau vernis noir profond – d’inspiration hellène mais sans équivalent exact dans le monde grec. C’est le cas de ces admirables coupes hémisphériques à anses relevées et repliées, à décor incisé et surpeint localisé à l’intérieur de la vasque. Ou encore de ces petites cruches à bouche bilobée ou trilobée et au col tubulaire, et d’autres petites œnochoés, ces deux formes se caractérisant par un ensemble de traits qui les fait ressortir de la même tradition punique12. Les céramiques à vernis noir d’imitation punique, si elles reprennent la décoration des vases grecs (palmettes ou feuilles de lierre, de disposition radiale ou groupée, imprimées en relief sur fond creux, entourées la plupart du temps de guillochures ; de guirlandes peintes), finissent néanmoins par créer, à leur tour, des décors originaux : les palmettes quadruples, imprimées d’un seul coup de timbre, typiquement carthaginoises, se rencontrent un peu partout dans la sphère punique.

          Les choix adoptés pour l’importation et l’imitation de formes céramiques grecques montrent qu’ils se sont en fait effectués de manière éclectique, les Puniques privilégiant surtout la catégorie des vases à boire et leur service. Bref, des formes qui n’existaient pas dans le répertoire punique ou qui étaient essentiellement fournies par les importations. On peut supposer ainsi un choix motivé, avant tout, par un besoin technique. Les choix céramiques puniques apparaissent d’autant plus éclectiques que très peu de formes de la céramique achrome grecque sont attestées à Carthage. Les poêlons et les marmites de style grec sont même très vite remplacés par une vaisselle à surface gris cendré typiquement punique.

          La coroplathie punique, de son côté, a su imaginer, au contact des influences grecques et égyptiennes notamment – ou alors de façon autonome –, des créations originales comme les figurines modelées avec les bras écartés, en croix, ou le dieu cavalier représenté la main droite sur la croupe du cheval et l’autre tenant une patère13. En réalité, ces thèmes empruntés aux Grecs apparaissent réadaptés en fonction des croyances locales. Ces objets étant surtout à usage funéraire et religieux, les artistes puniques se devaient de les arranger de telle sorte qu’ils soient en accord avec la liturgie locale. Les altérations stylistiques constatées par exemple sur les statuettes au tympanon n’ont aucune incidence sur le message iconographique, le tambourin étant un attribut oriental depuis les temps les plus anciens. On retrouve d’ailleurs la même idée dans le travail de la pierre : même si le support de la stèle votive tend à s’helléniser, la fonction première de l’ex-voto n’en demeure pas moins liée à l’idée du naos telle que la conçoit la mentalité orientale. Le recours systématique à l’esthétique grecque dans la représentation plastique des visages sur le relief en pierre, que ce soit sur un thème punique (l’adorant l’avant-bras levé) ou grec (la Dame voilée), respecte les principes théologiques puniques. La réalisation finale demeure fidèle aux exigences orientales, en matière iconographique et spirituelle, dans la mesure où elle ne se préoccupe jamais du volume et de l’espace : le drapé du vêtement sur les stèles funéraires est schématisé de manière très discrète et est très rarement rendu en volume, comme c’est le cas dans la sculpture grecque. Le but du sculpteur punique, ici, est de spiritualiser au maximum son œuvre, et le décor est là pour exprimer des idées liées au sacré14. Les stèles et sarcophages funéraires vont donc figurer une idée, un thème conforme à la spiritualité et aux croyances orientales, sous un aspect décoratif et ornemental très souvent hellénisant. C’est ce qui explique, malgré le caractère globalement hellénisant de nos stèles et sarcophages funéraires, que ces œuvres puniques doivent, avant tout, être considérées comme faisant partie d’une chaîne artistique trouvant ses racines en Orient.

          Concernant l’emprunt des techniques grecques, on s’aperçoit qu’il est intégré, la plupart du temps, à la façon de faire punique. La sculpture en relief sur les stèles est ainsi combinée avec la gravure utilisée pour la miniaturisation des détails ; cette combinaison détermine souvent, d’ailleurs, l’origine punique des œuvres : la stèle du sphinge, dont les ailes sont gravées, et celle du canthare, aux anses gravées aussi, et issues du même atelier, constituent incontestablement les œuvres puniques les plus abouties pour la perfection technique atteinte. La production céramique de l’aire punicisante se caractérise par des tendances techniques ou des traits qui lui sont propres (pâtes grises, pâtes « sandwich », pâtes à gros dégraissant blanc, vernis rouge). Quant aux sigillum en métal à chaton fixe biseauté et à anneaux à section semi-cylindrique, B. Quillard a montré qu’ils ne trouvaient pas de parallèles grecs identiques aux exemplaires carthaginois et à ceux de la sphère punique (Sardaigne, Sicile, Espagne). Enfin, les techniques d’origine orientale demeurent malgré tout prépondérantes aux IVe et IIIe siècles.

        

        
          
            L’architecture
          

          Si l’architecture publique (temple, nécropole, installations portuaires) continue de développer, sur le plan de l’agencement et des techniques d’aménagement, un conservatisme jamais démenti au cours de l’histoire punique, ce n’est pas le cas de l’architecture privée et domestique, par ailleurs le domaine de l’architecture punique le plus favorisé par la documentation archéologique15.

          La politique de construction à grande échelle menée depuis la fin du Ve siècle à Carthage a en effet donné lieu, en plus de profonds réaménagements urbains, à l’adoption de nouveaux plans architecturaux de type grec : les maisons puniques tendent à se doter d’une cour à portique autour de laquelle se répartissent les différentes pièces de l’habitation. Si le type de maison à cour centrale est oriental, la cour à portique et, dans le meilleur des cas, à péristyle est indéniablement un emprunt direct à l’architecture hellénistique. La plus ancienne attestation du portique se trouve à Olynthe ; ce n’est que progressivement toutefois que le portique complet, disposé sur les quatre côtés, devient la règle en Grèce : le portique-péristyle ne connaît son plein développement, en Grèce même, que dans la seconde moitié du IVe siècle. C’est précisément à cette époque que cette disposition architecturale est adoptée à Kerkouane où seuls deux cas de péristyles avec un développement normal sont attestés. A Mozia, en Sicile occidentale, le péristyle d’ordre dorique de « la maison des mosaïques », qui fait suite à un premier plan plus simple de cette maison, a été réalisé en son dernier état vers la fin du IVe siècle. L’adjonction du portique dans les cours des habitations puniques apparaît donc pratiquement contemporaine à ce qui se faisait dans la sphère hellénistique. A Carthage, cette tendance est, entre autres causes, à l’origine des grands réaménagements observés dans le quartier « Magon » à cette époque. Les cours à portique puniques reproduisent également des techniques d’aménagement grecques, comme la présence d’un abri dans la cour ou la fermeture de l’accès à celle-ci par le vestibule. Ils sont attestés au moins dès la seconde moitié du IVe siècle dans les cours des maisons puniques à Kerkouane puis, plus tard, dans le quartier « Magon » à Carthage. Au moins deux d’entre elles, à Kerkouane, avaient une ou deux colonnes disposées au centre de l’ouverture du portique, entre les pilastres, comme à Olynthe. Les cours à portique sont également attestées dans les cités siciliennes conquises et reconstruites par les Puniques : la tradition culturelle grecque de ces cités en explique, tout au moins, la fréquence. Monte Iato, notamment, et la nouvelle cité de Solonte se caractérisent par l’aménagement de maisons avec péristyle.

          Le deuxième aménagement structurel auquel l’habitation punique va accorder un intérêt particulier sont les installations hydrauliques et la gestion de l’eau : les salles de bains, ainsi que leur alimentation, font progressivement partie du projet-cadre tracé dans la perspective de l’édification d’un nouveau quartier, comme c’est le cas, au moins, pour les salles de bains à Kerkouane. La systématisation, à partir de la fin du IVe siècle en gros, d’une pièce spécialement aménagée pour les soins du corps est particulièrement visible dans la cité du cap Bon. Même les cités de culture grecque de Sicile sous obédience punique ne nous livrent pas d’aussi probantes attestations quant à une systématisation des salles de bains domestiques16.

          Cette particularité de Kerkouane est justement renforcée par le fait que la cité possède des pièces d’eau très évoluées : elles disposent à la fois d’un vestiaire, d’un système de canalisation, mais également d’une baignoire maçonnée parfois complétée d’un évier – avec lequel elle est reliée par des tubes de plomb – et d’un foyer. Le soin apporté à la réalisation et à l’équipement des salles de bains à Kerkouane accentue la conviction que celles-ci constituaient un module architectural de première importance dans la planification initiale de l’habitat. La sphère punique, représentée surtout par la documentation relevée à Kerkouane, se présente donc de manière originale par rapport à ce qui se faisait dans la sphère hellénistique : la pièce d’eau incontestablement intégrée au plan d’architecture domestique originel n’apparaît pas, dans le monde grec, comme une disposition commune. Certes, ce cas de figure se retrouve, dès les Ve et IVe siècles, à Olynthe et est même assez répandu dans l’Egypte ptolémaïque du IIIe siècle, mais ailleurs on la rencontre de manière isolée, à Athènes, à Delphes ou encore à Monte Sannace, en Italie méridionale.

          Ces évolutions dans l’architecture domestique punique n’en accompagnent pas moins celles en vigueur dans le monde grec. La révolution artistique et technologique qui gagne la sphère hellénistique, sous l’impulsion et à travers le rayonnement de l’école d’Alexandrie et, plus tard, de Pergame, permet en effet de perfectionner l’usage de l’eau, notamment dans les aménagements hydrauliques en milieu domestique. En s’insérant dans le mouvement grec favorisant le bain par affusion et le bain de propreté17, l’évolution de l’architecture domestique punique se manifeste par une systématisation des aménagements de ce type et une préoccupation constante pour ce qui a trait aux usages de l’eau en milieu domestique. Cette évolution autonome des installations d’eau, impulsée par les tendances en cours dans le monde grec, va d’ailleurs très vite se distinguer par l’originalité de certains de ses aménagements. Les baignoires maçonnées, donc fixes, ne se rencontrent de manière aussi systématique qu’à Kerkouane : elles y sont attestées de manière si précoce et si abondante qu’elles en arrivent à devenir une spécificité. Ces baignoires fixes sont dès le départ entièrement faites en maçonnerie et relèvent de la typologie en cours dans le monde grec, à la différence qu’elles ne sont jamais en terre cuite, contrairement aux premiers exemplaires de la grande majorité des cités grecques : l’usage de baignoires mobiles est d’ailleurs le mode de bain le plus fréquent dans le monde grec. Les attestations de baignoires fixées y sont en effet trop dispersées en milieu domestique et plus tardives pour conclure à une systématisation, d’autant que le type kerkouanais atteint une telle qualité dans le raffinement et l’exécution qu’elles surpassent, dans ces domaines, les exemplaires issus du monde grec. La tendance – surtout à partir de 300 – à y réaliser des baignoires en maçonnerie de petites briques noyées dans un mortier et revêtues d’un solide enduit a en réalité essentiellement concerné les grands établissements thermaux, comme à Gortys ou Géla. A Gortys, les baignoires originellement en terre cuite, et aménagées en rotonde, font progressivement l’objet de travaux de maçonnerie, ce qui montre bien d’une certaine manière le souci apporté à leur entretien et, donc, le succès rencontré par ces établissements : en réalité, il semble bien que les bains publics constituaient encore la règle dans la sphère hellénistique. Ce sont, du reste, par des établissements publics de la Sicile grecque que l’usage de ces baignoires en maçonnerie s’est introduit à Kerkouane. Les salles de bains de cette cité sont en effet le plus souvent équipées de baignoires reproduisant la forme hellénistique : sorte de cuves bâties, aux rebords cintrés, elles sont inscrites dans un trapèze et généralement pourvues d’un siège. Les exemplaires domestiques kerkouanais présentent d’ailleurs de proches parallèles avec ceux équipant les bains publics de Géla (fin IVe siècle).

          Les sols des aires domestiques confrontés à l’eau (salles de bains, cours, couloirs) vont également se distinguer par une évolution propre à la culture punique dans la cité du cap Bon mais surtout à Carthage. Ces sols apparaissent le plus souvent, dans le monde punique, revêtus d’un opus signinum, agrémenté de tesselles de pierre blanche disposées de manière plus ou moins régulière : cette sorte de mortier, composé essentiellement de terre cuite, était surtout appréciée pour son étanchéité, sa résistance et ses capacités isolantes. Aussi n’est-il pas étonnant de voir à Kerkouane ce type de pavement revêtir de manière systématique les aires et les pièces fréquemment confrontées à l’eau ; c’est le cas, également, en Sicile punique, à Monte Iato par exemple, et bien évidemment à Carthage. Bien que participant d’une koinè méditerranéenne, il reste qu’en plus d’être apparus de manière précoce en territoire punique et d’y être utilisés très fréquemment, les opus signinum à semis relevés à l’intérieur du territoire de Carthage se distinguent de ceux de la Méditerranée hellénistique, et même de ceux de Sicile et Sardaigne puniques, par l’usage de tesselles en marbre dispersées à l’intérieur de l’opus signinum18. Ce type de pavement commence même progressivement à céder la place, dès le IVe siècle, à Carthage, à un type autrement plus évolué, utilisant la technique en opus tessellatum : il s’agit d’un sol, l’opus figlinum, dans lequel des tesselles de terre cuite de forme plus ou moins rectangulaire sont jointes les unes aux autres assez régulièrement, à la manière des futurs opus figlinum romains.

        

        
          
            Les aspects stylistiques et décoratifs
          

          Bien que le monde punique ait très tôt adopté des décors architecturaux venus du monde grec et méditerranéen, ce n’est qu’avec le développement du cadre urbain et l’intérêt suscité par son aménagement dans la sphère grecque que les Puniques multiplièrent les emprunts et les adaptations. Le décor architectonique est certainement le domaine dans lequel l’architecture punique a le plus emprunté à l’hellénisme. Mis à part les chapiteaux éoliques sans abaque, par ailleurs fort rares, les ordres architecturaux empruntés à la sphère hellène au IVe siècle se résument principalement, dans le territoire de Carthage, à l’ordre dorique. Les grandes lignes des chapiteaux doriques orthodoxes y sont d’ailleurs reproduites, illustrées par la qualité et la maîtrise avec lesquelles l’artiste punique reproduit les modèles grecs à partir du grès d’El Haouaria dans lequel sont réalisés la plupart de ces monuments : ainsi, un chapiteau mis au jour sur la colline de Borj Djedid, recouvert de deux couches d’enduit – de qualité pour la dernière –, et probablement issu d’un temple punique, est réalisé dans la plus pure orthodoxie dorique. Son association avec une colonne d’ordre ionique est une autre de ces nombreuses libertés prises par les artistes puniques – mais qui ne leur est pas exclusive – dans une interprétation architectonique qui n’a rien à voir avec la tradition grecque. Les chapiteaux ne respectant pas l’orthodoxie dorique sont quant à eux dévolus à l’architecture civile. Si les chapiteaux d’ordre ionique étaient surtout en vogue à la basse époque punique, les bases de type ionique attique, malgré la maigre documentation amassée, étaient elles largement majoritaires dans le territoire carthaginois à la fin du IVe siècle. La corniche, essentiellement celle dite à gorge égyptienne, est une décoration que l’architecture punique a employée très tôt ; ce n’est cependant qu’au IVe siècle que les types grecs font leur apparition dans le répertoire ornemental du territoire africain de Carthage. La corniche à doucine renversée, ou à talon, connaît un certain succès dans le territoire carthaginois. On retrouve d’ailleurs cette forme dans la décoration d’autres éléments organiques, comme les superstructures, à Kerkouane, ou les margelles de puits. Elle compose aussi, bien sûr, les éléments esthétiques de l’architecture : on la retrouve dans le décor des bases de colonnes, des sarcophages architecturaux et sur celui des stèles. Comme la moulure en talon, la forme en bec de corbin n’est pas attestée à l’intérieur du territoire punique de Carthage avant le IVe siècle. Empruntée au monde grec, principalement à la Sicile, cette moulure, typiquement dorique, connaîtra toutefois un succès mesuré si on le compare à la vogue du type ionique à la basse époque punique. D’ailleurs, la corniche ionique apparaît déjà au IVe siècle, mais seulement dans l’architecture funéraire.

          Le traitement réservé aux murs des édifices puniques est encore plus éclairant. Si l’usage d’enduit est un procédé commun au fonds culturel méditerranéen, et si ce revêtement adoptait, déjà à l’époque archaïque, une valeur décorative en milieu domestique et funéraire punique19, la présence d’enduits à valeur décorative en milieu domestique ne semble pas remontée plus haut que le IVe siècle à Carthage. L’époque hellénistique est en effet autrement plus consistante en matière de décoration pariétale, aussi bien dans le domaine civil que funéraire. A Kerkouane, l’emploi d’un stuc blanc très fin est fréquent sur les murs des habitats. Le décor pariétal domestique dans le territoire de Carthage ne se contente pas de simples revêtements d’enduit, pour esthétiques qu’ils soient, puisqu’il va très vite proposer de véritables tableaux peints ou en ornements en relief, modelés ou moulés en stuc. Les plus anciennes attestations proviennent des restes d’un édifice cultuel mis au jour à Carthage. Découverts dans un contexte daté de la fin du IVe siècle, sous la rue Ibn Chaâbat, ces morceaux de panneaux muraux sont à associer à ceux de colonnettes attribuées à des colonnades aveugles parant les murs de certaines pièces : ces restes composent en fait une décoration en assises successives, identique à celle que l’on peut constater un peu partout dans la sphère culturelle grecque de cette époque, à Olynthe, Solonte, Samothrace et, bien sûr, à Pompéi. Les exemples carthaginois ont même été classés parmi les premiers exemplaires documentés du premier style pompéien attestés hors d’Italie.

          Même les articles d’utilité courante font l’objet d’une attention particulière. Certaines gargouilles, comme certaines margelles, à Kerkouane étaient soigneusement taillées et ornées d’une moulure, le plus souvent en forme de doucine renversée. Cette volonté d’embellir les monuments d’utilité courante est précisément l’une des caractéristiques des margelles visibles dans les habitations domestiques de culture grecque comme à Solonte. Les gargouilles puniques adoptent à leur tour des formes de conception grecque, à savoir la gouttière en forme de protomé animal. Deux gargouilles présentent une forme en protomé de lion, décoration très en vogue dans la sphère grecque depuis au moins le VIe siècle. De fait, les gouttières à tête léonine seront universellement reconnues, à partir du Ve siècle, comme étant l’une des caractéristiques du temple dorique évolué.

          Dans le domaine du revêtement des sols, les premiers pavements utilisant une technique en opus tessellatum sont incontestablement à créditer au savoir-faire punique. Attestés à Carthage au moins depuis la fin du VIe siècle, comme le montrent les signes (rosette, roue et signe de Tinnit) réalisés en éclats de marbre ornant un pavement en opus signinum, les décors apotropaïques se retrouvent surtout à Kerkouane : fleur de lys et avant tout signes de Tinnit. De toute cette documentation de figures mosaïques à valeur apotropaïque, et spécifique à l’aire phénico-punique, seule une a eu recours au répertoire hellénistique : le thème des deux poissons et/ou des deux dauphins affrontés, par ailleurs bien attesté sur les décors d’autres supports artistiques puniques, est originaire du monde grec. C’est néanmoins dans celui-ci que le rôle décoratif de la tesselle se généralise et se diffuse. Lieu d’origine des plus anciennes mosaïques décorées avec des compositions en galet (Olynthe, Corinthe, Erétrie), la sphère grecque compose en effet, dès le IIIe siècle, des motifs figurés plus élaborés grâce à la technique de l’opus tessellatum. Carthage suit ce mouvement puisque les pavements tendent à y composer des représentations décoratives20. La tendance va, en effet, vers une confection et une utilisation rationnelles des tesselles : on est passé d’un apotropaïon réalisé à l’aide de morceaux de pierres blanches mal jointes (fin VIe-début Ve siècle) à d’autres, découverts à Kerkouane, réalisés à l’aide de tesselles confectionnées régulièrement et assemblées de manière à être idéalement jointives (fin IVe-première moitié du IIIe siècle). Cette tendance aboutira, in fine, à la réalisation de tapis monochrome, bichrome ou polychrome, comme c’est le cas dans la sphère hellénistique. La disposition en opus tessellatum est aperçue dans sa version polychrome à Kerkouane, dès le Ve siècle : un fragment composé de tesselles blanches (calcaire) et rouges (terre cuite) y a été découvert dans ce qui semblait être un grand édifice. Et plus généralement à la fin du IVe siècle, avec les fonds de baignoires kerkouanaises qui présentent parfois, à proximité du trou d’évacuation, un resserrement dans la disposition des tesselles. L’opus tessellatum apparaît dans sa forme canonique à Carthage, dès la seconde moitié du IVe siècle, comme le démontre le tapis monochrome blanc découvert sous la rue Septime Sévère. Dans le quartier « Magon », en bord de mer, c’est un bel opus tessellatum monochrome qui est mis au jour dans un habitat du IVe siècle. Cette disposition apparaît même sous une forme dérivée à Carthage : l’opus figlinum, évoqué plus haut.
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        Les conséquences des guerres siculo-puniques
      

      
      
          
            L’émergence des ambitieux à Carthage
          

          L’instabilité politique que connut Syracuse secoua un temps Carthage. Hannon le Grand, tout auréolé de sa victoire sicilienne et de ses succès ultérieurs en Afrique, avait renforcé ses positions à Carthage, déjà importantes si l’on en juge par l’opposition que lui manifestait localement Eshmounyaton (Suniatus). Cet épisode est important puisqu’il indique l’existence – pour la première fois dans l’histoire de Carthage – d’un pouvoir collégial, hors contexte militaire. Dans le cadre d’une rivalité toujours plus accentuée entre les deux hommes, Eshmounyaton n’avait pas hésité à prévenir Denys l’Ancien de l’imminent embarquement d’Hannon le Grand pour la Sicile et de l’encourager, allant jusqu’à présenter son adversaire politique comme un incapable, chose que les exploits militaires d’Hannon le Grand infirment. La correspondance entretenue entre Eshmounyaton et Denys, rédigée en langue grecque, fut saisie et cet acte permit à Hannon de se débarrasser de son puissant rival, qui fut condamné pour trahison ; un sénatus-consulte fut même émis, d’après Justin, pour interdire « aux Carthaginois l’étude de la langue et des lettres grecques, pour que nul ne pût, sans interprète, parler et correspondre avec l’ennemi ». Cet argument peut ici apparaître fallacieux tant les relations culturelles et économiques entre Grecs et Puniques étaient florissantes à cette époque. L’historiographie contemporaine a eu tendance à vouloir interpréter les luttes entre les clans sénatoriaux carthaginois comme une confrontation entre progressistes philhellènes et conservateurs. En réalité, la question de l’hellénisme, à Carthage, semble avoir surtout été utilisée par les différentes factions sénatoriales pour marquer une opposition politique. Hannon le Grand (première moitié du IVe siècle) s’opposait au philhellénisme d’Eshmounyaton, accusé de duplicité avec Syracuse, mais il semble pourtant avoir entretenu lui-même des contacts avec Dion de Syracuse : celui-ci écrivit aux Carthaginois, alors en pourparlers de paix avec Denys le Jeune (366), avec lequel il était lui-même entré en opposition, afin de les exhorter à ne pas signer de traité en son absence ; or, les pourparlers étaient alors diligentés par Hannon le Grand. On sait par ailleurs, d’après Plutarque, que Dion, envoyé par Denys l’Ancien à Carthage, reçut un chaleureux accueil dans la métropole africaine, sans que l’on sache s’il fut accueilli principalement par Hannon le Grand, alors chef des opérations militaires contre Syracuse, ou par Eshmounyaton. Enfin, les membres de cette assemblée, tous issus de l’aristocratie, n’étaient pas forcément antihellènes, comme le montre leur sensibilité manifeste à la culture grecque.

          Toujours est-il que la richesse accumulée par Hannon le Grand et la gloire acquise lors des campagnes militaires en Sicile et en Afrique le persuadèrent de s’emparer du pouvoir à Carthage autour de 350, comme le rappelle Aristote dans le livre VIII de son Politique. Le moment était d’autant plus propice que la disparition d’Eshmounyaton de la scène politique carthaginoise lui avait permis d’affirmer plus tranquillement sa position. Restait à s’occuper du sénat, dont le pouvoir avait été sensiblement réévalué avec le déclin des Magonides. Hannon projette d’empoisonner les sénateurs au cours d’un banquet en l’honneur du mariage de sa fille. Le projet ayant été éventé, il se résout à employer la manière forte, à la tête d’une milice de 20 000 esclaves. Le projet tourne court malgré des tentatives pour impliquer les Africains et leur monarque avec lequel il avait noué des relations lors de ses expéditions dans l’arrière-pays. Hannon est alors lynché en public et crucifié, sa famille et ses proches exécutés1, hormis son fils Gisco. Ce dernier, qui s’était particulièrement distingué lors des dernières guerres menées par son père, est contraint à l’exil et ses biens confisqués.

          L’ascension et la primauté acquises à Carthage par Hannon le Grand apportent une confirmation supplémentaire sur le caractère le plus souvent indirect des conflits antérieurs menés par Carthage : Hannon le Grand n’a pu prétendre à la dictature que parce que les guerres menées par Carthage lui ont permis d’acquérir la confiance et la légitimité nécessaires à une telle entreprise. Confronté désormais à de fréquentes guerres directes, le pouvoir oligarchique devait s’attendre à voir surgir périodiquement des ambitieux qui, par la gloire militaire, prétendraient au pouvoir personnel. D’autant que l’Etat carthaginois devait par la suite faire face au modèle monarchique diffusé par l’Orient gréco-macédonien, dont certains tenteront d’appliquer le schéma à Carthage. Depuis Alexandre le Grand, la monarchie gréco-macédonienne avait imposé un modèle d’efficacité politique et militaire à l’ensemble de la Méditerranée. D’Ophellas à Agathocle, les émules n’ont pas manqué en Méditerranée occidentale, au point de susciter des tentatives de pouvoir personnel à Carthage. La question, en réalité, revêtait un cadre plus large, qui concernait l’ensemble de la Méditerranée, particulièrement les cités grecques de Sicile, à savoir la cité aristocratique face aux velléités monarchiques et tyranniques, illustrées à Carthage par la tentative d’Hannon le Grand. La métropole punique, du reste, n’aura de cesse de soutenir les mouvements aristocratiques en Sicile face aux tyrannies des Denys et autres Agathocle. C’est d’ailleurs à cette occasion que Carthage accueillit des opposants siciliens – et plus particulièrement syracusains – à la politique tyrannique (Diodore de Sicile, XIII, 92, 4 sq.). Mais si, en Sicile, la tyrannie parvint à s’installer, ce ne fut pas le cas à Carthage, où toutes les tentatives échouèrent. L’échec d’un personnage de l’envergure d’Hannon le Grand avait en réalité définitivement consacré le régime oligarchique du pouvoir carthaginois, qui réussira à se maintenir jusqu’à la destruction de la cité en 146.

        

        
          
            Un Etat oligarchique
          

          La magistrature suprême se présentait à Carthage comme un pouvoir unique monopolisé, jusqu’au début du IVe siècle, par une même famille, les Magonides. Les désignations rendues dans les textes grecs et latins, basileus, dux, imperator, rex…, et le pouvoir élargi, militaire et religieux, détenu par la dynastie des Magonides avaient même fini de convaincre de l’existence d’un pouvoir royal à Carthage. Pourtant, ce magistrat suprême était choisi en fonction de ses mérites et non de sa naissance, ce qui excluait en outre le principe de l’hérédité : Amilcar ben Hannon avait été choisi pour son mérite et non pour son rang ; de plus, le magistrat était investi « en vertu des lois » nous précise Diodore, donc par une institution étatique. Enfin, le mandat n’était pas viager, puisque Asdrubal ben Magon dut être investi onze fois pour conserver dans la durée cette magistrature suprême. En réalité, c’est la primature religieuse qui donnait à cette famille un caractère charismatique qui lui permettait de monopoliser la titulature suprême à Carthage. En tout cas, l’ensemble de l’historiographie s’accorde aujourd’hui pour rejeter l’existence d’une quelconque royauté au cours de l’histoire punique de Carthage. La profusion de termes de type royal pour désigner la principale magistrature carthaginoise démontre surtout le malaise des auteurs classiques à lui trouver une équivalence dans le paysage politique grec ou romain : ils ne faisaient en fait que traduire les institutions carthaginoises selon une réalité politique grecque ou latine. On consent aujourd’hui à reconnaître à travers ces différentes dénominations le suffétat, attesté dès le Ve siècle à Carthage. Connue de l’Orient phénicien, notamment à Tyr, cette fonction est également connue dans l’ensemble du monde punique, mais surtout en Méditerranée centrale (Sardaigne, Sicile, Afrique du Nord). Les contours de cette magistrature municipale ne sont, en réalité, réellement appréhendés à Carthage qu’à partir du milieu du IVe siècle. L’Etat apparaît donc, dès cette époque, dirigé de manière collégiale par au moins deux suffètes éponymes annuels – au moins depuis les nominations d’Hannon le Grand et d’Eshmounyaton. D’une manière générale, ces suffètes accèdent à la fonction après un processus électif, dans lequel l’assemblée du peuple joue un rôle décisif. Les candidats au poste sont évidemment issus de l’aristocratie punique : les critères de sélection reposent essentiellement sur la fortune, mais aussi sur le mérite. Magistrat élu pour diriger l’Etat, le suffète est « celui qui gouverne », avec de réelles attributions judiciaires, constantes dans le temps. Ses prérogatives municipales sont amples : il peut convoquer le sénat et y imposer l’ordre du jour, comme pour l’assemblée du peuple du reste. Le suffète pouvait aussi revêtir de hautes fonctions sacerdotales à travers la charge emblématique de Miqim Elim, « le ressusciteur de la divinité » : ce sacerdoce était chargé de diriger l’egersis de Milqart, « le réveil » de Milqart, rite central du culte de la grande divinité phénicienne qui célébrait sa mort et son retour à la vie. Il arrivait que des suffètes exercent des commandements militaires, notamment lors des guerres siciliennes, sans que l’on sache si ces commandements faisaient partie de leurs attributions. Il reste qu’avec la professionnalisation du commandement militaire, à partir du IVe siècle, le suffète ne dispose plus d’aucune prérogative militaire à la fin de ce siècle : les deux fonctions, suffète et stratège, sont alors dûment séparées. Cette séparation entre dans le cadre de la reprise en main – au cours du premier quart du IVe siècle – par l’aristocratie des affaires publiques à Carthage : on fixe en effet à la mort d’Imilcon, au début du IVe siècle, la fin de la mainmise de la dynastie des Magonides, puisque l’on ne voit plus ensuite de membres de cette famille au premier plan2. Il faut surtout y voir la volonté du régime aristocratique de se prémunir des velléités manifestées par des ambitieux dont la fortune et/ou la gloire acquise sur le champ de bataille alimentaient les prétentions politiques. Paradoxalement, la pérennité du pouvoir aristocratique à Carthage trouve son explication dans l’établissement d’une Constitution qu’Aristote, dans son Politique, qualifie de mixte, car présentant des contours à la fois monarchiques, aristocratiques et démocratiques. Cet efficace dosage, bien plus que le tribunal des Cent (ou des Cent-Quatre) – instauré vers la fin du Ve siècle pour juger et juguler toute prétention politique –, a participé à faire échouer les tentatives d’instaurer une monarchie ou une tyrannie à Carthage : au pouvoir exécutif fort des magistrats-chefs de guerre répondait l’équilibre apporté par le Conseil des Anciens (le sénat) et le contrôle exercé par le tribunal des Cent. Les différents éloges apportés à la Constitution de Carthage par des penseurs grecs tels Isocrate, Aristote, Eratosthène ou Polybe, entre autres, trouvent une grande partie de leur explication par cet équilibre entre les différents pouvoirs, même si cet enthousiasme est tempéré chez Aristote par le danger représenté par le cumul des magistratures. Les textes des auteurs classiques, en réalité, n’ont pu nous donner des institutions politiques qu’un éclairage partiel et biaisé par la tendance de ces derniers à appréhender les réalités politiques carthaginoises selon leurs propres modules politiques. C’est à travers ces témoignages néanmoins – et leur confrontation avec la documentation épigraphique – que le paysage institutionnel carthaginois se précise à partir de la fin du Ve siècle, grâce notamment au compte rendu des guerres entre la métropole africaine et le royaume de Syracuse et donc, surtout, aux textes d’Aristote.

          Le sénat, ou Conseil des Anciens, constitue certainement la structure politique collective la plus ancienne et la plus importante de Carthage, garante de la mainmise oligarchique sur l’Etat – avec son appendice, le tribunal des Cent. Le sénat était donc naturellement alimenté par des membres de la haute aristocratie carthaginoise, qui ont sans doute fini par occuper des postes viagers, ce qui est plutôt logique dans un régime oligarchique. Probablement cooptés, les sénateurs pouvaient se compter en centaines. Ce qui caractérise d’emblée cette assemblée, c’est l’étendue de ses prérogatives. De la politique extérieure aux affaires internes, le sénat est omniprésent. Il impulse les orientations de la politique étrangère, traite de la paix et de la guerre et délimite les contours de la stratégie d’ensemble en période de guerre, comme en période de paix. Les sénateurs, depuis environ le milieu du Ve siècle, pouvaient aller jusqu’à contrôler et juger les mandats des chefs de guerre. Le sénat jouait un rôle non moins important dans la gestion interne de Carthage. C’est en son sein qu’étaient édictés lois et décrets régissant la vie politique, urbaine, culturelle et judiciaire : ainsi, c’est par décret sénatorial que des dépenses publiques étaient fixées ou que l’enseignement du grec fut interdit. En cas de désaccord avec les suffètes, sur des questions d’affaires publiques, le sénat s’en remettait à l’assemblée du peuple. Mais les amples domaines de compétences de cette assemblée ne pouvaient trouver leur entière satisfaction qu’à l’aide de corps restreints, composés de 10 ou 30 membres selon les cas, sélectionnés au sein même du sénat. Ces commissions, que l’on verra à l’œuvre à différents moments de l’histoire de Carthage, étaient chargées de répondre ponctuellement à des problématiques aussi variées que l’harmonisation du commandement militaire ou la gestion des affaires religieuses. C’est néanmoins le tribunal des Cent-Quatre, institué au cours de la première moitié du IVe siècle, qui incarne le mieux la mainmise oligarchique sur l’Etat par la fonction qui lui est dévolue. Recrutés sur la base du mérite par les pentarchies, qu’on a voulu rapprocher des commissions précédentes, les membres de ce conseil se présentaient comme les garants du respect de la Constitution et de l’ordre républicain3.

          La « mixité » de la Constitution carthaginoise ne trouvait toutefois son aboutissement aux yeux d’Aristote qu’à travers la présence d’une assemblée représentant le peuple. Cette dernière apparaît en effet à travers les sources directes et indirectes comme une des institutions politiques majeures de la Carthage punique, mais aussi des autres cités puniques. Bien que la composition, le mode de représentation et le fonctionnement de cette assemblée nous échappent encore4, on peut logiquement avancer qu’elle comprenait les hommes détenteurs de la citoyenneté locale, comme un peu partout à travers la Méditerranée antique. Les délibérations avaient généralement lieu sur la grande place publique, ou aux portes de la ville. Attestée dès le VIe siècle, l’assemblée du peuple, à ses débuts, n’intervenait réellement dans le débat public qu’après convocation par les suffètes : des questions lui étaient alors soumises, puis l’assemblée du peuple pouvait émettre des contre-propositions. Sinon, elle ne pouvait intervenir qu’en cas de divergences entre les suffètes et le sénat. Par ailleurs, même si l’assemblée du peuple élisait déjà les généraux, le choix des candidats revenait probablement au sénat. Instance la plus représentative de Carthage, l’assemblée du peuple a été en fait longtemps écartée des prises de décision majeures de la cité. En revanche, elle avait mandat pour officialiser les affranchissements d’esclaves ou encore diriger des travaux édilitaires, c’est-à-dire dans des domaines intéressant la vie de tous les jours à Carthage.

        

        
          
            La « provincialisation » des territoires puniques d’outre-mer
          

          Le partage de la Sicile – fixé lors du traité de 373, reconduit en 362 et par lequel Carthage domine un bon tiers de l’île avec la délimitation naturelle constituée par le fleuve Halycos – demeure effectif pendant encore un siècle, avec quelques modifications ponctuelles. Pour la première fois dans l’histoire des rapports gréco-puniques en Sicile, une frontière physique précise délimitait les territoires des Grecs et des Puniques. On peut donc estimer à juste titre que ce n’est qu’à partir de ce traité de 373 que sont posées les bases d’une épikrateia carthaginoise en Sicile, c’est-à-dire d’une présence politique et militaire punique plus affirmée en Sicile occidentale. Jusque-là, Carthage s’était contentée de surveiller activement sa zone d’influence et n’y avait pas, à proprement parler, assumer son hégémonie, sans doute à cause du caractère particulier de cette partie de l’île : la forte présence d’ethnies différentes (Sicanes, Elymes, Sicules, Phéniciens, Grecs) rendait en effet la situation complexe. C’était en même temps une plate-forme d’échanges exceptionnelle pour le commerce punique. Concrètement, Carthage ne se donne les moyens d’un contrôle plus direct de la moitié ouest de l’île qu’après avoir légitimé son hégémonie par une série de traités avec Syracuse dans les premières décennies du IVe siècle. La métropole a compris qu’elle ne pouvait plus gérer ses intérêts dans l’île à distance et qu’il était non seulement indispensable d’affirmer sa présence, mais de commencer à exploiter les ressources de ce territoire.

          C’est à travers le mercenariat que Carthage va pouvoir satisfaire ce programme « colonial », lequel a pu s’appuyer sur le modèle africain et sarde pour se développer : l’occupation territoriale, à travers un réseau de sites peuplés et fortifiés et une exploitation agricole intensifiée, est une réalité en Afrique et en Sardaigne depuis la fin Ve-début IVe siècle. La politique tyrrhénienne de Carthage et le contrôle de ses routes commerciales déterminent en effet l’action punique : il s’agit de faire face à toute menace pouvant contrarier l’hégémonie de la métropole punique dans la région. L’émergence de la puissance navale romaine en Méditerranée, mais aussi les insurrections indigènes, conséquence directe de la mise en valeur intensive des territoires métropolitains et d’outre-mer et de la politique expansionniste carthaginoise, ont contraint Carthage, vers le milieu du IVe siècle, à restructurer et renforcer les principaux centres en Sardaigne et en Afrique du Nord. Les révoltes indigènes vers 379 et la tentative coloniale romaine à Pheronia, au sud d’Olbia, à la même époque accélèrent les réformes stratégiques. Pour faire face efficacement à ces défis, les plus grands centres sardes, Olbia, Sulcis, Tharros, voient leurs systèmes défensifs rehaussés et la trame urbaine se développer. Le cas de Monte Sirai est éloquent puisque les études ont montré que les édifices, notamment le Mastia, y étaient restés civils jusqu’en 360, avant que le site ne soit fortifié. C’est d’ailleurs à cette époque qu’apparaissent les aires sacrées à ciel ouvert, communément appelées tophet, dans certains centres comme Monte Sirai, témoignage de l’apport de nouveaux usages, avec l’arrivée des colons africains venus renforcer les principaux centres. En Afrique, la côte du cap Bon connaît dès le deuxième quart du IVe siècle un renforcement des défenses de ses principaux sites : Ras ed-Drek, Clypéa (Kelibia). Les défenses de Clypéa sont d’ailleurs élevées en pierre de taille selon la technique du double appareillement, conformément à ce qui a été réalisé à Sulcis ; le rempart semi-circulaire de Kerkouane, datant des VIe-Ve siècles, se voit progressivement doté, fin IVe-début IIIe siècle, d’une deuxième enceinte, qui évolue parallèlement à la première, le rivage complétant en partie le demi-cercle au nord-est. Cette double enceinte, au milieu de laquelle est ménagé un large couloir, est dotée de tours avec escalier, d’entrepôts et de casemates, comme pour l’enceinte de Carthage. L’ensemble défensif est muni de deux portes monumentales dont l’une, la porte du Couchant, a été élaborée selon un plan à recouvrement : celui-ci se caractérise par une entrée en baïonnette, attestée en Orient phénicien à Tell en-Nasbeh. Les modestes fortifications et les postes d’observation et de transmission des îles Aegimures (Zembra et Zembretta) et de la Galite viennent compléter ces dispositifs défensifs et de surveillance. Leur rôle consistait surtout à signaler et prévenir toute approche ennemie.

          Alors qu’en Afrique et en Sardaigne il ne s’agissait finalement que d’un raffermissement de la présence carthaginoise à l’intérieur de ses territoires proprement dit, on assiste en Sicile à une reconnaissance de fait du protectorat punique sur la partie occidentale de l’île. Ce sont encore une fois les Libyens, composante la plus nombreuse des armées puniques, qui vont porter l’essentiel de la stratégie carthaginoise en Sicile, associant contrôle territorial et exploitation agricole, schéma colonial que les Puniques avaient du reste déjà expérimenté avec la fondation de Thermai à la fin du Ve siècle : on assiste en effet à la punicisation du paysage agricole à l’intérieur de la Sicile occidentale. L’édification et le peuplement organisés en Sicile de deux nouvelles cités fortifiées, Lilybée – aménagée immédiatement après la destruction de Mozia en 397 avec d’importantes défenses – et la nouvelle Solonte, sur le Monte Catalfano, au milieu du IVe siècle, à la limite orientale de l’épikrateia punique, mais aussi l’érection d’une véritable frontière défensive, constituée d’un ensemble de forteresses et de villages fortifiés, participent de cette nouvelle donne en Sicile occidentale. Celle-ci procède en fait de la même perspective que les fondations de « Nouvelles Carthages » dans le cap Bon (Néapolis), en Sardaigne (Tharros ou Olbia), voire à l’intérieur des terres en Afrique (les différentes Maqomades, « lieux neufs ») : établir une capitale locale, d’émanation métropolitaine, destinée à coordonner le contrôle et l’exploitation des terres environnantes. La constitution d’une frontière militarisée en Sicile punique nécessite le cantonnement stable de troupes sur cette même frontière après le traité de 373, alors que l’extension de l’emprise carthaginoise vers l’Est sicilien contribue à rapprocher la métropole punique des sources d’approvisionnement en mercenaires. La constitution d’un Etat territorial carthaginois en Afrique du Nord, avec les territoires d’outre-mer qu’étaient devenues la Sardaigne puis la Sicile, apparaît comme révolutionnaire pour l’idéologie politique et administrative phénicienne. L’apparition de frontières délimitant les territoires directement contrôlés, dans la sphère phénicienne d’Occident, est à porter au crédit de Carthage, bien décidée à conserver son hégémonie dans ces régions, avec toutefois des nuances pour chacune d’entre elles : en Sardaigne, les forteresses de l’intérieur de l’île, loin d’appuyer une quelconque frontière militarisée, ont surtout pour rôle de protéger les réseaux économiques entre Phénico-Puniques et populations locales, entre lesquelles ils n’existent aucune sorte d’opposition. En Sicile, il s’agit d’une frontière territoriale.

          Le renforcement de l’emprise administrative et militaire de Carthage en Sicile, et l’enrôlement et l’entretien de mercenaires toujours plus nombreux ont pour conséquence directe l’émission d’un monnayage punique sur l’île. Apparues vers la fin du Ve siècle, sous la forme de monnaies d’argent, les tétradrachmes, les premières émissions carthaginoises ont en effet servi à payer les troupes mercenaires opérant dans l’île dans le cadre du conflit mené contre Syracuse : les légendes des premières séries, mais également celles des séries suivantes s’étalant pour les unes de la moitié du IVe siècle à la fin de ce même siècle, et pour les autres de la première moitié du IIIe siècle, sont indéniablement rattachées à une atmosphère militaire ; une série de tétradrachmes, figurant la tête d’Héraclès au droit, indique même comme légende des contrôleurs des finances qui auraient eu pour fonction d’assurer la gestion financière des armées. On peut donc considérer que les tétradrachmes siculo-puniques sont consacrés à l’effort de guerre mené par Carthage dans l’île, tout comme le seront, d’une manière générale, la plupart des monnaies d’or et d’électrum émises par la suite et destinées aussi bien à la Sicile qu’à l’effort de guerre barcide en Espagne, en Italie et finalement en Afrique même. La constitution de l’éparchie punique se traduit, du reste, par un contrôle plus étroit du pouvoir régalien de la frappe de la monnaie et signe donc la fin du monnayage autonome des centres puniques de Sicile. En plus de l’usage d’une iconographie traditionnelle – palmier, cheval – sur le monnayage punique sicilien, cette normalisation de la présence administrative punique dans l’île trouve sa pleine expression à travers une série de monnaies datant de la première moitié du IIIe siècle, portant la mention bʼršt, « sur les territoires », comme pour signifier leur pleine intégration au territoire carthaginois. L’emprise administrative et politique punique sur le modèle africain et sarde, en Sicile se manifeste également à travers l’instauration, dans les endroits stratégiques de l’île, d’organismes de contrôle administratif, les ‘m, groupe d’individus représentant et exerçant localement la souveraineté de Carthage. Les inscriptions puniques ou néopuniques témoignent de l’existence de ces organismes dans les régions contrôlées par la métropole, en Afrique évidemment, en Sardaigne (Karalis = Cagliari ; Sulcis) puis en Sicile, à Héracléa Minoa (= Rus Milqart), et ailleurs (Pantelleria, Ibiza).

          Parallèlement à la manière forte, les Puniques développent une politique conciliante à destination des indigènes de l’île, à travers la diffusion de monnaies à l’effigie de Milqart/Héraclès, reprenant ainsi une méthode qui fut utilisée d’abord par les Grecs de Sicile : le but est d’utiliser la dimension civilisatrice de la divinité pour rassurer sur les intentions de la puissance hégémonique. Dans la Sélinonte reconstruite par les Puniques après sa destruction par les armées d’Hannibal le Magonide en 409, on voit la population de la ville adopter l’habitude punique de dresser une stèle dans le sanctuaire de Déméter Malophoros, restructuré par les nouveaux maîtres, pour commémorer une offrande : cela a permis d’associer le culte d’une déesse punique à celui de la maîtresse originelle des lieux, comme le montre la présence d’un champ de stèles comparable à celui de l’aire sacrée de Salammbô à Carthage. Le temple de la Malophoros a reçu, fin Ve-début IVe siècle, c’est-à-dire après la conquête punique, au moins vingt et un gradins supplémentaires, un remaniement architectural que connaît également le temple d’Ešmoun à Carthage : soixante marches sont ajoutées à l’édifice, sur le versant sud de la colline de Byrsa, après désaffection des installations artisanales au cours du IVe siècle. A Solonte, une aire sacrée à ciel ouvert, d’ambiance clairement punique, a également été aménagée dans la nouvelle ville reconstruite par les Puniques. Les sanctuaires dédiés à Aštart illustrent à leur tour les liens et les rapprochements entre les Puniques et les populations locales : c’est ainsi le cas à Eryx en Sicile, à Sicca Veneria en Afrique, mais aussi à Malte. En Sardaigne, très tôt mise en valeur, le renforcement toujours plus évident de la présence punique à l’intérieur des terres s’accompagne d’une volonté d’intégrer les populations locales : la construction du temple de Sid à Antas, dans la plaine de l’Iglesiente, entre la fin du Ve et le début du IVe siècle, qui devient le centre religieux des populations puniques et assimilées de la région, participe de cette politique de proximité.

          La consolidation de la mainmise punique sur la Sicile occidentale, si elle contribue pleinement au développement de la puissance carthaginoise, aussi bien sur le plan politique et économique que culturel, ne se réalise cependant pas au détriment des rapports de coexistence qui existaient déjà, à l’époque archaïque, entre cités grecques et centres phénico-puniques de l’île. D’ailleurs, la durée totale des guerres entre Puniques et Grecs en Sicile n’est que d’une trentaine d’années sur une période longue de cent trente-deux ans (410-278). Carthage tentait de placer, autant que faire se pouvait, les rapports avec les Grecs sous le signe de la diplomatie, conformément à sa politique mercantile. Ainsi, les événements politico-militaires en Sicile ont montré que les Puniques n’agissaient militairement que pour maintenir leur présence dans le tiers ouest de l’île, afin de mener à bien leur politique commerciale. A aucun moment elle n’a donné l’impression de vouloir s’emparer de l’île tout entière et se débarrasser une bonne fois pour toutes des Grecs. La métropole africaine s’efforçait, au contraire, de se ménager leur neutralité, voire leur bienveillance, à partir du moment où ses intérêts dans l’île n’étaient pas remis en question. L’installation de Grecs en territoire punique semble d’ailleurs avoir été désirée, voire encouragée, par le pouvoir carthaginois en Sicile ; sinon comment expliquer les passages de Diodore de Sicile montrant les inquiétudes de Denys l’Ancien devant l’« émigration » d’Hellènes vers les cités puniques de Sicile et les efforts significatifs consentis par le tyran de Syracuse pour en débaucher les ouvriers qualifiés grecs, visiblement satisfaits de leur statut en terre punique. L’introduction du culte de Déméter et Koré à Carthage pourrait également être interprétée comme un acte politique fort en direction des Grecs en général, et de ceux originaires de Sicile en particulier, via la colonie établie à Carthage.

          En fait, l’attitude des Puniques s’explique avant tout par la nécessité d’assurer une optimisation de leur commerce. Cette forme d’hégémonie atypique – si on la compare à celle des Grecs, proprement plus impérialiste – trouve en effet son explication dans la stratégie commerciale développée par les Phénico-Puniques, qui se résumait par un commerce de courtage et d’intermédiaire. Il s’agissait avant tout, pour les Puniques, de dynamiser les échanges nécessaires au bon déroulement de leur négoce. C’était finalement une forme de politique libérale avant l’heure. C’est ce qui explique notamment que Carthage ait laissé une certaine autonomie politique et administrative aux cités phéniciennes de Sicile occidentale tout au long des VIe et Ve siècles, comme le montre la vitalité urbaine et économique de cités comme Motyé, Panormos et Solonte, matérialisée sur le plan culturel par la statue de l’éphèbe de Motyé et l’existence de monnayages locaux indépendants de Carthage. C’est ce qui explique aussi que la métropole africaine ait laissé son principal partenaire sur place, les Elymes, tirer pleinement bénéfice de leur alliance sur l’île. Les cités grecques, d’ailleurs, reconnaissaient elles-mêmes la souplesse de la politique carthaginoise à leur égard, en comparaison de celle exercée par la tyrannie syracusaine : un des hommes de Denys l’Ancien n’hésitait pas à comparer la tyrannie et le despotisme de son maître à la manière avec laquelle les Carthaginois permettaient aux villes grecques conquises de conserver leurs modes de gouvernement traditionnel ; de même, la soumission immédiate des Grecs de l’intérieur de la Sicile après la victoire d’Amilcar ben Gisco sur Agathocle à Ecnome (311) met en évidence le contraste entre le comportement pacifique et amical du Carthaginois à leur égard avec l’action énergique et brutale du tyran syracusain. En réalité, Carthage devint progressivement, aux yeux de beaucoup, un allié politique pour toutes les cités grecques de Sicile qui s’opposaient aux velléités hégémoniques de Syracuse, en même temps qu’elle constituait une base arrière pour tous les exclus politiques et économiques de la partie grecque de l’île. Dans les faits, la relation punico-grecque dans l’île se traduira par la constitution d’un véritable front politico-militaire face aux ingérences étrangères. Syracuse elle-même n’avait pas hésité, d’après Thucydide à demander une aide à Carthage contre Athènes en 415-413.
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        De la défaite du Crimisos à la paix de 338
      

      
      
          
            Timoléon en Sicile
          

          Une fois les crises politiques surmontées à Carthage et à Syracuse, le contentieux militaire entre les deux cités reprend de plus belle. Les Syracusains sollicitent une aide de leur métropole, Corinthe : elle se matérialise assez rapidement par l’envoi d’une petite armée dirigée par le stratège Timoléon. De plus, l’alliance militaire conclue dans l’intervalle entre les parentes doriennes Syracuse et Tarente a de fait brisé la politique de blocus initiée par Magon autour du détroit de Messine et compliqué la tâche des Puniques dans la région. La réaction carthaginoise est à la mesure de la situation. Reprenant le thème de la liberté à son compte, Carthage entame une vaste campagne diplomatique dans l’île et au-delà, destinée à dénoncer le retour de la politique hégémonique syracusaine et le danger représenté par les mercenaires campaniens : établis dans l’île depuis la fin du Ve siècle, ces derniers venaient de se rendre maîtres de Catane et surtout d’Entella, une cité traditionnellement acquise à la cause de Carthage. Des alliances sont nouées avec certains tyrans de Sicile, dont le pythagoricien Hikétas de Syracuse – ami de Dion et qui fut un temps tyran des Léontins –, le plus à même de garantir la coexistence punico-grecque sur l’île. La vieille entente avec Rome, qui remonte à 509, est pragmatiquement renouvelée en 348, après que l’Urbs se fut définitivement imposée à la puissance étrusque entre 354 et 350. L’alliance romaine lui est d’autant plus indispensable que Rome s’apprête à déclencher les guerres samnites, jugulant ainsi d’éventuels renforts osques en Sicile. Une fois le réseau d’alliances établi, une imposante armée punique est dépêchée dans l’île en 345 sous les ordres d’Hannon le Navarque : 300 chars de guerre, 2 000 chars à deux chevaux et une flotte de 150 navires sont mis à la disposition du Carthaginois.

          La région d’Entella est la première étape de l’expédition : sa campagne est ravagée et une petite armée de secours, envoyée par la cité de Galéria, anéantie. Mais Hannon le Navarque ne réussit pas à empêcher le débarquement en Sicile de Timoléon, lequel est parvenu à déjouer la vigilance carthaginoise à Rhegium. Cet échec lui coûte son poste, puisqu’il est remplacé par un nouveau stratège, un certain Magon. Timoléon s’est entre-temps solidement implanté à Tauroménium, où le roi Andromachos – le père de l’historien Timée – l’a accueilli à bras ouverts malgré l’ultimatum carthaginois à son sujet. De là, le stratège corinthien peut agir à sa guise : après un coup de main audacieux contre l’armée d’Hikétas en campagne autour d’Adranum, Timoléon, suite à un raid inopiné, réussit à occuper les quartiers de l’Achradine et de Néapolis, à Syracuse, en 344. La situation dans la cité grecque est à ce moment confuse puisque la citadelle est encore occupée par Denys le Jeune alors qu’Hikétas en maîtrise le reste. Magon fait alors investir le port de Syracuse : une flotte de 150 trirèmes et de 50 000 hommes vient ainsi en aide à son allié Hikétas. Mais cette démonstration de force ne réussit pas à desserrer l’étau autour d’Hikétas : la flotte punique est contrainte au retrait face à l’afflux de renforts obtenus par Timoléon de la part des Catanéens, surtout, et de Corinthe. Le stratège corinthien vient également de se faire livrer la citadelle de l’île d’Ortygie : pour cela, il consent à laisser filer Denys le Jeune avec sa fortune privée ; ce dernier négocie son exil à Corinthe, où il finit ses jours démuni et raillé par ses contemporains. De son côté, Magon paie chèrement l’échec de sa stratégie : il choisit de se suicider plutôt que d’être jugé et crucifié par le tribunal des Cent-Quatre.

          La décision de lever le siège de Syracuse se révèle être un mauvais signal à destination des alliés du moment, et de ceux qui auraient été tentés de le devenir : elle décrédibilise la puissance carthaginoise, qui se montre ainsi fébrile et peu fiable finalement. De plus, elle permet à Timoléon de prendre l’initiative sur le terrain. Ce n’est plus Carthage qui dicte l’ordre du jour, mais bel et bien le stratège grec. Après avoir rasé la citadelle de l’île d’Ortygie, et tout ce qui symbolise le pouvoir tyrannique, Timoléon, désormais maître absolu de Syracuse, s’en va assiéger Leontium (342) où se sont réfugiés Hikétas et son armée. Sans succès. Il réussit néanmoins à s’emparer au passage d’Engyum. Puis, après avoir pillé la Sicile occidentale, se constituant ainsi un important trésor de guerre, il emporte la cité d’Entella, ce qui lui permet de perturber la connexion entre les régions de Panormos et Sélinonte dans la zone punique. Le ralliement à Timoléon de cités sicules et sicaniennes, traditionnellement acquises à la cause punique, incite Carthage à agir plus conséquemment, ne serait-ce que pour réparer l’erreur stratégique de Magon et revenir à une situation plus conforme à son statut de métropole en Sicile. Une armée composée de citoyens carthaginois et d’auxiliaires africains, renforcés par les habituels mercenaires ibères, celtes et ligures, est levée. Une flotte est constituée à grands frais. Le tout vient renforcer, à Lilybée, les forces puniques déjà présentes en Sicile. Preuve de la gravité de la situation, une unité d’élite, le « bataillon sacré », composé de plus de 2 500 jeunes nobles carthaginois, participe à l’expédition. C’est donc une grande armée de 70 000 fantassins et de 10 000 cavaliers, accompagnée par une flotte de 200 vaisseaux de guerre, d’après Diodore, qui se prépare à investir la Sicile orientale. Deux généraux ont été nommés à la tête de cette imposante armée, Amilcar et Asdrubal.

          Timoléon, qui a réussi à obtenir la soumission et le retrait d’Hikétas à Leontium, décide de se porter au-devant de l’armée punique à la tête de ses troupes composées des Syracusains, de leurs alliés et des mercenaires osques. La rencontre a lieu sur les bords du Crimisos en 340. Les troupes grecques y surprennent l’armée punique en train de franchir le fleuve. La cavalerie grecque, dirigée par le lieutenant Démarètos, se charge de désorganiser les lignes ennemies, avant que le reste de l’armée grecque ne vienne porter l’estocade. Le centre grec, mené par Timoléon en personne, est constitué de troupes syracusaines et mercenaires, alors que les ailes sont garnies par les troupes alliées. Une fois son armée en ordre de combat, Timoléon fond sur le centre de l’armée punique, pendant que sa cavalerie se rabat sur ses flancs. Le combat fait rage lorsqu’un violent orage de pluie et de grêle, orienté vers la face de l’armée punique, éclate opportunément pour les Grecs confrontés au surnombre des troupes ennemies. Les eaux grossies du fleuve compliquent encore plus la tâche de l’armée punique. Et lorsque le « bataillon sacré » carthaginois, en première ligne, cède après une opiniâtre résistance, c’est la débandade. Ceux qui ne peuvent s’enfuir périssent noyés ou massacrés. Le « bataillon sacré » carthaginois, qui a vaillamment combattu, est décimé. L’armée punique laisse sur le champ de bataille plus de 12 000 tués et près de 15 000 prisonniers. L’immense butin constitué après le pillage de son camp est partagé entre les soldats.

        

        
          
            
            La paix de 338
          

          Dans le camp punique, c’est la consternation. Les débris de la grande armée rejoignent péniblement Lilybée, apportant avec eux le témoignage physique du désastre que vient de subir la cause punique. Les conséquences politiques ne se font pas attendre à Carthage : c’est sous la pression populaire que l’oligarchie au pouvoir est contrainte de rappeler de son exil, probablement grec, Gisco, le fils du malheureux Hannon le Grand. Vilipendés par la vindicte publique, les aristocrates carthaginois ne doivent leur salut qu’à la magnanimité de Gisco ben Hannon, qui, toutefois, ne se prive pas de les humilier au cours d’une déshonorante cérémonie. L’urgence est ailleurs pour Gisco, dont la mansuétude, en réalité, a pour objectif de renforcer ses positions à Carthage en jouant le thème de l’unité. Le but est d’optimiser ses chances en Sicile. Pressée par Hikétas et Mamercos, le tyran de Catane, inquiets de la dimension prise par Timoléon en Sicile, Carthage dépêche une nouvelle armée sous le commandement de Gisco ben Hannon. Le fils d’Hannon le Grand passait pour un homme de guerre remarquable, réputation probablement forgée au cours des expéditions africaines de son père. Le stratège punique prend soin, au préalable, de s’adjoindre, pour la première fois de l’histoire dans Carthage, des mercenaires grecs aux côtés des traditionnelles levées africaines et ibères. Sans doute est-ce la familiarité de Gisco avec le monde grec, acquise lors de son exil, qui a permis cet enrôlement.

          Accompagnée d’une flotte de 70 vaisseaux de guerre, cette armée débarque évidemment à Lilybée. Le stratège punique se porte immédiatement vers l’est, où il remporte de convaincants succès sur les troupes de Timoléon près de Messine et de la cité de Iaitos, alors que ses alliés Hikétas et Mamercos subissent des revers respectivement près des fleuves Damyrias et Alabos. Parallèlement, une députation punique est chargée de faire fructifier les premières victoires de Gisco et de négocier au meilleur prix un traité de paix qui permettrait de sauver une situation compromise après le désastre du Crimisos. La diplomatie carthaginoise parvient, de fait, à conserver la frontière punique sur le fleuve Halycos, récupérant même Entella au passage. On peut légitimement s’interroger ici sur la « générosité » politique de Timoléon envers les Puniques, alors même qu’il venait de les écraser militairement et que la situation semblait à son avantage. Peut-être faut-il croire que cette victoire n’a pas été aussi décisive qu’elle le paraissait : Carthage, pratiquement dans la foulée, est en mesure de mettre sur pied une grande armée. Les succès de Gisco ben Hannon et la perspective d’un affrontement décisif, à quitte ou double contre le stratège punique, dont la réputation était connue des milieux avertis grecs, si l’on en croit les rapports de Plutarque, de Diodore et de Polyen, incitent Timoléon à la prudence. Les largesses diplomatiques de ce dernier peuvent également s’expliquer par sa sagesse : le salut grec ne pouvait se réaliser qu’à travers une pragmatique concentration de l’hellénisme dans la partie septentrionale de l’île. On le voit en effet s’évertuer – non sans avoir préalablement mis hors d’état de nuire son vieil ennemi Hikétas et son ex-allié Mamercos, tyran de Catane – à rassembler la Sicile orientale dans un hellénisme fédérateur face à une Sicile occidentale toujours plus punique. Timoléon réussit, de surcroît, à arracher à ses adversaires le droit pour les Grecs de l’éparchie punique à s’établir dans le domaine de Syracuse s’ils en émettent le souhait. Le traité de 338 interdit également aux Puniques de soutenir les tyrans de l’île en guerre contre Syracuse. Timoléon, plus que tout autre, avait compris que la principale force des Puniques en Sicile, finalement, résidait dans leur faculté à tirer le meilleur parti des luttes civiles et politiques à l’intérieur des cités grecques, des rivalités entre elles, mais aussi de leur méfiance à l’égard de Syracuse et de ses velléités impérialistes.

        

        

    

  
    
      
      

      
        
          
          DEUXIÈME PARTIE
        
      

      
        CARTHAGE
FACE À L’IMITATIO ALEXANDRI
      

    

  
    
      
      

      
        Avec la décisive intervention de Gisco ben Hannon en Sicile, Carthage réussit à préserver le statu quo en Sicile. Le traité de 338 ne fait finalement que confirmer ceux de 373, 366 et 362, mais aussi la frontière de l’épicratie punique sur le fleuve Halycos. Plus d’un quart de siècle d’accalmie suit, au cours duquel les échanges commerciaux et les interactions culturelles entre Grecs et Puniques s’intensifient sur l’île, complétant ceux qui ont déjà contribué, les décennies précédentes, à faire évoluer le faciès culturel et politique de la métropole africaine, ainsi que ses perspectives politiques et militaires. Il faut dire que la géopolitique méditerranéenne n’évoluait pas dans un sens très encourageant pour Carthage. Des réformes de fond étaient indispensables pour faire face aux nouveaux défis constitués par le monde né des conquêtes macédoniennes. La soumission de l’Orient par Alexandre le Grand et la destruction de la cité mère, Tyr, par le roi macédonien en 332 allaient en effet durablement influer sur le cours de l’histoire politique et militaire de la métropole africaine. Les Carthaginois eurent l’occasion de rencontrer le Macédonien. Une députation carthaginoise, envoyée comme de coutume à Tyr pour la traditionnelle cérémonie du sacrifice annuel en l’honneur de Milqart, assista, de l’intérieur, au siège de la cité. Celui-ci dura huit mois et Tyr ne put compter que sur elle-même, les autres cités phéniciennes et Carthage ayant refusé de s’impliquer plus avant dans le conflit. Une partie non négligeable de la population tyrienne fut néanmoins autorisée à se réfugier dans la cité d’Elyssa. Alexandre le Grand épargna les théores carthaginois et leur confia qu’il avait pour projet de porter la guerre en Afrique. Rien n’autorise à infirmer ces projets de conquête. Ceux-ci se trouvent quelque part confirmés par l’envoi d’une délégation punique à Babylone. Justin ajoute même que Carthage, effrayée de l’envergure prise par la puissance gréco-macédonienne, dépêcha un certain Amilcar le Rhodien à la cour d’Alexandre le Grand afin de sonder les projets du conquérant. Introduit par Parménion, cet Amilcar réussit à s’établir durablement dans l’entourage du roi et ne quitta Babylone qu’après sa mort, en 323. Mais, outre les menaces de guerre proférées, sans suite, par le conquérant à l’égard de Carthage1,  c’est surtout l’esprit d’expansion hellénistique initié par Alexandre le Grand qui constituera un danger direct pour la métropole africaine. Ainsi, l’activité de Thibron en Cyrénaïque, mais surtout l’expédition d’Agathocle – appuyée par celle d’Ophellas – contre Carthage, à la fin du IVe siècle, doivent-elles être rattachées à la volonté de reproduire l’action du conquérant macédonien en Afrique. Car seule cette volonté farouche a pu animer l’unique expédition militaire grecque d’envergure – et la première de ce genre – sur le sol même du territoire de Carthage.
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        Carthage dans le jeu politique syracusain :
l’ascension d’Agathocle
      

      
      
          
            La paix de 317
          

          Agathocle était le fils de Carcinus, un exilé de Rhegium établi à Thermae, en plein domaine carthaginois, et, d’après Diodore, d’une Carthaginoise. Le père décide très vite de s’établir à Syracuse lorsque Timoléon accorde le droit de cité à tout Grec qui le désirerait. Potier de son état, Agathocle gravit assez rapidement les échelons de la société syracusaine grâce à son riche et influent amant, Damas. Il se voit ainsi confier un poste militaire important dans l’expédition qu’il dirigea à l’époque contre Agrigente. La mort de Damas permet à Agathocle de récupérer ses biens, et sa femme par la même occasion, et de constituer l’une des plus importantes fortunes de Syracuse. Son ambition débordante l’amène plusieurs fois à trouver refuge dans l’exil d’où, par la force des armes, il joue un rôle important dans le jeu politique complexe de Syracuse. C’est que la cité grecque était, comme souvent déchirée par les luttes entre les nombreuses factions politiques, dont les principales opposaient les partisans des oligarques exilés au parti démocrate « timoléen ».

          Les Carthaginois, sollicités par Sosistrate, ennemi d’Agathocle, prennent parti pour le camp oligarque – assiégé à Géla –, car plus prompt à coexister pacifiquement sur l’île que les démocrates « timoléens ». La situation contraint très vite Agathocle à reprendre le chemin de l’exil. Installé à Morgantina, l’aventurier syracusain mène à partir de cette base de vigoureux raids contre les Carthaginois et les exilés syracusains. Après la prise de Leontium, son audace décuplée le porte à mettre le siège devant Syracuse. Mais la cité, aidée par les troupes puniques dirigées par Amilcar l’Hannonide, descendant d’Hannon le Grand1, fait plus que résister. L’impasse militaire et politique dans laquelle se trouve chacune des factions politiques syracusaines débouche sur une solution pacifique : Agathocle et les oligarques exilés sont autorisés à revenir à Syracuse dans un esprit de concorde générale. Une paix est évidemment établie avec Carthage et les clauses du traité de 338 reconduites. On a des raisons de croire que Carthage imposa cette paix pour mettre fin aux troubles et sécuriser son fructueux commerce dans l’île. Agathocle dut donc s’engager à ne plus mener de politique antipunique dans l’île.

        

        
          
            Le traité désavantageux de 313
          

          Cette situation ne dure pas longtemps. Très vite mécontent de ce nouveau contexte politique, où les oligarques apparaissent malgré tout favorisés, Agathocle prétexte en 317 une expédition contre des rebelles réfugiés à Erbita pour se mettre à la tête d’une armée de 3 000 hommes, tous dévoués à sa personne. Sans doute a-t-il dénoncé en catimini le traité signé avec Carthage pour réussir à canaliser autant d’énergies, puisqu’il réussit à enrégimenter des habitants de Sicile intérieure, dont les Morgantins, qui l’avaient accompagné lors des escarmouches contre les Carthaginois. Il parvient ainsi à se débarrasser de ses ennemis politiques : 4 000 partisans du parti oligarque périssent alors que 6 000 autres citoyens prennent le chemin de l’exil et se réfugient à Agrigente. Le nouveau tyran de Syracuse a pu aussi compter, lors de son coup d’Etat, sur le concours précieux de 5 000 mercenaires africains, nous affirme Justin, sans doute dans le cadre de l’accord signé précédemment par les différentes factions syracusaines sous l’égide de Carthage. Un pacte personnel semble en effet avoir été conclu entre Agathocle et Amilcar, lequel avait misé sur l’énergie du futur tyran de Syracuse pour défendre au mieux la politique et les intérêts puniques sur l’île. Ce qui est sûr, en tout cas, c’est que tant qu’Amilcar l’Hannonide fut en vie, Agathocle n’attaqua jamais frontalement les Puniques. Cela ne l’empêcha pas toutefois de tenter d’éliminer tous ceux qui, dans la partie grecque de l’île, s’opposaient à son pouvoir.

          Les années qui suivent son ascension voient en effet le nouveau tyran consolider sa position à Syracuse mais aussi en Sicile, où ses nombreuses incursions, notamment contre Messine, finissent par faire réagir Carthage. Ses prétentions engendrent également la constitution d’une coalition militaire composée des cités d’Agrigente, Géla et Messine, avec le soutien programmé de Tarente. Mais celle-ci avorte du fait de l’ambition du condottiere Akrotatos, qu’Agrigente a sollicité de Sparte pour diriger la coalition, un peu dans l’esprit de l’intervention de Timoléon. Carthage ne peut se joindre à cette alliance, bloquée qu’elle est par la stratégie d’Amilcar, qui continue à miser sur Agathocle ; d’autant que le tyran de Syracuse reste en accord avec les traités signés, même si ses actions paraissent menacer indirectement, et à terme, les intérêts puniques. Amilcar n’en est pas moins sollicité par cette même coalition grecque pour assurer une médiation entre elle et le tyran de Syracuse. Un accord, signé vers 313, avec le stratège punique conforte et sécurise la domination punique au-delà de l’Halycos, sur les villes d’Héraclée, Sélinonte et Himère, mais il laisse aussi toutes les autres cités grecques sous l’hégémonie syracusaine, y compris Agrigente, qui s’est pourtant opposée à Agathocle. Le sort des Syracusains exilés n’est même pas soulevé.

          C’en est trop pour le sénat carthaginois, d’autant que les cités alliées en Sicile se sont plaintes de l’inaction – voire de la complaisance – d’Amilcar face aux incursions d’Agathocle. Amilcar l’Hannonide vient, ni plus ni moins, d’offrir au tyran de Syracuse la possibilité, un jour, de retourner toutes les ressources des cités grecques de Sicile contre la domination carthaginoise ! Les sénateurs, du reste, soupçonnent Amilcar d’ambitions politiques non conformes à la norme oligarchique. Comme ils craignent la force militaire dont le stratège punique dispose alors en Sicile, ils choisissent de maintenir secrète la décision de condamner Amilcar. Ce dernier n’eut pas à subir cette injustice, car il mourut avant d’y être physiquement confronté. Le stratège punique payait sa stratégie par trop conciliante envers Agathocle, qu’il jugeait sans doute être la meilleure politique à adopter pour maintenir les acquis puniques en Sicile face à l’ambition dévorante du Syracusain. Il faut dire qu’après l’échec de la coalition grecque formée autour d’Agrigente, Agathocle était en position de force. Le neveu d’Amilcar l’Hannonide, Bomilcar, auteur pour le coup d’un véritable coup d’Etat, ne manquera pas de rappeler au sénat sa suspicion exacerbée, et l’injustice faite à son oncle.

        

        
          
            
            Amilcar ben Gisco et la victoire d’Ecnomos (311)
          

          Toujours est-il que la mort d’Amilcar l’Hannonide semble libérer Agathocle : celui-ci se lance alors dans une sorte de campagne politique et militaire visant à nettoyer la Sicile de tout ce qui ressemble, de près ou de loin, à un opposant à son pouvoir. Sa stratégie consiste en effet à se débarrasser de ses « ennemis de l’intérieur » afin d’assurer ses arrières dans la perspective de la future guerre qu’il a programmée contre Carthage. Plus aucune limite ne semble retenir son action. Il faut dire que le précédent traité signé avec le stratège punique lui a permis de consolider ses positions et de mettre à sa disposition d’importantes ressources en armes et en argent. Il obtient en outre, en 312, par un traité de paix en bonne et due forme, l’alliance de l’ensemble des cités grecques de Sicile. Même Messine, un temps réfractaire, entre dans l’alliance et, pour cela, chasse les exilés syracusains. Malgré tout, et conformément à une stratégie personnelle, Agathocle n’hésite pas à éliminer ses opposants à Messine. Il allait se porter sur Agrigente lorsque lui parvient l’annonce de l’arrivée d’une flotte punique de 60 navires au large de la cité. Il se décide alors à ravager des territoires compris dans le domaine punique, s’emparant des garnisons établies çà et là.

          Ces événements conduisent Carthage à accepter l’alliance que lui propose Dinocrate, le chef des bannis syracusains, farouches opposants à la tyrannie d’Agathocle. Les Carthaginois s’établissent dans la campagne de Géla, où ils occupent une colline nommée Ecnomos. Dans le même temps, les troupes d’Agathocle balaient l’armée de Dinocrate à Galaria. Cette victoire et le retranchement des Carthaginois sur Ecnomos permettent à Agathocle d’affermir ses positions militaires. Le sénat carthaginois se décide alors à accentuer son effort de guerre, comme en témoigne – à côté des traditionnelles levées libyennes et baléares – la mobilisation, sans précédent depuis la défaite du Crimisos (340), d’un corps d’élite composé de 2 000 jeunes nobles carthaginois, parmi lesquels, nous assure Diodore, « se trouvaient beaucoup de guerriers célèbres ». Nombre d’entre eux n’eurent pas l’occasion de faire honneur à leur réputation puisqu’une violente tempête les engloutit lors de la navigation vers la Sicile, et, avec eux, près de la moitié des navires de guerre engagés et plus de 200 vaisseaux de transport. Ne parviennent au nouveau stratège en chef punique – un autre Amilcar, Amilcar ben Gisco –, établi en Sicile, que les débris de cette armée, ce qui nécessite de nouvelles levées, cette fois dans l’île même. La campagne militaire s’annonce sombre pour les Puniques, mais la suite des événements va révéler l’étendue des compétences militaires du nouveau stratège. La solide réputation dont il bénéficie en Sicile prouve que le fils de Gisco a déjà eu l’occasion de s’y illustrer, probablement sous le généralat de son père. Il faut en effet tout le savoir-faire et la bonne connaissance du terrain d’Amilcar ben Gisco pour remettre sur pied une armée capable d’affronter les forces syracusaines. Le stratège punique réussit ainsi à rassembler 40 000 fantassins et 5 000 cavaliers, et à rétablir par la même occasion une situation mal engagée. Cette nouvelle, conjuguée à la prise d’une flotte syracusaine de 20 navires, finit de galvaniser l’ardeur des cités siciliennes alliées, un temps découragées par tant de contretemps et par les avancées sur le terrain des sombres projets d’Agathocle.

          Face à l’action énergique d’Amilcar ben Gisco, Agathocle choisit d’abord de s’assurer la coopération de Géla, dont le rôle stratégique dans la région est important pour la suite des événements. Il réussit à en prendre le contrôle en 311, par la ruse – non sans s’être préalablement débarrassé de 4 000 opposants –, et y amasse un imposant trésor avant d’y installer une garnison. Il se porte ensuite à Ecnomos et, là, s’installe dans une forteresse faisant face à la colline occupée par les Puniques. Ceux-ci ont délibérément choisi cet endroit stratégique, entre Agrigente et Géla, afin d’avoir la possibilité de se projeter rapidement en Sicile orientale. On comprend aisément que cette position ait pu gêner la stratégie d’Agathocle. Un long temps d’observation et d’inaction précède l’engagement final. Et ce n’est qu’après une série de pillages commis de part et d’autre que la bataille s’engage réellement. Agathocle, après avoir surpris et repoussé un détachement punique parti à la poursuite de pillards grecs, se décide à traverser le fleuve qui sépare les deux camps et attaque l’ennemi à l’improviste. Amilcar, voyant les Grecs aller toujours plus en avant, malgré une résistance acharnée autour du fossé précédant les retranchements du camp punique, fait avancer le corps des frondeurs baléares. L’efficacité de leurs jets provoque de sérieux dégâts parmi les troupes d’Agathocle, ainsi refoulées au-delà du fossé ; mais le camp punique, attaqué sur d’autres points, menace toujours de tomber lorsque des renforts de troupes libyennes attaquent les arrières grecs. C’est alors la débandade. Les Grecs qui ne meurent pas noyés en voulant traverser le fleuve Himère tentent en vain de rallier leur camp. Les 8 kilomètres de plaine qui les séparent de leur objectif facilitent la tâche de la cavalerie punique, qui fait un grand carnage parmi les troupes ennemies. Seule la cavalerie grecque réussit à se soustraire de l’étreinte mortelle. L’armée d’Agathocle perd ce jour-là 7 000 hommes, l’armée punique à peine 500. Le tyran syracusain réunit les débris de son armée à Géla, où il s’enferme, avec l’objectif de détourner l’attention de l’ennemi et permettre à Syracuse de se ravitailler. Plutôt que de perdre son temps et son énergie au siège de Géla, dont les défenses ont été renforcées, Amilcar préfère aller recueillir les dividendes de sa victoire. Reprenant à son compte le thème de la liberté, qui a si bien réussi à ses prédécesseurs dans les conflits passés, il décroche l’alliance et l’amitié de toutes les grandes cités de la Sicile orientale, Camarine, Leontium, Catane, Tauroménium, et même Messine, isolant de fait Syracuse.

          Il faut dire que le rejet d’Agathocle avait grandement facilité la tâche d’Amilcar ben Gisco, d’autant que ce dernier s’était évertué à se montrer autrement plus conciliant que son ennemi. Face à la réussite d’Amilcar ben Gisco, Agathocle se résout alors à rapatrier ses troupes à Syracuse, dont il renforça les défenses. Après avoir effectué de nouvelles levées de troupes, le tyran de Syracuse fut une nouvelle fois vaincu par Amilcar.
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        Agathocle ou le mirage de l’« Alexandre occidental »
      

      
      
          
            A la conquête du territoire africain de Carthage
          

          La délicate situation dans laquelle se trouve Agathocle le contraint à adopter un plan d’une audace qui n’a d’égale que sa féroce ambition. Alors que les Puniques commencent le siège de Syracuse, il prend la décision de transporter le champ de bataille en Afrique, qu’il escompte surprendre, assoupie qu’elle est par des décennies d’accalmie et de prospérité : il espère ainsi desserrer l’étau autour de Syracuse – de toute façon bien gardée par une forte garnison confiée à son frère Antandre –, piller les riches contrées du domaine de Carthage et obtenir le soutien des Libyens en suscitant leur rébellion contre le joug exercé par la métropole punique. Sa réussite dépasse ses plus folles espérances : après avoir déjoué la vigilance de la flotte punique qui bloque le port de Syracuse, Agathocle, accompagné de ses deux fils Archagathos et Héraclide, réussit à prendre la haute mer à la tête d’une escadre de 60 vaisseaux et à atteindre – in extremis, car talonné par la flotte punique – les côtes africaines en août 310, après une harassante course-poursuite de sept jours. Il débarque sur une grève située entre Dagla et Mraissa (les antiques Missua et Siminina), sur la côte septentrionale du cap Bon, et de là repousse au large, par une vigoureuse attaque, la flotte carthaginoise. Puis, pour responsabiliser ses soldats et les mettre devant le fait accompli, il fait brûler ses propres vaisseaux, arguant d’une promesse faite aux dieux dans le cas où il aurait réussi son entreprise. Le message est clair : faire résolument face à l’ennemi et choisir entre la victoire et la mort ! C’est là une vulgate de l’histoire universelle puisque le général berbère Tariq Ibn Zyad réalisera, un millénaire plus tard, la même action pour galvaniser ses troupes dans la perspective de la conquête de l’Espagne.

          Les Carthaginois n’ayant prévu aucune force pour protéger cette partie de leur territoire, le tyran de Syracuse peut dès lors piller sans aucune opposition les riches domaines de la région que Diodore de Sicile (XX, 8) nous décrit dans un passage célèbre : « Tout le pays intermédiaire, qu’il fallait traverser, était entrecoupé de jardins et de vergers arrosés par de nombreuses sources et par des canaux. Des maisons de campagne bien construites et bâties à la chaux bordaient la route et annonçaient partout la richesse ; les habitations étaient remplies de tout ce qui contribue aux jouissances de la vie, et qu’une longue paix avait permis aux habitants de mettre en réserve. […] En un mot, dans ces lieux se trouvait accumulée cette opulence variée des propriétaires les plus distingués de Carthage. » Il s’empare ainsi de Megalepolis, probablement l’actuelle Kerkouane, qu’il livre au pillage, puis se dirige vers Tynès la Blanche – à distinguer de Tunis, prise plus tard –, qu’il emporte. A Carthage, c’est la panique tant les rumeurs les plus folles courent sur l’état des choses : on croit même un instant que les troupes d’Amilcar ben Gisco ont été défaites en Sicile. Une fois rassuré, le sénat nomme dans l’urgence deux commandants des armées, dont Bomilcar, le neveu d’Amilcar l’Hannonide. On lui adjoint un certain Hannon, membre d’une famille rivale. Le but est évidemment de museler toute ambition politique, d’autant que Bomilcar est soupçonné de vouloir accéder à la tyrannie.

          Le temps presse : Agathocle continue ses ravages, le mécontentement local gronde et va retomber sur Carthage. Une armée de 40 000 fantassins et de 1 000 cavaliers, renforcée par 200 chars, est finalement mise sur pied. Puis, sans même attendre les renforts alliés africains, l’armée carthaginoise se porte au-devant de l’ennemi et, après avoir occupé une colline aux environs de Tunis, se met en ordre de bataille. Agathocle choisit soigneusement le terrain, de manière à gêner les mouvements de la phalange ennemie. Hannon commande l’aile droite et le bataillon sacré composé de jeunes nobles carthaginois, alors que Bomilcar dirige l’aile gauche. La phalange dut s’adapter au terrain et prit de la profondeur à défaut de pouvoir se déployer ; la cavalerie et les chars, postés devant la phalange, reçurent l’ordre de déclencher les hostilités. En face, Agathocle déploie son armée en circonstance : il prend le commandement de l’aile gauche formée de sa garde et de 1 000 hoplites, face au bataillon sacré carthaginois, alors que son fils Archagathos se met à la tête de l’aile droite composée de 2 500 hommes. Cinq cents archers et frondeurs sont partagés entre les deux ailes. Le centre grec comprend 3 500 Syracusains, 3 000 mercenaires grecs et 3 000 Samnites, Tyrrhéniens et Celtes.

          L’attaque des chars puniques est contenue par les balistes grecques alors que les fantassins grecs résistent efficacement à la cavalerie punique. Les centres de chaque armée peuvent alors en découdre dans un choc engagé entre les phalanges. Le bataillon sacré carthaginois combat héroïquement au milieu de la mêlée, bousculant sérieusement l’armée d’Agathocle ; la détermination d’Hannon est telle qu’il trouve la mort prématurément. Cet événement a pour conséquence de revigorer les forces grecques, et Bomilcar choisit opportunément de retirer ses troupes d’un champ de bataille qui ne semblait pas favorable aux manœuvres puniques. Le bénéfice est en fait double pour lui : préserver des forces intactes pour la suite de la guerre et maintenir une pression suffisante sur le sénat carthaginois, qui servirait à terme ses ambitions futures. De fait, les pertes de part et d’autre sont limitées : 200 du côté grec et plus de 1 000 du côté punique, d’après Diodore, 3 000 pour Justin. Ce revers inquiète la métropole, qui sollicite Amilcar ben Gisco pour qu’il lui envoie des secours. Ce dernier tente bien d’utiliser les armatures d’airain de la flotte consumée d’Agathocle – qu’on lui avait fait parvenir d’Afrique – afin de faire croire aux Syracusains que la flotte et l’armée d’Agathocle avaient été détruites : le but est évidemment de décourager ainsi les défenseurs de la cité grecque. Le stratège ne reçoit pour réponse que le bannissement de ceux – au nombre de 8 000 – qui feignent de croire à ce subterfuge. Face au refus des responsables de Syracuse de se rendre, Amilcar vient mettre le siège devant la métropole sicilienne. L’échec d’une tentative d’assaut le décourage et il se résout enfin à envoyer un détachement de 5 000 hommes pour renforcer la défense de Carthage. Ce renfort n’est pas de trop, le succès d’Agathocle près de Tunis ayant eu pour effet le ralliement, de gré ou de force, des cités proches de Carthage, dont Tunis. Puis, après avoir renforcé son camp dans cette cité, le Syracusain se dirige vers le sud pour amasser un butin et tenter de soulever les Libyens. Néapolis (Nabeul), Hadrumète (Sousse), Thapsus (Bekalta) ainsi que plusieurs autres cités de la Byzacène tombent et Agathocle finit par obtenir l’alliance du roi des Libyens, Elymar.

          Entre-temps, les Carthaginois ont profité de l’absence du tyran pour vaincre un corps d’armée et s’emparer du camp syracusain, mais ils ne réussissent pas à emporter Tunis. L’arrivée des renforts de Sicile et l’enrôlement d’auxiliaires libyens relancent l’offensive carthaginoise qui insiste devant la cité de Tunis. Agathocle, qui en a fini avec la Byzacène et a projeté ses troupes vers l’ouest du territoire carthaginois, revient sur ses pas et tombe à l’improviste sur les troupes puniques devant Tunis. Agathocle tue 2 000 hommes et fait des milliers de prisonniers. Ce succès, ajouté à la défaite d’Elymar, qui s’était retourné contre lui, consacre ses positions en Afrique. L’annonce de la défaite d’Amilcar ben Gisco sous les murs de Syracuse en 309 finit de plonger Carthage dans le doute. Une tentative d’assaut par surprise de la métropole grecque mal négociée, car éventée, a en effet raison du valeureux stratège punique : Amilcar, qui ne peut s’extraire du piège dans lequel il s’est laissé enfermer, est fait prisonnier et livré à la foule, avant d’être décapité ; sa tête est envoyée en trophée à Agathocle en Libye. Les restes de son armée réussissent tant bien que mal à se rallier sous les ordres de Dinocrate, le banni syracusain, et des seconds d’Amilcar. Agathocle, comblé par ce succès inespéré en Sicile, tente bien de décourager les défenseurs de Carthage en leur exhibant la tête d’Amilcar ben Gisco. En vain. Car malgré la douleur que leur cause la perte du glorieux général, auquel ils rendent les honneurs, les Carthaginois persistent dans leur lutte, forts du caractère inexpugnable de leurs défenses ; d’autant qu’une sérieuse sédition parmi les troupes d’Agathocle leur offre l’occasion de reprendre la main. Croyant avoir réussi à débaucher une partie des troupes grecques, les Carthaginois se laissent approcher ; mais Agathocle, ayant entre-temps rétabli la situation, se sert de ce fâcheux épisode pour tromper les Puniques et leur tombe dessus à un moment opportun. La victoire qu’il obtient ainsi par la ruse calme un temps ses troupes. Il parachève ce succès, en 308, par une autre victoire sur une armée punique envoyée en Numidie sécuriser sa principale source d’enrôlement militaire. Cette victoire lui offre l’occasion de se débarrasser par la même occasion d’une unité de cavaliers grecs et syracusains opposés à son pouvoir. Dirigés par un certain Clinon, ils s’étaient ainsi engagés sous la bannière punique : ils étaient déjà établis sur place au moment du débarquement du tyran syracusain en Afrique. C’est d’ailleurs à l’oppressante tyrannie d’Agathocle que nous devons le plus d’attestations littéraires concernant la présence, à Carthage, de réfugiés politiques syracusains. Le grand-père grec sicilien d’Epicyde et d’Hippocrate, membres de l’état-major d’Hannibal Barca, fut accueilli à Carthage après avoir, d’après Polybe, fomenté un complot contre le fils du même Agathocle.

        

        
          
            L’épisode Ophellas
          

          Les succès d’Agathocle demeurent néanmoins stériles puisqu’il ne dispose pas d’une armée suffisante pour soumettre définitivement les Carthaginois. Aussi se décide-t-il à donner à son expédition un caractère hellénistique, puisqu’il sollicite l’aide des Ptolémées à travers Ophellas, leur gouverneur de la Cyrénaïque. Arrêtons-nous un instant sur les événements survenus dans les régions frontalières à la zone d’influence carthaginoise et la Cyrénaïque. Le ralliement de la Libye grecque, Cyrène en tête, sous la bannière macédonienne en 331, a marqué en quelque sorte un jalon géographique pour de futures conquêtes vers l’ouest, c’est-à-dire en direction de la zone d’influence punique. De fait, la mainmise sur l’Egypte par un des lieutenants d’Alexandre le Grand, Ptolémée, le fondateur de la dynastie des Lagides, va tout de suite se traduire par des prétentions sur la Cyrénaïque. Le prétexte sera fourni par l’instabilité politique à Cyrène et les événements qui vont en découler. Confinée au territoire de la cité grecque, cette instabilité finit par prendre une autre dimension avec l’intervention de l’aventurier spartiate Thibron. Sollicité par un groupe de démocrates cyrénéens exilés, car opposés à la faction aristocrate au pouvoir à Cyrène, le Spartiate débarque sur la côte africaine à la tête d’un corps de mercenaires, s’empare d’Apollonia, vainc les Cyrénéens et met le siège devant la métropole grecque. Afin de fédérer autour de son action, il cherche aussitôt des alliances avec Barca et Euhésperides (faubourg de Benghazi) dans la perspective d’une guerre contre les territoires sous influence punique. Mais les exactions commises par Thibron finissent par mettre tout le monde d’accord contre lui, et notamment les Cyrénéens. Pour faire face au péril, ceux-ci – démocrates et aristocrates – s’entendent pour solliciter l’appui punique et libyque plutôt que celui du satrape d’Egypte, Ptolémée : bien trop conscients des conséquences de l’aide du Macédonien sur la souveraineté cyrénéenne, les Grecs de Cyrène sont assurés de revenir, avec Carthage, à une situation de statu quo antérieure à Thibron. Il n’est plus question pour Cyrène de se laisser embarquer par la politique belliqueuse de l’usurpateur spartiate contre Carthage. Les relations qu’entretient l’Etat carthaginois avec Cyrène s’étaient stabilisées dès lors qu’avaient été définies les aires d’influence aux confins des frontières sahariennes puniques, vers le milieu du IVe siècle, à la suite d’une guerre illustrée par l’épisode des frères Philènes. Les Carthaginois, considérant la cité grecque comme une indispensable zone tampon avec l’Egypte lagide, acceptent de soutenir les Cyrénéens. L’entente est même matérialisée par une émission de monnaies cyrénéennes représentant, sur le revers, le silphion à côté du palmier, emblème punique par excellence. Mais la coalition est vaincue par Thibron, qui vient aussitôt mettre le siège devant la métropole grecque. Un conflit interne dégénère entre démocrates et aristocrates et aboutit à l’exil de ces derniers. Les exilés finissent par solliciter l’aide de Ptolémée : celui-ci, saisissant l’occasion, dépêche une armée sous les ordres d’Ophellas, un ancien cadre de l’armée d’Alexandre le Grand, qui vainc Thibron et ses alliés de circonstance, les démocrates cyrénéens, et finit par soumettre la Cyrénaïque à l’autorité ptolémaïque. C’est au nom de Ptolémée Ier qu’Ophellas dirige Cyrène. L’Empire lagide est désormais limitrophe des territoires soumis à l’autorité punique.

          Reprenant à son compte l’esprit d’expansion si cher à son maître Alexandre, Ophellas, régent de la Cyrénaïque grecque de 322 à 309, développe alors une politique agressive à destination de l’aire carthaginoise. Celle-ci se matérialise très vite par une extension du territoire cyrénéen vers l’ouest : la frontière occidentale, d’après Strabon, est désormais marquée par la tour d’Euphrantas, à 200 kilomètres de l’ancienne frontière fixée quelques décennies plus tôt à l’autel des Philènes. Bien que manifestant des velléités d’autonomie par rapport à Ptolémée Ier, il semble bien que cette politique expansionniste a été soutenue par le royaume lagide. C’est ce qui explique la retenue de Carthage face à ces empiétements : la métropole punique, engagée militairement en Sicile, est prête à faire des concessions en Tripolitaine plutôt que d’avoir à gérer deux fronts qui lui seraient fatals. Les liens étroits d’Ophellas avec la cité d’Athènes, ses prétentions maritimes ainsi que le canal diplomatique entretenu avec Carthage démontrent que le régent de Cyrène développe en effet une politique toujours plus ambitieuse vers l’ouest.

          Cette ambition va très vite rencontrer celle d’Agathocle. Ce dernier sait qu’il ne peut rien tenter contre Carthage tant que celle-ci a la maîtrise des mers ; aussi, espère-t-il le concours de la flotte ptolémaïque pour bloquer le ravitaillement de la métropole africaine : le but est de l’asphyxier en opérant un blocus terrestre et maritime. Agathocle s’occuperait des opérations terrestres et Ophellas des actions maritimes. En échange de son soutien contre Carthage, le tyran promet la Libye tout entière au pouvoir lagide, qui compte y installer une colonie, tandis que lui se contenterait de la Sicile. Bien en vue à Athènes – alors sous le joug macédonien –, où il dispose de solides relations, Ophellas réussit à enrôler des mercenaires en Grèce. De fait, c’est Cassandre, le roi de Macédoine, qui l’aurait encouragé à attaquer Carthage aux côtés d’Agathocle. Considérant cette intervention politique macédonienne comme une ingérence dans son aire d’influence africaine, Alexandrie refuse la participation de la flotte lagide à l’expédition contre Carthage. Le meurtre d’Ophellas par Agathocle (308) semble d’ailleurs satisfaire les Ptolémées, puisqu’ils ne réagissent pas à l’élimination de leur lieutenant. En réalité, c’est surtout la perspective de la constitution d’un empire grec d’Occident à côté de l’Empire lagide qui inquiète les Ptolémées, d’autant que ces derniers abandonnent progressivement la vision expansionniste héritée d’Alexandre le Grand – s’ils en eurent une – au profit d’une consolidation politique de leur assise régionale.

          Toujours est-il que c’est à la tête d’une armée de plus de 10 000 fantassins et 600 cavaliers, renforcée par 100 chars, qu’Ophellas prend la route de Carthage. Des milliers de personnes accompagnent cette armée, décidées à aller faire fortune en Afrique par l’acquisition de terres, conformément à la politique de fondations coloniales pratiquée par Alexandre le Grand. Après une éprouvante marche de deux mois, qui le voit traverser le désert libyen, Ophellas parvient à rejoindre Agathocle en 308. Le tyran, tout comme Ophellas probablement, n’a en réalité nullement l’intention de partager les bénéfices d’une probable victoire finale. Du reste, les choses ne se sont pas passées comme Agathocle l’espérait : la flotte ptolémaïque brille par son absence alors qu’Ophellas exerce de surcroît un commandement terrestre. C’est la raison pour laquelle Agathocle, dès que l’occasion se présente, fond sur le camp se son allié, installé non loin du sien, et élimine le stratège macédonien. Le gain est double pour lui : enrégimenter les troupes de l’aventurier grec, et donc renforcer ses forces contre Carthage, tout en gardant pour lui seul la totalité des dividendes d’une potentielle victoire sur la métropole africaine. La situation devient plus compliquée pour Carthage, qui doit faire face, cette fois-ci, à deux armées expérimentées.

          C’est pourtant le moment que choisit Bomilcar pour concrétiser ses ambitions politiques. Le stratège est convaincu que la cité ne trouvera son salut qu’aux mains d’une direction centralisée, aux pouvoirs étendus pour optimiser ses chances de succès. Il considère le régime oligarchique comme incapable de faire face efficacement au danger constitué par Agathocle. Les nombreux revers subis par Carthage l’encouragent donc à prendre son destin en main. Après avoir réuni à Mégara (La Marsa/Gammarth), le jardin de Carthage, un corps de 4 000 mercenaires encadrés par 500 citoyens tout acquis à sa cause, Bomilcar passe à l’action. Lançant ses troupes dans les rues de la ville, il se proclame souverain de Carthage. Mais son coup de force, visiblement mal préparé, est finalement contenu par la résistance acharnée du peuple carthaginois. Bomilcar est jugé et crucifié sur ordre du sénat. Cette crise interne est gérée à temps. Agathocle venait à peine de régler le cas d’Ophellas ; il n’a donc pas eu le temps de saisir l’occasion qui venait de se présenter à lui. Il ne lui reste plus qu’à poursuivre sa politique d’encerclement de la métropole, avec l’espoir de la priver de ses ressources et de ses alliés. Il s’empare ainsi, en 307, d’Utique, qui vient de se révolter, puis, après une victoire navale, d’Hippo Akra (Bizerte). Agathocle se rend ainsi maître de la plupart des cités du littoral et de l’arrière-pays du territoire de Carthage ; des alliances sont même nouées avec des tribus numides.

        

        
          
            Le retour d’Agathocle en Sicile
          

          Entre-temps, en Sicile, la déroute des Carthaginois devant Syracuse et la situation même de la métropole grecque, affaiblie par des années de guerre, incitent Agrigente à saisir cette occasion unique pour enfin s’affirmer en Sicile : mobilisant les cités grecques sur le thème de la liberté, les Agrigentins réussissent à rallier à leur cause les Géléens et les habitants d’Enna, avant de s’attaquer aux places fortes de l’épicratie punique, mais aussi du domaine de Syracuse. De nombreuses villes sont déclarées libres par Xenodokos, le stratège des Agrigentins, suscitant des velléités d’indépendance dans toute la Sicile. Le danger se précise sur les arrières d’Agathocle, qui s’est, dans l’intervalle, déclaré roi, à l’instar des diadoques, les successeurs d’Alexandre le Grand dans l’Orient hellénistique. Ni une ni deux, le nouveau roi de Syracuse s’embarque pour la Sicile avec une troupe de 2 000 hommes, laissant le reste de son armée sous le commandement de son fils Archagathos. Agathocle vient à peine de débarquer en Sicile, à Sélinonte, que la nouvelle de la défaite finale des Agrigentins lui parvient. Il s’attelle néanmoins à faire rentrer dans les rangs les cités qui se sont déclarées indépendantes : Héracléa Minoa, Thermae, Cephalidium, Apollonia. Mais il doit s’incliner face à Dinocrate, le chef des bannis syracusains : ce dernier a repris à son compte l’élan libérateur initié par Agrigente et a ainsi réussi à réunir une armée de 20 000 fantassins et 1 500 cavaliers. Agathocle n’est plus en mesure d’affronter ses rivaux en Sicile.

          En Afrique, ses intérêts ne se portent pas mieux. Son fils Archagathos a, au début, remporté quelques succès : les premières expéditions menées par son lieutenant Eumachos en Haute-Libye (nord-ouest de l’actuelle Tunisie) aboutissent à la soumission de ses plus grandes cités, Thugga et Akris entre autres, et à la constitution d’un riche butin de guerre. Mais la contre-attaque de Carthage est foudroyante. Trois armées, comptant au total plus de 30 000 hommes, sont constituées, avec pour chacune d’elles un terrain d’action précis : la première, commandée par Adherbal, doit défendre les emporia de la Byzacène et du cap Bon ; la deuxième, dirigée par Hannon, les domaines agricoles de l’arrière-pays, c’est-à-dire les territoires de Zeugei et Muxsi ; enfin la troisième, menée par Imilcon, les territoires de la Tushkat et de Gunzuzi. Les buts recherchés sont clairs : élargir le front militaire afin de diviser les forces ennemies, montrer aux alliés et aux tributaires qu’ils peuvent compter sur la puissance de Carthage afin de les éloigner de la tentation ennemie et enfin préserver les sources d’approvisionnement alimentaire et les voies commerciales maritimes et terrestres. Il était temps, la disette guettant à Carthage et les liens avec les alliés et les tributaires se distendant toujours plus. La stratégie carthaginoise se révèle payante puisque Archagathos, épaulé par ses lieutenants Eumachos et Aeschrion, est contraint de diviser ses forces en trois corps. Hannon s’acquitte de sa mission avec succès : il parvient à surprendre et à vaincre Aeschrion, qui laisse sur le terrain 4 000 de ses soldats et des milliers de prisonniers grecs. Imilcon, quant à lui, doit user pour venir à bout de l’habile Eumachos en Haute-Libye, d’un efficace stratagème. Suivant de près son ennemi, il le contraint à la bataille, non sans avoir préalablement cantonné la moitié de son armée dans une ville avec ordre de fondre sur les troupes ennemies lorsque ces dernières seraient suffisamment proches de ses murs. Engageant résolument le combat contre les troupes d’Eumachos, Imilcon feint la panique et réussit à entraîner les Grecs dans une course-poursuite en direction de la ville-refuge. Le plan réussit à merveille et le piège se referme sur l’armée grecque qui est décimée : sur les 9 000 soldats de l’armée d’Eumachos, une centaine seulement échappent au massacre. Archagathos, abattu par ces défaites et lâché par ses alliés locaux de circonstance, est contraint de se retrancher à Tunis avec son armée et les débris de celles de ses lieutenants, tous tués au combat. Le camp grec doit désormais gérer un véritable blocus terrestre et maritime : pendant qu’Adherbal – qui s’était jusque-là employé à pacifier le littoral de l’Etat carthaginois – verrouille la zone sud-est de Tunis, Imilcon s’attelle à contrôler les entrées nord-ouest. Seul le retour d’Agathocle, sollicité en ce sens par un fils découragé, est susceptible de sauver les Grecs de ce mauvais pas.

          Agathocle, ballotté en Sicile, décide de forcer le blocus que lui impose la maîtrise maritime punique. Confiant les opérations terrestres à son lieutenant Leptine – le vainqueur de l’Agrigentin Xenodokos –, le roi de Syracuse équipe 17 vaisseaux au long cours dans l’optique d’un proche débarquement en Afrique. Puis, renforcée par 18 navires étrusques, cette escadre réussit, en 307, à mettre en déroute une patrouille navale carthaginoise de 30 vaisseaux au large des côtes siciliennes. Ce succès, en même temps qu’il permet la reprise du ravitaillement de la métropole grecque, a pour effet de redistribuer les cartes en Sicile. Profitant de l’instabilité politique à Agrigente, Leptine ravage le territoire de la cité rivale et vainc une seconde fois Xenodokos, qui doit se réfugier à Géla pour échapper à la colère de ses concitoyens. La situation assainie en Sicile, Agathocle peut enfin prendre le large, non sans avoir, encore une fois, mis hors jeu les notables les plus susceptibles de nuire à sa tyrannie en son absence.

        

        
          
            Le traité de paix de 306
          

          Arrivé en Afrique, Agathocle prend aussitôt l’initiative des combats. A la tête d’une armée de 22 000 fantassins – composée de 6 000 Grecs, 6 000 Celtes, Samnites et Etrusques, 10 000 Libyens –, 1 500 cavaliers et 6 000 chars libyens, il s’avance au-devant de l’armée ennemie, campée sur une hauteur près de Tunis. Le roi syracusain décide d’abord d’organiser un blocus pour isoler le camp punique. Mais, lassé, il se décide finalement à attaquer l’ennemi frontalement. Grave erreur. Mise en difficulté par le relief et assaillie par le nombre, l’armée d’Agathocle, après avoir un temps résisté, lâche prise et ne parvient à se réfugier dans son camp qu’au prix de sévères pertes. Lâché par les Libyens, qui désertent en masse vers le camp punique, Agathocle, tirant les conséquences de sa défaite, se résout à quitter l’Afrique. La maîtrise maritime étant punique, il décide de s’enfuir en catimini pour espérer échapper à la vigilance des patrouilles ennemies, mais aussi à celles de ses propres troupes, qu’il n’hésite pas à abandonner sur place. Ce n’est qu’à sa deuxième tentative qu’il parvient à ses fins. Ses fils, Archagathos et le jeune Héraclide, sont mis à mort par les troupes grecques, lesquelles offrent immédiatement la paix aux Carthaginois. Les soldats de l’armée grecque s’engagent à évacuer l’Afrique moyennant le paiement de 300 talents. Les militaires qui le souhaitent sont engagés comme mercenaires par Carthage. Beaucoup d’entre eux sont envoyés vers Solonte, où la puissance punique a besoin de renforcer sa présence, dans une zone frontalière de l’épicratie punique en Sicile. L’objectif est avant tout de canaliser ces forces vives au profit des intérêts puniques, mais aussi de les détourner de ceux d’Agathocle. Car la défaite finale et la fuite d’Agathocle n’ont pas mis fin au vieux rêve africain du roi syracusain, puisque ce dernier va consacrer les années suivantes à tenter de se constituer un trésor de guerre dans l’optique d’une prochaine expédition : la cité de Ségeste, notamment, en paya le prix fort. D’ailleurs, le roi de Syracuse ne se sent en rien concerné par le traité de paix signé par ses anciens soldats. Mais sa fragile situation politique en Sicile finit par avoir raison de son entêtement. Les exactions commises par Agathocle sur l’île ont lassé jusqu’à son propre camp, puisque même un de ses généraux, Pasiphilos, se décida à rejoindre le camp de l’exilé syracusain Dinocrate, entraînant dans son sillage une partie de l’armée du roi de Syracuse. Ce dernier ne consent à conclure un traité de paix avec Carthage que pour contrecarrer l’ambition grandissante de son opposant de toujours, Dinocrate : celui-ci nourrit en effet le secret espoir de se débarrasser d’Agathocle pour finalement prendre sa place, d’où l’échec des négociations entre les deux hommes, qui devaient aboutir au rétablissement de la démocratie à Syracuse. Aussi, le roi de Syracuse prend les devants et conclut un accord avec la métropole africaine. Le traité de paix de 306, favorable à Carthage, rétablit les frontières de l’épicratie punique en Sicile, alors que le roi sicilien reçoit, en contrepartie, 300 talents d’argent et 200 000 boisseaux de blé. L’avantage pour Agathocle, c’est que cet accord lui permettait de s’alléger du front punique – qu’il n’avait cessé jusqu’alors d’alimenter – tout en dénonçant l’alliance de Dinocrate avec les Carthaginois et les velléités autocratiques de l’exilé syracusain. La suite des événements donne raison à cette stratégie, puisqu’il vint à bout de ses ennemis et réussit même à rallier Dinocrate à sa cause. Agathocle est théoriquement en mesure de reprendre la guerre contre Carthage. Et son alliance avec les Etrusques constitue une menace non négligeable pour la cité d’Elyssa.

          C’est, du reste, le moment que choisit la métropole africaine pour raffermir ses liens politiques avec Rome, elle-même en lutte avec les Etrusques : un accord est signé entre les deux cités en 306, pour contrebalancer la menace de l’axe syracuso-tyrrhénien. Cet accord punico-romain anticipe de surcroît un axe hellénistique que ne manquerait pas de susciter la cité de Tarente – autour d’Agathocle ou d’un autre monarque de type hellénistique –, effrayée par la dimension prise par Rome en Italie du Sud. Cette dimension hellénistique, portée par la volonté de reproduire l’action d’Alexandre en Occident, ne manquerait pas de se retourner vers les « barbares » en puissance de cet espace : les Puniques. Les années qui suivent la conclusion du traité de 306 entre Carthage et Syracuse voient en effet Agathocle déployer ses efforts en Italie et en mer Ionienne. Ces interventions lui permettent ainsi d’intégrer le complexe jeu politique hellénistique, comme l’illustre l’adoption du titre de roi, à l’imitation des diadoques qu’il prétend égaler : son mariage diplomatique vers 300 avec Théoxène, la fille du souverain d’Egypte Ptolémée Ier, et celui de sa fille Lanassa avec le roi d’Epire, Pyrrhos Ier, participent d’une vaste politique d’alliances stratégiques destinée à satisfaire la prétention du souverain de Syracuse de devenir l’« Alexandre » occidental, un objectif que visait déjà l’oncle du grand conquérant de l’Orient perse, Alexandre le Molosse, à travers son expédition en Italie du Sud vers 331.

          Après l’épisode Ophellas, les relations entre le roi de Syracuse et Ptolémée Sôter finissent par gagner en convivialité1 : l’alliance matrimoniale contractée entre les Lagides et le basileus de Syracuse scelle la pérennité des liens diplomatiques et culturels entre la cité sicilienne et Alexandrie. C’est dans ce cadre diplomatique, du reste, qu’il faut comprendre l’expédition d’Agathocle contre Corcyre, entre 301 et 299, tenue par Cassandre de Macédoine, l’ennemi des Lagides. Ces liens expliquent également l’intérêt d’Agathocle pour les affaires de Grande-Grèce. S’appuyant sur une demande tarentine, il arrive très vite à étendre sa domination sur la Grande-Grèce et ses ports, après avoir combattu les Bruttiens et les Lucaniens et imposé son hégémonie aux cités grecques opposées à Tarente. Il apparaît ainsi, aux yeux des diadoques, comme le garant de la sécurité maritime en Méditerranée occidentale, d’autant que la prise de Rhegium, en face de Messine, lui assure un contrôle sur le stratégique détroit maritime. Le contrôle de la forêt de Sila, dans le Bruttium, lui procure, de plus, le bois nécessaire à la mise sur pied d’un outil qui lui a tant fait défaut pour son expédition africaine : une puissante flotte de guerre, composée ici de 200 navires. Car Agathocle, on s’en doutait, n’avait pas abandonné son projet africain et la nouvelle dimension politique acquise par le souverain, grâce à ses conquêtes et ses alliances, lui offrait une nouvelle occasion de mener une expédition contre l’Etat carthaginois. Les préparatifs étaient déjà largement entamés lorsque survint, en 289, l’assassinat d’Agathocle, empoisonné par un courtisan, Menon, sur ordre de son petit-fils Archagatos – le fils homonyme du général syracusain mort en Afrique –, pour des raisons de succession.

          L’expédition d’Agathocle, malgré son échec final, a ouvert une sérieuse brèche dans ce qui était jusqu’alors considéré comme le sanctuaire africain de Carthage, brèche dans laquelle ne manqueront pas de s’engouffrer d’autres puissances. La facilité avec laquelle le roi de Syracuse parvient à débaucher certains alliés de Carthage – même si ceux-ci se montrent finalement fébriles dans leur défection – et se rendit maître d’une partie de son territoire africain, jusque-là inviolé, allait susciter plus d’une vocation par la suite. Les futurs adversaires de la métropole punique retiendront également la principale leçon de l’entreprise africaine du Syracusain : contrer la stratégie, payante, adoptée par Carthage qui consistait à s’appuyer sur ses remparts et la maîtrise maritime pour supporter un siège terrestre. Pour y parvenir, il était indispensable de disposer d’une flotte qui fût au moins égale en puissance à celle carthaginoise. Avec la mort d’Agathocle, le seul réel souverain hellénistique de la Méditerranée occidentale, s’achève l’âge d’or de la puissance suprarégionale de Syracuse : la cité ne jouera plus, par la suite, de rôle dynamique en Occident. Les décennies qui vont suivre le règne d’Agathocle ne seront à Syracuse qu’une succession de luttes intestines pour le pouvoir.
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        Pyrrhos
      

      
      
          
            L’après-Agathocle en Sicile
          

          L’assassin d’Agathocle, Menon, nourrit lui aussi de grandes ambitions politiques et s’est ouvertement déclaré candidat à la direction de Syracuse, non sans avoir éliminé Archagathos – le petit-fils du dernier roi de Syracuse – et s’être assuré le soutien des troupes mercenaires. Il ne lui reste plus qu’à s’imposer aux Syracusains, qui lui opposent le général Hikétas. C’est le moment que choisit Carthage pour intervenir dans les affaires syracusaines – sur l’initiative de Menon –, trop heureuse de saisir une occasion de diminuer la puissance de la métropole grecque. C’est la raison pour laquelle Menon choisit de temporiser face aux troupes d’Hikétas, attendant d’assurer sa jonction avec les troupes puniques, pour finalement imposer ses conditions à des Syracusains intimidés par la puissance qui leur fait désormais face. La guerre se conclut par la livraison de 400 otages à Carthage en gage de bonne volonté et la promesse du retour des bannis syracusains, dont Menon.

          La métropole punique parvient finalement à atteindre son objectif en Sicile : une limitation de la puissance syracusaine, suffisante en tout cas pour qu’elle ne soit pas nuisible aux intérêts puniques sur l’île. C’est précisément la raison pour laquelle Carthage intervient de nouveau militairement en 280 : la puissance d’Hikétas commençait à s’accroître sur l’île, après sa victoire à Hybla sur le puissant tyran d’Agrigente Phintias, mieux disposé envers l’hégémonie punique que son ambitieux rival. Elle était suffisante en tout cas pour inciter le tyran syracusain à affronter les Puniques près du fleuve Téria, en 279 : les troupes syracusaines sont balayées et Hikétas chassé de Syracuse. La cité grecque est alors dominée par deux ambitieux, Thoinon et Sosistratos, qui épuisent ses ressources dans de stériles luttes pour le pouvoir suprême. Syracuse n’était désormais plus en mesure ne serait-ce que de contenir l’hégémonie punique dans l’île. Carthage, en s’emparant des îles Lipari, avait avancé un pion décisif dans la maîtrise du détroit de Messine, qu’Agathocle avait réussi un temps à contrôler. Il fallait à Syracuse – pour raffermir ses positions en Sicile – un concours extérieur, que la géopolitique du moment, en Méditerranée centrale, allait lui offrir sur un plateau.

        

        
          
            L’émergence de Rome en Italie du Sud :
la nouvelle donne
          

          Rome, après avoir définitivement éclipsé la puissance étrusque en Italie centrale, s’était lancée dans une série de guerres contre ses voisins samnites, qui la menèrent aux portes de l’Italie du Sud. Si Tarente avait réussi, par un traité commercial en 303, à interdire la navigation romaine à l’est du cap Lacinium, près de Crotone, la puissance romaine exerçait de fait une influence déjà considérable sur les principales cités grecques de la péninsule italienne. Tarente ne voyait pas d’un bon œil ces ingérences, d’autant que son hégémonie était contestée dans la région par d’autres cités grecques : c’est comme cela que l’on peut interpréter l’appel à l’aide romaine de cités comme Thourioi ou Rhegium pour se prémunir des Bruttiens ou des Lucaniens. Tarente avait déjà sollicité par le passé le roi d’Epire Alexandre le Molosse ou Agathocle contre ces tribus belliqueuses, dans l’espoir de réaffirmer ses positions dans la région. Mais après 289, à la mort du roi syracusain, elle se trouvait seule face à la montée en puissance de Rome qui s’affirmait de plus en plus comme le gendarme de l’Italie du Sud. La cité grecque craignait par-dessus tout le prix à payer de ses actions passées contre cette cité : n’avait-elle pas suscité contre elle des coalitions italiques dans le cadre des guerres samnites ? D’autant que Rome devait se prémunir de l’axe de fait constitué par Syracuse et les Etrusques, comme on l’a vu. Les craintes romaines rejoignaient ici celles développées dans le même temps par les Puniques. C’est assurément dans ce cadre qu’intervient l’accord conclu entre Carthage et Rome en 306 et rapporté par l’historien sicilien Philinos. Les deux cités s’engagent mutuellement à ne pas empiéter sur leurs aires d’influence respectives, à savoir l’Italie pour Rome et la Sicile pour Carthage. En réalité, il faut voir dans cet accord une réaction punico-romaine à l’axe dorien constitué par Syracuse et Tarente, que l’intervention du fameux roi d’Epire Pyrrhos, mariée à une fille d’Agathocle, va dynamiser. C’est que l’installation de garnisons romaines à Locres, puis Thourioi et Rhegium en 282 menace sérieusement, à terme, l’indépendance de Tarente, d’autant que les démocrates de la cité grecque craignent le parti aristocrate, favorable aux Romains. Aussi, Pyrrhos, déjà sollicité en ce sens par le passé, est-il appelé à l’aide par le gouvernement tarentin. Le roi d’Epire, cette fois-ci, répond favorablement à la sollicitation tarentine, y voyant l’occasion idoine pour enfin concrétiser le rêve, partagé par tant de monarques contemporains, de devenir le réel « Alexandre occidental ». Le roi d’Epire débarque alors en Italie et, engageant le combat contre les Romains, remporte deux victoires à Heraclée (280) et Ausculum (279), que les annalistes romains se sont évertué à minimiser en leur collant le mythe de « victoire à la Pyrrhos ». Les pertes enregistrées, lors de la dernière bataille notamment, dissuadent le souverain de poursuivre son avancée vers Rome. C’est à ce moment que lui parvient un deuxième appel à l’aide, lancé par la Sicile.

        

        
          
            L’intervention de Pyrrhos en Sicile
          

          L’hégémonie punique en Sicile, conjuguée à la pression exercée par les Mamertins – ces mercenaires campaniens de l’armée d’Agathocle, puis de Menon, qui s’étaient emparés de Messine et s’y étaient installés en 288 après avoir massacré une grande partie de ses habitants – sur la Sicile, avait fini par avoir raison de la guerre civile à Syracuse : les deux prétendants à la tyrannie, Sosistratos et Thoinon, taisent leur différend et se décident à faire appel à Pyrrhos. Mais Carthage avait anticipé ce scénario : l’accord conclu avec Rome au printemps 278 fait échouer la tentative de Pyrrhos de traiter avec la cité latine. La stratégie initiale avait consisté à empêcher, en amont, le débarquement de Pyrrhos. D’abord en tentant d’apporter un soutien logistique à Rome dans le but de prolonger le conflit en Italie. Ensuite, en tentant de détourner Pyrrhos de son projet de débarquement. Si les deux cités ont le droit de signer un accord de paix séparément avec Pyrrhos, le contractant devra absolument préciser qu’il aura la possibilité de porter secours à son allié si celui-ci est attaqué sur son territoire. Carthage n’insiste pas sur une aide militaire directe romaine en Sicile : la métropole punique ne semblait pas encline à voir le Romain prendre pied sur l’île, fût-ce en allié. De son côté, Rome ne sollicite qu’une aide navale à caractère logistique, sans insister sur l’aspect proprement militaire. L’aide d’une flotte punique de 120 navires, dépêchée sous les ordres du navarque Magon, est finalement refusée par les Romains. Du reste, tout ceci était conforme à l’esprit du traité romano-punique de 306. De fait, l’alliance s’avérera extrêmement timide et limitée dans l’action.

          Outre l’alliance romaine, Carthage réussit à acquérir le concours mamertin. Les nouveaux maîtres de Messine se savent également menacés par l’intervention de Pyrrhos, du fait de leurs méfaits sur l’île. Les forces puniques – lorsqu’elles eurent vent des premières sollicitations syracusaines à destination de Pyrrhos – prennent les devants et une escadre punique, renforcée par 500 Romains, vient mettre le siège devant Rhegium dans l’optique de bloquer le détroit au futur débarquement de Pyrrhos. En vain.

          Lorsque Pyrrhos se décide, en 278, à intervenir en Sicile, Syracuse est assiégée sur terre par 50 000 hommes, et par la mer par une flotte punique de 100 navires. De Locres, le roi d’Epire embarque son armée vers Tauroménium, Messine lui étant interdite. Il y noue une alliance avec le tyran local Tyndaron, avant de faire voile vers Catane, où il reçoit un accueil triomphal. Il se dirige ensuite vers Syracuse, accompagné d’une flotte. A l’approche des forces de Pyrrhos, Magon choisit la prudence et retire ses forces. Le roi d’Epire peut ainsi entrer sans coup férir à Syracuse : la cité, qui établit une sorte d’union sacrée autour de sa personne, met immédiatement à sa disposition toutes ses ressources dans l’optique de la « guerre de libération » qui se prépare contre la présence punique en Sicile. Leontium et plusieurs autres cités font de même : Pyrrhos se trouve ainsi à la tête d’une flotte de plus de 200 navires, y compris la soixantaine de vaisseaux épirotes initiale, ainsi que d’un matériel de guerre important. Leontium, par exemple, pouvait mobiliser jusqu’à 4 000 fantassins et 500 cavaliers.

          Après avoir assaini la vie politique à Syracuse et préparé comme il se doit son expédition, Pyrrhos se porte vers l’ouest en 277 : Sosistratos, qui se trouvait être également le maître d’Agrigente, lui livre la cité après en avoir chassé la garnison punique. Une alliance est conclue entre le condottiere épirote et la cité grecque, qui lui fournit en outre une troupe aguerrie de 8 000 fantassins et 800 cavaliers. Trente autres cités, sous l’autorité de Sosistratos, se soumettent au roi d’Epire. Puis, à la tête d’une armée de 30 000 hommes et d’un imposant matériel de siège, Pyrrhos s’avance plus avant dans l’épicratie punique et soumet tour à tour les cités d’Héracleia, d’Azones, de Ségeste, de Sélinonte. Le siège d’Eryx nécessite quant à lui toute l’attention du roi d’Epire, de par sa position inexpugnable, mais également par son lien avec la geste d’Héraclès, héros dont se réclame Pyrrhos. Ce dernier se fait fort de se distinguer en ce lieu symbolique et ses efforts répétés finissent par avoir raison de l’opiniâtre résistance des Puniques. La chute d’Eryx entraîne la soumission plus ou moins contrainte de toutes les autres cités puniques de Sicile occidentale : Iaitos, Panormos, Ercté. Seule Lilybée échappe encore au contrôle de l’armée de Pyrrhos. Ce dernier vient aussitôt l’assiéger. Les Carthaginois ont tout juste eu le temps de débarquer de considérables forces militaires, puis de grandes quantités de blé et un important matériel de guerre. La flotte de Pyrrhos s’est révélée incapable d’empêcher ces débarquements, montrant ainsi ses limites face à la maîtrise maritime punique. Le stratège Magon peut donc rééditer la stratégie que Carthage a appliquée contre Agathocle en Afrique : soutenir un siège terrestre, tout en restant maîtresse des mers. L’accès de Lilybée par voie terrestre est du reste barré par un efficace système de triple défense, composé de nombreuses tours et d’un vaste fossé, sur le modèle de celui protégeant la métropole punique. Pyrrhos, après avoir refusé un traité de paix et une importante indemnité proposés par Carthage, redouble d’efforts dans le siège de la cité. Mais l’opiniâtreté de la résistance, l’efficacité des machines de guerre puniques et les importantes pertes subies par son armée l’obligent à abandonner son projet au bout de deux mois.

          De retour à Syracuse, le roi accentue ses efforts contre la puissance des Mamertins dans le nord-est de la Sicile ; ces derniers sont défaits lors d’une bataille rangée et plusieurs de leurs places fortes détruites. Carthage, consciente des projets africains de Pyrrhos, s’attelle par voie diplomatique à tenter de le détourner vers l’Italie : elle lui offre pour cela une forte indemnité ainsi que la livraison de vaisseaux de guerre. Les Puniques obtiennent comme réponse l’inacceptable exigence d’abandonner la Sicile. Ce souhait de Pyrrhos masque en réalité le projet, à peine voilé, de porter la guerre en Afrique. Du reste, le roi d’Epire s’est déjà attelé aux préparatifs en réquisitionnant tout ce qui pouvait servir à un débarquement. Mais la manière brutale utilisée pour mobiliser, en ce sens, les ardeurs et les ressources grecques finissent par le discréditer dans l’île. Très vite, les relations se détériorent entre le roi d’Epire et ses alliés Thoinon et Sosistratos, soupçonnés de comploter contre lui. Le premier est finalement exécuté alors que le second réussit à prendre la fuite. Et tandis que les principales villes grecques font défection et se soulèvent, n’hésitant pas pour certaines à rejoindre l’alliance punique et/ou mamertine, des appels pressants venus d’Italie du Sud, et particulièrement de Tarente, permettent à Pyrrhos une sortie honorable du piège sicilien.

          La retraite vers l’Italie est loin d’être aisée pour Pyrrhos. La coalition punico-mamertine ne le lâche pas d’une semelle. Même une victoire remportée sur une armée punique, juste avant de s’embarquer pour l’Italie, ne lui permet pas de desserrer l’étreinte. Bien appuyé sur les îles Lipari, le stratège Magon parvient ainsi, en 276, à anéantir les deux tiers de ses vaisseaux lors de la traversée du détroit de Messine. Les Mamertins, quant à eux, réussissent à détruire l’avant-garde de son armée lors d’une embuscade, après son débarquement en Italie. Sa défaite finale face aux Romains à Bénévent, en 275, signe la fin des ambitions occidentales de Pyrrhos et éloigne définitivement la menace épirote de la Sicile et de l’Italie.
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        Les réformes militaires
      

      
      Les velléités d’attaques grecques contre Carthage décident la cité d’Elyssa à opérer de profondes réformes pour faire face efficacement à des défis et des menaces toujours plus précis. Le monde nouveau né des conquêtes macédoniennes et l’émergence irrésistible de la puissance romaine obligent donc la métropole à accélérer des programmes d’ajustement entamés des décennies auparavant pour adapter ses forces et sa perspective aux nouvelles contraintes méditerranéennes. Les longues guerres menées en Sicile et en Afrique débouchent, à partir du IVe siècle, sur une réelle restructuration des forces armées puniques. Même si l’utilisation des chars à faux, au moins jusqu’au premier tiers du IVe siècle, démontre qu’elles conservent, longtemps, des caractères archaïques, la mise en place d’un imposant système défensif, l’institutionnalisation du mercenariat et l’adoption de la disposition en phalange vont contribuer à réorganiser la manière de combattre des armées puniques. La structure des armées hellénistiques offre pour cela un modèle d’inspiration, notamment après les foudroyantes conquêtes d’Alexandre le Grand et le prestige qu’elles leur ont conféré.

        
          
            Le mercenariat
          

          Phénomène grec, dans la mesure où elle prit son essor surtout à partir de la guerre du Péloponnèse, l’activité mercenaire tend, dès la seconde moitié du Ve siècle, à se généraliser et à prendre de plus en plus d’importance dans les expéditions militaires des grandes puissances méditerranéennes. Attesté dans les armées carthaginoises au moins à partir de la seconde moitié du VIe siècle, à la suite des réformes militaires opérées par les Magonides, et bien que perpétuant une pratique déjà ancrée en Orient phénicien, le phénomène du mercenariat ne se développa vraiment qu’au IVe siècle à Carthage. C’est en effet au contact des armées grecques de Sicile, où ce phénomène prit un essor sans commune mesure à partir de l’expédition athénienne (fin Ve siècle), que Carthage finit par véritablement institutionnaliser l’usage du mercenaire ; Polybe peut dès lors affirmer, à l’époque de l’insurrection des mercenaires de l’armée carthaginoise (seconde moitié du IIIe siècle), la constance de l’enrôlement de troupes mercenaires dans les armées puniques. La pratique du mercenariat est facilitée en outre par l’absence, à Carthage, de liens structurels entre les droits politiques et les devoirs militaires, à l’instar de ce qui se passe ailleurs, dans le monde grec ou romain par exemple.

          La pratique institutionnelle du mercenariat impliquait diverses régions avec lesquelles la métropole punique était en contact. Il faut ici faire la différence entre ceux qui combattaient en tant que mercenaires professionnels et ceux qui le faisaient en tant que sujets, alliés ou auxiliaires, différence que les sources littéraires ne nous aident pas à distinguer tant les confusions sont nombreuses : en tout cas, à Himère (480), l’armée punique comprenait des « mercenaires » libyens, ibères, corses, sardes, c’est-à-dire des soldats issus de régions où la domination punique ne faisait aucun doute. Ces « mercenaires » de l’aire d’influence punique étaient recrutés de manière régulière dans les armées puniques. Le recrutement de mercenaires issus de régions « indépendantes » de la domination punique était fonction des fluctuations politiques : celles-ci expliquent d’ailleurs l’évolution de l’origine géographique des peuples concernés. Ainsi, le recrutement lors des guerres siculo-puniques du IVe siècle repose en grande partie sur le marché campanien, mais aussi, d’une manière plus générale, italien : des Etrusques, des Samnites, puis, plus tard, des Bruttiens sont engagés lors des guerres contre Agathocle et Pyrrhos. Les Ligures et les Celtes, déjà enrôlés auparavant, sont de plus en plus sollicités à partir de la première guerre punique, Rome interdisant désormais à Carthage tout recrutement sur le sol italien. Mais c’est surtout dans le monde grec que Carthage va chercher à compléter ses effectifs. On assiste en effet, à partir de la seconde moitié du IVe siècle, au recrutement de plus en plus important de mercenaires hellènes, conséquence directe du renforcement de la présence punique dans la partie occidentale de la Sicile et de la constitution d’une véritable épikrateia : de fait, c’est à partir de la bataille du Crimisos (340) que l’on constate la présence toujours plus nombreuse de mercenaires grecs dans les armées puniques, à un moment où la mise sous tutelle romaine de la Campanie, sensiblement à la même époque, prive la métropole punique d’un important marché. Il n’est donc pas étonnant que les effectifs grecs de l’armée réunie par la métropole africaine soient quantitativement les plus importants de l’histoire militaire de la Carthage punique lors de la première guerre punique. Carthage saura profiter de cette source à une époque où ses finances étaient au mieux, comme le montre l’émission de monnaies d’or d’excellent aloi avant les guerres puniques. Cette politique de recrutement de mercenaires grecs est notamment trahie par l’iconographie des monnaies puniques diffusées en Sicile : celles-ci portaient souvent au droit un palmier lequel en grec se disait phoinix ; ce mot désignait justement les Phéniciens, bien que ces derniers ne se reconnussent nullement ainsi dans leur propre langue. Il s’agissait en fait d’un jeu de mots grec, une sorte de calembour destiné à être reconnu par ceux pour qui étaient principalement conçues ces monnaies, à savoir les mercenaires enrôlés par Carthage en Sicile.

          C’est surtout avec le débarquement de Regulus en Afrique, donc, que les mercenaires grecs prennent une grande importance dans l’armée punique autant par leur nombre que dans la stratégie militaire avec l’arrivée du Lacédémonien Xanthippos et de ses hommes : l’importance et l’urgence de cette sollicitation nécessitent même l’émission exceptionnelle de pièces d’or puniques pour les payer1. La Sicile et la Grèce ont constitué les principales régions de recrutement, la première pour sa proximité géographique et la seconde pour le prestige militaire de ses combattants. La disponibilité d’hommes armés et prêts au combat en Grèce propre – témoignage de la bonne santé du marché grec des mercenaires à cette époque – facilite, du reste, cet emploi. L’enrôlement de condottiere était certainement le moyen le plus rapide et le plus efficace de constituer une troupe de mercenaires immédiatement opérante, dans la mesure où ce type de chef disposait généralement d’un groupe d’hommes structuré et habitué à évoluer sous ses ordres.

          On assiste en effet, lors de la première guerre punique, à l’enrôlement de véritables techniciens de guerre grecs. S’agissait-il de ces condottiere issus d’un mouvement né au IVe siècle – vulgarisé à la suite de l’épopée d’Alexandre – et dont Timoléon fut le premier à introduire le concept en Occident ? Comme eux, les capitaines engagés par Carthage lors de la première guerre punique, tels l’Achéen Alexôn et le Spartiate Xanthippos, possédaient un charisme militaire suffisant pour pouvoir disposer de troupes professionnelles : il n’y a qu’à voir la manière avec laquelle Alexôn intervint auprès de ses mercenaires pour les empêcher de livrer Agrigente aux Romains lors de la première guerre punique. Mais si ces techniciens participent activement à ces conflits, leur rôle se cantonne toutefois à l’encadrement militaire. Xanthippos n’avait en réalité pas de pouvoir exécutif et apparaît subordonné aux ordres d’un état-major punique : l’ordre de bataille qu’il a adopté contre Regulus à Tunis n’est appliqué qu’après sanction de l’exécutif punique. Le spartiate agissait surtout comme un conseiller technique très expérimenté, chargé de l’entraînement et de la tactique militaire à adopter. Le départ de Xanthippos, tout de suite après la victoire contre Regulus, nous donne l’impression d’un homme venu accomplir une mission précise. En apportant la rigueur de la structure militaire hellénistique et en faisant prendre conscience aux Puniques du potentiel de leur armée, il apparaît, à la lecture de Polybe, comme le principal artisan du renouveau militaire punique. L’adoption de la disposition en phalange de type macédonien par les armées puniques en est une des conséquences majeures : les lignes d’infanterie serrées et compactes présentées lors des engagements militaires de Tunis (255) et du Bagradas (239) consacrent une tactique alors en vogue depuis l’épopée d’Alexandre le Grand. L’exercice punique put compter pour cela sur l’expérience des Libyens, qui avaient été utilisés comme phalangites en tant que mercenaires des monarchies hellénistiques. Avec le fameux « bataillon sacré », composé de citoyens-soldats sacrifiés à la bataille du Crimisos, mais probablement aussi lors de la première bataille engagée contre Agathocle en Afrique (310), on serait en présence d’un corps d’infanterie formé d’hoplites, comme on en voit se constituer, à la même époque, dans toutes les armées hellénistiques et prêt à être employé pour former le système en phalange. La tradition classique, reprise par l’historiographie contemporaine2, attribue même au Lacédémonien l’enseignement aux Puniques de la tactique de l’enveloppement. Le généralat punique ne semble pas, en effet, avoir utilisé cette manœuvre avant le milieu du IIIe siècle : lors du premier engagement livré, en Afrique, contre Agathocle (310), la cavalerie est placée devant l’infanterie lourde sur l’aile gauche.

          Le recrutement de mercenaires était géré par le sénat, après que le général en eut manifesté la volonté : des sommes d’argent étaient ensuite allouées à des notables carthaginois, parfois des magistrats, pour leur enrôlement. Progressivement, ce sont les cadres militaires qui se chargèrent de lever des troupes. L’argent servait à l’équipement du soldat et à la fourniture de blé, et d’autres ravitaillements. Les relations d’amitié et d’alliances établies par Carthage, parfois par l’intermédiaire des cités phéniciennes présentes depuis longtemps dans les zones de recrutement, pouvaient jouer un rôle primordial dans l’enrôlement des mercenaires. Le spartiate Xanthippos, en revanche, aurait été envoyé par Sparte sur demande expresse du gouvernement carthaginois, d’après Appien. Le déplacement du stratège grec et de ses hommes en Afrique s’était effectué dans le cadre d’un traité entre la métropole africaine et Sparte, conformément à ce qui se faisait entre les régions pourvoyeuses de mercenaires grecs et l’acquéreur. Les troupes recrutées étaient le plus souvent réunies en Afrique, où elles recevaient une préparation, quand le temps le permettait, avant d’être envoyées sur les théâtres d’opérations. Excepté le cas épineux des Libyens, les mercenaires étaient le plus souvent engagés par contrat, qui durait, généralement, le temps d’une guerre. Alexôn, Xanthippos et leurs hommes semblent bien avoir établi de rigoureux contrats pour le mode et la durée de versement, puisqu’ils rentrèrent sans encombre après avoir rempli leur mission, même si certains passages malveillants de la littérature classique prétendent le contraire.

          Le réaménagement militaire des armées puniques a un double mérite pour la politique de l’Etat carthaginois : il lui permet, dans un premier temps, de structurer ses armées en systématisant l’usage des mercenaires et des cadres grecs, à qui il confie l’organisation technique et tactique de ses armées. L’importance des effectifs mercenaires dans les armées carthaginoises permet, en outre, à la métropole punique de ménager sa politique mercantile, dans le sens où les citoyens purent se concentrer sur la bonne marche du commerce en même temps qu’elle facilitait le quadrillage territorial en Afrique du Nord et dans les provinces d’outre-mer. Seul l’état-major militaire, finalement, était marqué du sceau punique. L’usage du mercenariat à Carthage répondait donc surtout à des besoins structurels d’ordre interne, à un moment où la cité d’Elyssa investissait toujours plus dans des engagements militaires de longue durée.

        

        
          
            
            Une professionnalisation de la direction militaire
          

          La professionnalisation des corps d’armée puniques s’accompagne de celle de la direction militaire. Le généralat, à Carthage, était, jusqu’alors, étroitement surveillé par l’aristocratie au pouvoir. Celle-ci avait institué, vers le début du IVe siècle ou à la fin du premier tiers du IVe siècle, le tribunal des Cent, ou des Cent-Quatre, qui avait, entre autres compétences, celle de juger les activités militaires des généraux, à qui il était régulièrement demandé des comptes. Le sénat s’évertuait d’ailleurs à associer, aux commandes des armées puniques, deux généraux rivaux ou issus de familles rivales afin d’annihiler leurs ambitions : c’est ainsi qu’il opposa à Agathocle deux généraux rivaux, Hannon et Bomilcar. Il s’agissait là, en fait, d’une reprise en main du contrôle direct de la politique extérieure et militaire de la cité, que la vieille aristocratie carthaginoise avait laissé échapper – à une époque et pour des raisons qui demeurent encore floues – au profit de généraux aux pouvoirs élargis. L’institution de ce tribunal lui permit, en effet, de prévenir toute ambition politique venant de quelque général désireux de faire fructifier sa « baraka » militaire. Les institutions carthaginoises permirent donc à cette puissance oligarque de juguler toute velléité de pouvoir personnalisé, depuis la tentative de Malchus jusqu’à celles d’Hannon le Grand ou de Bomilcar. Par ailleurs, le contrôle du généralat permettait au pouvoir en place d’éviter les aventures guerrières particulièrement néfastes pour ses affaires commerciales.

          Nous ne savons pas grand-chose de la formation militaire acquise par le généralat carthaginois avant les Barcides. Aristote nous précise que l’élection d’un magistrat à Carthage devait tenir compte non seulement du mérite, mais également de la richesse : les cadres militaires étaient donc choisis par le sénat parmi l’aristocratie. Rien ne nous indique cependant que le généralat punique ait alors fait l’objet d’une préparation spéciale en rapport avec la fonction à laquelle il était destiné. Les sources classiques nous renvoient plutôt l’image d’un commandement aux larges prérogatives (religieuses, militaires, politiques), nommé pour une mission donnée (guerre, expéditions punitives), avec toutefois la possibilité d’enchaîner ces missions : Asdrubal le Magonide avait cumulé, vers la fin du VIe siècle, jusqu’à onze « dictatures ». De même, les sources nous donnent l’impression d’une formation militaire acquise sur le tas ; d’autant que ce n’était pas forcément les meilleurs qui postulaient au généralat vu les dangers que représentait le poste : les punitions infligées aux généraux vaincus donnaient matière à réflexion. Dans tous les cas, la décision de faire ou non la guerre se décidant selon les intérêts commerciaux, il était normal d’en confier l’exécution à un représentant de la classe marchande au pouvoir. On constate toutefois, au moins à partir de la fin du IVe siècle, une certaine volonté de spécialiser le poste : d’une part, la fonction de chef militaire est désormais tenue distincte du suffétat, auquel elle semble avoir été liée jusqu’alors ; d’autre part, comme on l’a vu plus haut, l’état-major punique prend l’habitude de s’adjoindre les services de conseillers et de techniciens militaires grecs, la sphère hellénistique ayant opté, au moins depuis le milieu du IVe siècle, pour une professionnalisation de la guerre. Enfin, le développement de la masse monétaire donne à l’Etat les moyens de sa politique en facilitant l’enrôlement de troupes mercenaires.
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        Les réformes urbanistiques
      

      
      L’expansion urbaine, amorcée à Carthage à la fin du Ve siècle, dégage dès le début une volonté de planification rationnelle et un souci de monumentalité. A l’aménagement de vastes ensembles résidentiels et à l’extension du cadre urbain s’ajoute la constitution progressive d’un système défensif et d’installations portuaires à la mesure de la mégalopole qu’est devenue Carthage, le tout intégré dans un schéma directeur réfléchi. Cette conception de la configuration urbaine se développe à une époque où ces mêmes phénomènes sont perceptibles dans l’ensemble du monde grec.

        
          
            Une politique urbaine marquée par le monumentalisme
          

          L’ampleur de l’extension urbaine – malgré son étalement dans la durée –, ajoutée aux nouvelles perspectives dimensionnelles apportées, dénote une réelle volonté de monumentalisme de la part des concepteurs du projet urbain initié dès la fin du Ve siècle. En cela, l’évolution urbanistique et architecturale de la cité punique répond clairement à une conception monumentale programmée, telle que l’on peut la constater dans le monde grec, particulièrement en Sicile. De l’affirmation du rôle fonctionnel attribué à la colline-acropole de Byrsa à la conception-programme de vastes quartiers résidentiels, en passant par la constitution monumentale des enceintes défensives et celle d’un complexe portuaire, l’architecture urbaine de la Carthage punique expose et renforce les manifestations symboliques du pouvoir oligarchique. Un passage littéraire, que l’on doit à Diodore de Sicile, est particulièrement révélateur de la « fracture » urbanistique qui était déjà une réalité au IVe siècle. L’auteur grec, narrant le coup d’Etat fomenté par le général Bomilcar à Carthage, distingue la vieille ville de la ville neuve, la « Néapolis », ce qui indique la constitution d’un nouvel ensemble urbain par rapport à l’ancien. Ce nouveau quartier convient bien aux étendues situées au-delà de la couronne des nécropoles, au nord, c’est-à-dire dans l’actuel plateau de l’Odéon : il ne peut s’agir, en effet, que d’un faubourg à l’habitat relâché et dispersé, puisque Bomilcar a pu y rassembler des milliers d’hommes. On n’a d’ailleurs pas manqué d’y voir la naissance du vaste quartier périphérique, véritable banlieue, connue plus tard sous le nom de Mégara, d’autant que les nombreux vestiges d’habitats tardifs reconnus dans les environs immédiats et à l’intérieur même de ce nouveau quartier – dans les alentours de Sidi Bou Saïd (sanctuaire) et de Gammarth (villa rurale) – ne remontent pas plus haut que le IVe siècle. Mieux : une vaste zone de Mégara, située à l’ouest et au sud-ouest de Carthage, au plus près de la colline de Byrsa, a connu une urbanisation dense dès la seconde moitié du IVe siècle.

          En bord de mer, le quartier d’habitation établi à partir de la fin du Ve siècle, sur des remblais d’habitations d’époque archaïque, avait prévu un espace libre d’une trentaine de mètres entre lui et le mur de mer : une large grève plate et sablonneuse s’étendait en effet au pied du rempart avant l’extension du quartier. Cette aire sera, de fait, comblée au cours du IIIe siècle par les habitations du nouveau quartier, lequel s’avancera jusqu’à l’ancienne muraille. Le quartier punique de bord de mer, appelé par convention quartier « Magon », va en effet connaître des modifications allant dans le sens du monumentalisme puisque cette extension programmée s’accompagne d’un remaniement de l’accès maritime : une porte-poterne est aménagée à l’orée d’une artère importante débouchant sur la mer, en même temps que les habitations sont unifiées et remaniées pour laisser place à de somptueux palais à cour à portique. L’habitat progressera vers le rivage plus tard, au IIe siècle, avec le déplacement du mur de mer. Ce schéma urbanistique continu, dans lequel a été prévu l’emplacement de lotissements de terrain pour de futures constructions, est connu de l’urbanisme sicilien : celui-ci a organisé, dès le VIe siècle, un programme de développement urbain étalé sur le temps, lequel programme a également tenu compte des futurs besoins édilitaires et de constructions civiles dans le cadre d’une phase de constructions monumentales. Sélinonte présente, à ce propos, un excellent exemple de cette conception projectuelle.

          Il faudra attendre la seconde moitié du IVe siècle pour voir l’urbanisme carthaginois dépasser réellement les limites de la « vieille ville ». Au sud du site carthaginois, la fin du Ve siècle marque l’arrêt des activités artisanales archaïques près de l’aire sacrée de Salammbô ; cela se traduit par l’expansion urbanistique de la ville punique qui atteint le sud, au-delà du decumanus IV romain, sans toutefois s’étendre jusqu’à l’aire sacrée. Cet espace intermédiaire demeure à l’état lagunaire et n’est pas urbanisé avant le milieu du IIIe siècle. On constate à peu près le même phénomène à l’ouest de la ville, sur la colline de Byrsa : à une nécropole punique attestée aux VIIe et VIe siècles – sur son versant sud, celui faisant face à la mer – succèdent en partie, à partir du Ve siècle, des installations métallurgiques, la nécropole ne subsistant plus que par endroits. Ainsi, et alors qu’une partie de la moyenne pente sud-ouest a continué à abriter des tombes pratiquement jusqu’en 146, elles disparaissent au profit d’habitations sur le versant est au IVe siècle : à Bir Massouda, la cité s’étend aux dépens des installations métallurgiques d’époque archaïque. L’urbanisme progresse également vers le nord et le nord-est aux dépens des vieilles nécropoles de Douïmès, Dermech, Junon et du Théâtre avec des vestiges d’habitats (citerne, murs, pavements) datables du IVe siècle.

          Les rues et la voirie participent, à leur tour, à cet effet monumental voulu par les urbanistes puniques. Une rue principale, située sous le decumanus maximus de la Carthage romaine, dans la région où il croise le cardo X, a été élargie vers la fin du Ve siècle, époque à laquelle elle avait une largeur de 3 mètres : le pavage de cailloux est d’abord remplacé par des plaques de calcaire après avoir rehaussé la rue d’une pente d’environ 10 % sur l’axe nord-sud, cet aménagement étant accompagné de l’installation d’une conduite des eaux usées couverte et encadrée de blocs de pierre de taille. Puis, pendant la seconde moitié du IIIe siècle, de nouvelles plaques de calcaire remplacent les anciennes, alors que vers le sud-ouest – sur les pentes de la colline –, la rue, munie d’une conduite façonnée de grande qualité à laquelle sont raccordés quelques bras des maisons voisines, change de direction, empiétant sur une partie d’une habitation. Plus révélateur, l’importante artère punique est-ouest, débouchant sur la porte de la mer et correspondant au futur decumanus I-nord de la Carthage romaine, mesurait jusqu’à 8 mètres de largeur. Accompagnant vraisemblablement l’extension de la cité vers l’ouest, cette artère, par ses dimensions, semble avoir joué le rôle d’axe routier portant du nouveau noyau urbain carthaginois. Cette fonction est d’ailleurs une des caractéristiques de l’urbanisme punique : elle a également été reconnue à Kerkouane, où la rue du Temple traverse toute la cité du cap Bon. Cette artère carthaginoise correspond-elle à l’une des trois rues pavées principales attestées par Appien et qui auraient mené de la grand-place à l’acropole ? Rapprochement hypothétique mais qui permet de souligner la volonté d’imprimer un caractère monumental dans la manière de faire communiquer les différentes parties de la cité punique.

          C’est précisément sur l’acropole de la colline de Byrsa que vont être aménagés les bâtiments les plus emblématiques de la métropole punique, à savoir la citadelle et le temple d’Ešmoun célébrés par l’ensemble de la littérature gréco-latine. Orienté vers la mer, sur les pentes méridionales de la colline de Byrsa, le temple d’Ešmoun, précédé d’un escalier de soixante marches, n’a pu être édifié qu’aux IVe et IIIe siècles puisque cette surface était recouverte par une nécropole à l’époque archaïque, à laquelle ont succédé, dès la fin du Ve-début du IVe siècle, des installations métallurgiques1. Il est du reste plus logique de situer l’aménagement de la citadelle et du temple monumental dans le cours de l’extension naturelle de la cité et dans le cadre d’une politique d’aménagement urbain concertée, à un moment où Carthage se munit d’un système défensif de grande envergure, ponctué par les aménagements monumentaux des ports et de l’enceinte les protégeant. Le nivellement de la zone couvrant la nécropole sur les versants sud de la colline à la fin du Ve et au début du IVe siècle, puis l’aménagement presque immédiat, à sa place, d’installations industrielles procèdent de cette dynamique, ces aménagements indiquant la volonté d’une extension urbaine de ce côté de la ville. La tendance à la monumentalité dans la construction d’édifices officiels, à Carthage, se manifeste également à travers le temple exhumé près de la rue Ibn Chaâbat. Erigé au VIIe siècle, cet édifice n’acquiert son caractère monumental qu’entre la fin du Ve siècle et le IVe siècle : cela est perceptible par l’agrandissement de la surface de l’établissement archaïque, puis par la constitution d’une large cour, l’installation de citernes et enfin par la construction d’un grand édifice en pierre de taille, dont la façade arrière orientale mesure environ 13 mètres. Le monument, dédié au culte de Milqart, est en outre rehaussé d’une riche ornementation architectonique (chapiteaux doriques, avec leurs fûts de colonnes cannelés ; chapiteaux éoliens ; une grande gorge égyptienne et deux types d’une gorge du type « corniche à bec de corbin »), dont certains éléments sont uniques à Carthage.

        

        
          
            
            Les enceintes puniques de Carthage
          

          A Carthage, les défenses urbaines sont attestées dès le VIe siècle, mais il est difficile de suivre l’évolution de leur tracé et leur développement. Elles sont mieux connues pour la période comprise entre le IVe et le milieu du IIe siècle. Le récit de la troisième guerre punique a particulièrement mis en exergue la monumentalité des édifices défensifs carthaginois de cette époque, ne serait-ce qu’à travers le temps – trois ans ! – qu’ont consacré les armées romaines pour en venir à bout ; de fait, le complexe défensif de la métropole africaine a été placé au centre de la stratégie militaire de ce conflit – et donc de son récit – par la littérature gréco-latine. On pourrait également associer à l’exemple carthaginois les défenses de Panormos/Palerme, que les Romains ne réussissent à emporter qu’au bout de neuf longues années de siège, lors de la première guerre punique ; il est vrai que, dans ce cas précis, ils n’y avaient pas consacré l’essentiel de leurs efforts, comme ce fut le cas, un siècle plus tard, pour la métropole africaine.

          Il revient à F. Reyniers (1966) d’avoir apporté un premier élément de synthèse sur le système défensif de la Carthage punique. Il arrive ainsi à distinguer trois enceintes : celle de Byrsa, celle du noyau urbain et, enfin, celle enveloppant pratiquement toute la presqu’île sur laquelle était établie la métropole africaine. L’état du site de la colline de Byrsa ne permet pas d’avancer des certitudes sur le tracé de la fameuse citadelle qu’elle accueillait à son sommet. Elle est présentée comme incluse à l’intérieur d’une enceinte protégeant le centre urbain, elle-même comprise à l’intérieur de l’enceinte périurbaine. Des restes du système défensif sud d’époque archaïque ont pu être détectés au pied du versant est de la colline de Byrsa, à Bir Massouda : au milieu du VIIe siècle, la nécropole a été désaffectée au profit d’installations métallurgiques, et une séparation, consistant en une muraille casematée munie de tours ou de bastions, a été mise en place. Un bastion rénové à cet endroit, sur les remblais de l’édifice archaïque, indique une restructuration des défenses de la cité au Ve siècle, qui a concerné également celles du bord de mer. Pour ce qui est de la deuxième enveloppe urbaine, il paraît inconcevable, d’un point de vue stratégique, qu’elle ait laissé extra-muros les collines, au nord. Le rempart nord de cette enceinte urbaine devait donc partir de la citadelle de Byrsa, rejoindre la mer, en englobant la colline de Junon, et se poursuivre par le plateau de l’Odéon et de Borj Djedid. Peut-être prenait-il appui sur ces collines, comme c’était le cas pour le rempart de Sulcis, en Sardaigne. En ce qui concerne les côtés ouest et sud de cette enceinte urbaine, il est permis de penser qu’ils se confondaient avec ceux de l’enceinte périurbaine, ne serait-ce que pour des considérations économiques et pratiques2.

          L’extension et l’aménagement de l’enceinte extérieure, celle enveloppant une grande partie de l’isthme, sont mieux connus. Le mur épousait, d’après Orose, une circonférence de plus de 30 kilomètres, ce qui correspond approximativement au périmètre de l’ensemble de la péninsule. On estime ainsi à 4,5 kilomètres la section de l’enceinte qui fermait l’isthme de Carthage au reste du continent. Ce mur était constitué de trois lignes défensives composées d’un haut mur, précédé d’un petit mur dominant un large fossé. Le rempart principal, haut de 15 à 20 mètres, disposait en son rez-de-chaussée d’aménagements pour abriter des centaines d’éléphants, tandis qu’un étage accueillait des écuries pour loger des milliers de chevaux ; au-dessus se trouvaient des casernes pour les soldats. De ce faux « triple mur » édifié, au moins en son dernier état, au milieu du IIIe siècle3, on ne connaît que le tracé. La présence, d’après R. Duval, d’un « fossé d’environ vingt mètres de large à l’ouest, d’une bande réservée dans le tuf naturel de quatre mètres dix, et enfin d’une fosse à l’est de cinq mètres trente » a pu être constatée, suivant une orientation nord/nord-est ; plus loin, « deux rangées de trous en quinconce pouvant correspondre à de fortes palissades », que l’on s’accorde à reconnaître comme les négatifs des installations défensives carthaginoises sur l’isthme, ont été reconnues. On retrouve le même dispositif à Tharros, en Sardaigne, où un troisième mur a été associé au dispositif. Ce triple système défensif est du reste connu de l’Orient phénicien depuis l’époque du moyen bronze, à Tell el-Farah en Palestine, mais aussi des Grecs, à Ras Hani, en Syrie séleucide.

          Ailleurs, l’enceinte extérieure semble suivre le littoral. Au sud, le rempart relie les ports à l’extrémité méridionale des fortifications de l’isthme, le long du cordon sablonneux qui séparent le lac de Tunis de la mer. Par ailleurs, le rempart forme une pointe émoussée courant d’abord vers le sud-ouest, le long de la baie, puis vers l’ouest, en avant du cordon et prenant ensuite la direction du nord-ouest. Une autre hypothèse est que le rempart, en direction de l’ouest à partir de la zone portuaire, se tenait à quelque distance au nord de la naissance du cordon. Le mur sud a pu atteindre la rive du lac et la suivre jusqu’à sa rencontre avec les fortifications de l’isthme en un point où furent découverts des vestiges de ce mur. En tout cas, le rempart était à une certaine distance de la mer au nord-ouest du cordon puisque les Romains purent, en 149, dresser leur camp au pied du mur, d’après Appien : il s’agissait d’un mur simple, tout comme dans la zone nord de la presqu’île, dans la région de Mégara, là où les Romains firent leurs premières incursions à l’intérieur de la cité. Le mur faisant face à la mer, à l’est de Carthage, est quant à lui attesté par une partie des soubassements en grand appareil du mur de mer du Ve siècle et de sa porte, ainsi que par d’énormes blocs qui faisaient offices de brise-lames.

          La constitution de cette enceinte monumentale, entre les IVe et IIIe siècles, doit donc, avant tout, être liée à des considérations purement stratégiques. Elle se réalise à une époque où les évolutions de la stratégie militaire, catalysées par la professionnalisation de la guerre et le développement de la poliorcétique, accélèrent les programmes d’érection de murs défensifs. Révélés par l’éclatante victoire de Thèbes sur Sparte, ces programmes s’accélèrent avec les longues guerres que se livrent les monarques hellénistiques après la mort d’Alexandre, alors que la durée et la dureté des sièges contraignent les cités à englober des espaces cultivables à l’intérieur de leurs murs pour assurer leur alimentation. Les cités grecques, mais aussi puniques, de Sicile ne seront pas en reste puisqu’elles entament à leur tour l’aménagement de puissantes enceintes défensives : Syracuse disposait des défenses les plus importantes du monde grec d’après Diodore. Les périls encourus avec les débarquements d’Agathocle puis de Regulus ont convaincu les stratèges puniques de renforcer les défenses de la ville et de lui donner les moyens de subir un siège de longue haleine. L’évolution de l’architecture militaire carthaginoise participe donc de ce phénomène hellénistique qui se répand à travers toute la Méditerranée ; Carthage adhère aux idées nouvelles concernant les techniques d’aménagement, comme le montre notamment l’incorporation d’une vaste chôra – les « jardins » de Mégara – à l’intérieur de l’enceinte. Mais cette évolution se fait en fonction du savoir-faire punique en la matière, comme l’ont montré les caractéristiques architecturales de ces monuments.

          Au-delà du caractère pratique de l’édifice, les pouvoirs publics lui ont ajouté une touche de prestige, notamment par le biais de l’enduit stuqué qui l’a revêtu au moins sur le côté faisant face à la mer. Le caractère monumental des défenses puniques disposées en trois rideaux, si l’on compte l’enceinte de Byrsa, participe aussi, en quelque sorte, de cette politique de prestige urbain ; cette dernière se réalise – comme on l’a déjà affirmé – en parallèle avec cet autre édifice autrement plus symbolique de l’affirmation du pouvoir de l’oligarchie marchande que sont les installations portuaires.

        

        
          
            Les installations portuaires
          

          Les installations portuaires de Carthage sont décrites avec précision par Appien (Lib., 96) :

          
            Les ports communiquaient entre eux et le goulet qui permettait d’y accéder en venant de la haute mer n’avait que soixante-dix pieds de large : on le fermait avec des chaînes de fer. Le premier port était accessible aux négociants et on y trouvait des bazars de toutes sortes serrés les uns contre les autres. Au milieu du port intérieur se trouvait une île : l’île et le havre avaient été entourés de grands quais. Ces quais étaient truffés de logements construits pour deux cent vingt navires de guerre avec, au-dessus de ces logements, des magasins pour les agrès des trières. Chaque logement avait deux colonnes ioniques en façade, ce qui faisait ressembler à un portique l’aspect extérieur du havre et de l’île. Sur l’île, on avait édifié, à l’intention de l’amiral, un kiosque d’où le trompette devait donner les signaux, le héraut faire les proclamations et l’amiral exercer sa surveillance. L’île se trouvait en face de l’entrée et on l’avait fortement surélevée afin que l’amiral pût surveiller tout ce qui venait de la haute mer […].

          

          Cette description des ports carthaginois épouse à merveille les formes des deux lagunes encore visibles de nos jours, au nord-est de la baie du Kram. Mais existait-il, à cet endroit, des installations portuaires antérieures à celles décrites par Appien ? Si la présence voisine de l’aire sacrée de Salammbô en conforte l’hypothèse – les Phéniciens avaient pour habitude, lorsqu’ils abordaient pour la première fois une côte nouvelle, de sacrifier immédiatement aux dieux, l’autel primitif du lieu étant par la suite sanctifié –, la localisation d’un site portuaire phénico-punique d’époque archaïque n’était pas aussi facilement décelable, dans la mesure où son aménagement n’avait rien de monumental. On se contentait même parfois d’une grève sommairement aménagée : les navires étaient souvent tirés au sec sur le rivage, à l’abri d’une crique ou dans un mouillage aux eaux calmes. En outre, le façonnage des deux bassins n’a pu être effectué avant la fin du IVe siècle : la zone des bassins présentait alors un milieu marin stagnant, voire lagunaire. Un chenal parcourait le site, sans doute une voie navigable en relation avec une organisation portuaire antérieure indéfinie. Toujours est-il que l’existence de ports à proximité des bassins de Salammbô à l’époque archaïque est difficilement envisageable4, d’autant que la proximité immédiate d’unités artisanales particulièrement denses, s’étalant de la fin du VIIe à la fin du Ve siècle, s’accorde mal avec un environnement portuaire. Le comblement du chenal, dans la seconde moitié du IVe siècle, n’a pas signifié le creusement immédiat du bassin de la lagune nord. C’est en effet à l’orée du IIIe siècle qu’est apparue ce que H. Hurst appelle la phase des « timber structures », succession de plusieurs séquences de structures en bois qui pourraient correspondre à celles d’un chantier naval. La forme définitive de l’îlot central de la lagune circulaire n’a pu être établie qu’après désaffectation des cales de bois et la mise en place des installations monumentales du début du IIe siècle. Quant à l’aménagement du port rectangulaire, avec ses quais et ses entrepôts, il ne remonte pas plus haut que le milieu du IIIe siècle.

          Cité à vocation commerciale, avec à sa tête une oligarchie marchande, Carthage ne commence à se doter d’infrastructures portuaires de qualité que très tardivement, ce qui n’a pas manqué d’interpeller. Si la spécialisation fonctionnelle et la complémentarité qui caractérisent ces installations peuvent illustrer une adaptation structurelle aux nouvelles exigences que nécessite le développement du grand commerce carthaginois, l’impression de monumentalité et la parure architecturale de type grec qu’elles revêtent5 apparaissent, néanmoins, comme une volonté étatique de marquer le paysage architectural de la cité. Car c’est un souci de prestige, accompagnant les nécessaires évolutions structurelles, qui guide la politique volontariste de la croissance urbaine carthaginoise menée principalement entre le IVe siècle et la première moitié du IIe. L’aménagement de la citadelle et du temple d’Ešmoun ainsi que la constitution d’une imposante trame urbaine et de ses complexes portuaires et défensifs s’inscrivent bien dans le processus commun au monde grec caractérisé par la même monumentalité urbaine et le souci de doter les cités de systèmes défensifs conséquents.

        

        
          
            
            La structuration de l’espace urbain
          

          Le développement urbain à Carthage s’est accompagné d’une volonté manifeste de structuration, selon un plan concerté, conformément à ce qui se passait un peu partout dans le monde grec, et particulièrement en Sicile, dès le VIe siècle. S’il n’y a pas lieu de contester la place prépondérante des théories grecques – dès l’époque préhellénistique – dans le développement de villes puniques comme Carthage ou Kerkouane, il reste que celui-ci répond, avant tout, à un ensemble de caractéristiques déterminant la trame urbaine de la cité punique : Strabon croit bon, d’ailleurs, de différencier à l’époque romaine les schémas urbains ayant présidé à l’édification de cités comme la phénicienne Malaga et la grecque Mainaké en Espagne ! Carthage, du reste, était déjà une ville structurée à l’époque archaïque, comme l’atteste l’existence d’une disposition urbaine orthogonale près de la côte6 ; Kerkouane, cité reconnue comme n’ayant pas subi de modification ou de superposition urbaine, a été conçue dès les premiers temps avec des îlots d’habitation disposés selon un plan régulier et un système de rues respectant, en gros, le schéma orthogonal, c’est-à-dire avec des rues se croisant à angle droit.

          Le réseau urbain carthaginois se présente selon deux axes de construction. D’une part, un axe parallèle à la ligne du rivage et appliqué dans la plaine littorale : cette ligne est essentiellement utilisée comme point de référence pour la subdivision spatiale selon un système régulier orthogonal. D’autre part, un système radial s’adaptant aux conditions du relief : cette formule est notamment utilisée sur les versants de la colline dite de Byrsa, faisant face à la mer. Si la ville ne s’est pas édifiée, dès ses débuts, de manière anarchique, comme le montrent l’organisation orthogonale de la ville archaïque en bord de mer et celle polygonale de la colline de Byrsa, probablement à la même époque, c’est à partir du Ve siècle que se conceptualise la structure définitive de la cité. Les dispositions urbanistiques qui existaient déjà à l’époque archaïque sont systématisées au fur et à mesure que s’étend le tissu urbain. C’est lors de l’édification de la nouvelle ville punique, en bord de mer, que se matérialisa de façon certaine, vers la fin du IVe siècle – entre la colline de Byrsa et celle de Junon et le rivage –, l’aménagement d’unités d’habitation parallèles à la côte, déterminé par une grille de rues perpendiculaires. Le schéma orthogonal y était utilisé pour rationaliser la partition du territoire : le réseau routier, établi de manière régulière, servait à subdiviser les îlots d’habitation. Carthage a donc adapté ici les conceptions hippodaméennes grecques avec les réalités urbaines puniques de l’époque archaïque. Les cités grecques disposaient déjà d’une culture affirmée pour ce qui est de l’organisation urbaine régulière, dans laquelle l’axialité et la symétrie régissaient la disposition des édifices et des masses monumentales : cette façon de procéder se rapproche singulièrement de la théorie urbanistique initiée par Hippodamos de Milet, au VIe siècle, qu’il appliqua lui-même à Thourioi et au Pirée. Les plans rectilignes, découpant des îlots uniformément rectangulaires, caractérisent en outre des villes comme Priène, Alexandrie, Milet, mais aussi celles de Sicile comme Naxos, Agrigente, Géla et autres Morgantina. Sélinonte est l’exemple même de la grande cité grecque de Sicile sur laquelle est très tôt appliqué, vers 580-570, un plan urbain concerté « dépassant toutes les proportions d’urbanisme connues jusqu’alors » ; celui-ci est défini par une grille de rues parallèles et orthogonales à partir de laquelle la cité s’est développée, jusqu’à sa destruction, par le complément progressif d’édifices publics et cultuels et d’îlots d’habitation. L’architecture monumentale hellénique va donc, très vite, se caractériser par un plan de régularisation urbaine systématique. Et c’est sans doute à travers ces caractéristiques qu’il faut chercher le véritable apport de l’expérience urbanistique grecque dans l’évolution urbaine de Carthage. Car la trame rectangulaire que l’on retrouve dans la plupart des cités mésopotamiennes, et à laquelle on se réfère comme modèle de l’urbanisme régulier de la sphère phénico-punique, ne correspond pas à ce qui caractérise la disposition urbanistique constatée dans le quartier « Magon » d’époque hellénistique : les dimensions régissant les îlots rectangulaires y sont strictement identiques. Et il est loin d’être prouvé que le système orthogonal d’époque archaïque mis au jour dans la plaine à Carthage ait été systématisé et pratiqué de manière rigoureuse sur la trame urbaine de la métropole.

          On a vu, plus haut, que c’est au IVe siècle que se généralise et se perfectionne une orientation uniforme parallèle à la côte, dans la ville nouvelle édifiée près de la mer : des corrections d’angle et des rattrapages d’orientation sont observés dans les remaniements de plan d’un même édifice, ou même d’un ensemble d’édifices, au cours du IIIe siècle. Cette orientation uniforme semble même plus systématique et plus précise à basse époque punique. On le constate, notamment, à travers les habitats puniques tardifs en bordure de mer : les légers déplacements d’angles, aux extrémités des maisons, y indiquent des mesures urbanistiques successives tendant vraisemblablement vers un alignement plus précis. On admet ainsi que le site urbain carthaginois a été l’objet, depuis au moins les IVe et IIIe siècles, d’une cadastration régulière et uniforme sur la plaine littorale, même si les incertitudes, tout comme le risque qu’il y a à miser sur un simple tronçon de mur ou sur une simple citerne pour orienter l’axe de tout un quartier, ne permet pas de l’affirmer. Cet ordonnancement continuera, en tout cas, d’être appliqué dans la plaine côtière dans la première moitié du IIe siècle, en direction du sud, à l’ouest des ports puniques, mais aussi en direction des citernes situées au-dessus des Thermes d’Antonin. Tout porte à croire, par ailleurs, que la cadastration urbaine de la Carthage romaine a été suggérée aux arpenteurs romains par les axes, en gros parallèles au rivage, qu’ils voyaient mis en œuvre dans les constructions puniques ruinées. Le schéma orthogonal de la bordure côtière, établi depuis l’époque archaïque, se prolonge même, dès l’époque punique récente, jusqu’au pied de la colline de Byrsa. Ce schéma urbain est rigoureusement appliqué à l’intérieur du quartier résidentiel établi sur la pente sud de la colline de Byrsa au début du IIe siècle : les cinq îlots d’habitation le composant sont érigés selon un réseau régulier fondé sur un système de rues parallèles et perpendiculaires ; en outre, la partition modulaire (îlot) sur laquelle est basée la délimitation des insulae, selon un plan concerté, est ici clairement conforme au plan hippodaméen. Les Puniques avaient du reste appliqué cette conception urbaine dans les cités siciliennes qu’ils avaient contribué à (ré)édifier, à Sélinonte après sa destruction en 408, et à Solonte, ce qui démontre leur utilisation systématique de la méthode urbanistique régulière et la maîtrise du concept de l’urbanisme planifié.

          Ce sont des solutions souples qui ont prévalu, en revanche, sur les pentes de la colline. Les orientations des vestiges puniques tenaient compte de la forme des pentes et des courbes de niveau : leur diversité a abouti à un schéma radial, c’est-à-dire rayonnant sur les dénivellations de la colline. S’il n’est pas possible de l’affirmer pour l’époque archaïque – l’écrêtement de tout le sommet de la colline, à l’époque augustéenne, ayant éliminé pratiquement tous les témoignages –, en revanche, les orientations rayonnantes ont prévalu, sur les pentes de la colline de Byrsa au moins, à l’époque classique ; avant d’être adoptées de manière systématique par les arpenteurs puniques, à l’époque hellénistique. La formule retenue sur la colline de Byrsa fait figure d’exception à l’époque hellénistique où partout ailleurs, et notamment en Grèce et en Sicile, on a toujours utilisé un système à axe unique ou à double axe, souvent après d’importants travaux de terrassement. Cette originalité punique est encore plus mise en évidence lorsqu’on la compare avec l’aménagement choisi par les Romains, lesquels ont préféré appliquer à l’ensemble du site carthaginois un même axe de développement : celui parallèle à la plaine côtière, n’hésitant pas, au passage, à écrêter la colline historique de la Carthage punique.

          Le souci punique d’organiser la trame urbaine à Carthage est illustré clairement dans la manière avec laquelle les arpenteurs locaux ont harmonisé l’axe de développement parallèle en plaine avec le schéma rayonnant adopté sur les pentes de la colline de Byrsa. De manière générale, on a constaté un fléchissement des axes aux abords des premières dénivellations : cela pourrait être interprété comme une orientation intermédiaire, une sorte de système transitionnel entre l’orientation de la zone centrale de la plaine littorale et celle, fortement divergente, des pentes de la colline de Byrsa7. Etant donné que les orientations parallèles sur le rivage et celles rayonnantes sur la colline de Byrsa se systématisent à partir du Ve siècle, c’est aux alentours de cette époque qu’elle se met en place ; d’autant que l’axe de viabilité reliant le domaine de Byrsa à celui de la zone des ports, matérialisé, notamment, par deux segments de rues datant du IIe siècle, remonte vraisemblablement à l’époque où existaient des installations portuaires, dont faisait peut-être partie aussi un canal – parallèle à la ligne de rivage – comblé au IVe siècle. C’est sans doute à partir du Ve siècle qu’a été entreprise la mise en place d’une voirie coordonnée entre la zone de la plaine et celle des collines : c’est en effet une époque où le tissu urbain s’étend et où l’on cherche à joindre les habitats des collines à ceux de la plaine littorale. C’est ce rôle qu’a certainement dû remplir, dès la fin du Ve siècle, la rue qui traverse le quartier « Magon » dans un axe nord-ouest/sud-est, débouchant sur la porte de la mer et qu’un prolongement hypothétique conduit vers le col plat entre les collines de Byrsa et de Junon. La zone où l’on situe traditionnellement l’agora, c’est-à-dire non loin des ports, joue un rôle primordial dans le passage de l’orientation de la plaine à celle des collines, remplissant ainsi une fonction de carrefour par lequel on passe harmonieusement d’un système à un autre.

          Organisation, planification et harmonisation semblent avoir présidé à l’expansion urbaine que connut la Carthage d’époque préhellénistique et hellénistique. Et l’expérience urbanistique grecque a indubitablement marqué le paysage urbain de la Carthage punique, que ce soit dans la recherche du monumentalisme ou dans la rationalisation de la trame urbaine. Car si elle n’a pas révolutionné, dans le fond, la manière d’aménager le tissu urbain des cités puniques, dans la mesure où la disposition orthogonale et le système en éventail étaient connus des Puniques depuis une très haute antiquité, elle a, en revanche, contribué à la perfectionner en lui apportant une vision rationnelle : l’extension urbaine et les aménagements des infrastructures civiles, notamment portuaires, ont été réalisés selon un plan concerté en harmonie avec le développement des enceintes de la métropole africaine. Cependant, la structuration du cadre urbain carthaginois s’est faite en adéquation avec le savoir-faire local. Le faciès général de la cité d’Elyssa était d’ailleurs resté punique : les formes des défenses, le caractère artificiel des ports puniques, le cothon, la persistance d’une aire sacrée à ciel ouvert dans la trame urbaine ramènent incontestablement l’ensemble à une ambiance phénico-punique ; à aucun moment la documentation archéologique, épigraphique ou littéraire concernant l’urbanisme de la métropole africaine n’évoque l’ombre d’un gymnase ou d’un théâtre, aménagements caractéristiques de la cité grecque d’époque classique et hellénistique. Même la trame urbaine des cités grecques passées sous influence punique en Sicile a été marquée de caractères puniques. En réalité, l’influence hellénistique dans le cadre urbain, plus que dans tout autre domaine, a surtout servi à catalyser les structures de développement local.

          La configuration urbaine et architecturale de la cité étant étroitement liée au cadre politique et social de cette dernière, le vaste chantier urbain entrepris par l’oligarchie peut être perçu comme l’expression d’une puissance matérielle et d’une domination politique effective. Faut-il voir à travers la mise en valeur monumentale de la colline de Byrsa, par exemple, la manifestation architecturale du pouvoir carthaginois, comme ont pu le faire les oligarchies de la Grèce classique ? C’est en tout cas ce que tend à démontrer l’aménagement monumental du temple de la divinité poliade de la cité – Ešmoun – dans lequel aimait se réunir le sénat carthaginois.
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        L’INSERTION DE CARTHAGE
DANS LA KOINÈ HELLÉNISTIQUE
      

    

  
    
      
      

      
        Malgré la constance des guerres en Sicile, les périodes d’accalmie, beaucoup plus longues, ont permis l’intensification des échanges commerciaux et culturels entre Grecs et Puniques sur l’île. Les nouveaux défis méditerranéens contraignent l’oligarchie en place à Carthage à adopter une politique résolument orientée vers le monde grec. De fait, la pacification des rapports entre Grecs et Puniques et l’établissement de véritables relations cordiales accompagnent l’essor des rapports commerciaux entre la sphère hellène et le commonwealth punique, les produits grecs jouant un rôle primordial dans la stratégie commerciale punique. Ces relations prirent une tournure résolument politique lorsque l’oligarchie eut à gérer la perte de l’alliance étrusque et la montée en puissance de Rome en Méditerranée occidentale qui menaçait, à terme, l’équilibre commercial et l’hégémonie politique de Carthage dans la région.
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        La sensibilité punique à la culture grecque
      

      
      La sensibilité carthaginoise à la chose hellène est une réalité qu’il n’est plus possible de remettre en cause tant elle est évidente dans pratiquement tous les secteurs de la vie sociale : du mobilier funéraire au mobilier civil et même religieux, de l’iconographie à l’anthroponymie, de l’habitat privé à l’édifice public, l’influence du mode de vie grec se manifeste à un tel point qu’on en a très vite conclu à une hellénisation profonde et irréversible de la société punique. On est revenu depuis sur cette position extrême. Il n’en reste pas moins que l’hellénisme était considéré comme une culture de goût et de classe.

        
          
            Onomastique, parler et lettres grecs à Carthage
          

          On a constaté à Carthage une tendance à l’hellénisation des noms. Celle-ci pouvait revêtir plusieurs aspects : l’adoption pure et simple d’un anthroponyme grec, la « grécisation » d’anthroponymes à racine sémitique, l’adjonction d’un surnom à l’anthroponyme punique, mais aussi la transcription du nom punique en caractères grecs. Cette tendance peut s’expliquer de deux manières : par un choix socioculturel ou par pragmatisme professionnel. Pour les aristocrates, c’était certainement une manière supplémentaire de se différencier de la masse et d’afficher leur haut statut social. L’hellénisation des noms peut également s’expliquer par le côté pratique, notamment dans certains cercles professionnels. On a le cas d’un certain Δημήτριος ‘Aπολλωνίου (Démétrios Apollonias, ou fils d’Apollonias), présenté comme un marchand-navigateur carthaginois dans un contrat commercial du IIe siècle. A une époque où le commerce méditerranéen parlait grec, il apparaissait utile de posséder un nom professionnel écrit en grec ou une marque en caractère(s) grec(s). Dans le cas des noms puniques écrits en grec, comme ceux de Magon, d’Aris et autres Myton, mais aussi comme celui d’un certain ‘Iμύλχ (Imilk) portant un surnom grec, Хλωρός, inscrit sur une tessère d’hospitalité découverte à Lilybée1, il s’agissait probablement de noms de négociants qui exportaient des produits agricoles à travers toute la Méditerranée. On remarque, du reste, que ces marques et noms puniques écrits en caractères grecs n’ont été trouvés, jusqu’à présent, qu’en milieu punique : ils pourraient seulement avoir été une manière locale d’exposer la marchandise à travers la langue grecque, utilisant ainsi le prestige de la culture hellénique comme publicité pour l’écouler. La seule présence d’une référence grecque apparaît ici comme un gage de qualité, et donc un moyen de faciliter la circulation et la vente de produits puniques sur les réseaux commerciaux méditerranéens.

          Cette façon de procéder se retrouve dans les cercles artistiques et intellectuels puniques. C’est le cas d’un certain Boéthos, sculpteur carthaginois, attesté à travers sa signature sur une base de statue trouvée à Ephèse. Certes, grec par son père, mais né à Carthage, il s’agit, avant tout, d’un artiste carthaginois ayant emprunté un nom professionnel grec, probablement en référence au fameux bronzier originaire de Chalcédoine que Ch. Picard distingue de ses émules, ou de sa descendance, par le surnom de « Grand ». Peut-être espérait-il ainsi acquérir un certain statut sur le marché. Il n’est pas exclu, d’ailleurs, que ce sculpteur se soit établi dans un centre artistique plus proche des canons grecs que ne l’était Carthage. Le fameux philosophe Asdrubal, membre de la Nouvelle Académie d’Athènes (première moitié du IIe siècle), et élève de Carnéade, se faisait appeler Kleithomachos, certainement pour les mêmes raisons que Boéthos : il est avéré qu’Asdrubal est établi à Athènes. Il est fort probable également que Miltiadès, Anthes (ou Anthen), Hodios et Léokritos, les quatre maîtres successifs de l’école pythagoricienne de Carthage, cités dans le catalogue de Jamblique (De Pyth., 36, 267), soient des Carthaginois ayant emprunté des noms à usage professionnel, peut-être, là aussi, pour s’insérer plus facilement dans la koinè de la sphère intellectuelle grecque, comme l’a fait le néo-académicien Asdrubal2. En réalité, si l’hellénisation des noms est une réalité sociale à Carthage, elle ne semble concerner que les catégories de personnes aisées et lettrées, les professionnels liés au commerce international ou à l’exercice de l’art grec.

          Il est probable également que certains membres de la haute aristocratie punique se soient dotés – ou se soient vus dotés – de surnoms de leurs vivants, à l’instar de ce qui se passait dans le monde hellénistique, très certainement par valorisation sociale. Un surnom tel que Barca, issu de la racine sémitique brq, « la foudre », ne manque pas de retenir l’attention dans la mesure où il s’applique à l’ensemble de la fratrie constituée autour d’Amilcar. Bien que ce surnom, basé sur le concept de foudre, n’ait jamais été confirmé par l’épigraphie punique, son existence se laisse deviner par l’attitude hellénistique adoptée par les Barcides : le surnom de foudre était revêtu par la caste militaire des épigones d’Alexandre, dont les chefs puniques se voulaient les émules. D’ailleurs, l’un d’entre eux, Ptolémée Keraunos, offrit en dédicace, dans le sanctuaire panhellénique de Délos, un bouclier de fantassin avec un foudre comme épisème, comme blason. Les Barcides, pour tout hellénisés qu’ils fussent, ont toutefois adopté, ici, un surnom de racine sémitique, traduction littérale du mot grec Keraunos. Certes, l’absence de ces surnoms dans la documentation épigraphique et le système de filiation punique – adopté dans la majeure partie des inscriptions puniques, à Carthage – tendent à montrer qu’ils ne revêtirent jamais un caractère officiel ; il n’en reste pas moins que leurs attestations littéraires peuvent constituer une illustration d’un phénomène de mode consistant à se parer de noms hellénisants.

          La pratique d’une langue étrangère est généralement considérée comme le début d’une acculturation, et le degré de son utilisation dans la vie de tous les jours, sous ses formes écrite et parlée, en constitue un excellent baromètre. Plusieurs passages de la littérature gréco-latine nous renseignent sur le niveau de maîtrise de la langue grecque chez les Puniques. Il est certain que les membres de la haute aristocratie devaient parler le grec couramment. Et cette maîtrise était telle qu’un décret sénatorial alla jusqu’à interdire l’apprentissage du grec, dans la première moitié du IVe siècle. On apprend aussi que l’éloquence, en langue grecque, de Dion de Syracuse – gendre de Denys –, en déplacement à Carthage, permit de séduire une partie de l’aristocratie punique, preuve que la haute société de la métropole africaine y était sensible et réceptive. Un certain Amilcar, envoyé auprès d’Alexandre le Grand afin de sonder ses intentions sur Carthage, réussit à se faire accepter durablement dans l’entourage du roi. On peut supposer qu’il y parvint grâce à sa maîtrise du grec ; cette insertion sociale devait être telle qu’il fut, à son retour, accusé de duplicité et condamné à mort. On sait que le général Magon, plus connu pour ses talents d’agronome, maîtrisait le grec, d’autant que, pour composer son magistral traité sur l’agronomie, il dut éplucher une documentation grecque éparse comme on le verra. Asdrubal/Kleithomachos, de son côté, devait posséder un bagage linguistique grec conséquent pour être arrivé à devenir l’élève de Carnéade, et ensuite pour diriger la Nouvelle Académie. D’une manière générale, le sénat carthaginois devait abriter en son sein des personnes qui maîtrisaient la langue grecque pour pouvoir lire et diffuser des missives venues de différents gouvernements grecs. Cette maîtrise de la langue grecque était telle, pour certains membres de la haute aristocratie, qu’on peut parler de bilinguisme pour Magon l’agronome ou Asdrubal-Kleithomachos. Comme la manie de se parer d’un surnom, la maîtrise des lettres grecques participait d’un phénomène s’insérant dans le cadre, plus large, de la manifestation d’un snobisme social lié à la pratique d’une attitude, d’un mode de vie hellène dont le parler grec n’est pas un des paramètres les plus négligeables. Le niveau ne devait toutefois pas être le même selon qu’il s’agissait de personnes issues de la haute société ou de celles issues des couches populaires. La diffusion de la langue grecque dans les milieux modestes était sommaire : tout juste peut-on avancer que certaines corporations professionnelles – commerçants, artisans, traducteurs ou même scribes – devaient nécessairement en connaître au moins les rudiments dans le cadre de leurs activités.

          Dans le domaine éducatif, plusieurs passages de la littérature gréco-latine attestent le rôle joué par la paideia grecque dans la formation, au moins, de la plupart des jeunes aristocrates carthaginois par l’intermédiaire de précepteurs grecs. On sait qu’Hannibal Barca reçut une éducation grecque par son précepteur Sosylos de Lacédémone, historien grec punicophile. Outre Hannibal, c’est la haute hiérarchie militaire dans son ensemble qui semble avoir reçu un enseignement grec, comme le montrent les réformes militaires opérées à Carthage dès le IVe siècle. L’auteur du fameux traité punique d’agronomie, Magon l’Agronome, était lui-même un général et sa maîtrise des lettres grecques se devine à travers sa faculté à réaliser une synthèse en punique à partir d’œuvres grecques. Les femmes de l’aristocratie carthaginoise n’étaient pas en reste : Sophonisbe, la fille d’Asdrubal ben Gisco, stratège pendant la deuxième guerre punique, reçut une solide éducation littéraire et musicale qui ne va pas sans rappeler celle dont pouvaient se prévaloir les jeunes filles de l’aristocratie grecque.

          Cette vocation pour les lettres grecques a été rendue possible, dès l’époque préhellénistique, par la diffusion de la langue grecque – la koinè –, mais aussi de la production littéraire grecque à travers le monde connu d’alors, à partir des grands foyers culturels : Athènes puis, par la suite, Alexandrie et, plus tardivement, Pergame. La diffusion du grec s’est caractérisée, en outre, par la traduction grecque d’œuvres « barbares » et par l’usage par les « Barbares » de cette langue pour composer leurs œuvres. Le monde punique n’a pas échappé à ce phénomène. La littérature gréco-latine nous a en effet conservé quelques fragments de textes puniques de différentes natures (épique, étiologique, diplomatique) qui trahissent l’influence grecque. La composition du Périple d’Hannon émane clairement d’une ambiance grecque, que l’auteur soit grec ou punique. Car si la trame du récit est punique et que le texte originel ne contient aucun passage issu de la mythologie grecque, certains extraits de la traduction grecque de l’œuvre suscitent l’émerveillement et l’exotisme, caractéristiques dont la littérature grecque est friande3. Et en cela, le récit d’Hannon s’intègre assez bien dans le concert des écrits de la koinè hellénistique dans la mesure où il répond aux critères thématiques en vogue. Avec la légende de fondation d’Elyssa, ou celle de Zôros et Karchédôn, on est en face d’un conte étiologique propre aux grandes cités méditerranéennes, destiné à légitimer la grandeur de la métropole punique aux yeux du reste du monde connu en lui attribuant les origines les plus anciennes et les plus nobles. La conception d’un récit sur la fondation de Carthage se fait en effet à une époque, le IVe siècle, où les cités hellénistiques se dotent de légendes destinées à expliquer et à légitimer à la fois leur présence et leur statut.

          L’écrit punique le plus diffusé et qui a certainement connu le plus grand retentissement dans le monde hellénistique est sans conteste le traité de Magon, dit l’Agronome, sur l’agriculture. S’il ne nous est resté qu’environ soixante-six fragments de ce « best-seller », éparpillés à travers les œuvres de Varron, Pline l’Ancien ou Columelle, pour ne citer que les plus connus, on sait par ces derniers que Magon écrivit son œuvre en punique ; il ne fut officiellement traduit en latin, qu’après un vote au sénat romain, à la suite du sac de la métropole africaine, puis en grec, notamment par l’affranchi grec Cassius Dionysius Utencis, au début du Ier siècle. Magon, d’après Pline l’Ancien, conseillait à l’aristocratie d’être plus présente dans la gestion de ses domaines : « Magon veut qu’en achetant une terre, on vende sa maison en ville. » Car, originellement rédigée en punique, l’œuvre n’avait pas de prétention méditerranéenne : elle était avant tout destinée à appuyer la politique agricole locale et devait servir de manuel pratique aux propriétaires fonciers puniques ; ce qui démontre la capacité de la langue punique à rédiger un ouvrage à haute valeur scientifique et atténue finalement le rôle du grec en tant que langue-véhicule de la science à l’intérieur du domaine de Carthage. Cela est d’autant plus vrai que beaucoup, parmi l’aristocratie carthaginoise, n’étaient pas en mesure de lire une autre langue que le punique. Il se peut que sa rédaction ait eu un intérêt gouvernemental et que par conséquent le traité se devait d’être absolument rédigé dans la langue locale. Magon l’Agronome a composé son œuvre, datée de la fin du IVe siècle ou du début du IIIe, à partir d’une littérature agronome grecque4, ce qui montre que des œuvres scientifiques écrites en grec circulaient à Carthage. L’existence d’écrits grecs, du reste, ne fait pas de doute : la présence démographique hellène pourrait supposer à elle seule la circulation de cette littérature dans la mesure où l’on a pu mettre en évidence les manifestations d’une certaine forme de conservatisme culturel parmi la population immigrée grecque à Carthage. L’historiographie a certainement constitué un des aspects littéraires en langue grecque les plus favorisés par Carthage dans la mesure où elle a directement servi les intérêts étatiques : l’accord sur la réalisation d’une alliance entre Carthage et la Macédoine en 215 et le conte d’Elyssa, conçu au IVe siècle, apparaissent comme autant de manifestations d’un certain canal dialectique établi entre le monde grec et le monde punique. La constitution d’un conte étiologique sur Carthage, diffusé par la littérature grecque, apparaît en effet comme une forme de reconnaissance de la métropole africaine, alors que le Serment d’Hannibal constitue le premier traité diplomatique entre Grecs orientaux et Puniques établi dans une perspective temporelle élargie. Cette dialectique s’est réalisée en langue grecque, dans la mesure où Carthage avait entamé une politique de partenariat avec la sphère grecque et qu’elle avait tout intérêt à diffuser des documents littéraires audibles de l’opinion grecque. Les conflits entre Rome et Carthage ont ainsi donné lieu à une guerre de propagande véhiculée par une ample littérature rédigée en langue grecque. En réalité, seuls des auteurs d’origine grecque ont pu être identifiés. Il faut dire qu’il s’agissait surtout, dans ces cas-là, de compositions historiographiques destinées à faire entendre la cause punique auprès du public grec ; le fait que les historiens grecs Sosylos, Silénos et autres Eumaque et Xénophon aient fait partie de l’entourage d’Hannibal Barca, en temps de guerre, suffit à expliquer l’orientation de leurs écrits. A l’aune de cette perspective, n’est-il pas permis d’envisager la littérature hellénistique développée à ou autour de Carthage dans le cadre des relations entre Puniques et Grecs ? La politique de propagande et de prestige développée par la métropole punique a pu l’obliger à développer une littérature grecque destinée à renforcer ses appuis, mais aussi ses acquis, dans une mer Méditerranée communiquant en langue grecque.

          La composition philosophique est un autre de ces grands domaines de la littérature grecque à avoir été diffusé à Carthage. Au-delà des influences philosophiques grecques relevées dans l’œuvre de Magon, l’existence d’écrits de ce type peut être attestée par la présence d’une école pythagoricienne à Carthage. Cette éventualité est d’autant plus probable que les pythagoriciens n’aimaient pas, d’après Jamblique, parler une langue autre que le grec. Par ailleurs, la vocation du jeune Asdrubal/Kleithomachos pour la philosophie grecque n’a pu être nourrie qu’à partir d’un enseignement dispensé à Carthage. Concernant la littérature technique et scientifique, on a vu que Magon avait consulté une ample documentation grecque pour réaliser son traité d’agronomie. L’application des théories d’Hippodamos de Milet dans la distribution des blocs habitatifs de la colline de Byrsa procède-t-elle, à son tour, d’ouvrages grecs sur le thème ? Quelle est la part de l’influence alexandrine dans ces transferts scientifiques, la capitale lagide s’étant constituée, dès le IIIe siècle, comme le centre scientifique et culturel de la Méditerranée hellénistique ? Les théories militaires grecques et les biographies d’hommes d’Etat grecs, sur lesquelles Hannibal se reposa pour élaborer ses tactiques et sa conduite de guerre, émanent-elles d’ouvrages ou bien des enseignements oraux dispensés par Sosylos5 ?

          Quelle était la proportion des écrits grecs au sein de la documentation littéraire écrite à Carthage ? Cette question rejoint, en quelque sorte, la polémique soulevée autour de l’existence et de l’importance de la littérature écrite punique, qui, pour notre part, ne fait aucun doute6 : le système graphique alphabétique en vigueur dans la sphère phénico-punique était en mesure d’assurer une réelle diffusion littéraire. Pline l’Ancien évoque du reste les bibliothèques carthaginoises à travers leur don fait aux rois africains par les Romains après le sac de la métropole, sans en indiquer toutefois le contenu. Pourtant, le sénat romain s’empressa de les donner aux rois numides alors qu’il avait pris soin, au contraire, de transporter la bibliothèque de Persée, le roi macédonien vaincu, à Rome : la cité de Romulus aurait-elle pu se permettre de se passer d’une telle documentation grecque à un moment où elle constituait sa propre bibliothèque ? Ce don aux rois numides se comprendrait autrement mieux dans le cas où la plupart des livres auraient été rédigés en punique, dans la mesure où cette langue était communément utilisée au sein de la cour numide. A une époque où la langue et l’écrit grecs étaient rois, qu’allait faire une puissance « barbare », Rome, en quête de reconnaissance culturelle, avec des ouvrages puniques ? Certes, elle aurait pu faire valoir l’exotisme, mode hellénistique, mais le punicisme était une question sensible à Rome. Les Romains se contentèrent de la seule œuvre de Magon, qu’ils s’empressèrent de traduire : l’effort en valait la peine puisqu’il s’agissait, semble-t-il, de la référence dans le domaine agricole et agronomique. Seule l’aura de l’œuvre de Magon, en fait, eut raison de l’antipunicisme obsessionnel de certains partis politiques romains, surtout si la traduction d’une telle œuvre pouvait manifester une opposition à la politique de Caton, lui-même auteur d’un traité agronomique.

          Hormis les écrits religieux et mythographiques, qui bénéficiaient du rapport étroit unissant le divin à l’homme antique, les œuvres écrites « laïques » ne paraissent pas avoir connu cette production littéraire spontanée et personnalisée que connut de manière assez diffuse le monde grec ; les écrits laïcs puniques répondaient avant tout à des objectifs précis et à une fonction déterminée. C’est ainsi qu’il faut comprendre la rédaction du traité de Magon, destiné avant tout à être utilisé en Afrique : il s’agissait d’enseigner aux propriétaires fonciers les techniques et méthodes agricoles. Les quelques textes épigraphiques rompant avec la monotonie des écrits votifs sont, hormis la documentation funéraire, constitués par les inscriptions édilitaires telles que celle découverte sous l’avenue de la République à Carthage. A-t-il existé des œuvres historiographiques ou philosophiques rédigées en punique telles celles produites par Hérodote, Thucydide, Platon et autres Aristote ? La documentation écrite punique ne nous donne pas l’impression d’avoir eu l’intention de produire des œuvres telles que celles émises par les Grecs ; au contraire, il semble même que les Puniques soient restés fidèles à la culture de l’archivage héritée de la sphère phénicienne et orientale ; c’est d’ailleurs en les replaçant dans ce cadre culturel – d’où ils n’auraient jamais dû sortir –, et non en essayant de les évaluer par rapport à des réalités grecques, que les écrits puniques arrivent à être mieux appréhendés et compris. En réalité, la composition écrite apparaît à Carthage comme essentiellement officielle : les rares œuvres littéraires émanant de Puniques ont été réalisées à l’extérieur de Carthage, dans une ambiance où les auteurs écrivaient indépendamment de son contrôle : qu’elles aient été rédigées par Asdrubal/Kleithomachos, Hannibal Barca ou Hérillos, ces œuvres apparaissent bel et bien personnalisées7. L’argument du contrôle étatique sur les lettres a au moins le mérite de résoudre l’équation posée par, d’une part, l’absence de textes littéraires puniques personnalisés8 et, d’autre part, l’indéniable capacité de l’alphabet phénico-punique à être utilisé pour la rédaction de ce genre d’écrits.

        

        
          
            Les modes grecques dans la vie quotidienne
          

          Les Carthaginois sont restés fidèles jusqu’au bout à la catégorie des boucles et anneaux, d’origine orientale, dont le fameux nezem, et, d’une manière plus générale, au vêtement oriental, notamment à l’ample tunique – sans ceinture – descendant jusqu’aux pieds : un passage de Plaute montre comment le marchand punique est moqué pour le port de ce vêtement. C’est d’ailleurs l’habillement des émissaires carthaginois raccompagnant, vers la Macédoine, l’ambassade envoyée par Philippe V auprès d’Hannibal (215) qui permit aux Romains de les démasquer. L’abondance des statuettes en terre cuite de style grec, importées ou de production locale, et la faveur de l’iconographie hellène visible sur certains supports de l’art punique (stèles, bagues, amulettes), même si elles ne démontrent en rien l’adoption par les Puniques des canons vestimentaires et esthétiques grecs, n’en trahit pas moins l’attrait indéniable de la société punique pour les formes de l’esthétique et du costume grecs. L’adoption de la parure grecque est autrement mieux prouvée, que ce soit pour le port de la chlamyde ou des bagues de type grec, même si elle ne devait toutefois concerner qu’une certaine classe sociale. La série de bagues sigillaires carthaginoises à chaton, dont la face antérieure portait des représentations anthropomorphes de jeunes femmes de l’aristocratie, ne correspondait pas à une réalité carthaginoise : elles étaient en fait l’expression d’un idéal féminin classique, que l’on retrouve du reste sur les traits réguliers, les coiffures de style grec et les bijoux des défuntes, figurées en orantes sur les stèles et sarcophages funéraires, et identiques à celles en vigueur sur certains portraits de monnaies de Sicile et surtout de Grande-Grèce. La représentation de l’idéal viril de tradition classique est également manifeste à travers les portraits de certains sarcophages-statues, mais également de certains ossuaires, ou de stèles. L’art grec a même apporté à un thème religieux spécifiquement punique (celui du personnage le bras levé en adoration) tout le prestige qui peut être rattaché à la figuration esthétique hellène. Il ne s’agit toutefois pas de portraits individualisés de défunts, mais de portraits idéalisés, influencés par le désir de se représenter convenablement, aux traits réguliers, conformément aux canons grecs en cours9. La sensibilité punique aux schémas iconographiques et esthétiques grecs est illustrée par la maîtrise avec laquelle les artistes puniques reproduisent les canons et les techniques de la sculpture, de la poterie (céramiques, terres cuites), mais aussi de l’architecture grecques. Il suffit pour s’en rendre compte de constater la qualité de ces œuvres puniques et la maîtrise de l’actualité technique hellénistique de leur époque : la rapidité avec laquelle les Puniques avaient accès aux modes sculpturales (sculpture en relief), architecturales (portiques à péristyle complet ou partiel ; baignoires en maçonnerie en forme de cuve), décoratives (décoration pariétale du premier style pompéien ; céramique « West Slope ») venues de la sphère grecque démontre une réelle adhésion à cet espace culturel et insère incontestablement Carthage dans la koinè artistique hellénistique.

          La vaisselle d’alimentation et celle liée à la cosmétique, de fabrication ou d’inspiration grecques, ont également connu une vogue certaine à Carthage. Les assiettes, les plats et, surtout, la vaisselle à boire ont été, très tôt, fournis par les importations grecques : dès le Ve siècle et jusqu’à la destruction de la métropole africaine, elles sont en partie représentées par la céramique hellénistique à vernis noir. On constate même une tendance punique à puiser, du moins pour le IVe siècle, dans le même répertoire de formes (assiettes, vaisselle à boire et plats) qu’à Athènes. Il est remarquable, d’autre part, de constater que les formes de ces vases importés correspondent à une fonction spécifique (boire ou manger), alors que ceux à fonction mixte (boire et manger) ne semblent pas avoir connu de succès, montrant ainsi un rituel dans la façon de consommer les aliments ou les liquides. La sensibilité punique par rapport aux vases à boire de type grec notamment, qu’ils soient d’importation ou d’imitation, fait que ce type de vaisselle occupe une place majeure dans la céramique punique locale, à partir de la fin du IIIe siècle. La vaisselle de cuisson hellénistique, de diffusion universelle, est également attestée à Carthage, dès le Ve siècle, et est couramment utilisée au IIIe siècle, tels les chytrai et les lopades. La vaisselle de toilette grecque, de provenance – ou de tradition – alexandrine ou rhodienne, semble aussi avoir été prisée par la société carthaginoise, comme le prouve la présence de céramiques plastiques à vernis noir (gutti, askoi) ou en faïence (alabastre, fiole) destinées à cet usage à Carthage. L’engouement populaire pour ce type de vaisselle est réel puisque la panoplie d’ustensiles de toilette, essentiellement de production ptolémaïque, est également imitée. La vaisselle en faïence est en revanche moins courante. Seuls les membres de la classe bourgeoise carthaginoise pouvaient se permettre de déposer dans leurs tombes de luxueuses coupelles en faïence à glaçure verte de fabrication alexandrine10 : les tombes de la nécropole voisine de la colline de Sainte-Monique, datées des IVe et IIIe siècles – et dont on sait qu’elles abritaient les défunts de la haute classe carthaginoise –, ont en effet livré un lot inédit de cinq de ces coupelles dont l’une présente, sur le rebord, deux lions en relief prononcé. C’est probablement le même type de personne qui a déposé un miroir en bronze, unique en son genre, découvert dans un contexte funéraire remontant aux IVe et IIIe siècles ; il portait en fort relief, sur le couvercle, le portrait d’une jeune femme de type grec, de face, la tête tournée vers la gauche, les traits fins et réguliers et les cheveux relevés sur le sommet de la tête, de laquelle tombe une mèche ondulante. On sait que ce mode de représentation en toreutique se retrouvait fréquemment en sphère grecque, notamment à Corinthe. Ces importations et imitations de la vaisselle alimentaire et cosmétique grecque se faisaient néanmoins en fonction des habitudes de la cuisine et de la toilette puniques ; le choix des formes grecques importées et imitées était conditionné par la proximité formelle et fonctionnelle qu’elles pouvaient avoir avec les ustensiles traditionnels. Ainsi, les chytrai et les lopades grecs voient leurs imitations puniques diverger sensiblement des modèles : une des variantes de la chytra, la caccaba de type grec ou grécisant, plus basse, a été d’autant plus facilement adoptée à Carthage qu’elle présentait une forme de marmite connue du répertoire punique depuis une haute époque et donc adaptée aux fonctions locales, notamment pour la cuisson du poisson. Cette proximité fonctionnelle s’accorde d’ailleurs parfaitement avec l’origine sémite du mot caccaba. De même, le goût punique très prononcé pour les plats à poissons attiques à bord pas ou très peu retombant pouvait être mis sur le compte de l’existence de cette forme dans le répertoire archaïque de la vaisselle achrome punique11. Toujours dans le même ordre d’idée, la forme grecque des récipients à onguent en pâte de verre colorée perpétuait, au final, une tradition orientale, comme le montre leur attestation, dès le VIIe siècle au moins, à Carthage, héritière, dans le domaine de la verrerie, d’une longue tradition venue du Proche-Orient et d’Egypte. On retrouve le même cas de figure avec le miroir en bronze évoqué plus haut puisque sa forme appartient à la typologie orientale et ne se distingue du reste de la documentation carthaginoise du même type que par le couvercle présentant un portrait de type grec en relief. Pline l’Ancien attribuait d’ailleurs l’invention des miroirs à Sidon, réputée pour ses manufactures de verre. Les peignes en ivoire, épingles à cheveux, boîtes à fard, cuillers à fard, manches de miroirs présentent un répertoire iconographique fidèle à l’Orient phénicien. La vogue des objets de toilette de l’Egypte lagide ou de Rhodes s’explique donc surtout par le goût punique pour la toilette égyptienne et orientale originelle. En réalité, l’apport grec dans le domaine de la vaisselle alimentaire et cosmétique apparaît surtout à travers le rehaussement qu’il contribue à donner aux formes puniques traditionnelles. La présence de vases à boire, de plats, de conteneurs à parfum et à onguent de type hellène trahit, en quelque sorte, un phénomène de mode dont le but final, avoué ou inavoué, reste le prestige que leur octroient l’usage et la consommation personnalisés d’ustensiles et de produits estampillés grec.

          Le cadre de vie punique s’est également laissé séduire par le modèle grec. On a vu que l’architecture domestique avait adopté un noyau central matérialisé par un portique et ses aménagements annexes, autour duquel se développent les pièces d’habitation, selon une disposition domestique qui devient commune autour de la Méditerranée hellénistique. Le propriétaire punique, par la volonté qu’il manifeste d’installer un portique autour de sa cour, nous dévoile, outre sa sensibilité à l’esthétisme architectural grec, toute une philosophie nouvelle dans sa perception de l’aménagement de son intérieur domestique et donc de nouveaux comportements, sans doute pour illustrer de manière plus prononcée le statut socioculturel du commanditaire/concepteur. Ce nouvel état d’esprit est particulièrement visible dans le quartier « Magon » : des maisons étaient parfois réunies pour satisfaire les nouvelles exigences esthétiques ; sinon, c’était toute l’organisation interne qui était modifiée. Dans le même état d’esprit, l’aménagement systématique de citernes apparaît comme une volonté d’améliorer le confort intérieur domestique, à travers une meilleure captation et une meilleure distribution de l’eau. S’il faut attendre le milieu du IIIe siècle pour constater les prémices d’un aménagement systématique de citernes à l’intérieur des habitations carthaginoises, c’est déjà le cas dès le IVe siècle pour les cités grecques de Sicile passées sous obédience punique12. On voit ainsi certaines maisons puniques de Carthage se munir de deux citernes, sur la colline de Byrsa, voire, parfois, de plusieurs, dans le quartier « Magon ». Outre le besoin croissant en eau, la présence de deux ou plusieurs citernes peut illustrer aussi le souci de rendre autonomes des parties opposées de la maison et de faciliter leur alimentation en eau ; des citernes, disposées sous des pièces d’habitation, ont même parfois leurs puits d’accès ménagés dans la paroi, permettant ainsi d’effectuer le puisage à partir de l’intérieur de la pièce. Ce sont toutes ces nouvelles motivations qui ont poussé les architectes puniques à opérer les profondes interventions de maçonnerie sur les habitations puniques du quartier « Magon » et à systématiser les installations d’alimentation en eau dès l’établissement du plan architectural du quartier « Hannibal ».

          L’aménagement de salles pour l’hygiène corporelle dans le programme type de l’édification de la maison punique et l’usage généralisé de la baignoire à siège – symbole, s’il en est, du bain de propreté – témoigneraient, pour ce qui concerne le territoire africain, de l’intérêt porté à l’hygiène du corps, du moins d’un nouveau rapport avec tout ce qui avait trait aux ablutions. Ce fait architectural montre, d’une certaine manière, comment le propriétaire aborde la conception qu’il a de la toilette, et sa place dans l’habitat domestique. Mais plutôt que de l’expliquer par un « culte du corps » propre aux traditions grecques, il faudrait plutôt lier l’attention, le caractère systématique et le soin accordés par les Puniques à l’aménagement d’installations de bain dans l’habitat à des contraintes en rapport avec les traditions locales. En effet, dans le monde punique, la localisation de l’espace consacré à la toilette se trouve pratiquement toujours dans le vestibule ou donnant sur la cour, en fait dans un endroit marquant le passage de l’extérieur vers l’intérieur. Sur la base de ce constat, on a conféré à cette pièce d’eau un caractère purificatoire, lié aux ablutions, tant cette notion apparaît primordiale dans la mentalité orientale ; il n’est pas étonnant, à ce propos, de constater que des bains publics jouxtaient le grand temple de Kerkouane. La dynamique opérée par la vogue grecque des bains à affusion aurait eu pour effet, dans cette perspective, de développer l’endroit traditionnellement consacré à la pratique des ablutions. D’autant que les lieux consacrés aux bains sont une réalité dans la sphère moyenne et proche-orientale. Cette tradition culturelle aurait, en tout cas, pour mérite d’apporter une explication solide à l’autonomie et l’originalité développées par les Puniques dans l’aménagement des installations de bain. La restructuration du premier noyau urbain à Carthage et l’édification de nouveaux habitats à la fin du Ve siècle sont même l’occasion de l’aménagement de latrines : à Bir Massouda, deux latrines domestiques et une publique – adossée au rempart – illustrent l’adoption à Carthage d’un système de gestion des rejets humains. Cette attestation, la plus ancienne de l’époque antique, témoigne donc d’un réel souci lié à l’hygiène propre à la métropole africaine.

          En dotant sa maison de ces installations, et donc en multipliant les pièces fonctionnelles, le propriétaire punique témoigne tout à la fois d’un goût et d’une volonté de confort. La maison devient plus fonctionnelle, plus planifiée. En ce sens, cette recherche du confort illustre l’insertion de Carthage dans le mouvement hellénistique, dans lequel la maison n’apparaît plus seulement comme un « toit », mais comme un cadre de vie où tout est réalisé pour assurer le confort physique et le plaisir des yeux. La décoration va à ce niveau jouer un rôle toujours plus important dans l’aménagement de l’intérieur domestique.

          On a vu comment l’architecture punique s’était largement ouverte au décor grec, que ce soit dans le domaine de la composition structurelle (portiques) ou ornementale (architectonique, pavements, etc.). L’ornementation de l’intérieur des édifices publics et privés n’était pas en reste, puisque l’intérêt des Puniques pour les objets d’art grecs, notamment leur manière de se les approprier, est attesté. Les chroniques gréco-latines des campagnes militaires puniques en Sicile relatent en effet le pillage systématique d’œuvres grecques lors du sac des cités13, réputées parmi toutes pour leurs abondantes et luxueuses œuvres d’art. On rappellera à titre d’exemple le fameux taureau de bronze d’Agrigente, que confectionna jadis Périlaos pour le tyran d’Agrigente Phalaris, ou encore la statue d’Apollon en airain, pillée à Géla en 405 et offerte à Tyr, qui furent restitués par Scipion Emilien à leurs cités d’origine après le sac de Carthage en 146. Au moins une de ces statues pillées a servi à représenter une déesse locale (Tinnit ?) dans le cadre d’un culte public à Carthage : il s’agit de celle, en bronze, représentant Artémis/Diane et restituée à Ségeste, sa cité d’origine, où elle était vénérée entre toutes. Transportée à Carthage, elle ne fit que « changer de place et d’adorateurs14 », selon Cicéron. C’était le cas également de la statue d’airain d’Apollon, vénérée à Tyr. La conservation de ces œuvres grecques à Carthage, depuis leur confiscation au IVe siècle jusqu’à la prise de la métropole africaine en 146, peut s’expliquer par le fait qu’elles constituaient très certainement des trophées de guerre pour exalter le prestige de la cité ou de la famille de ceux qui les avaient acquises, qu’elles aient été exposées dans des lieux publics ou dans des demeures aristocratiques. Cela ne les empêchait pas, évidemment, de jouer également un rôle décoratif.

          Les œuvres d’art de type grec ayant appartenu en propre à la cité punique, c’est-à-dire acquises sur commande ou réalisées localement, ont évidemment connu une faveur dans l’ornementation domestique privée et publique15. Si rien ne permet de suggérer l’existence de statues ou de sculptures de type grec décorant les lieux publics à Carthage, il est certain, en revanche, qu’elles prenaient une part relativement importante dans l’ornementation et la représentation divine à l’intérieur des édifices religieux, facilitées par la liberté prise par les Puniques dans la façon de représenter leurs divinités. Ainsi, en plus des statues grecques prises aux cités sicéliotes, on a le cas de la statue en grès stuqué – à l’état fragmentaire – de la « Grande Dame » voilée de Carthage assise sur un trône flanqué de sphinx. Bien que le type iconographique soit attesté en Orient, cette statue d’un mètre quatre-vingts témoigne malgré tout de la sensibilité punique pour l’esthétique grecque : la Dame semble en effet reproduire le geste qu’on a déjà relevé sur le couvercle-statue d’un sarcophage architectural carthaginois figurant la Dame voilée, puisque son bras droit émerge du voile comme pour l’écarter.

          La documentation sur l’usage d’œuvres grecques pour l’embellissement domestique punique est encore plus consistante. Ainsi, Hannibal Barca lui-même possédait une collection de sculptures, dont la fameuse statuette en bronze de l’Héraclès Epitrapézios façonnée par Lysippe. On sait, par Diodore, que Scipion distribua de nombreux portraits de personnages illustres à la suite du sac de Carthage, mais sans rien savoir, là encore, de leur identité et du style sculptural adopté. Leur analyse aurait certainement permis de confirmer le succès rencontré par les canons grecs lorsqu’il s’agissait de rendre l’esthétisme des portraits, qu’on a pu constater sur ceux figurés sur les chatons de bijoux ou encore sur ceux des stèles ou des statues de sarcophages16. Le même syncrétisme gréco-oriental est du reste constaté sur la fameuse statue, en marbre, découverte à Mozia, et remontant au milieu du Ve siècle. Mesurant un mètre quatre-vingts sans les pieds, manquants, elle représente un jeune homme revêtu d’une longue tunique moulante et d’un pectoral, le visage surmonté de mèches bouclées sur le front. Ces réélaborations artistiques selon une sensibilité punique posent la question de l’origine des auteurs des œuvres de type hellène et hellénisant à Carthage : qu’il s’agisse de Puniques bien au fait des règles de la sculpture grecque ou d’ateliers grecs prenant en compte les exigences du commanditaire de l’œuvre, cette problématique est en quelque sorte liée à celle du commerce et à l’utilisation du marbre dans le monde phénico-punique, dans la mesure où cette matière est surtout caractéristique de la culture classique. Dès le IVe siècle, les Puniques ont réellement commencé à utiliser ce matériau dans leurs compositions architecturales, ornementales et sculpturales. S’ils ont effectivement pu effectuer leur approvisionnement dans les carrières de marbre de l’Afrique du Nord, c’est surtout à partir du marbre issu de Grèce continentale, de l’Est et des Cyclades qu’ont été confectionnées les principales œuvres puniques, démontrant ainsi l’attrait qu’exerçait le travail du marbre grec chez les Phénico-Puniques. De fait, la majorité des œuvres puniques en marbre a été réalisée selon une technique appropriée à la sculpture de ce matériau, que ce soit pour la composition de thèmes typiquement grecs, comme celui de la Dame voilée, ou pour ceux dans lesquels des caractères grecs sont adaptés aux thèmes orientaux, comme dans le cas de la déesse ailée, du personnage en adoration ou encore de la statue de Mozia. Des sculpteurs confirmés et originaires de la métropole africaine sont du reste attestés, tel ce Boéthos, fils d’Apollodore de Carthage17.

          Le matériel du culte domestique traduit à son tour l’ascendant artistique de la culture hellène. Le thymiatérion découvert sur la colline de Byrsa peut en constituer un excellent exemple ; mais bien que dégageant des traits artistiques grecs, cette œuvre n’en apparaît pas moins comme le fruit d’une évolution interne à l’art punique et comme un prolongement des brûle-parfums de type oriental. Les nombreuses arulae découverts à Carthage, à Kerkouane ou à Mozia se présentent toutes pratiquement en forme de dé, délimité en haut et en bas par une mouluration simple, selon une forme connue de la sphère hellénistique. La forme générale de ces arulae – en terre cuite ou en marbre – était connue de la sphère hellénistique depuis au moins la première moitié du IVe siècle : elle est largement attestée, en marbre et en pierre, à Olynthe, et invariablement en marbre à Délos ; les autels en terre cuite, de manière générale, sont attestés en Grande-Grèce et en Sicile grecque depuis au moins le VIe siècle. Les exemplaires puniques de Mozia et ceux de Kerkouane se distinguent néanmoins par la figuration d’une représentation sculptée sur la paroi antérieure, celle de deux griffons affrontés lacérant un cervidé, apparaissant ainsi comme des dérivés du modèle grec. Leur usage se fait donc, là encore, en fonction de la mentalité punique.

          L’intérêt accordé au décor architectural, en général, et au confort physique et esthétique dans le cadre domestique, en particulier, ne va pas simplement s’arrêter à l’usage d’éléments d’ornementation, mais va également concerner les éléments organiques de l’architecture (murs, dalles de soutien des plafonds, montants des portes) et ceux d’utilité courante (margelles, gargouilles). L’ornementation reçue par ces éléments les font indéniablement participer à la décoration d’ensemble de l’édifice qu’ils composent pour y accentuer l’impression de confort.
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        Vers une pacification des rapports entre la sphère punique et le monde grec
      

      
      Longtemps, les premières lectures relatives aux contacts entre Grecs et Puniques ont donné l’impression de relations essentiellement conflictuelles. En réalité, et alors que les échanges commerciaux entre eux ont toujours existé, il est vite apparu qu’une évolution s’était dessinée dès la première moitié du IVe siècle : à l’intensification du négoce s’est en effet ajoutée une certaine cordialité – dans les rapports autres que commerciaux – entre les deux grandes sphères culturelles. Les perspectives commerciales qu’offrent au monde punique de bons rapports avec la koinè grecque sont progressivement accompagnées du paramètre géostratégique principalement motivé par l’émergence de la puissance romaine. Le monde grec apparaît de plus en plus, aux yeux des Puniques, comme un indispensable allié stratégique, et même, dans certains milieux de la haute aristocratie carthaginoise, comme un modèle politique dans l’optique d’une refonte de la direction exécutive. Cette évolution fonctionnelle de l’image que se faisait le Grec du Punique se matérialise progressivement par l’établissement de véritables liens politiques, tributaires de l’intensité des échanges commerciaux, puis, par l’évolution de la situation géostratégique du monde punique en Méditerranée occidentale. Dans quelle mesure le pouvoir en place, à Carthage, était-il disposé à accepter une évolution catalysée par le modèle grec et qui contenait les germes mêmes d’une révolution politique ?

        
          
            
            L’évolution de l’image du Punique dans le monde grec
          

          Longtemps les rapports entre Grecs et Puniques sont restés tributaires de la notion de l’oikouméné telle que développée par la pensée hellénique, qui voulait que les Grecs soient au centre d’un monde dont l’éloignement ne pouvait que signifier la démesure et la dégénérescence ; l’« autre », ainsi défini, est donc jugé en fonction de son aptitude à intégrer les paramètres constitutifs de l’identité et du mode de vie grecs. C’est sur ce principe que la propagande syracusaine, orchestrée par les différentes tyrannies de la cité, a prospéré pour construire l’épouvantail punique dans le cadre des guerres siciliennes. Si la vision nombriliste grecque du monde n’évolue pas vraiment, l’image du « Barbare » commence, progressivement, à être perçue différemment, d’autant que la chute de l’Empire perse a permis au monde grec de se soulager d’une menace qui a longtemps entravé ses rapports avec le monde barbare. Cette époque se caractérise en effet par la maturité atteinte par le foisonnement intellectuel, amorcé depuis le Ve siècle, qui se répand dans le monde grec : la curiosité de l’esprit, le goût de l’aventure et l’intérêt porté aux cultures périphériques et barbares s’épanouissent à travers le développement des sciences humaines, telles la géographie, l’histoire, la philosophie. C’est au début du IIIe siècle, en Egypte lagide, que fut traduite la Torah hébraïque et que Manéthon rédigea l’histoire des pharaons à l’intention de Ptolémée II ; c’est en grec que Bérose écrivit, pour Antiochos Ier, l’histoire de sa région, la Mésopotamie, et qu’Hermippos composa un commentaire de l’œuvre de Zoroastre. On commençait à reconnaître dans le monde grec l’existence d’une « sagesse barbare », même si cette sagesse, au final, n’était apte à s’épanouir, d’après l’intelligentsia grecque, qu’à travers l’excellence hellène.

          C’est à l’aune de cette ouverture intellectuelle et culturelle, donc, qu’il convient d’expliquer l’intérêt grec pour la culture et les choses puniques, comme le montrent les intitulés de certaines pièces de théâtre : le prologue du Poenulus de Plaute, vers 53, nous révèle l’existence d’une comédie grecque, sans doute intitulée Καρχηδόνιος, « Karchedonios » ayant précisément pour thème les Carthaginois, et dont se serait inspiré l’auteur latin pour composer sa pièce ; les thèmes puniques ont en réalité fait l’objet de plusieurs pièces de théâtre, distinctes bien que du même nom, œuvres d’auteurs comme les Athéniens Ménandre, Alexis et d’autres encore. On sait également, d’après Athénée, que le sophiste Polémon consacra tout un traité sur les tissus puniques au IIe siècle ; le même auteur nous apprend qu’un certain Hippagoras (IIIe-IIe siècle) composa un traité sur la Constitution des Carthaginois. On a vu, par ailleurs, que les récits historiographiques grecs s’étaient également intéressés aux Puniques. De même, les commentaires élogieux d’auteurs grecs sur les institutions politiques de la métropole africaine se multiplient déjà depuis Isocrate, lequel comparait, dans son œuvre Nicoclès, les Carthaginois à « ceux des Grecs qui sont le mieux gouvernés ». Il est, à ce propos, particulièrement révélateur que ce soit sensiblement vers l’époque qui nous intéresse, à savoir le dernier tiers du IVe siècle, qu’Aristote loua le système punique de gouvernement, le seul non grec qui pût être justement comparé à la Constitution des cités grecques. Cet hommage trouve un écho non moins révélateur, vers la moitié du IIIe siècle, chez Eratosthène : l’auteur cyrénéen, rejetant la traditionnelle séparation entre Hellènes et Barbares, croit bon, d’après Strabon, de considérer dorénavant les Carthaginois comme étant un peuple doté de vertu en raison de leur excellente Constitution, alors que l’on sait qu’ils étaient encore considérés comme des Barbares au temps d’Hérodote et même de Platon.

          Cet intérêt intellectuel et culturel a contribué à familiariser le Punique aux yeux des Grecs. Carthage est même perçue, à l’époque hellénistique, comme une polis semblable à celles existant dans le monde grec, bénéficiant même d’un certain statut par l’excellence de sa Constitution1. L’évolution de l’attitude de l’intelligentsia grecque en direction des Puniques semble également avoir été facilitée par la culture matérielle et intellectuelle grecque développée, au moins dans la forme, par les Puniques : l’autre – l’étranger – n’était jugé, justement, par le Grec qu’en fonction de cette culture hellène et, le plus souvent, en fonction de sa capacité à s’y intégrer, conformément à la règle érigée par Isocrate dans son Panégyrique. Cette évolution, enfin, a certainement été facilitée par la familiarité des contacts dynamisés par la présence démographique de Grecs à Carthage et en milieu punique et, inversement, de Phénico-Puniques en milieu grec. L’image du commerçant punique pirate et rapace de l’époque d’Homère, et même d’Hérodote, semble ainsi avoir évolué, comme le montre le ton certes moqueur mais dénué de toute hostilité avec lequel il est présenté dans le Poenulus de Plaute, dont on sait qu’il est inspiré d’une pièce grecque du IVe siècle.

          De l’autre côté du miroir, l’attitude punique est plutôt conciliante envers les Grecs installés en milieu punique. Les rapports avec les Grecs semblent en effet avoir été placés sous le signe de la diplomatie, conformément à la politique mercantile carthaginoise : les événements politico-militaires en Sicile ont montré que les Puniques n’agissaient militairement que pour maintenir leur présence dans le tiers ouest de l’île, afin de mener à bien leur politique commerciale. Cette évolution de l’image du Punique dans le monde grec, en même temps qu’elle facilite les échanges culturels et économiques entre les deux sphères, va également permettre l’établissement de véritables liens politiques.

        

        
          
            L’établissement de rapports politiques
          

          L’histoire des rapports politiques entre Puniques et Grecs diffère selon que l’on se place en Occident ou en Orient. En Occident, les Grecs ont développé très tôt des liens autres que commerciaux ou diplomatiques avec les Puniques. Cela s’explique évidemment par la proximité géographique et physique qui a, avec le temps, évolué en une proximité conviviale. Le cas échéant, elle se transforme en alliance politique et même militaire. En Orient, la situation est différente. Il faut attendre la guerre du Péloponnèse pour que prennent fin les menaces de la thalassocratie athénienne en direction de Carthage, en même temps que se développe dans le monde grec, dès la fin du Ve siècle, un désir généralisé de paix. La mise en berne de la puissance militaire maritime d’Athènes – du moins de son potentiel offensif à grande échelle – coïncide, d’ailleurs, avec les nouveaux rapports développés entre les cités phéniciennes d’Orient et la capitale attique, lesquels entrent dans le cadre d’une ébauche de droit international qui commence à prendre jour dans les transactions politiques et commerciales en Méditerranée. Un décret émis par Athènes, vers 360, en faveur du roi de Sidon Straton Ier illustre bien ces nouveaux rapports : le roi se voyait offert la proxénie, à lui et à ses descendants, alors que de substantielles levées de taxes étaient accordées aux marchands sidoniens commerçant avec Athènes. Peut-être faut-il lier à ce décret, comme une suite logique, l’hommage rendu conjointement par Sidon – au nom du roi Abdastratos – et Tyr au dieu de Délos, Apollon, puisque l’île est à ce moment du règne d’Abdastratos – la deuxième moitié de la période préhellénistique – définitivement passée sous le contrôle athénien depuis 376/375. D’une manière générale, les cités phéniciennes entretenaient, à cette époque, des rapports cordiaux et suivis avec Athènes, comme le montre l’établissement permanent de Phéniciens (Sidoniens, Tyriens, citoyens de Beirut, d’Arados ou de Tripolis, etc.) en territoire grec. Les solides liens entre Tyr et Carthage ont contribué, au moins, à consolider les rapports entre la métropole punique et la cité d’Athéna, comme le montre un autre décret de proxénie, daté entre 350 et 320, exhumé de l’Acropole d’Athènes2 : il est promulgué en l’honneur de deux citoyens de Tyr, Apsès et son père Hiéron, fils d’Apsès, pour avoir facilité la concrétisation d’un accord entre Athènes et Carthage, en relation avec le commerce de denrées, notamment céréalières, impliquant également la Grande-Grèce et probablement la Sicile. On constate d’autre part que la courbe ascendante des importations de vases attiques en Phénicie centrale (première moitié du IVe siècle) suit la même évolution générale que celle de Carthage, avec laquelle, on le sait, Tyr et Sidon n’ont jamais rompu les liens. L’importance quantitative de céramiques attiques à vernis noir découvertes dans la métropole africaine et plus largement dans le monde punique et la présence de marchands puniques à Athènes3 démontrent que l’essentiel, au moins, des transactions s’était fait de manière directe entre les métropoles attique et africaine. Ces relations sont du reste illustrées par l’existence d’ambassades et d’échanges diplomatiques. Une alliance, conjecturelle certes, avait été nouée entre elles déjà à la fin du Ve siècle, dans le cadre de l’expédition athénienne contre Syracuse. Plus tard, vers 330, une ambassade carthaginoise, composée de Synalos et de Bodmilqart, est honorée à Athènes. La présence punique dans la zone d’orbite athénienne ne se démentira plus jusqu’à la fin de la Carthage punique et bien au-delà4. Ailleurs dans le monde grec, des liens politiques et commerciaux stratégiques sont attestés entre Thèbes et Carthage au IVe siècle : Syracuse, alors en guerre contre la métropole punique, était, rappelons-le, l’alliée d’Athènes et de Sparte, elles-mêmes en conflit avec Thèbes !

          Les conquêtes d’Alexandre et l’hellénisation progressive de la Phénicie et de l’Egypte, deux régions avec lesquelles la métropole africaine entretenait des liens culturels anciens et solides, contribuent à renforcer les relations économiques avec le monde grec oriental. Mais si la substitution de l’étalon attique par l’étalon phénicien au sein de l’Empire lagide était de nature à faciliter cette insertion, au moment même où la métropole africaine institua pour la première fois une émission monétaire, les liens politiques entre le monde punique et les monarchies hellénistiques d’Orient furent plus difficiles à établir. Ces liens sont en fait restés tributaires, jusqu’à très tard, de l’esprit d’expansion hellénistique initié par Alexandre le Grand. Mais l’ingérence macédonienne en Afrique, à travers l’expédition d’Ophellas, et la nouvelle perspective régionale lagide orientent plutôt la politique ptolémaïque en Méditerranée centrale vers une volonté d’entente avec les puissances régionales : ce sont des considérations commerciales qui motivent désormais Alexandrie. Conséquence de cette politique, les liens entre Carthage et les Lagides semblent empreints d’une certaine cordialité, au moins depuis le début du IIIe siècle. Même si on ne connaît pas très bien la nature et la mesure des relations commerciales entre Carthage et Alexandrie, la documentation littéraire témoigne de liens politiques suffisamment solides à cette époque pour que Ptolémée Philadelphe refuse toute aide à l’expédition de Pyrrhos contre les Carthaginois. En outre, il fallait avoir de bons liens avec Alexandrie pour que la métropole punique espère obtenir, d’après Appien, un prêt de 2 000 talents pour financer la poursuite de la première guerre punique : le refus essuyé marque néanmoins les limites de cette entente, dans la mesure où les Lagides – qui entretiennent, dès 273, des rapports cordiaux avec l’Urbs – s’efforcent de rester neutres dans le conflit punico-romain. L’introduction de Cyrène dans le giron lagide en 247 – concrétisée par le mariage entre Bérénice et le roi Ptolémée III Evergète – contribue à renforcer la pacification des frontières orientales de la zone d’influence punique.

          Cet assainissement des relations avec la sphère hellénistique orientale coïncide avec une période où l’équilibre installé par Carthage en Méditerranée occidentale commence à se désagréger : la métropole punique doit en effet gérer la fin de l’entente cordiale étrusco-punique sur laquelle Carthage a longtemps pu s’appuyer, la transformation progressive de la vieille thalassocratie toscane en une véritable piraterie menaçant même, à terme, l’équilibre commercial punique ; d’autant que les Etrusques, désormais sous le joug romain, n’hésitent pas à venir en aide à Agathocle. D’un autre côté, la menace romaine, justement, se précise tout au long de la seconde moitié du IVe siècle et du premier tiers du IIIe siècle, avec le glissement de ses conquêtes vers le sud de la péninsule italique, à proximité des intérêts puniques. C’est ce qui pousse Carthage à conclure des traités avec l’Urbs destinés à juguler ses prétentions : cette succession de traités, en un laps de temps aussi court – trois (en 348, en 306 et en 279) en moins d’un siècle –, démontre en quelque sorte la volonté des deux parties de délimiter leurs zones d’influence respectives. L’hégémonie romaine a en effet investi l’Italie du Sud, région avec laquelle Carthage entretient d’étroits liens culturels et commerciaux. Concrètement, cette conquête prive la métropole punique de son principal marché de mercenaires, à savoir la Campanie, en même temps qu’elle menace, à terme, le marché commercial que constituait la Grande-Grèce. Cette évolution des rapports de force incite donc Carthage à consolider ses relations avec les Grecs. On voit ainsi la métropole punique accorder à Pythéas, peu après 330, l’autorisation exceptionnelle de franchir le cap, ô combien stratégique pour les Puniques, des Colonnes d’Hercule, alors que les échanges commerciaux punico-grecques tendent à se structurer. Les contingents grecs employés dans les armées puniques vont devenir de plus en plus importants, pour atteindre leur apogée lors de la première guerre punique.

          En Sicile, il faut attendre la seconde moitié du IVe siècle pour voir les relations punico-grecques se détendre, alors que les décennies précédentes avaient été marquées par de violents affrontements. Carthage finit par comprendre que les conflits qu’elle supportait sur l’île facilitaient souvent l’accession de tyrans au pouvoir, et donc les « croisades » antipuniques, des guerres de Denys l’Ancien à celles d’Agathocle. La politique « antityrannique » menée par Timoléon, autour du milieu du IVe siècle, permit à Carthage de soutenir à son tour l’émergence politique des aristocraties locales, d’autant que la noblesse carthaginoise avait réussi, presque à la même période, à se débarrasser de la mainmise de la dynastie magonide sur la direction des affaires de l’Etat. C’est probablement dans ce contexte politique qu’il faut replacer l’accueil, par Carthage, des opposants siciliens – et plus particulièrement syracusains – à la politique tyrannique. Et si l’on excepte les expéditions de Pyrrhos et d’Agathocle, qui coïncident d’ailleurs avec le retour du système tyrannique en Sicile, et qui usèrent également du thème mobilisateur de l’unicité et de la liberté grecques contre l’envahisseur barbare, on s’aperçoit que les relations entre Puniques et Hellènes surent faire abstraction de leurs divergences idéologiques et nationalistes pour amorcer un début d’entente politique stimulée par le danger toujours plus précis que représentaient les Italiens de la moitié nord de l’Italie. Car c’est peut-être autant la crainte des tribus belliqueuses d’Italie et des prétentions hégémoniques romaines que la familiarité avec les Puniques qui poussèrent les Grecs d’Occident à reconsidérer leur position par rapport à la présence punique en Sicile. De manière plus large, ce sont les menaces extérieures qui ont contribué au rapprochement entre Grecs de Sicile et Puniques. L’attitude des Grecs de Sicile était d’autant plus compréhensible qu’ils avaient compris que Carthage ne développait pas une politique annexionniste et qu’elle se comportait de telle façon qu’il apparaissait préférable de subir sa présence plutôt qu’une autre. La souplesse avec laquelle Carthage traite les Grecs de Sicile amène d’ailleurs un grand nombre de cités siciliennes à se placer sous la protection des Carthaginois au moment de la première guerre punique, comme nous le verrons. Ainsi, lorsque Rome s’immisce dans les affaires internes de l’île, Hiéron, le tyran de Syracuse, pourtant allié officiellement aux Romains, se tourne d’abord vers les Carthaginois. Son sentiment premier devait être que la présence carthaginoise multiséculaire en Sicile était plus tolérable et plus sécurisante que l’inconnue romaine, le retour de Hiéron dans le giron romain, en 263, s’expliquant, surtout, par un pragmatisme politique face à l’offensive romaine et par l’hostilité des Syracusains à son encontre. En tout cas, on s’aperçoit qu’aucune des villes siciliennes ne développa une quelconque animosité envers les Carthaginois pendant la première guerre punique et que Hiéron ne fit aucun autre effort supplémentaire que d’envoyer du ravitaillement aux armées romaines, toujours par pragmatisme politique. La connivence entre Grecs et Puniques en Sicile est également illustrée par l’existence de partis propuniques dans la plupart des cités grecques de Sicile. On pense notamment à la figure de Philinos d’Agrigente, qui eut à relater la première guerre punique et dont la punicophilie était notoire. Cette connivence gréco-punique peut également être perceptible à travers l’attitude des cités grecques de Sicile et d’Italie méridionale lors de la deuxième guerre punique. Sans pouvoir parler de liens politiques étroits entre Carthage et le monde grec, on peut néanmoins avancer l’idée d’une sorte de maturité atteinte dans les relations entre les deux entités, consolidée par la familiarité des contacts, surtout en Méditerranée occidentale, et par la convergence des intérêts, notamment face à l’inconnue romaine. Longtemps considéré comme une tête de pont de l’avancée phénicienne en Occident, notamment au plus fort du conflit entre Syracuse et Carthage au Ve siècle, le Punique est perçu différemment. On peut expliquer cette évolution, d’une part, par les efforts d’intégration à la koinè hellénistique consentis par les Puniques, ensuite parce que Rome, comme on le verra, s’était progressivement substituée à ces derniers comme la véritable menace contre l’hellénisme, du moins aux yeux de certains milieux influents du monde grec. On est bien loin, à cette époque, des grandes expéditions punitives puniques en Sicile et de la rancœur siciliote cristallisée, notamment, par les massacres d’Hannibal le Magonide vers la fin du Ve siècle, ou encore de la mauvaise réputation des marchands phénico-puniques. Les relations entre Grecs et Puniques en Sicile, désormais, participent plus d’une atmosphère de coexistence et de cohabitation que d’hostilité ou de nationalisme exacerbé, schéma que l’on étendrait volontiers, avec toute la relativité nécessaire, à l’ensemble des relations gréco-puniques à travers la Méditerranée. Néanmoins, quand bien même les Grecs se décident à entretenir des liens diplomatiques ou culturels avec les Puniques, ils ne le font qu’à travers le prisme de la conscience d’une culture supérieure.
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        L’intensification des échanges commerciaux
      

      
      Les échanges commerciaux entre Grecs et Puniques ont toujours existé, même aux pires moments de leur relation. Ces transactions s’intensifient dès l’époque préhellénistique, catalysées par une conjonction d’événements qui apparaissent liés les uns aux autres : d’abord, par un assainissement progressif des rapports politiques entre le monde punique et le monde grec, résultante, on vient de le voir, d’une certaine familiarité atteinte entre le Punique et le Grec ; ensuite, par le fait que les relations établies avec les Lagides, maîtres de l’Egypte, de la Cyrénaïque, des Cyclades, de Chypre et de la Syrie – dont la Phénicie faisait partie –, mettaient Carthage en contact direct avec le marché grec oriental, réunifié économiquement depuis Alexandre le Grand. Conséquence de cette évolution, les rouages permettant le développement des échanges punico-grecs se structurent. L’adoption, dans le monde punique, de l’usage monétaire dans les transactions commerciales se fait parallèlement à une mainmise toujours plus étroite de la zone d’influence directe carthaginoise, laquelle voit ses zones limitrophes au monde grec acquérir toujours plus d’autonomie, dans le cadre de l’activité économique avec leurs voisins grecs. On assiste à l’installation de véritables courants commerciaux régis par des accords et des partenariats privilégiés et facilités par l’insertion du commonwealth punique dans la koinè commerciale hellénistique, par l’adaptation à ses mécanismes et par son intégration à l’ébauche de droit international qui commence à régir les transactions politiques et commerciales en méditerranée. Carthage apparaît, dès le milieu du IVe siècle, comme l’une des principales plaques tournantes du négoce de la Méditerranée hellénistique, servant d’intermédiaire entre ses parties occidentale et orientale.

        
          
            
            Echanges commerciaux et partenaires grecs
            1
          

          Les échanges commerciaux entre les sphères punique et grecque connaissent un incontestable accroissement à partir du IVe siècle, au point que l’on peut parler d’un commerce de masse dans le cas des céramiques fines attiques (et plus tard campaniennes) dans le monde punique. La solidité de l’axe commercial Carthage-Athènes n’est presque jamais démentie au cours de l’histoire carthaginoise. Les exportations attiques sont particulièrement bien représentées par la céramique à vernis noir, importation grecque caractéristique du IVe siècle à Carthage, avant de connaître un tassement lors du premier tiers du IIIe siècle. Cette chute brutale est en partie liée aux événements politiques : la métropole attique doit, après la défaite de 322, gérer l’intervention de Démétrios Poliorcète en 307 et les troubles internes qui éclatent au début du IIIe siècle. Les terres cuites peuvent également illustrer les exportations attiques, si l’on prend en compte les productions de Béotie, alors sous le joug d’Athènes, qui connurent une faveur certaine dans le territoire de Carthage. La sculpture attique, auréolée de la renommée des maîtres Praxitèle, Scopas et autres Phidias, et les sarcophages en marbre représentent aussi le matériel d’exportation attique vers la métropole punique. Ces produits de luxe (vases, sculptures et sarcophages en marbre) constituaient du reste l’essentiel des exportations attiques vers la métropole africaine. Les exportations carthaginoises vers l’Attique sont moins évidentes à démontrer. Tout juste peut-on citer, pour cette époque, les chants d’Hermippe – poète athénien du Ve siècle – sur les tapis et les coussins brodés carthaginois. Plus concrètes sont les exportations céréalières, attestées notamment par le décret de proxénie en l’honneur d’Apsès et d’Hiéron2.

          Corinthe est certainement la cité grecque orientale avec laquelle Carthage et le monde punique entretinrent les relations les plus étroites à l’époque archaïque. Les productions céramiques protocorinthiennes et corinthiennes étaient bien représentées dans la zone d’influence directe de la métropole africaine à cette période. A l’époque hellénistique, les amphores corinthiennes, contenant du vin et de l’huile, sont assez bien diffusées à travers le monde punique, principalement en Sicile occidentale et à Carthage ; les amphores corinthiennes sont d’ailleurs très bien représentées dans la cargaison antique de l’épave d’El Sec, dans la baie de Majorque. La métropole africaine entretenait également un lien commercial plus ou moins continu avec les régions de la Grèce insulaire et péninsulaire (Chios, Lesbos, Samos, Cos) entre le Ve et le IIIe siècle. Leurs produits lui parvenaient par un réseau de redistribution assez complexe où primait avant tout la rentabilité du voyage : l’épave punique d’El Sec (début du IVe siècle) redistribuait certains de ces types d’amphores, notamment celles de Samos, qui y sont particulièrement bien représentées. En ce qui concerne les exportations puniques, des cargaisons de sauce de poisson, produites dans la région du détroit de Gibraltar (Kouass au Maroc et Gadès) – dont c’était la spécialité – et réexportées à partir de Carthage, ont surtout été attestées à Corinthe (première moitié du Ve-début du IVe siècle) et, à un degré bien moindre, à Olympie.

          Les relations commerciales entre Carthage et Alexandrie, si elles sont une réalité, ne peuvent être appréhendées aujourd’hui3 qu’à travers des échanges indirects, tant la documentation à ce sujet demeure insuffisante : l’hypothèse d’un centre ayant joué un rôle intermédiaire entre Carthage et Alexandrie peut éventuellement être envisagée. Syracuse, qui entretient de solides relations avec cette dernière, pourrait en constituer un ; la Sardaigne également, comme le montre un lot de statuettes de production alexandrine du temple punique d’Antas. Le courtage punique, dans ce cas, a pu jouer un rôle important : on verra comment un Carthaginois et deux Marseillais se sont associés dans un commerce à destination de la capitale lagide. Les relations avec Cyrène sont autrement mieux documentées. On sait par Strabon que les Puniques échangeaient, à Charax, située en Syrte, du vin contre du silphium et du jus de silphium, qui étaient acheminés clandestinement de Cyrène. La découverte d’amphores de vin, de salaisons et de vaisselle de production punique à Apollonia et Euhespérides atteste l’existence d’une solide route commerciale entre les emporia de la Tripolitaine et de la Byzacène puniques et la Cyrénaïque grecque aux IVe et IIIe siècles4.

          Si les échanges avec Alexandrie souffrent d’un manque de documentation, ceux entretenus avec le reste des centres hellénistiques sont, dans l’ensemble, assez bien illustrés. On observe surtout que les Puniques confirment les contacts avec les centres commerciaux grecs les plus dynamiques, à savoir, outre Athènes, la Grande-Grèce et à un degré moindre la Sicile de l’Est.

          La proximité géographique et les liens humains, politiques et économiques qui unissent le territoire de Carthage à la Sicile ont très certainement généré d’intenses et étroits échanges commerciaux. La possibilité de rotations multiples en un laps de temps réduit, et donc d’un intéressant taux de rentabilité en cas de succès commercial, a contribué à en intensifier la cadence ; d’autant que la présence militaire punique sur l’île permettait une sécurité optimale, le trajet étant sans cesse surveillé par la marine de guerre. De fait, les contacts commerciaux entre Grecs et Puniques sur l’île sont attestés depuis le VIIe siècle. Diodore explique d’ailleurs la richesse de la Sélinonte archaïque par le commerce entretenu avec Carthage. Les liens avec la Sicile se raffermissent au IVe siècle, comme le montre le volume des importations de céramique fine en provenance de l’île, qui prend finalement le pas, à Carthage, sur les importations attiques dès le troisième quart du IVe siècle, alors que commencent à être importées les céramiques fines magnogrecques. Les officines locales puniques en Sicile commencent en effet à imiter régulièrement les vases à vernis noir attiques à partir de la seconde moitié du IVe siècle, au point de compenser, en partie, le manque en céramique attique. Avec la production céramique de la Sicile occidentale, dont notamment les fameux vases pseudo-attiques, la constante progression des vases locaux à vernis noir marque l’avènement, sur le marché carthaginois, des productions de « l’aire punicisante ».

          La grande quantité de terres cuites (lampes, figurines) de fabrication sicilienne ou de style sicilien, attestées à Carthage et ailleurs dans le monde punique, peut également être interprétée comme une preuve d’intenses échanges commerciaux ; d’une manière générale, l’influence artistique grecque de l’Italie méridionale et de la Sicile y est plus présente. Dans le domaine des importations alimentaires, les Puniques, d’après Diodore, achetaient du vin et de l’huile d’olive à Agrigente au Ve siècle et importaient du blé de Sicile et de Sardaigne à l’époque d’Agathocle. La dynamique production vinicole d’Italie du Sud était également très prisée des consommateurs puniques, au point de constituer la principale importation de ce produit à Carthage, et ailleurs, en Sardaigne punique, aux IVe et IIIe siècles. Comme les amphores grecques orientales, les magnogrecques ont fait l’objet d’un réseau de redistribution, probablement punique, puisqu’elles sont attestées en quantité respectable dans l’épave d’El Sec. La céramique magnogrecque à vernis noir est moins bien représentée, malgré une indéniable influence exercée sur le répertoire iconographique punique.

          Attestées dès le dernier tiers du VIIIe siècle à Géla et à Ischia, et, aux VIIe et VIe siècles à Camarina ou encore à Vassalagi, les exportations alimentaires puniques sont assez bien représentées en Méditerranée occidentale au Ve siècle, en Sicile (Camarina, Monte Saraceno), en Italie du Sud, à Kaulonia et surtout à Ischia, dans une quantité équivalente à celle exhumée à Corinthe à la même époque. Aux IVe et IIIe siècles, ces exportations alimentaires puniques sont plus fréquemment attestées en Sicile grecque (Géla, Camarina) et en Grande-Grèce, à Kaulonia ou à Lipari et surtout, encore, à Ischia5. La Grande-Grèce et quelques cités hellénistiques de Sicile seront même concernées par les modestes exportations de céramique à vernis noir puniques ou punicisantes, mais dans ces cas-là, la part des ateliers sicéliotes paraît imposante.

          Les échanges avec Massalia (Marseille), et surtout avec Ampurias (près de Gérone, Catalogne), connaissent un essor sans cesse croissant. Un réseau d’échanges a ainsi été mis en évidence entre la métropole africaine et Massalia et sa région, dès la fin du Ve siècle, illustrant, à côté du commerce de métaux (cuivre) et d’hypothétiques denrées alimentaires (huile par exemple), les échanges de vin que réalisaient entre elles les cités productrices pour découvrir ou apprécier d’autres goûts. Outre près de 300 lingots de cuivre, la cargaison de l’épave de Plane 2, coulée près de Marseille (fin du Ve siècle), contenait une majorité d’amphores puniques. Elles y sont encore attestées au dernier tiers du IIIe siècle où, sans être révélatrices d’un commerce diffus, elles n’en témoignent pas moins d’une présence significative.

          Beaucoup plus considérables sont les attestations d’échanges entre la sphère punique et Ampurias et sa zone d’influence, celles-ci atteignant un point culminant au dernier tiers du IIIe siècle, illustration de la présence plus affirmée du politique punique en Espagne. Les exportations de vin, et sans doute d’huile d’olive, de la cité grecque vers Carthage étaient importantes aux IVe et IIIe siècles. Ampurias, du reste, servait aussi d’intermédiaire pour l’exportation de céramique attique vers la région de Gadès, dans le cadre de son commerce avec les indigènes de la région andalouse. Les régions de Catalogne, du Levant et, de façon générale, de l’Espagne du Sud-Est ont entretenu d’intenses échanges avec le monde phénico-punique. Attestées à Ampurias dès le VIe siècle, les exportations alimentaires puniques s’y développent notablement à partir du IVe siècle, dominant incontestablement le marché par rapport à Marseille par exemple : les productions d’Ibiza sont longtemps majoritaires, avant d’être rivalisées progressivement par les africaines, surtout lors de la période barcide. A côté des inévitables exportations de vin et d’huile, les productions de salaisons de Gadès ont constitué un produit d’appoint dans le cadre des relations avec Ampurias. L’intensité des échanges commerciaux entretenus par les Puniques avec Ampurias et, à un degré moindre, avec Marseille est telle que l’on peut parler de koinè commerciale et culturelle phénico-punique et ibéro-languedocienne en Méditerranée occidentale, dans laquelle les cités phocéennes sont parties prenantes, mais de manière séparée.

          Les échanges réalisés entre Grecs et Puniques sont assez difficiles à déterminer et à évaluer. On peut néanmoins retenir la faveur rencontrée par la céramique fine et les terres cuites grecques, mais aussi les objets de prestige, tels les vases et les sculptures de luxe, auprès de la clientèle punique : la sensibilité à la production artistique athénienne, magnogrecque ou encore alexandrine est incontestable. L’attrait pour le marbre et les œuvres en marbre grec révèle en outre l’existence d’un véritable réseau commercial et artistique. Ce sont en réalité les produits périssables – ou de première nécessité – alimentaires (céréales, huile, vin, poissons) ou autres (tissus, métaux, bois, etc.) qui constituaient la plus grosse partie du trafic6. Le vin, particulièrement, a fait l’objet d’échanges entre Carthage et certaines régions renommées du monde grec. Les Puniques, comme nous l’apprend Columelle, reprenant un passage du traité agronomique de Magon, faisaient un vin très doux et très sucré, qui semble avoir constitué un produit tranchant sur la production courante et qui, de ce fait, a pu intéresser des consommateurs étrangers. Amateurs de vin, les Puniques s’adonnaient à un commerce complexe puisqu’ils importaient, à leur tour, donc, des vins de bonne qualité. De fait, de nombreuses productions de vins provenant de régions diverses de la Grèce insulaire et péninsulaire (Chios, Lesbos, Samos, Cos, Corinthe), de Sicile, de Grande-Grèce ou encore de Marseille ont été importées au cours des Ve-IIIe siècles. La Grèce sera par la suite exclusivement représentée, à Carthage, par les exportations rhodiennes, dès le IIIe siècle, comme l’atteste l’impressionnante masse de fragments et de timbres d’amphores découverts sur le site punique et originaires de l’île. Pour important qu’il soit, il convient néanmoins de ne pas surestimer non plus le vin dans les exportations alimentaires puniques. Les salaisons et les céréales constituaient un produit d’appoint non négligeable, ne serait-ce que par la renommée de cette production punique à l’époque antique. Les métaux précieux, et plus généralement minéraux, dont Carthage s’ingéniait à protéger les sources de production, faisaient également l’objet d’un commerce, notamment avec Marseille. Les textiles devaient être une des exportations industrielles les plus représentatives du commerce phénico-punique vers le monde hellène pour que les Grecs finissent par souligner la vocation commerciale de ce peuple en leur donnant le nom de Phoinikes, racine du mot grec Phoinix, désignant la couleur pourpre utilisée pour la coloration des tissus dans l’industrie phénico-punique. De grandes quantités de coquillages appelés murex – dont une partie est utilisée pour la fabrication de la teinture – ont été recueillies sur les côtes du territoire de Carthage. Les produits textiles phéniciens avaient, en fait, acquis une excellente réputation sur le marché grec, comme en témoigne Homère : on a vu que le marché athénien a très probablement connu les tissus carthaginois.

          On retiendra donc que les importations réalisées par l’aire punique concernent, principalement, les objets et denrées grecs jugés de prestige tels les vases et, accessoirement, les sculptures de luxe (en marbre, en céramique, en faïence ou en bronze), les vins, voire les huiles parfumées. Si le commerce punique des vins, et plus largement des denrées alimentaires, touche à peu près toutes les zones de la sphère hellénistique, celui des objets d’art témoigne particulièrement de la sensibilité punique à l’esthétique des plus grands centres artistiques du monde grec (Athènes, Grande Grèce, Alexandrie).

        

        
          
            La structuration des échanges punico-grecs
          

          Le développement du commerce interméditerranéen et l’insertion du négoce punique dans la koinè commerciale grecque, à la suite des conquêtes d’Alexandre le Grand, contribuent d’une certaine manière à l’internationaliser. Les Puniques doivent donc se donner les moyens de leurs nouvelles ambitions. Outre le lancement (fin du IVe siècle) du chantier devant déboucher sur l’aménagement d’un complexe portuaire monumental, les structures commerciales puniques s’adaptent à celles de leurs partenaires grecs : l’adoption de la monnaie comme unité de mesure commerciale et la structuration des cadres présidant aux échanges marchands procèdent du renforcement des rapports entre Puniques et Grecs.

          La monnaie, dans son principe, est un outil de paiement emprunté à la civilisation grecque et apparu très tardivement (fin Ve siècle) dans la sphère punique sicilienne, si l’on considère la vocation mercantile des Carthaginois. L’usage monétaire à des fins commerciales à Carthage reste néanmoins conditionné par deux aspects plus ou moins importants : la pratique du troc et le moment et la mesure de l’usage monétaire dans les transactions commerciales. Pour ce dernier aspect, les périodes de paix dans l’histoire punique sont évidemment les plus propices pour un usage commercial du monnayage, particulièrement celui en bronze, car plus adapté aux transactions quotidiennes.

          La réticence carthaginoise à adopter la monnaie comme moyen d’échange s’explique en grande partie par la persistance, encore au IVe siècle, du troc avec les indigènes ainsi qu’avec les principaux producteurs méditerranéens grecs (Cyrène, Rhodes, Marseille, Sicile grecque, etc.), le produit d’échange étant le même. C’était d’ailleurs une pratique que les cités grecques continuaient à appliquer entre elles dans les échanges vinicoles. Le commerce grec n’avait, du reste, jamais totalement abandonné ce système d’échange. Il faut attendre la moitié du IVe siècle pour voir Carthage émettre ses propres monnaies en or et en électrum, alignées sur le shekel, conformément au système pondéral phénicien, et contrairement aux tétradrachmes frappés sous autorité punique en Sicile, qui eux sont émis selon le système pondéral euboïco-attique. Apparu dans un contexte militaire, le monnayage punique ne commence à être progressivement utilisé pour les transactions commerciales qu’avec le développement des relations punico-grecques, le but étant, au départ, de se maintenir dans le jeu politique et économique de la Sicile. Ce n’est qu’à partir de la fin du IVe siècle et du début du IIIe siècle qu’une nouvelle génération de pièces devient une monnaie de masse, en même temps qu’elle connaît une ample circulation, suite à l’extension de la zone de monétarisation. C’est le cas du monnayage de bronze, qui ne cesse de s’affiner par un système de subdivisions et qui finit par s’aligner aussi sur le shekel, alors qu’une massive production de monnaie en or et en électrum connaît une large diffusion (Afrique, Sicile, Sardaigne) entre le début du IIIe siècle et la veille de la première guerre punique. Représentant la monnaie quotidienne, à la disposition de tout un chacun, la diffusion de la monnaie de bronze démontre en quelque sorte son large usage et, par conséquent, l’adoption généralisée de l’outil monétaire comme moyen de transaction. Plus généralement, l’affirmation d’un système de monnaie divisionnaire en milieu punique implique en quelque sorte la pratique d’une certaine forme d’économie monétarisée. Si les premières émissions de monnaies puniques sous le contrôle de Carthage restent liées au phénomène du mercenariat, et plus généralement au financement de la guerre, la diffusion du système monétaire dans le domaine punique – à un moment où elle ne peut être rattachée à aucun conflit majeur ou au financement programmé d’un quelconque tribut – montre que le système monétaire a pu être adopté par le commerce comme moyen d’échange. L’insertion de Carthage dans la sphère commerciale hellénistique et le développement du grand commerce qui s’ensuit – c’est-à-dire, en fait, l’intensification des échanges commerciaux avec les Grecs, convertis à l’économie monétaire – ont certainement favorisé cette démarche ; d’autant que la collaboration avec le partenaire commercial grec ne cesse de se structurer. L’instauration de véritables canaux politiques, le développement des relations commerciales entre les deux grandes entités méditerranéennes et la présence accrue de marchands grecs en milieu punique et de marchands puniques en milieu grec oriental et occidental ont en effet nécessité la mise en place de règles.

          L’axe économique et politique formé par Carthage et les Etrusques montre comment la métropole punique arrive à structurer le cadre de ses échanges. C’est ce que montre le témoignage d’Aristote – cité plus haut – sur cette relation, témoignage qui vient confirmer et même parfois compléter ceux de Polybe sur les traités signés entre Rome et Carthage, et dont certains ont des clauses commerciales. Tout y est, de la protection des biens et des personnes jusqu’à la régulation du « protectionnisme » et de la sécurisation des voies commerciales. On a des raisons de croire que les intenses échanges commerciaux avec les Grecs ont fait l’objet de telles conventions : l’existence de relations diplomatiques entre certaines cités grecques et la métropole africaine, l’attestation d’un proxène carthaginois nommé pour représenter une communauté grecque à Carthage, la bonne intégration des marchands phéniciens en Attique au premier tiers du IVe siècle ainsi que les importants échanges commerciaux réalisés entre Athènes et Carthage tendent vers l’existence de rapports juridiques et administratifs régissant les séjours des marchands puniques en terre grecque et, inversement, des marchands grecs en terre punique. Le décret de proxénie promulgué par Athènes en l’honneur de deux intermédiaires tyriens a montré, en effet, que les contacts et les échanges entre la métropole attique et Carthage étaient régis et structurés. Le système grec des symbola – avec, pour les personnages importants, convention d’asylie –, assurant la protection judiciaire de l’étranger, était-il appliqué entre Grecs et Puniques ? On sait en effet que les symbola, conclus à partir du deuxième quart du Ve siècle entre les principaux Etats membres de la première ligue de Délos, avaient été élargis et généralisés à l’ensemble des cités, grecques et non grecques, avec lesquelles Athènes traitait. Une nouvelle procédure, les dikai emporikai, les « actions commerciales », avait même été créée au IVe siècle afin d’assurer la protection judiciaire des marchands étrangers en territoire grec. L’usage de tessères d’hospitalité entre Grecs et Puniques – comme entre Grecs et Etrusques du reste – montre le souci commun de protéger les biens et les personnes : le Poenulus avait en Etolie un hôte, Antidamas, qui était censé le soutenir dans ses démarches locales. Le récit de la pièce montre en outre que le marchand punique disposait d’une tessère d’hospitalité pour faire reconnaître ses droits d’accueil. L’adoption de cette pratique grecque par les marchands puniques est également attestée en Sicile, à Lilybée. Une tessère d’hospitalité étrusque, découverte à Carthage, démontre quant à elle l’existence de telles pratiques entre Etrusques et Carthaginois7.

          On imagine que les enjeux économiques et financiers entourant de telles transactions aient pu pousser les protagonistes grecs et puniques à s’assurer le maximum de garanties et à délimiter les conditions d’assurance et de financement, mais également – en cas de réussite commerciale, qui reste malgré tout le cas le plus fréquent – les dividendes et intérêts de chacun. Ce véritable partenariat commercial était indispensable pour arriver à satisfaire les impératifs de rentabilité : les aléas de la navigation – les inévitables risques naturels, causes de beaucoup de naufrages ; la piraterie – constituaient des obstacles à franchir pour assurer un minimum de succès à l’entreprise. Toutes ces contraintes impliquaient donc une étroite collaboration, que ce soit dans le cas où un armateur punique louait ses services à une entreprise grecque, ou celui où deux entreprises, grecque et punique, se partagaient les responsabilités de la traversée et de la diffusion des cargaisons. Ce sont, en tout cas, les enseignement tirés de l’épave d’El Sec, qui témoignent d’une certaine connivence commerciale entre Carthage et Athènes dans la diffusion de la céramique attique à travers le monde punique. Dans la même perspective, on a l’exemple à Alexandrie, au IIe siècle, d’un contrat dans lequel un navigateur carthaginois, Démétrios Apollonias, ou fils d’Apollonias, associé à un officier de Thessalonique, à deux homonymes marseillais, Kyntos, et à un Eléate – tous militaires –, se porte garant d’un prêt maritime contracté par un Lacédémonien et un Marseillais ; ces derniers ont pour projet une entreprise de navigation et de commerce au « pays des Aromates ». Ce document est intéressant à plus d’un titre, puisqu’il montre que le commerce antique pouvait donner lieu à des accords entre marchands-navigateurs des principales places commerciales de la Méditerranée. Dans le cas présent, il démontre bien l’intégration des marchands puniques au système commercial hellénistique. On a ici un Carthaginois qui consent à investir dans une entreprise commerciale grecque : la rentabilité apparaît comme le seul objectif de ce complexe arrangement où capitaux et compétences sont sollicités pour assurer le succès de l’aventure. Ce document implique indirectement l’existence et la fiabilité d’un cadre juridique international régissant les différents partenariats de type commercial et auquel les marchands puniques semblent adhérer sans difficulté ; ce cadre juridique devait être en tout cas suffisamment solide pour que des prêts forcément importants soient ainsi accordés à une entreprise dont le but, « le pays des Aromates », paraît aussi alléchant qu’aventureux. Ce texte montre également comment un particulier carthaginois pouvait se lancer librement dans une entreprise commerciale de grande envergure.

        

        
          
            L’insertion du « commonwealth » punique dans la koinè commerciale grecque
          

          La structuration des échanges punico-grecs et l’accès du commerce punique à la koinè commerciale grecque vont permettre au courtage punique de donner sa pleine mesure, avec la diversification des sources d’approvisionnement et d’écoulement : la puissance marchande de Carthage, ainsi dynamisée, ne sera jamais aussi affirmée qu’à la veille de la première guerre punique. La période hellénistique est une époque durant laquelle le commerce de masse pousse les activités maritimes des différentes puissances commerciales à se compléter, parallèlement au développement, en milieu grec, des activités à succursales multiples. Le commerce antique étant principalement un commerce de redistribution, c’est rarement le même bateau qui transporte une cargaison donnée de son point de départ à son point d’arrivée. S’il n’y a pas lieu de nier l’existence de courants directs entre la cité d’Elyssa et les principaux ports commerciaux grecs, il reste qu’une partie non négligeable – et non évaluable – du volume des échanges entre Grecs et Puniques se faisait dans le cadre de ce qu’on appelle le commerce de redistribution, dans lequel le rôle des Puniques paraît toujours plus important. Le contenu d’épaves puniques comme celles d’El Sec ou de Binisafuller (IIIe siècle), caractérisé par l’hétérogénéité des produits chargés et leurs provenances, démontre bien un mode de commerce proche du courtage, dont il reste toutefois à déterminer le lieu du départ et/ou les escales effectuées, ainsi que la nature des marchandises déchargées à tel ou tel endroit. Il est clair, en tout cas, que l’hétérogénéité de la cargaison était destinée à rentabiliser le voyage ; c’est la volonté d’optimiser le profit qui faisait se rencontrer des marchandises et des marins d’horizons différents dans un même bateau au gré des intérêts de chacun. Héritier d’une tradition multiséculaire, comme on a déjà pu le constater à travers l’inscription de l’Acropole d’Athènes, le courtage carthaginois avait très vite compris, dans cette optique, l’avantage à tirer de la redistribution des produits de prestige grecs en Méditerranée.

          Les produits grecs ont en effet constitué une partie importante de la cargaison de courtage punique. Des sociétés commerciales phéniciennes ou puniques jouaient un rôle important dans « l’import-export » à l’intérieur de l’ensemble méditerranéen comme le montre l’apposition de marques amphoriques au nom d’Aris, inscrite en grec sur des vases grecs8. Ce commerce de redistribution de produits de prestige grec était utilisé notamment pour l’approvisionnement en métaux précieux en Ibérie, zone d’influence phénico-punique. L’épave d’El Sec illustre, à sa manière, l’existence d’un filtrage punique des importations de céramiques grecques en Ibérie : le dépôt antique d’Emporion (Ampurias), sur la côte espagnole, offre en effet de troublantes similitudes avec une partie des objets qui composent le chargement du bateau d’El Sec. Nous y retrouvons exactement les mêmes céramiques attiques, aussi bien peintes qu’à vernis noir, mais aussi les mêmes marques commerciales grecques et puniques. Il aurait donc existé une firme spécialisée dans le commerce de la céramique attique en direction de la sphère punique.

          Carthage, cependant, ne pouvait, à elle seule, entretenir des contacts directs avec tous les protagonistes commerciaux grecs : il fallait en effet tenir compte de l’éloignement et de la difficulté pour atteindre certains marchés et, par conséquent, de la moindre rentabilité qui en découlait. Les colonies puniques en marge de l’aire carthaginoise, c’est-à-dire aux frontières de l’aire grecque – du moins celles qui en avaient les moyens matériels et financiers –, allaient jouer, pour la métropole, ce rôle de plaque tournante indispensable au transit des marchandises grecques. L’importance de la Sicile dans la stratégie commerciale punique est double dans la mesure où, outre les relations directes et particulièrement rentables avec Carthage, l’île, située au carrefour des routes commerciales, sert de marché où les négociants peuvent faire des affaires avec les Grecs. La position stratégique de la Sicile, située à mi-chemin entre le bassin occidental et le bassin oriental de la Méditerranée, faisait d’elle un jalon incontournable des liaisons maritimes, une sorte de fenêtre commerciale sur le monde grec ; la situation médiane de l’île dans la mer intérieure a en outre permis aux productions de Grèce de rentabiliser leur commerce vers l’Occident en divisant le trajet par deux et en permettant des rotations plus fréquentes. L’axe politico-économique constitué par Syracuse et Corinthe – un des plus importants de l’époque, et qui draina, jusqu’au IVe siècle, une bonne partie des trafics commerciaux au départ des zones grecques de la Méditerranée orientale – permet à l’éparchie punique de Sicile de jouer un rôle majeur dans la diffusion des amphores corinthiennes à travers le monde punique. La numismatique illustre à son tour le rôle intermédiaire joué par la Sicile. Il est en effet remarquable que ce soit aux différents points de contact puniques avec le monde grec que se développe la monnaie. Les toutes premières monnaies émises à Mozia et Panormos portaient des inscriptions grecques ou bilingues punico-grecques et s’étaient alignées sur l’étalon euboïque-attique, ce qui facilitait les échanges entre les Puniques et la Sicile grecque. Le rôle intermédiaire de la Sicile peut, à ce propos, expliquer le décalage numismatique entre les échanges punico-grecs de l’Est méditerranéen et ceux de l’Ouest méditerranéen. C’est certainement pour profiter des opportunités que lui offraient ces flux que Carthage ne chercha jamais vraiment à se débarrasser de la présence grecque sur l’île. A aucun moment en effet Carthage n’a cherché à interdire l’accès des ports puniques de Sicile aux marchands étrangers ; bien au contraire, puisque l’on sait, grâce aux traités conclus entre Carthage et Rome, qu’ils bénéficiaient des mêmes droits que les commerçants puniques : « Tout Romain qui se rendra en Sicile, dans la zone soumise à l’autorité de Carthage, jouira des mêmes droits que les autres… » La présence grecque est donc perçue comme indispensable pour le développement du commerce punique dans la mesure où la cohabitation entre les deux communautés permet de générer de fructueux échanges et de dynamiser les relations commerciales dans l’île. Les relations avec Cyrène, on l’a vu, s’effectuaient, en partie, via les zones puniques périphériques. Les transactions entre les deux grandes cités africaines étaient également facilitées par le jeu des divisions du monnayage cyrénéen, lequel arrivait à ménager les étalons phénico-puniques et attiques.

          Plus à l’ouest, il semble que ce soit Ibiza qui ait tenu le rôle de plaque tournante du commerce punique dans la région : en plus de diffuser à grande échelle la céramique attique à vernis noir en Espagne, la cité importe et exporte des marchandises puniques et/ou ibériques. A Alorda Park, sur la côte nord-est espagnole, 49 % des importations viennent d’Ibiza et environ 40 % du reste est constitué d’importations puniques diffusées par les commerçants ébusitains (d’Ibiza) : celles-ci sont surtout faites d’amphores de Méditerranée centrale – dont certaines seulement sont d’origine carthaginoise. La découverte de l’épave punique de Binisafuller (Minorque) a livré le premier exemple du grand commerce d’exportation auquel s’adonnaient les communautés ibériques catalanes et dans lequel Ibiza était impliquée. La place de Gadès n’est toutefois pas à négliger : l’étalon utilisé en Ibérie, la drachme de 4,8 grammes, s’adapte à la fois au système phénico-punique de Gadès et à celui de la cité phocéenne, ce qui traduit bien les trafics commerciaux de la péninsule entre les Phocéens d’Emporion et de Rhodé (Rosas), d’un côté, et les Phénico-Puniques d’Espagne de l’autre. L’Espagne phénico-punique connaît d’ailleurs, à la fin du IVe et au début du IIIe siècle, ses premiers monnayages de bronze, avant de commencer à émettre, un peu avant l’arrivée des Barcides dans la seconde moitié du IIIe siècle, des pièces d’argent. Il faudra attendre ce moment et l’alignement sur le shekel pour voir s’opérer un contrôle punique total sur les affaires commerciales en Espagne.

          D’une manière générale, la métropole punique ne tolère une relative autonomie dans la frappe de monnaies d’argent que dans les zones de contact avec le monde grec, afin d’en faciliter les échanges ; l’émission de monnaies d’or demeure toutefois le monopole de Carthage à l’intérieur du commonwealth punique.
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        LA PREMIÈRE GUERRE PUNIQUE
LA GUERRE DE « SICILE ET DES ÎLES » (264-241)
      

    

  
    
      
      

      
        « Quel champ de bataille nous laissons là aux Carthaginois et aux Romains », s’était exclamé Pyrrhos au moment de quitter l’Italie en 275, après cinq années de guerre continue en Occident. Le roi d’Epire ne croyait pas si bien dire : le gros siècle qui suit la Méditerranée occidentale au centre de l’affrontement, décliné en trois actes, entre Carthage et Rome, « le plus beau spectacle que l’Antiquité nous ait fourni », croit bon de préciser Polybe pour le deuxième acte. Témoin direct de la troisième guerre punique et du sac de Carthage en 146, l’historien de Mégalopolis, et ami des Scipions, avait saisi plus que tout autre la perspective politique qui était offerte au vainqueur de cette confrontation : le projet initié par Alexandre le Grand – et que ses successeurs et/ou émules tenteront plus d’une fois de réaliser –, à savoir l’unification du monde connu sous la bannière d’une même et seule puissance, trouverait là un élu à la mesure du défi. Il faut dire que, de son côté, le riche Orient hellénistique, embourbé dans des conflits sans fin, tardait à désigner la puissance directrice qui aurait permis de concrétiser le projet du conquérant macédonien. Les guerres incessantes et les multiples prétentions impériales en Méditerranée orientale avaient d’ailleurs contraint Pyrrhos, un des plus ambitieux émules d’Alexandre, à se tourner vers l’Occident, comme pour montrer que c’était de ce côté que se trouvait désormais l’avenir politique de la mer Méditerranée. L’exclamation de Pyrrhos n’insinue pas autre chose ! Les guerres puniques apparaissent aujourd’hui comme l’aboutissement logique d’une assez longue période qui voit s’affirmer la prééminence des deux grandes puissances occidentales au détriment des puissances grecques déclinantes et de la thalassocratie étrusque déjà soumise par l’Urbs. Conditionnée par des traités renouvelés périodiquement, en fonction des aléas économiques et/ou politiques, et préservée par ce que l’on peut appeler un glacis territorial, la coexistence qui prévalait jusqu’alors entre Carthage et l’Urbs n’allait pas résister à l’expansion romaine vers l’Italie du sud et à l’enjeu sicilien.
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        Vers la guerre
      

      
      
          
            La Sicile après le retrait de Pyrrhos
          

          L’échec de l’expédition sicilienne de Pyrrhos a logiquement renforcé l’hégémonie carthaginoise sur l’île. Une fois encore, Carthage parvient à contenir l’offensive d’une coalition grecque et à recouvrer son autorité sur l’ensemble de son épicratie, voire à l’étendre : on constate ainsi qu’à la veille du conflit contre les Romains, les Puniques dominaient Agrigente et avaient placé la frontière de leur domaine près d’Echetla, entre Leontium et Camarine, au sud-est de l’île. L’émergence et la consolidation de la puissance des Mamertins, autres grands bénéficiaires du départ de Pyrrhos, permettent en outre aux Puniques de poursuivre une politique conforme au maintien de leurs intérêts : jouer l’équilibre entre deux ou plusieurs cités aux prétentions fortes de manière à les user et donc à empêcher l’une d’elles d’émerger et de susciter une politique antipunique sur l’île. Aussi, lorsque le général syracusain Hiéron – qui avait combattu aux côtés de Pyrrhos – écrase les Mamertins au bord du fleuve Longanos en 269, le stratège carthaginois Hannibal ben Gisco le Navarque intervient promptement pour éviter la prise de Messine par les vainqueurs : il s’arrange pour retarder l’action d’Hiéron en lui témoignant son soutien tout en incitant les Mamertins à la résistance en les renforçant d’une garnison punique de 1 000 hommes sous la direction d’Hannon. Les Syracusains, dupés, sont contraints de lever le siège avec la ferme intention de revenir, Messine ayant toujours constitué un objectif stratégique, que ce soit pour la politique traditionnelle syracusaine ou pour tout autre prétendant hégémonique. C’est la raison pour laquelle Messine conserve un moment la protection des Puniques qui, de fait, finissent par se heurter aux Syracusains : d’après Polyen, les Carthaginois coulent une partie de la flotte de Hiéron II tout près du port de Messine assiégée. Cette couverture punique arrange d’autant plus les Mamertins que Rome vient de châtier durement la garnison romaine de Rhegium : celle-ci s’en était rendue maîtresse après avoir massacré une partie de la population et noué de solides contacts avec les Mamertins. Mais ces derniers avaient très vite compris que la présence punique à Messine n’avait pas seulement pour but de les défendre contre les velléités hégémoniques syracusaines.

        

        
          
            Le contrôle du détroit de Messine
          

          A la veille de la première guerre romano-punique, la victoire finale sur Pyrrhos permet à Rome de soumettre le reste de l’Italie : le Sud, avec la soumission de Tarente en 272, Brindisi en 267 dans le Centre, et la dernière ville étrusque, Volsinies, en 264. Face à cette inexorable avancée, Carthage tente bien de secourir Tarente1, mais elle ne se décide à réagir vraiment qu’après la prise de contrôle romaine de Rhegium, en 270 : une garnison punique est installée juste en face, à Messine. Et pour cause : le détroit de Messine, on l’a vu lors des derniers conflits, constitue un enjeu stratégique pour qui développe une politique hégémonique en Méditerranée centrale. La métropole punique s’est, de ce fait, évertuée à s’en assurer le contrôle lors des dernières décennies. Désormais, Carthage et Rome sont face à face : la zone tampon que constituait la Grande-Grèce n’est plus. Chacune d’elles contrôle une rive du détroit de Messine, avec un léger avantage pour Carthage à travers la maîtrise des îles Lipari. Seuls les traités signés entre Puniques et Romains sont encore un garde-fou contre un éventuel dérapage. En théorie. Car en pratique, hormis une action commune contre Rhegium, en 279, il s’agit d’une alliance froide. L’intervention de Pyrrhos en Occident a d’ailleurs été l’occasion de dévoiler la réelle profondeur de la méfiance régnant entre les deux métropoles : face à la passivité de Rome, qui ne fait rien de bien concret pour aider son alliée contre le roi d’Epire en Sicile, Carthage propose à Pyrrhos de mettre à sa disposition une flotte afin d’embarquer ses troupes en Italie. Comme on l’a vu, aucun des deux contractants ne semble disposé à accepter la présence des troupes de son « allié », sur le sol italien pour l’un, et le sol sicilien pour l’autre. En réalité, Carthage a, depuis un certain moment déjà, pris toute la mesure de la nouvelle dimension maritime acquise par l’Urbs suite à la conclusion d’une sorte d’union fédérale avec Capoue en 343 : cette union met à la disposition des Romains les compétences navales et commerciales des Campaniens, lesquelles vont contribuer à dynamiser l’impérialisme romain naissant. On ne s’étonnera donc pas de trouver parmi les plus fervents partisans de la guerre contre Carthage les grandes familles campaniennes, qui lorgnent avec avidité sur les débouchés commerciaux constitués par la Sicile : les Claudii, notamment, vont constituer autour d’eux le principal groupe interventionniste au sénat romain. La perspective du butin va leur gagner le soutien décisif des comices centuriates. Pour cela, le lobby campanien peut s’appuyer sur ses cousins de Messine, les Mamertins, qui, lassés de l’hégémonie punique, font finalement appel à Rome en 264. La décision d’intervenir n’est prise qu’après consultation des comices centuriates, preuve de l’indécision sénatoriale sur le sujet : aux yeux des Romains, la requête des Mamertins équivaut à une deditio, une soumission. La question s’avère délicate, car une intervention romaine signifie, en fait, une déclaration de guerre. Pour Carthage, la mauvaise foi romaine ne fait aucun doute, comme l’ont si bien illustrés les écrits propuniques de Philinos : l’historien sicilien affirme qu’un traité conclu entre Carthage et Rome – dont Polybe tente maladroitement de nier l’existence – stipulait que la Sicile relevait de l’influence punique, alors que l’Italie était attribuée aux Romains…, autrement dit que la responsabilité de la première guerre punique était le fait de l’Urbs. Las. Il n’est pas question pour Rome de laisser Carthage disposer d’un pont vers l’Italie. Comme pour la guerre contre Pyrrhos, mais aussi contre les Samnites (dernier quart du IVe siècle), les Romains vont faire de la défense de l’Italie le prétexte ou la motivation de leur conflit contre la métropole africaine.
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            Chutes de Messine et d’Agrigente
          

          Aussitôt la décision d’intervenir entérinée par le peuple romain, le consul Appius Claudius Caudex est dépêché à Messine à la tête de deux légions. Après un essai infructueux, il réussit à traverser le détroit de Messine. C’est le moment que choisissent les Mamertins pour chasser la garnison punique de Messine et inviter les Romains à investir la ville. Le stratège punique Hannon paiera cet échec, puisqu’il est condamné à la croix à son retour à Carthage. Ces événements et la menace romaine incitent Hiéron de Syracuse à se rapprocher de Carthage : un traité est établi avec le nouveau stratège Hannon ben Hannibal. Ce dernier avait installé son camp près de Sélinonte, non sans avoir préalablement renforcé les défenses d’Agrigente. Après avoir déplacé une partie de son infanterie près du Synes, Hannon ben Hannibal s’emploie, à l’automne 264, à bloquer Messine par mer à partir du cap Pélorias, de concert avec les forces syracusaines établies sur terre. Appius se voit contraint à la bataille et décide d’affronter séparément ses ennemis. Hiéron commet l’erreur stratégique d’accepter, seul, la bataille qui lui est proposée. Mal lui en prend : son armée est balayée par les forces romaines. Appius chasse dans la foulée les forces puniques. Hannon ben Hannibal opère alors un retrait stratégique vers l’ouest et organise avec succès la défense de Ségeste : le Romain est contraint de revenir sur ses pas, après avoir perdu une partie de ses troupes devant les murs de la cité assiégée. Il faut attendre l’arrivée des nouveaux consuls M. Octacilius et M. Valerius, à la tête de quatre légions et des troupes alliées, pour voir débuter le siège de Syracuse, non sans avoir soumis au préalable une grande partie de la Sicile du Sud-Est. Par pragmatisme, Hiéron choisit d’abandonner l’alliance punique. Le traité signé en 263 avec M. Octacilius et M. Valerius, pour une durée de quinze ans, enjoint à Syracuse de libérer les prisonniers romains et alliés et de payer 100 talents d’argent. L’empressement romain à accepter l’alliance syracusaine s’explique d’autant plus qu’elle résout en grande partie les problèmes d’approvisionnement pour ses troupes en campagne. Ce revirement porte un rude coup à la stratégie punique initiale : Carthage comptait sur son alliée pour soutenir une partie de l’effort de guerre. C’est ce qui explique l’inaction carthaginoise suite à la défection de Ségeste, pourtant située en plein cœur de l’éparchie punique. Ces revers politiques et militaires incitent le sénat carthaginois à enfin s’investir plus sérieusement dans cette guerre. Un important enrôlement de mercenaires ligures, gaulois et surtout ibères est effectué. Les forces carthaginoises ainsi que d’importants ravitaillements sont concentrés à Agrigente, sous les ordres du stratège Hannibal ben Gisco. La cité devient ainsi la base militaire punique en Sicile. Et c’est tout naturellement que l’ensemble des forces romaines sur l’île vient y mettre le siège en 262, sous la direction des consuls de l’année, L. Posthumius et Q. Mamilius. Ce n’est qu’après cinq mois de simples escarmouches, et un important revers punique au tout début du siège, que la situation évolue sérieusement. Pour soulager la cité asphyxiée, Carthage dépêche de nouvelles troupes en Sicile, à l’attention d’un autre stratège, Hannon ben Hannibal. Rassemblant ses troupes à Héracléa, celui-ci enlève la cité d’Erbesse, coupant ainsi le ravitaillement des légions romaines assiégeantes. L’armée romaine, affaiblit, ne doit son salut qu’à la diligence du roi de Syracuse, qui lui fait parvenir tout ce dont elle a besoin. Mais Hannon parvient tout de même à tirer profit de la situation. Enjoignant à sa cavalerie numide de harceler les troupes romaines, de manière à les attirer vers le champ de bataille, le stratège vient lui-même en soutien pour envelopper la cavalerie romaine lancée à la poursuite des farouches cavaliers africains. La jonction entre la cavalerie numide et le corps d’infanterie punique, soutenu par ses éléphants, ne laisse aucune chance à la troupe romaine. Hannon ben Hannibal vient, après ce succès, stationner sur une colline, Taurus, qui domine le camp romain. Après deux mois d’escarmouches, l’état de famine dans lequel se trouve désormais Agrigente oblige le stratège punique à tenter le sort des armes. Le combat livré est long, mais la débandade des troupes légères puniques décide de l’issue de la bataille : leur retrait désordonné contribue à semer la confusion dans les rangs de la phalange et des éléphants postés en arrière. Une grande partie de l’armée d’Hannon est décimée. Le reste se réfugie à Héracléa ou est fait prisonnier. Agrigente tombe le lendemain pratiquement sans opposition puisque Hannibal ben Gisco réussit l’exploit d’évacuer, de nuit, l’essentiel de ses troupes. Le pillage et les massacres qui accompagnent la prise de la cité révoltent l’opinion sicilienne, qui se fait dès lors hostile aux Romains. La chute Agrigente n’en a pas moins de graves conséquences pour la cause punique en Sicile : de nombreuses cités de l’éparchie punique se rallient, par pragmatisme, offrant ainsi l’intérieur de l’île à la domination romaine. Cette réalité conditionne la stratégie punique, qui, naturellement, s’en remet aux forces navales. Appuyées sur les puissantes cités côtières, Lilybée, Panormos, de nombreuses expéditions puniques, dirigées par le navarque Hannibal, ravagent les côtes italiennes, perturbant sérieusement les ravitaillements romains. Les Puniques ne font qu’éprouver ici une tactique qui avait réussi auparavant, notamment contre Agathocle. Carthage a entre-temps remplacé Hannon ben Hannibal par un certain Amilcar. Dépêché en Sicile vers 261, le nouveau stratège va très vite se distinguer par une activité énergique, en organisant notamment la défense punique face à l’offensive romaine en Sicile occidentale.

        

        
          
            La révélation maritime romaine : Mylae (260)
          

          Les Romains comprennent très vite que la lutte est vaine sans la constitution d’une flotte de guerre importante, à même d’annihiler l’efficace activité des navires puniques. L’augmentation du potentiel de guerre naval est aussi décidée sur l’initiative du consul Valerius. Polybe attribue à la copie d’une quinquérème punique la construction par Rome de vaisseaux perfectionnés. En réalité, il faut mettre au crédit des arsenaux navals tarentins la mise sur pied d’une des plus importantes flottes de Méditerranée, grâce aux énormes capitaux engagés par les grandes entreprises commerciales latines et campaniennes : 100 quinquérèmes et 20 trirèmes sont ainsi fournies. De même, les futurs succès remportés sur mer sont surtout à mettre à l’actif de l’habileté manœuvrière des Grecs d’Italie du Sud, plutôt qu’à la technique des « corbeaux ». La légende forgée à Rome a en effet contribué à célébrer ces passerelles équipées de grappins : par le mécanisme d’une poulie, elles devenaient de véritables ponts qui, une fois le navire ennemi immobilisé, permettaient de transformer un combat naval en combat terrestre. Une manière comme une autre pour la propagande romaine de mettre en valeur la capacité d’adaptation de la cité latine face à un contexte militaire défavorable. Du reste, la marine de guerre romaine est une réalité depuis le dernier tiers du IVe siècle, la première guerre punique n’ayant contribué qu’à en augmenter le potentiel offensif.

          Toujours est-il que c’est au large de Mylae que les Puniques vont connaître, en 260, leur première déconvenue navale. Après s’être emparé – grâce à l’habileté d’un de ses seconds, Bodmilqart – d’une escadre romaine et de son commandant, Cn. Cornelius, aux îles Lipari, le stratège Hannibal ben Gisco, confiant, décide de se porter au-devant du gros de la flotte romaine près de Messine. Abordant la bataille navale de manière arrogante, sans plan d’attaque, la flotte punique se laisse surprendre par la tactique romaine du navarque Duilius, matérialisée par deux lignes de navires : la première sape ce qu’elle peut de la flotte ennemie, tandis que la deuxième piège les vaisseaux puniques qui avaient réussi à se faufiler. Si dans l’ensemble la stratégie de Duilius se révèle payante, la victoire romaine a un impact limitée sur le terrain : sur les 130 navires puniques engagés, Hannibal ben Gisco en perd 44, soit moins d’un tiers de la flotte. Néanmoins, la bataille de Mylae va avoir un impact psychologique indéniable : pour les Romains, c’est la première grande victoire navale de leur histoire, qui plus est sur un ennemi qui avait fait de la maîtrise des mers le fer de lance de sa stratégie d’ensemble.

          Bien appuyés sur la Sicile orientale et galvanisés par la victoire de Mylae, les Romains accentuent leur pression maritime sur la mer Tyrrhénienne : le but est de mettre fin aux raids puniques sur les côtes italiennes, tout en tentant de mettre la main sur les richesses minières de Corse et, surtout, de Sardaigne. Tandis que le consul Aquilius Florius débarque en Sicile du Nord, son collègue de l’année, Lucius Scipion – le frère de ce Cn. Cornelius fait prisonnier aux îles Lipari –, fait voile vers la Corse à la tête d’une centaine de quinquérèmes et l’équivalent de deux légions. La cité d’Aléria, située sur la seule plaine du littoral orientale, est prise d’assaut : elle constituera une base pour les futures opérations romaines en Sardaigne. En réalité, l’enjeu pour les Romains consiste à priver les Puniques de toute base navale située sur les versants de Corse et de Sardaigne faisant face au littoral italien, chemin le plus direct vers les côtes d’Etrurie et du Latium. De fait, une série d’opérations commencée sur l’île sarde à l’été 259 permet à Scipion de vaincre et tuer le navarque Hannon – qui avait succédé à Hannibal ben Gisco –, ce qui lui vaut un triomphe à Rome en février 258.

          Sur terre, immédiatement après la victoire de Mylae, Duilius, à la tête de la flotte romaine, s’est porté au secours de Ségeste, assiégée par Amilcar. Le stratège punique – qui vient de mettre en échec le siège romain de Mytistratum – a en effet réduit la cité à ses dernières extrémités : il vient d’éliminer devant ses murs l’armée de secours du tribun militaire C. Caecilius. L’arrivée de Duilius permet néanmoins de faire lever le siège de la cité : la flotte punique, qui bloque Ségeste, n’est pas en mesure de l’affronter. Se déportant alors à l’intérieur de la Sicile, Amilcar, profitant d’une mésentente entre les troupes romaines et alliées, surprend l’ennemi près de Thermae, en 259 : l’armée romaine échappe de peu à la destruction ; près de 5 000 soldats paient toutefois le prix de la défaite. Poursuivant son offensive, il arrive à forcer d’importantes cités comme Enna et Camarine à revenir à l’alliance punique. Puis, par souci d’efficacité défensive, il déplace les habitants d’Eryx (l’actuel Monte San Giuliano) à Drépane (Trapani), qu’il fortifie : le site devient une place forte inexpugnable en prévision de la contre-offensive romaine. Celle-ci ne se fait pas attendre, les Romains étant bien décidés à reprendre le terrain perdu. Sous l’action des nouveaux consuls Atilius Caiatinus et Sulpicius Paterculus, ils entreprennent, dès 258, le siège méthodique des cités du sud de l’île : Hippana, entre Panormos et Agrigente, Mytistratum, après un long siège, Camarine et Enna sont reprises dans un même élan, et l’essentiel des forteresses avoisinantes occupées. Même la cité des Lipariens est à son tour confrontée à un siège en règle par Atilius Caiatinus. Mais Amilcar parvient à éliminer une partie de l’armée romaine et contraint le consul à lâcher prise. Les succès remportés par le stratège Amilcar se révèlent déterminants pour la stratégie d’ensemble carthaginoise, puisqu’ils permettent de fixer en Sicile près de 10 légions romaines, soit autant d’hommes en moins sur les fronts où Rome est pourtant incontestablement victorieuse : c’est ce qui explique que ses forces soient incapables d’optimiser immédiatement les avantages acquis en Sardaigne par exemple.

          C’est que Rome a décidé d’accentuer ses efforts sur mer. Pendant qu’Atilius Caiatinus s’attelle à renforcer les positions romaines en Sicile face à Amilcar, l’autre consul, Sulpicius Paterculus, cingle vers la Sardaigne, où la faible opposition punique lui permet de ravager les côtes. Suivi de près par Hannibal ben Gisco, revenu aux affaires, Sulpicius Paterculus réussit, pendant l’hiver 258, à attirer le Punique dans un piège, dans les eaux du golfe de Palmas, près de Sulcis : les navires puniques sont détruits ou saisis. Les rescapés, qui réussissent à rejoindre Sulcis, font payer le prix de son incompétence à leur malheureux stratège, qui est crucifié. Le retour en grâce d’Hannon ben Hannibal, vaincu sous les murs d’Agrigente, permet toutefois aux Puniques d’atténuer ce désastre, puisque le stratège réussit à surprendre et à détruire la flotte romaine de Sulpicius à la fin de l’année 258. Cette victoire permet à Sulcis et à toutes les cités puniques de la côte sarde de gagner un répit. 257 est une année sans grand mouvement particulier, hormis une petite victoire navale romaine au large de Tyndaris sur Amilcar, qui vaut tout de même un triomphe au nouveau consul C. Atilius Regulus. On voit surtout les deux armées se réorganiser et se préparer aux futurs combats. Les Romains concentrent alors leurs forces dans l’est de la Sicile : Cn. Cornelius Blasio prend la tête des forces terrestres tandis que C. Atilius Regulus commande la flotte romaine. Cette répartition des tâches signifie que la flotte romaine va jouer un rôle important pour la prochaine campagne.
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        L’expédition africaine de Regulus
      

      
      
          
            De la défaite navale d’Ecnome au débarquement romain en Afrique (256-255)
          

          Le projet romain pour 256, en réalité, n’est rien de moins que de porter la guerre en Afrique, raison pour laquelle le plus capable des consuls de l’année, Regulus, prend la tête de la flotte. Le consul peut ainsi concentrer près de 330 navires et une troupe de 40 000 hommes à Ecnome. Anticipant la stratégie romaine, une flotte punique de 350 navires, sous la direction d’Hannon ben Hannibal et du stratège Amilcar, se déplace à Lilybée et, de là, à Héracléa Minoa : le but est d’empêcher le débarquement romain en Afrique en coupant la route à la flotte romaine. L’affrontement a donc lieu au large d’Ecnome. La flotte ennemie s’organise en trois lignes, disposées en triangle : la ligne de front, face aux Puniques, est présentée en forme de coin ; les flancs sont dirigés par les deux consuls, Regulus et Manlius Vulso. La flotte punique est également disposée en trois lignes, mais avec un front plus large : Hannon ben Hannibal dirige l’aile droite, Amilcar l’aile gauche. L’objectif punique est l’enveloppement par les ailes. Mais les choses ne se passent pas comme prévu. Le centre punique ne réussit pas à aspirer son vis-à-vis romain, tandis qu’Hannon ben Hannibal et Amilcar échouent à déborder les flancs romains. Le centre romain finit par rompre la ligne ennemie, et porte secours aux lignes en difficulté. Prises en tenaille, les lignes puniques subissent de grosses pertes : 30 navires coulés pour 64 autres capturés. Les Romains n’ont à déplorer que la perte de 24 vaisseaux.

          Le chemin vers l’Afrique est désormais grand ouvert, malgré les efforts d’Hannon ben Hannibal pour stopper les Romains. Le Punique a juste le temps de rallier la métropole africaine pour organiser sa défense. Rassemblée au cap Hermès (Ras ed-Drek, près d’El Haouaria), la flotte romaine longe ensuite la côte pour stationner près d’Aspis, à l’été 256 : la cité punique est prise d’assaut. Puis, les forces romaines s’attellent à ravager les riches campagnes du cap Bon. Kerkouane, entre Clypéa (Kélibia) et le cap Bon, est entièrement détruite. Plus de 20 000 captifs sont réduits en esclavage. Regulus a d’autant plus le loisir d’agir que Carthage ne dispose d’aucune force armée dans le territoire carthaginois, hormis les débris rescapés de la défaite d’Ecnome, ni d’aucun commandement militaire sur place. Il faut attendre la nomination, par décret, de deux magistrats avec pouvoirs militaires, Asdrubal ben Hannon et Bostar, pour opposer à Regulus une force crédible. Amilcar, à la tête de 5 000 fantassins et 500 cavaliers, est rappelé en Afrique pour encadrer les nouveaux stratèges et la nouvelle armée punique levée pour la circonstance. Entre-temps, Rome rappelle en Sicile un des deux consuls, pendant l’hiver 256. Regulus se maintient en Afrique avec une armée de 15 000 fantassins, 500 chevaux et 40 vaisseaux.

          Pour le contrer, l’armée punique – cavalerie et éléphants compris – vient camper au début de l’année 255 sur une colline dominant les environs d’une place forte, Adis (Uthina ?), alors assiégée par les Romains. Regulus décide de saisir l’occasion, en attaquant l’ennemi sur la colline même : il annule ainsi l’avantage de la cavalerie et des éléphants, autrement plus efficaces en plaine ! Assaillie des deux côtés de la colline, l’armée punique réussit, dans un premier temps, à mettre en fuite la première légion. Mais elle finit par se laisser encercler et doit battre en retraite. Cette victoire ouvre le chemin vers Carthage : l’armée romaine ravage les cités qu’elle rencontre sur son passage et s’installe à Tunis, aux portes de la métropole. La famine commence à se faire sentir dans les villes où se sont entassés les paysans fuyant les pillages des Romains, mais aussi les bandes numides en maraude. C’est le moment que choisit Regulus pour traiter. Carthage dépêche auprès du consul trois de ses plus illustres citoyens, dont Hannon ben Amilcar. Mais les conditions posées par le consul – abandon de la Sicile et de la Sardaigne et paiement d’un tribut annuel – sont si dures qu’elles suscitent l’indignation des Carthaginois. La métropole punique choisit alors de poursuivre la guerre.

        

        
          
            
            La victoire de Tunis (255)
          

          Une campagne de recrutement de mercenaires est lancée et l’enrôlement d’éléments grecs accentué. L’expertise spartiate est particulièrement sollicitée : la réputation de l’école militaire lacédémonienne était alors reconnue autour du bassin méditerranéen et ses compétences très recherchées. Aussi Carthage s’adjoint-elle les services d’un brillant officier spartiate, Xanthippos, qui se distingue par son expérience et sa bonne connaissance des structures militaires romaines. D’autant qu’il a déjà exercé au sein de l’armée punique, comme le laisse entendre Polybe. La gravité de la situation pour laquelle on le fait venir et les moyens mis à sa disposition pour contrer Regulus reflètent incontestablement la dimension du stratège lacédémonien. Placé sous les ordres du commandement punique, Xanthippos, à la tête d’une petite escadre grecque, s’attelle à former les soldats puniques aux dernières tactiques de la disposition en phalange. Un jeune officier carthaginois d’une vingtaine d’années, du nom d’Amilcar ben Hannibal, évolue alors dans l’armée punique à ses côtés. On le retrouvera plus tard sous le surnom de Barca.

          Les troupes puniques sont dirigées vers la plaine de Tunis une fois jugées aptes au combat, en 255. Douze mille fantassins, 4 000 cavaliers et 100 éléphants viennent se déployer en face de l’ennemi, sous la direction des stratèges Amilcar et Asdrubal ben Hannon. La phalange punique, composée de citoyens carthaginois, est disposée au centre, précédée sur une même ligne par les éléphants ; les mercenaires et la cavalerie occupent les ailes. Regulus fait adopter à son armée le déploiement habituel : les vélites, fantassins armés légèrement, en première ligne, devant le reste des légions, avec les cavaliers sur les ailes. Seul changement notable : les rangs des légions gagnent en profondeur, alors que la ligne de front perd en longueur. Si cette disposition est la meilleure possible pour contrer la charge des éléphants, elle rend toutefois l’armée romaine vulnérable sur les côtés, face à la cavalerie ennemie, largement supérieure. De fait, les premiers temps de l’engagement voient le centre romain contrer efficacement l’attaque des éléphants ; l’aile gauche parvient même à culbuter les mercenaires de l’armée punique, qu’elle poursuit. Mais, très vite, la bataille prend une autre tournure : la cavalerie punique prend logiquement le dessus sur son vis-à-vis et se rabat sur le flanc de l’armée romaine, fragilisant ainsi l’équilibre des légions, qui finit par rompre face aux éléphants. Quant aux vélites qui avaient réussi à passer, ils sont écrasés par la phalange punique encore intacte et bien ordonnée. Sur les 15 000 hommes de l’armée romaine, seuls 2 000, sur l’aile gauche, échappent au massacre et vont trouver refuge derrière les murs d’Aspis. Regulus et 500 de ses hommes sont faits prisonniers et emmenés à Carthage.
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        La Sicile de l’Ouest, enjeu définitif
      

      
      
          
            Les désastres navals romains (254-253)
          

          La défaite de Regulus est accueillie avec beaucoup de soulagement à Carthage, malgré la persistance des troubles dans les campagnes de l’Etat punique : ceux-ci nécessitent d’ailleurs la mobilisation de forces importantes pour les contenir. La métropole africaine ne s’attelle pas moins à la mise sur pied d’une flotte de 200 navires. C’est que Rome vient de faire appareiller 350 navires destinés, à l’origine, à venir renforcer l’expédition de Regulus. La flotte ennemie longe la Sicile avant d’atteindre les côtes africaines. Le choc a lieu au large du cap Bon : la flotte romaine met en fuite la flotte punique, et lui saisit 114 navires. Puis, se rendant à Aspis, elle y récupére les débris de l’armée de Regulus, avant de prendre le large vers la Sicile. Une tempête l’accueille au large de Camarine. L’inexpérience maritime des consuls romains, puisqu’ils passent outre – ici – aux avis de leurs pilotes grecs, se solde par un désastre : seuls 80 navires réchappent à ce que les Romains, fatalistes, considèrent comme leur plus grande défaite navale. Rome parvient néanmoins à remettre sur pied 220 bâtiments. Renforcée par les bâtiments rescapés du naufrage précédent, cette imposante flotte ne parvient pas à surprendre de Drépane. Elle se rattrape avec la prise de Panormos (Palerme) en 254, après de vigoureuses attaques menées par les nouveaux consuls A. Atilius Caiatinus et Cn. Cornelius Scipio Asina. Les habitants qui ne sont pas rançonnés sont réduits en esclavage. Ce succès, qui eut un grand retentissement dans toute la Sicile, entraîne les redditions de Monte Iato, Solonte et Enna. Mais il est en partie atténué par un autre désastre naval : en 253, une flotte romaine, partie ravager les côtes africaines, subit à son retour une tempête au large de la Sicile du Nord : 150 bâtiments sombrent en haute mer.

        

        
          
            L’offensive terrestre romaine
          

          Les désastreux naufrages de 254 et 253 encouragent l’envoi de nouvelles troupes puniques et d’une centaine d’éléphants en Sicile, sous la direction d’Asdrubal ben Hannon, accompagné d’une nouvelle flotte de 200 navires commandée par le navarque Carthalon. Débarqué à Lilybée, Asdrubal ben Hannon s’emploie à exercer ses troupes en vue des futurs combats, pendant que Carthalon prend et détruit la base d’opérations romaine à Agrigente. Malgré la perte de Thermae et de Lipara en 252, les troupes d’Asdrubal ben Hannon parviennent tant bien que mal à tenir en respect les Romains entre 253 et 251, notamment devant Ercté. C’est ce qui explique l’assurance avec laquelle le stratège punique, en 251, se porte au-devant de Panormos, où sont stationnées les troupes du consul L. Cecilius Metellus. Confiant, le stratège punique ne daigne même pas élever de défenses pour son camp. Le consul romain, feignant la crainte, l’attire devant les murs de la cité en faisant harceler ses troupes par des troupes légères : le plan fonctionne, puisque la ligne des éléphants s’engage toujours plus dans le combat, entraînant le reste de l’armée punique ; harcelés, comme prévu, par les archers romains, les éléphants finissent par fuir, semant le désordre dans les rangs de l’armée d’Asdrubal ben Hannon. Les troupes de Cecilius achèvent la déroute punique en fondant sur le flanc de l’aile ennemie à partir d’une porte de la ville où elles étaient concentrées.

          Cette victoire a pour effet de revigorer les ambitions romaines. Une nouvelle flotte est constituée. En 250, les deux consuls de l’année appareillent à Rome à la tête de 200 navires et, récupérant les troupes terrestres, viennent mettre le siège devant Lilybée. La cité punique, bien adossée à une triple défense comparable à celle barrant l’isthme de Carthage, constitue, depuis le début du IVe siècle, la base navale des opérations militaires puniques et le port le plus pratique pour se rendre en Afrique. C’est la raison pour laquelle Carthage organise la défense de la cité avec toute l’énergie possible, en dépit des attentions que nécessite la guerre d’Afrique contre les voisins numides et les populations libyques de l’Etat carthaginois. Lilybée est défendue par une garnison de mercenaires grecs et celtes commandés par le stratège punique Imilcon, secondé par un officier grec, l’efficace Alexôn. Les combats sont âpres et longs, les uns s’attelant à réduire les défenses de la cité, les autres à tenter de détruire les machines de siège.

        

        
          
            Le rétablissement de la suprématie maritime punique
          

          Carthage, en 249, fait donc parvenir à la cité assiégée Hannibal ben Amilcar, à la tête d’une flotte de 50 navires et de 10 000 soldats, qui, bravant le blocus imposé par les Romains, arrivent finalement à bon port. De là, Hannibal ben Amilcar rejoint le navarque Adherbal, stationné avec le gros de la flotte punique à Drépane, pour préparer la bataille navale qui doit sceller le sort de Lilybée. Les prouesses nautiques d’un certain Hannibal le Rhodien, qui, grâce à la légèreté de son bâtiment, parvient à assurer le contact entre Carthage et les assiégés, ne sont pas sans mettre en évidence la situation critique de la cité. Les Romains, instruits de cet état, décident d’accentuer leur pression et engagent les combats au pied de la première ligne de défense, qu’ils réussissent à dépasser. Mais une action énergique d’Imilcon surprend l’ennemi : enfermées entre les deux lignes défensives, les troupes romaines sont proprement décimées : 10 000 soldats y laissent la vie. De plus, les assiégés réussissent – grâce à l’expertise grecque, insiste Polybe – à incendier les tours et les machines de siège romaines, aggravant les pertes. Ce coup d’éclat écarte un temps la pression des Romains, qui ont, en plus, à souffrir des maladies pestilentielles et de la disette. Ils ne parviennent à maintenir le siège que grâce aux aides fournies par le roi Hiéron de Syracuse. Les Puniques profitent toutefois de cette accalmie pour relever les défenses de Lilybée, malmenées par des mois de combats.

          Rome, après ces revers, se décide à envoyer un renfort de 10 000 hommes, sous la direction de Publius Claudius. L’objectif est Drépane et la flotte punique qui y stationne : c’est qu’Adherbal multiplie les raids sur les côtes italiennes. Arrivé à Lilybée, le consul appareille et prépare ses meilleurs soldats. Puis, il se dirige, de nuit, vers le port punique visé afin de surprendre la flotte ennemie. Mais l’arrivée dispersée des navires romains annihile l’effet de surprise : Adherbal a ainsi le temps d’organiser sa flotte, avant de prendre le large par la sortie opposée à celle où s’apprêtait à entrer la flotte romaine. C’est le Carthaginois qui imprime désormais le cours de la bataille ; d’autant que les navires romains, engagés dans le port, sèment quelque peu la confusion dans leurs propres rangs en voulant rebrousser chemin pour faire face efficacement à l’ennemi. Adherbal saisit immédiatement l’intérêt à tirer de cette situation : tout en réussissant à enfermer la flotte romaine entre ses navires et la côte sicilienne, il ordonne à son aile gauche d’attaquer, dans un mouvement oblique, la queue de l’alignement romain. La légèreté des bâtiments puniques peut alors donner toute la mesure de son efficacité face à la lourdeur des manœuvres romaines : une centaine de navires ennemis sont capturés et une vingtaine détruits ; plus de 20 000 soldats romains sont tués. Seuls 30 navires romains, et à leur tête le consul, parviennent à s’enfuir. L’arrivée d’une flotte dirigée par Carthalon accentue la suprématie punique sur les mers. Ce dernier, à la tête d’une escadre de 100 vaisseaux, est chargé par Adherbal de surprendre la flotte romaine bloquant Lilybée. L’opération est partiellement couronnée de succès : la flotte romaine réussit à se dégager moyennant quelques pertes.

          Entre-temps, Rome a diligenté le nouveau consul Junius, en 248, pour porter secours aux siens devant Lilybée. Le consul réussit à réunir plus de 120 navires, à Syracuse, qui se dirigent en deux escadres vers Lilybée. Mais la pression exercée par l’habile Carthalon les obligent à se réfugier sur les côtes escarpées de Sicile, l’une près de Géla, à Phintias, l’autre près de Camarine. Une violente tempête se charge de finir le travail : toute la flotte romaine est ainsi décimée, tandis que la flotte punique, plus expérimentée, parvient à se soustraire aux éléments, en s’abritant en lieu sûr. Ce désastre finit de sceller, pour un temps, la suprématie navale carthaginoise. Le consul Junius, qui est toutefois parvenu à s’échapper, rassemble les rescapés sur deux navires et rejoint le camp romain, près de Lilybée. L’écho du désastre subit devant Camarine lui permet de couvrir l’action audacieuse qu’il mène pendant l’automne 249 sur le fort d’Eryx, place inexpugnable située au nord de Drépane. Profitant de l’euphorie générale dans laquelle se trouve l’armée punique, il surprend, de nuit, la garnison d’Eryx et s’empare sans coup férir de la position où se trouve le fameux temple d’Aštart Erycine, divinité phénico-élyme célèbre dans toute la Sicile et au-delà. Le fort demeure romain, malgré une offensive de Carthalon. Etonnamment, Carthage ne cherche pas à pousser plus loin l’avantage acquis sur mer. Pis, le gros de la flotte punique disparaît des mers de Sicile et les Puniques n’engagent aucune opération navale d’envergure – si ce n’est un raid mené par Carthalon sur les côtes italiennes – comme la logique aurait pu le laisser penser.

          C’est que depuis l’expédition africaine de Regulus, Carthage doit faire face à une insurrection des populations libyques et des tribus numides qui n’a pas cessé avec la défaite du consul romain. De fait, Carthage semble avoir consacré graduellement l’essentiel de ses efforts à l’Afrique, au fur et à mesure que la situation tournait à son avantage en Sicile, notamment du fait de l’hégémonie maritime reconquise. Les ravages causés dans ses domaines agricoles pèsent sur les finances de la métropole. Les récoltes doivent être sécurisées. C’est à Amilcar, le vainqueur de Regulus et le meilleur des stratèges puniques du moment, qu’est confiée la pacification des territoires africains, menée avec l’engagement qui fut le sien en Sicile. La guerre dure plus de six ans, au cours desquels les tribus numides et libyques sont finalement vaincues : un tribut de 1 000 talents et 20 000 têtes de bovins est exigé. Les chefs révoltés sont crucifiés. La dureté avec laquelle le commandant punique réprime la révolte laisse des traces indélébiles dans les campagnes africaines. Elles s’en souviendront près d’une quinzaine d’années plus tard.

          A Rome, les désastres de 249 sont mal vécus et précipitent le retour de la gens des Fabii aux affaires de la cité : initialement hostiles à la guerre en Sicile, ils bloquent les crédits maritimes et limitent les actions sur l’île. A Carthage, la principale offensive à signaler à cette époque est l’expédition menée par le stratège des territoires libyens, Hannon le Rab, en plein territoire numide : il réussit à prendre et à assujettir Hécatompylos en 247. Carthage comme Rome sont par ailleurs confrontées à des difficultés financières. La métropole africaine doit ménager ses finances, après les efforts consentis en Afrique et en Sicile. Elle tente même un emprunt – avorté – auprès des Ptolémées d’Egypte. Les deux cités reviennent momentanément à leurs préoccupations d’avant guerre : l’Italie pour Rome et l’Afrique pour Carthage, se contentant d’escarmouches ici et là. Elles tentent même de traiter en 247, mais sans succès, malgré un échange réussi de prisonniers. Maîtresse des mers, où elle n’a rien à craindre, Carthage va dès lors se contenter d’épuiser les Romains en harcelant leurs troupes sur terre et en tentant de les priver de ravitaillement par mer. La stratégie punique, toujours aussi attachée, au fond, au principe de la guerre au moindre coût, se contente de fixer le front romain. Même si Adherbal conserve la direction générale des affaires militaires, c’est à un jeune officier, Amilcar ben Hannibal, entrevu à la bataille de Tunis (255), que sont confiées les opérations sur le terrain, tandis que la défense de Lilybée est confiée à un certain Gisco. Très vite célébré sous le surnom de Barca, « la foudre », Amilcar ben Hannibal va écrire en lettres d’or l’histoire militaire de la Carthage punique. Polybe le considère même, « par son intelligence et son audace », comme le meilleur des généraux, toutes origines confondues, ayant officié pendant la première guerre punique. Comme la plupart de ses prédécesseurs, Amilcar ben Hannibal a d’abord fait ses preuves en Afrique, avant d’aller officier sur le sol sicilien : membre de l’exécutif punique pendant l’expédition africaine de Regulus, il est plus que probable que Barca ait participé aux campagnes africaines de pacification lors des soulèvements libyques et numides. Prenant ensuite le relais de Carthalon – qui paie ainsi la perte d’Eryx – à la tête de la flotte punique, il commence par ravager les côtes italiennes, principalement celles du Bruttium. La prise du fort d’Ercté, l’actuel Monte Castellacio, situé sur une hauteur escarpée et entourée de défenses naturelles, lui offre un mouillage sécurisé à partir duquel les raids contre l’Italie se font toujours plus audacieux, atteignant même les contrées de Cumes, au nord. Cette position stratégique, entre Eryx et Panormos, permet en outre à Barca de mener, trois ans durant, de rudes combats contre les troupes romaines, de manière à desserrer l’étreinte autour des seules bases puniques de l’île, Lilybée et Drépane. Les troupes romaines stationnées près de Panormos supportent l’essentiel de cette véritable « guérilla » menée par les Puniques. Les efforts d’Amilcar se concluent d’ailleurs par un coup d’éclat : la reprise d’Eryx, vers 244, permet de conforter la défense de Drépane, stratégique, car principal port d’attache de la flotte punique. Elle permet aussi à Amilcar Barca d’accentuer la pression sur les troupes du consul romain Junius Pullus. D’âpres combats ont lieu aux alentours du mont Eryx, qui ne prendront fin qu’en 241. Fixant aux alentours du mont l’essentiel de sa stratégie et des combats contre les Romains, Amilcar développe une idéologie qui constituera plus tard le socle de la stratégie politique des Barcides : on peut en effet interpréter ce moment comme une (première ?) utilisation de l’image d’Héraclès, identifié à la divinité tutélaire de la famille Barca, Milqart. C’est à cet endroit de la Sicile occidentale que le héros tua, en combat singulier, le chef des Elymes, Eryx, (Diodore, IV, 22). Cette stratégie est d’autant plus adaptée que la Sicile occidentale était un terrain de syncrétismes propice à l’idéologie héracléenne. On verra plus loin l’usage fait par les Barcides de cette idéologie.

        

        
          
            
            La défaite des îles Aegates et le traité de paix de 241
          

          Voyant que les affaires terrestres stagnent et qu’elles ne vont pas dans le sens voulu – comment pouvait-il en être autrement avec une suprématie punique incontestable sur les mers ? –, les Romains se décident à tenter le sort en misant une ultime fois sur la force navale pour emporter la décision. La constitution d’une nouvelle flotte de guerre nécessite, cette fois-ci, le recours à l’emprunt privé, amplement assuré par ceux qui ont grand intérêt à voir la guerre se terminer par un succès : les aristocrates campaniens, à l’origine de l’engrenage guerrier à Rome. Ceux-ci équipent à leurs frais, de manière individuelle ou collective, 200 pentérèmes, conçues sur le modèle du bâtiment d’Hannibal le Rhodien, avec la promesse d’un remboursement intégral en cas de victoire. La mission principale de cette flotte, conduite par le consul Lutatius Catulus dès l’été 241, est d’assurer le blocus autour de Drépane et Lilybée afin de les asphyxier. Le consul profite pleinement de l’absence de la flotte punique pour mettre le siège devant Drépane et, par la même occasion, pour exercer ses soldats au combat. Carthage, surprise par cette initiative, prend le temps nécessaire pour armer une flotte avec les chargements nécessaires au ravitaillement des places fortes puniques en Sicile : le but est d’abord de rallier Eryx, sous le commandement du navarque Hannon, afin d’y embarquer les soldats présents, puis d’aller au-devant de l’ennemi en compagnie d’Amilcar Barca. Mais l’ennemi anticipe la chose et Lutatius Catulus vient se poster aux îles Aegates, situées face à Lilybée, dans le but d’intercepter la flotte punique avant qu’elle ne rallie les forces aguerries d’Amilcar Barca. Les forces romaines, exercées et prêtes au combat, parviennent à surprendre la flotte punique, handicapée par ses vaisseaux de charge et l’inexpérience militaire de son personnel. Le combat, en fait une embuscade, tourne très vite, et nettement, à l’avantage des Romains : 50 vaisseaux puniques sont coulés, 70 pris et 10 000 hommes faits prisonniers ; le reste réussit à rejoindre Carthage.

          Pour les entrepreneurs maritimes qui dominent les débats au sénat carthaginois, c’est la défaite de trop, bien que le potentiel militaire punique permette de poursuivre la guerre. Déjà très fébriles quant au maintien en activité de la flotte de guerre en mer de Sicile, ces sénateurs sont désormais prêts à mettre fin à ce long conflit qui ruine les finances de l’Etat : l’entrave du fructueux commerce tyrrhénien pèse lourd sur les échanges, moteur de l’économie carthaginoise. Perspicaces, les sénateurs confient à Amilcar Barca le soin de décider de l’issue à donner au conflit. L’analyse de la situation précaire dans laquelle se trouve le réduit punique en Sicile et les réalités politiques à Carthage contraignent le stratège à solliciter la paix auprès des Romains. Le traité de paix de 241, qui se conclut en deux temps à la fin du printemps, sous les auspices d’Amilcar Barca et de Gisco, le défenseur de Lilybée, stipule le retrait définitif de la présence punique en Sicile, l’abandon de toutes les îles entre la Sicile et l’Italie, l’interdiction de faire la guerre à Syracuse et ses alliés, la libération des prisonniers romains et le paiement immédiat de 1 000 talents euboïques et 2 200 autres en dix annuités. Une partie de ces indemnités servent à rembourser les armateurs campaniens qui ont investi dans l’ultime effort de guerre navale. L’issue de la première guerre romano-punique scelle donc l’hégémonie romaine en mer Tyrrhénienne. Une partie de la Sicile est transformée en province romaine, alors que des cités comme Panormos ou Ségeste demeurent « libres » ; le royaume de Syracuse maintient une indépendance toute relative, sous la « protection » romaine. Carthage, de son côté, obtient le retrait intact des forces puniques, avec leur armement, et garde la mainmise sur l’Afrique et, théoriquement, sur la Sardaigne et la Corse.
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        L’ENTRE-DEUX-GUERRES (241-218)
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  La guerre d’Afrique (241-237)

  
  
      L’échec de l’enrôlement des troupes mercenaires

      La paix de Lutatius, en 241, impose le retrait des troupes puniques de Sicile, avec interdiction de les démobiliser sur place. La tâche de rapatrier ces troupes est donc confiée à Gisco, Amilcar Barca venant de se démettre volontairement de sa fonction de commandant en Sicile. Le héros d’Eryx conserve toutefois la direction générale des affaires militaires carthaginoises. C’est dans la place forte de l’éparchie, Lilybée, que sont stationnés les soldats de l’armée punique. D’une manière générale, malgré quelques rébellions signalées pendant les dernières années du conflit, les troupes mercenaires sont restées jusque-là relativement disciplinées : elles ont plus ou moins régulièrement reçu leurs soldes, au moins jusqu’au traité signé avec les Romains à la fin du printemps 241 ; c’est une des raisons qui expliquent la fermeté avec laquelle Amilcar Barca réussit à imposer aux Romains certaines de ses conditions. Mais le contexte de démobilisation, avec tout ce que cela implique d’incertitudes, et les soldes impayées depuis le début de l’été 241, au moins, sont porteurs d’inquiétudes et de risques. De plus, les problèmes de trésorerie que rencontre l’Etat carthaginois, illustrés par le monnayage de mauvais aloi émis vers la fin de la guerre, constituent une équation délicate pour le paiement immédiat des troupes mercenaires. Pour prévenir toute possibilité de rébellion en terre africaine, et sans doute aussi pour des raisons techniques, Gisco choisit de les évacuer vers Carthage par petits groupes, dans l’espoir que l’Etat punique arrive à négocier au mieux la solde due. Les troubles qui commencent à agiter les rues de Carthage incitent d’ailleurs le sénat à accélérer l’évacuation des mercenaires vers la forteresse de Sicca Veneria. Ce déplacement est supervisé par le stratège de Libye, Hannon le Rab, alors en charge de la région. Le choix de Sicca Veneria (l’actuel Le Kef, nord-ouest de la Tunisie) s’explique par le fait que c’est une cité de garnison : c’est à partir de cette place forte, la plus avancée vers le sud-ouest, que Carthage développe une politique hégémonique en direction de l’intérieur numide et libyque. La métropole punique escompte d’ailleurs réemployer les troupes mercenaires dans cette optique, à plus ou moins brève échéance, sans doute dans la continuité de l’expédition qui mena Hannon jusqu’à Hécatompylos en 247. C’est la raison pour laquelle les familles des mercenaires accompagnent finalement ces derniers à Sicca. Troupes invaincues sur le terrain – et déçues que la guerre ait été conclue alors que Carthage avait les moyens logistiques de la continuer –, les unités mercenaires démobilisées peuvent constituer une menace à brève échéance. Ce projet d’expédition africaine, justement, a pour lui de résoudre le problème conjecturel du paiement des soldes, en même temps qu’il constitue une occasion de consolider l’hégémonie punique dans la région et de donner aux soldats mercenaires, privés du fruit du pillage en Sicile, l’occasion de se refaire dans les confins numides. On s’aperçoit, en tout cas, que les mercenaires se rendent à Sicca Veneria sans aucun problème, cette retraite s’inscrivant dans le cadre des déplacements structurels de l’armée et de la stratégie militaire puniques dans cette partie de l’Afrique du Nord. Du reste, la présence à Sicca du célèbre sanctuaire d’Aštart rappelle celui de la forteresse d’Eryx, où dominait un temple réputé, consacré lui aussi à la déesse phénico-punique : c’est sous les auspices de cette déesse, protectrice des soldats, que ces mêmes mercenaires s’étaient réfugiés lors des combats en Sicile. Divinité souvent rattachée à un contexte militaire, Aštart est liée aux sites fortifiés les plus importants de la stratégie militaire punique. La déesse, par ses vertus fécondatrices et son association à la prostitution sacrée, a ainsi entretenu avec la forteresse de Sicca une relation intime.

      C’est donc au stratège de Libye, Hannon le Rab, que revient la mission de négocier avec les mercenaires qui se trouvent être, de fait, sous son commandement et sa responsabilité. Il ne s’agit pas tant, finalement, de fixer les arriérés à payer remontant à la fin de la guerre de Sicile – Carthage ayant, dans l’ensemble, satisfait les demandes des mercenaires – que de convaincre ces troupes de se réengager, dans l’immédiat, pour une nouvelle guerre en terre numide. En réalité, la stratégie militaire punique prévoit un réengagement à plus long terme. Amilcar Barca, qui a réussi à rapatrier son armée invaincue de Sicile, caresse encore l’espoir d’une reprise, dans les meilleurs délais, de la guerre contre Rome : le héros d’Eryx considère en effet les infrastructures économiques et militaires puniques, et la motivation des troupes, encore intactes malgré tout, capables de soutenir un nouveau conflit. Il n’est donc pas question de démobiliser ces troupes aguerries. S’étant déchargé du commandement une fois la paix signée, Amilcar Barca consacre donc les mois qui suivent à imposer ses vues au sénat carthaginois, et sans doute à préparer les moyens logistiques de son action militaire. Ce projet de reprise de la guerre contre Rome nécessite néanmoins de trouver un compromis avec les corps mercenaires. Les tractations, menées par groupes ethniques via leurs officiers respectifs, laissent d’abord espérer une issue. Mais, finalement, les négociations achoppent, surtout sur la durée de l’emploi et, sans doute, sur la nature de l’expédition, eu égard à la présence majoritaire de l’élément africain parmi les troupes mercenaires. Le choix d’Hannon le Rab comme interlocuteur se révèle être, en outre, une erreur : inconnu des mercenaires et détesté des Africains – qui n’ont pas oublié, et encore moins pardonné, ses exactions durant ses campagnes africaines –, le stratège d’Afrique contribue à précipiter l’échec des négociations, surtout après qu’il eut formulé une demande de réduction de la solde due. Cette requête provoque un tumulte, amplifié par le caractère bigarré de la foule de soldats : il y a là des Gaulois, des Ibères, des Ligures, des Baléares, des Grecs et surtout des Africains. Refusant la médiation d’Hannon le Rab, tout comme celle d’Amilcar Barca – qu’ils tiennent responsable de leur situation pour n’avoir pas tenu les promesses qu’il leur avait faites au plus fort des combats en Sicile –, les insurgés viennent camper près de Tunis : les négociations reprennent avec le gouvernement punique, qui se montre ouvert, prêt à satisfaire leurs demandes, allant jusqu’à leur fournir des vivres. Un accord est même conclu après des tractations entre les émissaires carthaginois et les mercenaires : les chevaux tués pendant la guerre de Sicile seront remboursés et les fournitures promises payées à un prix avantageux.

      La tâche d’assurer le paiement des mercenaires et de restaurer l’ordre et la discipline est dévolue à Gisco de Lilybée, jugé proche de ces hommes. Le Carthaginois, muni de la totalité de la solde, commence par entrer en contact avec les officiers des différentes nations de l’armée mercenaire : ils sont encore employés de Carthage et il s’agit de s’entendre avec eux sur la manière de rétablir l’ordre et et de régler définitivement le différend. Puis, haranguant chacune des nations présentes, rappelant les nombreuses années de coopération, pour les mercenaires, et la proximité qui pouvait exister entre eux et la cause carthaginoise, pour les sujets libyens, il les invite à demeurer fidèles à la métropole punique : en somme, à accepter le nouvel engagement proposé. Ce n’est qu’après s’être assuré de ces dispositions que Gisco verse la solde aux soldats. Entre-temps, une partie des mercenaires arrivent, après plusieurs sessions délibératives au sein même de l’armée, à imposer leur refus de l’accord. Intronisés stratèges de l’armée – au détriment des officiers réguliers, progressivement éliminés, avec lesquels les Carthaginois traitaient habituellement –, les deux principaux meneurs, le Campanien Spendios, un esclave fugitif, et l’officier africain Mathô, incarnent le courant anticarthaginois. Ils ne ménagent d’ailleurs pas leurs efforts pour convaincre définitivement une partie des soldats encore indécis ; d’autant que Gisco, de son côté, ne perd pas espoir de redresser la situation et de ramener à la raison l’ensemble de l’armée mercenaire. Mais le poids des Libyens a raison des événements. L’impatience avec laquelle ils manifestent leurs exigences précipite la rupture des négociations : l’élément africain se révèle être le parti le plus intransigeant contre cette cité qui oppresse ses semblables et les écrase d’impôts. Le refus de Gisco de céder aux injonctions des mercenaires donne l’occasion aux frondeurs de faire évoluer la situation vers un point de non-retour : le Carthaginois et ses hommes sont emprisonnés et les biens et l’argent qu’ils transportaient avec eux saisis. La guerre est devenue inévitable.

    

    
      Le soulèvement des campagnes africaines

      En réalité, la révolte des mercenaires, structurée par la composante libyque, doit être comprise comme le prolongement des révoltes africaines qui avaient accompagné et suivi l’expédition de Regulus, dans la droite ligne de celles qui avaient secoué le continent au IVe siècle. Les insurgés mercenaires sont confortés dans leur mouvement par les revendications sociales et politiques des Africains des campagnes carthaginoises. Ils ne se sont décidés à entrer ouvertement en guerre contre Carthage qu’à partir de ce potentiel explosif. Les populations africaines participent d’autant plus facilement à ce conflit qu’elles ont été durement exploitées et réprimées lors de la première guerre romano-punique : les plaies consécutives au passage des armées d’Amilcar de Sicile ou d’Hannon le Rab ne se sont pas refermées. Et la garantie qu’offre une armée aguerrie et invaincue, telle que celle des mercenaires, n’est pas sans motiver la rébellion civile libyque. Lorsque éclate la révolte des mercenaires, on s’aperçoit, du reste, que l’aide militaire et financière africaine bénéficie déjà d’une structure en place, qui peut ainsi appuyer, immédiatement, l’insurrection généralisée : ce qui revient à dire que la révolte des campagnes africaines couvait, sans doute à partir des braises de la précédente insurrection, et qu’une entente s’était opérée entre les mercenaires, structurés par les Libyques, et la population civile des campagnes de la chôra punique. Soixante-dix mille combattants émergent de la rancœur africaine, à l’appel de l’officier africain Mathô, et viennent se joindre aux troupes mercenaires. Les civils procurent en outre l’argent et les fournitures nécessaires à une armée en campagne : ils peuvent compter pour cela sur la structure administrative punique du territoire africain constituée de notables autochtones, chargés de la collecte des impôts et du recrutement de troupes auxiliaires. Cet argent amassé, dont l’importance est attestée par la qualité des premières frappes monétaires africaines, sert notamment à réengager les mercenaires indécis qui ont hésité, un temps, à se soulever contre leur ancien employeur.

      Loin d’être une révolution sociale ou une revendication identitaire, l’insurrection africaine, au fil des succès, développe l’idée d’une entité politique : on voit transparaître cette idée à travers l’émission d’une monnaie avec la légende ΛΙΒΩΝ, « Libyen ». L’usage du grec pour écrire cet ethnique s’explique, d’une part, par la volonté d’assurer une meilleure propagande à la nouvelle situation politique en territoire africain, mais aussi parce que cette monnaie sert de monnaie d’échange avec la Sicile orientale, l’Italie du Sud ou la Cyrénaïque, là où, en fait, les mercenaires s’approvisionnent en fournitures alimentaires et militaires et où ils enrôlent de nouvelles recrues. C’est ce qui explique notamment la présence sur le monnayage frappé par cette nouvelle entité politique d’une symbolique rappelant celle de ces aires grecques : Athéna ceinte du casque corinthien, Zeus lauré, le taureau chargeant. Mais ce monnayage est toujours accompagné d’un référent symbolique se rapprochant, de près ou de loin, de la culture punique, preuve que l’idéologie proposée par l’insurrection africaine et mercenaire ne repose sur aucun message de type identitaire, contraire par ailleurs à la mentalité mercenaire1. Il s’agit surtout pour les Africains de se libérer du joug fiscal, militaire et politique punique. La constitution de ce qui ressemble à une assemblée législative, chez Polybe, illustre, s’il en faut, le degré d’investissement insurrectionnel atteint par les Africains.

      C’est donc une armée de près de 100 000 hommes, structurés par les expérimentés mercenaires, qui se trouvent mobilisés contre Carthage. Et, plutôt que de surprendre la métropole africaine, qui n’est qu’à quelques heures de marche du camp de Tunis, les insurgés choisissent de diviser les troupes en trois corps et de mettre le siège devant Utique et Hippone, restées fidèles à la métropole punique. Une troisième troupe reste stationnée dans le camp de Tunis, stratégique par sa position entre Carthage et l’intérieur africain : c’est ce qu’avait déjà compris, du reste, Agathocle et Regulus en leur temps.

    

    
      L’expédition d’Hannon le Rab

      Divisés en trois corps, les insurgés choisissent donc une aire d’action plus ou moins compacte, de telle manière qu’ils puissent se réunir assez vite pour agir conjointement contre l’ennemi ou sur un objectif donné. Les positions d’Utique et de Tunis permettent d’exercer une pression continue sur la cité d’Elyssa en la coupant du continent, et donc de l’intérieur des terres. En épargnant à Carthage un siège immédiat et en choisissant de seulement l’encercler, les insurgés montrent que leur objectif, finalement, n’est pas l’anéantissement de la métropole africaine : ils espèrent, par l’exercice d’une pression militaire autour de Carthage, une reconnaissance politique en bonne et due forme. Entre-temps, la ville organise sa défense de manière méthodique : des levées de troupes sont opérées, des citoyens enrôlés, comme toujours en pareille situation de crise, et une flotte constituée. Le tout est placé sous le commandement d’Hannon le Rab, le gouverneur de l’Afrique, lequel s’attelle à armer et organiser ces effectifs. Il peut rapidement compter sur le matériel militaire et le contingent d’éléphants que le gouvernement carthaginois a constitué – certainement sous l’impulsion de Barca – dans l’optique d’une reprise de la guerre contre Rome.

      Polybe, sur la base d’une source favorable de manière évidente à Amilcar Barca, se plaît ici à souligner l’incompétence militaire et le manque d’envergure du nouveau stratège punique, l’illustrant de manière notable par son incapacité à faire lever le siège d’Utique. Pourtant, la stratégie adoptée par Hannon le Rab montre qu’il a su, au contraire, tirer parti de la situation sur le terrain : en choisissant de concentrer ses efforts sur Utique, il espère couper les contacts entre les armées ennemies de Tunis et d’Hippone ; cela lui permettrait, par la même occasion, de démontrer que Carthage demeure en toute occasion solidaire de ses alliés, pour éviter que d’autres cités aient la tentation de faire défection face à toute autre menace. Empruntant la voie terrestre, l’armée d’Hannon parvient à se mouvoir entre les collines du Djebel Nahli et à traverser le fleuve Bagrada, alors que le matériel de combat et de siège prend la voie maritime, pour ne pas ralentir la marche de l’armée punique. Parvenu devant le camp ennemi près d’Utique, le stratège l’assiège immédiatement et, après une série d’attaques, finit par l’emporter grâce aux charges décisives des éléphants. Mais la faiblesse de la cavalerie empêche Hannon de parachever son succès : les soldats ennemis qui ne sont pas tués ou blessés réussissent à se réfugier sur des hauteurs abruptes et boisées, dont ils connaissent l’utilité pour avoir guerroyer dans de telles conditions à Eryx, en Sicile. Ce refuge leur permet de réorganiser leurs forces, sans doute avec l’appoint de renforts venus d’Hippone. Excellant dans le domaine de l’attaque surprise, les unités d’élite mercenaires, fortes de leur expérience sicilienne, attendent le moment propice pour agir. Elles attaquent finalement le camp ennemi à un moment où le gros des troupes puniques opère dans les environs. Les troupes présentes sont chassées, 600 soldats sont faits prisonniers et le matériel militaire punique saisi.

      Ce revers, somme toute mineur mais vécu comme un échec par l’opinion publique carthaginoise, impose, sous la pression du parti barcide au sénat, une réorganisation de la stratégie. Amilcar Barca est appelé à partager le commandement sur le terrain avec Hannon le Rab : les opérations militaires extérieures sont confiés à Barca, tandis que son collègue hérite du commandement d’une armée de réserve basée à Carthage. Il était temps pour le Barcide : le sénat carthaginois s’apprêtait, d’après des sources antibarcides, à lui demander des comptes sur la manière dont il s’était débarrassé de la responsabilité de la gestion des mercenaires en Sicile à l’issue de la première guerre punique2.

    

    
      Amilcar Barca et les victoires du Bagrada et du Djebel Lahmar

      La première mission d’Amilcar consiste à faire sauter le verrou qui bloque la route vers l’intérieur : les insurgés, bien aidés par le relief, contrôlent les accès à travers les collines et le fleuve Bagrada. Après avoir tenté, en vain, de dépasser ces obstacles, Amilcar finit par s’adjoindre le concours de la nature : un phénomène de marée constitue, tous les matins, un banc de sable au niveau de l’embouchure du Bagrada, suffisant pour faire passer une armée. La seule contrainte, finalement, est le temps nécessaire à cette traversée : c’est la raison pour laquelle il se contente d’une troupe expérimentée de 10 000 hommes et de 70 éléphants pour réaliser l’opération.

      Longeant la côte de nuit, après avoir quitté secrètement la métropole, Amilcar Barca parvient à passer le gué pour se retrouver de l’autre côté du fleuve. Profitant de l’effet de surprise suscité par sa marche et remontant le fleuve à contre-courant, il se porte au devant des garnisons ennemies postées devant le pont et l’entrée des collines barrant l’isthme. L’armée insurgée d’Utique, forte de 15 000 hommes, vient alors renforcer – conformément au plan d’ensemble des insurgés – la division de 10 000 hommes gardant le pont du Bagrada. L’assurance avec laquelle cette imposante armée se dirige vers la division punique constitue la première marche de la réflexion tactique prévue par le stratège punique. Deux fois plus nombreuse, l’armée insurgée escompte envelopper sans peine cette force ennemie, d’autant que l’armée punique se déplace en colonnes parallèles : le contingent d’éléphants est placé en avant, suivi de la cavalerie puis de l’infanterie légère et enfin de l’infanterie lourde, disposée en phalange, les éléphants ayant été placés aux ailes. Cette disposition en colonnes encourage les insurgés à attaquer l’armée punique : c’est précisément la réaction qu’Amilcar recherche, afin d’annihiler leur avantage numérique en les contraignant pratiquement à attaquer sur un seul front, donc à superposer, en partie du moins, leurs attaques. C’est du reste le moment que choisit Barca pour opérer une géniale manœuvre, que seul l’apport de soldats aguerris permet d’accomplir. Elle voit l’armée punique se réorganiser de manière à ce que non seulement elle puisse éviter l’enveloppement, mais qu’elle soit, en plus, en état d’envelopper l’ennemi. Alors que le contingent d’éléphants et la cavalerie opèrent un mouvement de retrait, derrière la phalange punique, celle-ci exécute une conversion de manière à passer d’une formation en colonne à une position de combat, c’est-à-dire alignée, avec un front élargi. Les fantassins légers, qui servent d’écran à la manœuvre d’alignement de la phalange, viennent ensuite se disposer de part et d’autre sur les côtés, suivis par les cavaliers et les éléphants. Les forces ennemies, qui ont mal interprété le mouvement de retrait des premières lignes puniques, se rendent compte tardivement qu’elles se trouvent en fait piégées dans la véritable nasse conçue par Barca. Après être entrés en contact avec la puissante phalange punique, les insurgés – majoritairement issus de la garnison du pont, 10 000 hommes – se retirent dans la précipitation, ce qui contribue à semer la panique et le désordre dans l’armée d’Utique qui suivait. La charge des éléphants et de la cavalerie à ce moment de la bataille est décisive : 6 000 mercenaires et insurgés sont tués, et 2 000 autres faits prisonniers.

      Cette victoire partielle, au vu du potentiel entrevu par l’adoption d’une tactique qui se présentait comme infaillible, s’explique avant tout, comme pour Hannon à Utique, par le faible nombre de cavaliers de l’armée punique, un millier tout au plus. Cette faiblesse permet à la majorité des troupes ennemies de s’échapper, qui à Utique, qui vers le camp du pont du Bagrada. La retraite des insurgés n’est toutefois pas de tout repos. Suivis de près par Amilcar Barca, les restes de l’armée vaincue n’ont pas le temps de s’installer dans le camp du pont, qu’ils finissent par abandonner devant la pression exercée par les Puniques. Ils réussissent néanmoins à se réfugier à Tunis, en compagnie de la garnison restée dans le camp. Dans son élan, Amilcar nettoie la région de tous les forts en possession des insurgés, faisant ainsi sauter le véritable blocus terrestre imposé par les insurgés pour verrouiller l’isthme où se trouve Carthage : les lignes de communication avec l’intérieur africain sont rétablies. Le contact entre les troupes insurgées des camps d’Utique et d’Hippone et celles de Tunis est rompu.

      Le commandement mercenaire décide alors de changer de stratégie : en refusant le combat en plaine, il annihile l’avantage procuré à l’ennemi par la cavalerie et le contingent d’éléphants. La tactique consiste dès lors à entreprendre des opérations de harcèlement, une sorte de guerre d’usure, conduite par Spendios, à la tête d’une armée réduite de 8 000 hommes, secondé par le Celte Autharite. En serrant Amilcar Barca de près, il s’agit en fait d’attendre l’occasion propice pour fondre sur l’ennemi, avec le soutien de deux armées de secours, l’une libyque, l’autre numide, sollicitées en ce sens. Plutôt 
      que de se retourner sur Utique assiégée ou sur le camp de Tunis, Amilcar décide de poursuivre son avantage vers le sud : c’est là que se trouve le réservoir en hommes et en fournitures des insurgés. Il s’agit pour lui d’asphyxier le camp de Tunis, déjà bloqué par mer. Mais la nouvelle stratégie adoptée par les insurgés se révèle suffisamment efficace pour arriver à piéger Amilcar : campant imprudemment dans une plaine environnée de montagnes, sans doute au-delà du Djebel Lahmar, l’armée punique se laisse encercler par Spendios et les deux armées indigènes, suffisamment consistantes pour sérieusement inquiéter le stratège punique.
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      L’erreur stratégique d’Amilcar aurait sans doute été lourde de conséquences sans la défection du chef numide, l’aguellid Narrava, et ses 2 000 cavaliers, qui viennent renforcer les rangs puniques pour la bataille qui s’annonce. Ce ralliement se révèle décisif lors de l’engagement, même si, là encore, la victoire s’avère partielle, malgré l’enthousiasme du récit de Polybe – du moins de ses sources probarcides – au moment de dresser le bilan : en fait, Spendios et Autharite réussissent, malgré tout, à retirer l’essentiel de leurs troupes du champ de bataille, en dépit d’une cavalerie punique autrement plus nombreuse qu’à la bataille du Bagrada. Même si les pertes sont plus importantes – Polybe évoque 10 000 insurgés tués et 4 000 prisonniers –, Amilcar ne réussit pas, là encore, à profiter de l’occasion pour annihiler les forces ennemies. Magnanime, le stratège punique libère ceux des prisonniers qui refusent l’offre d’enrôlement qui leur est proposée, contre la promesse de ne plus reprendre les armes contre Carthage ; les autres – surtout des mercenaires de Sicile, les moins impliqués finalement dans cette insurrection – sont intégrés à l’armée punique. En promettant l’impunité à quiconque resterait, au moins, en dehors du conflit, Amilcar use de la corde psychologique pour désagréger l’armée ennemie en butte à des désaccords d’ordre stratégique.

    

    
      La guerre « inexpugnable »

      Spendios et Autharite, à la tête des restes des armées insurgées vaincues, parviennent à rejoindre Mathô, qui campe près d’Utique : tirant les leçons de la double défaite du Bagrada et de la plaine du Djebel Lahmar, les insurgés décident de réunir leurs forces pour accélérer le siège d’Utique. Avant cela, il faut parer aux dissensions au sein de l’armée insurgée : des voix s’élèvent lors de l’assemblée réunie en la circonstance pour proposer un compromis avec Carthage. Afin d’impliquer définitivement et compromettre ceux des soldats qui seraient susceptibles de céder à la politique de clémence déclinée par Amilcar, l’état-major insurgé fait torturer et exécuter Gisco de Lilybée et 700 soldats puniques qu’il détenait prisonniers. Il impose cette pratique comme politique future contre tout Punique fait prisonnier. Le point de non-retour est ainsi atteint et les bases de la « guerre inexpugnable » définitivement posées. La guerre entrait maintenant dans son ultime phase, marquée par un caractère total et ne tenant compte d’aucune loi en vigueur concernant la guerre.

      De fait, l’exercice militaire punique abandonne la guerre d’usure que lui imposent les armées insurgées pour entrer résolument dans une guerre offensive afin d’abréger un conflit qui s’enlise. Jusqu’à présent, l’adresse du commandement insurgé a réussi à minimiser les pertes lors des engagements militaires en assurant des retraites plutôt bien négociées. Réunissant leurs forces, Barca et Hannon le Rab se lancent dans une véritable guerre d’extermination à travers des opérations de ratissage menées contre les bases des insurgés libyques à l’intérieur des terres : tout insurgé fait prisonnier est systématiquement supplicié. Un différend sur la stratégie militaire à adopter surgit alors entre les deux généraux, ce qui n’est pas sans effet sur le terrain, puisque le manque de concertation entre les deux armées finit par profiter aux insurgés. Cette perte de temps et les occasions manquées en raison de ces dissensions facilitent finalement les redditions d’Utique et d’Hippone, épuisées par des mois de siège et par l’absence de tout signe de secours de la part des armées puniques depuis la déjà lointaine tentative d’Hannon le Rab. Les deux cités adhèrent même conjointement à la cause insurgée, sans doute pour éviter la sanglante politique appliquée par les insurgés à tout allié punique qui tomberait entre leurs mains. Un malheur n’arrivant jamais seul, les mercenaires de l’armée punique de Sardaigne se rebellent à leur tour et rejoignent l’insurrection. Ces ralliements viennent à point nommé pour le commandement insurgé : il peut enfin concentrer ses forces sur d’autres objectifs stratégiques, d’autant que l’armée punique est désormais réunie sous un commandement unique.

      Cette décision prise par le sénat carthaginois, sans doute avec l’appui de l’influent Bomilcar, beau-fils d’Amilcar Barca, a pour objectif de mettre fin aux effets négatifs du désaccord entre Barca et Hannon le Rab : pour cela, le sénat laisse à l’armée la liberté de choisir son stratège. L’assemblée des soldats choisit Amilcar Barca. Il était temps, car Mathô, profitant de la distance séparant Carthage des troupes d’Amilcar Barca et d’Hannon le Rab, parvient à se porter devant la métropole punique et à y mettre le siège. L’assemblée du peuple de la métropole punique nomme entre-temps un certain Hannibal pour assister Barca. Secondé par cet Hannibal et la cavalerie dirigée par l’aguellid numide Narrava, Amilcar s’attelle à couper le ravitaillement des insurgés en battant les campagnes alentour. Carthage parvient, par mer, à se faire ravitailler à partir de Syracuse, et même de Rome !

      La guerre d’usure reprend, mais la position même des insurgés rend périlleuse leur situation, entre les murs de Carthage et l’armée d’Amilcar, ce qui les contraint à finalement lever le siège. Rassemblant ses forces – près de 50 000 hommes, d’après Polybe, entre mercenaires et indigènes –, le commandement insurgé décide de reprendre la politique de harcèlement des troupes d’Amilcar, qui a failli porter ses fruits avant la défection de Narrava. Conscient de la supériorité de l’armée punique en plaine, l’armée des insurgés, conduite par Spendios, Autharite et un chef africain, Zaras, multiplie les engagements partiels à partir des reliefs qu’elle occupe : il s’agit maintenant de disputer aux Puniques le contrôle de l’intérieur africain où ces derniers, sous l’impulsion combinée d’Amilcar Barca et d’Hannon le Rab, ont entre-temps renforcé leurs positions. Pendant ce temps, Mathô, basé au camp de Tunis, se charge de réduire les communications entre Carthage et Amilcar Barca. Une guerre d’usure, qui touche jusqu’au nord-ouest de l’actuelle Tunisie, permet au stratège punique de remporter une série de succès mineurs, malgré un adversaire acharné : Amilcar a en face de lui une partie des mercenaires avec lesquels il avait efficacement fait face aux Romains en Sicile, et qui sont rompus à cette manière de combattre ! La différence ne se fait finalement – de l’aveu même de l’historien Polybe – que par le génie tactique d’Amilcar Barca : ce dernier, par d’habiles mouvements, réussit à fixer l’armée insurgée entière, réfugiée derrière une place fortifiée, dans une grande vallée connue sous le nom de « défilé de la Scie », probablement dans le lieu-dit « El Monchar » (la scie en arabe), à l’ouest d’Hammamet, en direction de Sidi Jdidi. La surface aplanie qui sépare les deux camps lui assure, en outre, un avantage certain grâce à l’apport de sa cavalerie et de ses éléphants. La position d’Amilcar, enfin, lui permet de sérieusement perturber le ravitaillement du camp insurgé après qu’un fossé et des retranchements ont été établis par l’armée punique. C’était également une manière de se prémunir d’une attaque ennemie, au cas où les secours de Tunis arriveraient avant qu’Amilcar ait réussi à venir à bout de l’armée piégée. Le Barcide tient cette fois-ci une occasion unique de mettre définitivement hors d’état de nuire l’armée ennemie qu’il a en face de lui, ce qu’il n’a pas réussi à faire dans les batailles précédentes. Réduite à 40 000 hommes après les combats de guérilla précédents, l’armée insurgée, dans une position plutôt défavorable, a pourtant les moyens de résister encore un temps. Mais les conditions dans lesquelles elle se trouve permettent aux partisans de la négociation de s’imposer en son sein : contraints, Spendios et Autharite parviennent à négocier au mieux. Ils obtiennent la liberté pour tous, à condition de rendre leurs armes, dix de leurs principaux officiers, dont Spendios, Zaras et Autharite, servant d’otages comme garantie du traité. La rétention immédiate des dix officiers fut interprétée – le récit de Polybe manque de clarté sur ce point – par l’armée des insurgés comme une arrestation en bonne et due forme. Déjà postés en plaine, indignés, ils engagent la bataille. Mais ils ne peuvent rien faire contre la supériorité tactique punique : enveloppés, ils sont taillés en pièces par l’action combinée de la cavalerie et des éléphants. Pas un seul soldat n’en réchappe, le camp étant bien trop éloigné du champ de bataille. Les engagements du Bagrada et de la plaine du Djebel Lahmar ont permis à Amilcar Barca de perfectionner ses manœuvres d’enveloppement pour parvenir, enfin, au résultat du défilé de la Scie.

      Après cette victoire décisive, Amilcar Barca, rejoint par son second, Hannibal – qui avait réussi à contenir l’arrivée de renforts insurgés –, peut recevoir sans trop de peine la soumission des villes et des places fortes de la chôra punique d’Afrique qui étaient jusqu’alors restées hors du contrôle de l’autorité punique. Une fois les territoires de la chôra pacifiés, les deux armées puniques se dirigent, chacune de leur côté, vers le camp de Mathô, à Tunis, de telle manière qu’elles se retrouvent séparées par le lac de Sebkhet es-Sejoumi une fois arrivées près du campement ennemi : le but était de combiner leurs efforts pour presser au mieux le camp de Tunis et empêcher Mathô de rallier l’intérieur des terres. Des camps retranchés furent dressés en la circonstance. La crucifixion de Spendios et des neuf autres otages devant les murs de Tunis était censée illustrer la voie sans issue empruntée par les insurgés, et donc les décourager. En fait, l’assurance avec laquelle les Carthaginois abordent la situation sert les desseins de Mathô et de ses troupes : ils profitent du relâchement de la vigilance des hommes d’Hannibal pour fondre sur leur camp. Ces derniers, malgré une certaine résistance, sont mis en déroute, les équipements et fournitures du camp saisis et le stratège punique lui-même, ainsi que son état-major, fait prisonnier. Seule l’infériorité numérique des insurgés empêche un succès total, puisqu’une partie des troupes puniques parvient à s’échapper. Hannibal est mis en croix en lieu et place de Spendios, et les membres de son état-major égorgés aux mânes du chef mercenaire. La nouvelle de l’attaque d’un des camps puniques ne parvient que tardivement à Amilcar Barca, dont la position trop excentrée se révèle être une erreur d’appréciation : elle ne lui a pas permis d’arriver à temps pour secourir son collègue.

      Plus grave, la prise du camp d’Hannibal ouvre une porte vers l’intérieur du territoire africain : cette possibilité devient effective lorsque, longeant le Bagrada, Amilcar Barca vient se positionner à l’embouchure de ce fleuve. Il s’agit en fait pour le stratège de couper la route vers Utique et Hippone aux insurgés. Ces derniers choisissent cependant de bifurquer vers le sud et Leptis Magna : la riche région des emporia a pour elle d’offrir à l’armée de Mathô la possibilité de se fournir en denrées alimentaires. L’intérieur africain n’était plus en mesure de le faire, du fait de la pacification de la région après la décisive victoire punique du défilé de la Scie. En transférant le conflit dans la région des emporia, région qui entretient des relations complexes avec la métropole punique, Mathô a bon espoir de rallier à sa cause un territoire qui n’a pas hésité, un temps, à soutenir l’expédition d’Agathocle. D’autant que son marché de mercenaires libyens, auquel Carthage a parfois recours pour compléter ses effectifs militaires, peut constituer un appoint décisif dans son combat. Entre-temps, le sénat carthaginois a jugé utile de rétablir Hannon le Rab dans ses fonctions de stratège, et, par la même occasion, le double commandement. Le Rab se voit confier une armée de nouveaux conscrits, complétée par les restes de l’armée d’Hannibal.

      Deux armées puniques, dirigées par deux stratèges expérimentés, ne sont pas de trop pour traquer les forces de Mathô dans le vaste champ de bataille que leur offre le chef africain. Elles le font tant et si bien qu’après une série d’escarmouches et de petits engagements, Mathô se résout à tenter le sort des armes dans une bataille décisive, non sans avoir préalablement réuni des forces complémentaires dans une région qui lui est plutôt acquise. Situé aux confins de la zone de domination punique, le champ de bataille choisi par Mathô est donc celui qui lui offre les meilleures garanties de succès. Mais l’issue de la bataille lui est défavorable : les troupes insurgées sont balayées et Mathô fait prisonnier. Malgré une tactique éprouvée lors des derniers engagements, Amilcar ne parvient pas, là encore, à annihiler l’armée ennemie au cours de la bataille, ce qui en dit long sur la valeur des soldats et du chef qui lui font face. Une partie des insurgés réussit, en effet, à se réfugier dans une cité environnante, qui est finalement emportée plus tard par les troupes puniques. Mathô, ensuite exposé à Carthage, périt dans d’atroces supplices publics.

      L’anéantissement de la dernière armée insurgée en 237 sonne le glas de la tentative africaine de secouer le joug politique de Carthage. Toutes les cités qui résistent encore au nord du Bagrada se soumettent aussitôt après la défaite de Mathô. Utique et Hippone, toutefois, ne consentent à se rendre qu’après avoir réussi à obtenir de solides garanties concernant leur situation politique dans la sphère punique : aussi ne faut-il pas s’étonner qu’Utique, plus tard, soit citée en bonne position aux côtés de la métropole africaine dans le pré-accord signé en 215 entre Carthage et Philippe V de Macédoine.

    

    
      La perte de la Sardaigne et ses conséquences politiques

      La Sardaigne, on l’a entrevu, a également été concernée par l’insurrection mercenaire. A une époque plus ou moins contemporaine de la chute d’Utique, les mercenaires des troupes puniques stationnées sur l’île – en contact étroit avec leurs collègues d’Afrique – entrent en rébellion sur un mode similaire à ce qui s’est passé en Afrique : les colons libyens installés sur l’île offrent un appui logistique aux mercenaires de l’armée punique, en grande partie composée de Libyens, avant d’entraîner dans leur sillage les indigènes. Les insurgés s’emparent de la principale citadelle de l’île, très probablement Sulcis, après avoir éliminé Bostar, le chef punique, et tous les Carthaginois qui l’accompagnent. Si les buts recherchés par la rébellion locale ne sont pas évidents à discerner, il n’en reste pas moins que cette dernière contribue à aggraver la position carthaginoise en perturbant, au moins, d’éventuels approvisionnements à destination de Carthage, privée alors des ressources de son arrière-pays. Les insurgés tentent bien d’attirer la puissance militaire romaine sur l’île pour parer à la réaction punique qui s’annonce. Mais Rome décline, dans un premier temps, ce qui apparaît à ses yeux comme une violation du traité de Lutatius, tout comme elle refuse, plus tard, la proposition de deditio formulée par Utique. Rome venait de régler un différend avec la métropole punique sur les marchands italiens qui ravitaillaient les mercenaires insurgés : Carthage consentit à les libérer en échange des derniers prisonniers de guerre puniques. Rome put dès lors soutenir l’effort militaire punique en autorisant Carthage à recruter des mercenaires en Italie, d’après Appien, et à s’y ravitailler, tout en refusant les mêmes faveurs aux insurgés d’Afrique. Il faut dire que l’image du mercenaire pâtissait alors d’une réputation de versatilité et de subversion que le martyre de Messine, quelques décennies plus tôt, n’avait pas arrangé.

      Cantonnée à une partie du littoral sarde, la rébellion ne s’étend à toute l’île qu’après le débarquement d’un corps expéditionnaire punique, sous le commandement d’un certain Hannon : très vite lâché, à son tour, par ses mercenaires, qui rallient la cause insurgée locale, le chef punique est crucifié. Les insurgés s’emparent alors de toutes les cités puniques locales et se rendent maîtres de l’île. C’est le moment que choisissent les indigènes pour se soulever contre les insurgés et les chasser, certainement à l’instigation des colonies phéniciennes de l’île, avec lesquelles ils entretiennent des rapports étroits. Les combats traînent jusqu’en 237, moment où Rome se décide finalement à répondre favorablement à la proposition des insurgés de leur offrir l’île. Malgré les protestations carthaginoises, les Romains restent fermes, arguant qu’ils ne se sentent pas concernés par les clauses du traité de Lutatius signé en 241, celui-ci n’ayant pas été ratifié par le sénat romain ! Devant la persistance des préparatifs de guerre carthaginois, ils menacent même d’engager leurs forces en cas d’intervention punique sur l’île. Non seulement la métropole africaine est contrainte de céder la Sardaigne à Rome – qui prend également possession de la Corse –, mais elle doit, en plus, s’acquitter d’un tribut supplémentaire de 1 200 talents, dispositions ajoutées au traité de Lutatius. Rome parvient ainsi à sécuriser le sanctuaire italien par ce verrou insulaire constitué par la Sicile, la Sardaigne et, accessoirement, la Corse. Cet objectif, véritable leitmotiv de l’influente puissance marchande campanienne, a déterminé la stratégie de l’Urbs durant pratiquement le dernier demi-siècle. L’irrésistible émergence d’Amilcar Barca sur la scène politique carthaginoise finit de convaincre le sénat romain d’enfreindre le traité de 241 : Rome, plus habituée à traiter avec la traditionnelle aristocratie carthaginoise, a pris la mesure du sentiment de revanche qui anime le Punique, dont on a évoqué la volonté de reprendre le combat contre Rome. Laisser la Sardaigne dans le giron punique revenait à laisser aux mains de Barca, et du parti de la guerre à Carthage, une rampe de lancement vers les côtes italiennes : le souvenir des derniers raids puniques, menés notamment par Barca, y était encore vivace.

      La perte de l’île sarde est durement ressentie à Carthage : son annexion par Rome – que même l’historien proromain Polybe condamne – va durablement marquer la vie politique carthaginoise. Elle contribue dans l’immédiat à renforcer la position d’Amilcar Barca, un temps menacé pourtant par le sénat pour sa gestion des mercenaires de Sicile à la fin de la guerre. Réhabilité sous la pression populaire, le héros d’Eryx était même parvenu à concentrer « la stratégie de la Libye » entre ses mains au moment de coordonner les opérations militaires finales, et donc à éclipser son rival Hannon le Rab. Celui-ci payait là, en fait, les conséquences de la prise de la Sardaigne par Rome (238-237), en violation du traité de Lutatius. Partisan d’une certaine forme d’entente avec l’Urbs et représentant, s’il en faut, de cette politique pacifiste et économiste qui caractérise le pouvoir oligarchique à Carthage – et qui se manifestera lors de ses prises de position contre la politique volontariste et militariste d’Hannibal Barca –, le clan d’Hannon le Rab ne répond plus aux attentes du peuple carthaginois. Le ressentiment de celui-ci contre Rome est à la mesure du projet de revanche qu’Amilcar Barca commence à mettre en place. L’ascension politique du Barcide ne va pas sans susciter des inquiétudes et des oppositions dans les milieux hostiles au glorieux stratège et rappelle les précédents suscités par Hannon le Grand et Bomilcar. Les rumeurs malveillantes colportées sur lui – sa prétendue relation immorale avec son gendre Asdrubal le Beau et ses liens avec des milieux peu recommandables à Carthage –, rapportées par des sources antibarcides, témoignent des tensions politiques agitant la scène politique à ce moment. Celles-ci s’expliquent aisément : l’affirmation d’Amilcar Barca sur la scène politique carthaginoise conjuguée à la situation de crise que traverse la métropole africaine impose la concentration d’importants pouvoirs aux mains du Barcide. Protégé au sénat par de solides appuis internes, dont ses influents gendres Bomilcar et Asdrubal le Beau, et porté par l’émotion suscitée, à Carthage, par la perte de la Sardaigne, il parvient donc à se soustraire – fait sans précédent – à l’habituel contrôle sénatorial au sortir de son commandement, procédure institutionnelle courante depuis le milieu du IVe siècle. Surtout, il se fait octroyer des prérogatives militaires élargies et illimitées dans le temps en Libye et en Espagne, comme on le verra plus loin. De fait, même si elle se fait en collaboration étroite avec le sénat, dominé par les partisans de Barca, la stratégie militaire adoptée par Carthage lors du dernier tiers du IIIe siècle va être marquée du sceau barcide.

    

    
      L’expédition numide

      Les peuples qui ont activement soutenu la rébellion africaine subissent le poids de la répression punique. Les efforts se concentrent principalement dans les confins afro-numides, là où se préparait déjà une expédition militaire avant que n’éclate l’insurrection mercenaire. Amilcar Barca et Hannon le Rab, investis d’un nouveau commandement, reprennent le projet à la faveur d’une insurrection. Les Numides Micatanes paient chèrement leur soutien et leur participation à l’insurrection mercenaire, d’après Diodore. Le châtiment subi sera à la mesure de la haine implacable que les descendants de ces derniers exprimeront, plus tard, à l’égard de Carthage. L’identification des Micatanes aux Muxitani – ces derniers étant, sans doute, situés dans le district de Muxsi, dans la partie septentrionale de l’Etat africain – se trouve confortée par la proximité géographique avec la rebelle Hippone. S’il ne fait aucun doute qu’Hannon le Rab a concentré ses efforts vers l’intérieur africain, probablement jusqu’aux fossae punicae, Amilcar, en effet, semble avoir plutôt dirigé ses armées vers les côtes de l’actuelle Algérie, si l’on veut donner une continuité logique à sa marche vers Tingis, avant son passage en Ibérie : c’est une occasion pour Carthage de raffermir sa présence dans une région où Hippone, la grande cité locale, n’avait pas hésité à prendre le parti des insurgés mercenaires. Si le contrôle des côtes maghrébines n’était pas une nécessité pour le commerce punique, qui maîtrisait la navigation en haute mer, il le devenait depuis les pertes de la Sicile et de la Sardaigne : en perdant le contrôle de la partie aller du circuit commercial phénico-punique antérieur vers l’Ibérie, Carthage était contrainte de s’assurer la libre circulation le long des côtes maghrébines pour optimiser ses échanges économiques, politiques, mais aussi militaires avec l’Espagne barcide. La pacification des côtes maghrébines nécessitera du reste une seconde expédition, menée par Asdrubal le Beau. Dépêché par son beau-père Amilcar Barca à partir de l’Ibérie, sans doute après la soumission de la côte andalouse vers 236, il y mènera une longue guerre pour réduire l’insurrection numide. C’est lors d’un de ces affrontements que le général punique réussira à vaincre une armée numide : 8 000 hommes seront tués et 2 000 autres faits prisonniers. Il se trouvait toujours en Afrique à la mort d’Amilcar Barca, en 229.

      C’est donc tout le circuit commercial punique en Méditerranée occidentale qui est remis en cause avec les pertes de la Sicile, puis de la Sardaigne et de la Corse. La révolte africaine et mercenaire a, de plus, contribué à aggraver la situation financière de Carthage, comme le montre le monnayage en or de mauvais aloi de cette époque. C’est à travers cette réalité commerciale et économique que doit être comprise l’expédition espagnole d’Amilcar Barca : l’objectif est d’accroître la mainmise punique sur l’Ibérie et de sécuriser la circulation maritime le long des côtes maghrébines. Le lourd tribut à payer à Rome nécessite, en outre, de trouver immédiatement de nouvelles sources de revenus. Reste à estimer la part du sentiment de revanche contre Rome dans le projet espagnol d’Amilcar. S’il ne fait aucun doute que le Barcide gardait dans un coin de sa tête le projet d’une guerre contre Rome, rien ne permet d’affirmer que l’Etat carthaginois avait préalablement coché celui-ci dans son agenda politique immédiat. C’est l’émotion suscitée à Carthage par la perte de l’île sarde qui a contribué à solidariser l’Etat carthaginois avec l’entreprise espagnole du Barcide : l’exploitation directe des mines argentifères de la péninsule devait soulager les finances publiques bien mal en point, comme le montre le contraste entre les monnaies de mauvais aloi d’argent et de bronze de l’immédiat après-guerre à Carthage et le monnayage beaucoup plus original d’argent et de bronze émis dans l’Espagne barcide. L’urgence pour l’Etat était avant tout de respecter les termes des traités conclus avec les Romains, donc de verser les indemnités de guerre, et de rebâtir les fondements de la puissance punique. Les ressources minières et humaines espagnoles offraient de belles opportunités. Il s’agissait aussi de se rapprocher des zones de recrutement en mercenaires ibères, marché traditionnel des forces militaires carthaginoises.

    

    




    
      
      

      
        2
      

      
        La pacification de l’Espagne
      

      
      
          
            La sécurisation des mines de la vallée du Guadalquivir
          

          Fort de pouvoirs politiques, militaires et civils illimités dans le temps, mais toutefois circonscrits dans l’espace, Amilcar Barca est donc nommé stratège de toute la Libye, qui inclut également une nouvelle prérogative, la stratégie de l’Ibérie. C’est d’ailleurs à ce titre qu’il dépêche son gendre Asdrubal en Afrique, à partir de l’Espagne, pour réprimer une révolte. Cette double casquette demeurera barcide lors de la deuxième guerre punique, comme nous le verrons plus tard. Dans la continuité de ses expéditions en Numidie – et alors qu’Hannon le Rab est démis de ses fonctions de stratège pour aller rendre compte, à Carthage, de son mandat libyque –, Barca, accompagné de son gendre, prit la direction de l’Ibérie, le long des côtes maghrébines, probablement à la fin du printemps 237. Il emmenait avec lui son fils aîné, Hannibal, 9 ans, sur la base, nous affirme la tradition historique, d’un serment de haine des Romains exprimé sur l’autel de la grande divinité punique, Ba‘al Ḥammon.

          On ne sait pas grand-chose de la domination punique en Espagne avant 237. Si la présence commerciale et culturelle punique a très tôt accompagné le relais du commerce phénicien dans la péninsule Ibérique, il est peu probable toutefois que Carthage y ait exercé une quelconque domination territoriale. Les nombreuses expéditions militaires menées par les Barcides, une vingtaine d’années durant, contre les différents peuples de la péninsule, particulièrement rétifs à la domination punique, présentent au contraire la présence punique avant 237 comme un ensemble de positions commerciales, sans support politique ou militaire particulier, mais solidement ancrées dans la pointe sud-est de l’Andalousie, autour de Mainaké (Malaga) et de Gadès. Seul l’archipel des Baléares, finalement, était contrôlé directement par Carthage à partir de l’île d’Ibiza. Les liens anciens et continus avec le Proche-Orient ont préparé la présence phénicienne, puis punique : de nombreuses fondations ont été établies le long des côtes de l’Andalousie, des comptoirs qui s’étiraient vers l’est et dont l’importance commerciale est illustrée par l’interdiction faite aux Romains de s’aventurer au-delà d’une cité nommée Mastia Tarséiôn – certainement située dans ce Levant espagnol – dans le deuxième traité signé entre Rome et Carthage en 348. Seule Gadès, toutefois, peut être considérée comme une ville à sa fondation, statut légitimé par son récit de fondation, son enceinte et le célèbre temple de Milqart. C’est précisément à partir de cette vieille cité phénicienne, où débarquent les armées puniques, qu’Amilcar Barca entame la pacification de la péninsule Ibérique. Si les cités amies phéniciennes d’Ibérie du Sud demeurent autonomes, elles sont de fait placées sous l’autorité barcide, ne serait-ce que pour optimiser les campagnes militaires d’Amilcar Barca.

          L’action du stratège se concentre d’abord sur la vallée du Guadalquivir et celle du sud de la Meseta : il s’agit de sécuriser cette région riche en mines d’or et d’argent afin d’en assurer très vite une exploitation plus directe et plus intensive. Même s’il parvient à un accord avec les Mastiens, ou Bastetani, l’opposition indigène se révèle à la hauteur du projet barcide : même les Tartessiens, pourtant familiers de la présence phénico-punique, finissent par prendre les armes contre les armées puniques aux côtés des Turdétans, autre peuple ibère, et de peuplades celtibères commandées par deux frères, dont l’un se nommait Istolatios. Ainsi réunis, Ibères et Celtibères mènent de durs combats contre les Puniques. Mais cette coalition espagnole finit par être écrasée sur les bords de l’Anas (l’actuelle Guadiana), et ses chefs, dont Istolatios, massacrés. Les survivants, au nombre de 3 000, sont incorporés dans l’armée d’Amilcar. Plusieurs cités ibères sont ainsi emportées de gré ou de force. On ne sait pas si la conquête de l’ensemble du territoire andalou était finalement le principal objectif fixé par Carthage en Espagne. A la demande formulée par une députation romaine sur les buts de son expédition, Amilcar Barca répondit que c’était pour mieux payer les indemnités de guerre dues à l’Urbs ! Effectivement, une fois cette partie du territoire andalou pacifiée, Amilcar s’attelle à organiser l’exploitation intensive – probablement sur le modèle de l’Egypte lagide – des riches mines d’or, de cuivre et d’argent de la Sierra Morena, massif montagneux s’étendant parallèlement au cours du Baetis. Les richesses envoyées à la métropole africaine contribuent à rendre populaire la guerre d’Espagne, notamment grâce à un lobby probarcide très actif au sénat carthaginois. Le commerce punique y trouve également son compte, puisque la part des amphores africaines attestées sur le littoral espagnol ne sera jamais aussi importante que lors de cette période. La fondation d’Akra Leuké (près d’Alicante ?), en 235, à proximité du cap de la Nao – c’est-à-dire pratiquement au niveau d’Ibiza –, préfigure la stratégie développée, vers le nord-est, par Amilcar dans une deuxième phase : pacifier le littoral andalou et son arrière-pays, riche de ses potentiels miniers et agricoles – notamment sur les terres montagneuses de la province de Cuenca, le long du fleuve Júcar –, qui constituerait une véritable « mer punique » avec l’archipel des Baléares, et sécuriser ainsi le commerce punique dans la région. Il s’agit de compenser la perte de la zone maritime commerciale constituée par la Sardaigne, la Sicile et le littoral est de la Corse. Il n’en faut pas plus pour sérieusement alerter les concurrents grecs de la péninsule, qui n’hésitent pas à stimuler l’inquiétude romaine, comme le montre la députation envoyée par l’Urbs à Barca.

          De plus, Rome et Massalia voient leurs intérêts converger toujours plus face à l’activité punique en Extrême-Occident. La présence grecque en Espagne, moins ancienne que celle phénico-punique, mais tout aussi significative pour l’époque qui nous intéresse, se laisse apprécier par la faveur rencontrée par la céramique grecque sur le littoral andalou, mais également à l’intérieur des terres. Un chapelet d’emporia grecs jalonnent la côte du Levant espagnol, sous la jalouse protection des cités phocéennes d’Emporion, plus au nord en Catalogne, et de Massalia. L’empreinte culturelle hellène dans la région est évidemment illustrée par le célèbre buste en pierre de la « Dame d’Elche », considéré comme le chef-d’œuvre de l’art ibérique antique : datée du début du IVe siècle environ, cette œuvre indigène présente en effet un subtil mélange d’influences puniques et grecques, perceptibles notamment dans l’ornementation de la tête et de la poitrine de la sculpture. La petite sculpture funéraire et votive, si caractéristique du Levant espagnol, temoigne de cette double source culturelle : si le substrat originel de ces orants est resté fortement oriental, ils ont progressivement intégré des modèles grecs dès le IVe siècle. Il n’y a qu’à voir les ex-voto féminins du sanctuaire rural du Cerro de los Santos – situé à la limite des territoires contestan et bastétan – pour constater leur hellénisation formelle à travers une draperie de style grec archaïque et la recherche du mouvement. La production artistique de cette région se distingue également par l’originalité de la toreutique en bronze, qui inondera l’arrière-pays de vases et de coupes figurés, mais aussi par une culture technique qui donnera au monde antique l’une des armes les plus caractéristiques de cette région : la célèbre falcata, un sabre aux formes courbes.

          Face aux prétentions commerciales grecques, la stratégie barcide consiste surtout à sanctuariser pratiquement tout le quart sud-est de la péninsule Ibérique, d’abord par une politique d’intégration des territoires soumis. Cette stratégie présente de nombreux points communs avec celle d’Alexandre en Orient : la gestion de l’Ibérie par les Barcides doit surtout être vue comme une sorte de principat de type hellénistique basé sur le clientélisme et l’autonomie interne. La pacification des territoires ibères passe avant tout par l’assimilation des populations indigènes. L’usage de l’iconographie de Milqart/Héraclès, utilisée dans le monnayage émis par le pouvoir barcide en Espagne, est éloquent en ce sens, puisqu’il fait appel au caractère civilisateur de la divinité. On verra que son successeur, Asdrubal le Beau, accordera une place importante à la politique de conciliation à destination des indigènes.

          Basé désormais à Akra Leuké pour des raisons pratiques – Gadès étant éloignée des nouvelles zones d’opérations –, le stratège punique n’a de cesse, dans ce qu’on peut considérer comme un deuxième temps de sa geste espagnole, à partir de 235 environ, de consolider le glacis territorial autour de la « façade maritime » andalouse. Si la victoire sur les bords de l’Anas lui a permis de soumettre les Ibères, leurs alliés Celtibères se montrent autrement plus coriaces. Un des leurs, Indortès, réussit à réunir contre les Puniques une imposante armée de 50 000 hommes, nous affirme Polybe. Il n’y eut cependant pas de combat frontal, les Celtibères ayant sans doute tiré les leçons de la défaite précédente et privilégié une politique de harcèlement des troupes puniques. Mais fort de l’expérience acquise en Sicile et, surtout, en Afrique face aux actions de type « guérilla », Amilcar réussi à encercler les troupes celtibères sur une hauteur : l’ennemi est ainsi anéanti et Indortès supplicié et crucifié. Le stratège choisit, en revanche, de libérer plus de 10 000 prisonniers. Le chef punique éprouve ainsi une politique, déjà adoptée pendant la guerre d’Afrique, où alternent diplomatie et terreur. Plus rien ne semble s’opposer à l’hégémonie punique dans tout le quart sud-est de la péninsule Ibérique.

          C’est du moins la certitude que semble avoir Amilcar Barca : c’est confiant, en effet, qu’il se décide, accompagné de ses jeunes fils Hannibal et Asdrubal, à aller assiéger la cité d’Héliké (Elche de la Sierra ?), vers 229-228, laquelle refusait de payer tribut. Non seulement le stratège punique se passe de l’essentiel de ses troupes et de ses éléphants, envoyés pour hiverner à Akra Leuké, mais il se laisse duper par l’amitié d’Orisson, roi des Oretani – peuple ibère installé au sud de l’Ebre, au niveau des bras du fleuve Anas –, qui s’était engagé à combattre à ses côtés. Pris au piège par l’action conjointe des assiégés et des Oretani, Amilcar s’attelle surtout à préserver la vie de ses deux fils, encore adolescents. Il s’arrange, pendant la retraite, pour attirer vers lui les assaillants, avant de périr noyé en voulant traverser à cheval un grand fleuve (le Júcar ?). La littérature gréco-latine proromaine fut unanime pour célébrer les hautes compétences d’Amilcar Barca, preuve de la trace indélébile laissée par le stratège dans l’histoire politique et militaire de la Carthage punique et de la Méditerranée occidentale.

        

        
          
            Asdrubal le Beau
          

          Si l’expédition d’Espagne n’avait été le fait que de la seule volonté d’Amilcar Barca, comme la propagande latine n’a eu de cesse de le déclamer, « l’empire » créé par le stratège punique n’aurait certainement pas survécu à son promoteur. Non seulement cette expédition est agréée et soutenue par le sénat carthaginois, mais celui-ci, appréciant les bienfaits immédiats de cette conquête pour les caisses de l’Etat, la voit désormais comme indispensable à la consolidation de la puissance carthaginoise. Aussitôt l’annonce de la mort d’Amilcar connue, le sénat valide la nomination d’Asdrubal le Beau, malgré l’opposition d’une partie de la haute aristocratie. Comment pouvait-il en être autrement ? Le Barcide venait d’être acclamé par l’armée punique d’Espagne comme leur général en chef. Le beau-fils d’Amilcar Barca était à ce moment à Carthage, sans doute dans le cadre de sa campagne africaine. Fort de son expérience au côté de Barca en tant qu’amiral, mais aussi en tant que lieutenant en chef, Asdrubal peut également compter sur ses réseaux à Carthage – et, nous assure une source antibarcide, sur des appuis politiques débauchés par la corruption – pour garantir sa nomination. S’adjoignant les services de son jeune beau-frère Hannibal, alors âgé de 18 ans, il consacre l’avènement de son mandat à la vengeance de son beau-père. Réunissant une imposante armée de 50 000 hommes, 6 000 cavaliers et 200 éléphants à Akra Leuké, le nouveau général en chef punique marche contre Orisson. Une fois les troupes de son ennemi mises en déroute, Asdrubal le Beau s’attelle à pacifier le pays des Celtibères Oretani et les environs. Il satisfaisait ainsi, en grande partie, le projet d’Amilcar Barca de soumettre le gros sud-est de l’Espagne. Mais le successeur d’Amilcar, plus politicien que militaire, va surtout se distinguer par son activité diplomatique à l’adresse des indigènes de la péninsule – même s’il n’hésite pas, le cas échéant, à s’en remettre à la force en confiant au jeune Hannibal d’énergiques missions de pacification. La politique conciliatrice de son prédécesseur est systématisée. C’est surtout le souci de se ménager l’appui des élites locales qui poussera Asdrubal le Beau, pourtant déjà uni avec une fille de Barca, à épouser en secondes noces la fille d’un de ces roitelets ibères qu’il avait réussi à attirer sous son obédience. Le Barcide ne faisait que répéter le geste politique d’Alexandre le Grand, un siècle plus tôt, lorsque le Macédonien s’unit avec certaines princesses de l’Empire perse. D’une manière générale, à la pacification militaire s’ajoute une attitude plus souple dans laquelle les Barcides s’efforcent d’assimiler les traditions politiques locales : les cultes ibériques de type héroïque rendus aux chefs indigènes sont retraduits par les Barcides sous un moule hellénistique pour mieux être détournés, ensuite, à leur profit. Asdrubal le Beau parvient ainsi à se faire reconnaître par les chefs ibères stratègos autokratôr, le chef absolu d’Ibérie, titre que l’on peut voir illustré à travers une des effigies héracléennes du monnayage barcide d’Espagne : celle de la tête diadémée, traditionnellement interprétée comme étant celle d’Asdrubal le Beau, et présentant une configuration de type monarchique. La diffusion de l’iconographie héracléenne – et donc de l’idéologie qu’elle véhicule – sur l’ensemble du monnayage ibérique facilite d’ailleurs l’affirmation de la « suzeraineté » barcide sur l’ensemble des roitelets ibères. Cette reconnaissance locale permet au nouveau « roi » d’Espagne d’institutionnaliser la mainmise punique en Espagne en définissant les droits et devoirs de chaque territoire espagnol envers la nouvelle puissance. Cette dernière sait entretenir un certain clientélisme. Les roitelets alliés sont récompensés par l’octroi de terres : les plus fidèles, comme Indibilis et Edecon, purent ainsi se constituer un vaste territoire.

          Il s’agit dorénavant pour le stratège de structurer le nouvel empire récemment conquis. Pour cela, il faut une capitale capable de centraliser la mainmise punique en Espagne. Amilcar avait déjà élevé une cité au lieu-dit Akra Leukè, le « Cap Blanc » (Alicante), probablement la transcription grecque d’un de ces ports puniques en Rus- qui jalonnent les côtes maghrébines. Mais c’est incontestablement Asdrubal le Beau qui édifia la ville la plus significative par son ampleur et sa symbolique. Le gendre et successeur d’Amilcar Barca, avec qrtḥdšt, l’actuelle Carthagène, fonde une sorte d’Alexandrie, destinée à incarner la capitale conjointe de l’osmose hispano-punique et qui dépasse en dimension Akra Leuké, celle-ci s’étant révélée peu convaincante pour la nouvelle perspective politique punique. En effectuant une fondation de l’ampleur de celle d’Alexandre le Grand, puis de ses épigones, Asdrubal peut incontestablement être placé au niveau des monarques hellénistiques. Idéalement située entre le Levant et l’Andalousie, la nouvelle cité offre de surcroît un excellent mouillage pour les flottes de guerre et de commerce puniques. La construction, d’après Polybe, d’un somptueux palais par Asdrubal le Beau a suffi à la littérature gréco-latine et, à sa suite, à l’historiographie contemporaine pour dénoncer le caractère monarchique du pouvoir barcide. Nous y reviendrons.

          La politique diplomatique d’Asdrubal le Beau et son habileté à se concilier l’amitié des peuples, et donc leur soumission, eut autant de succès que les campagnes de pacification réalisées par Amilcar Barca : c’est ainsi qu’il faut interpréter l’inquiétude romaine qui va très vite se matérialiser par l’envoi d’une deuxième mission diplomatique romaine à Carthagène. Si la première ambassade dépêchée auprès d’Amilcar Barca, vers 231, n’alla pas au-delà de la simple analyse de la situation en Espagne, celle envoyée en 226 auprès d’Asdrubal le Beau est munie d’un agenda politique bien spécifique : juguler l’influence punique en Espagne par un traité en bonne et due forme. Occupés à évaluer la menace celte en Gaule Cisalpine, les Romains ne sont pas en mesure d’imposer leur politique par les armes en Espagne. Aussi se contentent-ils d’imposer le fleuve Ebre comme limite à toute activité militaire punique, sans que l’on sache la contrepartie à cet article du traité : il est évident, en tout cas, qu’il est perçu, côté punique, comme une reconnaissance des acquis territoriaux, présents et à venir, en deçà de l’Ebre. Les Romains ne sont plus en position de dicter leur loi aux Puniques, comme ils avaient pu le faire en 237 pour la Sardaigne. La menace gauloise en Italie occupe désormais toute leur attention, d’autant que le rapport de force avec Carthage a déjà évolué depuis la dernière rencontre avec Amilcar Barca. L’efficace politique d’Asdrubal le Beau a en effet contribué, de manière décisive, à constituer un véritable Etat, centré sur Carthagène, avec des moyens financiers et militaires suffisamment dissuasifs pour intimider quelque peu Rome. Du moins dans l’immédiat.

          Le conflit qui occupe Rome pendant quatre longues années, de 225 à 222, contre les Gaulois en Cisalpine permet à Asdrubal le Beau d’affermir toujours plus les positions puniques en Espagne vers le nord. Désormais, elles se trouvent face à Sagonte, l’alliée de Rome, après le ralliement des Turbolètes à l’hégémonie punique. Contractée entre 231 et 225, sans que l’on sache exactement si elle a eu lieu avant ou après le traité de l’Ebre en 226, l’alliance entre Rome et Sagonte – qui venait conforter celle, plus ancienne, romano-massaliote – revêt une évidente perspective stratégique. Si Rome satisfait dans ce traité les intérêts de son alliée Massalia, soucieuse de l’intégrité de ses parentes phocéennes de la côte catalane, Ampurias et Rhodè, ceux de Sagonte ne sont pas occultés : il est stipulé dans le traité que la cité espagnole – tout comme, d’ailleurs, les emporia grecs d’Espagne – doit conserver sa liberté, bien que située au sud de l’Ebre, c’est-à-dire dans la zone contrôlée par les Carthaginois. Rome n’hésite pas, du reste, à intervenir directement dans les affaires intérieures de la cité espagnole. Lorsque des dissensions éclatent entre différentes factions politiques en 223, les Romains s’arrangent pour éliminer les partisans de Carthage et sécuriser leurs intérêts dans la cité.

           Asdrubal le Beau aurait-il respecté les clauses du traité de l’Ebre ? Nous ne le saurons jamais. Le chef absolu de l’Ibérie est assassiné en 221 par un homme motivé par des raisons d’ordre personnel. Les sources divergent sur l’origine sociale du meurtrier (esclave, soldat ?) et la nature du grief ayant amené l’assassin à porter la main sur le stratège punique (vengeance, ressentiment personnel ?). Toujours est-il qu’Asdrubal a eu le temps de parfaire une œuvre politique et militaire destinée à jouer un rôle majeur dans les événements à venir. Et c’est tout naturellement son lieutenant, l’idole des soldats, Hannibal, le fils aîné d’Amilcar Barca, qui hérite à 25 ans du commandement suprême, par acclamation de l’armée. La faction barcide à Carthage se charge d’assurer sa ratification par l’assemblée du peuple, malgré les habituelles oppositions de la partie antibarcide du sénat.

        

        
          
            
            L’avènement d’Hannibal Barca
          

          Arrivé en Espagne à l’âge de 9 ans, dans les pas de son père, Hannibal a eu tout le loisir de parfaire sa formation militaire. Programmé pour porter le rêve paternel, rien n’a été laissé au hasard pour lui en donner les moyens. On voit ainsi Amilcar Barca se préoccuper très tôt de l’éducation militaire de ses fils : Hannibal, puis ses jeunes frères Asdrubal et Magon connurent la vie des camps très jeunes, partageant les dures conditions des soldats. Hannibal se présente lui-même comme un élève de l’armée, d’après Tite-Live. On doit assurément à cette période la fidélité pratiquement sans faille des troupes à Hannibal Barca, qui ne connaîtra aucune sédition ou révolte lors de l’expédition italienne. Polybe puis Tite-Live eux-mêmes s’étonnaient qu’aucune mutinerie ne se soit produite dans une armée aussi hétéroclite, mettant cette étonnante cohésion sur le compte de la personnalité d’Hannibal et des liens très forts que le stratège avait su tisser avec ses hommes. C’est auprès des hommes de cette armée bigarrée qu’il apprendra, du reste, les rudiments du celte, du numide, du ligure ou encore du baléare. On le voit ensuite terminer sa formation, en tant que lieutenant, sous les ordres de son beau-frère : Polybe présente même Hannibal comme « le collaborateur et l’émule d’Asdrubal ».

          Prédestinés à constituer l’épine dorsale du futur exécutif militaire punique, Hannibal et ses jeunes frères Asdrubal et Magon, ainsi que leur neveu Hannon – fils du boétharque Bomilcar et de leur sœur aînée –, ont donc été préparés pour la circonstance. Valère Maxime rapporte, à ce propos, la confession qu’aurait faite Amilcar en voyant ses trois fils jouer ensemble : « Ce sont là des lionceaux que j’élève pour la ruine de Rome ! » Quoique anecdotique, ce passage trahit bien, à sa manière, le soin avec lequel il préparait l’éducation militaire de ses fils ; et c’est incontestablement dans ce cadre qu’il faut replacer le célèbre passage dans lequel Amilcar Barca fait jurer à son fils aîné, devant l’autel du Jupiter punique (Baʽal Ḥammon ?), de lutter sans relâche contre les Romains. Car au-delà d’un sentiment manifesté par l’orgueil d’un homme que tourmentait l’échec de la première guerre punique et ses conséquences, cette anecdote apparaît bien comme une des étapes prédestinant le jeune Barcide au commandement suprême, et que doit confirmer une initiation militaire précoce. Polybe peut dès lors avancer qu’Hannibal avait été choisi par l’armée comme commandant en chef, à 25 ans, « parce qu’il avait la preuve par ses actes de son intelligence et de son audace ». Magon, son jeune frère, est présenté à la Trébie (218) comme « jeune, plein d’allant et depuis l’enfance formé à la guerre ». La littérature classique rapporte, du reste, l’idéal barcide quant à la précocité militaire du jeune leader, tel que le concevait l’imaginaire hellénistique : la formation et l’ascension programmées d’Hannibal en constituent incontestablement l’illustration parfaite1 ; elle ne va pas sans rappeler celle d’Alexandre le Grand, que l’on voit s’aguerrir toute sa jeunesse au milieu de ses futurs compagnons d’armes, son père, Philippe II de Macédoine, n’hésitant pas à le faire participer à ses campagnes. Dans le cas d’Hannibal comme dans celui d’Alexandre le Grand, on retrouve la même voie à emprunter avant d’aboutir à l’imperium : il s’agissait de prouver par les armes leur faculté à assurer l’héritage paternel en en reproduisant le modèle d’action.

          La solide formation intellectuelle que reçut le héros macédonien auprès d’Aristote constitua également, d’après Plutarque, un exemple chez ses émules hellénistiques. On sait qu’à côté de l’éducation traditionnelle punique, Hannibal Barca bénéficia d’une formation grecque par son précepteur Sosylos de Lacédémone, historien grec punicophile, certainement en hommage à la réputation de la rigueur militaire spartiate que son père avait pu apprécier auprès de Xanthippos. Outre la rédaction d’écrits en langue hellène, la formation grecque d’Hannibal Barca et, plus largement, celle des Barcides se reconnaît à travers l’esprit et la manière avec lesquels ils conduisirent leurs activités politiques et militaires. La vie des grands chefs de guerre grecs, Alexandre le Grand, Pyrrhos, entre autres, devait certainement faire partie du programme éducatif dispensé par Sosylos. Car l’enseignement de la vie des hommes d’action de culture hellène, prolongement de celui des héros de L’Iliade, était généralement donné comme formation aux jeunes élèves dans l’éducation grecque, surtout depuis le IVe siècle et la révolution sophiste.

          A ce propos, l’historiographie gréco-latine présente souvent Hannibal comme simple et très proche de ses hommes, caractéristiques qu’il doit à sa participation très précoce à la dure vie des camps militaires, partageant les souffrances et les privations des soldats en campagne. Et on serait presque tenté d’attribuer cette attitude à son précepteur spartiate, qui n’a certainement pas dû omettre de lui rappeler la mémoire d’Agésilas (398-360). Ce roi spartiate, auquel Xénophon consacra une élogieuse biographie, se distinguait en effet des autres rois de Lacédémone par sa simplicité, son affabilité et sa façon de commander, particularités qu’il tenait de son éducation « extra-royale » : il participa, de manière exceptionnelle, à la dure éducation spartiate, l’agogê, contrairement aux futurs héritiers de la double royauté à Lacédémone (Plut., Ag., 1, 2-5). Un passage de Julien II, dit l’Apostat, qui s’est sans doute inspiré de l’œuvre d’Aristote, nous rappelle toutefois, après avoir rapproché le mode d’éducation des Spartiates de celui des Carthaginois, que chez ces derniers « les exercices et l’enseignement de la vertu étaient communs à tous les citoyens, confondus ensemble comme des frères, qu’ils dussent commander ou obéir, et il n’y avait aucune différence en fait d’éducation entre les chefs et les autres ». Cette similitude entre les traditions éducatives spartiate et punique dut certainement faciliter l’enseignement de Sosylos. On retiendra, en tout cas, la sensibilité punique au prestige de l’éducation spartiate, sensibilité partagée, du reste, par l’ensemble du monde grec : plus précisément, c’est à l’école militaire lacédémonienne que Carthage adhéra pleinement. Cette adhésion se laisse entrevoir également à travers l’usage constant de ruses par Hannibal, au point de l’ériger en intelligence de la guerre.

          C’est ainsi qu’Hannibal, particulièrement, s’était attiré la vindicte de Rome dont l’éthique guerrière ne supportait pas de tels agissements. Les Romains considéraient la ruse comme étant à l’opposé même de leurs valeurs, raison pour laquelle ils l’assimilaient souvent à l’attitude de leurs ennemis. La condamnation par la littérature latine de la Punica fides ou de la Punica perfidia (« la mauvaise foi » et la « perfidie » puniques), qu’ils voyaient comme une caractéristique de ce peuple, était en fait la reprise d’un vieux topos issu de la littérature grecque. Ces accusations, telles que développées par les Romains lors des guerres puniques, avaient été de fait généralisées à l’ensemble des Puniques à partir de l’attitude d’Hannibal Barca lors de la guerre d’Italie. Le recours aux stratagèmes provenait en fait de l’éducation grecque de Sosylos reçue par le Barcide, la métis (la ruse) étant une des attitudes valorisées par l’enseignement militaire grec. Les Spartiates en étaient passés maîtres, au point où l’usage de la ruse était devenu une de leurs caractéristiques auprès de l’opinion publique grecque. Les dernières théories en art militaire – en cours dans la sphère hellénistique et que la révolution sophiste avait contribué à ériger en discipline intellectuelle – faisaient également partie de la formation dispensée par Sosylos.

          L’effervescence intellectuelle amorcée au Ve siècle dans le monde grec, sous l’impulsion, donc, du mouvement sophiste, donna lieu en effet à la composition de nombreux écrits militaires, dans lesquels furent théorisées toutes sortes de dispositions et d’attitudes à adopter dans un contexte de guerre. Et force est de constater que l’attitude militaire d’Hannibal Barca lors de la guerre d’Italie trahit incontestablement une éducation militaire grecque. Les études de terrain et la bonne connaissance des contrées dans lesquelles le stratège menait ses expéditions démontrent une culture particulièrement poussée dans le domaine de la géographie, tout comme probablement dans celui de l’histoire. Les schémas tactiques appliqués dans le cadre de ses campagnes militaires, bien qu’étant exclusifs à son génie propre et – au final – originaux, sont des adaptations puniques réalisées à partir de préceptes militaires hellénistiques. La guerre y apparaît comme un art rationnalisé : la manière dont elle est dirigée est soumise à la critique intellectuelle.

          C’est cette critique littéraire hellénistique qu’Hannibal a pris en compte et a respecté lors de ses entreprises militaires : la deuxième guerre punique, qu’il marqua de son empreinte, fut, de fait, préparée et menée avec tout le discernement possible. C’est en tout cas ces attitudes, conformes aux idéaux hellénistiques, qui ont valu au vainqueur de Cannes et à ses facultés intellectuelles l’estime de Polybe : Hannibal est littéralement présenté comme un cerveau agissant avec discernement, intelligence et prévoyance, et dont aucune des actions n’est effectuée sans un plan raisonné. Une phrase de Polybe résume à elle seule l’image toute intellectualiste qu’il se donne – et donne – de l’œuvre militaire du Barcide : « Quelle grande, quelle admirable chose produite par la nature, qu’un homme, qu’un cerveau qui est par sa constitution originelle parfaitement à la mesure de toute action humaine qu’il entreprend. » L’enthousiasme de Polybe apparaît d’autant plus compréhensible qu’Hannibal répond parfaitement, à ses yeux, à l’idéal grec du stratège hellénistique, à qui était demandé de savoir innover, anticiper et l’emporter dans toutes les situations possibles. A cet égard, il est unanimement considéré et présenté comme un chef de guerre de tradition hellénistique, c’est-à-dire comme un de ces professionnels de la guerre – et non plus comme un citoyen punique de haut rang désigné parmi d’autres pour mener la guerre –, ce que la mentalité et la littérature scientifique hellénistiques avaient contribué à façonner, en définissant un certain idéal de chef de guerre. Elève du plus considéré des stratèges grecs de l’époque, Philopoemen, et ayant lui-même occupé de hautes fonctions au sein de la Confédération attique, on peut accorder à Polybe – fin connaisseur des exigences de la littérature militaire grecque de l’époque – une aptitude à sanctionner, à travers le prisme hellénistique, une capacité à commander. La manière avec laquelle Hannibal mena son expédition, de sa conception à sa réalisation, le place incontestablement dans la galerie des stratèges hellénistiques tels qu’idéalisés par la littérature militaire grecque : un entrepreneur de guerre avant tout cérébral, particularité qui distingue le Barcide de la masse des chefs barbares, dont les Grecs ne reconnaissaient la valeur brute qu’à travers leur ardeur au combat.

          C’est donc fort de ce bagage technique et intellectuel, acquis à partir de ce qui se faisait de mieux dans le domaine de la stratégie militaire de l’époque, qu’Hannibal prend possession de son commandement en Espagne. Asdrubal le Beau avait laissé à sa disposition un Etat aux moyens financiers et militaires importants, suffisants en tout cas pour reprendre, enfin, la guerre contre Rome. On s’interroge encore sur les motivations premières d’Hannibal à sa prise de fonctions. Avait-il prémédité le déclenchement de la deuxième guerre punique ? Tout porte à le croire, au vu de la séquence des événements qui suit l’avènement de la stratégie d’Hannibal. Pour Tite-Live, la manœuvre a consisté à laisser la confrontation avec Rome arriver naturellement par la simple dynamique des événements, quand Polybe conditionne l’affrontement avec Rome à la consolidation préalable de la mainmise punique sur l’Espagne.

          Dès sa prise de fonctions, Hannibal Barca se concentre sur le nord-ouest de l’Espagne et commence en 221 par soumettre les Olcades, probablement établis dans ce qui est aujourd’hui la Manche espagnole. La détonante prise de leur capitale Althaia/Carthala a pour effet d’entraîner la soumission en chaîne des autres cités, qui acceptent de payer tribut. Chargé d’un riche butin, Hannibal revient hiverner à Carthagène. Là, il s’attelle à tout particulièrement récompenser les troupes et les alliés espagnols, afin de les motiver et de les conditionner pour les opérations à venir. De fait, dès le printemps 220, le stratège punique dirige ses troupes contre les Vaccéens : la cité de Salmantique (l’actuelle Salamanque) et, après une résistance acharnée, l’imposante cité d’Arbucale, sont finalement emportées.

          La retraite d’Hannibal vers Carthagène, cette fois-ci, n’est pas de tout repos. Les restes de l’armée vaccéenne vaincue, renforcés par les exilés olcades, réussissent à obtenir l’alliance de la puissante tribu des Carpétans et des tribus voisines. Ralenti par la charge du butin et serré de près en pays carpétan (entre l’actuelle Manche et la Nouvelle-Castille), Hannibal sait l’affrontement avec la coalition espagnole inévitable. Il se garde bien de rechercher une bataille rangée : l’armée ennemie lui est nettement supérieure en nombre. Aussi se soucie-t-il surtout de trouver un champ de bataille adéquat au rapport de force : son choix se porte sur les rives du Tage, bien résolu qu’il est à tirer avantage des eaux du fleuve pour annihiler l’ascendant numérique de l’ennemi, qui compte, prétend Polybe, près de 100 000 combattants. Hannibal, après avoir réussi à traverser le Tage de nuit, installe son camp sur sa rive gauche, laissant un espace suffisant entre le campement et le fleuve. Le stratagème est simple : faire croire à l’ennemi que les Puniques ont procédé ainsi par crainte et l’encourager à traverser à son tour et à prendre l’initiative de l’attaque. Les premiers éléments de la coalition espagnole ne tardent pas à entamer le franchissement du fleuve, provoquant aussitôt l’attaque de la cavalerie punique. Ceux des Espagnols, emportés par le courant vers la rive gauche, qui échappent au massacre au milieu des eaux sont écrasés sur les bords du fleuve sous les pattes de la quarantaine d’éléphants que compte l’armée punique. Hannibal, à la tête du corps d’infanterie, traverse de son côté le fleuve, bien décidé à profiter de l’état désordonné des lignes ennemies. C’est avec une armée rangée en parfait ordre de bataille qu’il parvient à écraser le reste de la coalition espagnole sur la rive droite : 40 000 Espagnols périssent sur le champ de bataille nous affirme Polybe. Hannibal vient de poser là les bases de ses victoires futures : le choix des champs de bataille est avant tout déterminé par l’usage optimal qu’il peut tirer de leur topographie et de leur hydrographie. Les fruits de cet éclatant succès militaire ne tardent pas à se faire ressentir : le pays des Carpétans accepte l’hégémonie punique, ainsi que toutes les régions au sud de l’Ebre. Poursuivant par la suite ses efforts vers l’ouest, Hannibal parvient à imposer la puissance punique à une grande partie de la zone définie par les clauses du traité de l’Ebre de 226. En 219, hormis une grande partie du pays des Celtibères et Sagonte – et les confins occidentaux de la partie méridionale de la péninsule –, toute l’Espagne, au deçà de l’Ebre, est sous la domination punique. Le mariage d’Hannibal avec Imilcé, une princesse ibère d’ascendance phénicienne originaire de Castulo, dans le pays des Oretani, dans le haut Guadalquivir, scelle l’emprise barcide dans le tiers sud-est de l’Espagne.

        

        
          
            
            La prise de Sagonte (219)
          

          Seule Sagonte contrarie donc réellement l’hégémonie carthaginoise en deçà de l’Ebre. Dans le cadre de la future expédition contre Rome, il était périlleux de laisser une telle place forte hors du contrôle punique ; d’autant que la diplomatie sagontaine n’avait de cesse d’alerter Rome des fulgurantes progressions puniques en Espagne. La cité espagnole a d’autant plus raison de le faire que les litiges avec ses voisins, les Turbolètes, alliés des Puniques, ne cessent de s’aggraver. Hannibal prend soin d’inviter les protagonistes de l’affaire devant l’assemblée des peuples ibériques pour plaider leur cause. Mais Sagonte refuse d’y assister : la participation à cette instance créée de toutes pièces par Asdrubal le Beau aurait signifié l’acceptation de l’hégémonie punique. Ce refus équivaut, de fait, à une violation du traité de 226, puisque la cité se trouvait géographiquement dans la zone dévolue théoriquement à la puissance carthaginoise. Hannibal a là une occasion unique pour se débarrasser de la cité espagnole, et ne manque pas de porter l’affaire auprès du sénat carthaginois afin de démontrer toute sa bonne foi. Le stratège anticipe, en fait, l’ambassade que ne manquera pas de faire parvenir Rome à Carthage. Soupçonnant la main d’Hannibal dans cette affaire, les Romains, pressés par les Sagontains, dépêchent une députation à Carthagène où hivernent (220-219) le stratège punique et ses troupes. Les ambassadeurs romains lui rappellent à cette occasion les clauses du traité de l’Ebre et le mettent en garde contre toute action hostile contre Sagonte.

          Hannibal se contente de rejeter ces menaces, avec impétuosité regrette Polybe, en leur rappelant la manière injuste avec laquelle les Romains ont géré la crise intérieure qui a secoué Sagonte, à l’automne ou à l’hiver 223. D’autant que Sagonte se trouve dans la zone prescrite à l’hégémonie punique dans le traité de l’Ebre. En réalité, Hannibal a compris qu’il ne peut et ne doit pas céder devant l’injonction romaine, au risque de perdre de son autorité en Espagne. Cet ultimatum, qui rappelle à bien des égards la situation qui a précédé l’annexion unilatérale de la Sardaigne par les Romains, constitue pour Hannibal une double aubaine. En plus de lui offrir l’occasion d’ouvrir la guerre contre Rome, il lui assure l’union sacrée derrière lui : ses ennemis à Carthage auraient tiré bénéfice de sa politique guerrière, alors que l’ultimatum romain, qui contredit le traité de l’Ebre, ne manquera pas de rappeler au contraire le souvenir douloureux, pour le peuple carthaginois, de la violation par Rome du traité de Lutatius et l’annexion de la Sardaigne. Hannibal a beau jeu, dès lors, de laisser au sénat carthaginois le soin de décider de l’avenir de Sagonte, sachant que l’ambassade romaine présente à Carthagène est programmée pour se rendre à Carthage. Sans que l’on sache si elle y est réellement parvenue, au printemps 219, ou si elle était encore à Rome à ce moment – les avis des auteurs classiques divergent à ce sujet, même si le principe de cette ambassade est unanimement reconnu –, Hannibal enclenche le siège de Sagonte. La situation était mûre pour les Puniques. Rome était concentrée sur les affaires illyriennes : le rapprochement de son ancien vassal Démétrios de Pharos avec le royaume de Macédoine menaçait clairement les intérêts romains dans la région. Sans oublier les braises de la menace celte au nord, si difficilement contenue.

          Solidement retranchée derrière d’imposantes défenses, en haut d’un relief escarpé, Sagonte oppose aux Puniques huit longs mois de résistance acharnée. Hannibal Barca, suppléé par son lieutenant Maharbal – le temps de réprimer une révolte des Oretani et des Carpétans –, ne ménage pas ses efforts, contractant au passage une sévère blessure à la cuisse, dont il gardera des séquelles. Acculés à la famine et au cannibalisme, nous assure Tite-Live, les Sagontains finissent par céder à l’automne 219. L’important butin amassé est versé au trésor de guerre et les prisonniers espagnols partagés entre les soldats de l’armée punique. Le reste des prises, meubles, bijoux, est monnayé et envoyé à Carthage pour renforcer les moyens du parti barcide.

          La chute de Sagonte suscite à Rome un débat passionné, qui dure tout l’hiver 219-218, sur les conséquences politiques et/ou militaires à tirer de cet événement. Malgré le parti de la guerre, incarné par le clan des Æmilii, renforcé par les démocrates de C. Flaminius, le parti conservateur au sénat, dominé par la famille des Fabii, encore influente, parvient à imposer, au préalable, l’envoi d’une ambassade à Carthage au début de l’année 218 : dirigée par le vieux Fabius Buteo, flanqué des consuls de 219, Paul Emile et Livius Salinator, plus interventionnistes, elle a pour mission d’exiger la livraison d’Hannibal et de son état-major s’ils se révèlent être les seuls décisionnaires de l’entreprise sagontine. Un sénateur carthaginois, présenté comme le plus apte juridiquement à défendre les intérêts puniques, proteste du fait qu’aucune clause des derniers traités signés avec Rome n’a été enfreinte. La cité espagnole, en effet, ne compte pas parmi les alliés de Rome au moment des traités de 241 (Lutatius) et de 238, puisque l’Espagne n’y est citée à aucun endroit. Par ailleurs, le sénateur carthaginois explique son refus de s’appuyer sur le traité de 226 – alors même qu’il aurait pu y trouver un argument de poids, Sagonte se trouvant au sud de l’Ebre – pour deux raisons complémentaires : il arrive à contourner ce texte, présenté comme conclu par Asdrubal le Beau sans l’accord du sénat carthaginois, en rappelant que Rome elle-même a argumenté la violation du traité de Lutatius par le fait que ce dernier n’avait pas été entériné par le sénat. Les sénateurs romains ne se laissent pas démonter par cette subtile argumentation. La littérature classique se charge alors de donner à la scène finale une dimension emphatique : pliant sa toge, qui présente ainsi deux bords, l’un des ambassadeurs romains propose aux sénateurs carthaginois de choisir entre la guerre et la paix. S’étant vu renvoyé la responsabilité du choix par ses interlocuteurs, l’ambassadeur romain choisit la guerre, sous l’ovation des sénateurs carthaginois.
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        L’intermède barcide :
vers un pouvoir personnalisé ?
      

      
      La première guerre punique a mis en évidence les incohérences et le manque d’initiative du commandement militaire carthaginois. Et pour cause : l’esprit d’initiative se trouvait bridé par le conservatisme politique des classes dirigeantes de la métropole africaine, entretenu par le redoutable tribunal des Cent-Quatre. Amilcar Barca, son gendre Asdrubal le Beau et le fils aîné de ce dernier, Hannibal, vont s’efforcer, durant le « mandat » barcide, de proposer une solution à la crise des affaires militaires et politiques en promouvant une personnalisation de l’exécutif face au conservatisme politique de l’oligarchie carthaginoise, jalouse de ses prérogatives.

        
          
            Un pouvoir basé sur le culte de la personnalité
          

          Grâce à un savoir-faire militaire exceptionnel et à une pragmatique politique populaire – destinée à contrebalancer l’hostilité des opposants à la politique barcide au sénat incarnée par Hannon –, Amilcar Barca avait réussi à s’octroyer des pouvoirs qui allaient au-delà des limites imposées aux généraux depuis la chute des Magonides. Cette autonomie acquise par les Barcides dans la direction de leurs campagnes militaires s’accompagne d’un souci de la personnaliser puis de la légitimer. Pour cela, ils vont s’inspirer des condottiere grecs qui, d’Alexandre le Grand à Pyrrhos en passant par les épigones du héros macédonien, ont développé un style de comportement qui va conditionner la scène politico-militaire méditerranéenne pendant trois bons siècles. L’affirmation d’un véritable culte de la personnalité, entretenu par le charisme militaire que procurent la fortune des armes et la bienveillance d’une grande divinité tutélaire, Milqart/Héraclès, constituera le socle idéologique sur lequel s’appuieront les Barcides au moment de personnaliser leur pouvoir. Un passage de Tite-Live est particulièrement révélateur de l’impact charismatique qu’ils possédaient sur les soldats de l’armée punique : « C’était, pensaient les vieux soldats (en parlant d’Hannibal), Amilcar jeune qui leur était rendu ; ils voyaient en lui la même vigueur dans l’expression, la même énergie dans les yeux, le même air, les mêmes traits. […] Jamais un même caractère ne fut plus apte aux comportements les plus opposés, l’obéissance et le commandement […] », la suite étant une litanie des qualités d’endurance physique et des aptitudes guerrières qui prédestinaient le jeune Hannibal au commandement suprême. La cohésion de l’armée carthaginoise, qui laissa admiratifs des générations d’analystes militaires, est d’ailleurs très vite apparue comme une preuve, s’il en fallait, de cet ascendant charismatique qui permit au stratège punique de cimenter un effectif à la composition ethnique disparate, et pas forcément harmonieuse.

          La succession de victoires remportées en Afrique, en Espagne et en Italie a contribué à entretenir la conviction, au sein de l’armée, que les Barcides possédaient cette « baraka » militaire indispensable au succès d’une entreprise guerrière. Ceux-ci s’évertueront à développer cette croyance, en la renforçant par une aura divine entretenue par une propagande personnelle dans laquelle la fratrie d’Amilcar Barca affirme recueillir la bénédiction de Milqart. Les Barcides avaient en effet adopté ce dernier comme divinité tutélaire, sans que l’on sache si ce choix était celui d’Amilcar Barca ou s’il émanait d’un choix familial antérieur. Toujours est-il que la personnalité de cette divinité, quasi similaire à celle d’Héraclès avec lequel elle est communément assimilée, allait servir les desseins politiques de la famille. Car le demi-dieu grec a pour lui d’être la divinité la plus sollicitée par les condottiere grecs qui prirent la direction des armées hellénistiques, dès le début du IVe siècle1. En développant à leur tour la croyance selon laquelle ils tiraient leur « baraka » militaire de la bienveillance divine de Milqart/Héraclès et en plaçant leur action sous la bénédiction du héros à la massue, les Barcides, via l’entreprise d’Hannibal – qui fut en partie conçue par son père –, se donnaient les moyens de légitimer leur politique et de personnaliser leur pouvoir. C’est donc une véritable religion politique basée sur le culte de Milqart que développe le clan d’Amilcar. La question est, dès lors, de savoir si les Barcides ont poussé l’utilisation de l’image de Milqart/Héraclès jusqu’à avancer des prétentions monarchiques, à l’instar de ce qui se passait dans l’Orient hellénistique.

        

        
          
            
            Une conduite des affaires autonome
          

          La liberté d’action dans la direction des affaires militaires et diplomatiques, mais aussi les larges prérogatives économiques et politiques manifestées ont servi de socle aux accusations portées contre le caractère monarchique du pouvoir des Barcides en Espagne, tant ces attitudes se sont apparentées à celles des souverains grecs de la Méditerranée orientale. La littérature latine n’a d’ailleurs pas manqué de présenter Hannibal comme un de ces nombreux condottiere de tradition grecque. On pourrait même procéder à un rapprochement entre le surnom, Barca, donné à Amilcar et à ses successeurs et celui de Keraunos, « la foudre », surnom bien connu de l’onomastique de la caste militaire des épigones d’Alexandre. Les historiens grecs qui accompagnaient Hannibal s’évertuèrent du reste à développer la propagande personnelle du Barcide en diffusant sa gloire pour la postérité, comme le faisaient les capitaines hellénistiques. Il n’en fallait pas plus pour que la propagande latine antibarcide s’empare de cette autonomie acquise pour développer la thèse d’une dérive monarchique, devenue très vite un topos de la littérature classique, et qui sera reprise par la suite dans ses grands traits par l’historiographie contemporaine. Pourtant, les principales initiatives ne se faisaient pas indépendamment du gouvernement carthaginois. L’idée selon laquelle Amilcar était parti de son propre chef en Espagne, sans l’accord des hautes institutions représentatives de l’Etat carthaginois, émane d’une tradition annalistique, reprise par la littérature latine et trouvant sa source chez Fabius Pictor. On l’a vu, c’est l’émotion suscitée à Carthage par la prise de la Sardaigne par les Romains (238) qui a contribué à octroyer un large pouvoir militaire à Amilcar Barca et, surtout, à solidariser l’Etat carthaginois avec l’entreprise espagnole du Barcide. D’ailleurs, l’attitude d’Hannibal vis-à-vis du gouvernement carthaginois est celle de la subordination, comme l’avait déjà noté Lucien (Dialogue des morts, XII), même si le stratège punique se permet parfois de le faire de manière désinvolte, montrant son désaccord avec telle ou telle décision. On pense notamment à son funeste éclat de rire devant la délégation envoyée par le sénat carthaginois, lequel exigeait, en 203, son retour en terre africaine pour y contrer l’irrésistible avancée de Scipion l’Africain.

          Il ne se passe pas un événement d’ampleur sans que le stratège punique ne l’illustre avec magnificence auprès du gouvernement carthaginois : le sac de Sagonte et l’éclatante victoire de Cannes, notamment, sont l’occasion de l’envoi de trésors à Carthage. Si les Barcides déterminent et animent la stratégie punique des premières années de la guerre, c’est bel et bien l’Etat carthaginois le véritable supérieur hiérarchique : les Barcides ont certes réussi à arracher à l’oligarchie la stabilité et la permanence du généralat, mais le choix d’Asdrubal le Beau et Hannibal Barca par l’armée est toujours, au final, agréé par l’Etat carthaginois. Toute étape cruciale des campagnes militaires est sanctionnée par des représentants de l’Etat, notamment pour la signature de traités. Certes, ils bénéficient de l’appui – au sein de l’organe exécutif punique – d’une faction barcide fondée sur des alliances familiales, mais c’est toujours l’Etat qui détermine, impulse et oriente les renforts militaires et les financements et qui, au final, assure la conduite des affaires militaires2. A partir du moment où le sénat carthaginois estime que la situation échappe à la stratégie barcide, il prend ses responsabilités : en Espagne, les Barcides doivent composer, dès 214, avec un de ces hauts magistrats dépêchés par Carthage, Asdrubal ben Gisco ; même cas de figure en Sicile, où les officiers d’Hannibal Barca, Epicyde, Hippocrate puis Muttinès, sont astreints à l’autorité d’Imilcon puis d’Hannon, envoyés par Carthage. Hannibal Barca et ses parents, très impliqués dans l’état-major militaire en Italie et en Espagne principalement, n’apparaissent finalement que comme de hauts magistrats désignés selon les termes juridiques de la Constitution carthaginoise. Ils évoluent au milieu d’autres hauts magistrats, disposant du même imperium, du même pouvoir militaire, et indépendants du pouvoir barcide. Même les navarques Bomilcar, père d’Hannon Barca, Amilcar (209) et un certain Asdrubal en 203 disposent d’une autorité militaire régulière et sont chargés de missions sensibles pour la stratégie d’ensemble. L’originalité de l’action barcide réside, en fait, dans l’autonomie développée dans le cadre de leur politique militaire, quand le chef magonide, à titre de comparaison, ne pouvait user de ses pouvoirs militaires et religieux qu’avec l’autorisation d’institutions délibérantes. L’ampleur de l’entreprise barcide et la nécessité d’orienter les forces militaires et politiques puniques vers un but précis – le rétablissement de l’hégémonie en Méditerranée – avaient pour conséquence directe de concentrer les pouvoirs aux mains d’une seule direction, à l’instar des capitaines hellénistiques, dont ils empruntèrent l’attitude et la latitude : l’optimisation des énergies sacrifiées passait par là. D’ailleurs, le fait qu’Hannibal put rentrer sans problème à Carthage après la défaite de Zama, et même devenir suffète, sans que lui soit reproché aucun grief montre implicitement que le stratège n’avait rien à se reprocher de ce côté.

          Les portraits des tétradrachmes hispano-puniques de l’époque barcide ont également constitué un argument pour les tenants de la thèse monarchique. Pourtant, les représentations de Milqart/Héraclès sur le monnayage barcide d’Espagne, loin de constituer une assimilation des Barca à la divinité3, semblent plutôt avoir servi à symboliser la politique entreprise dans la péninsule Ibérique. Cette politique, résolument « impérialiste », nécessitait l’usage de symboles forts allant en ce sens : les représentations de proues de navire ou d’éléphants au revers des effigies des monnaies barcides en Espagne constituaient des symboles de type militaire destinés à illustrer le caractère guerrier de la politique pratiquée par les Barcides et, on le verra, tranchaient avec ce qui se faisait auparavant en la matière. Le caractère civilisateur de la grande divinité punique permettait, en outre, de véhiculer la volonté de pacifier et d’intégrer les autochtones de la péninsule Ibérique, particulièrement rétifs à la domination punique. Les Barcides ne font que reprendre, ici, une iconographie (celle de Milqart/Héraclès) déjà en vigueur sur les monnaies de la tête de pont phénico-punique en Espagne, la cité sur laquelle veille Milqart, Gadès. Le pouvoir régalien d’émettre un monnayage n’est en fait que la retranscription de celui développé plus d’un siècle auparavant par les Puniques en Sicile, dans la mesure où les autorités militaires sur place avaient également eu le droit d’émettre des monnaies, comme le montre la légende ʽhmmḥnt (« l’assemblée du camp ») gravée sur une série du IVe siècle. La différence étant que les Barcides devaient s’y investir encore plus, puisqu’en Espagne la politique adoptée était résolument de type impérialiste. Et dans cette optique, la politique barcide laisse transparaître une indéniable corrélation avec l’idéologie hellénistique.

          L’édification de cités est une autre manifestation du caractère hellénistique de cette action politique. Comme tous les souverains hellénistiques dignes de ce nom, les Barcides s’accomplirent, chacun à leur manière, par un ktisma, geste fondateur qui consiste à parfaire son aura à travers l’édification d’une ville. Carthagène retient particulièrement l’attention par sa grandeur, rehaussée par l’édification d’un somptueux palais, ce qui ne manque pas d’accentuer le caractère monarchique du « proconsulat » d’Asdrubal le Beau. Le gendre d’Amilcar Barca est, du reste, le Barcide sur lequel s’est concentré l’essentiel des accusations concernant la volonté d’établir un Etat monarchique en Espagne : Asdrubal aurait même tenté, immédiatement après son investiture, de renverser le gouvernement carthaginois d’après Fabius Pictor4, lequel ne fait que relayer en fait une propagande hostile aux Barcides. Cette ktisma significative doit pourtant s’insérer dans le mouvement d’édification de nouvelles cités propre au monde phénico-punique et dans lequel la cité d’Elyssa joue le rôle de métropole, comme Tyr le joua pour elle moins d’un demi-millénaire auparavant. Le nom donné à Carthagène, qrtḥdšt, montre clairement qu’il n’y eut aucune volonté politique de se démarquer de la mère patrie ; bien au contraire, il faudrait plutôt y voir une intention de promouvoir une relation étroite entre Carthage et la province espagnole. On connaît, du reste, de nombreuses villes phénico-puniques portant ce nom, à Chypre, en Sardaigne et en Afrique du Nord. De plus, on constate, à travers la description de la capitale barcide laissée par Polybe, que la ville est dominée par un temple de l’Asclépios punique, à savoir Ešmoun, conformément à la configuration urbanistique de la métropole africaine. Si Asdrubal avait réellement prétendu à la monarchie – donc, déjà, à une autonomie politique par rapport à Carthage –, n’aurait-il pas affirmé la singularité du panthéon de la nouvelle cité par rapport à la métropole ? Au vu de l’importance des cultes dans l’affirmation de la spécificité politique et culturelle d’une cité dans l’Antiquité, il peut apparaître curieux qu’Asdrubal ait choisi le culte d’Ešmoun pour occuper le point le plus proéminent de Carthagène, comme c’était le cas dans la Carthage africaine ; d’autant que Milqart, divinité tutélaire des Barcides et garant par excellence de la royauté, aurait été un choix plus logique pour l’affirmation d’une dynastie de type royal.

          C’est donc une attitude d’hégémôn hellénistique, plutôt qu’un réel pouvoir royal du même type, qui se dégage de l’action barcide. Les Barcides se comportent ainsi tant que les institutions carthaginoises le leur permettent ; leur pouvoir reste délimité par les prérogatives qui leur sont dévolues. Mais si le généralat s’autorise des libertés qui prennent souvent les apparences monarchiques de l’aire gréco-macédonienne, c’est également pour mieux manifester une volonté d’évolution du système politique carthaginois vers une forme d’autorité forte et personnalisée de type hellénistique : et c’est notamment par l’intermédiaire de l’émission de monnaies en Espagne et par l’ambiguïté de leurs effigies que les Barcides vont traduire leur volonté d’évoluer vers un système politique inspiré des monarchies hellénistiques5, du moins dans la manière de diriger les affaires militaires. Car l’imperium militaire dont disposaient les Barca devait, avant tout, leur éviter les erreurs commises pendant la première guerre punique et leur permettre de faire face, de manière efficace, à l’expansion romaine. La symbolique grecque de la politique barcide pratiquée en Espagne a de ce fait constitué, pour la littérature pro-romaine, une source de dénigrement contre les Barca. En réalité, ces griefs entrent essentiellement dans un cadre de propagande romaine, visant à les discréditer et à dénoncer leurs visées politiques. L’accusation relayée par Fabius Pictor, selon laquelle ils auraient voulu instaurer un pouvoir monarchique, illustre une tendance en cours dans les milieux politiques romains. Elle rejoint celle de la responsabilité des Barcides, et des Barcides seuls, dans le déclenchement de la guerre : c’est un des thèmes utilisés par l’annalistique romaine pour démontrer la totale liberté barcide dans la direction des affaires politiques et militaires. Polybe ne sera pas dupe de cette accusation : pour l’historien grec, l’expédition d’Espagne apparaît bien organisée par le gouvernement carthaginois, qui se montrera même, un temps, solidaire de la politique menée par Hannibal. Il n’y a qu’à voir les nombreuses fois où l’Etat carthaginois – certes encouragé par le lobby barcide – envoya de l’argent, des renforts militaires et de la nourriture à l’armée punique en campagne pour mesurer son degré d’implication dans le conflit. Il est vrai, néanmoins, que ce degré d’implication se faisait en fonction de la faculté du clan hannonide à peser sur les débats sénatoriaux, c’est-à-dire, en fait, en fonction des succès des Barcides. En réalité, il faut voir dans ce refus de reconnaître la légitimité politique de ces derniers l’incapacité de l’aristocratie romaine à dialoguer avec le gouvernement carthaginois tel qu’il était apparu après les mutations internes survenues à la suite de la première guerre punique. Il s’agissait pour l’annalistique romaine, porte-parole en quelque sorte du sénat romain, d’exonérer leurs interlocuteurs puniques traditionnels, c’est-à-dire la vieille oligarchie carthaginoise, des entreprises guerrières barcides. En appliquant une politique de type monarchique grecque, basée sur le peuple et l’armée, les Barcides ont en effet « démocratisé », en un sens, la politique interne carthaginoise, désarçonnant un gouvernement aristocratique romain jusqu’alors habitué à dialoguer avec l’oligarchie traditionnelle, et qui continuera à le faire malgré tout6.
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        La révolution militaire barcide (seconde moitié du IIIe siècle)
      

      
      Etudier l’évolution de la manière de combattre à Carthage, à cette époque, revient à résumer l’activité des Barcides dans ce domaine, tant les membres de cette famille ont contribué de manière indélébile aux profondes mutations militaires. La maîtrise affichée par les armées hellénistiques a constitué, pour les chefs militaires du bassin méditerranéen, une incontestable source de réflexion et d’inspiration quant à la façon de mener les campagnes, autant dans la forme que dans le fond. C’est sur ces exemples que les Barcides, notamment, fonderont leur politique destinée à satisfaire aux conditions nécessaires à la réforme des armées puniques dans leur ensemble. L’objectif primordial était l’implication plus directe des institutions dans les affaires militaires et la professionnalisation des corps d’armée.

        
          
            La militarisation des institutions carthaginoises
          

          L’émergence d’un courant politique interventionniste, incarné par le camp barcide, va tout d’abord se traduire, au niveau exécutif, par le développement de ce que G. Brizzi appelle « une implication émotionnelle dans le phénomène de la guerre ». Cette culture guerrière joue un rôle primordial dans la mentalité des sociétés grecques anciennes, surtout à l’époque hellénistique, et Polybe la considère même comme la base du succès des entreprises romaines. C’est cette mentalité appliquée à la direction des affaires militaires puniques qui va justement constituer l’un des traits majeurs de la révolution barcide. Concrètement, cela va se traduire par le développement d’une capacité de persuasion et de percussion unique dans l’histoire militaire de la Carthage punique. Car jusqu’alors, les conflits qu’a eu à mener la cité n’ont été engagés qu’en réaction ou dans un but dissuasif. On ne mettra jamais assez en relief le peu d’enthousiasme du pouvoir oligarchique carthaginois pour la guerre, qui s’explique en très grande partie par les nécessités que lui impose la bonne marche des affaires commerciales : Carthage est toujours prête à renoncer à la poursuite de la guerre à partir du moment où elle apparaît « anti-économique ». Son histoire politique sera d’ailleurs toujours tiraillée entre le besoin de paix et la nécessité de la guerre, conditions évoluant au gré des situations qui se présentaient à elle. Il semble clair, en tout cas, que la guerre apparaît comme un dernier choix, lequel doit assurer au commerce les moindres risques. Ainsi, Carthage, même dans les conditions les plus favorables, en Sicile, n’a jamais semblé vouloir étendre ses possessions vers l’est de l’île, se contentant le plus souvent du versement d’un tribut de la part de la cité conquise. Il n’est donc pas étonnant que l’oligarchie marchande – incarnée par le clan d’Hannon au sénat –, soucieuse de ses intérêts, s’évertuera à contrebalancer la politique guerrière des Barcides. De fait, l’initiative militaire développée par ceux-ci contraste singulièrement avec l’attitude, surtout défensive et préventive, adoptée par les armées puniques auparavant. Amilcar Barca et ses héritiers politiques élaborent une politique offensive basée sur la rapidité d’exécution et d’occupation. La réalisation de cette entreprise nécessite néanmoins, en même temps qu’une implication directe de l’Etat, un mandat militaire illimité dans la durée et autonome dans l’action, en somme, une stabilité dans le domaine de la direction des affaires militaires. Pour cela, l’évolution politique de la sphère gréco-macédonienne vers un pouvoir de type monarchique a constitué une base de réflexion intéressante, dans la mesure où elle a pu démontrer l’efficacité d’armées commandées par un chef unique et expérimenté, lequel concentrait l’essentiel des pouvoirs militaires sans contrainte spatiale ou temporelle.

          Cependant, la subordination des chefs de guerre à l’oligarchie au pouvoir affectait de manière assez sérieuse les affaires militaires, puisqu’elle avait pour conséquence directe de priver le commandement de l’autorité et du prestige nécessaires à la réussite des opérations guerrières, et donc de freiner l’esprit d’initiative. Aussi, lorsque les Barcides proposent de rendre plus crédible le généralat, ils rencontrent un écho à la mesure de la détresse qui a gagné l’opinion publique carthaginoise après la première guerre punique. Ce véritable tournant dans la direction des affaires militaires n’a pu, en effet, se faire qu’à partir d’un contexte politique délicat pour Carthage : le soulèvement des mercenaires – auquel s’est, très vite, superposée une insurrection des cités rurales africaines – et la perte de la Sardaigne. C’est ce contexte qui a permis à Amilcar Barca d’obtenir la stratégie de Libye pour un mandat illimité. Le retrait d’Hannon le Rab – qui conserve néanmoins un poste exécutif – est primordial pour comprendre l’émergence du héros d’Eryx sur la scène politique punique. En plus de l’ascendant pris sur un personnage important de la vie politique carthaginoise, le choix du Barcide pour le commandement suprême se fait par suffrage au sein de l’armée, laquelle est appelée à départager les deux rivaux. Le rôle joué par l’armée dans le choix de ses chefs marque un tournant à Carthage ; il contribue à renforcer la position des Barcides, lesquels comptaient bien en tirer le meilleur parti. Ce rôle attribué à l’armée l’a été sur proposition de l’assemblée populaire, d’après Polybe, d’autant que, plus loin, l’historien grec précise que la nomination du second d’Amilcar Barca est l’œuvre des citoyens (politai). On aperçoit ici le deuxième levier ayant permis au Barcide d’asseoir son influence : l’élection d’un chef aux responsabilités militaires importantes a été confiée à une institution autre qu’une chambre des représentants de la haute aristocratie (sénat, tribunal des Cent). Polybe peut ainsi affirmer, au moment du déclenchement de la deuxième guerre punique, que « la voix du peuple était devenue prépondérante dans les délibérations » et que « chez les Carthaginois c’était l’avis du grand nombre qui prévalait ».

          D’aucuns ont considéré le rôle accru de l’assemblée du peuple, aux alentours du dernier tiers du IIIe siècle, comme une évolution vers un système politique démocratique. En fait, cette évolution ne présente aucun caractère de type révolutionnaire ou d’une action en faveur du peuple. Il faudrait plutôt y voir un moyen destiné à appuyer une action ou une ascension politique. En recevant l’appui de la masse populaire, Amilcar Barca n’exprimait ni plus ni moins que son opposition politique à l’oligarchie en place à Carthage. La tutelle de Milqart, divinité protectrice des Barcides, a pu constituer pour cela un excellent relais au sein de la masse carthaginoise. Il s’agissait pour eux d’illustrer, à travers la personnalité de la divinité à Carthage – à la fois royale par la théorie et bienfaitrice par la pratique –, l’accord d’un chef avec son peuple, la réception par ce chef de l’appui des plus faibles contre les plus forts, selon un schéma politique bien répandu dans les monarchies hellénistiques : assurer une unanimité militaire ET populaire destinée à asseoir et légitimer leur pouvoir. Tite-Live a pu ainsi évoquer la puissance du clan barcide « dont l’influence sur les soldats et la plèbe était supérieure à la moyenne ».

          Il s’agissait avant tout, pour les Barcides, de poser les bases indispensables à une militarisation de la sphère politique : désormais, c’est l’armée qui avait le pouvoir de choisir son chef et la tradition hostile aux Barcides n’aura de cesse, à ce propos, de dénoncer la relation particulière qui les unissait à l’armée. De fait, Amilcar, en confortant sa position politique, put assurer la longévité de son mandat militaire. La continuité du commandement, en même temps qu’elle assurait une certaine homogénéité dans la direction des affaires – comme le montre le succès des entreprises barcides –, permit d’asseoir et de développer une certaine légitimité. La prise en main des affaires militaires par Amilcar et l’autonomie avec laquelle il évolua étaient d’autant plus évidentes que le tribunal des Cent-Quatre ne devait plus jouer le rôle qui était le sien auparavant, puisque l’on ne connaît plus, ensuite, de général ayant été condamné par ce tribunal. Le mandat que s’octroya Amilcar en Espagne est, à lui seul, assez révélateur de la révolution qui s’était opérée dans le domaine de la direction des affaires militaires, dans la mesure où le Barcide obtint exactement ce qu’il voulait : une riche base arrière où il pourrait lever les ressources nécessaires à la préparation de la guerre de revanche contre Rome et le rétablissement de l’hégémonie punique en Méditerranée occidentale. Restait à consolider le projet militaire échafaudé par Amilcar et à assurer sa survie. Et qui mieux que son entourage immédiat pouvait perpétuer la voie tracée par le premier des Barca ? Fort de son prestige militaire et de l’aura exercée sur ses soldats, Amilcar avait réussi à assurer l’hérédité du charisme à ses successeurs, notion qui lui avait permis de s’assurer la confiance et le soutien de son armée pour son élection à la direction militaire. De ce fait, la transmission familiale du charisme a eu cours dans l’armée barcide, puisqu’à chaque fois le choix du successeur s’est porté sur un membre du clan des Barca : Asdrubal le Beau, puis Hannibal Barca se font tous deux acclamer par l’armée avant que le « choix » ne soit avalisé par l’assemblée populaire. La direction du territoire espagnol restera donc aux mains des Barcides, depuis Asdrubal le Beau jusqu’à Asdrubal Barca, en passant bien sûr par Hannibal. On était revenu à la situation qui prévalait à l’époque des Magonides, à deux différences près : d’une part, ceux-ci, s’ils se transmettaient le pouvoir également de manière héréditaire, ne le faisaient pas nécessairement de père en fils, le choix du chef se faisant au mérite d’après Hérodote ; d’autre part, rien n’indique que l’armée ait joué un rôle aussi décisif à l’époque magonide. La stabilité et l’autonomie du commandement de l’armée – et donc l’évolution constante et cohérente dans la direction des affaires militaires – acquises par les Barcides vont permettre à ces derniers de professionnaliser les forces puniques dans le cadre de la militarisation des institutions carthaginoises.

        

        
          
            La professionnalisation des armées
          

          La politique défensive et de dissuasion qui avait jusque-là prévalu dans la stratégie militaire de la métropole punique avait contribué à faire des armées une structure surtout conçue pour parer au plus pressé, dans le cadre d’une stratégie géopolitique où les forces navales jouaient le rôle majeur : il s’agissait surtout de protéger les routes et les marchés commerciaux. La politique offensive proposée par les Barcides, basée quant à elle sur les forces terrestres, nécessitait, à l’inverse, un état d’esprit et une préparation physique et militaire en rapport avec les nouveaux objectifs. Ces nécessités concernaient à la fois le commandement et l’armée qu’ils avaient à leur disposition.

          Le commandement carthaginois est considéré par les auteurs classiques, Polybe en tête, comme le socle même de la réussite militaire punique lors du mandat barcide. La spécialisation du commandement militaire amorcée au moins depuis la fin du IVe siècle – et qui contribua à l’évolution vers une incontestable forme de professionnalisation – entraîne l’émergence d’une véritable vocation pour tout ce qui concerne les affaires militaires, d’autant que la pression exercée par le tribunal composé des Cent ou Cent-Quatre se fait de moins en moins contraignante. Une véritable caste militaire carthaginoise se constitue sous l’impulsion décisive des Barcides. Les récits classiques nous renvoient, à ce propos, aux côtés des figures centrales que sont Amilcar ou Hannibal Barca, à une batterie de portraits de lieutenants dont la compétence et le dévouement participent grandement aux succès initiaux de la politique barcide. Car si le chef constitue effectivement le pivot autour duquel s’articule toute la stratégie militaire carthaginoise, il est évident que la force du commandement réside également dans un état-major composé de lieutenants de valeur, formés pratiquement à la même école que leur dirigeant : la politique offensive et d’envergure adoptée par le commandement barcide nécessitait, du reste, un tel dispositif d’exécution. L’importance de cet état-major est notamment illustrée par le fait que les conseillers d’Hannibal arrivent en bonne place parmi les demandes de Rome à l’issue du siège de Sagonte : cette dernière pose – entre autres – comme condition leur livraison pour ne pas déclarer la guerre à Carthage. Leur importance est corroborée par le préaccord conclu entre Carthage et Philippe V de Macédoine, puisque l’état-major s’y trouve concerné et impliqué.

          C’est à ses parents qu’Hannibal délègue évidemment le plus de responsabilités : à son frère Asdrubal sont confiées la direction et la défense des acquis puniques en Espagne ; le plus jeune des frères, Magon, participe de manière active aux victoires italiennes de l’aîné des Barcides, avant d’assister son frère Asdrubal en Espagne puis, après la perte de la péninsule Ibérique, d’animer la lutte sur la côte ligure. Bien que devant leurs fonctions à un évident népotisme, les frères d’Hannibal Barca, tous deux morts au combat, ont vu leur courage et leurs activités salués par la littérature classique. Autres membres de la famille barcide à avoir joué un rôle de premier plan lors du mandat barcide, le navarque Bomilcar, mari de l’aînée des filles d’Amilcar Barca, et son fils Hannon. Magon le Samnite apparaît dans les textes comme un familier d’Hannibal Barca, avec lequel il entretenait une certaine émulation. Le chef de cavalerie Asdrubal jouera un grand rôle lors de la victoire de Cannes. Enfin, on ne peut omettre de citer Maharbal, le premier officier d’Hannibal mentionné à Sagonte. Il s’illustra particulièrement à la tête de la cavalerie lors des grandes victoires puniques. Son nom est resté à la postérité, notamment pour avoir reproché à Hannibal son manque de pragmatisme après la victoire de Cannes : devant le refus du stratège punique de marcher immédiatement sur Rome, Maharbal, d’après Tite-Live, lui aurait répliqué : « Tu sais vaincre Hannibal, mais tu ne sais pas profiter de tes victoires. » Au-delà de son caractère anecdotique – les réalités du terrain donnant raison à la retenue d’Hannibal –, cette réplique a le mérite d’illustrer le rapport de confiance qu’entretenait un état-major soudé autour du chef barcide. Ce dernier prenait d’ailleurs souvent conseil auprès de ses lieutenants les plus proches au moment de prendre d’importantes décisions, même si le choix final lui appartenait, comme le montre l’épisode de Maharbal. Le partage de faits d’armes et de la formation militaire, depuis l’épopée espagnole, contribua certainement à la cohésion de l’état-major barcide.

          Les objectifs militaires et politiques des Barcides, à savoir pacifier l’Espagne, mettre au pas la puissance politique romaine et, in fine, rétablir l’hégémonie punique en Méditerranée occidentale, nécessitaient l’emploi d’une armée capable de faire plier rapidement l’adversaire dans le cadre d’une politique militaire résolument offensive. Que ce soit en Espagne ou en Italie, les Barcides, comme le firent en leur temps Pyrrhos et Alexandre le Grand, pratiquèrent une véritable blitzkrieg à l’aide d’une armée réduite à son strict minimum, afin de lui apporter mobilité et efficacité. La préparation minutieuse de la campagne d’Italie reposait donc sur la nécessité d’une armée prête pour la circonstance, c’est-à-dire professionnelle, entraînée et disciplinée, rompue aux exigences de la guerre. De fait, les différences entre les armées des Barcides et celles de leurs devanciers sont à la fois quantitatives et qualitatives ; Polybe parle, à propos de l’armée barcide, d’une troupe « moins nombreuse qu’efficace et merveilleusement entraînée par l’habitude des combats qu’elle avait menés continuellement en Espagne ». Plus loin, l’auteur grec affirme que les hommes d’Hannibal s’étaient « exercés depuis leur plus jeune âge aux travaux guerriers, commandés par un général élevé avec eux et habitué à vivre de la vie des camps ». Les campagnes d’Espagne avaient servi d’entraînement et aiguisé le sens du combat des soldats ; même son de cloche chez Tite-Live où Hannibal évoque, avant l’engagement du Tessin, le degré d’expérience et d’aguerrissement acquis par son armée au cours des vingt années de campagne qu’elle eut à mener, n’hésitant pas, au passage, à les opposer à l’inexpérience de l’armée des Romains, formée alors de conscrits. Ce sera d’ailleurs une préoccupation constante chez Hannibal que de maintenir son armée dans un état d’esprit guerrier avec pour mots d’ordre homogénéité, efficacité et discipline. Mais la constitution d’une armée composée de professionnels ne suffisait pas, il lui fallait acquérir un mental et une cohésion à la mesure des objectifs qui lui étaient fixés. D’une troupe composée de soldats venus d’horizons différents – hormis les Grecs et les Italiques, dont l’enrôlement avait été interdit par les traités établis auparavant avec les Romains –, les Barcides surent constituer une armée homogène, que la constance des campagnes militaires fit évoluer en une véritable armée de métier. Le temps et les souffrances partagées ont contribué à forger, au sein de l’armée barcide, une certaine forme de solidarité face à l’adversité et un esprit de corps avec le général en chef. Le degré de professionnalisation auquel était parvenue cette armée rendit, peut-être, plus admissible l’idée d’une autorité supérieure, que la constance des campagnes et des victoires successives contribua à conforter. Pour maintenir son autorité, Hannibal usa à la fois de son charisme et des sentiments. Le développement, autour de la personnalité du stratège punique, d’une aura surnaturelle entretenue par une propagande personnelle servit dans un premier temps à légitimer son autorité militaire ; cette aura lui permettait en même temps de maintenir le moral des troupes et de les rassurer sur la faisabilité de l’entreprise. Hannibal, d’un autre côté, entretient avec ses troupes des rapports de proximité. Elevé et formé aux choses de la guerre en leur compagnie, en connaissant les contraintes et les vicissitudes, il se montre assez souple avec ses soldats et soucieux de leur entretien et de leur sécurité, n’hésitant pas à partager leurs souffrances, ce qui lui vaut, notamment, de perdre un œil avant la bataille de Trasimène. Il use de son charisme auprès de ses troupes pour transcender leurs efforts guerriers et obtenir le meilleur d’elles, pour le bien de son entreprise. A cet effet, les harangues et les discours d’exhortation, très fréquents chez Hannibal, constituent à la fois un levier de motivation et une manière de souder les troupes. Ces discours peuvent avoir pour but de remonter le moral des troupes à un moment de doute ou de remise en cause, comme lors de la descente des Alpes ; ils sont également prononcés, mais cette fois-ci de manière systématique, à la veille d’engagements militaires décisifs. Encore fallait-il se faire comprendre de l’ensemble de l’armée, ce qui dans le cas de celle rassemblée par Hannibal ne constituait pas une mince affaire compte tenu de la bigarrure linguistique qui y prévalait. Or, la transmission rapide et efficace des volontés et des ordres de l’exécutif militaire vers l’armée, mais également celle des informations émanant de l’armée vers le commandement, constituait une donnée importante dans la stratégie militaire, surtout pour une armée qui fondait sa force sur la rapidité d’exécution des manœuvres ou des mouvements tactiques. La première parade consistait à se doter d’interprètes ou à confier la transmission des ordres et des messages aux différents chefs des contingents composant l’armée barcide1 : le regroupement en nations, que l’on avait pu constater dans l’armée des mercenaires, permettait une homogénéité linguistique ; la vitesse d’exécution des manœuvres militaires, conditionnée par la rapidité avec laquelle parvenait les ordres, décidait souvent de l’issue d’une bataille. Cette contrainte nécessitait que les sous-officiers à la tête des unités de base soient bien compris de leurs effectifs, donc nécessairement de même origine. Les vétérans pouvaient également être d’une utilité précieuse dans ces circonstances : les longues campagnes réalisées sous la bannière punique, en Espagne et en Italie, ainsi que la compagnie des contingents africains, espagnols, celtes et, par la suite, italiques, leur avaient certainement permis de se familiariser avec plusieurs langues.

          Hannibal Barca dispose, à la veille de l’expédition italienne, d’une armée rompue aux choses militaires, aguerrie par de nombreuses années sur les champs de bataille espagnols et africains. Le Barcide a eu sa part dans l’élaboration de cette formidable machine de guerre, qui va très vite se révéler aux yeux du monde en Italie. Il n’aura de cesse d’optimiser le potentiel de cette armée multiethnique. D’abord par des exercices théoriques – entraînements – et pratiques – sur le champ de bataille – afin de donner à l’ensemble toujours plus de cohésion et une capacité de manœuvre et d’action privilégiant l’efficacité : les mouvements adoptés lors de la bataille du Tage (219) donnent un aperçu du degré de préparation auquel étaient parvenues les troupes barcides. Ensuite en permettant à chaque corps ethnique de combattre selon ses capacités : en tirant parti des caractéristiques guerrières des peuples qui composaient l’armée, le commandement barcide évitait de les brider par des dispositifs préconçus. Par exemple, les fantassins libyens de l’armée punique, utilisés jusqu’alors comme phalangistes, furent équipés d’épées à partir de Trasimène. En plus de décupler l’ardeur guerrière des Libyens, cette réforme permit le perfectionnement de la manœuvre de l’enveloppement. Les trois premiers engagements (Tessin, Trébie, Trasimène) que livre Hannibal démontrent en effet une connaissance et une maîtrise des grandes lignes de la tradition militaire classique, puisqu’il fait un usage constant de cette manœuvre qui consiste à fixer le centre ennemi tout en l’encerclant par les ailes grâce à un usage approprié de la cavalerie. Amilcar avait déjà posé les jalons de cette tactique au Bagrada, qu’il avait lui-même pu apprécier auprès de Xanthippos lors de la bataille livrée contre Regulus, près de Tunis. La maîtrise de cette tactique classique par l’armée barcide est telle qu’Hannibal arrive à l’adapter aux conditions que lui imposent les réalités du terrain, à Cannes, mais aussi à Zama. Ce sont là, sans doute, les apports les plus déterminants apportés par Hannibal qui, par petites touches, va complètement bouleverser la disposition des troupes sur le champ de bataille. Nous aurons l’occasion d’y revenir.
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            Les forces en présence
          

          Polybe nous rapporte de précieuses indications chiffrées sur les troupes puniques d’Hannibal Barca à travers la table de bronze que celui-ci fit déposer, au crépuscule de sa campagne d’Italie, dans le sanctuaire panhéllenique consacrée à Héra au cap Lacinion, près de Crotone. On y apprend que des effectifs ibères – 13 850 fantassins, 1 200 cavaliers et 800 frondeurs baléares – sont détachés d’Espagne pour la défense de Carthage et des cités « métagonites » de la Numidie massaesyle, qui pourrait correspondre à la région côtière s’étalant entre le cap Bougaroun, près de Collo, jusqu’au détroit de Gibraltar, région sans doute soumise par Amilcar Barca au sortir de la guerre des Mercenaires. Cette région sensible, faisant face à la côte espagnole, fournit d’ailleurs 4 000 fantassins pour, à la fois, renforcer la défense de Carthage et servir d’otages, gage de leur fidélité à la métropole punique. Les troupes ibères déplacées en Afrique sont constituées, en partie, par des éléments issus des tribus qui s’étaient opposées aux Puniques en Espagne, dont les Olcades et les Celtibères, encadrés par des soldats de tribus plus fidèles, comme les Mastiens. En sens inverse, Hannibal installe en Espagne d’importantes troupes africaines, sans doute avec le même état d’esprit. Le but de ces échanges est évident : rendre solidaires ces régions dans l’effort de guerre contre Rome, mais aussi éviter les troubles en Afrique et en Espagne en les privant de leurs forces vives. Hannibal retient ainsi la leçon de la première guerre punique, pendant laquelle Carthage avait dû gérer de graves insurrections africaines. Il n’était pas question que cela se reproduise lors du conflit à venir contre Rome, d’autant qu’un débarquement romain était initialement prévu en Afrique.

          La table de bronze du cap Lacinion nous renseigne également sur les effectifs laissés à la disposition d’Asdrubal Barca, désigné par son frère aîné pour commander l’Espagne punique : une flotte de 50 quinquérèmes, 2 quadrirèmes et 5 trirèmes ; une cavalerie de 2 550 éléments composés, en majorité, de Numides, de Maures, mais aussi de Libyphéniciens, et une infanterie comprenant 11 850 Africains, 300 Liguriens et 500 Baléares. Vingt et un éléphants complètent le dispositif militaire. Pour sa marche vers l’Italie, Polybe affirme qu’Hannibal comptait une armée de 90 000 fantassins et de 12 000 cavaliers, estimation exagérée quand on sait que la table du cap Lacinion n’indique que 20 000 fantassins et 6 000 cavaliers puniques après le passage des Alpes. D’autant que la stratégie offensive adoptée par Hannibal cadre mieux avec un effectif plus réduit : on estime généralement à 60 000 ou 70 000 soldats les effectifs au départ de Carthagène, sachant qu’après le franchissement de l’Ebre, 10 000 hommes sont placés en garnison en Espagne du Nord, et que 10 000 autres sont renvoyés dans leurs foyers.

          Les forces puniques étaient essentiellement composées de soldats issus des régions assujetties ou liées à Carthage, et ce, depuis que Rome lui avait interdit de recruter en Italie et en Sicile. Le recrutement des troupes grecs se fait, du reste, plus rare après la première guerre punique, du fait de la crise que connaît le marché aux mercenaires de Sicile et de Grande-Grèce après la mainmise politique romaine sur ces régions. Les territoires dominés par l’Etat punique s’étendaient de l’autel des Philènes, dans la Grande Syrte, jusqu’aux rivages maures et ibères de l’Atlantique, à l’ouest, auxquels il faut adjoindre les îles Baléares, Malte et l’île de Pantelleria. De fait, le cœur de la puissance militaire carthaginoise sera toujours constitué par les Libyens peuplant l’intérieur de l’Etat carthaginois et, depuis peu, par les Ibères du territoire administré par les Barcides en Espagne, ainsi que par les compléments fournis par les cités phéniciennes d’Afrique, comme Utique ou Hadrumète. Ces unités, qui forment l’essentiel de l’infanterie, constituent les effectifs les plus stables et les plus fiables de l’armée punique. De fait, ils contribuèrent à stabiliser les effectifs puniques face à la versatilité des mercenaires, voire des auxiliaires – gaulois notamment –, ou à l’inexpérience des nouvelles recrues. Ils jouèrent un rôle d’encadrement et de maintien de la discipline indispensables pour un effectif aussi bigarré que l’armée d’Hannibal. Véritable relais du stratège sur le terrain, ce corps, colonne vertébrale de l’infanterie, jouera tout le long de la campagne d’Hannibal un rôle tactique de première importance. A Cannes, par exemple, il est placé en retrait, légèrement décalé sur les côtés du dispositif central, constitué d’effectifs ibères et celtes.

          L’importance des troupes africaines et ibères dans la perspective militaire punique va jusqu’a conditionner la pensée politique barcide. Pour accompagner les mesures contraignantes d’échanges militaires entre l’Espagne et l’Afrique, indispensables à la sécurité de ces territoires, les Barcides développent l’idée d’une communauté d’intérêts entre Carthage et les populations assujetties de son territoire, réflexion largement entamée en Ibérie. Cette volonté d’intégration se laisse deviner dans la manière par laquelle Hannibal Barca fait participer des chefs africains à la campagne militaire de la deuxième guerre punique à des fonctions rarement – ou même jamais – atteintes auparavant. On a vu que des officiers subalternes dirigeaient des unités de base de même origine dans les armées barcides, mais on devine, ici, un évident souci d’efficacité dans le relais des ordres et dans la direction des troupes. Plus éloquente est la situation d’un cadre de l’armée d’Hannibal, le fameux Muttinès. Présenté comme l’élève de l’école militaire du Barcide, ce qui revient à dire qu’il a évolué jeune, ou très jeune, dans l’entourage du stratège punique1, Muttinès est issu de la notabilité libyphénicienne dont on a évoqué la proximité physique et juridique avec les Carthaginois. C’est à ce titre, du reste, qu’il a pu intégrer la formation militaire barcide, puis l’état-major d’Hannibal. Son mérite personnel lui a permis, ensuite, de se voir attribuer un commandement en Sicile, preuve que la promotion militaire était une réalité pour les Africains, dans l’armée barcide tout au moins. De là à inscrire ces promotions dans une perspective plus large visant à constituer une communauté d’intérêts en Afrique punique et, donc, à faciliter l’accession de ses populations assujetties à l’administration politique de ce territoire, il n’y a qu’un pas, que le cas Muttinès encourage à franchir.

          Le noyau ibéro-africain de l’armée punique était complété par l’apport de mercenaires : les Celtibères, armés de la redoutable falcata et recrutés au nord de l’Ebre, combattaient d’estoc comme de taille ; les Baléares, armés de javelot mais surtout redoutés pour leurs frondes, combattaient dans les unités légères ; les Ligures également. Les Gaulois ne rejoindront les armées puniques qu’après la bataille du Tessin, en 218, et constitueront une partie de l’infanterie lourde, du moins jusqu’à la bataille de Cannes. Armés de longues épées, les Gaulois combattaient essentiellement de taille. Les recrues mercenaires – surtout celles levées après 218 –, plus ou moins inexpérimentées, et les troupes dont se méfie le Barcide (Gaulois, Celtes) sont souvent sacrifiées pour user les lignes ennemies, voire pour ménager les troupes ibéro-africaines ou les placer dans les conditions optimales.

          Autre corps important de l’armée barcide : la cavalerie. Les Barcides lui accordent une importance d’autant plus grande qu’elle est à la base de la manœuvre de l’enveloppement. Malgré une tradition proche-orientale déjà affirmée dans le domaine, l’importance donnée à la cavalerie sonne comme un écho aux manœuvres réalisées lors des batailles d’Alexandre2. Et c’est le propre des victoires d’Hannibal que de voir la cavalerie, agissant en corps autonome, jouer un rôle majeur dans la tactique d’enveloppement. D’autant que le mérite du stratège punique est d’avoir réhabilité une tactique qui avait été délaissée par les armées hellénistiques d’Orient après Alexandre. Il eut d’autant plus intérêt à le faire qu’il dispose dans son armée de l’efficacité des agiles cavaliers numides, que la deuxième guerre punique va consacrer. Armés sommairement d’un petit bouclier rond, de quelques javelines et d’un poignard, leur légèreté – ils sont enrôlés comme auxiliaires – se montrera particulièrement utile par leurs farouches charges de provocation et de harcèlement lors des batailles, comme à la Trébie, ou par leur capacité à parachever les victoires en poursuivant les armées en déroute, à Trasimène par exemple. Leurs coups de main rendent également de grands services à l’armée punique, comme lors de l’embuscade qui coûte la vie aux deux consuls de l’année 208, dont le célèbre Marcellus. La cavalerie lourde, pour sa part, est essentiellement composée d’éléments ibères, renforcés à partir de 218 par des cavaliers celtes. Comme dans le cas de la restructuration de la manière de combattre des fantassins, la place primordiale occupée par la cavalerie dans le dispositif barcide répond avant tout à une optimisation des structures militaires.

          Les guerres puniques vont également se caractériser par l’usage d’éléphants, qui viennent remplacer les chars de guerre encore employés par les Puniques contre Timoléon et Agathocle à la fin du IVe siècle. Véritables « tanks » de l’époque, les éléphants sont introduits dans les armées occidentales par le roi d’Epire Pyrrhos, qui en fit usage contre les Romains. Quinze ans après, les Puniques parviennent a en aligner régulièrement plus d’une centaine, essentiellement d’origine numide, bénéficiant sans aucun doute du savoir-faire grec dans le domaine : il existait en effet des traités spécifiques sur les éléphants, distillant des informations sur la manière de les chasser, les élever, les dresser ou les soigner. Le mot « indien » pour désigner le conducteur de ces pachydermes est d’ailleurs dénué de toute connotation ethnique, le terme étant utilisé par la littérature gréco-latine pour nommer le cornac. On voit ainsi Asdrubal le Beau chasser l’éléphant en Numidie et en mobiliser 200 pour la guerre. Alignés face à la cavalerie romaine à la bataille de la Trébie, ils se montreront efficaces dans le combat comme dans la poursuite. Carthage demeure néanmoins tributaire du bon vouloir des principautés numides voisines, ce qui l’obligeait parfois à se tourner vers les monarchies gréco-macédoniennes de l’Est3.

          Les Etats puniques d’Afrique et d’Espagne fournissent des troupes libyennes et ibères à Carthage, sans que l’on sache si des règles ou des traités régissent ces fournitures. Ces levées de troupes sont toutefois à l’origine de sévères insurrections, que ce soit en Afrique ou en Espagne, ce qui tend à démontrer leur impopularité. Les troupes auxiliaires numides se montrent disponibles en fonction de l’état des relations du moment avec l’Etat punique : on verra que Syphax et Massinissa, aux visées politiques antagonistes, serviront tour à tour Carthage et Rome ! Les troupes mercenaires, quant à elles, sont recrutées moyennant finance par des agents puniques spécialement délégués pour cette tâche à travers les contrées espagnoles et africaines, voire ligures. L’ensemble donne une impression de liens lâches et peu convaincants avec la puissance hégémonique. Carthage paie là une stratification juridique inégalitaire au sein de son Etat, où les principales communautés africaines alimentant l’armée punique, en plus d’être exploitées, demeurent frustrées politiquement. Le statut juridique intermédiaire des Lybiphéniciens en Afrique et la tentative barcide d’impliquer politiquement les indigènes dans la gestion politique en Ibérie constituent de bien timides tentatives d’intégration politique. Seule la force répressive ou intimidante permettra au fond de maintenir une certaine fidélité et un certain ordre au sein des troupes puniques.

          A cela il faut ajouter le charisme barcide, renforcé par la théologie de la victoire, qui permet à la cause carthaginoise de maintenir jusqu’au bout les armées puniques dans un état de discipline et d’efficacité sans commune mesure. L’armée barcide, en effet, n’a pas accueilli beaucoup de citoyens en son sein. Les seuls cités, au départ, sont les officiers proches d’Hannibal Barca, et l’état-major punique dans son ensemble. Les soldats carthaginois ne sont attestés qu’en Espagne ou vers la fin de l’expédition d’Hannibal en Italie du Sud, et lors de la campagne africaine de P. Cornelius Scipion fils. On sait notamment que les citoyens issus des meilleures familles carthaginoises officiaient dans la cavalerie lors des combats contre les Romains en Afrique.

          Dans le camp romain, la situation est tout à fait différente. La fourniture des troupes alliées était fixée par des traités en bonne et due forme, ce qui garantissait une régulation parfaite dans la constitution des armées. Rome pouvait s’appuyer sur des forces soudées par des intérêts communs : elle avait su impliquer et récompenser politiquement et juridiquement la notabilité de ses alliés les plus proches. Les plus illustres de ces notables étaient même présents au sénat romain. On pense notamment à la famille de campanienne des Claudii, qui joua un grand rôle lors de la première guerre punique. Pour cela, la région du Latium et, par extension, du centre de l’Italie constituait le cœur de la puissance militaire romaine, car la mieux agrégée aux intérêts romains.

          A la tête de la confédération italienne, qui s’étendait depuis le dernier tiers du IIIe siècle jusqu’en Italie du Sud, Rome reposait sur des ressources humaines inépuisables : un recensement effectué en 225, d’après Polybe, montre la capacité romaine à mobiliser environ 700 000 fantassins et 70 000 cavaliers, entre Romains et alliés italiens, sans compter les ressources potentielles de sa province de Sicile occidentale et l’aide du royaume de Syracuse, son allié depuis la première guerre punique. Dans l’immédiat, Rome organise les forces qui doivent commencer la campagne. Une flotte de 220 quinquérèmes et 20 vaisseaux légers est préparée, alors qu’une armée de plus de 70 000 soldats est constituée à la fin de l’hiver 218. Répartie en 6 légions, elle comprend 24 000 fantassins et 18 000 cavaliers romains ; les cités alliées alignent pour leur part 40 000 fantassins et 4 400 cavaliers.

        

        
          
            Les stratégies d’ensemble
          

          A l’aune de ce déséquilibre des forces, les historiens se sont interrogés sur la faisabilité des objectifs visés par la campagne d’Italie : Hannibal Barca avait-il ne serait-ce qu’une chance de vaincre et soumettre une cité qui avait une telle capacité de mobilisation ? Une grande partie de la réponse réside en réalité dans la stratégie d’ensemble adoptée par les Barcides et son initiateur, Amilcar Barca. Alors que, jusque-là, Carthage se contentait de sécuriser ses intérêts dans son domaine africain et à travers la Méditerranée, Amilcar Barca et ses héritiers politiques initient un esprit d’entreprise sans commune mesure avec ce qui s’était fait antérieurement dans l’histoire politique et militaire de Carthage. Bien que réalisées avec l’accord et le soutien du gouvernement punique, c’est bien sur l’initiative barcide que se sont faites les campagnes d’Espagne et d’Italie. Il faut d’ailleurs voir avec quel zèle les ennemis des Barcides, relayés par l’annalistique romaine, livrent ces derniers au camp des faiseurs de guerre. Rome semble même prise de court au moment du déclenchement de la deuxième guerre punique ! Ayant retenu les enseignements des événements militaires précédents, particulièrement ceux de la première guerre punique, les Barcides comprennent que la politique défensive adoptée jusqu’à présent par l’oligarchie marchande au pouvoir à Carthage ne suffit plus à défendre les intérêts puniques devant la constitution de véritables forces politiques en Orient (les monarchies hellénistiques) et en Occident (Rome et, à un degré moindre, Syracuse). Il ne s’agit plus de se contenter d’attendre que Rome s’attaque encore une fois aux intérêts puniques, d’autant que l’action barcide repose sur un farouche sentiment de revanche. Cette politique consiste, en quelque sorte, à ériger en principe la devise selon laquelle la meilleure défense est l’attaque4. Car sous ses couverts offensifs, l’entreprise a bien pour finalité la défense : en effet, et même si on ne sait rien des buts envisagés par Amilcar contre Rome, il n’était pas question pour Hannibal d’occuper ou de détruire la cité de Romulus, comme le montre clairement un passage de l’accord conclu avec Philippe V de Macédoine en 215. Il s’agit surtout de réduire la puissance romaine et de rétablir l’hégémonie carthaginoise en Méditerranée occidentale. Pour cela, une stratégie d’envergure est élaborée, dans laquelle l’expérience grecque va être, encore une fois, mise à contribution. Outre l’implication émotionnelle des institutions carthaginoises aux choses de la guerre et la recherche du soutien de la logistique grecque en faveur des Puniques, l’action barcide va s’inspirer de l’imitatio alexandri en élargissant les champs d’opérations, à l’aide d’une armée professionnelle et compacte, tout en concentrant ses efforts sur les points névralgiques du théâtre de guerre. La vitesse d’exécution et l’emploi de la masse sont les leviers essentiels de la stratégie mise sur pied par les Barcides. On passait en réalité d’une guerre de positions et de siège, caractéristique de la politique mercantile de l’oligarchie carthaginoise, à une guerre de mouvement basée sur la rapidité d’exécution : « Le meilleur soldat n’est pas tant celui qui se bat que celui qui marche » ; on pourrait résumer par cette phrase de Bonaparte l’importance de la vitesse dans une stratégie barcide résolument tournée vers le mouvement. Car c’est une véritable blitzkrieg que développent les Barcides. Il s’agissait, dans cette stratégie, de frapper directement au cœur du dispositif ennemi.

          L’offensive d’Hannibal en Italie a en effet un but majeur : faire plier le plus rapidement possible l’ennemi, avant que Rome ne soit en mesure de rendre opérationnelles les immenses réserves en hommes dont elle dispose. L’armée d’Hannibal n’est pas en mesure de mener une guerre d’usure face à l’impressionnant potentiel humain que possède l’Etat romain ; le stratège punique en est conscient. Le but est, avant tout, de sonner d’emblée l’adversaire. Pour cela, Hannibal compte tirer bénéfice de la mosaïque juridique qui caractérise l’Italie romaine de cette époque, et qu’il a pris soin d’étudier : bien que plus homogène que celui de l’Etat punique, le système politique au sein de la confédération italique dominée par Rome n’en recèle pas moins des failles. Si le stratège n’attend rien du Latium, au statut assez privilégié dans le territoire romain malgré les contributions financières et militaires, il espère bien tirer parti de la situation juridique des territoires alliés assujettis : alors que les cités de droit latin ont la possibilité d’acquérir la citoyenneté romaine et de résider à Rome, les cités alliés demeurent sans droit de vote et ne peuvent pas se présenter aux charges électives, malgré des charges financières et militaires importantes. De plus, l’émergence d’une nouvelle classe d’entrepreneurs latins, résolus à profiter des dividendes économiques et financiers générés par l’hégémonie romaine en Méditerranée occidentale, commence à dangereusement concurrencer les cités étrusques et, surtout, campaniennes, qui en étaient jusqu’alors les principales bénéficiaires. Ces dernières, notamment Capoue, jouait en effet un rôle primordial dans la gestion financière de la puissance politique, militaire et économique de la confédération italique.

          Ce sont ces frustrations juridiques et économiques que les victoires puniques allaient exacerber, au point de provoquer des défections en chaîne, surtout en Italie méridionale, après la débâcle romaine de Cannes (216). Il s’agissait, en fait, d’asphyxier au maximum le Latium, cœur de la puissance romaine, de désolidariser de Rome le plus de cités italiennes, de la priver d’une (grande) partie de ses auxiliaires, et notamment de l’expérience navale campanienne, qui avait joué un rôle capital dans la victoire finale lors la première guerre punique. L’objectif en somme est, in fine, d’amener la cité de Romulus à demander un traité, conformément aux règles hellénistiques de la guerre, que la mentalité romaine épouse parfaitement, en théorie. Ces règles consistaient à demander la paix à son adversaire après avoir subi une ou des défaites décisives, afin d’éviter d’inutiles massacres, destructions et pillages. Si la façon de faire la guerre a évolué dans le monde grec, où la créativité et la rationalité ont fini par dominer, la façon de la conclure, elle, est restée la même. Adepte des théories militaires grecques, Hannibal l’est même dans sa façon de conclure la guerre. C’est comme cela qu’il faut comprendre l’intense activité diplomatique menée par les Puniques auprès de Rome après l’écrasante victoire de Cannes : le stratège envisage d’ailleurs, très clairement, dans l’accord punico-macédonien (215), la conclusion d’un traité avec Rome au terme de la guerre. L’armée d’Hannibal, réduite, légère – c’est-à-dire sans moyens de siège – et compacte, a donc été élaborée uniquement dans l’optique d’arracher la paix, par l’obtention d’une série de victoires décisives. Il n’est pas question pour elle d’occuper, d’assiéger ou de lutter contre un ennemi fuyant. Elle est conçue pour vaincre : c’est une machine de guerre mobile, rapide, efficace, destinée à obtenir des résultats immédiats, face à un adversaire encore engoncé dans de rigides schémas tactiques et moraux.

          Une seule contrainte à la stratégie d’ensemble élaborée par Hannibal : le champ de bataille doit nécessairement être italien, pour optimiser les acquis militaires et bénéficier à plein du paramètre insurrectionnel gaulois. Il s’agit pour lui de contraindre Rome à consacrer l’essentiel de son effort de guerre en Italie même et préserver ainsi l’Afrique et, à un degré moindre, l’Espagne d’une attaque ennemie. Le stratège punique sait pertinemment que l’Espagne constitue un objectif de choix dans la stratégie romaine : les tentatives diplomatiques de l’Urbs pour rallier à sa cause les tribus de l’Espagne du Nord, comme les Volciani, n’ont fait que renforcer cette certitude. Or, la sécurisation de l’Espagne, et de la route menant vers l’Italie, est indispensable à sa stratégie d’ensemble, puisque Hannibal fait de cet Etat punique, centré sur Carthagène, la base arrière indispensable pour soutenir son armée en hommes et en numéraire. Adossée à un arrière-pays riche en minerais et défendue par d’imposantes enceintes, la capitale barcide en Espagne est dotée d’un double port suffisamment efficace pour assurer un lien fort avec Carthage et être capable d’importer ou d’exporter les matériaux nécessaires à la vitalité de l’entreprise barcide. La constitution d’un complexe artisanal très performant et d’arsenaux achève de faire de Carthagène la plaque tournante politique et militaire de l’Espagne punique.

          Pour assurer à sa stratégie d’ensemble un minimum de réussite, Hannibal doit atteindre l’Italie dans les meilleurs délais et les meilleures conditions possibles : il doit s’assurer, au pire, la bienveillance gauloise, au mieux, son aide. Or, comme le précise Polybe, Rome a fait une erreur stratégique majeure : celle de laisser tout le temps à Hannibal de se préparer dans cette perspective, alors qu’elle avait la possibilité d’imposer le champ de bataille en Espagne même, grâce à sa maîtrise des mers. L’indécision romaine à déclencher l’offensive profite ainsi au stratège punique : ce dernier sait que Rome ne bougera qu’une fois le choix des consuls de 218 entériné, c’est-à-dire pas avant le mois de mars de la même année. L’expédition d’Hannibal, du reste, fait l’objet d’une méticuleuse préparation : de sa réussite dépend la future campagne d’Italie. La manière avec laquelle le stratège punique atteint son premier objectif, à savoir rejoindre l’Italie le plus rapidement possible, montre bien que tout avait été préparé à l’avance, puisqu’il prend de court les Romains. C’est ainsi que les premiers efforts de l’état-major punique visent, d’abord, à déblayer le terrain jusqu’en Italie, en évitant au maximum les affrontements en cours de route et en sécurisant le parcours. Pour cela, le stratège punique a pris langue avec des tribus gauloises : il se renseigne d’abord sur l’hostilité des peuples envers les Romains, avant de se faire rendre compte, par des messagers, de la disponibilité des Gaulois et de leur impatience à agir à ses côtés, ainsi que de la possibilité de franchir les Alpes. Une ambassade de Gaule Cisalpine vient d’ailleurs assurer à Hannibal aide et conseils juste avant le départ des troupes, au printemps 218. Déjà, Amilcar Barca avait compris l’importance de l’élément celte dans la future guerre qui opposerait Carthage à Rome : des marchands puniques avaient même été surpris dans les reliefs boisés de Gaule Cisalpine, avant d’en être chassés. Hannibal, en outre, compte bien recueillir sur place les dividendes du ressentiment antiromain, à son acmé après l’installation de colonies latines en 219. Une seule victoire punique, au bord du Tessin, dans la plaine du Pô, suffit à enclencher le mouvement de ralliement des Gaulois.

          Comme prévu, Rome met du temps à se mobiliser. Le long débat sénatorial sur la question de Sagonte dure pratiquement jusqu’à la désignation, en mars 218, des consuls de l’année. Les élections consulaires consacrent sans surprise les candidats partisans de la guerre, Tiberius Sempronius Longus et Publius Cornelius Scipion. Deux objectifs majeurs sont définis : l’Espagne barcide et l’Afrique punique. Rome compte cette fois-ci achever une campagne africaine que le consul Regulus – et avant lui le roi de Syracuse Agathocle – avait été à deux doigts de réussir. Elle n’est que trop consciente des liens lâches qui unissent Carthage à son arrière-pays, la guerre des Mercenaires venant d’en apporter une énième preuve. Les consuls nommés pour cette année se divisent les tâches : Tiberius Sempronius hérite de l’Afrique et part stationner en Sicile, à Lilybée, à la tête de deux légions de 4 000 fantassins et 300 cavaliers chacune, renforcées par 16 000 soldats et 1 800 cavaliers alliés ; une flotte de 160 quinquérèmes et 12 vaisseaux légers lui est confiée dans l’optique d’un débarquement en terre africaine, tributaire d’une victoire de l’autre armée sur Hannibal. En effet, le second consul, Publius Cornelius Scipion, a pour mission de se porter au-devant de l’armée punique à la tête de deux légions de 4 000 fantassins et 300 cavaliers chacune, renforcées par 14 000 soldats et 1 600 cavaliers alliés ; une flotte de 60 quinquérèmes complète l’effectif. Il peut compter, le cas échéant, sur l’aide du préteur Manlius Vulso, dépêché en Gaule en compagnie de deux légions et leur cavalerie, ainsi que de 10 000 soldats et 1 000 cavaliers alliés. C’est que l’échec de l’activité diplomatique romaine menée chez les tribus d’Espagne du Nord et de Gaule, pour les amener à épouser la cause romaine, a désigné cette dernière contrée comme l’évident champ de bataille entre Rome et Carthage.
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        La marche vers l’Italie
      

      
      
          
            Sur les pas de Milqart/Héraclès : entre propagande personnelle et universelle
          

          Anticipant le déclenchement de la guerre avec Rome, Hannibal, magnanime, renvoie ses troupes dans leurs foyers au début de l’hiver 219, pour les retrouver reposées et s’assurer de leur disponibilité pour le début du printemps 218. Lui-même hiverne à Carthagène, où il peaufine son plan de campagne. Mais, avant de prendre la direction effective de ses troupes, Hannibal met un point d’honneur à symboliquement faire précéder son expédition par une sorte de pèlerinage au temple de Milqart à Gadès. Cette visite est vite apparue comme une manière de placer sa grandiose entreprise sous la protection bienveillante de la vieille divinité sémite, avant d’emprunter la via Heraclea : venant de Gadès, cette route commençait par remonter la vallée du Guadalquivir, puis traversait la région minière de Castulo et Linarès avant de rejoindre la côte sud-est de la péninsule pour prendre la direction de l’Italie à travers les Pyrénées, la côte gauloise et les Alpes. Asdrubal Barca reproduira le même rituel (visite à Gadès-route héracléenne) une dizaine d’années plus tard, lorsqu’il tentera de rejoindre son frère aîné en Italie vers 207 ; c’est de Gadès enfin que leur père, Amilcar Barca, entama la pacification de l’Espagne. On a d’ailleurs interprété le rituel du départ des armées puniques à partir de Gadès comme l’expression symbolique du caractère exceptionnel de la nouvelle entreprise ainsi entamée, et qui marquait une rupture avec ce qui s’était fait auparavant dans le domaine militaire. Le but était avant tout de rassurer les troupes sur la faisabilité de l’expédition d’Italie – à travers des terres inconnues peuplées de tribus farouches et belliqueuses – en la faisant reposer sur la bénédiction du héros. En désignant Milqart/Héraclès comme la divinité tutélaire de l’expédition, Hannibal choisit la mieux adaptée aux attentes de ses soldats ibères, africains ou celtes : la proximité fonctionnelle de Milqart/Héraclès avec leur divinités facilite le travail de propagande d’Hannibal, ce qui crée autour du jeune chef punique une aura et un charisme équivalents à ceux des capitaines hellénistiques. Cette idéologie, certainement encouragée par Hannibal lui-même, faisait en effet du général punique un être d’exception, un peu comme le modèle militaire de l’époque, Alexandre le Grand, tenu pour le descendant Héraclès, et, à sa suite, les monarques hellénistiques. De fait, les historiens d’Hannibal s’arrangent pour diffuser des récits extraordinaires comportant de prétendues interventions divines aux côtés du héros carthaginois. Un passage de l’historien grec Silénos – mentionné par Cicéron, qui dit le tenir lui-même de Coelius Antipater – développe la thèse selon laquelle le stratège punique, déporté en songe devant le conseil des Dieux, fut chargé par Zeus d’aller guerroyer en Italie, mené par un guide divin – très probablement le héros grec à la léonté. Tite-Live, repris par Valère Maxime, rapporte ce songe – fait, ici, avant le franchissement de l’Ebre au printemps 218 et sans mention de convocation devant un conseil divin – au cours duquel apparut à Hannibal « un jeune homme d’apparence divine qui, lui dit-il, avait été envoyé par Jupiter » pour lui servir de guide jusqu’en Italie et lui enjoignit de ne pas regarder derrière lui. La curiosité lui donna néanmoins un aperçu de la désolation – matérialisée par un énorme serpent dévastateur – qu’allait apporter son expédition en Italie.

          Plus concrètement, l’emprunt par Hannibal de la via Heraclea pour son expédition italienne lui permet de poser ses pas dans ceux d’Héraclès. La geste mythologique du héros grec l’avait en effet mené de l’Extrême-Occident, où il avait terrassé le géant aux multiples bras Géryon, au Latium, après avoir traverser les Pyrénées et les Alpes ; et c’est au pied de l’Aventin, une des collines de Rome, qu’il affronta et tua le géant Cacus. En suggérant le rapprochement de son expédition italienne avec la geste du héros grec, Hannibal se pose en défenseur de l’ordre et renforce la propagande selon laquelle le combat qu’il mène contre Rome va opposer la civilisation à la barbarie. Cette littérature prohannibalienne mettant en scène Milqart/Héraclès permet la diffusion d’une propagande punique assimilable par le monde grec : en établissant un lien entre l’expédition d’Hannibal et la geste légendaire d’Héraclès/Milqart, Silénos légitime l’entreprise italienne du stratège et la rend conforme et réceptive à l’idéologie en vigueur dans l’opinion publique grecque.

          Mais à côté de ces considérations stratégiques, quel rôle a pu jouer l’idéal hellénistique du chef favorisé par la Victoire – et, à travers cet idéal, l’exaltation de l’héroïsme, le prestige et la reconnaissance universels – dans le caractère offensif de l’entreprise barcide ? Car le récit des expéditions militaires barcides est incontestablement parcouru d’un souffle épique, celui qui avait transporté, en son temps, Alexandre le Grand ou Pyrrhos. L’écho des glorieuses entreprises de ces derniers a pu constituer une source de motivation. C’est d’ailleurs à travers le prisme des récits de ces grandes figures de la littérature hellénistique – dépeints comme frappés par la grâce et auréolés d’une gloire éternelle – que les Barca vont développer leur propre action. Plus que tout autre, Hannibal incarne le type du capitaine aventurier qui, nonobstant les obstacles à venir, se lance au cœur de l’adversité et de l’inconnu, sûr de sa « baraka » militaire que lui assure la bienveillance de Milqart/Héraclès. L’occasion est d’autant plus belle que le stratège punique est trop conscient de l’ascendant naval acquis par la marine romaine pour risquer un débarquement en Italie par voie maritime. Même mue par des considérations stratégiques, la fabuleuse entreprise d’Hannibal peut être interprétée comme la quête d’une gloire immortelle, relayée par une littérature épique alors en pleine expansion. Le Barcide, comme les rois hellénistiques, s’évertue d’ailleurs à immortaliser le souvenir de ses exploits en s’entourant d’historiens chargés de relater sa geste. Les nombreuses récriminations de Polybe contre cette littérature grecque prohannibalienne, prompte à entourer le personnage et l’action du Barcide d’une aura surnaturelle, montrent qu’elle fut particulièrement efficace. Le dépôt du récit de ses exploits dans le temple d’Héra/Junon Lacinia au cap Lacinion, près de Crotone, participe de cette propagande personnelle : l’utilisation du grec – la langue-véhicule de l’époque – et le choix d’un temple respecté du monde hellénique étaient destinés à en rendre la portée plus accessible et plus diffuse. Et il faut croire que cette attitude porta ses fruits, puisque l’image d’Hannibal Barca reçut un accueil favorable auprès de l’opinion publique grecque.

        

        
          
            
            De Carthagène au Rhône
          

          Une fois rassuré sur la bienveillance des principales tribus celtes, au-delà des Pyrénées, Hannibal quitte Carthagène à la tête de son armée pour atteindre l’Ebre en juin 218. Le franchissement du fleuve indique, de facto, le déclenchement de la deuxième guerre punique. Les farouches tribus de l’Espagne du Nord, comme les Bergusii, acquis à la cause romaine, ne facilitent pas l’avancée des troupes puniques, qui sont contraintes au combat. Ce n’est qu’au prix de pertes importantes qu’Hannibal parvient à sécuriser le territoire de l’actuelle Catalogne. La maîtrise de la jonction entre Carthagène et les cols des Pyrénées est un impératif stratégique, que le Barcide va confier à un de ses officiers, un certain Hannon, à la tête d’une troupe de 10 000 fantassins et 1 000 cavaliers. Le stratège punique se déleste également de 10 000 soldats ibères, jugés peu fiables, qu’ils renvoient dans leurs foyers, dont 3 000 Carpétans qui en avaient manifesté la volonté. C’est donc avec une armée de plus de 40 000 hommes, renforcée de 37 éléphants qu’Hannibal franchit les Pyrénées, non sans avoir préalablement contourné la région de la colonie grecque d’Ampurias. De là, vers la fin juillet 218, il longe la côte, au plus près du rivage, devant Ruscino (l’actuel Château-Roussillon), après avoir dû y rassurer les chefs des tribus gauloises locales inquiètes du passage de cette force armée. En un mois, vers la fin août 218, l’armée punique parvient à proximité du Rhône, à quatre jours de marche de la mer.

          Entre-temps, les Romains ont dû gérer, au début de l’été 218, l’insurrection des Boïens, soutenus par les Insubres, galvanisés par la venue prochaine de l’armée punique. C’est que l’établissement récent des colonies romaines de Crémone et Plaisance, en Gaule Cisalpine, a amplifié le sentiment antiromain dans la région. Les colonies romaines sont attaquées dès fin juin 218 : l’armée du préteur Manlius Vulso, harcelée, doit opérer une retraite stratégique après avoir subi de sérieuses pertes.

          Encerclée par les Gaulois, elle ne doit son salut qu’à l’intervention de l’autre préteur, Caius Atilius, accouru à la tête d’une légion empruntée à Publius Scipion. C’est ce qui contraint d’ailleurs le consul Scipion à entamer de nouvelles levées de troupes auprès des alliés, pour compenser la légion cédée à Atilius. Trois mois s’écoulent avant que le consul romain parvienne enfin à faire appareiller la flotte mise à sa disposition, durée dont profite grandement Hannibal. Longeant les côtes étrusques et ligures, la flotte romaine parvient au bout de cinq jours à la première embouchure du Rhône, non loin de son alliée Massalia. C’est à ce moment précis qu’elle apprend, à son grand désarroi, qu’Hannibal est à proximité du Rhône. Le stratège punique venait de déjouer les plans du consul romain qui pensait lui couper la route à sa sortie des Pyrénées ! Afin d’en savoir plus sur la position ennemie, celui-ci envoie aux nouvelles 300 cavaliers, guidés par des auxiliaires gaulois, pendant qu’il fait reposer le reste de son armée. Comme il est illogique que le stratège punique longe la côte, du fait de l’hégémonie marseillaise dans la région et du brigandage ligure, Scipion se laisse persuader que la traversée punique se fera entre Arles et Avignon, là où le passage du Rhône est le plus aisé, avant d’atteindre la plaine du Pô par la vallée de la Durance. De fait, Hannibal choisit bien de passer le Rhône aux alentours de son confluent avec la Durance. Tout le nécessaire a été préparé pour franchir le fleuve, lorsque les Volques, peuple celte de la région, viennent occuper la rive opposée, bien décidés à s’opposer à l’armée punique, sans doute à l’instigation de Massalia. Il charge alors son neveu Hannon ben Bomilcar – à la tête d’une troupe composée en grande partie d’Ibères – de remonter le fleuve, de le traverser et de se tenir prêt à tomber sur les arrières ennemis au moment voulu. Hannon parvient à destination au bout de deux ou trois jours. Alerté de la position de son neveu, Hannibal ordonne la traversée du fleuve à ses troupes, au moment même où Hannon s’empare du camp ennemi et fond sur l’arrière de ses premières lignes. Les Volques, pour éviter l’encerclement, prennent la fuite. Mille de leurs soldats gisent sur le terrain. Hannibal peut alors terminer la traversée du fleuve, particulièrement pénible à cause des 37 éléphants qu’il a emmenés avec lui. Le stratège profite de cette étape pour détacher un contingent de 500 cavaliers numides : ordre leur est donné d’apporter le maximum de détails sur la situation et les projets romains. Les Numides rencontrent sur le chemin la cavalerie dépêchée par Scipion. Plus lourdement équipée, celle-ci s’impose tant bien que mal : 200 cavaliers numides sont tués.

        

        
          
            Du Rhône à la plaine padane
          

          Ce revers, bien qu’insignifiant, conforte Hannibal dans sa certitude qu’il faut éviter tout combat avant l’arrivée en Italie ; d’autant qu’un roitelet gaulois, Magile, venu à sa rencontre, lui promet toute l’aide voulue pour son expédition italienne, à commencer par le franchissement du massif alpin. Le renfort de guerriers gaulois promis permet en outre d’espérer ménager, un temps, les précieux effectifs libyens et ibères. Eviter la confrontation avec l’armée de Scipion, qui aurait été coûteuse également en terme de temps, nécessite donc un stratégique détour vers le nord, c’est-à-dire vers des voies à travers les Alpes bien plus contraignantes que celles qui prolongent la vallée de la Durance pour atteindre le col du Mont-Genèvre. L’armée punique se porte donc jusqu’au confluent que forme le Rhône avec l’Isère. Là, Hannibal arbitre opportunément, en faveur de l’aîné, un conflit opposant deux frères prétendants au trône des Allobroges. Ce choix pragmatique lui garantit des provisions, des fourrures et une escorte armée jusqu’au pied des Alpes, après avoir traversé la vallée intra-alpine de la Maurienne. Voyant que les Puniques refusent le combat, Publius Scipion, plutôt que de se lancer dans une poursuite hasardeuse – et pris de cours par le chemin choisi par Hannibal –, décide de retourner en Italie, non sans avoir, au préalable, confié la plus grande partie de son armée à son frère Cnaeus Scipion à qui, finalement, il délègue son imperium : ce dernier est chargé de porter la guerre contre Asdrubal Barca en Espagne, pendant que lui-même organisera la défense de la plaine du Pô, priorité de la stratégie romaine dans l’immédiat.

          La voie adoptée par Hannibal à travers les Alpes pour atteindre l’Italie continue encore de diviser les spécialistes, partagés entre le passage par le col Clapier et celui empruntant le col du Petit-Mont-Cenis. Toujours est-il que les Puniques traversent péniblement, en deux semaines, les grands cols des Alpes au début de l’hiver 218, dans des conditions climatiques forcément défavorables. Le harcèlement des tribus peuplant les régions situées au pied et en dedans des Alpes complique davantage leur tâche. Hannibal doit s’employer pour sortir de situations périlleuses. Les Puniques n’atteignent finalement la plaine du Pô qu’au prix de pertes importantes. L’armée d’Hannibal ne compte plus que 20 000 fantassins – 12 000 Africains et 8 000 Espagnols – et 6 000 cavaliers à son arrivée en Italie. Les différentes garnisons laissées le long de la via Heraclea, les désertions, ainsi que les pertes enregistrées lors de la traversée – à marche forcée – de la Gaule et, surtout, des Alpes expliquent en grande partie la diminution des effectifs puniques en ce laps de temps relativement court. Hannibal commence évidemment par faire reposer ses troupes, exténuées par une si éprouvante traversée. La situation n’est pas telle qu’il l’espérait. Il s’attendait au ralliement de toute la plaine du Pô, d’où il aurait pu tirer les renforts et les ravitaillements souhaités. Au lieu de cela, il constate qu’il ne dispose réellement que du soutien de la moitié de la plaine : les Cénomans et les Vénètes, à l’est, lui sont hostiles ; au sud, les Ligures demeurent attentistes, tout comme les Insubres. Quant aux Boïens, sur lesquels Hannibal fonde de grands espoirs, leur territoire demeure menacé par les récentes installations coloniales romaines, comme Plaisance. Cette situation décide Hannibal Barca à passer à l’action : voyant que les renforts gaulois attendus tardent à se décider, que ce soit par crainte des Romains ou par défiance des Puniques, le stratège emporte la capitale des Taurinii et fait exécuter tous ses défenseurs, entraînant le ralliement forcé des tribus voisines. Conscient que cela ne suffira pas à convaincre l’ensemble des tribus gauloises, Hannibal cherche alors à provoquer ces ralliements par une persuasion psychologique : démontrer son ascendant militaire sur les Romains. L’impatience de Publius Scipion d’arrêter la progression punique va lui en offrir l’occasion. Après avoir gagné Pise par mer, et traversé l’Etrurie à la tête d’un petit détachement, le consul romain prend la tête des légions romaines qui combattent les Boïens, sous les ordres des préteurs Manlius Vulso et Atilius, et installe son campement à Plaisance, au sud du Pô.
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  La guerre éclair barcide

  
  
      Le renforcement de l’entente punico-gauloise :

        la victoire de la Trébie (218)

      L’arrivée de l’armée punique en Italie sanctionne la première étape du plan d’Hannibal, à savoir fixer la plus grosse partie des forces romaines dans la péninsule. Non seulement les troupes stationnées à Lilybée sous les ordres du deuxième consul Sempronius Longus n’embarquent pas pour l’Afrique, mais elles se voient contraintes de regagner, à marche forcée, le nord de l’Italie, via Ariminum (l’actuelle Rimini) : elles ont pour mission d’opérer leur jonction avec les troupes de Publius Scipion. Sempronius s’était pourtant évertué, jusqu’alors, à baliser la voie pour un prochain débarquement en terre africaine : la prise sans coup férir de Malte et le renforcement des défenses des îles Eoliennes et de la province romaine de Sicile occidentale entraient dans ce cadre. Dorénavant, l’urgence est ailleurs pour Rome : la jonction entre Puniques et Celtes en Gaule Cisalpine constitue à elle seule un danger à vite contenir. De fait, Publius Scipion, sans même attendre les renforts de son collègue, et malgré une série de présages défavorables d’après Tite-Live, traverse le Pô et parvient à temps pour prévenir toute jonction entre les Puniques et les Insubres en révolte. La rencontre a lieu entre les rivières Sesia et Tessin, presque par hasard. Ce n’est en fait qu’un engagement d’avant-garde, les deux chefs s’étant déplacés à la tête de leurs cavaleries, en plus des vélites pour les Romains, pour reconnaître les lieux et estimer les forces ennemies. Entraînés par l’ardeur guerrière de leurs soldats, Hannibal et Scipion se préparent en conséquence. Le consul romain dispose, de manière classique, les vélites aux avant-postes, renforcés de la cavalerie gauloise, suivis de la cavalerie romaine et alliée. Le stratège punique place la cavalerie lourde, africaine et espagnole, au centre et la cavalerie légère numide aux ailes, sous la direction de Maharbal, de manière à assurer l’enveloppement de l’armée ennemie. A la première charge de cavalerie punique, les vélites s’enfuient et courent se mettre à l’abri, à travers les couloirs ménagés au sein de la cavalerie romaine. L’issue de l’engagement des cavaleries lourdes demeure indécise jusqu’à ce que les cavaliers numides parviennent à contourner le bloc romain et à attaquer ses arrières. Hannibal vient d’expérimenter ici une manœuvre qui va faire sa fortune militaire. C’est alors la débandade pour les troupes romaines ; celles-ci doivent, de surcroît, composer avec la blessure de leur consul Publius Scipion, qui ne doit son salut, d’après la tradition historique latine, qu’au courage de son jeune fils de 18 ans, le futur Scipion l’Africain. Elles arrivent néanmoins à assurer une retraite en bon ordre jusqu’à leur camp, sur les bords du Tessin, tandis que le corps des vélites est pratiquement décimé. Profitant du pont qu’elles ont établi sur le Pô à leur arrivée sur les lieux, les troupes romaines se dépêchent de le franchir et d’entamer la destruction de l’ouvrage avant l’arrivée des troupes puniques. Celles-ci attendaient vainement, pendant ce temps, l’engagement de l’infanterie romaine. Elles ont toutefois le temps de faire prisonniers 600 soldats, qui finissaient de couper la jonction entre les deux rives du cours d’eau. Remontant le cours du Pô, Hannibal franchit le fleuve deux jours de marche plus tard, avant de camper non loin de la rivière de la Trébie. Publius Scipion a établi son camp près de Plaisance, à l’ouest de la rivière. Ce premier succès, bien que mineur, a des conséquences importantes pour la cause punique puisque les Celtes du sud du Pô, jusque-là attentistes, se décident à rejoindre les rangs de l’armée punique et à la ravitailler. Cet enthousiasme concerne même les auxiliaires gaulois de l’armée romaine : 2 000 fantassins et 200 cavaliers désertent et rejoignent l’armée punique campée en face. Hannibal, magnanime, les couvre d’éloges et de promesses, avant de les renvoyer chez eux, dans le but avoué de mobiliser les ardeurs de leurs compatriotes pour la cause punique. Mais c’est surtout l’alliance boïenne qu’il parvient enfin à conclure : elle lui apporte un concours immédiat et décisif. Car un engagement autrement plus important se profile déjà.

      Publius Scipion, diminué, est cette fois-ci décidé à attendre les renforts de son collègue Sempronius Longus avant d’affronter Hannibal. Il choisit pour cela d’établir son camp sur les hauteurs de la rive droite de la Trébie – pour annihiler la supériorité des forces montées puniques –, à proximité d’une tribu celte fidèle. Prévenu de ce mouvement, Hannibal dépêche à sa poursuite la cavalerie légère numide, qu’il fait suivre de la cavalerie lourde et de l’infanterie. Les Numides ne réussissent qu’à atteindre l’arrière-garde romaine, qu’ils anéantissent, le gros de la troupe ennemie ayant déjà passé la rivière. Solidement retranchée derrière une palissade et un fossé, l’armée de Publius Scipion ne tarde pas à recevoir le concours de celle de son collègue Sempronius Longus qui vient camper à proximité vers la mi-décembre 218. Pendant que les deux consuls délibèrent sur la stratégie à adopter, Hannibal, dont les vivres commencent à manquer, réussit à se faire livrer la place forte de Clastidium grâce à la complicité du commandant des lieux, Dasius, originaire d’Italie du Sud : les Romains y avaient établi un important entrepôt de blé. Vexé par ce coup du sort, Sempronius Longus passe à l’action : profitant d’une expédition punitive d’une majorité de la cavalerie punique sur les terres d’une tribu gauloise, le consul romain, à la tête d’une grande partie de sa cavalerie et de 1 000 vélites, engage une série de petites escarmouches contre l’ennemi. Estimant en avoir tiré le meilleur parti et impatient de conclure son consulat par un coup d’éclat, Sempronius Longus, contre l’avis de Publius Scipion, décide d’accepter la bataille qu’Hannibal souhaite ardemment : il s’agit en effet pour le stratège punique d’entretenir le concours armé gaulois par l’action, si possible victorieuse ; d’autant que les nouvelles recrues romaines se distinguent par une certaine inexpérience. Il compte bien profiter en outre de l’assurance que procure au consul la direction d’une armée de 4 légions romaines appuyées par ses contingents alliés : soit plus de 36 000 fantassins et 4 000 cavaliers. Hannibal, de son côté, a réussi à réunir des effectifs sensiblement équivalent grâce au concours de forces gauloises. Il s’empresse donc de reconnaître le terrain qui sépare les deux armées. Son choix se porte sur une plaine coupée par un ruisseau : bordées d’une végétation suffisamment dense, les rives de ce cours d’eau offrent la possibilité d’une embuscade. Hannibal y place 1 000 cavaliers numides et autant de fantassins, sous la direction de son jeune frère Magon : ordre leur est donné de n’agir qu’à son signal, une fois la bataille engagée. Hannibal Barca rassemble le lendemain la cavalerie numide et lui assigne la mission d’aller provoquer l’armée romaine et de l’inciter à engager la bataille. Le plan se déroule comme prévu : harcelé par les farouches cavaliers numides, Sempronius leur oppose la cavalerie romaine, très vite suivie de 6 000 vélites. Au final, c’est toute l’armée romaine qui franchit la Trébie – glaciale en cette fin décembre 218 – pour se présenter, transie de froid et de faim, dans un ordre de bataille classique sur la rive gauche du fleuve. Aux ailes, les forces montées romaines, alors que le centre est disposé en trois lignes : les vélites, suivis des fantassins plus lourdement armés, les principes, et enfin les triarii. Hannibal, de son côté, dispose son armée de telle manière qu’elle puisse envelopper l’ennemi, conformément aux mouvements observés lors des engagements du Tage et du Tessin. Les forces montées, supérieures en nombre, 10 000 cavaliers environ, vont bien sûr jouer un rôle déterminant sur les ailes. Au centre, Hannibal Barca aligne sur un seul front son infanterie lourde, forte de 20 000 guerriers africains, ibères et gaulois, précédée d’une infanterie légère et de frondeurs baléares, soit 8 000 hommes. Les éléphants sont placés sur les côtés de l’infanterie, précisément là où étaient disposés les fantassins ibères et africains qu’Hannibal entendait ménager : ce sont en effet les Gaulois qui, au centre, vont subir l’essentiel du choc. Les premiers engagements concernent les infanteries légères. Les vélites romains, pénalisés par la traversée glaciale du fleuve, se retirent vite à travers les intervalles ménagés par les lignes arrière pour laisser le champ à l’infanterie lourde. Un combat équilibré et indécis se déroule alors au centre. Il faut attendre que la cavalerie punique prenne le dessus sur les ailes et se rabatte sur les flancs ennemis, de concert avec les unités légères, pour voir apparaître les premiers signes du craquèlement de l’édifice militaire romain. Mais lorsque la troupe de Magon sort de sa cache pour tomber sur les arrières romains, c’est la débandade. Ainsi harcelés de tous les côtés, les Romains n’ont d’autre choix que la fuite. L’énergie du désespoir permet à 10 000 soldats, et à leur tête le consul, de percer le front ennemi au centre, avant de se réfugier à Plaisance. Ceux qui ne réussissent pas à fuir sont écrasés ou faits prisonniers. Le froid et les intempéries, cependant, glacent l’ardeur punique et empêchent Hannibal de parachever son succès : le gros de la cavalerie romaine, ainsi qu’une poignée de fantassins, peut ainsi rallier également le camp de Plaisance après avoir réussi à franchir la rivière. Les Romains déplorent près de 20 000 morts ou prisonniers, les Puniques, à peine 1 500, essentiellement des Gaulois. De nombreux soldats de l’armée punique, et tous les éléphants, sauf un, Syros, périssent à cause du froid.

      Désormais maître de toute la plaine padane, Hannibal s’emploie alors à harceler les forces romaines cantonnées dans la région, durant les premiers mois de l’an 217, et de faire main basse sur les entrepôts fortifiés pour compléter le ravitaillement de son armée. Il tente également d’intercepter tout ravitaillement des places fortes ennemies, surtout de Plaisance et de Crémone, où sont stationnées les légions romaines. On le voit ainsi combattre près de Plaisance, avant de prendre d’assaut une autre place, Victimulae (près de l’actuelle Salussola, dans le Piémont). Mais le temps de donner à son expédition une autre dimension, aussi bien territoriale que stratégique, est venu. Les Gaulois s’impatientent de la présence punique en Cisalpine et brûlent d’envie de fondre sur les riches régions de Toscane et du Latium. Fidèle à sa politique de clémence, Hannibal commence par libérer les prisonniers issus des régions italiques alliées de Rome : il espère ouvertement qu’ils contribueront au ralliement de leurs régions d’origine à la cause punique dans un avenir proche. Car sa stratégie d’ensemble conduit l’expédition plus vers le sud, où va être déclinée l’opportune « liberté des peuples », publicité diffusée en amont par des agents puniques déployés dans ces régions.

    

    
      Au-delà des Apennins : la victoire de Trasimène (217)

      Au printemps 217, Hannibal choisit de franchir les Apennins pour profiter des riches plaines de l’Etrurie. Il était temps, la vallée du Pô se révélant insuffisante pour satisfaire les besoins de tous ces soldats en campagne, comme le montrent les coups de main puniques sur Victimulae ou Clastidium. Par ailleurs, avec ce mouvement, le stratège annonce clairement ses objectifs de guerre : en quittant la Cisalpine et en s’introduisant en Toscane, Hannibal s’attaque aux alliés les plus fidèles de Rome, et donc à Rome même. Il satisfait par la même occasion les aspirations gauloises, seule alternative à l’indispensable – pour l’instant – collaboration punico-gauloise.

      Rome vient d’élire ses deux consuls pour l’année 217, Cn. Servilius Geminus et C. Flaminius Nepos. Publius Scipion a été entre-temps nommé proconsul pour rejoindre son frère en Espagne, après avoir laissé le commandement de ses troupes au préteur C. Atilius. La nomination de C. Flaminius Nepos va se révéler bénéfique pour la stratégie d’Hannibal puisqu’elle consacre le pouvoir de la faction agraire à Rome et donc la poursuite d’une guerre frontale : Hannibal cherche justement des engagements d’ampleur pour arriver à ses fins. Les préparatifs pour la campagne de 217, effectués avant même les élections consulaires, sont à la mesure de l’écho suscité, à Rome, par la défaite de la Trébie. Tandis que trois légions et une flotte sont constituées et dépêchées pour le front sud, nous y reviendrons, deux autres légions sont affectées à la défense de Rome. Les pertes subies par les deux armées consulaires de Publius Scipion et Sempronius Longus sont, quant à elles, compensées par des levées de troupes effectuées chez les alliés. Les places fortes sont renforcées, notamment en Etrurie. Le prochain mouvement d’Hannibal vers cette région – logique ne serait-ce que par les possibilités de ravitaillement qu’offrent ses plaines fertiles – conditionne d’ailleurs le positionnement stratégique des Romains. Tandis que Servilius Geminus prend position à la tête de ses deux légions à Rimini, sur l’Adriatique, Sempronius choisit de prendre le commandement de ses troupes à Arezzo, au cœur même de l’Etrurie. Une sorte de verrou est ainsi établi, les deux cités étant reliées par une voie rapide qui coupe les Apennins : le but est de fermer à l’ennemi les deux principaux axes de marche vers le centre. Aussi Hannibal opte-t-il, en mars 217, pour le chemin le plus court. Ce n’est toutefois pas la voie la moins risquée, puisque ce raccourci implique la traversée d’une zone de marécages boueux, abondamment inondés par l’Arno. Il lui offre néanmoins la possibilité de dérouter ses ennemis, mais également de parvenir au plus vite en Etrurie. Pour empêcher que les Gaulois, peu habitués à de telles épreuves, ne rebroussent chemin, Hannibal les insère entre son avant-garde, composée des fidèles Ibères et Africains, et sa cavalerie, qui ferme la marche sous la direction de son jeune frère Magon. Les effectifs celtes constituent désormais la moitié de son armée de 40 000 hommes, et sont indispensables pour la campagne à venir. C’est lors de cette pénible traversée de quatre jours, pratiquement dans l’eau, qu’Hannibal perd l’usage de l’œil droit, offrant à la postérité l’image du général borgne monté sur le seul éléphant encore vivant.

      Sorti de ces marécages, l’armée punique campe près de Fiesole, pour récupérer de la fatigue causée par des nuits pratiquement sans repos. Cette indispensable halte est l’occasion pour Hannibal d’analyser méticuleusement la situation et de s’arrêter de manière particulière sur la personnalité de l’adversaire qui est désormais tout proche de lui, à Arezzo : C. Flaminius Nepos. Les renseignements amassés à son sujet le dépeignent comme impie et fier, obstiné et impétueux, et particulièrement confiant en sa bonne étoile. C’est précisément sur la psychologie de son adversaire qu’Hannibal va axer son action immédiate. Multipliant les pillages et les destructions dans la région, il compte bien exciter l’orgueil de Flaminius, sensible à la question agraire, afin de l’inciter à l’affronter au plus vite ; autrement dit, avant que le consul romain ne puisse joindre ses forces à celles de son collègue Servilius Geminus. Hannibal a un temps d’avance sur Flaminius, qui n’a pas su anticiper l’arrivée de l’armée punique sur ses arrières et l’intercepter au moment où elle sortait exténuée de la traversée des marais. Et le stratège punique compte bien en profiter. Mais s’il réussit à provoquer Flaminius, ce dernier refuse la confrontation directe, bien conscient de l’infériorité numérique de ses deux légions face à l’armée punique. Aussi choisit-il de la suivre à la trace dans l’espoir, au mieux, de la surprendre sur un terrain avantageux, au pire, de la harceler dans le but de provoquer l’impatience, voire la défection, des effectifs gaulois, tout en donnant le temps nécessaire à Servilius de se rapprocher. Il ne reste plus à Hannibal qu’une solution : tendre une embuscade à l’armée romaine. Pour cela, le stratège punique lui permet de garder sa trace, bien visible par la fumée des destructions dues à ses troupes. Pendant qu’il continue le ravage des possessions alliées de Rome entre Cortone et le lac Trasimène, Hannibal remarque une sorte d’amphithéâtre naturel formé par les contreforts du mont Gualandro et les berges nord du lac : la plaine de Tuoro qui s’y déploie, en forme d’arc, n’est accessible que par le petit défilé de Borghetto, dominé par une colline, et se ferme de nouveau vers l’est par un ensemble collinaire. Le stratège punique n’a plus qu’à semer ses adversaires pour avoir le temps nécessaire à l’organisation d’une embuscade à grande échelle. Il place la cavalerie sur la colline surplombant le défilé de Borghetto, avec pour mission de bloquer l’issue une fois l’armée romaine engagée dans la plaine de Tuoro ; les troupes auxiliaires s’étendent sur les hauteurs, à proximité. A l’extrémité opposée, les troupes africaines et ibères sont déployées à la sortie du défilé. Enfin, les hauteurs faisant face au lac sont garnies par les troupes légères et les frondeurs baléares.

      L’armée romaine, après avoir campé prés du défilé de Borghetto le 20 juin 217, s’y engage le lendemain à l’aube, sans même faire découvrir les lieux par ses éclaireurs. C. Flaminius s’est laissé duper par les bivouacs ennemis repérés au loin, bien au sud, qu’Hannibal a fait établir par ses cavaliers pour simuler le camp d’une grande armée. Disposés en fine colonne, les Romains longent les rives du lac de Trasimène, sous un épais brouillard, pour traverser la plaine du Tuoro. Le signal de l’attaque générale n’est lancé qu’une fois la majorité des effectifs romains engagés, l’avant-garde étant arrivée au niveau où est disposée l’infanterie lourde punique. Les légions n’ont même pas le temps de se mettre en ordre de bataille, le désarroi suscité par la situation ajoutant à la désorganisation et à la confusion. Quinze mille soldats de l’armée romaine périssent, le consul Flaminius à leur tête, contre près de 1 500 soldats de l’armée punique, la plupart gaulois là encore. Seuls 6 000 hommes de l’avant-garde romaine réussissent à percer les lignes ennemies, avant de se réfugier sur une hauteur, près du lac Plestia ; la cavalerie de Maharbal, renforcée par les troupes légères, obtient leur reddition le jour suivant la bataille. Les rescapés s’ajoutent aux nombreux prisonniers faits par Hannibal au bord du lac. Accentuant le message décliné à l’adresse des peuples de la péninsule italique, le stratège ne fait libérer que les soldats auxiliaires de l’armée romaine : les Puniques mènent contre la seule Rome une guerre d’hégémonie à l’issue de laquelle les Italiens peuvent espérer se débarrasser de la domination romaine et recouvrer leur liberté. Il a l’occasion de réitérer cet appel quelques jours plus tard. Grâce aux confidences arrachées à un prisonnier, Hannibal fait intercepter par Maharbal la cavalerie que le consul Servilius Geminus avait envoyée, de Rimini, sous les ordres du propréteur Caius Centenius en renfort à son collègue : 4 000 cavaliers sont ainsi tués ou faits prisonniers dans les environs des marais du lac Plestia. Ce double succès permet à Hannibal de récupérer l’armement des soldats de l’armée romaine, de meilleure qualité que celui utilisé jusqu’alors par ses soldats. Mais en équipant ses fantassins d’une épée, il accentue surtout l’évolution de la manière de combattre de ses soldats : d’un système en phalange, hérité des structures militaires puniques de la première partie du IIIe siècle1, le stratège fait progressivement évoluer le dispositif en accordant à ses fantassins plus de mobilité. S’adaptant aux qualités individuelles de ses fantassins africains, plus portés vers le combat au corps à corps, Hannibal décide de les optimiser en les débarrassant des rigides systèmes hoplitiques et en phalange, qui nécessitent plus de discipline et de patience. En adoptant l’épée, plutôt que la lance ou la sarisse macédonienne, le fantassin africain acquiert plus de liberté sur le champ de bataille, plus de mobilité mais aussi plus d’efficacité. On verra que cette liberté d’action jouera un grand rôle lors de la bataille de Cannes, au cours de laquelle la flexibilité du centre sera déterminante.

      La défaite de Trasimène, accentuée par la perte de la cavalerie de la deuxième armée consulaire aux marais du lac Plestia, provoque à Rome une crise politique et religieuse qui nécessite des mesures exceptionnelles : ainsi, en l’absence du consul en exercice, ce sont les comices centuriates qui nomment le dictateur, un magistrat au mandat limité, doté des pleins pouvoirs militaires et civils, et auquel on a recours en cas de grand danger ou de blocage exécutif. Rome vient de suspendre provisoirement la République.

      Le choix du peuple se porte, début juillet 217, sur le patricien Quintus Fabius Maximus, plus tard affublé du surnom de Cunctator, « le Temporisateur », pour la tactique attentiste adoptée contre Hannibal. Le nouveau dictateur a pour lui l’expérience – il avait déjà été par deux fois consul – et la modération. Un maître de cavalerie, nommé également par le peuple, lui est adjoint. Expérimenté, Marcus Minucius Rufus, consul en 221, appartient à un groupe sénatorial opposé à celui du nouveau dictateur. De plus, choisi par le peuple, il se considère par conséquent indépendant du dictateur, ce qui ne sera pas sans conséquences sur la direction des affaires militaires. Q. Fabius Maximus, connu pour sa piété, inaugure son mandat en s’attelant à calmer le courroux des dieux. Pour lui, le diagnostic est simple : c’est l’impiété de C. Flaminius qui en est la cause, pour n’avoir pas tenu compte des nombreux signaux négatifs délivrés par les auspices. Pour se réconcilier avec les dieux, et après consultation des Livres sybillins, recueil d’oracles sacré, il est décidé que le « printemps sacré », dévoyé avec le temps, sera rétabli dans son originalité, allant jusqu’à autoriser le sacrifice de jeunes personnes. Surtout, Vénus Erycine, divinité phénicienne, et Mens, personnification déifiée de l’Esprit, se voient désormais honorés par le projet d’édification de temples qui ne leur seront dédiés, sur le Capitole, qu’au début de l’an 215.

      Fabius consacre ensuite ses efforts à priver l’armée punique de toute ressource et de tout ravitaillement local : il ordonne pour cela l’évacuation de toutes les localités isolées et sans défense se trouvant sur la route du Punique, et généralise la tactique de la terre brûlée. Entre-temps, il rassemble sous ses ordres les deux légions de l’ex-consul Servilius Geminus, qu’il complète par la levée de deux autres légions. C’est donc à la tête de quatre légions qu’il se rend dans les Pouilles après avoir emprunté la voie qui relie Rome à Capoue, la via Latina. La situation devenait urgente. Hannibal, constatant la fidélité à Rome des cités d’Etrurie et d’Ombrie, comme Pérouse, se décide à aller recueillir les suffrages des cités italiotes du Sud, plus susceptibles de s’éloigner de l’alliance romaine. Chemin faisant, il laisse libre cours au goût pour le pillage de ses soldats, particulièrement de ses auxiliaires gaulois dont c’était, toutes proportions gardées, un des buts de guerre. Il fallait satisfaire cet allié imprévisible et irascible, dans le but de s’assurer son concours pour la suite de la campagne. Les territoires de Spolète, dont Hannibal ne peut s’emparer, et de la riche plaine du Picenum subissent le poids de l’armée punique, avant que celle-ci n’oblique vers l’est, vers la mer Adriatique. Hannibal vise particulièrement les colonies romaines, épargnant ostensiblement les territoires alliés lorsqu’ils ne montrent pas d’hostilité particulière. Le message est clair : démontrer l’impuissance romaine tout en exposant la force punique aux plus récalcitrants. Chargée de butin, l’armée punique campe près des côtes adriatiques. Le contact avec l’espace maritime offre l’occasion à Hannibal de faire parvenir à Carthage le bilan de son début de campagne, afin de rassurer le sénat et de l’inciter à accentuer l’effort de guerre. L’armée demeure sur les bords de l’Adriatique, entre le Picenum et l’Apulie, le temps nécessaire au repos des troupes et à la remise en état des chevaux et des bêtes de somme, particulièrement éprouvés par ces marches forcées. Une fois remise en état, l’armée punique peut reprendre le cours normal de ses ravages : cette fois sur les territoires des cités latines d’Hadria, puis de Luceria et d’Arpi, en Apulie. C’est tout près du camp d’Hannibal, à Vibinum (Bovino), que Fabius Maximus, accompagné de son maître de cavalerie Minucius, vient camper à Aecla (Troja) à la tête de ses quatre légions. Hannibal lui offre la bataille. Le refus du dictateur annonce sa stratégie, prudente, face à l’ennemi. De fait, Fabius prend le parti de harceler les troupes ennemies de près, évitant toute confrontation généralisée, dans le but de grignoter les forces puniques, puis de les démoraliser, particulièrement les moins concernées, à savoir les troupes gauloises.

      Hannibal n’a alors plus qu’une option pour occuper ses soldats et inciter Fabius à la bataille rangée : reprendre la campagne de pillages et de dévastations des alliés de Rome. Du territoire des Hirpini, le stratège punique passe dans le Samnium, s’empare de la cité de Telesia (aujourd’hui, San Salvatore Telesino), avant de se rendre dans le territoire de Casilinum : une erreur de prononciation a trompé le guide de l’armée punique, à qui il a été demandé de conduire l’armée punique dans la région de Casinum. Faisant contre mauvaise fortune bon cœur, Hannibal campe dans la plaine de Stella, au bord du Vulturne, fleuve qui sépare la Campanie de Falerne. Il ordonne ensuite à Maharbal, à la tête de sa cavalerie numide, de ravager le riche terroir de Falerne et des colons romains de Sinuessa (aujourd’hui, Mondragone), interdisant toutefois de toucher au domaine que possédait Fabius Maximus dans la région : le but était d’alimenter la rumeur qui courait sur une entente secrète entre le dictateur et le stratège punique. En outre, si les alliés demeurent, malgré tout, fidèles à Rome, l’impatience commence à gagner les troupes romaines, agacées de l’inaction de Fabius. Et les récriminations du maître de cavalerie, Minucius Rufus, trouvent toujours plus d’écho auprès des soldats, contraints par leur dictateur à se contenter d’observer du haut des hauteurs du Massique qui dominent le terroir de Falerne.

      La retraite adoptée par Hannibal pour évacuer son armée, chargée de butin, offre à Fabius Maximus, en cet automne 217, l’occasion de démontrer toute l’efficacité de sa stratégie : ayant appris qu’Hannibal va se retirer dans les Pouilles pour y installer ses quartiers d’hiver, le dictateur romain anticipe le trajet de l’armée punique et parvient à bloquer les trois passages qui mènent à la plaine de Falerne. Tandis que des garnisons partent occuper la cité de Casilinum, fermant ainsi la vallée du Vulturne, et que Minucius Rufus domine le passage situé au nord de Sinuessa, 4 000 hommes ferment le défilé de la vallée de Callicula, alors que le gros de la troupe romaine, sous la direction de Fabius, campe sur les hauteurs. C’est à peine si Fabius Maximus relève l’extermination d’un détachement de cavalerie alliée, qu’il a envoyé en reconnaissance, par un lieutenant d’Hannibal, Carthalon. La souricière mise en place par le dictateur romain est bel et bien opérationnelle. Ainsi bloqué, et courant le risque d’engagements désavantageux pour lui, le stratège punique use d’un stratagème pour sortir de ce mauvais pas. Deux mille bœufs sont réunis et poussés, de nuit, vers les hauteurs dominant le col de Callicula, avec des torches enflammées à leurs cornes. Une troupe de fantassins légers, sous la direction du chef de la cavalerie, Asdrubal, est chargée de conduire le troupeau puis, ensuite, de fixer les troupes romaines tombées dans le piège. De fait, les soldats romains qui ferment le défilé se dirigent vers les hauteurs aux endroits où se trouvent les torches allumées. Fabius, de son côté, répugnant au combat de nuit et méfiant, garde ses troupes retranchées. Hannibal peut ainsi faire passer le gros de ses effectifs par l’étroit passage, avant de les mener en terrain plus sûr. Le lendemain, il dépêche les troupes auxiliaires gauloises pour dégager les troupes légères restées sur les cols. Mille Romains périssent lors de cet engagement.

      Une fois son armée réunie, et après avoir feint de marcher sur Rome, Hannibal Barca revient sur ses pas puis s’installe à Geronium, où l’armée romaine ne tarde pas à le rejoindre, sous la direction du maître de cavalerie Minucius Rufus. Agacé par la stratégie de Fabius Maximus et son récent revers, le sénat a entre-temps rappelé le dictateur à Rome, sous le prétexte de la tenue de cérémonies religieuses, en réalité pour consultation, et sans doute aussi pour permettre à Minucius Rufus, plus populaire, de faire ses preuves face à Hannibal. Campé devant Geronium pour ses quartiers d’hiver, le stratège punique fait envoyer une grande partie de ses soldats dans les campagnes alentour, afin d’engranger une quantité de blé suffisante pour passer l’hiver. Pour protéger les fourrageurs dispersés çà et là, Hannibal établit un second camp à proximité, avant d’occuper une hauteur dominant la plaine.

      Minucius, faisant fi des conseils de Fabius Maximus, saisit l’occasion pour attaquer les troupes ennemies éparpillées. Après avoir délogé les forces puniques de la colline, le maître de cavalerie fait attaquer les fourrageurs et, avec le gros de la troupe, se porte devant le second camp punique. En infériorité numérique, Hannibal, décontenancé par la hardiesse du Romain, se voit contraint d’opérer une retraite stratégique vers le camp principal, après avoir vigoureusement défendu son second camp contre Minucius. Et tandis que ce dernier prend position dans les retranchements désertés de nuit par Hannibal, Fabius, de retour, vient prendre ses quartiers sur la colline. Les pertes des deux camps sont à peu près égales, mais Hannibal a cédé le terrain. Ce petit succès, exagéré par les opposants à Fabius, finit de convaincre le sénat romain. Grâce au soutien militant de C. Terentius Varron et à la surexploitation politique de l’initiative de Minucius, ce dernier obtient les mêmes pouvoirs que Fabius Maximus, alors qu’est rétablie l’autorité habituelle des consuls : Servilius garde évidemment son poste, alors que l’impopulaire M. Atilius Regulus, fils du héros romain de la première guerre punique, est élu en lieu et place de Flaminius.

      Face à Hannibal, il y a désormais deux dictateurs, aux pouvoirs équivalents, avec deux armées distinctes stationnées dans deux camps différents. Nous sommes vers la fin de l’automne 217. Hannibal compte bien tirer parti de l’état d’esprit dans lequel se trouve Minucius Rufus pour l’attirer dans une embuscade. Après avoir pris pour objectif une colline située entre les deux camps ennemis, avec le secret espoir que Minucius ne résistera pas à la tentation de la lui disputer, Hannibal place 5 000 fantassins et 500 cavaliers dans tout ce que la nature environnante offre de relief accidenté et de caches. Le dictateur romain tombe dans le piège et fait occuper la colline ; et tandis qu’Hannibal s’efforce de céder lentement du terrain, Minucius engage toujours plus de forces dans la bataille rangée qui se dessine, jusqu’à se retrouver presque entièrement engagé dans la plaine que domine la colline. Ainsi aspiré, il comprend trop tard qu’il se trouve désormais impliqué face à une armée ennemie progressivement installée en parfait ordre de bataille. Et au moment où l’infanterie légère romaine, cédant à la charge de la cavalerie punique, se replie à travers les rangs de la deuxième ligne, Hannibal fait donner les troupes cachées à l’arrière des troupes romaines. Ce n’est désormais plus seulement l’avant-garde qui est menacée, mais toute l’armée de Minucius, assaillie de toutes parts ! Elle ne doit son salut qu’à l’intervention énergique de Fabius Maximus, qui, de son retranchement, a compris le danger qui guettait son collègue. Les légions en déroute de Minucius peuvent se réfugier derrière les lignes de l’armée de Fabius, venue à la rescousse en parfait ordre de bataille. Plutôt que de courir le risque d’affronter des troupes fraîches et renforcées, Hannibal choisit d’arrêter la poursuite des fuyards et de regagner ses positions. Le stratège punique a eu toutefois le temps d’exterminer l’avant-garde ennemie, ainsi qu’une partie des fantassins lourds de la deuxième ligne. Près de 6 000 soldats romains restent sur le champ de bataille.

      Cette défaite partielle des Romains à Geronium consacre la stratégie de Fabius Maximus. Minucius fait amende honorable en plaçant, de manière unilatérale, ce qui restait de ses deux légions sous les ordres du vieux dictateur. Mais ce dernier n’a pas le temps de tirer profit de son armée, désormais unifiée. La dictature arrive à son terme et les consuls Servilius Geminus et Atilius Regulus viennent recouvrer le commandement des légions. Ces derniers se contentent de surveiller et de harceler les troupes puniques le reste de leur consulat, l’armée punique ayant pris ses quartiers d’hiver dans le camp principal près de Geronium.

    

    
      Les fronts sud et ouest : l’Italie du Sud et l’Espagne

      Alors qu’Hannibal se rend en Italie et atteint la plaine du Pô, Carthage s’empresse d’ouvrir et d’entretenir des fronts en Italie du Sud, dans les îles Eoliennes et en Sicile. Vingt quinquérèmes et 1 000 soldats sont envoyés ravager les côtes italiennes, alors que 35 autres ont pour mission de s’emparer de Lilybée et de soulever localement les anciens alliés de Carthage en Sicile occidentale. Les deux expéditions se soldent par des échecs au cours du printemps 218 : la première, qui parvient à mouiller à Lipari et sur l’île Vulcano, est annihilée par les forces du roi de Syracuse, le vieil allié de Rome Hiéron II, qui s’empare de 9 vaisseaux ennemis ; la seconde est mise en déroute par la flotte romaine au large de Lilybée. Sempronius s’occupe alors à renforcer les défenses de la province romaine de Sicile et à s’assurer du ravitaillement des troupes sur place ; le tout est ensuite laissé sous la responsabilité du préteur M. Aemilius. Puis il parvient à se faire livrer l’île de Malte, avec sa garnison punique de 2 000 hommes. Pendant ce temps, les navires puniques rescapés de l’attaque de la flotte de Hiéron parviennent à porter le ravage sur les côtes italiennes, notamment en Calabre. Rappelé en Italie en décembre 218 pour s’opposer à l’avancée d’Hannibal, le consul Sempronius Longus laisse 20 navires à son lieutenant Sextus Pomponius pour contrer les razzias. La menace punique sur le front sud nécessite même l’envoi, au début du printemps 217, de renforts militaires : deux légions pour la Sicile, une autre pour la Sardaigne ; des troupes et une flotte de 60 quinquérèmes sont également dépêchés pour renforcer la défense de Tarente et des côtes calabraises.

      C’est que Carthage vient de mettre sur pied une flotte de 70 navires dont le but paraît être la jonction avec l’armée d’Hannibal. Parvenue près de Pise, pendant l’été 217, après une escale en Sardaigne, elle parvient à intercepter, non loin du port de Cosa, en Etrurie, des navires de commerce chargés de ravitaillement pour l’armée romaine d’Espagne. Après avoir laissé ses troupes au dictateur Fabius Maximus, le consul Servilius Geminus se voit contraint de faire appareiller une flotte armée de 120 quinquérèmes pour contrer la flotte ennemie et protéger les côtes italiennes. La flotte punique parvient à s’échapper et à regagner Carthage, via la Sardaigne, laissant Cn. Servilius Geminus pousser son offensive jusqu’aux îles Cercina (Kerkennah), qu’il rançonne. Sur le chemin du retour, le consul s’empare de Kossyra (Pantelleria), où il laisse une garnison, avant de rallier Lilybée et d’y remettre le commandement de la flotte au préteur Titus Otacilius. Puis, il regagne l’Italie à l’hiver 217, pour récupérer l’armée des mains du dictateur Fabius Maximus en fin de mandat. Pendant ce temps, la flotte romaine est ramenée à Ostie par le légat du préteur. La flotte punique en profite pour ravager les côtes du royaume de Syracuse (été 216), l’allié de Rome, ce qui nécessite l’intervention de la flotte romaine basée à Ostie, sous la direction du préteur P. Furius. La flotte punique se voit contrainte de fuir en Afrique, poursuivie par celle du préteur, au printemps 215.

      En Espagne, l’arrivée, à la fin de l’automne 218, de Cnaeus Cornelius Scipion à Ampurias est accueillie favorablement par les tribus hispaniques hostiles à l’hégémonie punique : il suffit au consul de pacifier tout le littoral jusqu’à l’Ebre et d’adopter une attitude souple avec les vaincus pour se rallier bon nombre de tribus espagnoles. Le commandant punique, Hannon, chargé par Hannibal – avant le franchissement des Pyrénées – de tenir le nord-est de l’Espagne, n’a pas su intervenir au bon moment. Et lorsqu’il se décide enfin à se porter au devant de Cnaeus Cornelius Scipion, il se retrouve face à une armée romaine renforcée de redoutables auxiliaires espagnols. La seconde erreur d’Hannon est d’accepter la bataille sans attendre le concours des forces d’Asdrubal Barca. Sans doute estimait-il suffisant l’apport des troupes de l’allié des Puniques, le roi des Illergètes Indibilis. C’est en tout cas une occasion que le consul romain ne se prive pas de saisir. La rencontre a lieu à Cissé, probablement à la fin de l’année 218, et Scipion n’a aucune peine à disposer des troupes hispano-puniques : 6 000 ennemis sont tués, 2 000 autres faits prisonniers – dont Hannon lui-même et Indibilis – et un riche butin amassé lors du pillage du camp punique. Asdrubal, qui venait de passer l’Ebre à la tête d’une armée de 8 000 fantassins et 1 000 cavaliers, décide alors d’opérer un mouvement stratégique vers la mer pour y surprendre, dans les environs de Tarragone, les matelots et les soldats de la flotte romaine qui y mouillait. Il y réalise un grand massacre, avant de repasser l’Ebre, de peur d’être à son tour surpris par le retour, à marche forcée, des troupes de Cn. Scipion. Une fois le consul retourné à Ampurias, le général carthaginois repasse l’Ebre et, avec le concours des Illergètes, dont il avait préalablement préparé l’insurrection, ravage les territoires des alliés des Romains, avant de retourner au-delà du fleuve. Cn. Scipion, à la tête d’une imposante armée, punit les Illergètes, mais également les Ausétans, installés près de l’Ebre, et détruit, par surprise, une armée de secours dépêchée par les Lacétans. Les Illergètes sont alors assujettis à l’impôt de guerre et contraints de livrer des otages aux Romains, alors que les Ausétans sont astreints au paiement d’un tribut de 20 talents d’argent.

      Asdrubal Barca, après avoir passé l’hiver à Carthagène, consacre cette période à mettre sur pied une flotte de 40 navires. Puis, à la tête de son armée de terre, il organise une marche combinée avec la flotte, dirigée par le navarque Imilcon, le long des côtes, avec le dessein d’opérer une jonction aux abords de l’Ebre. Basé à Tarragone, Cn. Scipion, anticipant le projet d’Asdrubal Barca, se porte au-devant de l’ennemi à la tête d’une flotte de 35 navires. Guidée par deux navires marseillais, la flotte romaine surprend, au printemps 217, les navires puniques près de l’embouchure de l’Ebre : 25 sont capturés. Désormais maîtres de la côte espagnole, les Romains obtiennent rapidement la soumission des îles Baléares. Cette victoire navale encourage Rome à accroître son investissement en Espagne : nommé proconsul, Publius Scipion y est dépêché, pendant l’été 217, avec une flotte de 20 navires et 8 000 soldats. L’objectif est de fixer Asdrubal Barca et le maximum de forces puniques sur le front ouest, et donc d’empêcher l’envoi de renforts ou de ravitaillement à Hannibal Barca.

      Très vite, les frères Scipion se décident à passer l’Ebre à l’automne 217, au moment où Asdrubal est occupé à combattre les Celtibères à l’ouest du domaine punique d’Espagne. Campés près de Sagonte, face aux troupes d’un lieutenant d’Asdrubal Barca, Bostar, ils parviennent pendant l’hiver 217 à se faire livrer, par traîtrise, les otages espagnols qu’Hannibal avait cantonnés dans la cité. Leur libération et leur retour dans leurs foyers assurent aux Romains l’amitié et le concours des populations espagnoles concernées avant l’expédition prochaine vers le sud. Au printemps 216, les chefs romains se partagent l’armée : à Publius revient la flotte, alors que Cnaeus hérite de l’armée de terre. Asdrubal, de son côté, demeure sur ses gardes, retranché au cœur du domaine punique d’Espagne, jusqu’à ce que Carthage lui fasse parvenir 4 000 fantassins et 500 chevaux. Le chef punique est sur le point de se porter au devant de l’ennemi lorsqu’une révolte des Turdétans – et non des Tartessiens, vieux alliés des Puniques, comme le prétend Tite-Live – éclate. Suscitée par les cadres espagnols de la flotte punique, déconsidérés depuis leur défaite contre Cn. Scipion en 217, cette révolte gagne l’ensemble de la région occupée par les Turdétans, aux franges ouest du domaine punique andalou. Asdrubal doit s’employer à venir à bout d’une considérable coalition espagnole structurée par les Turdétans. Un temps acculé dans son camp, et privé de toute ressource, il emporte finalement la décision : profitant d’un relâchement de l’armée ennemie, le chef punique parvient à la surprendre et à l’encercler, avant d’annihiler une grande partie de ses forces près d’Ascua. Cette victoire permet aux Puniques de soumettre provisoirement toute la région. Car le bruit selon lequel Asdrubal compte rejoindre son frère en Italie continue d’entretenir les ardeurs locales.

      De fait, préparant son expédition, celui-ci réclame à Carthage des effectifs suffisants pour tenir l’Espagne punique après son départ. Une armée et une flotte sont envoyées à cet effet, sous la direction d’Amilcar ben Bomilcar. Après avoir installé son camp et mis à l’abri sa flotte et le gros de son armée, ce dernier rejoint Asdrubal Barca, à la tête d’une cavalerie d’élite. Une fois les instructions reçues sur la manière de gérer les affaires espagnoles, l’officier punique revient dans son camp, après avoir soigneusement évité les embûches ennemies. De son côté, Asdrubal Barca lève les fonds nécessaires à son expédition vers l’Italie. Ayant eu vent de ces projets, les frères Scipion choisissent de joindre leurs troupes pour se concentrer sur le Barcide et lui barrer la route au niveau de l’Ebre. Pour cela, ils mettent le siège devant Hibera (l’actuelle Tortossa), une cité fidèle aux Puniques à l’automne 216. Asdrubal répond par l’attaque d’une cité soumise aux Romains. Ni une ni deux, ceux-ci se portent au-devant d’Asdrubal Barca sur les bords de l’Ebre pour lui proposer une bataille, que le Punique ne refuse pas. Les Scipions disposent leurs troupes de manière classique sur trois lignes avec les hastati au premier rang, suivis des principes puis des triarii. Au-devant pour les escarmouches, puis entre les trois rangs mentionnés, s’intercalent les vélites, plus légèrement armés. La cavalerie est répartie de part et d’autre de ces lignes. En face, Asdrubal Barca dispose ses troupes en une ligne compacte, avec les fantassins ibères au centre, encadrés à droite par les effectifs carthaginois et à gauche par les Africains et les mercenaires. La cavalerie lourde ibère et africaine est placée de ce côté, alors que la cavalerie numide, plus légère, est disposée du côté des fantassins carthaginois. Si les extrémités de l’infanterie punique attaquent avec vigueur, au point d’enfoncer les flancs romains et d’envelopper l’ennemi, les Ibères du centre, peu motivés à l’idée de partir pour l’Italie, cèdent très vite à la pression romaine. Si bien que, regroupés au centre, les Romains parviennent à éviter l’encerclement et à combattre sur deux fronts distincts. Lâchés par les effectifs ibères, et dominés par le nombre, les fantassins puniques et africains finissent par céder, après une lutte acharnée. Le gros des effectifs puniques engagés est décimé. Seuls la cavalerie – qui se retire lorsqu’elle voit le centre ibère fuir – et quelques soldats réussissent à échapper au massacre.

      Cette importante victoire romaine, fin 216, non seulement annihile la tentative d’Asdrubal de rejoindre l’Italie, mais le prive de ses troupes les plus fidèles en même temps qu’elle accélère le ralliement de toutes les tribus espagnoles qui hésitaient encore à épouser la cause romaine au sud de l’Ebre. La situation punique se trouve désormais fragilisée en Espagne. Aussi le sénat carthaginois décide-t-il de détourner vers Asdrubal Barca des renforts initialement prévus pour l’Italie : Magon Barca, débarqué du Bruttium pour demander des renforts pour son frère Hannibal, est chargé de faire parvenir en Espagne une troupe de 12 000 fantassins, 1 500 cavaliers, 40 éléphants, une flotte de 60 vaisseaux et 1 000 talents. Il a également pour mission de superviser la levée sur place de 20 000 fantassins et 4 000 cavaliers pour le printemps 215.

    

    
      La décisive victoire de Cannes (216)

      
      Les élections des magistratures annuelles à Rome, tardives cette année-là, ont porté au consulat C. Terentius Varron – qui avait appuyé la nomination de Minucius Rufus au rang de dictateur en 217 – et Paul Emile, déjà consul en 219. Issu d’une des plus nobles familles de Rome, ce dernier a été choisi par la noblesse sénatoriale au bout de difficiles tractations : le but était de rétablir un certain équilibre « sociopolitique » face à l’origine modeste du plébéien C. Terentius Varron. Ces compromis sénatoriaux ne sont pas sans conséquences sur le commandement collégial de l’armée unie : le changement de direction, mensuel, devient pour la circonstance – et pour apaiser les tensions – quotidien. Ulcérée par l’enchaînement des défaites et, plus encore, par l’attentisme des forces romaines face aux ravages causés par les Puniques dans les plus riches régions d’Italie, l’opinion publique romaine consacre surtout les promoteurs d’une stratégie offensive. En même temps, elle contribue à l’émergence de nouvelles classes dirigeantes, symbolisées, ici, par C. Terentius Varron. Le commandement des deux consuls de 217, Servilius Geminus et Atilius Regulus, est prorogé, avec pouvoir de décision militaire. Deux consuls et deux proconsuls ne sont pas de trop, en effet, pour encadrer l’impressionnante force militaire que Rome est en train de mettre sur pied pour la campagne de 216. Huit légions sont mises à la disposition de l’état-major, 4 nouvelles légions ayant été levées. C’est donc une armée romaine de 81 000 hommes et de 9 600 à 12 800 cavaliers qui est désormais opérationnelle contre Hannibal, si l’on prend en compte l’apport des troupes alliées, qui présentent autant de fantassins que les légions romaines et le triple de cavaliers, d’après Polybe2. En alignant une telle cavalerie, Rome comble de manière significative le déficit des armées précédentes dans ce domaine et présente des forces montées équivalentes, voire supérieures à celles de l’ennemi, contrairement à ce que prétend Polybe : c’est la raison pour laquelle, d’ailleurs, les Romains acceptent de livrer bataille en plaine. Les élections ont, en outre, affecté deux préteurs aux affaires siciliennes et gauloises, Marcus Claudius Marcellus et Lucius Postumius Albinus, chacun à la tête d’une légion. Ces deux régions constituent un enjeu d’autant plus prégnant qu’elles se trouvent au cœur de l’actualité. La Gaule, en insurrection, représente une menace sur le flanc de l’Italie romaine, d’autant qu’elle contribue pour moitié aux effectifs de l’armée d’Hannibal. La Sicile, quant à elle, fait l’objet de toutes les sollicitudes puniques : Carthage prépare un débarquement. Pour la circonstance, 25 quinquérèmes sont ajoutées à la flotte du propréteur Titus Otacilius, alors que Marcellus reçoit l’autorisation de débarquer en Afrique si l’occasion se présente.
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      Les opérations militaires ne reprennent réellement qu’au début de l’été 216. Hannibal quitte alors Geronium pour ravitailler son armée. Il s’empare de la stratégique citadelle de Cannes (près de Barletta, Apulie), qui, adossée à l’Aufide, domine la région. C’est là que les Romains entreposent les récoltes des campagnes alentour. Hannibal sait que la place va constituer un enjeu qui doit le mener à la bataille décisive tant attendue. Le Barcide prend soin de choisir l’emplacement de son camp, les ravitaillements de la citadelle de Cannes lui permettant d’attendre que les Romains prennent enfin l’initiative. Il a donc tout le loisir de peaufiner sa tactique sur la plaine qui s’étend devant la citadelle, sur les bords du fleuve. Il sait que les Romains ont retenu les leçons de la Trébie, de Trasimène et de Geronium et qu’ils ne sont pas prêts à s’engager sur un terrain miné de caches ou de végétation suspectes. Ils disposent, du reste, d’une imposante cavalerie, qu’ils sont bien décidés à optimiser. La tactique générale d’Hannibal est simple : il s’agit, avant tout, de confiner l’armée romaine dans la plaine enserrée entre le cours de l’Aufide et la colline où se trouve la citadelle. Le but est de l’empêcher de tirer parti du nombre pour déployer son front : inférieur en nombre, le centre de l’armée punique aurait ainsi été sous la menace d’un débordement sur ses flancs.

      Les nouveaux consuls et leurs forces armées ne tardent pas à rejoindre celles des proconsuls Servilius Geminus et Atilius Regulus. La grande armée romaine, ainsi réunie, vient camper dans un premier temps près de Salapia, avant de s’installer sur la gauche de l’Aufide. Dans sa marche, elle vient de repousser une attaque de la cavalerie et de l’infanterie légère puniques. Le jour suivant, un second camp est élevé à droite de l’Aufide : un tiers des forces romaines, soit moins de 30 000 hommes, y stationnent pour protéger les fourrageurs. Hannibal ne compte pas laisser passer l’occasion d’une bataille rangée : il se porte au-devant du gros de l’armée ennemie, sur la rive gauche. Les Romains refusent ce jour-là le combat. Mais Paul Emile, à qui revient le commandement le lendemain3, exaspéré par le harcèlement des cavaliers numides, décide de passer à l’action le 2 août 216.

      
      Il commence par traverser l’Aufide, réunit les forces romaines, puis dispose ses troupes en ordre de bataille. Comme à leur habitude, les légionnaires lourdement armés, divisés en manipules, sont disposés en trois lignes. Au premier rang, on retrouve les hastati, au deuxième les principes et au troisième les triarii. Devant ces lignes sont disposés les vélites, les fantassins légers, qui viennent habituellement s’intercaler entre les rangs de l’infanterie légionnaire lourde après les combats d’escarmouche. Sauf qu’à Cannes, les rangs légionnaires lourdement armés ont été disposés de manière plus compacte, contraints par l’espace restreint entre le cours de l’Aufide et la colline de la citadelle. Cette disposition est aussi imposée par la nécessité de laisser de l’espace pour les cavaleries, sur les ailes. Elle réduit néanmoins considérablement les intervalles où venaient d’habitude se réfugier les vélites : le centre ainsi renforcé, structuré par les troupes les plus expérimentées sous les ordres de Servilius Geminus et de Minucius Rufus, perd non seulement en mobilité, mais aussi en largeur. Les ailes, quant à elles, sont placées sous la direction des consuls eux-mêmes : Paul Emile commande la cavalerie romaine alignée à droite – comme le veut le code aristocratique romain –, c’est-à-dire du côté du fleuve, pour atténuer son infériorité numérique. Le consul dirige également, de ce côté, une légion et 5 000 fantassins alliés. A gauche, son collègue Varron se retrouve – outre la cavalerie alliée – à la tête de 2 légions nouvellement levées et d’un nombre équivalent de fantassins alliés, soit en tout 20 000 combattants à pied. Près de 15 000 hommes sont détachés à la surveillance des camps : 10 000 pour le grand camp, situé sur la rive gauche de l’Aufide ; 5 000 pour le petit camp. Les Romains se présentent donc face à Hannibal avec des effectifs compris entre 76 000 et 79 000 soldats.

      En face, Hannibal va déployer une tactique qui va faire date. Encore enseignée aujourd’hui dans les plus prestigieuses académies militaires, la manœuvre du Punique suscite de nos jours un vif intérêt pour son audace et son originalité. Une abondante littérature sur le sujet permet d’affiner toujours plus le déroulement de la célèbre bataille. La réflexion barcide doit désormais prendre en compte deux paramètres : l’armée romaine dispose à Cannes d’une cavalerie au moins équivalente, si ce n’est supérieure, à celle punique ; et, la bataille se déroulant sur une surface plane, il ne peut plus compter sur des stratagèmes et utiliser les reliefs naturels pour surprendre l’ennemi et annihiler sa supériorité numérique. Il s’agit désormais de s’adapter aux nouvelles données du terrain. Jusqu’alors, Hannibal a fait un usage constant de la manœuvre de l’enveloppement. Il faut trouver une nouvelle parade à une tactique que les Romains ont, à la longue, assimilée. C’est sur la manière d’évoluer de son centre qu’Hannibal concentre l’essentiel de sa réflexion. Jugeant la disposition en phalange gréco-macédonienne statique, massive et donc peu manœuvrière, il opte résolument pour la mobilité : les unités de l’infanterie participeront dorénavant au mouvement de l’enveloppement. Supprimant l’alignement phalangiste en une seule ligne serrée, le stratège punique dispose le centre en petits groupes isolés les uns par rapport aux autres – sur le modèle des manipules romains – afin de leur accorder la mobilité nécessaire au succès de l’entreprise. Il s’agit, en fait, d’absorber le centre romain – la principale force de frappe ennemie – en dérobant le sien au moment même où les ailes puniques prennent le dessus sur leurs vis-à-vis. La forme convexe donnée au centre punique a été conçue afin que ses extrémités, une fois enclenchés le mouvement d’enveloppement de la cavalerie et celui du dérobement du centre, se rabattent sur les flancs romains selon un mécanisme général visant à étouffer le centre ennemi. Le dispositif fonctionne en fait comme un élastique épousant la poussée adverse, avec la nécessité de ne jamais craquer au centre lorsqu’il prend la forme concave. C’est donc à Cannes que le général punique adapte ce nouveau schéma tactique avec la façon de combattre de l’infanterie afro-libyque, plus portée sur le combat au corps à corps : on a vu qu’ils avaient récupéré à cet effet l’équipement des légionnaires romains à Trasimène. Outre le perfectionnement de la tactique d’enveloppement, le schéma élaboré à Cannes ajoute une redoutable capacité d’annihilation, en faisant participer le centre à la manœuvre. A cet égard, elle n’a plus rien à voir avec celle développée par l’art militaire hellénistique et offre ainsi à l’expérience militaire de son temps une originale conception tactique, que ne manquera pas de reprendre à son compte son futur adversaire, Scipion l’Africain.

      De fait, Hannibal présente face au massif centre romain un front en arc de cercle, tourné vers l’ennemi, aux extrémités duquel il place l’élite de son armée : deux grandes unités de 5 000 fantassins libyens ainsi disposées sont chargées de se rabattre sur les flancs de l’armée ennemie une fois le mécanisme du dispositif punique arrivé à terme. Au centre de celui-ci, Hannibal aligne en saillie, et de manière alternée, les Celtes et les Ibères, qui se retrouvent ainsi en position avancée par rapport aux corps libyques. En alternant ainsi des troupes fidèles et d’autres qui le sont moins, Hannibal prévient tout relâchement des soldats celtes, dont il a mesuré le peu d’entrain ou de fiabilité. Le stratège punique lui-même et son jeune frère Magon sont justement chargés de coordonner leurs mouvements. A ce centre avancé, fort sans doute de près de 25 000 soldats, revient en effet la lourde tâche de contenir et de canaliser la poussée ennemie. Sa mission consiste en fait à aspirer l’essentiel de l’offensive romaine et à reculer progressivement sans rompre les rangs, le temps que les corps libyques arrivent à la hauteur des flancs de l’armée ennemie ; dans le même temps, les deux ailes de l’armée punique sont programmées pour se rabattre sur les arrières romains après avoir pris le dessus sur les forces montées romaines.

      Aux ailes justement, face à Paul Emile, Asdrubal commande la cavalerie lourde celte et ibère, forte de 6 500 éléments, alors qu’Hannon Barca se retrouve en face de Varron, à la tête de 3 500 Numides. Si les forces montées d’Asdrubal sont deux fois plus nombreuses que celles de Paul Emile, c’est le contraire sur la droite, où la cavalerie alliée de Varron présente pratiquement le double de la cavalerie numide. L’équation est en réalité simple : Hannibal compte sur l’agilité des cavaliers numides pour fixer ceux de Varron, et ainsi annihiler leur supériorité numérique, le temps que la cavalerie lourde celte et ibère vienne à leur secours, après s’être débarrassée de celle de Paul Emile. Le stratège punique a anticipé la mentalité élitiste des Romains : il a ainsi prévu que la noblesse romaine occuperait l’aile droite de l’armée, raison pour laquelle il lui oppose une cavalerie lourde en supériorité numérique, afin d’ôter à l’armée ennemie une partie de ses cadres mobilisateurs pendant le cours de la bataille.

      Celle-ci débute avec l’affrontement classique des infanteries légères, suivi très vite par celui des cavaleries. Et au moment où la cavalerie lourde celte et ibère prend effectivement le dessus sur la cavalerie de Paul Emile, le combat des infanteries lourdes s’engage. Pendant que le centre romain enfonce comme prévu les rangs puniques, les légionnaires encore non impliqués, situés sur les flancs, convergent toujours plus vers le point médian, diminuant ainsi le front romain qui se trouve comme aspiré par le centre punique : c’est ainsi que le mécanisme du dispositif punique permet aux fraîches unités africaines de soulager le front ibéro-celte – fortement éprouvé à ce moment de la bataille – en se rabattant sur les flancs romains, après avoir opéré un mouvement convergent. L’action des troupes d’élite africaines contribue à comprimer le centre romain. Les fantassins libyques, équipés d’armes et d’armures romaines récupérées à Trasimène, ajoutent à la confusion des Romains, qui ont ainsi du mal à distinguer l’ami de l’ennemi : le bouclier rond punique a laissé place au scutum romain, plus grand, la pique au pilum ou à la hasta (lance), le cardiothorax (la cotte de mailles) romain finissant de confondre l’ennemi. Pendant ce temps, Asdrubal réussit remarquablement à regrouper ses cavaliers ibères et celtes, pour porter secours, sur l’autre aile, à la cavalerie numide, qui tient tant bien que mal le terrain face à la cavalerie alliée de Varron. Une fois celle-ci mise en fuite, poursuivie puis laminée par les Numides, Asdrubal revient avec sa cavalerie lourde refermer la nasse préparée par Hannibal en attaquant les arrières romains. Ainsi enserrée, sans espace pour régénérer les lignes de front – les soldats situés au milieu n’étant pratiquement d’aucune utilité –, l’armée romaine n’est plus en mesure d’impulser l’élan nécessaire pour rompre les rangs puniques. C’est d’ailleurs le moment que choisit Hannibal pour stopper le recul des Celtes et des Ibères – qu’il a jusqu’alors soigneusement canalisés – et ainsi, définitivement, fixer l’armée romaine.

      Admirablement soutenus par les troupes légères puniques réorganisées et réorientées en ce sens par leurs officiers, les Celtes et les Ibères, pourtant durement éprouvés par la formidable poussée initiale du centre romain, parviennent à retrouver l’énergie nécessaire pour participer à l’estocade finale. Hannibal peut ainsi commencer le processus d’annihilation totale des forces qu’il a en face de lui, chose qu’il n’a pas réussi à accomplir à la Trébie et à Trasimène. Le massacre dure des heures. Quelques milliers de soldats de l’armée romaine parviennent à en réchapper, essentiellement ceux affectés à la garde du petit camp romain. La majorité de l’état-major périt – et à sa tête le consul en exercice Paul Emile et les proconsuls Servilius Geminus et Minucius Rufus –, ainsi que 80 sénateurs et des centaines de chevaliers issus de l’aristocratie romaine. Sur 75 000 à 79 000 guerriers réellement engagés dans la bataille, l’armée romaine déplore la perte de plus de 70 000 hommes. Des 15 000 soldats initialement affectés à la défense des camps, près de 10 000 sont faits prisonniers – dont une partie par l’hippostratège Carthalon – après qu’ils ont attaqué le camp carthaginois pendant la bataille. Le reste des soldats en fuite, plus de 5 000, est rassemblé par le consul Varron à Canusium, puis ramené à Rome. L’armée punique, de son côté, compte plus de 6 000 tués, dont les deux tiers sont celtes. Conformément à sa politique de clémence envers les prisonniers non romains, et comme à Trasimène, Hannibal fait libérer les prisonniers italiens. Et comme à Trasimène, il récupère l’armement romain laissé sur le champ de bataille, pour en équiper ses soldats.

      Tant par les importantes pertes romaines que par la manière avec laquelle elle est obtenue, l’éclatante victoire de Cannes aurait dû sceller la deuxième guerre punique selon les règles de la guerre en vigueur, et que la mentalité romaine validait. C’est ce que croit et espère Hannibal, en tout cas si l’on se réfère à l’intense activité diplomatique qu’il déploie après la bataille. Le stratège punique attend que Rome demande la paix et accepte les conditions de sa reddition, qu’il escompte lui soumettre. Il n’est pas du tout question de se lancer dans le siège de la métropole latine, défendue par deux légions. Hannibal n’en a ni les moyens techniques – matériel de siège, flotte – ni même politiques : les alliés du centre de l’Italie demeurent fidèles à Rome, malgré l’ampleur de la défaite. Ce n’est cependant pas le cas de ses alliés méridionaux. Et il est évident que la seconde partie du plan barcide a anticipé la défection en masse des cités de la Grande-Grèce, préparée en amont par des agents puniques et confortée par la libération de prisonniers issus de cette région : la prise de la stratégique place de Clastidium (218), sur l’initiative de son préfet Dasius, un officier originaire de Brindisi, est vite apparue comme la preuve que la diplomatie préliminaire de Carthage avait déjà, à ce moment, atteint l’Italie du Sud. Un passage de Tite-Live montre d’ailleurs que le stratège punique était en relation avec des notables campaniens depuis longtemps, puisque trois d’entre eux, faits prisonniers à Trasimène, proposent au vainqueur de lui livrer Capoue ; or, c’est à ce moment précis que le haut magistrat de Capoue, Pacuvius Calavius, prépare le ralliement aux armées carthaginoises en 216. A Syracuse, le propre fils de Hiéron II, Gélon, complote pour rallier la cause punique, comme on le verra. Le désastre de Cannes finit de convaincre les cités grecques d’Italie du Sud et de Sicile de quitter l’alliance romaine, qui ne convient d’ailleurs pas aux ambitions des cités italiotes les plus puissantes. En réalité, l’après-Cannes va marquer l’apogée des relations entre Grecs et Puniques et l’aboutissement d’une politique hellénistique toujours plus affirmée à Carthage depuis le début du IIIe siècle.
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        L’après-Cannes : la consécration de la politique hellénistique de Carthage
      

      
      La menace représentée par l’Urbs, mais également les perspectives économiques offertes par les conquêtes d’Alexandre ont obligé la métropole africaine à clarifier ses rapports avec le monde grec. Après la compétition commerciale et militaire que se livrent Grecs et Puniques du VIe au IVe siècles, les relations entre les deux entités s’assagissent à l’époque préhellénistique, autant à l’ouest qu’à l’est de la Méditerranée. L’évolution des mentalités, la familiarité des contacts, le développement de la culture matérielle et intellectuelle grecque à Carthage se traduisent, dans un premier temps, par l’établissement de véritables rapports politiques suivis et continus, motivés, notamment, par d’intenses échanges commerciaux. Puis, dans un second temps, l’émergence de la puissance romaine fait prendre conscience à Carthage de la nécessité de s’attirer le soutien logistique puis politique du monde grec, alors que ce dernier ne prend la mesure de la menace « barbare » romaine que plus tardivement.

        
          
            Une politique de propagande en direction des Grecs
          

          La recherche du concours actif des Hellènes passe avant tout par la nécessité de séduire et de s’attirer les faveurs de l’opinion publique grecque. Pour cela, les Barcides mènent une véritable campagne de propagande à destination du monde hellène. Deux modes opératoires sont utilisés : la littérature et la politique. En s’entourant d’historiens grecs – principalement Silénos de Kalé Akté et Sosylos de Lacédémone, et d’autres moins connus comme Eumaque de Naples ou encore Chairéas1 – chargés de narrer sa geste, Hannibal ne cherche pas seulement à assurer sa propagande personnelle ; il espère également, à travers leur maîtrise des codes de l’historiographie grecque, la diffusion la plus large possible de par le monde grec du sens de son action et de ses projets politiques. Il peut compter, pour cela, sur une base constituée par les écrits propuniques de Philinos d’Agrigente, contemporain du premier conflit romano-punique, même si ses écrits doivent surtout être mis sur le compte d’une rancœur antiromaine née des exactions romaines lors du pillage de sa cité Agrigente, en 261. La mise en scène de la figure de Milqart/Héraclès par la littérature prohannibalienne embrassait cette perspective : elle illustrait la propagande selon laquelle Hannibal, reproduisant la geste d’Héraclès, menait le combat civilisateur contre la barbarie. La réaction romaine donne la mesure du succès rencontré par la propagande hannibalienne : les Romains en développent une à leur tour, destinée d’abord à annihiler celle d’Hannibal et, ensuite, à s’attirer les faveurs de l’opinion grecque. Une littérature en langue grecque se développa à Rome, à travers des auteurs comme Fabius Pictor, Coelius Antipater, Cincius Alimentus, tous contemporains de la deuxième guerre punique, et plus tard Polybe, auteurs qui reprirent le contentieux punico-romain depuis les origines. Cette propagande romaine s’évertue, avant tout, à dénier au chef punique la légitimité héracléenne2. C’est d’ailleurs pour contrecarrer cette stratégie que Fabius Maximus Cunctator, d’après Pline l’Ancien, met en avant le culte voué par sa famille, les Fabii, à Hercule.

          Sur le plan politique, la propagande d’Hannibal en direction des Grecs, après la victoire de Cannes, va dans le sens d’une consolidation de son assise politique et militaire en Grande-Grèce. Les cités grecques du sud de la péninsule italique, portées par les ambitions politiques de la prospère Campanie, n’hésitent à rejoindre les Carthaginois qu’à cause du précédent constitué par Pyrrhos, qui ne les protégea pas suffisamment contre Rome. Hannibal ne peut les rassurer qu’après avoir démontré qu’il est en mesure, militairement, de contenir les Romains et qu’après leur avoir garanti une protection. On voit ainsi les principales régions et cités grecques – hormis Naples – se ranger, tour à tour, sous la domination barcide, après la très démonstrative victoire de Cannes. C’est de la région où sévit le plus Hannibal que part le mouvement sécessionniste : des cités comme Salapia, Herdonae et Arpi ouvrent leurs portes au stratège. Mais le ralliement le plus important, en cet été 216, demeure celui de la riche Capoue, dont l’ambition de diriger une fédération italiote n’a pas échappé à Hannibal.

          Entre-temps, Magon Barca est envoyé, après la victoire de Cannes, plus au sud par son frère aîné, avec près de la moitié des effectifs puniques, pour soulever les Lucaniens et les Bruttiens, à la suite des Samnites déjà rebelles, et obtenir le soutien actif des cités grecques du littoral. Puis, après avoir posé les bases de cette politique, il embarque pour Carthage, conformément aux instructions de son frère, afin d’obtenir des renforts pour la suite de la campagne. Le commandement de l’armée punique est alors délégué à son neveu Hannon Barca. Imilcon, un des lieutenants de Magon Barca, finit par s’emparer de Pétélia vers la fin de l’automne 216 – après plusieurs mois d’un siège meurtrier entamé par le Barcide –, puis de Consentia. Dans le même temps, les Bruttiens ralliés à Hannibal contraignent Crotone à la reddition, à l’exception de sa citadelle, ainsi que Locres. Seule Rhegium continue de résister. En réussissant à s’attacher le soutien des peuples sabelliens et d’une grande partie des cités grecques d’Italie méridionale, Hannibal Barca parvient à combler le vide créé par le retour, vers le nord, de ses alliés gaulois : ces derniers ont parfaitement rempli leur mission et s’en retournent combattre pour leur cause et sur leurs terres, tout en poursuivant une coopération antiromaine évidente.

          Pendant que les principaux peuples et cités de l’Italie du Sud rejoignent la cause punique, Rome réorganise ses forces et sa stratégie. Le nouveau dictateur, M. Junius Pera, et le nouveau maître de cavalerie, T. Sempronius Gracchus, mettent sur pied 4 légions – dont 2 urbaines levées avant le désastre de Cannes – et 1 000 cavaliers, auxquels s’ajoutent les troupes alliées. A situation exceptionnelle, mesures exceptionnelles : 8 000 esclaves sont enrôlés ; l’âge de la conscription est abaissée à 17 ans et les contributions fiscales sont doublées. Le préteur M. Claudius Marcellus, à la tête de la flotte stationnée à Ostie, reçoit l’ordre de prendre la tête des débris de l’armée de Varron campés à Casilinum. Il est rejoint en Campanie par le dictateur M. Junius Pera, avec 25 000 hommes. Après avoir installé une garnison à Capoue et tenté de surprendre Naples, Hannibal s’empare de Nucéria, mais est repoussé devant Nola par le préteur M. Claudius Marcellus. Cet échec le pousse à être plus sévère avec les cités récalcitrantes. Il prend et incendie Acerra, mais échoue devant Casilinum, avant de prendre ses quartiers d’hiver à Capoue. A la fin de l’hiver 216-215, Hannibal obtient finalement la reddition de Casilinum dont le blocus avait été maintenu. La cité est rendue aux Campaniens après que le stratège punique y a laissé une garnison de 700 hommes. C’est sensiblement à cette époque que le préteur L. Postumius Albinus est massacré, avec ses deux légions, par les Boïens près de Modène, alors qu’il a été désigné consul en compagnie de T. Sempronius Gracchus. Il est remplacé par le vieux Fabius Maximus, qui récupère l’armée du dictateur M. Junius Pera, en fin de mandat, basée à Teanum. Claudius Marcellus – empêché d’accéder au consulat pour éviter d’avoir deux plébéiens en exercice – est nommé proconsul en charge de l’armée postée devant Nola, alors que Marcus Valerius Laevinus, récupérant les légions de Sicile, est chargé de défendre l’Apulie et de protéger la côte entre Tarente et Brindisi, à la tête de 25 navires. Le préteur Q. Fulvius, avec un même nombre de navires, se voit assigner la mission de défendre les côtes près de Rome. Les soldats rescapés de Cannes passent quant à eux en Sicile, tandis que Terentius Varron, nommé proconsul, a pour mission de protéger le Picenum après avoir levé des troupes sur place. Deux préteurs sont nommés : Q. Mucius Scaevola, très vite remplacé par T. Manlius, pour la Sardaigne et Appius Claudius Pulcher pour la Sicile. T. Otacilius Crassus prend quant à lui le commandement de la flotte romaine en Sicile.

          En Sicile justement, la position romaine se complique en 215 à la mort du vieux roi Hiéron II de Syracuse – dont on a déjà évoqué le caractère pragmatique de sa politique proromaine. La fidélité syracusaine a déjà été mise à rude épreuve quelques mois auparavant, lorsque son propre fils Gélon a décidé de rejoindre l’alliance punique. Mais sa mort soudaine en hiver 216, sans doute à l’instigation de son propre père, empêche que le contentieux royal ne débouche sur une guerre civile en Sicile. Et c’est le petit-fils et successeur du vieux roi, Hiéronyme, tout juste âgé de 15 ans, qui réalise l’alliance syracuso-punique immédiatement après son accession au trône. Encouragé par ses tuteurs, tous acquis à la cause punique, le jeune roi fait parvenir auprès d’Hannibal une ambassade grecque pour solliciter un accord. En retour, le stratège punique s’empresse d’accepter la proposition et dépêche auprès de Hiéronyme un certain Hannibal, commandant des galères, lequel est chargé ensuite de sceller l’accord à Carthage même, en compagnie d’ambassadeurs syracusains. Il y est convenu que la métropole africaine fournira des troupes pour la défense de Syracuse et que la métropole grecque verra son autorité s’étendre jusqu’au fleuve Himère. Carthage accepte même une ultime requête royale, laquelle exige la souveraineté de Syracuse sur l’ensemble du territoire sicilien, pourvu que le roi se détache de Rome. Pour ce qui concerne le volet proprement militaire, Hannibal Barca dépêche en Sicile deux de ses officiers, Hippocrate et Epicyde, en même temps que son émissaire Hannibal. Petits-fils d’un proscrit syracusain – réfugié à Carthage après avoir, semble-t-il, fomenté un complot contre le fils du roi de Syracuse Agathocle – et, d’après Tite-Live, d’une Carthaginoise, Hippocrate et Epicyde sont présentés chez Polybe comme étant à la fois des Carthaginois et des citoyens syracusains3. Au service de la métropole africaine, ils ont néanmoins conservé avec Syracuse un lien fort, suffisamment en tout cas pour qu’Hannibal Barca prenne le risque de leur confier une mission d’une aussi grande importance stratégique pour la suite de la guerre. Le ralliement de Syracuse à la cause punique entraîne celui de nombreuses cités grecques de l’île, dont Morgantina, qui chasse les garnisons romaines établies depuis la première guerre punique. Les Carthaginois viennent d’accomplir en quelques semaines ce que Pyrrhos avait réalisé en six mois. Plus significatif encore, c’est en années que se chiffre le temps mis par les Romains pour contrôler l’île lors de la deuxième guerre punique. On a ici une mesure de l’efficacité de la propagande punique. Bien sûr, l’alliance de cités ou de peuples, lors d’une guerre, se fait le plus souvent par rapport à l’évaluation de la situation militaire, mais il est important, dans notre cas, de saisir leur sentiment premier. Et l’impression donnée à la lecture des événements est que l’hésitation des Grecs de Sicile et de Grande-Grèce à choisir le camp punique dans le conflit qui l’oppose à Rome n’est guidée que par la crainte des représailles romaines. Les cités grecques d’Italie du Sud avaient pu en mesurer l’intensité après la défaite finale de Pyrrhos un demi-siècle plus tôt. Certes, la recherche de l’alliance punique ne se fait pas automatiquement, surtout dans un contexte de guerre où la neutralité n’a pas sa place, mais elle montre le poids de l’habitude et de la familiarité de la présence punique.

          La stratégie d’Hannibal consiste désormais, devant le refus de Rome de reconnaître sa défaite, à trouver des appuis solides afin de pouvoir assurer le ravitaillement des troupes pour la poursuite de la guerre. Pour cela, le stratège punique s’est tourné vers les cités du sud de l’Italie et s’est évertué à ménager les cités grecques de la péninsule. A aucun moment du conflit, en effet, il ne cherche à les soumettre politiquement ; bien au contraire, il s’efforce de les rassurer en adoptant une politique à forte consonance grecque, afin de lever toute ambiguïté sur ses intentions. Dans un premier temps, Hannibal s’arrange pour se présenter en libérateur. Certes, il le fait pour tous les Italiens sans exception, autres que les Latins, mais ses efforts se concentrent bel et bien en Grande-Grèce – où il finit d’ailleurs par se stabiliser – et en Sicile. Le refus des sources gréco-latines proromaines d’attribuer à Hannibal le rôle de libérateur de la Grande-Grèce confirme, d’ailleurs, que la politique menée par le chef punique y a rencontré un certain succès4. Afin d’appuyer leur propagande en direction des Grecs d’Occident, les propositions puniques se démarquent d’emblée de l’attitude romaine. Alors que les Romains pratiquent, avec les cités grecques d’Italie, la deditio, une soumission politique et militaire particulièrement mal vécue par les Grecs, Hannibal prend soin, au contraire, d’adopter une politique plus souple, en leur proposant une alliance beaucoup plus avantageuse. Tout en insistant sur la liberté que leur accorde Hannibal, les traités conclus avec les principales cités grecques d’Italie du Sud – Capoue, Locres et plus tard Tarente – et de Sicile n’imposent pas de levée de troupes en faveur des Puniques. En réalité, le contenu des traités établis entre Hannibal et les cités de Grande-Grèce et de Syracuse montre qu’il s’agit là de relations de symmachie, telles qu’établies en temps de guerre entre deux puissances : l’une d’entre elles se place sous l’hégémôn de la plus puissante, ce qui justifie la présence de garnisons puniques dans toutes les cités concernées par ces traités. La hiérarchie établie, de fait, par la symmachie entre les deux parties contractantes implique la protection de l’« obligé ».

          En reprenant à son compte le concept de l’alliance tel que défini par la culture hellène en temps de guerre, Hannibal ne fait qu’adopter, vis-à-vis des cités de Grande-Grèce, une attitude que Pyrrhos a en fait expérimenté contre les Romains plus d’un demi-siècle avant lui en réussissant à réunir autour de lui presque toutes les cités grecques de l’Italie du Sud. Comme le souverain épirote auparavant, le stratège punique peut ainsi profiter de cette véritable sécession politique pour employer des troupes locales dans la lutte contre Rome, et ainsi compenser la défection des troupes gauloises. On s’accorde, d’ailleurs, à considérer les monnaies d’or émises par les Bruttiens, peuple italique hellénisé, durant le séjour d’Hannibal dans leur région comme l’ayant été sous contrôle carthaginois. En effet, ces monnaies s’apparentent à celles, en argent, émises par les Barcides en Espagne : ainsi, une série représente, au droit, une tête imberbe d’Héraclès diadémée, qu’accompagne une lettre punique, alors que le revers est illustré d’une nikè, allégorie de la victoire, avec le rameau d’olivier et la foudre. Le souci d’Hannibal de se ménager l’appui des Grecs de la botte italienne va jusqu’à la privation de la possibilité d’utiliser des ports, tels ceux de Locres ou de Tarente, alors même qu’il escompte des aides venant par mer de Carthage, mais également de Macédoine, conformément à l’accord établi avec le roi Philippe V en 215.

        

        
          
            La menace romaine ou la convergence des intérêts gréco-puniques
          

          L’affirmation de Rome sur la scène méditerranéenne a donc pour conséquence de catalyser le rapprochement entre Grecs et Puniques. Les guerres puniques renforcent l’orientation grecque de la politique carthaginoise : le monde grec devient alors pour Carthage un enjeu de première importance, qui atteint justement son acmé avec l’arrivée des Barcides à la direction des affaires militaires. Le conflit, d’un autre côté, va progressivement révéler la faveur rencontrée par la cause punique au sein d’une grande partie de l’opinion publique hellène, et qui ne sera contenue que par le réalisme politique des gouvernements grecs en place et la sourde persistance, dans le monde grec oriental, de la défiance du Punique et de la Punica fides. Cette orientation politique s’est tout d’abord manifestée par l’emploi de plus en plus important de professionnels de la guerre grecs. Dans un second temps, Carthage tente de créer des alliances décisives avec les puissances grecques. On a évoqué plus haut l’aide demandée par l’Etat carthaginois à Ptolémée Philadelphe, lors de la première guerre punique. Mais cette aide n’a concerné qu’un emprunt financier et doit être comprise de la même manière que les demandes en mercenaires. Ce n’est que pendant la deuxième guerre punique, avec les Barcides, que les sollicitations puniques deviennent de véritables demandes d’alliance militaire et politique. Ainsi, bien qu’il soit réalisé à l’initiative de Philippe V, l’accord entre la Macédoine et Carthage visant à une coopération militaire contre Rome est désiré par les Carthaginois. Cela fait plus d’une décennie que les Romains ont établi un protectorat de fait sur les territoires illyriens, aux franges du royaume macédonien. Et c’est au moment où Philippe V, le roi de Macédoine, se libère du conflit contre les Etoliens par la paix de Naupacte, en 217, que lui parvient la nouvelle de la défaite romaine de Trasimène. Le souverain macédonien est déjà convaincu, à ce moment, de la nécessité de faire la guerre aux Romains, surtout depuis que Démétrios de Pharos, ancien allié de Rome et maintenant réfugié à sa cour, réclame son royaume confisqué en Illyrie. L’Etolien Agélaos a du reste proposé à Naupacte un programme qui prévoit une entente cordiale entre la Macédoine et la Grèce, pour faire face aux menaces romaines. Le retentissant succès d’Hannibal à Cannes décide Philippe V à conclure un accord avec les Puniques, avec une perspective d’alliance militaire contre les Romains. Les parties contractantes doivent s’y prendre à deux fois avant de sceller leur accord : une première ambassade, diligentée par le roi de Macédoine auprès d’Hannibal après la victoire de Cannes (216) et conduite par Xénophanès l’Athénien, est interceptée – sur le chemin du retour – par les Romains, et avec elle le traité approuvé par le stratège punique ; Philippe V, apprenant la nouvelle, envoie une nouvelle ambassade, qui remplit cette fois-ci sa mission avec succès. Polybe a reproduit ce qui paraît bien être la traduction grecque d’un original punique relatant les termes du serment – solennellement prêté par Hannibal et son état-major, en 215, devant les ambassadeurs de Philippe V de Macédoine – qui ébauche une alliance punico-macédonienne contre Rome5. Prometteuse, elle demeura, néanmoins, improductive du fait de l’implication macédonienne dans les guerres inter-Hellènes, que Rome a beau jeu d’entretenir.

          Beaucoup plus concrète se révèle être en revanche l’alliance entre Hiéronyme et Carthage, qui, malgré la mort prématurée du roi de Syracuse en 214, reste ferme jusqu’à la prise de la cité sicilienne par Marcellus en 212 : le parallèle existant entre les types de monnaies de la cité sicilienne et ceux émis par la métropole punique témoigne de rapports étroits, notamment après la mort de Hiéron II. Il faut dire que les relations entretenues par Carthage avec les Grecs de Sicile sont autrement plus rodées qu’elles ne le sont avec les Grecs orientaux. C’est pourquoi l’accord auquel est parvenu Hannibal avec une monarchie hellénistique d’Orient – en l’occurrence celle de Philippe V de Macédoine – contre un ennemi commun autre que grec doit être considéré comme un tournant : il met en place, pour la première fois, les bases d’un accord sur le long terme entre Grecs d’Orient et Puniques en cas d’une hypothétique victoire finale contre Rome. Cet accord prévoit en effet de réactiver l’alliance militaire punico-macédonienne si l’Urbs ne respecte pas les conditions de paix. Certes, la projection de l’accord dans le temps se fait en fonction de l’attitude romaine ; il n’est pas question, du moins au vu des clauses du traité, d’étendre l’alliance vers d’autres objectifs. Il n’en illustre pas moins, à lui seul, la consécration d’un courant politique prônant l’alliance stratégique du monde punique avec le monde grec. Certes, il n’existe aucun parti ou organisation culturelle ou politique prohellénique à Carthage, mais la volonté des Barcides d’arrimer la métropole africaine au monde grec illustre bien cette orientation politique et diplomatique : forts de leur dimension hellénistique et de leur divinité tutélaire syncrétique, Milqart/Héraclès, les Barcides sont à même de présenter aux monarchies grecques d’Orient une plate-forme de reconnaissance politique et culturelle, qu’une active propagande doit consolider. La politique progrecque qu’ils mènent ne se fait pas indépendamment du gouvernement central carthaginois, auquel ils sont subordonnés. Aussi peut-on estimer que la recherche du concours grec est implicitement appuyée par l’Etat carthaginois, dans son ensemble. L’opposition au sénat du clan d’Hannon à la politique des Barcides n’implique d’ailleurs pas forcément une opposition à cette stratégie, celle-ci n’étant, en fin de compte, que l’illustration de la politique traditionnelle carthaginoise consistant à abréger les guerres au meilleur prix ; d’ailleurs, la politique de séduction que mènent les Barcides en direction du monde grec n’est, finalement, que le prolongement de celle conduite, jusque-là, par l’Etat carthaginois, à la différence que la fratrie d’Amilcar en espère une implication plus active.

        

        
          
            La stratégie punique en mer Tyrrhénienne
          

          Le glissement des forces puniques vers le sud de l’Italie, en même temps qu’il prive Rome d’une partie de ses alliés méridionaux et de leurs ressources, offre l’occasion à Hannibal de disposer de mouillages en mer Tyrrhénienne, indispensables pour ses liaisons avec Carthage. Mais, surtout, la présence militaire punique en Grande-Grèce permet à Carthage de se rapprocher d’une zone maritime qui avait constitué le socle de sa politique traditionnelle, à savoir le contrôle du détroit de Messine, des îles Eoliennes et de la Sicile, du moins de la pointe occidentale de l’île. Dès le début de la deuxième guerre punique, Carthage a dépêché deux petites flottes avec pour objectifs les îles Eoliennes et Lilybée, l’ancienne tête de pont punique en Sicile. L’échec de l’entreprise ne doit cependant pas occulter l’un des objectifs majeurs de cette guerre, à savoir priver Rome de sa maîtrise maritime. Le contrôle de la Sicile, notamment, en plus de fournir le ravitaillement en blé indispensable à l’effort de guerre, permet à Rome de gêner considérablement les trafics maritimes puniques entre l’Espagne et l’Afrique. Les côtes siciliennes ont été en outre une efficace rampe de lancement pour les ravages causés, pendant la première guerre punique, sur les côtes du Bruttium, là même où une flotte carthaginoise avait sévi, autour de Vibo. Il s’agissait pour les Puniques de s’attaquer à la forêt de la Sila, d’où Rome tirait le bois nécessaire à la construction de ses flottes de guerre. Le ralliement du Bruttium à la cause punique à partir de 215 renforce ce double objectif : priver Rome de ses ressources forestières et de ses ports, véritables ponts vers la Sicile, en même temps qu’il offre à Hannibal une façade maritime face à l’Afrique. Dorénavant, c’est d’Ostie que Rome embarque ses troupes vers la Sicile.

          La Sardaigne constitue également un enjeu dans cette stratégie d’ensemble dans la mesure où elle offre une escale et/ou une base intéressante en direction du Latium, cœur réel de la puissance romaine : on a vu comment une flotte punique de 70 navires s’était appuyée sur l’île pour soutenir Hannibal, et éviter le contact avec une imposante flotte de guerre romaine. Le contrôle de la façade maritime orientale de la Sardaigne permettrait à Carthage de contrôler tout départ de flotte depuis Rome, voire de soutenir l’arrivée programmée d’Asdrubal Barca à la tête d’une imposante armée venue d’Espagne. L’appui de certaines populations sardes, effectif depuis 217, encourage d’ailleurs Carthage à passer à l’action. Aussi, lorsqu’elle apprend que seule une faible armée romaine y stationne et que le meilleur connaisseur romain de la région, le préteur A. Cornelius Mammula, s’apprête à quitter ses fonctions sur place, la métropole fait parvenir sur l’île, en 215, une armée et une flotte de guerre imposantes, sous la direction d’Asdrubal le Chauve. La situation est mûre : Carthage, en 216, a reçu une ambassade sarde témoignant de l’exaspération indigène de la domination romaine et de ses lourdes contributions en blé et en argent. Dirigée par un important notable sarde, Hampsicoras, la révolte sarde, préparée par des agents puniques, mobilise une armée romaine de 22 000 fantassins et 1 200 cavaliers, appuyée par une flotte de guerre basée à Karalis, l’actuelle Cagliari. Le commandant romain, T. Manlius Torquatus, parvient à entraîner les troupes d’Hostius, le propre fils d’Hampsicoras, dans une bataille : 3 000 Sardes périssent et moins de 1 000 sont faits prisonniers ; le reste de l’armée se retire en désordre à Cornus, où est basé Hampsicoras. Le débarquement des troupes puniques à ce moment réanime la révolte sarde, un temps sonnée par la défaite. Joignant ses forces à celles d’Hampsicoras, Asdrubal le Chauve ravage les territoires des populations alliées à Rome, avant de rencontrer l’ennemi aux alentours de Karalis. Longtemps la bataille est indécise, mais les troupes puniques finissent par céder, après que les Sardes ont rompu le contact. L’armée punique, cernée, est décimée : 12 000 soldats puniques et sardes, dont Hostius, sont tués et près de 3 700 faits prisonniers. Hampsicoras, en fuite, se suicide quelque temps plus tard. Asdrubal le Chauve et deux illustres nobles carthaginois, dont un parent des Barca, sont faits prisonniers. Par la suite, la prise de Cornus, où se sont réfugiés les débris de la coalition punico-sarde, entraîne la reddition des cités qui avaient épousé la cause punique. Dans l’intervalle, la flotte romaine de T. Otacilius – basée à Lilybée et qui revient d’une expédition sur les côtes du territoire de Carthage – rencontre en haute mer la flotte carthaginoise qui rente de Sardaigne : 7 navires sont saisis et le reste de la flotte punique dispersée.
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            La Campanie, au cœur de la lutte
          

          Au printemps 215, Hannibal doit désormais faire face à 3 armées : celles des consuls Fabius Maximus, basée à Calès, et de T. Sempronius Gracchus, à Sinuessa, fortes de près de 25 000 hommes chacune, ce dernier disposant en outre de quelque 8 000 esclaves enrôlés. Le propréteur Claudius Marcellus, pour sa part, est à la tête des troupes campées à Nola. Enfin, Marcus Valerius Laevinus, à la tête de 2 légions et d’une flotte de 25 navires – auxquels s’en ajoutent très vite 30 autres, après que l’accord entre Carthage et la Macédoine eut été éventé –, a pour mission de défendre l’Apulie et la côte calabraise et, si nécessaire, de porter la guerre en Macédoine. La stratégie romaine consiste donc à contenir les avancées puniques et à maintenir la Campanie sous pression. Rome choisit même de ne pas envoyer d’armée en Gaule Cisalpine, après le désastre subi près de Modène, afin de mieux se concentrer sur ses objectifs en Italie méridionale, mais aussi en Sicile.

          La stratégie punique, pour sa part, a pour but de s’emparer des ports situés sur la mer Tyrrhénienne. Pour cela, elle sollicite même l’aide des Capouans. Une armée de 14 000 soldats, dirigée par un haut magistrat de Capoue, se laisse néanmoins surprendre par T. Sempronius Gracchus à Hamae, d’où elle espérait s’emparer, par ruse, de la cité de Cumes. Suite à ce succès, le consul romain opère une retraite rapide, anticipant la prochaine venue de l’armée punique. Hannibal vient effectivement mettre le siège devant Cumes, où s’est réfugié T. Sempronius Gracchus. En vain. Pendant ce temps, l’autre consul romain, Fabius Maximus, attaque et punit les cités qui ont épousé la cause punique dans la région de Capoue. De son côté, Marcus Marcellus s’attelle, en cet été 215, à désoler les territoires des Hirpiniens et des Samnites de Caudium, alliés à Hannibal. Ces ravages obligent ce dernier à les secourir, puis à se porter devant Nola, base des incursions de Marcellus. Entre-temps, Hannon Barca est vaincu à Grumentum par T. Sempronius Longus, le consul défait à la Trébie. Cette défaite, qui lui coûte 2 000 hommes, contraint le Barcide à se retirer de Lucanie et à se réfugier dans le Bruttium. Le préteur M. Valerius Laevinus en profite pour prendre d’assaut et punir trois cités des Hirpiniens, Vercellium, Vescellium et Sicilinum, qui avaient pris le parti carthaginois. C’est à ce moment que parvient à Hannon Barca des renforts de Carthage : le ralliement d’une grande partie du Bruttium a encouragé le sénat carthaginois à soutenir les efforts puniques dans la région. Après avoir échappé à la vigilance d’Appius Claudius Pulcher, basé à Messine, le navarque Bomilcar débarque à Locres (été 215) 4 000 cavaliers numides, 40 éléphants, en plus de ravitaillement et d’argent. Hannon Barca fait parvenir ces renforts auprès d’Hannibal, qui vient de mettre le siège devant Nola, à l’automne 215. Mais Marcellus fait plus que résister et les combats devant les murs de la ville se soldent par des pertes importantes pour les troupes puniques. L’hiver approchant, Hannibal renvoie Hannon, et les renforts qu’il a amenés avec lui, dans le Bruttium et se retire en Apulie, où il prend ses quartiers d’hiver, près d’Arpi. Fabius Maximus, établi à Suessula, profite de cette retraite pour se ravitailler auprès de son collègue Marcellus et ravager le territoire de Capoue. L’autre consul, T. Sempronius Gracchus, s’installe pour sa part à Luceria, ne conservant que les effectifs d’esclaves, ses légions étant laissées à la disposition de Marcus Laevinus pour la surveillance de la Macédoine.

          Rome passe l’hiver 215-214 à collecter les fonds nécessaires au colossal effort de guerre consenti. L’entretien des flottes de guerre et des nombreuses légions disséminées en Italie, dans les îles tyrrhéniennes, en Espagne et en Adriatique nécessite de lourdes et douloureuses contributions chez les alliés et les citoyens romains. Le doublement de la fiscalité en 215 ne suffit plus et, lorsque les Scipions demandent un soutien financier pour leur campagne victorieuse en Espagne, des sociétés de publicains sont sollicitées pour répondre à cette urgence, avec à la clef des intérêts importants en cas de victoire. Ces avantages ne vont pas sans provoquer d’inévitables tensions avec les publicains, que le peuple soupçonne parfois de frauder : le procès instruit à Rome contre le contrôleur des finances M. Postumius au printemps 212, suivi par une foule nombreuse et excitée, nécessite même l’intervention des plus hautes autorités romaines. Ces soucis de trésorerie peuvent être également illustrés à travers les économies réalisées dans l’émission massive du numéraire : les dévaluations et les réformes du système monétaire témoignent des difficultés à financer la guerre.

          Les élections consulaires de 214 portent au pouvoir Marcellus et, encore une fois, Fabius Maximus : celui-ci a réussi à casser l’élection d’Otacilius Crassus, qui se trouve être son neveu, et d’Aemilius Regillus, après un brillant plaidoyer sur la nécessité de maintenir une continuité dans la direction des affaires militaires. Déjà une concession en ce sens avait été réalisée après Trasimène, en 217 : le délai légal de dix années entre deux exercices du consulat était devenu caduc. La stabilité du commandement punique est l’argument présenté par le vieux consul, qui l’illustre par la faveur militaire d’Hannibal, qui ne ferait que recueillir ainsi les bienfaits de cette politique. C’est la raison pour laquelle on verra dorénavant plusieurs commandants romains prorogés dans leurs fonctions les années suivantes, comme c’est le cas, cette année, pour T. Sempronius Gracchus, Marcus Valerius Laevinius, Q. Mucius, Otacilius Crassus et Terentius Varron. Le préteur P. Cornelius Lentulus hérite du commandement en Sicile, Q. Fulvius Flaccus de l’Apulie, pour la deuxième année consécutive, et M. Pomponius, celui de la Gaule. Dix-huit légions sont par ailleurs mobilisées en Italie, en Sicile et en mer Adriatique, soit 200 000 hommes, si l’on compte les troupes alliées qui leur sont habituellement associées, et 150 navires composent la flotte romaine. Chaque consul hérite de deux légions, ainsi que les responsables militaires de Sicile, de Sardaigne, de Gaule, d’Apulie et de la défense de Rome. T. Sempronius Gracchus dispose des deux légions composées d’esclaves près de Luceria. Laevinus et Varron ne disposent que d’une seule légion chacun.

          A l’annonce de cette formidable mobilisation, Hannibal, sur les prières des Capouans, quitte Arpi (début du printemps 214) et se réinstalle sur le mont Tifate, dominant Capoue. Des corps numides et espagnols sont laissés pour la défense du camp et de la cité, alors que lui-même, à la tête du reste de l’armée, s’emploie à surprendre Putéoli, au sud de Cumes, et sa garnison. Vainement. Hannibal, après avoir ravagé le territoire de Naples, retente une attaque contre Nola, où la population locale manifeste des velléités d’indépendance vis-à-vis des Romains. Mais après d’infructueux combats contre M. Marcellus, il lève le camp et part tenter sa chance à Tarente, où des sympathisants promettent de lui ouvrir les portes de la cité. Marcellus en profite pour se déplacer, avec le gros de ses troupes, à Casilinum et appuyer sur place son collègue F. Maximus, qui vient de commencer le siège de la cité. Celle-ci ne tarde pas à tomber. Les combattants puniques et campaniens qui ne sont pas tués sont envoyés prisonniers à Rome. Entre-temps, Sempronius Gracchus s’était porté sur Bénévent, en Campanie, près de laquelle l’armée d’Hannon Barca dévastait les campagnes alentour. Face aux deux légions romaines, et leur équivalent en troupes alliées, Hannon aligne 17 000 fantassins, essentiellement des Bruttiens et des Lucaniens, et 1 200 cavaliers, en majorité numides et maures. Composée d’esclaves, motivés par la promesse d’être affranchis, l’armée romaine, après un combat longtemps indécis, parvient à mettre en fuite les troupes ennemies. Là encore, Tite-Live exagère les pertes puniques – 15 000 hommes – puisque Hannon, d’après l’auteur latin, est en mesure, quelque temps plus tard, d’infliger à l’ennemi « une défaite égale, à peu près, à celle qu’il avait essuyée lui-même près de Bénévent ». Le général punique parvient en effet à surprendre au début de l’été 214 une partie des troupes de Sempronius Gracchus, occupées à piller les campagnes de Lucanie, avant de se refugier aussitôt dans le Bruttium. Marcellus retiré à Nola, malade, Fabius Maximus s’attelle à ravager les campagnes du Samnium et s’empare de plusieurs cités de Lucanie tandis que le préteur Flaccus emporte Acura en Apulie. Hannibal, déçu de son expédition vers Tarente (automne 214) – défendue par le préteur Q. Fulvius Flaccus –, se retire à Salapia vers la fin de l’été 214 pour ses quartiers d’hiver, après y avoir stocké le fruit de ses pillages.

        

        
          
            Hannibal sécurise la Lucanie et l’Apulie (fin 213-212)
          

          Les élections consulaires de 213 portent aux commandes Fabius Maximus fils et T. Sempronius Gracchus. Chacun hérite de deux légions avec pour mission de combattre Hannibal Barca, le premier, secondé de son père, en Apulie, et le second en Lucanie. Le préteur M. Emilius Lepidus prend en charge les deux légions de Q. Fabius Maximus père, à Luceria. Les préteurs, Sempronius Tuditanus et Cn. Fulvius Centimalus, se voient également confier deux légions, respectivement à Ariminum et Suessula. Les commandants de Sicile, Appius Claudius, Otacilius et Lentulus, sont quant à eux prorogés dans leurs fonctions, de même que Varron, avec sa légion dans le Picenum. Fabius Maximus père commence la campagne par la prise d’Arpi au printemps 213, grâce, en partie, au ralliement à sa cause des habitants de la cité. La garnison punique, forte de 5 000 hommes – moins les 1 000 soldats espagnols qui rejoignent le camp romain –, obtient de se retirer auprès d’Hannibal à Salapia. De son côté, Sempronius Tuditanus s’empare d’Atrinum, alors que Consentia, dans le Bruttium, rallie Rome. Ces pertes sont compensées par un important succès remporté à l’automne 213 par Hannon Barca sur une armée romaine, en partie composée d’esclaves et de paysans. Leur chef, Pomponius Veientanus, est fait prisonnier en même temps que plusieurs de ses soldats.

          De son côté, Hannibal consacre ses efforts, depuis l’été 213, à tirer parti des intelligences qu’il compte à Tarente. Le massacre d’otages tarentins à Rome, après une tentative d’évasion avortée, va précipiter la défection de la cité lucanienne, lorsqu’une partie de la notabilité locale décide de la livrer aux Puniques. Campé à trois jours de marche de la cité, Hannibal, à la tête d’une troupe d’élite de 10 000 soldats, se rend au début de l’hiver 213-212 devant Tarente le jour fixé avec les conspirateurs – un jour de festin pour faciliter l’opération. Puis, la nuit venue, ces derniers s’arrangent – de concert avec Hannibal – pour ouvrir les portes aux troupes puniques. Celles-ci prennent rapidement le contrôle de la cité, à l’exception de la citadelle, où parvient à se réfugier ce qui reste de la garnison romaine. Située sur une presqu’île, la citadelle de Tarente – défendue, de surcroît, par un mur et un fossé du côté de la ville et de gros rochers du côté de la mer – présente des arguments défensifs suffisamment dissuasifs pour contraindre Hannibal à abandonner toute idée de siège pour le moment. Mais il fait creuser un retranchement parallèle aux défenses de la citadelle, l’isolant ainsi du reste de la cité : le but est de protéger les Tarentins de toute attaque venant des Romains. Anticipant une offensive romaine contre ces travaux, le stratège punique a prévu pour la circonstance une petite cohorte qui, feignant de reculer, est destinée à aspirer l’ennemi vers des forces puniques plus importantes. Le piège, ainsi refermé, décime une partie de la garnison romaine. Les Tarentins sont désormais en mesure de se défendre seuls, surtout après qu’un énorme fossé et un rempart eurent complété le retranchement initial. Du moins en théorie. Car les assiégés ne le sont que partiellement, la citadelle communiquant avec le port : les Romains peuvent ainsi recevoir des renforts et du ravitaillement de Métaponte. Ils réussissent ainsi à détruire le rempart que les Tarentins et les Puniques ont élevé. Las, Hannibal ne voit d’issue qu’à travers un blocus effectué à terre comme sur mer. Il fait tirer de l’eau la petite flotte tarentine enfermée dans le port et, par terre, lui fait rejoindre la haute mer afin de compléter le blocus à l’entrée du golfe de Tarente, l’actuelle Mare Grande. Rassuré sur le blocus de la citadelle et la défense de Tarente, Hannibal peut alors se retirer à Salapia.

          Les élections consulaires de 212 voient les consécrations d’Appius Claudius et de Q. Fulvius Flaccus, chargés de contenir Hannibal Barca. Vingt-trois légions sont mises sur pied. Deux pour chaque consul, mais aussi pour les préteurs de cette année : Cn. Fulvius Flaccus à Luceria, C. Claudius Néron dans le Picenum et M. Junius Silanus en Etrurie. Pratiquement tous les autres commandants sont prorogés dans leurs zones d’activité à la tête de leurs troupes. En Lucanie, la chute partielle de la cité de Tarente entraîne celle des cités voisines dans les premiers mois de 212. Des sympathisants d’Hannibal contribuent de manière décisive à livrer Métaponte à Hannon Barca, profitant de défenses romaines dégarnies, suite aux renforts envoyés à la citadelle de Tarente. Thourioi ne tarde pas à lui emboîter le pas, après que Magon le Samnite, avec l’aide d’intelligences intérieures, eut défait la petite garnison romaine devant les murs de la cité. Hannibal Barca, de Salapia, s’est de son côté porté sur Bénévent dès les premiers mois de 212, avant de camper près de Capoue. Cette initiative ne débouche que sur un engagement partiel de cavalerie contre les Romains, légèrement à l’avantage des Puniques. Pour éloigner Hannibal de Capoue, les consuls décident de lever le camp et de prendre chacun une direction. Hannibal choisit de poursuivre Appius Claudius, qui se dirige vers la Lucanie. En vain. Cette équipée offre toutefois l’occasion au chef punique de démontrer encore une fois ses talents de stratège aux dépens d’un certain Centenius Paenula. Centurion distingué, ce dernier était parvenu à convaincre Rome, crédule, de lui confier une armée de 8 000 hommes, qu’il réussit à pratiquement doubler, par l’enrôlement de volontaires, en arrivant en Lucanie. Se faisant fort de vaincre Hannibal, le Romain ne refuse pas le combat qui lui est proposé près de Silarus. Le bouclage de toutes les issues du champ de bataille par Hannibal a néanmoins échappé au malheureux Romain. La témérité du centurion coûte à Rome près de 15 000 hommes, auxquels la nasse punique mise en place par Hannibal n’a laissé pratiquement aucune chance. Le stratège punique porte ensuite son attention sur le préteur Cn. Fulvius Flaccus, qui, à la tête de ses deux légions, vole de succès en succès en Apulie : nombre de cités ralliées à Hannibal Barca sont reprises et les prises de guerre sont abondantes pour le Romain. Le Barcide, pourtant préoccupé par le sort de Capoue, choisit néanmoins de profiter de la confiance acquise par les troupes de Cn. Fulvius Flaccus et se porte en Apulie. Entraîné et pratiquement contraint par ses soldats, le préteur romain se décide à affronter les puniques près d’Herdonae à l’automne 212. Comme à Silarus, le stratège punique a fait fermer les chemins partant du lieu de l’affrontement : 2 000 cavaliers, sous les ordres de Magon le Samnite, se tiennent ainsi prêts à couper toute retraite aux soldats romains. Puis, il fait disposer 3 000 fantassins légers aux alentours, avec ordre d’agir au premier signal. A l’aube, Hannibal présente son armée en parfait ordre de bataille. En face, les soldats romains sont disposés en une seule ligne, avec un front inhabituellement élargi, sans rang d’appui. La bataille tourne très vite au carnage, après que l’armée romaine eut été enveloppée : ses pertes s’élèvent à près de 16 000 soldats. Ces victoires puniques contribuent à soulager les cités apuliennes de la pression romaine. En même temps, elles libèrent Hannibal, qui peut se consacrer à la Lucanie. Ses tentatives pour s’emparer de la citadelle de Tarente et de Brundisium (Brindisi) se soldent néanmoins par un échec.

        

        
          
            La chute de Capoue (211)
          

          En Campanie, l’action romaine s’est concentrée sur Capoue, où les consuls sont parvenus à priver la cité de toute récolte. Cette délicate situation contraint Hannon Barca à passer en Campanie : du blé est réquisitionné et stocké, près de Bénévent, pour ravitailler les Campaniens assiégés. Q. Fulvius Flaccus, alors positionné dans le Samnium, se décide à agir : profitant de l’absence d’Hannon, qui ce jour-là est parti fourrager avec une partie de son armée, le consul romain attaque ce qui reste des troupes puniques, tout occupées qu’elles sont à aider les Campaniens à charger le ravitaillement. Un temps repoussée, grâce à la position en hauteur du camp punique, l’armée romaine finit par l’emporter. Dix mille hommes, entre soldats de l’armée punique et Campaniens, périssent et 7 000 autres sont faits prisonniers. Ainsi affaiblis, Hannon et ses troupes se voient contraints de regagner le Bruttium. Capoue est désormais à la merci des consuls romains, qui, de Bénévent, s’empressent de porter le ravage dans le territoire de la cité campanienne. Hannibal, alors occupé au siège de Tarente, ne peut faire parvenir à celle-ci que 2 000 cavaliers. Les consuls romains ont, entre-temps, fait appeler T. Sempronius Gracchus et ses troupes de Lucanie afin de garder Bénévent. Mais le propréteur n’a pas le temps de s’acquitter de cette tâche : il se laisse attirer dans un guet-apens tendu par Magon le Samnite, grâce à la complicité d’un chef lucanien, et y est tué, à la tête d’un escadron de sa cavalerie. De là, le chef punique se porte dans le territoire de Capoue et, de concert avec les Capouans, tombe à l’improviste sur une troupe consulaire occupée à piller. Mille cinq cents Romains sont tués.

          Entre-temps, Appius Claudius, qui s’était joué d’Hannibal en Apulie, a rejoint son collègue en Campanie. Le siège de Capoue peut commencer. Tout est minutieusement préparé à cet effet. Des stocks de blé sont emmagasinés à Casilinum, en prévision de l’hiver, mais également à l’intérieur de forts établis à l’embouchure du Vulturne et du côté de la mer. De plus, le temps consacré à l’élimination de deux armées romaines à Silarus et Herdonae, et au siège des ports lucaniens, a éloigné Hannibal de Capoue et privé la cité campanienne de son précieux soutien. Celle-ci est désormais bloquée par près de six légions, si l’on prend en compte celles du préteur Claudius Néron, appelé à la rescousse. Encerclée par un double fossé et une double palissade renforcée de forts, Capoue voit toutes ses tentatives de sortie repoussées par les Romains. Un engagement devant les murs de la cité, au printemps 211, annihile même une partie de la cavalerie campanienne. Seule une intervention d’Hannibal Barca peut désormais sauver Capoue. Le stratège punique, justement, se résigne enfin à quitter le siège de la citadelle de Tarente pour porter secours à son alliée. L’enjeu est d’importance, dans la mesure où le sort final de la cité aura des répercussions importantes sur la stratégie des deux belligérants. Laissant l’infanterie lourde et les bagages de l’armée dans le Bruttium, Hannibal se déplace à la tête de l’infanterie légère et de la cavalerie pour accélérer la marche vers la Campanie. Ayant assuré ses arrières avec la prise de Calatia, il vient se positionner derrière le mont Tifate. Le stratège tente bien une attaque combinée avec la garnison punique et les troupes campaniennes de Capoue, mais elle est vigoureusement repoussée par les troupes romaines. Les tentatives pour attirer celles-ci dans une bataille rangée n’aboutissent pas non plus, malgré un harcèlement continu des positions romaines. La contrainte du ravitaillement oblige finalement Hannibal à abandonner les lieux – ravagés de surcroît par les troupes romaines – de peur qu’une autre armée ne vienne couper ses sources d’approvisionnement. Mais cette retraite n’en cache pas moins un ultime artifice : celui de se rendre dans les parages de Rome dans l’espoir d’attirer une partie des troupes romaines retranchées devant Capoue, avertie au préalable de la manœuvre du Punique. Il lui serait alors plus aisé de vaincre les forces romaines ainsi séparées. Les proconsuls ne tombent pas dans le piège et, pendant qu’Appius Claudius dirige le blocus de Capoue, Q. Fulvius Flaccus, à la tête de 15 000 hommes, part rejoindre Rome par la voie la plus directe, la via Appia. Il y parvient avant Hannibal, qui a choisi la voie intérieure, à travers le Samnium. Parvenu devant Rome, le stratège punique ne peut que constater son impuissance face aux défenses de la cité, d’autant que les deux consuls de l’année, Cn. Fulvius Centumalus et P. Sulpicius Galba, viennent tout juste de lever deux légions. Ce raid lui offre néanmoins l’occasion de piller les campagnes, qui ne s’attendaient pas à une telle présence. Le retour de l’armée d’Hannibal vers le sud, alourdie par les butins et le ravitaillement, n’échappe au harcèlement ennemi que grâce à la dissuasive cavalerie punique. Le stratège parvient même, de nuit, à tomber à l’improviste sur le camp adverse et à refouler les ennemis vers les hauteurs, après en avoir tué un grand nombre. Puis, longeant la Daunie, avant d’arriver au Bruttium, il est à deux doigts de s’emparer de Rhegium.

          Ce détour d’Hannibal, cumulé au retour de Q. Fulvius Flaccus devant Capoue, est mal interprété par les Campaniens, qui y lisent une résignation du stratège punique à la chute de la cité assiégée. Aussi, la notabilité capouane, abattue, se décide-t-elle à ouvrir les portes aux Romains, tandis que les plus farouches des nobles choisissent de se suicider plutôt que de subir l’humiliation d’une reddition. La suite des événements leur donne raison : des dizaines de notables capouans sont exécutés, la structure politique et administrative détruite, tandis que la cité elle-même est vidée de sa population et son territoire déclaré propriété de Rome.
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        Le statu quo espagnol (215-211)
      

      
      
          
            L’offensive romaine vers le sud
          

          Les renforts militaires amenés par Amilcar ben Bomilcar et Magon Barca permettent à Asdrubal Barca de se relever en Espagne, après sa cuisante défaite, fin 216, sur les bords de l’Ebre. Les trois commandants puniques viennent mettre le siège, en 215, devant Iliturgi, en Bétique, qui vient de passer aux Romains. Les frères Scipion, à la tête d’une armée de 16 000 hommes, parviennent néanmoins à se mouvoir entre les trois camps ennemis et à ravitailler la cité assiégée. Puis, après avoir organisé sa défense, ils décident d’attaquer Asdrubal Barca. Tardivement appuyé par ses collègues, le Barcide essuie une nouvelle déroute. Les Puniques sont obligés de lever le siège de la cité. Mais les pertes ne sont pas aussi sévères que celles avancées par Tite-Live – un tiers des effectifs puniques totaux d’après l’auteur latin – puisque les trois commandants sont en mesure de reprendre très vite l’offensive, en mettant le siège devant Intibili. Une nouvelle défaite face à l’armée romaine oblige une fois de plus les Puniques à lever le siège. Mais là encore, leurs pertes semblent avoir été mineures, puisque Magon et Asdrubal parviennent tout de même, pendant l’été 214, à vaincre une imposante coalition espagnole, au point de susciter l’indécision des nouveaux alliés des Romains quant à la politique à adopter. La cavalerie punique réussit même à surprendre l’arrière-garde de l’armée romaine et lui causer la perte de 2 000 soldats. Seule, en réalité, une intervention énergique de P. Scipion, en deçà de l’Ebre, empêche la défection des populations alliées. Mais les offensives ennemies le contraignent très vite à rejoindre son frère Cnaeus pour faire face efficacement aux Puniques.

          Une armée dirigée par un nouveau stratège dépêché par le sénat, Asdrubal ben Gisco – le fils du malheureux général supplicié pendant la guerre des Mercenaires –, vient camper en face des Romains, de l’autre côté du fleuve Guadalquivir, en Bétique. Partie en reconnaissance sous la direction de P. Scipion, l’avant-garde romaine ne doit son salut qu’à une énergique action de son frère Cnaeus. Cela n’empêche pas les Romains d’obtenir le ralliement de Castulo, cité majeure d’où est originaire Imilcé, l’épouse d’Hannibal Barca. Cnaeus parvient même à dégager l’étreinte punique sur Iliturgi, après avoir obtenu de convaincants succès sur les troupes puniques assiégeantes. Un mouvement non moins énergique lui permet de mettre fin au siège de Bogarra (près de l’actuelle Albacete), autre alliée des Romains. Les armées belligérantes finissent par se rencontrer frontalement sur la plaine de Munda, au sud du Guadalquivir, à la fin de l’automne 214. Longtemps indécise, la bataille tourne à l’avantage des Romains ; la victoire, néanmoins, n’est pas totale du fait de la blessure de P. Scipion, qui retarde l’avancée des troupes vers le camp carthaginois. L’armée punique perd 12 000 soldats et 3 000 autres sont faits prisonniers, nous affirme Tite-Live. Asdrubal ben Gisco profite de ce retard pour opérer une retraite sur Auringis (l’actuelle Jaén, en Andalousie), mais il y est assez vite rejoint par l’armée romaine, qui le défait une nouvelle fois. Les pertes importantes subies par les forces puniques nécessitent de nouvelles levées de troupes, que Magon Barca effectue chez les Gaulois. Les rangs ainsi reconstitués permettent aux Barcides de tenter leur chance une nouvelle fois contre les Scipions dans les premiers mois de l’an 213. La défaite est encore une fois au rendez-vous : 8 000 soldats, essentiellement gaulois, sont tués, parmi lesquels deux de leurs chefs. Cette victoire permet aux Scipions de s’emparer définitivement de Sagonte et de soumettre les Turdétans, après avoir détruit leur cité. Plusieurs populations espagnoles rallient alors le camp romain.

        

        
          
            L’échec d’un front numide de diversion
          

          Forts de leurs succès, les Scipions décident d’élargir leur stratégie en 213, en fomentant une guerre contre Carthage en Afrique même. L’ambition du roi des Massaesyles, Syphax, en Numidie occidentale, va servir leur dessein. Basé à Siga, celui-ci a pour projet de réunifier la Numidie sous son sceptre. Evidemment, cette ambition heurte les intérêts carthaginois dans la région et la guerre devient inévitable. Les Romains font parvenir à Siga une ambassade qui conclut avec Syphax un traité d’amitié et d’alliance : en échange de l’entretien d’une guerre contre Carthage, celui-ci exige que ses troupes soient formées au combat d’infanterie par l’expertise romaine. Les techniciens romains permettent très vite à son armée de remporter une victoire en rase campagne sur une armée régulière punique. Pendant ce temps, des agents numides envoyés par le roi en Espagne se chargent de débaucher leurs compatriotes de l’armée punique. Mais la perspective d’un royaume massaesyle puissant n’enchante guère son voisin Gaïa, le roi massyle qui règne sur les territoires compris entre l’Etat punique et le royaume de Syphax. Aussi Carthage n’a-t-elle pas de mal à le convaincre d’une alliance contre Syphax. L’un des commandants de la coalition punico-massyle n’est autre que le jeune fils de Gaïa, Massinissa, alors âgé de 17 ans. Asdrubal Barca est néanmoins contraint de débarquer en Afrique avec une partie de son armée d’Espagne. Le Barcide et Massinissa ne tardent pas à écraser l’armée massaesyle dans une grande bataille. La lourdeur de la défaite et des pertes – Tite-Live parle de 30 000 tués – contraint Syphax à se réfugier chez les Maures, où il parvient néanmoins à lever une nouvelle armée considérable. Massinissa vient avec ses seules troupes numides combattre Syphax sur place. Les victoires qu’il y obtient contribuent à empêcher le roi des Massaesyles de passer ses troupes en Espagne, comme il en caressait le projet.

        

        
          
            Le rétablissement de l’hégémonie punique (211)
          

          En Espagne, les Romains parviennent à consolider leurs positions en enrôlant, pour la première fois, des mercenaires celtibères dans leurs armées : 20 000 de ces soldats sont recrutés pendant l’hiver 213-212. Trois cents nobles celtibères sont même dépêchés en Italie, pour tenter de rallier leurs compatriotes engagés dans l’armée punique. Forts de leurs acquis politiques et militaires, les Romains sont convaincus que le moment est venu d’en finir avec la présence punique en Espagne et mettent sur pied une ambitieuse politique offensive vers le sud en étendant le front des opérations dans la haute vallée du Guadalquivir. En face, les Puniques ne partent pas démunis. Débarrassés du front numide, après avoir fait la paix avec Syphax, ils parviennent à combler les pertes des défaites précédentes. Trois armées régulières sont constituées : deux sont réunies sous les ordres de Magon Barca et d’Asdrubal ben Gisco, renforcées par l’excellente cavalerie numide de Massinissa ; l’autre, de retour d’Afrique, est dirigée par Asdrubal Barca, qui campe alors à Amtorgis (l’actuelle Osuna, Andalousie). Les frères Scipion décident, contre toute attente, de diviser leurs forces pour affronter leurs adversaires : Publius est chargé de combattre les forces de Magon Barca et d’Asdrubal ben Gisco avec les deux tiers des forces romaines et des alliés, tandis que Cnaeus se porte au-devant d’Asdrubal Barca, plus proche, avec le tiers des légions romaines et les troupes mercenaires celtibères.

          Au printemps 211, Cnaeus vient camper près de la cité d’Amtorgis, séparé de son adversaire par un bras du fleuve Guadalquivir. Grave erreur. Asdrubal Barca a réussi à convaincre les troupes celtibères, contre une forte somme, de déserter le camp romain et de regagner leurs foyers. Cnaeus Scipion, dans l’impossibilité de les retenir ou de rejoindre son frère, commence alors une difficile retraite. Serrée de près, l’armée romaine n’a d’autre ressource que d’éviter la plaine pour empêcher Asdrubal Barca de donner la pleine mesure de ses forces montées. Pendant ce temps, son frère P. Scipion entre en contact avec la cavalerie de Massinissa, au niveau de Castulo. Les incessants harcèlements des cavaliers numides, de jour comme de nuit, ont pour effet de pratiquement confiner l’armée romaine dans son camp. Mais l’annonce de l’arrivée d’Indibilis, chef ilergète, à la tête de 7 500 Suessétans, décide Publius Scipion à agir : laissant une petite garnison dans le camp, le proconsul romain se porte, de nuit, au-devant des Espagnols afin d’empêcher leur jonction avec les forces de Magon et d’Asdrubal ben Gisco. Mais ce mouvement n’a pas échappé à la cavalerie numide, ni même aux chefs puniques. Si bien qu’après avoir engagé favorablement le combat contre Indibilis, l’armée romaine voit ses flancs attaqués par les cavaliers de Massinissa, avant que le gros des armées de Magon et d’Asdrubal ben Gisco parvienne à fermer la nasse en tombant sur ses arrières. A la mort du proconsul, les troupes romaines prennent la fuite, après avoir réussi à percer les lignes espagnoles et numides, mais sont rattrapées, pour la plupart, par les cavaliers numides. Seule la tombée de la nuit met fin au massacre. Magon Barca et Asdrubal ben Gisco ne laissent à leurs troupes qu’un court temps de repos, avant de porter secours à Asdrubal Barca.

          Confronté à tant de forces, Cnaeus Scipion tente bien de les semer, de nuit, mais la cavalerie numide, dépêchée à sa poursuite, s’active à ralentir sa marche par d’incessantes piqûres opérées sur les arrières et les flancs de l’armée romaine. Voyant qu’il ne peut se débarrasser de ce harcèlement continu, et que l’infanterie ennemie finira tôt ou tard par le rattraper, Cnaeus réunit ses forces sur une hauteur nue de toute végétation. De là, il repousse sans peine les premières attaques des cavaliers numides. Mais il ne peut rien face à celles des imposantes forces puniques réunies. N’ayant pas les moyens matériels pour édifier des retranchements efficaces, l’armée romaine est balayée sans peine et Cnaeus tué, un mois après son frère Publius.

          Bien qu’inférieurs numériquement aux armées romaines, les Puniques ont su exploiter habilement la division de leurs forces : la coordination des troupes des trois chefs puniques, portée par une remarquable mobilité, permet d’obtenir localement une supériorité numérique inattendue face aux armées des frères Scipion. Les chefs puniques, toutefois, ne parviennent pas à parachever leur triomphe, puisqu’une partie des soldats romains réussit à s’enfuir lors de la dernière bataille. La cause romaine paraît entendue en Espagne. Plusieurs tribus et grandes cités espagnoles, dont Castulo et Iliturgi en Bétique, regagnent le camp punique. Mais il faut croire que les bases jetées par les frères Scipion en Espagne ont été suffisamment solides pour surmonter les graves revers de l’Ebre et permettre la reconstitution de la puissance romaine. Un chevalier servant sous les ordres de Cnaeus Scipion, Lucius Marcius Septimus, parvient en effet à rassembler les restes de l’armée romaine en fuite avec les débris de l’armée de Publius Scipion et les différentes garnisons qu’il peut joindre çà et là. Puis il met sur pied des forces suffisamment importantes pour organiser la défense des intérêts romains en Espagne. Opérant une retraite stratégique au nord de l’Ebre, Marcius Septimus, intronisé chef de l’armée par les soldats, s’attelle à édifier des retranchements en prévision de l’arrivée ennemie et à préparer ses troupes en vue de l’affrontement. Puis, profitant de l’excès de confiance avec lequel se présente à eux la seule armée d’Asdrubal ben Gisco, les forces de Marcius Septimus parviennent sans trop de peine à la mettre en fuite. Le chef romain rappelle ses troupes, parties à la poursuite des forces puniques en fuite, de peur qu’elles ne se laissent entraîner dans un éventuel guet-apens. Comptant optimiser la négligence dans laquelle continue de se complaire l’armée punique, Marcius Septimus décide d’attaquer les retranchements puniques avant que les trois armées ne réunissent leurs forces contre lui. L’effet de surprise est total. Les troupes d’Asdrubal ben Gisco, attaquées à l’improviste, sont en partie massacrées et les camps puniques emportés. Parmi le butin ainsi amassé, un bouclier d’argent à l’effigie d’Asdrubal Barca servit longtemps de trophée dans le temple capitolin, à Rome.

          La prise de Capoue permet à Rome de libérer, pendant l’hiver 211, une armée de 12 000 fantassins et 1 100 cavaliers, sous les ordres du propréteur Claudius Néron, pour les affaires espagnoles. Débarqué à Tarragone, celui-ci se dirige aussitôt vers l’Ebre, près duquel les forces de Marcius Septimus sont campées. Réunissant les deux armées sous son commandement, C. Néron se dirige vers le nord. Il parvient à surprendre Asdrubal Barca qui campait chez les Ausetani, au défilé des « Pierres Noires », au pied des Pyrénées. Le Barcide ne parvient à se dégager de ce piège qu’au prix d’une ruse. Enhardi par cet avertissement, il opère tant et si bien qu’il parvient malgré tout à cantonner les Romains dans le nord de la péninsule.
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        La guerre de Sicile
      

      
      
          
            Le ralliement de Syracuse
          

          Une fois l’alliance conclue avec les Puniques, le roi de Syracuse Hiéronyme attaque les intérêts romains sur l’île. Le préteur Appius Claudius, anticipant cette offensive, avait installé son armée à la frontière du domaine de Syracuse. Pendant qu’Epicyde et Hippocrate, à la tête de 2 000 hommes, tentent de s’emparer des petites cités disposant de garnisons romaines, l’armée syracusaine, dirigée par le roi en personne et forte de 15 000 soldats, se porte à Leontium. Mais Hiéronyme y est assassiné, au printemps 214, par des opposants à sa politique. Les conjurés tentent de profiter de la confusion qui s’ensuit pour reprendre la main à Syracuse. Ayant un temps réussi à contrôler le sénat et les principales magistratures, ils doivent néanmoins accepter la nomination d’Hippocrate et d’Epicyde comme préteurs devant la pression du peuple, révolté par le meurtre d’une partie de la famille royale. Ce n’est que par ce compromis qu’un semblant de légitimité politique peut maintenir Syracuse dans le calme. Les officiers d’Hannibal Barca saisissent néanmoins l’occasion de servir la cause punique de l’intérieur, alors que Syracuse traite en parallèle avec Rome. Hippocrate, chargé par le sénat syracusain de protéger Leontium à la tête d’une troupe de 4 000 hommes, en profite pour ravager les franges de la province romaine, ainsi que les territoires alliés, excitant ainsi l’animosité romaine contre les Syracusains. Après avoir réussi à annihiler les forces d’Hippocrate, les Romains exigent de Syracuse le départ des officiers d’Hannibal. Marcus Marcellus, débarqué en Sicile depuis le début de l’automne 214, brandit même la menace d’une guerre. Epicyde, acculé, quitte Syracuse et se porte volontairement vers Leontium. Il parvient à y faire fructifier le ressentiment antiromain et à soulever la cité contre la métropole grecque. La réaction romaine ne se fait pas attendre. Marcus Marcellus et ses deux légions, appuyés par la flotte d’Appius Claudius, comptant 100 navires, concentrent leurs forces contre la cité rebelle, qui ne tarde pas à céder. De leur côté, Hippocrate et Epicyde parviennent à se réfugier à Herbesus. L’armée syracusaine, en marche vers Leontium, reçoit alors des informations erronées faisant état de pillages et de massacres de la population de la cité. Sous la pression des soldats indignés, les chefs syracusains proromains Dinomène et Sosis – qui se trouvent être, de surcroît, les auteurs du massacre de la famille royale syracusaine – se voient contraints de s’arrêter à Mégara Hybléa, eux-mêmes tentant, à la tête de la cavalerie, de profiter du tumulte pour s’emparer par trahison d’Herbesus. En vain. Ils reviennent ensuite avec toute l’armée pour emporter la cité de force.

          Sans ressources, Hippocrate et Epicyde n’ont plus qu’à tenter de retourner en leur faveur la colère des troupes syracusaines, et à leur tête 600 Crétois qu’Hannibal avait libérés après Trasimène. Reconnaissants, ces derniers participent même à une ruse des officiers d’Hannibal : ils s’arrangent, de concert, pour accuser Dinomène et Sosis de les avoir encouragés à les débarrasser des mercenaires de leurs propres troupes, mais aussi d’avoir félicité les Romains pour le prétendu massacre de Leontium. Dinomène et Sosis ont tout juste le temps de se réfugier à Syracuse, où Hippocrate et Epicyde s’étaient empressés de faire diffuser la fausse information par l’intermédiaire d’un soldat de la garnison de Leontium. Le témoignage d’un « survivant » du massacre réussit à retourner Syracuse contre les Romains. Les Syracusains s’attellent même à la défense de leur cité en prévision de son inévitable siège. Toutes les forces vives sont sollicitées, esclaves et prisonniers compris. Tous les principaux ou nobles qui tentent de s’opposer à l’entrée d’Hippocrate et Epicyde et de leurs troupes sont massacrés : les officiers d’Hannibal sont nommés dirigeants de Syracuse.

        

        
          
            La reconquête de la Sicile occidentale (213-212)
          

          Les Romains ne tardent pas à assiéger Syracuse, par mer et par terre. Mais les défenses de la cité, parmi les plus imposantes de l’époque, et les machines de guerre du génial Archimède, héritier d’une longue tradition syracusaine dans ce domaine, annihilent tous les efforts ennemis. Marcellus doit se résoudre à suspendre le siège et à adopter une autre tactique, tant les pertes deviennent importantes. Après conseil, il est décidé qu’Appius Claudius dirigera un blocus par terre et par mer de la cité dans le but de l’asphyxier. Cette nouvelle stratégie, huit mois après le début du siège, permet à Marcellus, à la tête du tiers des effectifs romains, de se consacrer à la pacification du royaume de Syracuse : Helorus, Herbesus se rendent et Mégara Hybléa est prise et détruite pour l’exemple. Au même moment, la flotte punique d’Imilcon, qui stationnait jusqu’alors au large du cap Pachynum (l’actuel cap Passaro), décide de mener sur terre, à la fin du printemps 213, les renforts envoyés par Carthage : la cité punique, encouragée par les nouvelles parvenues de Syracuse, a en effet dépêché 27 000 fantassins, 3 000 cavaliers et 12 éléphants.

          Débarquée à Héracléa Minoa, port traditionnel des Puniques pendant la première guerre punique, l’armée d’Imilcon s’empare rapidement d’Agrigente, ce qui a pour effet d’exciter les autres cités de la Sicile occidentale. Laissant la défense de Syracuse sous la direction de son frère Epicyde, Hippocrate, à la tête d’une armée de 10 000 fantassins et 500 cavaliers, part appuyer la campagne d’Imilcon contre Marcellus. Mais il est surpris par ce dernier alors que ses troupes sont occupées à établir leur camp près d’Acrillae. Ayant échoué à surprendre Imilcon, Marcellus se rattrape, de manière inespérée, avec Hippocrate. Si la cavalerie du Syracusain parvient à s’échapper, avec quelques soldats, et à rejoindre les forces d’Imilcon, son infanterie est enveloppée et décimée par les Romains. Ce succès permet à Marcellus de dissuader les cités siciliennes tentées par le ralliement à Carthage. Pour l’instant. Imilcon et Hippocrate tentent bien d’affronter Marcellus avant qu’il n’augmente ses forces. Las. Une flotte romaine débarque tranquillement une légion à Panormos, malgré les efforts d’Imilcon pour l’intercepter. Cette légion parvient, en longeant les côtes, à rallier Appius Claudius, qui a pris les devants avec une partie des troupes romaines. La jonction a lieu au niveau du promontoire de Pachynum et l’ensemble rejoint rapidement le camp romain devant Syracuse.

          Imilcon consacre alors ses efforts à soulever les cités contre la domination romaine. Il s’empare ainsi de Morgantina, à l’automne 213, de sa garnison romaine et des stocks de blé entreposés là par l’ennemi. Cette défection entraîne celle d’autres cités, qui n’hésitent pas à livrer ou à chasser leurs garnisons romaines. Le chef de celle d’Henna se voit contraint de massacrer une grande partie de la population pour ne pas voir cette position inexpugnable livrée aux Puniques et laisse ses soldats piller la cité. La nouvelle de ce massacre, dans une cité vénérée pour son temple dédié à Koré, a pour effet d’encourager les autres cités siciliennes, indignées, à épouser la cause punique. Après avoir échoué devant Henna, les généraux puniques partent prendre leurs quartiers d’hiver, Imilcon à Morgantina et Hippocrate à Agrigente, alors que Marcellus installe son camp à quelques kilomètres de Syracuse.

        

        
          
            La chute de Syracuse (212)
          

          Prorogé dans sa fonction pour l’année 212, Marcellus nomme T. Quinctius Crispinus à la tête de la flotte et du premier camp romain, en lieu et place d’Appius Claudius, parti briguer le consulat à Rome. Conscient de la difficulté de venir à bout des défenses de Syracuse, approvisionnée par Carthage, Marcellus hésite un temps à s’attarder sur le siège de la cité. Il tente alors une ultime parade : celle de la trahison. Une précédente conjuration avait été découverte et sévèrement punie à Syracuse, au printemps 212. Mais un transfuge vient révéler à Marcellus qu’une fête de trois jours va être consacrée à Artémis dans la cité assiégée. Le point névralgique de l’attaque romaine est préalablement déterminé : le mur qui défend le plateau des Epipoles, à une hauteur accessible avec des échelles moyennes, près du port de Trogylium et de la tour dite « Galéagre ». Attendant que la garde soit bien assoupie, le consul parvient, en cet été 212, à faire franchir la défense par une petite troupe ; celle-ci se porte alors vers l’Hexapyles, puissante forteresse qui commande l’entrée principale, et permet à l’armée romaine de s’engouffrer à l’intérieur de l’enceinte. Les Romains ne tardent pas à prendre le contrôle du quartier des Epipoles. Epicyde, de peur que ses arrières ne cèdent à la panique et se livrent – et le livrent – à l’ennemi, est contraint de se retrancher dans l’Achradine et l’île d’Ortygie, qui possèdent leurs propres défenses depuis Denys l’Ancien. Les Romains sont désormais maîtres de la ville haute de Syracuse.

          Mais la situation romaine se trouve menacée par le fort d’Euryale, encore aux mains des Puniques : en saillie à l’intérieur des terres, à l’opposé de l’Achradine, cette défense est donc susceptible d’accueillir les forces d’Imilcon et d’Hippocrate en campagne et d’encercler l’armée romaine. Marcellus est donc contraint d’accepter, sans conditions, la retraite de la garnison punique du fort d’Euryale vers l’Achradine. L’acquis est certain pour les Romains, et ils peuvent tranquillement lancer le siège de l’Achradine sur trois fronts. Même l’arrivée, tardive, des forces d’Imilcon et d’Hippocrate ne change rien à la situation : une attaque combinée avec les troupes d’Epicyde est vigoureusement repoussée par les Romains. Mais ce sont les maladies contagieuses qui contribuent de manière décisive à accélérer la fin du siège. Bien qu’elles aient sévi sans distinction dans les deux armées, c’est celle d’Imilcon et d’Hippocrate, plus exposée, qui paie le plus lourd tribut. Les deux chefs succombent également à la maladie et ce qui reste de l’armée punique se retire dans les villes voisines, stockant du ravitaillement en prévision d’un siège. Entre-temps, le navarque Bomilcar parvient à s’échapper du port de Syracuse, à la tête d’une partie de la flotte punique, et à rejoindre Carthage. Avertie de la situation dans laquelle se trouve Syracuse, la métropole punique dépêche en Sicile, sous la direction du navarque, une flotte de 130 quinquérèmes et 700 navires de charge. Empêché par des vents contraires de doubler le cap Pachynum, Bomilcar est sur le point de retourner en Afrique lorsque Epicyde, qui est parvenu à l’atteindre, le décide à tenter le sort des armes, dernier espoir pour le salut de Syracuse. Avantagés par le sens du vent, les Romains n’en demandent pas tant. Marcellus, du reste, n’a pas le choix, s’il ne veut pas se retrouver assiégé dans Syracuse par terre et par mer : les Siciliens ont en effet réussi à mettre sur pied une considérable armée. L’audace avec laquelle Marcellus – décidé à empêcher les navires puniques d’entrer dans le port de Syracuse – présente sa flotte face à celle de Bomilcar, pourtant supérieure en nombre, contribue à intimider le navarque punique. Ce dernier rompt le contact et fait voile vers Tarente, pendant que les navires de charge regagnent l’Afrique. Résigné, Epicyde choisit de rejoindre Agrigente plutôt que de s’attarder dans une vaine résistance à Syracuse. La notabilité syracusaine n’a d’autre alternative que d’engager des pourparlers pour la reddition de la cité, sacrifiant sur l’autel de l’entente les lieutenants d’Epicyde. Mais les mercenaires de l’armée punique, méfiants, sont restés sur leurs gardes et massacrent tous ceux qu’ils soupçonnent d’intelligence avec l’ennemi. Seule la trahison d’un officier espagnol permet à Marcellus de prendre enfin le contrôle de l’île d’Ortygie et de l’Achradine. C’est au cours du pillage de ce quartier qu’est tué le savant Archimède, occupé, nous raconte la tradition historique, à dessiner des figures géométriques. La prise de Syracuse arrive à point nommé : les navires de ravitaillement amenés d’Afrique par le propréteur Otacilius, après une razzia menée dans le port d’Utique et ses campagnes, permettent en effet à l’armée romaine – et à la population syracusaine – d’éviter la famine. Le butin amassé dans l’Achradine est à la mesure de la renommée de la cité. Marcellus transfère à Rome nombre d’œuvres d’art renommées : les Romains pourront longtemps les admirer dans des temples dédiés par le chef romain, près de la porte Capène, au sud de la cité.
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            Le maintien des positions puniques en Italie méridionale
          

          En Italie, la chute de Capoue a contribué à affaiblir la position d’Hannibal Barca, incapable de protéger les cités alliées, si éloignées les unes des autres. Entouré d’armées ennemies, il ne peut se permettre de laisser des garnisons importantes sans prendre le risque de dégarnir ses troupes et de s’exposer, ainsi diminué, sur le champ de bataille. Aussi, lorsqu’il paraît évident que les cités attendent la meilleure occasion pour se livrer aux Romains, Hannibal se résout à adopter de contraignantes mesures. Le stratège punique privilégie les cités les plus importantes à ses yeux, au détriment d’autres, qu’il n’hésite pas à faire évacuer. Des déplacements de population sont opérés dans les cités les moins fidèles. La perspective de leur ralliement à Rome les fait même livrer au pillage. C’est donc par trahison que M. Marcellus, consul pour la quatrième fois, s’empare de Salapia pendant l’été 210, perte d’autant plus douloureuse pour Hannibal qu’il y perd 500 précieux cavaliers numides. Une garnison punique de 3 000 hommes est anéantie après les prises de Marmoreae et Mélès, dans le Samnium.

          Le proconsul C. Fulvius Centumalus, de son côté, espère s’emparer d’Herdonae, sur la base de rumeurs faisant état de la volonté des habitants de la cité de quitter le parti carthaginois. Hannibal ayant rejoint le Bruttium après la prise de Salapia, le proconsul vient camper près d’Herdonae, à la tête de deux légions. Alerté par ses espions sur place, le Barcide compte bien tirer parti de cette situation, d’autant qu’on lui a rapporté la situation défavorable du campement romain, dans une position peu sûre et sans postes de garde. C’est là une occasion pour Hannibal de réparer, en partie, les dégâts causés par les chutes de Capoue et Salapia auprès de ses alliés apuliens et campaniens. Le stratège rallie l’Apulie à marche forcée, à l’été 210, et surprend le proconsul romain retranché dans son campement. Pendant que la cavalerie punique harcèle le camp, Hannibal et le reste de l’armée se présentent de l’autre côté de la ville, trompant ainsi le proconsul, qui ne pense avoir affaire qu’à une petite troupe. Hannibal tombe sur le gros de la troupe romaine, qu’il parvient à fixer, pendant que la cavalerie numide attaque sur les arrières. Ainsi enveloppés, les fantassins romains cèdent rapidement. Ceux qui ne parviennent pas à s’enfuir sont massacrés : 13 000 soldats, 11 tribuns militaires et C. Fulvius Centumalus lui-même restent sur le champ de bataille. Ne pouvant espérer conserver Herdonae dans l’alliance punique, Hannibal fait raser la cité et exécuter ses chefs, tandis que la population est déplacée à Métaponte et Thourioi. Renforcé par les rescapés de l’armée de C. Fulvius Centumalus, le consul Marcellus choisit de suivre à la trace Hannibal Barca. Les deux armées engagent même une bataille au résultat indécis à Numistro, en Lucanie, suivie d’une série d’escarmouches sans grands résultats en Apulie.

          La campagne d’été en Campanie, en Lucanie et en Apulie est particulièrement dévastatrice pour les régions concernées. Hannibal a plus ou moins réussi à contrôler, un temps, un grand territoire comprenant, outre les régions citées, la Calabre, une partie du Samnium et le Bruttium. Et même s’il ne les domine pas entièrement, pratiquement toutes les forces vives de ces territoires sont mobilisées pour défendre leurs terres, dans un camp ou dans un autre, et les ravages causés empêchent Rome de lever correctement des recrues ou des impôts. Le poids de ces lourdes contributions est donc essentiellement supporté par les cités alliées et les colonies, mais aussi par les citoyens romains.

        

        
          
            La crise financière et sociale romaine
          

          Nous avons vu que Rome avait multiplié les expédients financiers pour prolonger la guerre dès les lendemains de la défaite de Cannes : augmentation des impôts, doublés en 216 ; recours à la générosité populaire ; crédits contractés auprès de publicains, comme en 214 ; dévaluations monétaires, avec une nouvelle réduction de l’as en 209 : cette année-là, le denier vaudra 16 as au lieu de 10. Les impôts exceptionnels sont fréquents : après ceux de 214 – levés sur les citoyens possédant plus de 50 000 as et destinés à équiper la flotte romaine –, l’annonce en 210 d’une contribution exceptionnelle pour la flotte romaine, et vu la misère de la plèbe, manque de provoquer une émeute. Les emprunts se multiplient : en 210, un emprunt national est lancé pour pallier le refus populaire du nouvel impôt contesté. Les sommes récoltées ne commencent à être remboursées qu’à partir de 204. L’utilisation, en 209, du Trésor sacré, conservé à cet effet dans le temple de Saturne, témoigne de la détresse des finances publiques à cette date.

          L’exaspération est à son comble à Rome et chez les alliés en cette période charnière que sont les années 210-209. Douze colonies romaines refusent littéralement de contribuer à l’effort de guerre et espèrent même, d’après Tite-Live, contraindre Rome à mettre fin au conflit et à traiter avec Hannibal ! Le sort réservé aux deux légions rescapées de Cannes fait écho à ces tensions politiques et sociales : essentiellement composées d’hommes de droit latin et d’alliés, elles ont été cantonnées en Sicile et ont fait l’objet de mesures draconiennes pour avoir fui le champ de bataille en 216. La sévérité à l’encontre de ses soldats – qui contraste avec la politique d’Hannibal consistant à les libérer – a progressivement suscité incompréhension et colère chez les alliés et les colonies au point d’en arriver à contester la direction politique et militaire romaine. En 208, l’Etrurie menace de faire défection avant que la perspective d’une intervention romaine ne contienne ses velléités de soulèvement : une légion romaine stationne en permanence chez les Arretini et des otages sont exigés comme gages de bonnes conduites. Que se serait-il passé si l’armée punique conduite par Asdrubal Barca avait réussi, en 207, à rejoindre celle d’Hannibal Barca ? Quelle aurait été, dans ce cas, la réaction des populations alliées de Rome qui se remettaient à peine des ravages causés sur leur sol par Hannibal Barca ? Même en 205, malgré la victoire en Espagne et le retranchement d’Hannibal dans le Bruttium, Rome n’est pas en mesure de financer l’expédition africaine de P. Scipion ! Elle est même contrainte, cette année-là, de confisquer et de vendre des terrains publics en Campanie pour renflouer ses caisses.

          En réalité, ce sont les victoires remportées en Sicile et en Sardaigne qui ont permis à Rome de continuer la guerre. La dépendance dans laquelle se trouve la cité latine vis-à-vis des contributions sardes et siciliennes explique d’ailleurs le stationnement permanent de deux légions dans chacune de ces îles. La présence d’Hannibal en Italie méridionale et les ravages causés aux terres les plus fertiles de la péninsule ont d’autant plus privé les Romains de ses richesses que le stratège punique a, en partie, ravagé et pillé le territoire de Rome en 211. C’est cette délicate situation financière et économique qui explique en grande partie l’acharnement avec lequel les Romains pillèrent Capoue, Syracuse et, comme on va le voir, Carthagène, Agrigente et Tarente.

        

        
          
            Les chutes de Carthagène, Agrigente et Tarente
          

          Le rétablissement de l’hégémonie punique en Espagne préoccupe au plus haut point Rome, qui redoute qu’Asdrubal Barca ne parvienne à franchir les Pyrénées pour atteindre l’Italie. Aussi se décide-t-elle à nommer un nouveau chef, doté d’un imperium proconsulaire, pour reprendre la main en Espagne. A la fin de l’automne 211, les comices centuriates élisent P. Cornelius Scipion fils, sans doute grâce au lobby de l’influente famille des Cornelii. Malgré son jeune âge, 25 ans, le fils du proconsul tué sur les bords du Guadalquivir l’année précédente est choisi pour son ascendance, mais aussi pour ses états de service, depuis la bataille du Tessin jusqu’à la bataille de Cannes, où il a officié en tant que tribun militaire. Un courant hagiographique, perceptible chez Tite-Live et à un degré moindre chez Polybe, présente même l’élection du jeune homme comme la conséquence de signes divins, lesquels vont déterminer l’évidence de sa nomination et l’exonérer du cursus normal à satisfaire avant d’accéder à un tel poste. Enfin, le jeune Scipion reçoit là, presque en héritage, un pays avec lequel la famille des Cornelii avait établi des liens particuliers. S’inspirant du modèle barcide, les Scipions vont progressivement développer une idéologie de la victoire en Hispanie.

          Secondé par le propréteur Julius Salinus, P. Scipion fils débarque à Ampurias avec une flotte d’une trentaine de quinquérèmes transportant 10 000 fantassins et 1 000 cavaliers. De là, il marche vers Tarragone, la flotte le suivant par mer. Il y fait reconnaître son hégémonie politique au milieu d’une assemblée regroupant les alliés espagnols des Romains : Scipion ne fait que se conformer aux us politiques locaux, un peu comme le firent Asdrubal le Beau et Hannibal. Assuré de la tiédeur des alliances puniques au sud de l’Ebre, et conforté par le désaccord entre Asdrubal Barca et le général envoyé par le sénat carthaginois, Asdrubal ben Gisco, Scipion estime que la situation est mûre pour passer à l’offensive. Aussi passe-t-il l’hiver à préparer ses troupes et les cités alliées. Les chefs puniques campant à plus de dix jours de marche de Carthagène, pour le plus proche d’entre eux – Asdrubal Barca dans le pays des Carpétans, Asdrubal ben Gisco entre Gadès et l’embouchure du Tage et Magon Barca en Bétique –, Scipion décide de profiter de l’occasion pour frapper un grand coup. Le projet est de s’emparer de la métropole punique, seul port d’Espagne capable d’accueillir une flotte. Il a appris que seuls 1 000 hommes défendent la citadelle de la cité.

          Laissant 5 000 fantassins et 500 cavaliers à la disposition de J. Silanus, avec pour mission de sécuriser les territoires alliés au nord de l’Ebre, il traverse le Júcar au printemps avec le reste de son armée et parvient, en une semaine, devant les murs de Carthagène, pratiquement en même temps que la flotte romaine conduite par C. Laelius. Scipion établit son camp à l’est de la cité, bloquant ainsi l’isthme qui la relie au continent, tandis que la flotte ferme la baie de Carthagène, au sud. La cité est couverte au nord par une lagune, peu profonde. Ses eaux, apprend Scipion, se retirent en partie la nuit, permettant ainsi sa traversée. C’est à cet endroit précis qu’il va porter l’essentiel de sa réflexion : c’est de ce côté que les défenses de la cité sont le plus vulnérables. La nuit tombée, il fait démarrer une attaque de diversion sur un autre point de l’enceinte de la cité, tandis que 500 hommes munis d’échelles traversent la lagune et escaladent sans peine les murs. Puis, surprenant les défenseurs sur leurs arrières, ils parviennent à ouvrir les portes aux troupes romaines, qui s’emparent sans coup férir de la ville. La citadelle, où était retranchée une garnison de 500 soldats puniques, se rend sans combattre.

          Le butin amassé est immense : les Romains mettent la main sur le formidable arsenal militaire – balistes, catapultes, armes en tout genre – stocké dans la cité, ainsi que sur un trésor de guerre équivalent à 600 talents ; dix-huit galères sont également saisies. La cité retenait également les otages espagnols, véritable trésor politique pour la cause romaine en Espagne. Leur libération sans rançon assure à Rome de nouvelles alliances. Les citoyens de la cité sont libérés alors que le corps des artisans, au nombre de 2 000, est réemployé au service des Romains. Les quinze sénateurs carthaginois faits prisonniers au cours de la prise de la cité sont dépêchés à Rome comme témoignages de la récente victoire. Scipion consacre le reste de l’année à exercer ses troupes terrestres et navales et à renforcer les défenses de la cité. Il prend un soin particulier à relever les défenses faisant face à la lagune. Puis, après avoir laissé une garnison suffisante à Carthagène, il retourne à Tarragone, où il fait réunir l’assemblée des peuples ibériques, renforcée par des députations de populations nouvellement ralliées à la puissance romaine.

          En Sicile, après avoir reçu les députations des cités locales, traitées différemment selon leur rapport à Rome, Marcellus peut se consacrer aux forces puniques. Celles-ci, concentrées près d’Agrigente, sont dirigées par trois chefs : Epicyde, Hannon, qui a remplacé Imilcon, et Muttinès, dépêché par Hannibal Barca en personne pour remplacer Hippocrate. Officier d’origine libyphénicienne, Muttinès ne tarde pas à montrer l’étendue de ses compétences. Placé à la tête de la cavalerie numide, le natif d’Hippone mène une énergique campagne, semant la désolation en territoire ennemi et contribuant à maintenir la dynamique antiromaine en Sicile occidentale. Enhardis par ces succès, Hannon et Epicyde se décident à prendre l’initiative à leur tour et viennent camper près d’Himère à l’hiver 212. A l’annonce de ce mouvement, Marcellus se met en marche afin d’étudier la stratégie ennemie. Muttinès ne lui en laisse pas le temps : passant le fleuve avec ses troupes, il oblige les avant-postes romains à reculer, et parvient même à refouler l’ensemble de l’armée romaine dans ses retranchements au terme d’un engagement frontal.

          Epicyde et Hannon, de leur côté, goûtent modérément la gloire naissante de Muttinès. Aussi lorsque l’officier d’Hannibal Barca doit se rendre à Héracléa Minoa, notamment pour régler une sédition au sein de ses troupes, les chefs puniques passent outre la recommandation de Muttinès de ne pas combattre Marcellus en son absence et proposent malgré tout la bataille aux Romains. Nous sommes à la fin de l’hiver 212-211. L’initiative prise par Epicyde et Hannon entraîne la défection de la cavalerie numide, ulcérée de voir son chef ainsi traité. Les troupes puniques, privées de l’appui des forces montées numides, cèdent au premier choc et prennent la fuite. Une dizaine de milliers sont tués, ou faits prisonniers, tandis que le reste de l’armée punique se réfugie à Agrigente.

          Après le départ de Marcellus de Sicile, Carthage fait débarquer 8 000 fantassins et 3 000 cavaliers numides au printemps 211. Ces renforts encouragent le soulèvement de plusieurs cités, dont Morgantina et Mégara Hybléa, pendant que Muttinès porte la désolation dans les territoires alliés aux Romains. L’activité du chef libyphénicien est telle qu’il contribue à maintenir la situation punique en Sicile occidentale et, dans le même temps, à porter ombrage au général carthaginois Hannon, envoyé par le sénat. Ce dernier décide alors de nommer son fils à la tête de la cavalerie numide pour reprendre son autorité sur ses troupes. Aussi, lorsque le consul Valerius Laevinus arrive près d’Agrigente à l’automne 210, Muttinès n’hésite-t-il pas, à la tête de la cavalerie numide, à changer de camp et à livrer la dernière place forte punique en Sicile aux Romains. L’armée punique et alliée est taillée en pièces à l’intérieur des murs, tandis qu’Hannon et Epicyde parviennent à s’enfuir et à regagner l’Afrique, avec à peine quelques hommes. Agrigente est pillée, ses habitants vendus et ses principaux magistrats exécutés. La chute de la cité entraîne la reddition de toutes celles qui n’avaient pas encore épousé la cause romaine. La tentative punique de reprendre pied en Sicile vient de prendre fin. Le consul consacre ses derniers efforts à pacifier l’île et à y rétablir la production agricole de telle manière qu’elle puisse approvisionner l’Italie le plus tôt possible. Puis, afin d’y consolider la paix, il emmène avec lui, en Italie, 4 000 hommes, des bannis et des criminels, qui par leurs activités contribuent à semer le désordre dans l’île. Il les confie à la cité de Rhegium, avec pour mission de désoler le territoire des Bruttiens, alliés d’Hannibal Barca, afin de perturber les approvisionnements de l’armée punique. Grâce au ralliement des Numides de Muttinès et des Siciliens de l’armée punique, Rome est désormais en mesure d’aligner pratiquement deux armées complètes. Elles ne seront pas de trop pour contrôler la mise en valeur de l’île, destinée à ravitailler les armées romaines engagées sur les autres fronts.

          En Italie, les consuls de l’année 209, Q. Fulvius Flaccus, pour la quatrième fois, et le vieux Q. Fabius Maximus, pour la cinquième fois, poursuivent la stratégie romaine établie par ce dernier après Cannes : protéger l’Italie et les alliés à tout prix, surveiller et empêcher Hannibal Barca de se déplacer, et attaquer partout où il ne se trouve pas pour parvenir, petit à petit, à le réduire sans prendre trop de risques. En assurant la protection intégrale et rigoureuse du territoire, Cunctator, assure à Rome la fidélité des alliés, clé du succès romain en Italie. D’autant que les forces puniques ne sont pas en mesure de le faire, à part quelques exceptions comme à Herdonae. Pendant que Q. Fulvius Flaccus se rend à Capoue, Fabius Cunctator prend la route de Tarente avec la ferme intention de s’en emparer, enjoignant à M. Marcellus de contenir, pendant ce temps, Hannibal Barca. Le proconsul romain se déplace donc au début de l’été 209 dans le pays des Canusini, que le Punique tente de soulever. Après une série d’escarmouches, M. Marcellus essuie un échec devant Canusium que Tite-Live a du mal à camoufler, puisque plus loin il avoue que le commandant romain avait non seulement échoué à contenir Hannibal, mais qu’il s’est contenté de cantonner à Venouse en pleine campagne d’été ! Pendant ce temps, le stratège punique est en effet parvenu à rejoindre le Bruttium et à faire lever le siège de Caulonia, après avoir obtenu la reddition d’une armée romaine, composée notamment des brigands siciliens. Dans l’intervalle, le consul Q. Fulvius Flaccus reçoit la soumission des Hirpini, des Lucani et des Vulcientes, qui livrent aux Romains les garnisons puniques cantonnées chez eux. Fabius Cunctator, de son côté, a déjà installé son camp près du port de Tarente, afin de mieux communiquer avec la garnison romaine de la citadelle. Une flotte romaine presse la cité du côté de la mer. Comme souvent, la décision vient d’une trahison. Celle du chef de la troupe bruttienne cantonnée pour la défense de Tarente, éperdument amoureux d’une femme dont le frère sert sous les armes de Fabius. Le Bruttien n’hésite pas à livrer la partie de l’enceinte à l’est de la cité dont il a la garde. Pendant que la flotte romaine, la garnison de la citadelle et les soldats postés aux ports font diversion, une troupe conduite par Fabius se fait ouvrir les portes de la ville, avant de tomber sur les arrières des Tarentins. Les défenseurs de la cité, cernés, sont passés au fil de l’épée, sans distinction ; le commandant punique Carthalon est également tué. Trente mille esclaves sont saisis et un énorme butin constitué. Hannibal, après avoir fait lever le siège de Caulonia, tente bien de rallier Tarente avant qu’elle ne cède. En vain. Le stratège décide alors de se retirer à Thourioi pour l’hiver.

        

        

    

  

      
      

      
        9
      

      
        Le reflux punique
      

      
      
          



        

    

  




            Le départ d’Asdrubal Barca pour l’Italie (printemps 207)
          

          La prise de Carthagène marque un tournant décisif dans le conflit punico-romain en Espagne, malgré les trois armées puniques encore en service. Comme en Italie, à la suite de la chute de Capoue, elle entraîne dans son sillage la défection de nombreuses populations bien au sud de l’Ebre. La cause punique enregistre ainsi des pertes douloureuses et se révèle incapable de retenir ses meilleurs alliés espagnols : Edécon, chef des Edétans, et surtout les Ilergètes Indibilis et Mandonius rejoignent le camp romain ; Scipion, magnanime, leur permet de récupérer les membres de leurs familles otages à Carthagène. Cette hémorragie contraint Asdrubal Barca à affronter Scipion dans les plus brefs délais, pour aborder la bataille dans les meilleures conditions possibles. Renforcé par des troupes espagnoles, et une partie des équipages de la flotte romaine, inactive, Scipion n’attend que cela. Il se porte devant le camp du chef punique, à l’été 209, près de Baecula, à proximité de la ville actuelle de Bailén (Jaén) en Bétique. Adossé à une rivière, le camp punique est protégé, sur un côté, par un ensemble collinaire, sur lequel sont disposés des postes. Campé en face de lui, sur la plaine, Scipion fait détacher le corps des vélites et la première ligne de la légion avec pour mission de déloger les postes puniques installés à la lisière des collines, pendant qu’il maintient le reste de ses soldats en armes, derrière les retranchements. Voyant ses hommes en difficulté, Asdrubal se décide à ranger son armée le long des collines, tandis que des troupes légères romaines viennent renforcer leurs collègues. Et au moment où ces troupes parviennent au contact de l’infanterie punique, Scipion, à la tête de la moitié de son armée, contourne la colline, à gauche, tandis que son second, C. Laelius, effectue la même opération à droite, avec le reste de l’armée romaine. Attaqué sur ses ailes, le centre punique, jusque-là sûr de sa position, n’a pas le temps de disposer ses troupes. Accablé de tous les côtés, Asdrubal comprend vite que la bataille est très mal engagée quand il voit ses soldats battre en retraite, serrés de près par les Romains. Il a l’intelligence de faire évacuer ce qui reste de son armée pour éviter que la défaite ne se transforme en catastrophe. Les pertes sont néanmoins importantes, puisque 8 000 de ses soldats sont tués et 10 000 fantassins, essentiellement espagnols, faits prisonniers. Le butin amassé est laissé à la disposition des soldats, tandis que les alliés espagnols sont récompensés. Les prisonniers espagnols sont renvoyés dans leurs foyers, tandis que les Africains sont vendus. Parmi eux se trouve un jeune numide, Massiva, neveu de Massinissa, le prince massyle. Scipion, toujours aussi magnanime, le libère, le couvre de cadeaux, avec le secret espoir de recueillir plus tard les dividendes politiques de cette clémence. Il consacre le reste de l’été à recevoir la soumission de ce qui reste des populations espagnoles encore indécises, tandis qu’il fait dépêcher des troupes pour fermer les Pyrénées à Asdrubal Barca. Puis, de Castulo, il part prendre ses quartiers d’hiver à Tarragone.

          Pendant ce temps, les chefs carthaginois se sont réunis pour décider de la suite à donner aux affaires espagnoles en 208. Il est décidé qu’Asdrubal Barca, avec une armée renforcée, devra rejoindre coûte que coûte l’Italie ; Asdrubal ben Gisco, à la tête de son armée et de celle de Magon Barca, doit tenir l’Espagne du Sud, en attendant les renforts que le cadet des Barca ne manquera pas de ramener des Baléares. Massinissa, pour sa part, est chargé, avec 3 000 cavaliers, de ravager les territoires ennemis et de secourir les alliés au-delà du Guadalquivir. Asdrubal Barca, pour tromper l’ennemi, longe alors la côte atlantique, où il peut tranquillement recruter des soldats celtibères, avant de franchir les Pyrénées au printemps 207 et de rejoindre l’Italie par la Gaule. Scipion vient d’échouer dans la principale mission qui lui avait été assignée : empêcher qu’une armée punique ne prenne le chemin de l’Italie à partir de l’Espagne.

        

        
          
            
            Rupture du fragile équilibre punique en Italie méridionale
          

          Malgré la chute de Tarente, Hannibal parvient tant bien que mal à maintenir les positions puniques en Italie du Sud. Au printemps 208, les deux consuls de l’année, T. Quinctius Crispinus et – pour la quatrième fois – M. Marcellus rejoignent leurs troupes, le premier campé à Bantia et le second à Venouse. Hannibal vient les rejoindre, après s’être assuré que le siège de Locres, entamé par le consul T. Crispinus, a été en partie levé. Il a appris que le port constitue l’objectif des deux armées consulaires qui comptent bien reprendre le siège. Une flotte de Sicile a été sollicitée en ce sens, alors qu’une partie de l’armée romaine stationnée à Tarente prenait la route de Locres. Le stratège punique dépêche, vers la fin de l’été 208, une troupe de 5 000 soldats, cavaliers et fantassins, pour couper la route de Tarente. Cachés au pied de la colline de Pétélia, ils surprennent les troupes romaines : 2 000 hommes sont tués et 1 500 faits prisonniers. Pendant ce temps, T. Crispinus et M. Marcellus, venus reconnaître le terrain sur une colline boisée située entre les deux camps, punique et romain, tombent dans une embuscade dressée par un escadron de cavaliers numides. Le vainqueur de Syracuse et une partie de la troupe de cavaliers qui l’accompagnait sont tués, tandis que le reste et T. Crispinus, gravement blessé, parviennent péniblement à rejoindre leur camp.

          Après avoir rendu les honneurs à la dépouille de M. Marcellus, Hannibal fait parvenir à Salapia un transfuge romain muni d’une lettre frappée du sceau de l’anneau de l’illustre consul romain : celle-ci enjoint à la cité de lui ouvrir les portes à son arrivée. Mais T. Crispinus a eu le temps de prévenir les cités environnantes qu’Hannibal était en possession de la bague du défunt consul. C’est d’ailleurs ce qui permet à Salapia de tendre un piège à Hannibal : celui-ci s’était en effet empressé de dépêcher auprès de la cité apulienne une troupe punique armée à la romaine pour tromper l’ennemi. Un demi-millier de soldats périssent ainsi à l’intérieur des murs de la cité.

          Le siège de Locres ayant repris de plus belle, le stratège punique y dépêche la cavalerie numide, le reste de l’armée la suivant. Une sortie de la garnison punique de Locres, conduite par Magon le Samnite, combinée à l’attaque de la cavalerie numide – avertie par un signal –, met en fuite les troupes assiégeantes, qui abandonnent même sur place tout le matériel de siège. Pendant ce temps, les armées consulaires se replient, qui à Venouse, qui à Capoue, en attendant l’arrivée de commandants aptes à diriger les opérations en Italie méridionale. Le consul T. Crispinus a le temps de nommer dictateur T. Manlius Torquatus, avant de succomber à ses blessures à la fin de l’année 208. C’est la première fois que la République romaine perd deux consuls en exercice.

          Rien ne se passe de mémorable jusqu’à la nomination des deux consuls de l’année 207, C. Claudius Néron et M. Livius, surnommé plus tard « Salinator » pour la taxe sur le sel qu’il impose lors de sa censure en 204. La situation délicate en Italie, avec l’arrivée prochaine d’une armée punique sous la conduite d’Asdrubal Barca, a imposé le retour de M. Livius, qui s’était retiré de la vie politique en 219 et auprès de qui il fallut insister pour qu’il accepte le consulat – qui plus est en compagnie de Claudius Néron, avec lequel il entretient une vieille inimitié. On prend donc soin de leur attribuer des provinces militaires éloignées l’une de l’autre : M. Livius hérite de la Gaule pour s’opposer à Asdrubal Barca et C. Claudius Néron de la Lucanie et du Bruttium, chacun à la tête de deux légions. Leur mission est d’éviter coûte que coûte que les armées des Barcides n’opèrent leur jonction. M. Livius doit en outre empêcher Asdrubal de rejoindre la Gaule Cisalpine, région où il est susceptible de grossir ses forces, et l’Etrurie, en effervescence. C’est pourquoi il réclame le renforcement de ses légions d’éléments endurcis : d’Espagne parviennent 8 000 Espagnols et Celtes, 2 000 légionnaires et 1 000 cavaliers numides et espagnols ; s’y ajoutent les troupes de volontaires esclaves, qui s’étaient illustrées en Italie méridionale, et 3 000 archers et frondeurs de Sicile.

          Il était temps. Asdrubal Barca, après avoir passé ses quartiers d’hiver en Gaule, vient de franchir les Alpes et a atteint la plaine du Pô au printemps 207. La rapidité de sa marche a surpris jusqu’aux consuls puisqu’ils entrent en campagne plus tôt que prévu : Appien nous affirme qu’Asdrubal a parcouru en deux mois le trajet qu’Hannibal effectua en six ! Ce dernier est lui-même pris de court : le stratège ne quitte ses quartiers d’hiver que bien trop tard, pensant que son frère connaîtra les mêmes problèmes que lui lors de la traversée de la Gaule et des Alpes. Non seulement Asdrubal est bien accueilli par les tribus gauloises, mais elles viennent renforcer ses troupes tout le long de son parcours vers l’Italie. Si bien qu’arrivée en Etrurie, l’armée punique compte 48 000 fantassins, 8 000 cavaliers et 15 éléphants. Il faut dire que le passage d’Hannibal une dizaine d’années auparavant, avait rendu les Puniques familiers aux autochtones.

          Vingt-trois légions sont constituées pour faire face à la menace barcide en Italie. Sept d’entre elles, réparties entre le consul Claudius Néron et les commandants Q. Fulvius Flaccus, C. Hostilius Tubulus et Q. Claudius Flamen, sont chargées de contenir Hannibal dans le sud. Après avoir passé ses quartiers d’hiver à Locres, le chef punique se laisse surprendre dans le territoire tarentin : une attaque inopinée de C. Hostilius Tubulus, alors que l’armée était en marche, lui coûte 4 000 hommes. Puis, le propréteur rencontre Claudius Néron, près de Venouse. Des deux armées ainsi réunies, le consul tire 40 000 fantassins et moins de 3 000 cavaliers pour mener campagne contre Hannibal, tandis que le reste va soutenir le proconsul Fulvius Flaccus à Capoue. Revenu dans le Bruttium, Hannibal renforce son armée de toutes les garnisons de la région, avant de se rendre en Lucanie, à Grumentum, dans l’espoir de s’emparer de quelques cités locales. Il y rencontre l’armée romaine de Claudius Néron, qui parvient à provoquer l’armée punique et à la bousculer, sans conséquences puisque Hannibal peut pousser, ensuite, jusqu’à Venouse, près de laquelle il est encore accroché par son adversaire. Le stratège punique juge alors prudent d’opérer une retraite vers Métaponte pour réorganiser ses troupes, inférieures en nombre. Là, il charge Hannon Barca, commandant de la garnison locale, de lever des soldats dans le Bruttium, avant de se rendre à Canusium, via Venouse.

          Entre-temps, Asdrubal Barca perd un temps précieux à assiéger Plaisance. Puis, se décidant finalement à reprendre sa marche vers le sud, il envoie à Métaponte des messagers porteurs d’une lettre enjoignant Hannibal de le retrouver en Ombrie. Mais les messagers, après avoir manqué Hannibal à Venouse, empruntent par erreur la route menant vers Tarente et sont interceptés par des fourrageurs romains. Après avoir pris connaissance du contenu du message, Claudius Néron prévient Rome de son initiative : il est décidé à passer outre l’interdiction qui est faite à tout consul de dépasser le domaine militaire qui lui est prescrit et à aller renforcer l’armée de l’autre consul Livius Salinator, basée à Sena Gallica sur l’Adriatique. Il fait organiser le ravitaillement de sa troupe le long du trajet devant le mener vers son collègue, c’est-à-dire le long de la côte est italienne ; puis, feignant une attaque contre la cité lucanienne la plus proche, il prend, de nuit, le chemin du Picenum. Le consul ne le fait cependant, à la fin du printemps 207, qu’après avoir pris toutes les précautions : il laisse face à Hannibal à Canusium le gros de ses troupes, sous les ordres de son légat, sachant pertinemment qu’il peut compter en outre sur la présence des forces du proconsul Fulvius Flaccus.

          Parti sans bagages avec l’élite de son armée, 6 000 fantassins et 1 000 cavaliers, renforcée en route par des vétérans volontaires, Claudius Néron est près de son collègue après quelques jours de marche forcée. Les renforts sont accueillis discrètement par le consul Livius Salinator, afin de les masquer à l’ennemi, installé à proximité. Associée aux deux légions du préteur L. Porcinius Licinus, campées non loin de Sena Gallica, cette armée romaine réunie dispose d’une indéniable supériorité numérique sur l’armée punique. C’est pourquoi les Romains ne tardent pas à proposer la bataille à l’ennemi. Ayant, dans un premier temps, disposé ses troupes en ordre de bataille devant son camp, Asdrubal comprend trop tard que l’armée romaine a été renforcée et qu’il a désormais en face de lui deux consuls. Abandonnée par ses guides, l’armée d’Asdrubal tente de semer l’ennemi, mais sa méconnaissance des lieux lui fait perdre un temps précieux. Errant entre les marais et les étangs, le long d’un fleuve infranchissable, elle est finalement rattrapée par la cavalerie romaine, bientôt rejointe par les troupes légères. Fixée par les incessantes attaques ennemies, l’armée punique est en outre empêchée de fortifier un camp. L’arrivée de l’infanterie romaine en ordre de bataille contraint Asdrubal Barca à accepter le combat, en l’état.

          Il dispose les Gaulois sur l’aile gauche et les Espagnols, sous son commandement, sur l’aile droite, tandis que les Ligures sont alignés au centre, derrière une ligne d’éléphants. Une colline couvre les troupes gauloises, ce qui contraint Asdrubal à donner de la profondeur à son centre, au détriment de la largeur. De leur côté, les consuls prennent la tête des ailes, Livius Salinator se retrouvant en face d’Asdrubal, tandis que le préteur Porcinius est chargé de diriger le centre romain. L’essentiel de la bataille se joue du côté où se trouvent Asdrubal et Salinator : l’élite de l’armée punique fait plus que résister à l’ennemi, après que la charge des éléphants a fait reculer le centre romain et que les Espagnols et les Ligures ont réussi à fixer l’ennemi. Conditionné par le relief, le combat sur l’autre aile stagne, Claudius Néron n’étant pas parvenu à subjuguer l’adversaire de ce côté. Fort de la supériorité numérique dont dispose l’armée romaine, il décide alors de porter un coup décisif du côté où le combat fait rage : débauchant l’aile gauche de quelques cohortes, Claudius vient se placer derrière les lignes romaines ; puis, par un mouvement tournant décisif, facilité par la faible largeur du front punique, il se rabat sur le flanc droit et, bientôt, sur les arrières de l’ennemi. Ainsi enveloppée, l’élite de l’armée punique est décimée et l’aile gauche, déjà bien affaiblie par les désertions et la fatigue, progressivement anéantie. Asdrubal Barca tente tout ce qu’un général peut faire en de telles circonstances ; mais, accablé de toutes parts et voyant que l’issue de la bataille ne fait plus aucun doute, il choisit de mourir héroïquement, les armes à la main, plutôt que de survivre au désastre.

          Triste destinée que celle d’Asdrubal Barca, dont l’image et le parcours ont souffert de la comparaison avec son glorieux aîné. Le mérite du Barcide est pourtant grand si l’on prend en compte les situations dans lesquelles il s’est à chaque fois retrouvé, c’est-à-dire pratiquement toujours en infériorité numérique, que ce soit en Espagne ou au Métaure : Hannibal ne lui laisse que 15 000 mercenaires pour gérer l’Etat punique d’Espagne. Il ne peut même plus compter sur les 10 000 hommes d’Hannon, très tôt décimés par les Romains à Cissé. A titre de comparaison, Cn. Scipion, lorsqu’il débarque en Espagne en 218, est à la tête de 24 000 soldats et plus de 60 quinquérèmes ! Le rapport de force ne changera jamais vraiment, les renforts puniques, bien inférieurs en quantité comme dans la qualité de leur armement, s’évertuant surtout à combler les pertes dues aux revers. Asdrubal Barca a du reste consacré autant de temps, et d’efforts, à pacifier le domaine de Carthage en Espagne qu’à lutter contre les Romains. Ce qui explique sans doute qu’il n’ait pu vraiment optimiser la double victoire obtenue sur les frères Scipion en 211. La manière avec laquelle elles sont réalisées, tout en mobilité et en coordination, illustre parfaitement le degré de compétence atteint par Asdrubal Barca et que le fin expert militaire qu’était Polybe n’a pas manqué de souligner dans un sincère éloge. En réalité, en contribuant à immobiliser jusqu’à quatre légions romaines en Espagne pendant plus de dix ans, Asdrubal a sans doute contribué, autant qu’Hannibal, à retarder le débarquement romain en Afrique.

          L’annonce de la destruction de l’armée punique au Métaure et de la mort d’Asdrubal Barca parvient très vite à Hannibal sous la forme d’un macabre message : la tête de son frère est jetée devant le camp punique près de Canusium. C’est que Claudius Néron s’est dépêché, immédiatement après sa décisive contribution, de rejoindre le camp romain en Apulie. A Rome, on a très vite saisi la portée stratégique de l’événement : la victoire est accueillie avec allégresse et effervescence tant l’arrivée d’Asdrubal Barca en Italie avait suscité angoisse et inquiétude. Les consuls victorieux ont même droit au triomphe au début de l’année 206.

        

        
          
            La fin de l’Ibérie punique (206)
          

          En Espagne, Asdrubal Barca avait été remplacé par un commandant punique, Hannon, venu d’Afrique avec une nouvelle armée, renforcée localement de Celtibères et jointe aux forces de Magon. P. Scipion dépêche contre elle, à l’été 207, J. Silanus, fort de 10 000 fantassins et 500 cavaliers. Constatant que l’ennemi est divisé en deux camps, il décide de s’attaquer à celui des Celtibères, fraîchement recrutés. Les Romains ont déjà accroché les positions ennemies alors que Magon sort tout juste de son camp. Le Barcide a à peine le temps de ranger ses troupes en formation de combat ; elles sont très vite balayées par la charge énergique des Romains. Le corps des Celtibères est décimé et le commandant Hannon fait prisonnier. Magon, constatant que la bataille est mal engagée, choisit de préserver sa cavalerie et, avec 2 000 de ses meilleurs fantassins, rejoint Asdrubal ben Gisco. Fort de ce succès, P. Scipion décide de les attaquer dans la région de Gadès même, pendant l’hiver 207. Mais l’expédition ne mène à rien, Asdrubal ben Gisco ayant dispersé ses troupes entre les différentes garnisons des cités amies. P. Scipion se contente de la prise d’une des plus riches cités de la région, Orongis, par son frère Lucius Scipion, avant de regagner ses bases à Tarragone.

          Au printemps 206, Asdrubal ben Gisco réunit toutes ses troupes et se retranche près d’Ilipa. Fort d’une armée de 50 000 fantassins, 4 000 cavaliers et 32 éléphants, le général punique compte optimiser ce potentiel en déployant ses forces dans la plaine qui s’étend devant son camp. P. Scipion ne tarde pas à le rejoindre, à la tête de 45 000 fantassins et 3 000 cavaliers ; le chef romain s’est privé volontairement des auxiliaires espagnols, jugés peu fiables. Les Romains viennent à peine de commencer d’établir leur camp, en face des Puniques, qu’ils sont attaqués par la cavalerie numide et ibère de Massinissa et Magon Barca. Mais P. Scipion avait prévu une initiative de ce genre et la cavalerie qu’il avait laissée à l’écart n’a pas beaucoup de mal à mettre en déroute l’ennemi. L’engagement, cependant, n’a lieu que quelques jours plus tard. Constatant que les Puniques disposent toujours les Africains au centre et les éléphants aux ailes, devant les auxiliaires espagnols, P. Scipion intervertit l’ordre de ses troupes et place les Romains aux ailes tandis que les alliés espagnols occupent le centre. Puis, il fait avancer les vélites et la cavalerie afin d’attirer l’ennemi au combat.

          Prise au dépourvu, l’armée punique n’a même pas le temps de se restaurer et se met aussitôt en ordre de bataille. Le combat des troupes légères et de la cavalerie ne donnant rien, P. Scipion fait retirer les vélites par les intervalles et les replace derrière les extrémités du centre romain. Puis il présente l’ensemble vers l’ennemi, ordonnant au centre de s’avancer tandis que les extrémités étendent leurs ailes, avec pour ordre d’attaquer sans attendre. De sorte que l’essentiel du combat concerne d’abord les ailes. Les fantassins africains sont partagés entre le désir de secourir leurs frères d’armes aux extrémités et la nécessité de ne pas affaiblir le centre, de peur que les Romains ne s’y engouffrent et coupent l’armée punique en deux. Attaquées par-devant et sur ses flancs, à la fois par la cavalerie, les troupes légères et les cohortes romaines, les ailes puniques sont sur le point d’être enveloppées, avant même que les fantassins africains, l’élite de l’armée punique, ne puissent intervenir. Accablés par la chaleur et la faim, les soldats puniques commencent à céder sous la pression ennemie et il faut tout le savoir-faire d’Asdrubal ben Gisco pour que l’ensemble ne se débande pas. Réussissant tant bien que mal une retraite ordonnée, l’armée punique, pressée de près par l’ennemi, finit par tourner le dos et s’enfuir vers son camp en désordre. Une pluie providentielle la sauve d’un désastre certain ; même les soldats romains regagnent leurs retranchements avec peine, remettant au lendemain l’attaque du camp punique. Mais Asdrubal ben Gisco, constatant la défection des troupes turdétanes, juge prudent de se retirer à la faveur de la nuit. Lancées à sa poursuite, la cavalerie et les troupes légères romaines parviennent à fixer l’armée punique en fuite, permettant ainsi aux légions romaines de la rattraper et de lui infliger de sévères pertes. Retranchés sur une colline fortifiée à la hâte, les restes de l’armée punique résistent un temps au siège mené par J. Silanus, avant de se retirer derrière les murs de Gadès. Magon Barca ne tarde pas à l’y rejoindre.

          Entre-temps, P. Scipion s’est retiré à Tarragone avec le reste de l’armée romaine, non sans s’être assuré, de gré ou de force, le ralliement de tribus et de cités encore alliées aux Puniques. Le vainqueur des Asdrubal prépare déjà le terrain en Afrique et se soucie d’avance des alliances qu’il espère renforcer localement. Laissant la direction des troupes à J. Silanus et L. Marcius, il se rend justement en Afrique, à la cour du roi Syphax, à Siga. Malgré la présence concomitante d’Asdrubal ben Gisco – qui, de Gadès, y fait escale pour regagner Carthage – auprès de Syphax, et les liens d’hospitalité qui les unissent, le roi des Massaesyles conclut un accord secret avec le chef romain, en vertu duquel il s’engage à venir en aide aux Romains lors de leur prochaine campagne africaine. Revenu en Espagne, P. Scipion s’évertue alors à pacifier la Bétique au printemps 206. Il prend Iliturgi et massacre sa population pour la punir de sa trahison. Puis, il obtient la capitulation de Castulo après le massacre, par les Espagnols, des restes de l’armée vaincue d’Asdrubal ben Gisco. Après avoir éteint et puni, en été 206, un début de mutinerie au sein de ses propres troupes causée par des problèmes de trésorerie, P. Scipion affronte le soulèvement des Ilergètes et des Lacetani, sous la direction de Mandonius et Indibilis. Les princes espagnols viennent d’entrer dans le territoire des Sedetani, alliés des Romains, à la tête de 20 000 fantassins et 2 500 cavaliers. Mais ils sont écrasés non loin de l’Ebre, après que P. Scipion eut réussi à les attirer dans une étroite vallée et à annihiler la force de leur cavalerie, tandis que la sienne, contournant les collines, parvenait à tomber sur les arrières ennemis. Les deux tiers des troupes espagnoles sont décimées ; le dernier tiers, peu impliqué jusqu’alors du fait de la physionomie des lieux, parvient à fuir. Cette victoire consacre la suprématie romaine en Espagne. Indibilis et Mandonius obtiennent la clémence de P. Scipion et rallient le camp romain tandis que Massinissa, prétextant un raid en territoire ennemi, vient concrétiser à l’automne 206 des discussions entamées au lendemain de la défaite d’Ilipa : le prince numide offre son alliance, dès lors que les Romains auront débarqué en Afrique.

          La cause étant entendue en Espagne, le sénat carthaginois fait parvenir à Magon les sommes nécessaires à la levée d’une armée : ordre lui est donné de recruter des troupes auxiliaires en Gaule et en Ligurie et de passer en Italie, à la tête de la flotte qu’il a sous ses ordres. C’est dans cette optique que le général punique pille Gadès et ses temples, et rançonne ses habitants pour compléter son trésor. Puis, après un raid manqué contre Carthagène, Magon prend ses quartiers d’hiver sur l’île de Minorque, aux Baléares. Abandonnée, Gadès ne tarde pas à se rendre aux Romains en cette fin d’automne 206. Entre-temps, Scipion s’est rendu à Rome pour recueillir les fruits de sa victoire espagnole : le peuple, reconnaissant, lui fait un véritable triomphe au printemps 205. Son départ entraîne bien une nouvelle révolte d’Indibilis, à l’été 205, mais elle est écrasée par les successeurs de Scipion en Espagne, Lucius Lentulus et L. Manlius Acidinus.

        

        
          
            Du nord à l’extrême sud de l’Italie : l’échec des ultimes tentatives barcides
          

          Pour Hannibal Barca, il ne s’agit plus de tenter quoi que ce soit en Apulie et en Campanie. Tout juste peut-il désormais protéger le réduit qu’il a sanctuarisé dans le Bruttium, en attendant d’hypothétiques renforts. Les Lucaniens ne tardent donc pas à se livrer aux Romains en 206. La peur de la trahison et le besoin contraignent le Barcide à adopter des mesures sévères envers ses « hôtes » bruttiens. Des suspects sont exécutés et leurs biens saisis, des populations sont déplacées pour permettre une meilleure protection des places fortes, alors que les contributions se font toujours plus contraignantes pour les locaux. 205 est marquée par une épidémie qui frappe à la fois les forces romaines et les forces puniques, contribuant à stabiliser le front bruttien pendant la première moitié de l’année. C’est pendant cet été qu’Hannibal fait dédier un autel en bronze dans un temple estimé et vénéré de la grécité, celui d’Héra, au cap Lacinion, près de Crotone : une très longue inscription bilingue, en grec et en punique, dont nous avons parlé, y commémore le récit de ses exploits guerriers, en même temps qu’est donné un aperçu des forces puniques avant l’expédition d’Italie.

          P. Scipion, à partir de Messine, parvient néanmoins – grâce à des complicités locales – à s’emparer de Locres pendant l’été 205, malgré l’intervention d’Hannibal Barca. Le consul a dû pour cela sortir de sa province sicilienne, encouragé par les promesses de détenus locriens de lui livrer la cité. Les années qui suivent voient Hannibal Barca s’évertuer à conserver les ports du Bruttium, ultimes embarcadères pour l’Afrique, malgré le blocus naval qui lui est imposé. Le stratège punique n’espère plus rien de l’alliance macédonienne : Philippe V, contenu sur l’Adriatique par les Romains, s’épuise dans une guerre larvée contre la ligue étolienne et doit, en plus, faire face à l’agitation des Thraces depuis 207. Las, le roi macédonien saisit l’opportunité que lui offre une médiation épirote pour conclure une avantageuse paix avec les Romains : le traité de Phoenikê, signé à la fin de l’été 205, annule de fait l’accord établi en 215 avec Hannibal.

          L’arrivée de Magon Barca dans le nord de l’Italie laisse toutefois espérer la reprise d’une initiative punique, abandonnée en Italie depuis la défaite du Métaure. Il est parti de l’île de Minorque à la tête de 12 000 fantassins et 2 000 cavaliers, et d’une flotte de 30 quinquérèmes ; son arrivée soudaine devant Gênes au printemps 205 permet au cadet des Barcides de s’emparer sans coup férir de la cité et de son port. Puis, soutenant les alliés ligures traditionnels, les Ingauni, contre un peuple ligure ennemi, le chef punique parvient à renforcer ses forces par l’enrôlement de soldats locaux et gaulois. Après s’être définitivement assuré l’alliance de Syphax à la fin de l’année 205, l’Etat carthaginois peut envoyer des renforts à Magon, lui donnant pour mission d’opérer la jonction avec son frère et de fixer le maximum de forces romaines en Italie : 25 navires de guerre, 6 000 fantassins, 800 cavaliers et 7 éléphants, ainsi que de fortes sommes d’argent pour recruter sont dépêchés auprès du cadet des Barcides. Fort de ces apports, Magon Barca peut amplifier sa propagande sur la liberté des peuples auprès des habitants de Gaule Cisalpine et de la côte ligure, avant de préparer sa campagne de recrutement de soldats ligures et celtes durant tout l’hiver 205-204. Pendant ce temps, les Romains s’emploient à fermer les issues vers le sud devant Magon Barca : le proconsul d’Etrurie M. Livius Salinator et le préteur Spurius Lucretius, chargé de la Gaule Cisalpine, opèrent leur jonction à Rimini, pendant que M. Valerius Laevinus mène deux légions à Arezzo. Et pour cause : Magon Barca s’évertue tout le long de l’année 204 à attiser des soulèvements en Etrurie, contenus par la seule présence des troupes du consul M. Cornelius Cethegus. Les notables étrusques qui complotent sont exilés et leurs biens saisis.

          A l’extrême sud de l’Italie, le consul P. Sempronius Tuditanus s’est surtout efforcé, depuis le printemps 204, d’engranger des réserves, notamment par le pillage des campagnes bruttiennes. C’est au cours d’une rencontre inopinée que s’engage un combat, près de Crotone, très vite à l’avantage d’Hannibal, à l’été 204 : 1 200 Romains restent sur le champ de bataille. Le consul romain parvient à se retirer de nuit du camp où il s’était réfugié ; puis, ayant fait mander le proconsul Licinius Crassus, ce sont 4 légions qui retournent affronter le Barcide. Dépassé par le nombre, Hannibal est contraint de se retirer à Crotone. Le consul romain en profite pour soumettre nombre de cités bruttiennes, dont Consentia et Clampetia.

          Au nord, la situation n’est pas plus reluisante. Cela fait près de deux ans maintenant que Magon évite soigneusement d’affronter les 4 légions romaines qui lui coupent la route vers le sud, attendant de les affronter séparément. Mais la présence du cadet des Barcides dans le nord de l’Italie se fait aux dépens des ressources de ses alliés. Il lui faut donc agir non seulement pour trouver d’autres terres de ravitaillement mais, surtout, pour se rapprocher de son frère Hannibal. Il est donc contraint de livrer bataille en pays insubre, dans la région de Milan, pendant l’été 203. Les forces romaines, dirigées par le proconsul M. Cornelius Cethegus et le préteur P. Quinctilius Varus, sont réparties de manière classique, en trois rangs. Magon Barca a disposé en première ligne les Ligures, laissant les Gaulois en appoint. L’issue du choc des infanteries demeure longtemps indécise. Les Ligures soutiennent vigoureusement la charge des hastati, puis celle des principes, avant que l’arrivée des triarii sur le front ne soit annihilée par la deuxième ligne gauloise de l’armée punique. Les Romains tentent bien de déstabiliser le front punique par une vigoureuse charge de la cavalerie sous la direction du préteur Varus, mais elle est repoussée par l’arrivée de la troupe d’éléphants de guerre. Ce n’est que lorsque les hastati – qui s’étaient, entre-temps, retirés entre les lignes et réorganisés en arrière – viennent renforcer les ailes du front romain que le cours de la bataille bascule réellement. Les Romains, après avoir culbuté le corps gaulois, attaquent si vigoureusement les éléphants de guerre que ceux-ci finissent par se retourner sur l’armée punique, contribuant à désorganiser la première ligne ennemie. Magon s’attelle alors à faire reculer ses lignes en bon ordre. Mais lorsqu’il chute, blessé par un trait et évacué, l’armée punique ne tarde pas à prendre la fuite. Ce n’est finalement que grâce à la maîtrise de Magon que les pertes sont limitées : moins de 5 000 soldats périssent ; les Romains en perdent 2 500, dont 3 tribuns militaires et une vingtaine de chevaliers. Les Puniques, retranchés derrière leur camp fortifié, attendent la nuit avant de quitter les lieux et de se retirer en Ligurie.

          Hannibal Barca voit disparaître, avec la défaite de son frère Magon, sa dernière chance de reprendre l’initiative en Italie. Il doit en outre faire face à la défection des cités bruttiennes, qui se livrent les unes après les autres aux Romains, malgré l’adoption de mesures drastiques. Enfin, d’usants combats contre les légions romaines grignotent toujours plus ses troupes. Aussi, lorsqu’il est devenu évident qu’il ne tiendra pas longtemps dans un territoire qui lui devient de plus en plus hostile, à mesure que l’étoile punique pâlit, Hannibal se résout à répondre à l’appel de la patrie en danger : c’est que P. Scipion, le futur « Africain », a commencé à imposer sa loi dans les territoires de l’Etat carthaginois.
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        La campagne africaine de P. Scipion
      

      
      
          
            De la difficile conception à la réalisation
          

          Alors que la présence de Magon en Ligurie et en Gaule Insubre menace Rome au nord, Scipion prépare l’expédition africaine, qu’il a obtenue après d’âpres débats sénatoriaux à Rome. Son argumentaire s’est surtout reposé sur les alliances contractées avec Syphax et Massinissa, obtenues grâce à une subtile activité diplomatique. Fraîchement nommé consul, il ne peut toutefois embarquer pour la Sicile que grâce aux contributions matérielles et humaines des cités étrusques et de l’Italie centrale, le sénat lui ayant refusé de lever une armée à Rome : 30 vaisseaux de guerre sont ainsi affrétés et des troupes composées de 7 000 volontaires sont levées. Il passe l’année en Sicile à organiser ses forces et à les entraîner aux nouvelles tactiques militaires, tandis que la flotte romaine, sous le commandement de Laelius, porte le ravage sur les côtes africaines, près d’Hippone, en 205. L’élimination des princes Mandonius et Indibilis a soulagé les forces romaines en Espagne et elles peuvent désormais se consacrer à l’Afrique. Parti d’Espagne, Laelius débarque en Sicile après son raid africain et y rejoint P. Scipion. Informée des intentions du consul romain, et secouée par les destructions sur le littoral africain, Carthage prépare sa défense : elle commence par renforcer les murs de la cité, et ceux des principales forteresses de la côte africaine, puis effectue des levées de troupes, avant de se soucier du renforcement des alliances africaines. Le roi Syphax est particulièrement sollicité du fait de sa puissance : un traité en bonne et due forme est même signé à la suite de son union matrimoniale, en hiver 205, avec la belle Sophonisbe, la propre fille du général Asdrubal ben Gisco, rendant ainsi caduc l’accord passé avec P. Scipion.

          Ce dernier se décide à embarquer pour l’Afrique au courant de l’été 204, à partir de Lilybée. Ses troupes comptent environ 30 000 des meilleurs soldats disponibles en Sicile – dont ceux des deux anciennes légions de Cannes – et sa flotte 40 quinquérèmes et 400 vaisseaux de charge. Initialement programmée pour se rendre dans la Petite Syrte, c’est-à-dire le golfe de Gabès, la flotte romaine accoste finalement au niveau du « Beau Promontoire », l’actuelle Ras el-Mekki, sur la côte ouest du cap Bon, provoquant une panique générale dans les campagnes et les villes avoisinantes. P. Scipion établit immédiatement des postes sur les hauteurs alentour, envoie sa flotte mouiller devant Utique et commence à piller la région, après avoir mis en déroute une cohorte de cavaliers puniques. Massinissa ne tarde pas à rejoindre le proconsul romain, à la fin de l’été 204, à la tête d’une petite troupe de cavaliers numides.

          La base africaine sur laquelle le proconsul romain espérait s’appuyer s’est bien amenuisée, depuis les promesses numides de Syphax et de Massinissa : après la perte de l’alliance massaesyle au profit de Carthage, P. Scipion ne peut toujours pas compter sur la puissance massyle, qui se trouve être de plus en pleine guerre de succession. Après les morts de son père Gaïa, puis de son oncle Oezalcès en 206, le fils – et héritier du trône – de ce dernier, Capussa, est vaincu et tué par un parent, Mazaetulle. Ce dernier place alors la couronne massyle sous sa régence, en installant le jeune Lacuzamès sur le trône, puis se rapproche de Syphax et de Carthage, après avoir épousé la veuve d’Oezalcès, une nièce d’Hannibal Barca. Cette usurpation contraint Massinissa à quitter précipitamment l’Espagne et l’armée punique, pour regagner sa terre et faire prévaloir ses droits à la couronne. Ayant réussi à rassembler une armée, il affronte et vainc en 205 l’armée de Mazaetulle et Lacuzamès, pourtant renforcée par des troupes de Syphax, et parvient à recouvrer, un temps, le trône de son père. Magnanime, Massinissa réussit à se rallier son cousin Mazaetulle, dans l’optique d’un inévitable affrontement contre les forces de Syphax, renforcées par Carthage. Mais Massinissa, vaincu deux fois par Syphax, en 205 et au début de l’an 204, est contraint de se réfugier dans les confins de la zone d’influence carthaginoise, entre les emporias et le pays des Garamantes. C’est de là qu’il rejoint P. Scipion à l’annonce de son débarquement.

        

        
          
            
            La destruction des forces punico-massaesyles (203)
          

          L’apport de Massinissa, initialement modeste, va néanmoins se révéler toujours plus précieux pour P. Scipion. Il joue d’ailleurs un grand rôle dans la déroute d’une cavalerie punique de 4 000 hommes à Salaeca, près d’Utique, à la fin de l’an 204 : harcelant l’ennemi, puis feignant la retraite, le prince numide parvient à attirer la cavalerie punique près de collines derrière lesquelles était dissimulée la cavalerie romaine. Après avoir pillé la région d’Utique, P. Scipion se décide à assiéger sérieusement la prestigieuse cité africaine. Le proconsul romain a tout le temps d’installer des machines de siège devant Utique, et même des arsenaux pour compléter son matériel, avant que Carthage ne daigne secourir son alliée. Quarante jours après le début du siège, Asdrubal ben Gisco et Syphax viennent camper non loin d’Utique, obligeant P. Scipion à abandonner son entreprise. Les Romains se retirent alors non loin de l’actuelle Kalaât el-Andalous, où ils fortifient leur campement pour leurs quartiers d’hiver : la toponymie locale conservera le passage du consul romain, puisque ce site s’appellera Castra Cornelia jusqu’au Ve siècle ap. J.-C.

          P. Scipion tente bien d’amadouer le roi massaesyle, lui rappelant le traité établi en 206. En vain. La supériorité numérique de la coalition punico-numide, de plus, lui interdit toute aventure militaire. C’est alors que les envoyés romains viennent lui rapporter que les camps ennemis comptent nombre de constructions en bois et en branchages, chez les Carthaginois, et en feuillages et roseaux, chez les Numides. C’est là une occasion unique pour annihiler l’avantage numérique de l’ennemi, d’autant que la flotte punique mouille à proximité de son camp, prête à intercepter les convois de ravitaillement. Faisant mine de s’intéresser à la proposition royale de régler le conflit – laquelle invitait Puniques et Romains à regagner leurs pays respectifs –, P. Scipion multiplie les entrevues et les députations auprès de Syphax et d’Asdrubal. Puis, feignant de vouloir passer à la vitesse supérieure dans les négociations, ils dépêchent deux délégations, une dans chaque camp ennemi, avec pour ordre de n’en sortir qu’après avoir réglé définitivement la question. Les intenses négociations parviennent au résultat escompté par P. Scipion : les défenses ennemies se font moins rigoureuses. Aussi prétexte-t-il un désaccord sur des clauses contraignantes, ajoutées par des Puniques sûrs de leur fait, pour rompre brutalement les négociations. Ses émissaires, soldats et officiers déguisés pour certains, ont eu tout le loisir de bien étudier le plan des deux camps ennemis, distants l’un de l’autre de quelques kilomètres.

          Une fois la tactique établie, P. Scipion prépare ses troupes au printemps 203. L’envoi de 2 000 cavaliers, retranchés sur une colline dominant Utique, lui permet de faire croire à la reprise du siège de la cité punique et, en même temps, de prémunir son camp d’une éventuelle sortie de la garnison de la cité. Après s’être assuré de la défense de son camp, il rassemble l’élite de son armée et la divise en deux : une moitié, sous le commandement de Laelius et de Massinissa, est chargée d’attaquer le camp de Syphax, tandis que l’autre, sous son propre commandement, s’occupera de celui d’Asdrubal ben Gisco. Puis, la nuit tombée, les Romains se portent au-devant des camps ennemis. P. Scipion ralentit la marche de ses troupes, afin de laisser ses lieutenants réduire en cendres le camp numide, le plus facile à incendier. Les forces montées numides de Massinissa se chargent d’exterminer les fuyards. De son côté, P. Scipion attend que les Puniques se portent au secours de leurs alliés massaesyles pour leur tomber dessus. Le combat tourne très vite au massacre, avant que la poursuite des fuyards n’amène les Romains à mettre le feu au camp punique. Asdrubal et Syphax ne parviennent à sauver qu’une petite partie de leurs troupes. Près de 40 000 soldats puniques et numides sont tués et 5 000 faits prisonniers, dont plusieurs notables carthaginois. P. Scipion vient d’anéantir la force ennemie, sans même livrer bataille, et avec des pertes infimes.

          Asdrubal ben Gisco regagne tant bien que mal Carthage, tandis que Syphax parvient à trouver refuge à Abbe, une place fortifiée, où il rassemble les débris de son armée. Une fois la consternation passée, Carthage, grâce au poids du parti barcide, décide la poursuite de la guerre et envoie Asdrubal ben Gisco lever des troupes. Rassuré par la présence de 4 000 auxiliaires celtibères, Syphax, sur l’insistance de sa femme Sophonisbe, consent finalement à mobiliser les ressources de son royaume. Puis, réunissant leurs forces, soit près de 30 000 hommes, le général carthaginois et le roi massaesyle viennent camper aux Grandes Plaines, dans le Nord-Ouest tunisien actuel. P. Scipion, qui prépare activement le siège d’Utique, ne tarde pas à les rejoindre avec le gros de ses troupes. Après quelques jours d’observation et d’escarmouches, les belligérants se décident à livrer bataille. P. Scipion dispose ses troupes de manière conventionnelle : les hastati en première ligne, les principes en deuxième, et en troisième ligne les triarii, alors que l’aile droite est occupée par la cavalerie italienne de Laelius, et l’aile gauche par les Numides de Massinissa. En face, le centre est formé par les Celtibères, l’aile droite par les Carthaginois et l’aile gauche par les Numides. Les ailes puniques, fraîchement levées, ne tiennent pas le choc face à leurs vis-à-vis, bien plus expérimentés, et cèdent rapidement. Abandonné sur ses ailes, le corps celtibère, fixé par les hastati, ne peut empêcher son enveloppement, opéré par les principes et les triarii, et est décimé. P. Scipion vient d’appliquer une nouvelle tactique : s’inspirant de la manœuvre adoptée par Hannibal Barca à la bataille de Cannes, à laquelle il avait participé, le proconsul romain l’a perfectionnée en parvenant à faire participer les fantassins à la tactique de l’enveloppement. Il a donc répété de manière magistrale, aux Grandes Plaines, une exécution déjà bien entamée lors des engagements en Espagne, notamment à Ilipa (206), où la manœuvre d’enveloppement n’arriva pas à son terme du fait d’une retraite carthaginoise plutôt réussie. L’infanterie romaine est désormais capable de fixer et d’envelopper l’ennemi, obtenant ainsi une autonomie qui libère la cavalerie, appelée à remplir d’autres tâches.

          Les cavaleries punique et numide ont entre-temps profité de l’opiniâtre résistance celtibère pour prendre de l’avance dans leur fuite éperdue. Mais P. Scipion ne compte pas laisser de répit à l’ennemi. Laelius et Massinissa sont chargés de poursuivre Syphax jusque dans son royaume, et de l’empêcher de renouveler ses forces. Pendant ce temps, P. Scipion s’attelle à soumettre, de gré ou de force, les cités alentour. Les pesantes contributions matérielles et humaines imposées par Carthage dans la région facilitent grandement la tâche du proconsul romain, tant l’exaspération africaine est grande vis-à-vis de la métropole. Surmontant leur déception, les sénateurs carthaginois optent pour la poursuite de l’action militaire, tout en ouvrant les portes de la négociation. Pendant que les défenses de la cité sont renforcées et des vivres accumulés, une ambassade est dépêchée à Rome pour entamer des négociations de paix, tandis que deux autres doivent enjoindre aux frères Barca de venir au secours de Carthage. Entre-temps, P. Scipion, revenu chargé de butin dans son camp de Ras el-Mekki, s’empare, à la tête de ses troupes légères. C’est le moment que choisit la flotte punique – préparée tout l’hiver à cet effet – pour attaquer les vaisseaux romains placés en face d’Utique. Le proconsul romain se porte immédiatement à leur secours et protège sa flotte par une triple ligne de bâtiments de charge reliés, de telle manière que l’on peut se déplacer de l’un à l’autre. Si P. Scipion sauve ainsi ses quinquérèmes, il ne peut toutefois empêcher la prise de 60 bateaux de charge remorqués jusqu’à Carthage. Plus à l’ouest, pendant que Massinissa recouvre son royaume en compagnie de Laelius et renforce ses troupes en pays massyle, Syphax prépare la bataille finale : le recrutement de soldats ne pose pas de problème particulier, mais le roi n’a pas le temps de combler l’inexpérience de ses nouvelles recrues, ni de remédier à leur indiscipline. De fait, il ne peut rien faire face à la rigoureuse discipline des légions romaines. Les troupes massaesyles sont mises en déroute à la fin du printemps 203 et Syphax est fait prisonnier lors d’un ultime baroud d’honneur. Les restes de son armée, en fuite, se réfugient à Cirta, contribuant au tumulte généré par la défaite massaesyle. Massinissa et Laelius en profitent pour s’emparer, sans coup férir, de la ville, avant de soumettre nombre de cités numides encore dans l’expectative.

        

        
          
            Le retour d’Hannibal en Afrique
          

          La perte de son principal allié africain contraint Carthage à demander la paix. Une vénérable délégation de trente sénateurs est envoyée au camp de P. Scipion, occupé alors à achever les défenses de Tunis. Reconnaissant la responsabilité de Carthage dans cette guerre, qu’elle ne manque toutefois pas d’attribuer à Hannibal et au clan sénatorial barcide, l’ambassade carthaginoise demande clémence au vainqueur. Les exigences du proconsul sont prévisibles : Carthage doit évacuer ses troupes d’Italie et de Gaule, des îles entre l’Afrique et l’Italie, c’est-à-dire les Baléares, et renoncer définitivement à l’Espagne ; puis elle doit reconnaître la légitimité royale de Massinissa sur la Numidie, tout en s’engageant à renoncer à toute expansion en Afrique. Rome exige la livraison de l’essentiel de la flotte de guerre carthaginoise, ainsi que celle des prisonniers, des transfuges et des déserteurs de l’armée romaine. Il est enfin demandé à la métropole punique de payer une indemnité de guerre s’élevant à 5 000 talents euboïques. Une trêve est conclue, en attendant les résultats des négociations de paix à Rome même.

          Deux armées puniques continuaient pourtant d’être actives en Italie : celle d’Hannibal, retranchée dans le Bruttium, et celle de Magon Barca, qui se maintenait dans le nord de l’Italie. C’est en pays Ingaunes, après le revers subi près de Milan (été 203), que Magon reçoit l’ordre d’embarquer son armée pour l’Afrique. Le général punique doit faire vite, avant que les Ligures ne cèdent au découragement, notamment face à la détermination romaine à profiter de sa délicate situation. Mais la traversée lui est fatale : Magon Barca meurt de ses blessures au large des côtes sardes.

          Hannibal Barca, de son côté, s’était préparé à son retour en Afrique. Mobilisant toutes les ressources de la zone du Bruttium qu’il contrôle encore, il prépare son trésor de guerre dans l’optique de son débarquement en Afrique. Il s’agit de soulager les finances carthaginoises, éreintées par le poids de la guerre et la perte des mines d’or et d’argent espagnoles. Il n’hésite donc pas à faire piller jusqu’aux cités bruttiennes alliées – en théorie du moins, car en pratique elles attendaient, pour la plupart, la première occasion pour rejoindre le camp romain. Puis, arguant des nécessités de la guerre, il fait exécuter tous les soldats italiens qui refusent de le suivre en Afrique ; 4 000 chevaux, qui ne peuvent être embarqués, sont en outre abattus. Le but ici est évidemment de priver Rome de ces atouts militaires. Puis, Hannibal fait embarquer ses troupes sur la flotte mise sur pied pour une circonstance que le stratège a bien évidemment anticipée. Son départ d’Italie, quinze ans après son arrivée, est accueilli avec allégresse à Rome : cinq jours de supplications publiques sont décrétés et un grand sacrifice consacré.

          Le stratège punique débarque sur le sol africain à l’automne 203. Le général choisit d’accoster non à Carthage, mais à Leptis Minor (Lemta), entre Ruspina (Monastir) et Thapsus (Bekalta), c’est-à-dire sur les côtes de l’immense domaine familial que la famille barcide possède en Byzacène. Toutes les grandes familles aristocratiques carthaginoises détenaient des exploitations agricoles à l’intérieur de l’Etat carthaginois. Le traité sur l’agriculture rédigée par Magon l’Agronome au IVe siècle leur était justement destiné. L’intérêt quasi constant qui y est porté pour l’arboriculture, à côté de l’élevage, peut être rapproché de la décision d’Hannibal Barca de faire planter en masse des oliviers1 – dans son domaine propre et au-delà – pour meubler l’inactivité de ses troupes, sans que l’on sache vraiment si ce travail a été effectué avant la bataille de Zama, ou après. De mauvaises langues pourraient insinuer que le stratège punique avait choisi d’accoster près de ses domaines pour les protéger des pillages romains et numides, mais cette hypothèse ne résiste pas à la réalité stratégique du moment. Son expérience militaire lui dicte en effet de maintenir une certaine distance avec l’armée romaine, en pleine confiance, pour avoir le temps d’observer, d’analyser et de renforcer ses positions sur place. Aussi choisit-il de prendre ses quartiers d’hiver dans le camp qu’il fait fortifier près de la cité d’Hadrumète.

          Le sénat carthaginois, encore dominé par le clan barcide, a réussi, entre-temps, à faire traîner la trêve avec Scipion, le temps que les troupes puniques reviennent d’Italie et qu’Hannibal ait le temps de s’organiser. D’ailleurs, des agents recruteurs continuent de sillonner l’Espagne pour lever des troupes : certains d’entre eux sont même capturés par les Sagontins et livrés aux Romains. Aussi les sénateurs carthaginois acceptent-ils les conditions romaines de paix, le sort de la trêve étant alors conditionné à l’issue de l’ambassade carthaginoise envoyée à Rome. Celle-ci y parvient à l’automne 203, et est reçue en dehors des murs de la cité, en présence du lieutenant de Scipion, Laelius. Les ambassadeurs puniques, réitérant leur accusation contre Hannibal, invitent le sénat romain à rester sur les clauses du traité de 241, l’Etat carthaginois ne se considérant pas comme responsable du déclenchement de la guerre. Les sénateurs romains, après consultation, refusent d’accéder dans un premier temps à leur demande, conditionnant le traité de paix au départ d’Italie des Barcides. Ce n’est que lorsqu’ils apprennent que ces derniers ont effectivement quitté le sol italien que le sénat romain, après de longs palabres, accepte les clauses du traité telles que les a fixées P. Scipion. A charge désormais au proconsul romain de les faire appliquer. Et c’est là que la situation devient confuse. Alors que les deux parties se sont mises d’accord pour conclure la paix, voilà que la trêve explose après un acte de piratage punique, d’après Tite-Live et Polybe : la flotte carthaginoise, agissant sous la pression populaire, aurait mis la main, au printemps 202, sur 200 navires romains de charge et leur cargaison, en provenance de Sicile, après qu’ils eurent été dispersés par une tempête, qui les îles Aegimures (Zembra et Zembretta), qui au niveau des Eaux Chaudes (l’actuelle Korbous). On voit alors P. Scipion tenter, malgré tout, une ultime manœuvre diplomatique, exigeant la restitution des convois et de leur cargaison. Non seulement la majorité du sénat carthaginois refuse, mais l’ambassade romaine échappe de peu, au retour, à un guet-apens au cours duquel une partie de l’équipage de la quinquérème est tuée.

          Pourtant, le sénat carthaginois souhaitait ardemment la paix au vu de la situation militaire. Hannibal Barca, lui-même, penchait pour cette option : le stratège carthaginois n’était que trop conscient de la faiblesse des forces puniques. Il ne pouvait compter que sur les seules troupes rapatriées d’Italie et de Gaule, et encore n’étaient-elles pas venues de leur plein gré et devaient-elles, de ce fait, faire l’objet d’une attention toute particulière. Les nouvelles recrues, quant à elles, se distinguaient par leur inexpérience. En somme, sur le papier, l’armée punique ne faisait pas le poids face aux troupes exercées et expérimentées de Scipion, renforcées de surcroît par la cavalerie numide de Massinissa. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle Hannibal tentera de négocier avec Scipion l’Africain avant Zama. Il n’est donc pas permis de croire que le parti barcide, avec lequel Hannibal Barca était en contact permanent, ait encouragé l’acte de piraterie mentionné plus haut, malgré la famine qui commençait à accabler la métropole africaine. En nous plaçant face à cette contradiction, l’historiographie latine nous pousse à croire que cet acte de piraterie arrangeait surtout les affaires de P. Scipion, qui rêvait tout haut de conclure la guerre par une victoire décisive. Si tant est que le proconsul ait eut cette volonté, et cette certitude. Certains sont même allés jusqu’à affirmer, en effet, que la bataille de Zama n’eut jamais eu lieu. Sans aller jusqu’à cette extrémité, il convient de mettre en exergue cette période trouble de la deuxième guerre punique au cours de laquelle on voit Carthage et Rome au bord de la paix, les clauses du traité ayant été entérinées par les sénats des deux puissances. La rupture de la trêve eut en tous cas l’occasion pour l’historiographie gréco-latine de souligner une énième fois la fides punica.

        

        
          
            Zama et le traité de 201
          

          Toujours est-il que les hostilités reprennent au printemps 202. Après avoir pourvu à la défense de son camp et de sa flotte, P. Scipion déchaîne sa colère sur les cités de l’Etat carthaginois : il choisit comme champ d’action les riches territoires de Zeugei et Gunzuzi, le long de la vallée de la Medjerda, pour se rapprocher de Massinissa, qu’il a, dans l’intervalle, fait mander. Le roi numide s’était en effet retiré sur ses terres après la trêve romano-punique, et avait consacré ce temps à soumettre le reste du royaume de Syphax. De son côté, Hannibal s’était préparé au combat. Conscient de la faiblesse de ses forces montées, il parvient à convaincre le prince Tyché, parent de Syphax, de le rejoindre à la tête de ses cavaliers, au nombre de 2 000, ainsi que le prince Mazaetulle, qui en amène 1 000 avec lui. Puis, d’Hadrumète, il se porte vers l’ouest, dans l’espoir de recevoir le soutien de la cavalerie de Vermina – le fils de Syphax, alors en guerre contre Massinissa – et d’empêcher les forces numides de rejoindre P. Scipion. En vain. Parvenu dans les environs de Zama, à environ 140 kilomètres de Carthage, Hannibal a, dans un premier temps, l’intention d’établir son camp sur une colline située près de la cité de Killa, dans la région des Salines, à une cinquantaine de kilomètres de Zama. Mais il est pris de vitesse par Scipion, qui a déjà pris possession des lieux, d’après Appien. C’est une voie de passage de premier ordre, puisque la route Carthage-Théveste passe tout près, au nord de la vallée de l’oued Tessa. C’est ce qui explique d’ailleurs l’existence d’une place forte à Henchir Bou Nader, qui vient verrouiller l’extrémité occidentale du défilé des Zouarines, aux confins des territoires punique et numide. Campant à quelques kilomètres, Hannibal a appris, entre-temps, que le roi numide était parvenu au camp de Scipion à la tête de 6 000 fantassins et 4 000 cavaliers. Le chef romain se retrouve en position de force pour négocier lorsque Hannibal le sollicite en ce sens : le stratège punique espère le faire dans les meilleures conditions possibles, c’est-à-dire à la tête d’une armée intacte. Mais le refus de P. Scipion d’alléger ses exigences pousse le Punique à accepter la bataille, probablement à la fin de l’été 202.

          Les forces romaines sont inférieures en nombre, mais disposent d’une cavalerie renforcée : aux 23 000 fantassins, il faut en effet ajouter les 1 500 cavaliers italiques, les 4 000 numides et les 600 autres, parvenus plus tardivement au camp romain, sous la conduite du Numide Dacamante. L’infanterie est disposée comme d’habitude sur trois rangs : les hastati, chargés de contenir la pression adverse, au premier rang, puis les principes et les triarii, dont le rôle dans la nouvelle tactique mise en place par P. Scipion n’est plus de soutenir et de suppléer l’action des hastati : en étant déployés de part et d’autre de la première ligne romaine, contribuant ainsi à en rallonger le front, ils ont désormais pour objectif de déborder le centre ennemi et de parachever la manœuvre de l’enveloppement. Les ailes romaines sont représentées, à droite, par Massinissa et ses cavaliers numides, et à gauche par la cavalerie romaine et celle de Dacamante. Confiant en sa tactique manipulaire d’enveloppement, ou méfiant quant à leur fidélité, P. Scipion se prive des 6 000 fantassins numides, qu’ils laissent en arrière des troupes.

          La réflexion d’Hannibal dans la mise en place de la tactique punique va justement prendre en compte deux évidences. D’une part, P. Scipion dispose d’une cavalerie supérieure à la sienne depuis le ralliement décisif de Massinissa : il ne peut donc espérer constituer et préparer une cavalerie capable de s’opposer à celle de l’armée romaine et reconstituer les conditions qui ont mené à ses précédents succès. D’autre part, P. Scipion maîtrise les grandes lignes de la tactique barcide d’enveloppement, notamment celle employée à Cannes, et en a retranscrit l’esprit dans sa manière de faire évoluer l’armée romaine. C’est sur ces constats qu’Hannibal va réélaborer sa tactique d’enveloppement. Les plans adoptés par ce dernier à Zama montrent en effet que le Barcide adopte une tout autre parade en s’adaptant, là encore, aux conditions défavorables qui se présentent à lui sur le terrain. Le stratège punique dispose ses troupes sur trois lignes. La première est constituée des mercenaires, au nombre de 12 000 : ce sont là les Ligures, Gaulois, Baléares et Maures que Magon Barca a fait embarquer en hâte pour l’Afrique après son revers près de Milan. Ils demeurent inconnus à Hannibal et peu fiables, car venus pratiquement sous la contrainte. Le stratège compte toutefois sur leur combativité pour émousser les premières lignes romaines. Au deuxième rang prennent position les fraîches et inexpérimentées recrues carthaginoises et libyennes – parfois des paysans armés à la hâte –, une dizaine de milliers, levées par Asdrubal ben Gisco. La décision de les placer entre les mercenaires et les vétérans d’Italie peut se comprendre par les doutes d’Hannibal sur leur combativité : en les plaçant ainsi, il ne les ménage pas, mais, au contraire, les oblige à faire face à leurs responsabilités, quoi qu’il advienne. Puis, au troisième rang, sont alignés les vétérans d’Italie, près de 15 000 soldats aguerris. Cette troupe d’élite n’a plus rien à voir avec l’armée punique qui atteignit la plaine du Pô en 218. Elle est à Zama essentiellement constituée de Bruttiens, les effectifs africains et ibères de l’armée d’Hannibal ayant été progressivement réduits par les seize années passées à combattre les Romains en Italie. La cavalerie est répartie de part et d’autre de l’infanterie punique, les Numides à gauche et les Carthaginois à droite2.

          La réflexion d’Hannibal consiste, en fait, à annihiler la manœuvre d’enveloppement ennemie. Ne jouant plus qu’un rôle mineur dans la tactique établie, les forces montées puniques se voient confier la mission de rompre très vite le contact lors du choc avec la cavalerie adverse : le but étant d’entraîner cette dernière dans sa fuite, le temps nécessaire pour que le centre de l’armée d’Hannibal lamine l’infanterie romaine. C’était d’ailleurs prévisible : les forces montées romaines n’ont pas participé à la manœuvre de l’enveloppement lors de la bataille des Grandes Plaines3, se contentant de poursuivre la cavalerie ennemie pour, sinon la détruire, du moins l’éloigner du champ de bataille. C’est ici que se situe le deuxième levier de la tactique punique, dans laquelle l’état-major barcide prend en compte les innovations apportées à la tactique militaire romaine – à savoir la réalisation de la manœuvre de l’enveloppement par les manipules de l’infanterie : Hannibal met ses troupes les plus expérimentées, les Bruttiens, en position d’attente ; en laissant un espace suffisant entre ce corps et les deux premières lignes puniques disposées en avant-garde, il s’agit de laisser sa dernière ligne hors de portée des principes et des triarii lorsque ceux-ci exécuteront leur manœuvre d’enveloppement. Ainsi, en prévoyant d’avance le recul des deux premières lignes puniques lors de l’engagement initial, il espère attirer le centre romain, affaibli, vers l’intérieur, à portée de la troisième ligne.

          Le combat ne commence, comme d’habitude, qu’après les escarmouches des troupes légères. L’engagement des cavaleries, quant à lui, tourne assez vite à l’avantage des Romains comme prévu. Massinissa et Laelius se lancent mécaniquement à la poursuite des forces montées ennemies, sans même se soucier de l’issue du combat d’infanterie. C’est le moment que choisissent les premières lignes des infanteries romaine et punique pour entrer en contact. Les mercenaires celtes et ligures combattent avec acharnement. Mais les troupes carthaginoises et libyennes de la deuxième ligne, par peur ou par inexpérience, ne jouent pas le rôle de soutien qui devait initialement être le leur et les mercenaires finissent par céder face aux hastati romains. Fous de rage face à l’attentisme de la deuxième ligne, les mercenaires refluent et veulent se frayer un chemin à travers les lignes « amies » pour se retirer. Mais la deuxième ligne punique ne laisse pas faire, conformément aux instructions d’Hannibal Barca, et s’oppose à ses « frères » d’armes : combattant cette fois courageusement, les Carthaginois et les Libyens font vigoureusement face, à la fois, au retrait des mercenaires et à la charge des hastati. Ils le font tant et si bien qu’ils parviennent à remettre, un temps, les mercenaires celtes et ligures dans le sens du combat. Ce nouvel élan va même jusqu’à porter un début de confusion dans les rangs des hastati, contraignant les principes à les secourir et à monter en première ligne. Très vite contenues et partiellement enveloppées, les première et deuxième lignes puniques ne peuvent rien contre ce nouveau front romain et cèdent rapidement. Ceux qui ne sont pas massacrés fuient en désordre vers la troisième ligne, talonnés de près par les hastati. Mais les vétérans d’Italie constituant la troisième ligne punique ne laissent pas les fuyards perturber leurs rangs : ils leur présentent les armes afin de les contraindre à évacuer le champ de bataille sur les côtés ou, pour les plus lucides, à venir renforcer les rangs, en arrière ou sur les côtés.

          Cette perte de temps empêche Hannibal de profiter de la situation pour fondre sur les hastati, aspirés par l’élan de la poursuite. P. Scipion, venant de s’apercevoir du danger qu’il court, fait sonner la trompette pour les rappeler. Les engagements des deux premières lignes puniques n’ont pas été la hauteur de ce qu’espérait Hannibal, malgré des pertes romaines importantes lors de cette première phase et P. Scipion n’a pas réellement entamé ses réserves : seuls les principes sont intervenus aux côtés des hastati. Scipion venait tout juste de remarquer que le troisième corps punique, et non le moindre, était hors de portée de sa manœuvre d’enveloppement. L’échec des deux premières lignes puniques ne change donc rien, structurellement, à la stratégie du Barcide. Car non seulement Hannibal vient d’annihiler la tactique d’enveloppement de P. Scipion – évitant à son arrière-garde le scénario des Grandes Plaines –, mais il lui présente ses troupes d’élite, intactes et en ordre de bataille, pour la deuxième phase du combat, décisive. Sachant qu’il ne peut plus surprendre l’ennemi, P. Scipion n’a d’autre choix que de donner la pleine mesure de ses troupes en déployant son front : ordre est donné aux principes et aux triarii de monter au niveau des hastati, et de venir se serrer sur les côtés. Il s’agit désormais de ne pas se laisser envelopper par la troisième ligne punique en lui présentant un front au moins équivalent. Les troupes d’Hannibal ont l’avantage de la fraîcheur et le stratège punique escompte bien en tirer parti. La bataille au centre n’est finalement qu’une question de durée, le temps que ses vétérans prennent le dessus, physiquement, sur les Romains, et tout particulièrement sur les hastati qui ont supporté tout le poids de la première phase de la bataille. Mais les légionnaires romains, structurés par les rescapés de Cannes, opposent une vaillante résistance et laissent ainsi à la cavalerie le temps de revenir, « comme par miracle » nous assure Polybe, sur les arrières puniques. Ceux de la troisième ligne qui ne sont pas massacrés sur place sont faits prisonniers, tout comme les fuyards des premières lignes. L’armée punique déplore 20 000 pertes pour autant de prisonniers ; les Romains comptent plus de 2 000 tués. Hannibal parvient à quitter le champ de bataille et à rallier Hadrumète d’une traite, tandis que les Romains pillent le camp punique.

          De l’avis même des auteurs gréco-latins, la tactique adoptée à Zama par Hannibal était la meilleure possible. Le stratège devait composer avec la réalité du terrain : entre l’inexpérience de troupes carthaginoises et libyennes, volontaires certes, mais limitées sur le plan tactique, et d’autres, Bruttiens comme Celtes, présentes contre leur gré et donc suspectes, il les avait disposées de manière à en tirer le meilleur parti possible. On peut toutefois s’interroger sur les raisons qui l’ont poussé à livrer un engagement militaire total à Zama. A une autre période de la guerre, en Italie par exemple, le stratège n’aurait jamais livré – ou même continué – une bataille quand il estimait que les conditions n’étaient pas remplies, ou qu’elles avaient évoluées, comme à Geronium (217). En réalité, Hannibal Barca savait qu’il ne perdait pas grand-chose en livrant bataille : s’il avait vaincu les Romains, il ne lui serait resté qu’une partie de ses troupes de vétérans et il n’aurait, de toute façon, plus eu les moyens de poursuivre la guerre. Il aurait néanmoins été en position de force pour négocier une paix plus favorable, avec le soutien indirect du clan sénatorial romain – opposé à la campagne africaine de P. Scipion – qui attendait le général au tournant. Vaincu, les conditions de paix ne pouvaient pas être pires que celles déjà exigées par Scipion l’Africain. La bataille de Zama doit donc être comprise comme une bataille où le camp punique avait plus à gagner, une sorte de partie de poker, sans réels frais.

          De fait, sur l’invitation d’Hannibal Barca en personne, qui a entre-temps rallié la métropole, le sénat carthaginois dépêche une ambassade auprès de Scipion l’Africain. Ce dernier, après un crochet à Utique, est venu mouiller devant le port de Carthage avec sa flotte, tandis que ses légions se portent devant les défenses de la cité, du côté de l’isthme. Le proconsul invite sèchement les ambassadeurs carthaginois à le retrouver à Tunis, où il établit son camp. Parmi ces derniers se trouvent bien évidemment les plus aptes à être reçus, à savoir les opposants au clan barcide au sénat, dont le vieil Hannon le Rab et Asdrubal le Chevreau. Les clauses du traité aggravent celles envisagées en 203 : non seulement Carthage est contrainte de restituer à Massinissa les anciennes possessions massyles et de retirer les garnisons puniques des villes situées à l’extérieur des fossae punicae, mais elle doit aussi livrer sa flotte de guerre, sauf 10 trirèmes, et ses éléphants ; elle n’est plus autorisée à recruter des mercenaires chez les Gaulois ou les Ligures, ni à entrer en guerre ou participer à des opérations militaires contre Massinissa ou tout autre allié de Rome. La métropole africaine doit en outre livrer à Rome tous les prisonniers, transfuges et otages, notamment ceux ramenés d’Italie par Hannibal, ainsi que le fruit des pillages italiens du Barcide. Enfin, un tribut annuel lui est imposé : 200 talents euboïques à verser à Rome pendant cinquante ans. Le sénat carthaginois ne tarde pas à accepter les clauses de ce traité, malgré une certaine opposition vite éteinte par une intervention énergique d’Hannibal Barca. Une ambassade carthaginoise, dirigée par Asdrubal le Chevreau, est renvoyée à Rome et n’est reçue par le sénat qu’à l’été 201. Le traité est alors ratifié par celui-ci et renvoyé à Scipion l’Africain pour exécution.
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        La vie politique carthaginoise répond à l’impérialisme romain
      

      
      Les pertes territoriales, humaines et financières consécutives au traité de 201 sont telles qu’elles ne permettent plus à Carthage de jouer un rôle politique actif en Méditerranée occidentale, ni même en Afrique. La métropole punique va alors donner la pleine mesure de ses capacités dans le domaine du grand commerce maritime et de l’exploitation agricole. Débarrassée des contraintes militaires et bénéficiant des débuts de la pax romana en Méditerranée, la puissance marchande carthaginoise va contribuer à redresser la cité d’Hannibal.

        
          
            Le suffétat contrarié d’Hannibal Barca
          

          La défaite d’Hannibal n’a pas de conséquences, à proprement parler, sur la personne du Barcide, ni même sur sa carrière politique. Cornelius Nepos nous affirme même qu’il demeura à la tête de l’armée, épargnée par le traité de 201 pour la seule défense du territoire carthaginois. Mieux, Hannibal est en mesure de participer à la vie politique. On le voit ainsi intervenir au sénat au moment de verser la première annuité du tribut en 199 : les lamentations des sénateurs lui offrent l’occasion de signifier qu’elles auraient dû avoir lieu au moment de la destruction du potentiel militaire carthaginois et de l’interdiction de faire la guerre, une manière d’avertir que les jours de Carthage étaient en réalité déjà comptés.

          Cet échange sénatorial témoigne, à sa manière, des crispations politiques internes à la métropole punique. Les prévarications de la classe oligarchique et la tyrannie du tribunal des Cent profitent à Hannibal, qui, s’appuyant sur le ressentiment populaire, réussit à se faire élire suffète en 196. C’est l’occasion pour le Barcide d’accentuer les réformes politiques entamées durant le dernier tiers du IIIe siècle. Le nouveau suffète s’attaque d’emblée à l’ordre des juges, cette commission des Cent avec laquelle les Barcides ont un contentieux particulier, puisque c’est elle qui a tenté de juger Amilcar Barca en 238. Inamovibles, les juges de cette commission ont le privilège de la cooptation pour combler les vacances et maintenir leurs privilèges. Il s’agit donc pour le suffète de rendre le système fiscal plus juste et plus transparent, en soumettant la cour des cent juges à la loi.

          L’occasion lui est offerte par l’attitude d’un questeur, sorte de magistrat préposé aux finances, qui refuse de rendre compte de son administration auprès du suffète : c’est en effet le sénat qui, en principe, contrôle cette magistrature. Membre de la faction opposée au clan sénatorial barcide, ce magistrat doit, au sortir de sa charge, intégrer le tribunal des cent juges, pour un poste viager, et ne compte pas obtempérer à ce coup de semonce barcide. Par cette convocation, le suffète espère en réalité casser la solidarité de classe qui existe entre cette puissante cour et le sénat, dont elle émane. Cette véritable caste, toutefois, ne peut empêcher Hannibal de faire traîner le questeur à l’assemblée du peuple : c’est devant cette institution que le suffète dresse un réquisitoire sans concession sur la tyrannie du tribunal des Cent et la mauvaise gestion des deniers publics – c’est-à-dire sur la fraude fiscale que se permettait depuis des années le système oligarchique carthaginois. Il fait voter, séance tenante, une loi qui rend la judicature annuelle, sans possibilité de la reconduire l’année suivante ; puis, après une sorte d’audit sur les recettes de l’Etat et leur usage, et afin d’alléger la pression fiscale sur le peuple, il est décidé des réformes fiscales qui visent directement l’impunité, en ce domaine, du système oligarchique en place.

          Hannibal vient en réalité de signer sa mort politique et son décret d’exil. Il suffit pour cela au clan sénatorial opposé aux Barcides de parachever en 195 un long processus qui les a vus exciter en amont, via leurs correspondants sur place, la rancœur du sénat romain contre le suffète. Informé à temps de la venue d’une ambassade romaine – officiellement à Carthage pour régler un de ces nombreux contentieux numido-puniques, en réalité pour y dénoncer les prétendues tractations du Barcide avec le Séleucide Antiochos III –, Hannibal parvient à prendre la fuite. Puis, après un trajet préparé pour la circonstance, il atteint les îles Kerkennah. Là, il réussit à immobiliser, pour un temps, les navires marchands afin d’empêcher toute fuite sur sa présence dans l’île : honorant ses hôtes d’une grandiose réception, où le vin coule à flots, Hannibal prend pour prétexte la nécessité d’élever des tentes de réception pour obtenir d’eux le prêt des voiles de leurs navires et de leurs accessoires. Et avant que la nouvelle de sa présence aux Kerkennah ne parvienne à Carthage, il est déjà sur la route de Tyr. De là, il rejoint Antioche, puis Ephèse, où il est reçu par le roi séleucide Antiochos III.

          La fuite d’Hannibal n’empêche pas l’ambassade romaine d’inviter le sénat carthaginois à montrer sa bonne foi et à prendre des mesures drastiques contre le vainqueur de Cannes. Car ce dernier, même loin de Carthage, incarne encore tous les dangers pour Rome.

        

        
          
            La cause punique dans le monde grec
          

          Homme imprégné de culture grecque, Hannibal ne vécut pas simplement cet état comme un mode de vie, ou un art de vivre ; le fin stratège qu’il était avait pris toute la mesure du parti à tirer de l’implication active, et non plus simplement logistique, du monde hellénistique dans la lutte menée contre l’hégémonie romaine. Et il usa certainement de cette dimension hellénistique pour concrétiser une alliance stratégique avec le monde grec, comme il le fit auparavant avec les cités grecques d’Italie méridionale et avec Philippe V de Macédoine. Cet élargissement de la stratégie politique barcide a contribué à donner à Hannibal la volonté de constituer une unité politique de la koinè hellénistique en Méditerranée occidentale, à l’instar d’Alexandre en Orient et de Pyrrhos, en son temps, en Occident. S’il apparaît bien qu’Hannibal, comme une grande partie de l’aristocratie, était sensible à l’arrimage de Carthage et du monde punique à la koinè hellénistique, rien dans ses actes n’affirme qu’il en ait conçu un projet politique ; pas plus qu’il n’était question, pour lui, de soumettre ou de détruire Rome. Ce qu’il désirait avant tout, c’était le rétablissement du statut et de l’autorité carthaginois en méditerranée occidentale. Et l’alliance avec le monde grec n’entrait que dans une stratégie politique et militaire de grande envergure, destinée à accomplir cet objectif ; d’où la vaste politique de propagande dirigée vers le monde grec.

          L’efficacité de la propagande carthaginoise en Occident et en Orient hellénistiques peut être illustrée, comme on l’a déjà souligné, par le comportement romain, lors de ses expéditions grecques. De fait, la propagande romaine menée en Grèce reprend à son compte le vieux thème de la liberté des Grecs lors de la seconde guerre de Macédoine : Flaminius, suite à sa victoire sur Philippe V (197), s’en va déclamer cette promesse dans un discours cérémoniel aux Jeux isthmiques de 196. En utilisant cette propagande pour la première fois de son histoire, il s’agissait pour Rome – comme pour Hannibal en Italie du Sud – de montrer des gages de désintérêt et de bonne volonté. Elle visait également à désamorcer une littérature politique grecque qui, hormis celle de Polybe et de quelques autres, ne lui était pas forcément favorable.

          Les reproches adressés par l’historiographie proromaine aux Hellènes de l’Ouest méditerranéen relatifs à cet accueil montrent bien que la cause punique reçut un certain écho dans le monde grec ; c’est la crainte d’un rapprochement punico-grec, surtout, qui incita les Romains à légitimer leurs actions auprès des Hellènes, dès la fin du IIIe siècle. C’est en se rendant à Delphes, peu après la bataille de Cannes (216) – afin d’interroger l’oracle sur les causes ayant entraîné la défaite romaine –, que Fabius Pictor mesura l’impopularité de la politique romaine dans le monde grec, que les craintes développées par Philippe V de Macédoine, à la suite des interventions de l’Urbs en Illyrie, contribuèrent à renforcer. La perspective d’un front punico-macédonien1 conditionna en partie la politique romaine, résolument tournée vers le monde grec en cette première moitié du IIe siècle. Car Rome doit désormais le prendre en compte dans son affrontement avec Carthage. La menace d’une alliance entre les deux sphères, entrevue après Cannes (216), fait que Rome reste vigilante sur le sujet. Et pour cause. L’indignation de l’opinion publique grecque est à son comble à la suite de la répression romaine contre les alliés et sujets grecs de Philippe V2 à la fin du IIIe siècle, d’autant que les Etoliens sont insatisfaits de l’alliance avec les Romains. A cela s’ajoute la vague d’émotion suscitée par les exactions commises par les Romains contre les cités grecques d’Italie du Sud et de Sicile, dont le massacre des populations d’Henna et d’Agrigente. Le stratège achéen Philopoemen, lui-même, ne se prive pas d’évoquer la condition d’esclaves des Siciliens et des Capouans.

          Alors que l’image de Rome est au plus bas dans le monde grec, seules les ambitions égéennes de Philippe V de Macédoine et les craintes des conséquences politiques d’une intervention romaine empêchent que ce ressentiment grec ne débouche sur une action concrète contre l’intervention de l’Urbs. Ce sont les velléités hégémoniques des grandes monarchies issues de l’empire d’Alexandre – la Macédoine, donc, puis par la suite les Séleucides – qui constituent un frein à l’émergence d’un front grec uni et solide contre la présence prolongée des Romains en terre hellène. Le souci de Rome de garantir la paix et son influence en Grèce et de contenir l’expansion séleucide a progressivement pour conséquence de décevoir les espérances nourries par les Grecs à la suite de la déclaration de Flaminius sur la liberté des Grecs aux Jeux isthmiques (196), et ce, malgré le faux retrait romain de la péninsule grecque (194). De plus, initialement engagée en Grèce pour protéger les Grecs de l’oppression macédonienne, l’intervention romaine se retrouve finalement engagée dans un processus hégémonique irréversible dans lequel la liberté des Grecs promise ne peut plus être appliquée au sens où ils l’entendent : la notion de liberté développée par les Romains devenait une sorte de protectorat, de fait sans liens juridiques mais soumise à l’arbitraire de Rome. La promesse de libérer tous les Grecs s’est en fait traduite sur le terrain par une liberté dépendant de l’alliance avec Rome et ses intérêts. En outre, les concessions territoriales à ses alliées Rhodes et Pergame créent fatalement des distorsions à la doctrine, puisqu’elles privent certaines cités grecques de leur liberté. Enfin, le sort des cités grecques d’Europe fraîchement libérées de la domination macédonienne (la ville haute de Corinthe, Chalcis, Démétrias entre autres) et réoccupées par des garnisons romaines, mécontente les Grecs, notamment les Etoliens – pourtant alliés des Romains –, qui se lancent dans une énergique propagande antiromaine. C’est ce qui explique, malgré la méfiance envers les grandes monarchies, que les Grecs tendent l’oreille lorsque Philippe V se fait l’écho de l’émotion grecque lors d’un discours prononcé à l’assemblée étolienne, en 199. De même, les Grecs ne restent pas insensibles aux arguments du roi séleucide Antiochos III prétendant leur offrir une véritable liberté, en lieu et place de celle proclamée par les Romains, qui camouflait en fait des velléités hégémoniques. La propagande tardive de Rome ne rencontre d’ailleurs que peu d’écho auprès des cités grecques d’Asie qu’elle était censée venir protéger contre les menaces d’Antiochos III : Rhodes, pourtant son alliée théorique, met du temps avant de se rallier. En fait, elle ne le fait qu’après la défaite d’Antiochos en Grèce. De manière générale, les cités grecques ne sont plus réceptives à la propagande de la liberté diffusée jusqu’alors par les Romains, et ce, même si elles ne cèdent jamais aux sirènes macédoniennes ou séleucides.

          C’est dans ce contexte que doit être insérée la véritable émergence de la cause punique dans le monde grec oriental. Certes, on s’aperçoit que cette attitude est plus motivée par la menace romaine qui se profile que par un réel penchant pour les Puniques, mais le combat punique, personnifié par Hannibal, semble recueillir progressivement une réelle écoute, voire un certain soutien auprès de l’opinion publique grecque3. La poursuite du combat par le chef punique et la chasse à l’homme organisée par les Romains ont certainement dû donner aux Grecs matière à illustrer leur propre condition et leurs aspirations. L’hospitalité offerte à Hannibal par le monde hellénistique constitue à cet égard – malgré une évidente défiance au sommet de l’exécutif monarchique macédonien – une certaine reconnaissance du combat mené par le stratège punique et, toutes proportions gardées, par les Puniques contre Rome. L’accueil d’Hannibal à la cour d’Antiochos III est d’autant plus symbolique qu’il se fait à un moment, en 195, où Rome n’a pas encore vraiment décidé d’entrer en guerre contre le Séleucide. De ce fait, Antiochos n’était que trop conscient des conséquences de son acte. Le roi pouvait-il ignorer que l’hospitalité offerte à Hannibal renforcerait la méfiance romaine à son égard ? Concrètement, cet accueil allait précipiter l’intervention romaine, qui, même si elle ne se fit pas immédiatement, se mit irrémédiablement en marche : la réélection de Scipion l’Africain au consulat en fut la conséquence symbolique, et le Punique figurera en bonne place au nombre des otages demandés par les Romains au moment des préliminaires de la paix d’Apamée (188).

          De quoi donc se nourrit la persistance de la méfiance romaine à l’égard d’Hannibal, si ce n’est du danger que représente ce dernier dans un monde hellénistique alors en pleine effervescence anti-romaine ? Hannibal arrive en effet à un moment où la propagande bat son plein : d’un côté, on a l’activité des Etoliens, frustrés des dividendes de leur alliance avec Rome lors de la première guerre romano-macédonienne et qui complotent la constitution d’une grande alliance antiromaine ; de l’autre, celle d’Antiochos III, qui, à la suite de l’échec des tentatives diplomatiques de 193 avec les Romains, profite de l’agitation étolienne – et de l’intervention romaine qui en découle – pour aggraver l’image de l’Urbs auprès des Grecs. En réalité, bien qu’ils demeurassent prisonniers de la gratitude forcée à l’égard de leurs « protecteurs » romains, les Grecs n’en continuaient pas moins de vivre dans l’idéal d’une liberté absolue, telle que définie à l’époque classique, c’est-à-dire, d’après Polybe, à travers l’exercice hégémonique sur autrui.

          De fait, le monde hellénistique vivait, depuis au moins Isocrate et Platon, dans une sorte d’attente « messianique » de celui qui lui permettrait de retrouver la splendeur qui était la sienne les siècles précédents. Ne peut-on pas envisager qu’Hannibal, du moins le symbole que représentait le vainqueur de Cannes, ait pu être un de ces héros populaires capables de satisfaire les aspirations des masses grecques ? Surtout que, si l’on se réfère à la définition du Grec donnée par Isocrate, on peut sans peine ranger le chef punique au nombre de ces Barbares hellénisés que les Grecs jugeaient aptes à intégrer la koinè…, voire à la diriger4. L’éventualité d’Hannibal en héros, au moins symbolique, de l’idéal politique grec a le mérite de donner une solide base d’explication à la méfiance qu’il suscite chez ses hôtes monarques. N’est-il pas, en effet, permis de mettre cette méfiance sur le compte de la faveur que rencontre le personnage auprès de l’opinion publique grecque ? Car la conduite des affaires politiques et militaires puniques, aux contours grecs, menée par Hannibal pendant la deuxième guerre punique et, plus généralement, sa dimension culturelle hellénistique constituent autant d’arguments allant dans ce sens ; d’autant que le charisme que lui confèrent ses retentissantes victoires sur les Romains et l’écho de sa politique pour la liberté des Hellènes de Grande-Grèce et de Sicile n’ont certainement pas dû manquer de parfaire son aura dans l’imaginaire grec. Tributaire de la volonté des lecteurs avides d’événements merveilleux et émotionnels et, dans le même temps, de l’émission de jugements de valeur sur les acteurs politiques, l’historiographie hellénistique pouvait trouver en Hannibal un héros à la mesure de l’attente. Le développement du ressentiment antiromain généralisé à partir du IIe siècle, particulièrement auprès des classes populaires, contribue à la diffusion d’une vaste littérature de type oraculaire et sibyllique, qui pouvait facilement trouver une audience dans des milieux disposés à accepter des suggestions et propositions irrationnelles. Et force est de constater que la figure d’Hannibal y occupe une place de choix. Ainsi, le contenu d’un papyrus, que l’on a faussement attribué à l’ex-stratège punique, et qui s’adresse aux Athéniens, narre la manière avec laquelle, à Cannes, il a « mis en fuite les Romains qui, avec une lance émoussée, voulaient exercer un long empire », raison pour laquelle les Grecs sont invités à « chanter la valeur guerrière d’Hannibal et des Carthaginois5 ». La référence à Hannibal – émanant d’un très probable récit consacré à la geste du chef punique – est très démonstrative dans la mesure où elle met en scène le symbole même du combat antiromain. Ce pamphlet a même été rapproché d’un texte du philosophe péripatéticien Antisthène de Rhodes (IIe siècle), qui nous est parvenu grâce à Phlégon de Tralles, affranchi d’Hadrien. Un général romain du nom de Publius (en réalité Scipion l’Africain, alors en campagne en Asie) y est mis en scène, en 189. Pris d’une soudaine folie dans le sanctuaire panhellénique de Naupacte (Etolie), ce général prédit à ses soldats la venue prochaine de celui qui vengera les Grecs de la domination romaine en soumettant l’Urbs et en réduisant ses habitants à l’esclavage. Le seul signe d’identification donné concernant ce vengeur est qu’il est « un roi venu d’Asie » ayant traversé l’Hellespont et s’étant allié au roi d’Epire. Hannibal, alors en Asie, constitue avec Antiochos III une des possibilités probables pour résoudre cette énigme. L’option Hannibal présente de solides garanties, ne serait-ce que parce que le vainqueur de Cannes a déjà eu l’occasion de démontrer qu’il était en mesure de vaincre et de punir les Romains, et qu’il constitue, de ce fait, un gage certain pour la crédibilité de l’oracle qui a émis cette prédiction antiromaine6.

          Au-delà de l’historicité et des considérations idéologiques ayant présidé à l’élaboration de ces récits, il est indéniable que la figure d’Hannibal bénéficiait à travers le monde grec d’une certaine estime. Et s’il n’est pas permis de prendre à la lettre le manifeste tel qu’il apparaît dans le manuscrit, on peut néanmoins se faire une idée sinon de la perception positive du combat hannibalien dans le monde grec, du moins de l’image de Rome dans certains cercles politiques grecs, celle de véritable ennemi de la cause grecque. Au vu de ces éléments, il n’est donc pas osé d’envisager que le prestige militaire d’Hannibal ait fait de cet enfant de l’hellénisme un espoir de la cause grecque face à la menace romaine, du moins dans l’imaginaire collectif. La stature du personnage, sa dimension hellénistique pouvaient permettre au vainqueur de Cannes d’être considéré comme l’idéal du leader hellénistique, chose que même Polybe ne semble pas lui refuser.

          Les prédispositions affichées par l’opinion publique grecque orientale pour la cause punique et le prestige symbolique dont bénéficie Hannibal dans l’imaginaire politique hellène ne doivent pas, cependant, occulter les réalités du terrain. Concrètement, il n’y eut aucune action de type militaire ou politique allant dans le sens d’une manifestation de solidarité avec les Puniques. D’abord, parce que la supériorité militaire romaine dissuadait, de fait, toute velléité d’offensive commune, d’autant que le rêve d’une alliance stratégique gréco-punique ne dura que le temps d’une vie, celle de l’aîné de la lignée mâle d’Amilcar Barca ; Carthage, en effet, s’efforce après Zama d’effacer toute trace de l’héritage politique barcide. Ensuite, parce que le pragmatisme politique affiché par les dirigeants hellènes et l’acceptation tacite par une partie de l’intelligentsia grecque de la domination romaine – illustrée notamment par le « lobbying » de Polybe –, particulièrement soucieuse, en retour, des intérêts des classes dominantes, ne permettent pas, dans les faits, d’élaborer une politique propunique.

          Même l’opinion publique grecque apparaît, au final, partagée sur la question. Certes, la décision prise par Rome d’en finir avec Carthage (149) a fait l’objet de sévères reproches de la part de certains, hostiles à l’impérialisme romain. C’est peut-être ce paramètre qui incite, d’ailleurs, une partie du sénat romain à s’opposer au courant belliciste incarné par Caton l’Ancien7. Mais c’est justement à travers l’épisode de la décision romaine de détruire Carthage que l’on a pu réellement analyser les réalités du comportement politique grec vis-à-vis des Puniques. Polybe, dans un passage décrivant la polémique suscitée en Grèce autour de la menace pesant sur Carthage, expose les raisons des différentes prises de position des partisans et des opposants grecs de la destruction de la cité punique. Et il apparaît, au final, que les deux prises de position se retrouvent pour démontrer que la cause punique est surtout envisagée en fonction du paramètre romain, selon que l’on se place dans une logique de résistance et de critique face à l’impérialisme développé par Rome ou, au contraire, dans un pragmatisme politique lié à la suprématie romaine. Il n’est en aucun cas question de sentimentalisme ou de communauté culturelle, d’autant que le thème de la Punica fides ou de la Punica perfidia, amplifié par la propagande romaine, contribuait à entretenir dans le monde grec une certaine animosité antipunique. La question carthaginoise est surtout envisagée dans le monde grec à travers le prisme de sa propre condition. Cette perspective prend un caractère d’autant plus symbolique que la destruction de Carthage interviendra la même année que celle de Corinthe.

          L’échec de la politique menée par les Barcides à destination du monde grec oriental doit être, au final, mis essentiellement sur le compte de l’absence de conviction grecque dans la concrétisation d’une convergence des vues politiques et militaires avec les Puniques. C’est cette conviction qui fit défaut à Philippe V lorsque Hannibal, après Cannes, attendit vainement que le souverain s’engage résolument dans le conflit contre Rome, à un moment où la situation était favorable et alors même que le Macédonien était convaincu de l’utilité d’une action contre Rome. C’est cette même absence de conviction, au-delà des considérations d’ordre personnel, qui empêcha réellement Antiochos III de faire confiance à la stratégie de diversion africaine proposée par Hannibal l’« Asiatique ». Et au moment où le monde hellénistique prit toute la mesure du danger représenté par Rome, au moment où l’on entrevit la possibilité d’une constitution d’un front hellène uni, à la fin de la première décennie du IIe siècle, les Puniques n’étaient déjà plus crédibles sur la scène politique et militaire méditerranéenne. Par ailleurs, la faveur rencontrée par la cause punique dans l’opinion publique grecque ne se révéla pas assez profonde.

          L’échec de la tentative punique pour impliquer les forces vives du monde grec contre Rome constitue en quelque sorte la limite de la politique hellénistique développée par Carthage et que les Barcides avaient espéré approfondir. Hannibal put le mesurer personnellement, lui qui tenta d’apporter sa contribution au vieux rêve familial lors de son exil asiatique : mais, comme les officiers royaux perses dans l’Empire macédonien, le Punique, malgré ses indéniables compétences militaires, demeura écarté de l’exécutif militaire et politique des royaumes hellénistiques qui l’accueillirent, alors qu’était pourtant diffusée, dans l’imaginaire romantique hellène, la symbolique même du combat hannibalien pour illustrer l’incarnation du héros hellénistique que les Grecs attendaient de manière quasi messianique. Doit-on lier l’échec du projet barcide à celui du projet de société espéré, du moins en théorie, par Isocrate et tenté par Alexandre le Grand ? Répondre à cette question reviendrait à réfléchir à la place du Punique et, plus largement, du Barbare hellénisé dans la sphère grecque. Mais cela est une autre histoire.

        

        
          
            La politique « proromaine » de Carthage :
le curseur hannibalien
          

          Jusqu’à Zama, la politique carthaginoise a pour objectif majeur l’alliance grecque. Après, la situation est différente. Carthage est surveillée par Rome. Et parmi toutes les craintes de l’Urbs figure en bonne place celle d’une alliance stratégique entre Puniques et Grecs alors que les masses grecques se révélaient, comme on vient de le voir, sensibles à la cause punique. Caton l’Ancien, qui a participé à la deuxième guerre punique en tant que soldat, pourrait à lui seul symboliser cette vieille crainte romaine. Le vieux sénateur avait en effet pour lui de fusionner dans un même grief ses appréhensions envers Carthage et l’hellénisme. Pourfendeur de la culture hellénique et hellénisante et représentant infatigable des partisans de la destruction de la métropole africaine, la personnalité de Caton résume à elle seule un courant politique se nourrissant de la méfiance romaine envers tout ce qui émanait de la dimension hellénistique. Certes, la métropole africaine n’était plus en mesure d’affronter Rome après Zama, malgré une insolente prospérité et la constitution d’un port de guerre en cette première moitié du IIe siècle ; mais le risque de la constitution d’un ensemble numido-punique, par association ou par annexion8, joint aux rapports étroits qu’entretenaient le royaume numide avec l’hellénisme culturel et politique9 constituaient un socle politique et militaire potentiellement dangereux pour la puissance romaine. Le royaume numide bénéficiait, du reste, d’un courant politique qui lui était favorable au sein du sénat carthaginois, comme on le verra. En appelant à la destruction de Carthage, n’était-ce pas ce danger que le courant sénatorial incarné par Caton espérait écarter ? En tout cas, l’attitude de l’Etat carthaginois post-barcide s’évertua, tout au long du demi-siècle d’existence qui lui restait, à rassurer les Romains sur ses intentions politiques en multipliant les gestes de bonne volonté. Il ne faut pas s’étonner, à ce propos, que pour avoir le maximum de chances de se débarrasser du suffète Hannibal Barca, le clan sénatorial opposé aux Barcides ait accusé ce dernier d’entretenir des contacts avec les monarchies grecques orientales. De manière plus concrète, on voit Carthage approvisionner Rome en céréales lors du conflit contre Philippe de Macédoine (été 200), et même dépêcher en Asie une flotte de cinq unités aux côtés des Romains durant la guerre contre Antiochos III.

          Plus nettement, la crainte romaine d’une alliance entre Carthage et les royaumes hellénistiques restera longtemps symbolisée et personnifiée par la volonté de s’emparer de la personne d’Hannibal. La littérature latine pullule de passages mettant en cause le Barcide. On lui prête en effet d’avoir conseillé en 193 à Antiochos III le projet d’une attaque en Italie même : les armées séleucides, après le soulèvement de Carthage et de l’Afrique, prendraient les Romains à revers en Grèce. Le même plan remanié aurait été proposé au roi, durant l’hiver 192-191, après les infructueuses premières manœuvres séleucides : Hannibal préconisait un débarquement en Italie centrale, après avoir contourné la Sicile et l’Italie du Sud, alors que les armées séleucides verrouilleraient le passage de l’Adriatique et fixeraient les Romains en Grèce. Les débats sénatoriaux à Carthage, justement, étaient alors centrés sur les projets d’Hannibal et d’Antiochos III. Un marchand phénicien, Ariston, faisait alors l’objet de toutes les discussions. On le soupçonnait d’avoir été mandaté, au printemps 193, par Hannibal auprès de ses partisans pour estimer le potentiel insurrectionnel sur place et établir les bases d’une action commune avec Antiochos III. Convoqué au sénat pour répondre de ces accusations, le marchand tyrien ne dut son salut qu’à la crainte de mesures de rétorsion de la métropole phénicienne envers les marchands carthaginois.

          Quel a été réellement l’impact politique et militaire de la rencontre entre Hannibal et Antiochos III, dont les contacts remontaient déjà, si l’on en croit Tite-Live, à l’époque même du suffétat du Punique à Carthage, c’est-à-dire aux alentours de l’année 196 ? Quel crédit accordé au projet prêté à Hannibal d’envahir l’Italie à partir du royaume séleucide ? Outre les réserves émises quant au plan visant à soulever les Grecs d’Orient et d’Occident à cette fin – la force de dissuasion romaine en Occident excluant toute expédition de ce côté –, il est peu probable que le monarque séleucide ait envisagé une attaque vers l’Ouest méditerranéen, ses prétentions ne visant probablement que la région du pourtour méditerranéen oriental ; d’autant que les événements militaires et la défaite finale à Magnésie du Sipyle montrèrent que les armées séleucides n’avaient pas été préparées en conséquence, ce qui revient à dire que la décision de la guerre contre Rome, bien qu’envisagée, s’était faite dans la précipitation. D’autre part, la marge de manœuvre accordée au Punique dans la réelle direction des affaires militaires séleucides demeurait au final très limitée, tant à cause de la défiance que lui témoignait Antiochos que de l’hostilité affichée par Thoas, le chef des Etoliens. Tout juste peut-on lui accorder, à la lecture des écrits gréco-latins, un rôle de conseiller auprès du roi. Et quand bien même Hannibal aurait eu son mot à dire, il est peu probable que le brillant stratège qu’il était ait pu croire une seconde à la conception et à la réalisation d’un plan d’une telle audace et d’une telle ampleur. Tout juste peut-on accepter le projet de l’envoi d’une opération de diversion en Afrique menée par Hannibal – éventualité qui lui fut, du reste, refusée –, qui aurait permis au Séleucide de soulager le front grec d’une partie des efforts romains, d’autant que les agitations en Cisalpine, en Ligurie et en Espagne, à la même époque, occupaient une partie de l’attention romaine. On s’est même demandé si ce débarquement n’illustrait pas, en fait, le véritable objectif d’Hannibal dans toute cette affaire, qui était de retourner à Carthage avec l’aide du Séleucide.

          En tout cas, il est clair qu’Antiochos menait une guerre qui ne devait remplir que ses propres objectifs. Il n’était pas question ici de prendre en compte les projets d’Hannibal ; car si méfiance il y a eu de la part du Séleucide, ce fut probablement dû au fait, notamment, qu’il soupçonnait le Punique de n’être motivé que par un esprit de revanche : c’est d’ailleurs le différend entre Hannibal et Thoas sur la stratégie à adopter face aux Romains qui contribua à écarter la tactique de diversion africaine proposée par le stratège punique, en même temps qu’elle éloignait ce dernier des décisions royales. A défaut d’être crédibles, les récits sur une éventuelle expédition séleucide vers l’Italie illustrent, tout de même, la crainte romaine quant à une alliance entre le monde punique et le monde hellénistique, même s’il n’est jamais clairement mentionné que les cités grecques d’Occident aient été sollicitées dans le cadre du plan d’attaque, tout comme Hannibal lui-même ne semblait pas croire davantage à l’usage du thème de la liberté des Grecs dans la sphère hellénistique orientale.
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        L’aboutissement des réformes structurelles
      

      
      A l’ombre de la (relative) pax romana en Méditerranée occidentale, Carthage accélère le vaste chantier urbain entamé plus d’un siècle auparavant. Les richesses engrangées grâce à un commerce redevenu florissant permettent de concrétiser l’élargissement et l’harmonisation de la trame urbaine et de ses défenses.

        
          
            Les installations portuaires, les défenses et l’extension urbaine
          

          Les investigations archéologiques ont permis de localiser les ports dans la zone de Salammbô, mais elles ne permettent pas de remonter au-delà du IIe siècle pour le port de guerre, et du IIIe siècle, pour le port de commerce. C’est en effet aux premières années du IIe siècle que remonte le façonnage de l’îlot circulaire, de sa tour de vigie, de ses quais et de ceux de la berge opposée, avec leurs cales en pierre et les portiques à colonnades qui les précèdent. Cent quarante cales étaient disposées en arêtes de poisson, à intervalle régulier, à partir de la zone centrale de l’île et de l’amirauté, rayonnant ainsi sur le pourtour du port circulaire. Seules 30 cales ont pu être installées sur l’îlôt : le port de la lagune circulaire pouvait donc accueillir un total de plus de 170 navires. Les installations portuaires puniques, avec leur parure architecturale en forme de portique, constituent, à n’en pas douter, l’aspect le plus éclatant de l’architecture monumentale de Carthage à basse époque punique.

          Mais on ne peut pas ne pas soulever ici le paradoxe qui révèle un port militaire à un moment où le traité de 201, conclu avec les Romains, interdit toute industrie de guerre : Carthage était-elle en mesure, au lendemain d’une sévère défaite, de menacer Rome, comme l’avançait opportunément Caton l’Ancien à chacune des séances sénatoriales à Rome ? La flotte de guerre que Carthage entretenait dans cet imposant port circulaire n’était-elle pas plutôt destinée à assurer la surveillance et le bon déroulement du monopole commercial que la métropole africaine continuait d’assurer en Méditerranée occidentale ? Ce monopole, du reste, que l’hégémonie romaine lui assurait à moindre coût, servait également les intérêts romains, comme le montrent la profusion de la céramique campanienne en Afrique, mais aussi les ravitaillements assurés par Carthage en temps de guerre.

          En ce qui concerne l’extension urbaine, le passage de Diodore sur le nouveau quartier de Néapolis corrobore, d’une certaine manière, les récentes données topographiques fournies par les fouilles menées sous l’égide de l’Unesco quant à l’évolution de la configuration urbaine de la cité punique. Il est ainsi apparu que l’installation d’un nouveau noyau urbain – comprenant la zone allant de la colline de Byrsa au rivage, selon une direction ouest-est, vers le complexe portuaire en devenir, et nord-sud vers l’actuelle Sidi Bou Saïd – s’est réalisée selon un projet initialement défini. L’aménagement des ports puniques s’était effectué en liaison avec l’extension du quartier situé près de la mer et celle du mur de mer. Sur le front de mer, précisément, la porte maritime est démantelée au IIe siècle et le mur de mer est déplacé vers le rivage afin de permettre une avancée sensible de nouvelles unités d’habitation. Au sud du site carthaginois, un ensemble d’habitats a été érigé sur la zone artisanale, entre la moitié du IIIe et le début du IIe siècle, à environ 500 mètres au sud-ouest du « tophet », en face du stade du Kram. Non loin de là, au nord-est de la lagune circulaire, l’habitat a également investi la zone.

          Mais c’est surtout à l’ouest de la ville, sur les pentes sud de la colline de Byrsa, que les fouilles ont exhumé ce qui constitue, sans nul doute, l’illustration même du dynamisme urbain de Carthage à l’époque punique tardive, à savoir les vestiges de tout un quartier, appelé quartier « Hannibal ». Contrairement au quartier « Magon » du bord de mer, le quartier punique de la colline de Byrsa n’a été élevé sur aucun autre ensemble d’habitations. A la nécropole et aux installations métallurgiques succèdent, sur ses pentes sud, des habitations domestiques. L’habitat ne s’est étendu vers l’ouest de la colline que vers le milieu du IIe siècle, près de ce qui restera, jusqu’à la destruction de la cité, une nécropole. Ce quartier, installé sur les pentes de la colline selon une disposition polygonale, a dû s’adapter : les pentes du terrain furent souvent rattrapées par l’insertion de voies routières pourvues de gradins. Dans le cas de maisons puniques se développant sur plusieurs niveaux, des cloisons mitoyennes assurent la continuité de la construction d’un étage à l’autre. Des murs de soutènement sont disposés en gradins afin de rattraper la déclivité de la colline : dans le cas de la citerne émergée – c’est-à-dire au-dessus des niveaux possibles de sol – d’une maison du quartier « Hannibal », qui délimite le passage entre deux paliers, c’est un procédé déjà reconnu à Solonte, dans la « Casa di Leda ». Sans reproduire les véritables terrasses constituées sur les collines urbaines de cités hellénistiques comme Solonte ou Morgantina, la décision d’urbaniser la colline de Byrsa trouve un écho certain dans ce qui se faisait alors dans le monde grec : on assiste en effet dans le développement urbain de la Sicile grecque des Ve et IVe siècles à une politique de mise en valeur des compositions en hauteur. Cette politique s’intègre dans la vision urbanistique de monumentalisme bien en vogue en cette période de grande mutation urbaine. Une inscription punique, gravée sur une tablette en calcaire noir et exposée aujourd’hui au musée national de Carthage, illustre d’une certaine manière le caractère monumental de ce nouveau quartier : il y est mentionné « la plaine de la ville » qui correspond en fait à la ville basse par opposition à la ville haute, c’est-à-dire le noyau urbain établi sur la colline de Byrsa.

          Ces extensions urbaines, on l’a constaté pour le mur de mer, remodèlent le tracé des enceintes de Carthage. L’enceinte extérieure s’étend, en cette première moitié du IIe siècle, jusqu’à Mégara et les régions avoisinantes. Au même moment, l’enceinte en bord de mer, élevée à partir du Ve siècle, connaît un prolongement à la fin du IIIe siècle, en relation avec les aménagements portuaires. Car c’est la relation entre les ports et l’enceinte, dans ses parties sud et sud-est, qui détermine le plan et l’organisation des installations portuaires. Le chenal d’accès qui reliait le bassin circulaire à la mer avait un lien avec l’avant-port appelé chôma, vaste terre-plein présentant la forme d’un large quadrilatère de forme trapézoïdale. Son aménagement final ne remonte pas au-delà de la fin du IIIe ou du début du IIe siècle : des structures de la partie nord de ce quadrilatère rejoignent le rivage en un point où passait, vraisemblablement, le mur de mer en son état final, dans la première moitié du IIe siècle. C’est une priorité militaire et défensive qui régit, avant tout, l’aménagement définitif des installations portuaires : c’est dans cette optique que s’organise la relation entre l’enceinte sud et les ports monumentaux de Carthage. Quand ceux-ci prennent forme, au début du IIe siècle, des segments de mur sont ajoutés au rempart du Ve siècle afin de les enclore et de les protéger.

        

        
          
            Redéfinitions des réseaux commerciaux
          

          Comme pour le commerce phénicien qui profita de la domination assyrienne au VIIIe siècle, le commerce carthaginois connut un développement important grâce à l’hégémonie romaine en Méditerranée. Les contingences politiques obligent cependant la métropole africaine à s’adapter à la nouvelle donne en Méditerranée : la défaite de 202 conditionne d’une certaine manière les circuits commerciaux empruntés par les Puniques. Les commerçants rhodiens profitent ainsi, un temps, de l’appui romain, alors que l’affirmation de l’axe Athènes-Carthage est rendue possible par la neutralité – au moins militaire – affichée par l’Attique lors de l’intervention romaine dans la sphère hellénistique orientale. Quant aux productions gréco-italiques, déjà bien représentées à Carthage aux IVe et IIIe siècles, elles profitent incontestablement de la reprise en main romaine pour littéralement inonder Carthage et son territoire.

          La fidélité punique à l’axe commercial constitué avec Athènes ne se dément pas en cette première moitié du IIe siècle. La céramique attique, même si elle ne se rencontre plus aussi abondamment qu’au IVe siècle, n’en demeure pas moins une des principales sources d’approvisionnement en matière de céramique importée, après la production locale d’imitation et celle en provenance de Sicile. C’est notamment pendant cette période que parvient, dans la cité d’Elyssa, une dernière variété de céramique à vernis noir attique, la céramique « West Slope », ce type étant pourtant peu exporté à travers la Méditerranée. Les exportations alimentaires puniques sont enfin matérialisées à Athènes, pour cette période, par des fragments d’amphores mais également par des timbres amphoriques puniques, produits par les ateliers du Sahel tunisien1 ; ce type d’amphore est diffusé, ailleurs, à travers la sphère hellénistique (région d’Ampurias, de Marseille, Ischia, Kaulonia, Corinthe).

          Les exportations de vin grec vers Carthage sont essentiellement assurées par les Rhodiens, comme l’atteste la présence toujours plus nombreuse d’anses estampillées d’amphores provenant de la cité grecque ; elles se rencontreront à profusion au cours de la première moitié du IIe siècle, avec un pic entre 200 et 180. Le déclin des attestations rhodiennes dans la métropole punique entre 160 et la chute de Carthage s’explique par le développement commercial de Délos favorisé par Rome pour punir Rhodes de son soutien à Persée, le roi de Macédoine. La vigueur des exportations rhodiennes à Carthage était telle que l’on s’est demandé si Rhodes n’avait pas réussi à obtenir l’exclusivité sur l’alimentation du marché vinaire carthaginois : les autres centres comme Cnide ou Chios ne sont en effet représentés que par quelques timbres d’amphores à Carthage. C’est de l’Orient grec que proviennent également les lampes à bec large, dites « enclumes », et les lampes moulées à décor en relief2.

          La céramique grise d’Ampurias, de loin la plus importante des importations espagnoles en cette première moitié du IIe siècle, est représentée de manière importante, à cette époque, sur le site de Byrsa. La production alexandrine est quant à elle très modestement attestée par un guttus à vernis noir modèle en forme de tête de bélier, trouvé à Ras Zebib, dans un contexte funéraire datant de la fin du IIIe-début IIe siècle. Mais le dernier demi-siècle de la céramique fine d’importation à Carthage est incontestablement dominé par la campanienne A, produite par les ateliers de céramique à vernis noir d’Italie méridionale qui, malgré son apparition précoce en Afrique dès le début du IIIe siècle, reste surtout une céramique de la première moitié du IIe siècle. En effet, la campanienne A va représenter, à Carthage, bien plus que n’a pu le faire la céramique attique au IVe siècle. L’afflux de cette production campanienne dans la métropole punique est bien sûr la conséquence directe des nouveaux rapports établis avec les Romains, matérialisés par la présence de marchands italiens à Carthage après Zama.

        

        
          
            L’ouverture culturelle
          

          Carthage est désormais une ville pleinement ouverte à tous les courants artistiques et culturels, particulièrement ceux émanant de la sphère hellénistique : elle voit notamment se concrétiser, à la basse époque punique, pratiquement toutes les tendances constatées dès le IVe siècle. Si la présence de certains vieux types de céramique de l’Orient phénicien – jarres à épaulement, jarres à queue, toujours aussi fréquentes, et surtout les unguentaria, dont la multiplicité progressive est une des caractéristiques du IIIe siècle – persistent, la société carthaginoise demeure toujours autant friande d’objets de facture méditerranéenne, qu’ils soient importés ou imités. La campanienne A, production des ateliers de l’Italie du Sud, n’est concurrencée que par la céramique locale à vernis noir, alors que la céramique attique ne semble plus être en mesure de rivaliser, du moins en quantité. A noter que le répertoire de ces vases comporte toujours autant de vases à boire et de vases à manger spécifiques. Les vases à usage mixte (manger et boire), tels les bols évasés, ne rencontrent, quant à eux, aucun succès.

          La production céramique locale avait régressé dans la seconde moitié du IIIe siècle, même si elle est encore remarquablement représentée par ces œnochoés à fond blanc, à pied large, à embouchure trilobée et à anse géminée, présentant des décorations de guirlandes et de festons sur le haut de la panse, découvertes le plus souvent dans la nécropole punique de Sainte-Monique. La vogue que connaît ce type de céramique à l’époque hellénistique, notamment en Egypte ptolémaïque3, montre que Carthage restait en contact, malgré tout, avec les dernières modes céramiques de la sphère grecque. En réalité, la seconde moitié du IIIe siècle était surtout représentée par la céramique achrome qui demandait moins de technique et de qualité, probablement à cause de la guerre qui génère souvent une production parant au plus pressé.

          La production céramique carthaginoise va néanmoins retrouver tout son dynamisme dès la fin du IIIe siècle. Les céramiques attiques continuent à être imitées, démontrant la persistance de leur aura à Carthage. La reproduction raffinée de techniques décoratives grecques comme les guirlandes surpeintes ou l’emploi d’anses torsadées et, disposés en dessous de ces anses, de reliefs d’applique de style hellénistique figurant de jeunes satyres – caractéristiques des amphores attiques « West Slope » par excellence – démontrent la maîtrise, par les artistes puniques, de schémas d’ornementation en cours dans le monde hellénistique. Concernant les imitations de lampes grecques, la qualité de reproduction est telle qu’il est parfois difficile de reconnaître le matériel grec importé de celui fabriqué en milieu punique. Certains exemplaires sont vraisemblablement de facture locale, par la terre utilisée et par leur morphologie : ils ont en effet emprunté tantôt aux lampes « enclumes », tantôt aux lampes moulées à décor en relief. D’autres sont reconnaissables par les marques puniques estampillées sur leurs parois. Dans le même ordre d’idées, la corne latérale des lampes subsiste sans perforation dans la plupart des exemplaires puniques du IIIe et du IIe siècle, contrairement à leurs modèles grecs, ce qui indique un usage différent à Carthage. Enfin, le resserrement progressif du bord des lampes puniques ne va pas jusqu’à la constitution d’un réservoir presque fermé, comme ceux des modèles grecs.

          Mais c’est surtout avec l’afflux massif de la campanienne A, dont elle va largement s’inspirer, que la production locale à vernis noir va donner sa pleine mesure avec des imitations de qualité (coupes à pouciers, bols évasés, petits bols carénés vers le haut). Mais, là encore, la production carthaginoise ne copie pas de façon servile la production campanienne. Certaines céramiques à vernis noir d’imitation montrent en effet des analogies avec des types de céramiques de l’aire punique. Ainsi, un vase à bord mouluré reposant sur une base pleine se rapproche plus, par la forme, de certains plats puniques en céramique achrome que des plats campaniens : comme pour les plats à poissons à bord peu retombant, traditionnellement attribués à la production attique, cette forme, sans équivalent dans le répertoire classique, s’est révélée être dérivée directement du répertoire phénico-punique le plus ancien. Les gutti en forme de pied chaussé d’une sandale, et plus généralement les vases plastiques ou à reliefs, déjà en vogue dans la seconde moitié du IIIe siècle, bien que de tradition hellène, sont, plus que jamais, une production commune à l’aire punique, où elles apparaissent le mieux représentées.

          Les thèmes et les produits liés étroitement à un schéma figuratif en terre cuite émis par des ateliers grecs se rencontrent toujours aussi fréquemment sur le territoire carthaginois. Les petits masques douloureux découverts en milieu urbain dominent la catégorie des masques grotesques de l’époque, comme à Chypre. Cette figure grotesque du théâtre classique trouve ses exacts correspondants à Athènes, mais aussi en Sicile à Morgantina. Les protomés de femmes sont représentés par une série de masques aux traits lourds, découverts à Byrsa en milieu urbain, dont on peut retrouver de proches parallèles en Sicile, à Morgantina notamment. Les masques satyres sont de style hellénistique.

          Dans le domaine de la coroplathie, la recherche de l’animation et du mouvement, déjà perceptible dans la production punique des Ve et IVe siècles, s’accompagne donc d’un véritable traitement de la draperie : celle-ci semble être l’objet d’une attention particulière, puisque plusieurs figurines montrent des personnages retenant, d’une main, une draperie gonflante et pesante. Les effets produits par la coroplathie grecque sur la draperie (l’effet mouillé du costume qui accompagne les formes du corps, les bords des plis dessinant, parfois, des ondulations régulières), la chevelure (raie médiane qui divise la chevelure en deux masses retenues au niveau des oreilles) et l’attitude (la jambe gauche plus ou moins avancée) caractérisent les figurines carthaginoises de la déesse mère d’époque hellénistique. Celles-ci peuvent être rapprochées du type de Myrina par le thème et les détails stylistiques relevés. Mais elles trouvent de plus proches parallèles avec des exemplaires de Capoue, en Grande-Grèce, datés des IVe et IIIe siècles, ou encore d’Alexandrie. Les figurines représentant Déméter, coiffée d’un polos posé sur un voile en conque, constituent la majorité des exemplaires de ce type de statuettes en cette première moitié du IIe siècle. Les statuettes puniques représentant Déméter avec un de ses attributs habituels (le porcelet, la patère ou le flambeau) se rapprochent beaucoup, par l’attitude, de celles découvertes dans le sanctuaire de Géla.

          Les brûle-parfums à représentation anthropomorphe, retrouvés surtout dans des contextes du IIe siècle, présentent tous un faciès hellénisant : les exemplaires à représentation féminine, qui constituent la très grande majorité de la documentation de ce type de terres cuites, sont coiffés à la grecque (raie médiane séparant en deux masses la chevelure, tête coiffée d’un kalathos). Une multitude de têtes féminines, ou de protomés, sans trop savoir si elles représentent des humains ou des divinités, sont, pour certaines d’entres elles, incontestablement de production grecque et amplement diffusées à travers la Méditerranée hellénistique. Les figurines représentant un corps à la musculature harmonieuse et bien dessinée, probablement celui d’Héraclès, comme le montre la léonté nouée autour du cou, doivent également être considérées comme émanant d’un centre de production grec tant la fidélité aux canons de la sculpture hellénistique est manifeste. De même, la cuirasse mettant en valeur la musculature d’un guerrier est la quasi-réplique d’un modèle visible sur une statuette en terre cuite grecque d’Italie méridionale sur lequel Aphrodite apparaît adossée, via un bouclier. On retrouve du reste ce type de cuirasse peinte sur un vase apulien à figures rouges. On voit également apparaître à Carthage les figurines représentant des acteurs comiques, émanant de la comédie grecque. D’une manière générale, et bien que les modèles et les prototypes proviennent de Grèce, c’est surtout des ateliers de Grande-Grèce et de Sicile que sont issus les canons esthétiques ayant influencé la production coroplathe carthaginoise.

          Celle-ci n’en perd pas pour autant ses caractéristiques, puisqu’en plus de maintenir, là encore dans la majorité des cas, des types archaïques, elle adapte sa production aux réalités religieuses locales : les statuettes puniques représentant Déméter avec le porcelet et le flambeau, très courantes à Carthage, apparaissent également comme une spécificité punique dans la mesure où cette association est rare dans la plastique grecque4. Quant aux brûle-parfums à représentation féminine, l’ample diffusion que connut ce type dans le monde punique et à Carthage et les nombreuses variantes constatées les rendent spécifiques à cette aire culturelle5. C’est à cette époque que l’on note, encore, la présence d’un masque grotesque, au front orné de serpents se nouant la queue, suspendu au-dessus de la porte de la chapelle Carton. Ce masque se rattache à la série des masques grimaçants de l’époque archaïque et sa fonction apotropaïque apparaît nettement. On peut attribuer cette permanence archaïque à l’usage de moules anciens qui auraient continué à être utilisés à travers les époques, selon un cas de figure que l’on retrouve un peu partout en Méditerranée antique.

          Sur le plan de l’habitat domestique, l’aménagement de la cour à portique se généralise à Carthage. C’est d’ailleurs l’évolution vers laquelle tendent les remaniements opérés sur le site carthaginois dans le quartier « Magon » : alors que les constructions ayant eu lieu entre la fin du Ve siècle et le milieu du IIIe siècle présentaient des habitations de dimensions modestes aux plans variés et atypiques, ignorant les portiques, les demeures sont par la suite agrandies – après réunion, pour la plupart, d’anciennes habitations – et centrées sur des cours de grandes dimensions à portiques doubles ou triples. La situation prévalant dans le quartier « Hannibal », quartier tardif établi sur le versant sud de la colline de Byrsa au début du IIe siècle, se présente même de manière originale puisque les cours à portique de certaines habitations ont fait partie du plan originel. L’absence de péristyle complet dans les quartiers « Hannibal » et « Magon » contraste toutefois avec l’importante présence, pour ne pas dire la prépondérance, de véritables porticus triplex (portique sur trois côtés) à Carthage, particulièrement dans les luxueuses maisons du quartier « Magon », qui pouvaient pourtant largement se prêter à l’aménagement en péristyle. Les porticus triplex relevés à Carthage résultent donc d’un choix local d’autant plus révélateur que cette disposition architecturale ne paraît pas aussi courante dans le monde grec que le laisse penser un passage de Vitruve (De arch., VI, 7, 1). Il reste que l’absence d’attestations de péristyle à Carthage s’accorde sensiblement avec la rareté de ceux recensés dans l’île grecque avant le milieu du IIe siècle. Et si on reprend l’hypothèse, émise par J. Chamonard, selon laquelle les péristyles incomplets recensés ont été les premiers essais devant aboutir au groupe des péristyles achevés, on aurait alors une idée de comment Carthage et son territoire assimilaient rapidement, sensiblement en même temps que Délos en tout cas, les innovations émises dans la koinè hellénistique, avec toutefois la liberté du choix quant au type de portique adopté. Et même lorsque le portique apparaît moins évolué, des éléments architectoniques stuqués sont ajoutés pour « suggérer, évoquer ce péristyle, donner l’illusion de portiques qu’on ne pouvait construire réellement6 ».

          Outre l’installation des portiques, les aménagements – dans le cas des habitations du quartier « Hannibal » – et les réaménagements – dans le quartier « Magon » – opérés à Carthage, à la basse époque punique, ont en grande partie concerné ceux liés à l’eau, que ce soit pour l’alimentation ou les besoins hygiéniques. Des travaux de grande ampleur sont en effet réalisés pour l’installation de citernes et de salles de bains ou encore pour le perfectionnement des traitements de l’eau. Cette individualisation d’un espace pour l’hygiène du corps n’est pas l’apanage des plus riches ni des citadins, loin s’en faut, puisque cet aménagement concerne également des habitations jugées plus modestes, celles par exemple du quartier « Hannibal », ou, pour le cas d’un cadre semi-rural, celle de la villa cossue de Gammarth, la différence avec les plus riches se faisant plutôt sur la qualité esthétique (revêtement des murs et des sols) des salles d’eau. Si leur localisation dans les habitations tardives du territoire de la Carthage punique est généralement indépendante des autres pièces et donne assez régulièrement sur la cour – contrairement à ce qui passe dans les cas attestés dans le monde grec où elles sont généralement contiguës et liées aux cuisines afin de bénéficier de la chaleur dégagée par le foyer –, elles semblent néanmoins faire partie intégrante du plan premier de l’habitation, même si la situation à Carthage est moins nette qu’à Kerkouane : à une exception près, on constate en effet à Carthage l’absence d’équipements semblables à ceux découverts dans les pièces à eau de la cité du cap Bon. L’adoption du bain à affusion dans le territoire africain de Carthage ne s’est cependant pas réalisée de la même manière : à Kerkouane, les baignoires sont pratiquement toutes fixes et faites en maçonnerie, alors qu’à Carthage ce sont surtout des baignoires en terre cuite mobiles qui sont utilisées, expliquant ainsi la simplicité des réduits qui y sont aménagés pour les pièces d’eau. En cela, Carthage se conforme à la norme hellénistique. Les dispositifs d’alimentation et de récupération des eaux trouvent même de proches parallèles avec ce qui se faisait dans le monde grec, notamment à Délos : que ce soit l’orifice du puits aménagé dans le mur d’une pièce, la « colonne-canalisation » qui recueillait les eaux de pluie ou encore la crapaudine en plomb vers laquelle étaient évacuées ces mêmes eaux, les similitudes sont nombreuses avec les aménagements constatés dans les habitats de l’île grecque.

          La décoration architecturale punique a fait un grand usage des ordres architecturaux et de la parure pariétale monumentale grecs. Ces emprunts se résument principalement, dans le territoire de Carthage, à l’ordre dorique et surtout à l’ordre ionique, lequel y a connu à cette époque une vogue jamais démentie. Les artistes puniques reproduisent les modèles grecs avec une qualité remarquable. C’est le cas des chapiteaux de style ionique présentant une inflexion du rebord supérieur du canal, avec, pour certains d’entre eux, le balustre orné d’écailles. C’est le cas également des frises peintes ou moulurées décorant les corniches murales : leurs séquences rythmées par des lignes d’oves, de perles, de pirouettes, de denticules et de profils en lesbian cymatium trouvent de très proches parallèles à Délos et en Sicile et, surtout, avec les riches maisons campaniennes, comme celles de Pompéi7. C’est en Grande-Grèce que se situe, du reste, l’origine des profils en lesbian cymatium. La vogue, dans le territoire de Carthage, des moulures en forme de doucine renversée et en forme de bec de corbin rappelle la place tenue par les ateliers siciliens dans la diffusion de modèles grecs.

          Le décor pariétal domestique dans le territoire de Carthage propose de véritables tableaux peints ou en ornements en relief, modelés ou moulés en stuc, ne remontant pas plus haut que les IIIe et IIe siècles. Ce sont surtout les riches habitations du quartier « Magon » qui témoignent de l’utilisation de ce genre de décoration pariétale imitant les murs en appareil : la coloration des bords de restes de panneaux à refend carthaginois, qui consistait à accentuer la séparation des différents panneaux en colorant les incisions, indique probablement une technique qui avait cours à Pompéi mais aussi à Délos. La découverte dans ce même quartier de petites colonnettes pratiquement identiques à celles appliquées dans les murs en appareil de Délos montre qu’elles ont appartenu, là encore, à des colonnades aveugles destinées à orner les murs. Le même type de décor est attesté à Utique. En ce sens, le répertoire ornemental de l’architecture punique du territoire de Carthage apparaît bien intégré à celui de la koinè hellénistique, puisqu’il reproduit la parure monumentale du style de grand appareil. On relève ici encore la preuve d’une solide route culturelle liant la métropole punique à l’art campanien, même si les décors pariétaux domestiques de la basse époque punique peuvent être également rapprochés de ceux de Délos, comme le montre la séquence proposée par J. Chamonard : « La superposition des différents éléments auxquels on peut rapporter les débris recueillis au cours des fouilles serait donc, en partant du sol, la suivante : une plinthe ; des orthostates ; un bandeau mouluré ; trois ou quatre assises de panneaux, disposés selon l’appareil isodome ; une corniche ; puis, sans doute, par analogie avec ce que nous voyons à Pompéi, deux ou trois nouvelles assises de panneaux, avec colonnade et entablement. »

          Il est particulièrement important de souligner la place accordée, dans le territoire de Carthage, à la décoration réalisée en stuc, qu’elle soit peinte ou moulurée. Le stuc s’y distingue également par une grande variété d’emploi, revêtant et composant aussi bien les ordres architecturaux (chapiteaux, corniches) que les éléments de superstructure (murs, plafonds, colonnes). La plupart des chapiteaux recevaient une couche d’enduit, parfois de très bonne qualité : les stucateurs surent reproduire plus ou moins fidèlement les chapiteaux ioniques classiques. Technique caractérisant la valeur décorative accordée au revêtement dans le répertoire ornementale hellénistique, l’usage généralisé du revêtement en stuc dans l’architecture funéraire, civile et domestique apparaît justement mû par des considérations d’ordre esthétique. L’attention accordée à la réalisation du produit fini est notamment perceptible par la finesse et l’homogénéité de la dernière couche d’enduit appliquée sur la pièce architecturale, mais aussi par la qualité des moulures stuquées. De nombreux fragments de corniche à gorge égyptienne découverts à Kerkouane, ayant certainement appartenu à un édifice religieux, montrent que cet élément architectonique reçut un revêtement en stuc très blanc qui, d’après M. H. Fantar, « devait donner l’illusion du marbre sous le soleil radieux du cap Bon » ; l’archéologue tunisien évoque la « très fine pellicule d’un blanc éclatant » de l’épiderme de l’enduit stuqué revêtant un piédroit composé d’une dalle de grès appartenant à un édifice public. C’était précisément cette apparence du marbre qui était recherchée à travers ces procédés, d’autant que la composition du revêtement appliqué était constituée, en partie, d’éléments en marbre destinés à lui donner le blanc éclat de cette pierre de luxe. Attesté dans des proportions modestes dans l’ensemble du monde phénico-punique par rapport à ce qui se passait dans le monde grec – à Délos, pour exemple, la plupart des colonnes des portiques du quartier du Théâtre sont en marbre –, l’usage du marbre y apparaît ainsi compensé par le recours au stucage, certainement pour se rapprocher au maximum des œuvres hellénistiques. On relèvera au passage la sensibilité punique à la culture du marbre.

          La qualité et la maîtrise affichées par les auteurs des décorations en stuc du territoire de Carthage sont également illustrées par le développement de techniques originales à la sphère punique. L’artiste punique n’hésite pas à s’éloigner des canons classiques. La forme moulurée de certaines pièces architectoniques puniques était entièrement réalisée en stuc, alors que les Grecs, d’après A. Lezine, « donnaient toujours à la pierre un profil conforme à celui de son revêtement, l’épaisseur de ce dernier restant toujours très faible ». La colonne présentant 20 cannelures entièrement réalisées en stuc blanc de qualité a été particulièrement prisée par les Puniques. De manière générale, la majeure partie des colonnes retrouvées à Carthage, ainsi que certaines de Kerkouane, présentent des cannelures moulurées en stuc ; ce n’est que vers le Ier siècle que se généralise, ailleurs, le revêtement en stuc des colonnades. Par ailleurs, la similitude et la fréquence des lesbian cymatium moulurés rencontrés dans le territoire carthaginois, avec leurs larges paires de fleurs épanouies alternant avec des palmettes fleuries, finissent par rendre originaux ces modèles stuqués de l’atelier punique8.

          D’une manière générale, les libertés adoptées dans la réalisation des décors se distinguent par un mélange des styles. Ainsi, l’association iconoclaste entre le bec de corbin et la forme en doucine renversée ou encore celle entre la colonne ionique et le chapiteau dorique. Le décor punique va également se distinguer par une surcharge des motifs ornementaux, notamment dans les chapiteaux de style ionique, découverts dans la zone de l’aire sacrée de Salammbô, ou même dans les entablements des corniches ioniques.

          Les pavements à Carthage, comme à Kerkouane du reste, remplissaient un double rôle fonctionnel et décoratif à l’intérieur des édifices concernés dans la mesure où, en plus de leur caractère pratique, ils participaient pleinement à la composition d’ensemble de leur décoration. En ce sens, et bien que les Puniques aient souvent été à l’avant-garde de ce qui se faisait en matière de pavement, la situation prévalant dans le domaine africain de Carthage s’intègre parfaitement avec les tendances en cours dans la sphère hellénistique où le développement de la mosaïque décorative, en effet, y sert de plus en plus à mettre en valeur une pièce donnée, généralement l’andrôn ou la cour, et donc l’habitation qui l’abrite. Le jeu de nuances créé par l’association de différentes couleurs dénote clairement un désir de varier le profil des pièces et de définir la pièce décorée9. En ce qui concerne le domaine de Carthage, on a vu que les opus signinum, agrémentés ou non de semis de tesselles de pierre, puis les opus figlinum étaient généralement utilisés dans les aires liées d’une manière ou d’une autre à l’eau. Ce dernier type de pavement va d’ailleurs particulièrement caractériser les sols des pièces d’eau à Carthage en ce milieu du IIe siècle.

          Les tapis monochromes formés par l’assemblage régulier de tesselles selon la technique en opus tessellatum sont appliqués le plus souvent sur des aires de prestige ou exposées : les salles principales ou les cours appartenant aux maisons les plus évoluées. Plus évident encore est le rôle fonctionnel des compositions en opus tessellatum polychrome : que ce soit à Kerkouane ou à Carthage, elles ont joué le rôle de seuil. A Carthage, la situation est encore plus nette puisque les seuils polychromes développent un lien particulier avec les pièces d’eau. Ils présentent des faciès quasi équivalents à certains exemplaires hellénistiques. Le damier constitué de tesselles de couleur blanche, noire et brune, indiquant le passage d’une salle de bains à une autre, trouve ainsi un très proche parallèle, dans la conception, avec celui visible dans le monumental complexe thermal de Mégara Hybléa (premier quart du IIIe siècle) : le damier en opus tessellatum, dans lequel alternent des rangées de tesselles de terre cuite et des tesselles de pierre blanche, joue dans cet établissement le même rôle que l’exemplaire de Carthage. Le décor de cet exemplaire hellénistique est même à quelques détails près équivalent à la mosaïque de seuil d’une maison du quartier « Hannibal » qui introduit une pièce d’eau. D’autres mosaïques servent à encadrer les pavements centraux ; or, cette technique consistant à cerner les motifs géométriques en opus tessellatum se retrouve à Délos. Bien que propre à la conception punique, à Kerkouane, le principe de décorer le seuil d’une aire donnée10 allait tout de même puiser dans le répertoire ornemental hellénistique dans le but, sans doute, de diversifier encore plus les effets décoratifs. La richesse chromatique que commencent à déployer les pavements puniques d’époque hellénistique y répond, en effet, comme un écho.

          Il n’en demeure pas moins que les revêtement des sols puniques, là encore, se caractérisent par une évolution autonome dans la confection des pavements. Outre l’originalité des opus figlinum, ils vont se distinguer par une extraordinaire variété et par la qualité de certains ensembles décoratifs, comme ce fragment de disque de calcaire noir découvert lors des fouilles du quartier « Magon » : présentée en forme de deux cercles concentriques à l’intérieur desquels étaient disposées des tesselles de marbre, cette pièce est en effet pratiquement sans équivalent. La facilité et la diversité avec lesquelles les Puniques vont produire les différents types de pavements polychromes qui nous sont parvenus illustrent la tradition et la compétence acquises par les artistes puniques dans le domaine en même temps qu’elles démontrent une participation active du territoire de Carthage à l’affirmation de la mosaïque à travers la Méditerranée hellénistique, quand bien même ils n’ont pas développé de décors figurés.
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        Vers la « troisième guerre romaine »
      

      
      
          
            Le territoire carthaginois à la veille de la guerre
          

          Le traité de paix de 201 redessine la carte politique de l’Afrique du Nord-Est : la métropole africaine est contrainte de se recentrer sur son territoire, sachant que ce traité lui garantit ses possessions à la veille de la deuxième guerre punique. Le domaine de Carthage est de fait confiné en deçà des fossae punicae, qui le séparent du royaume de Numidie, réunifié et alors en cours d’élaboration. La métropole punique est contrainte, en outre, de retirer ses garnisons des villes situées à l’extérieur de ses frontières comme Sicca et Hécatompylos. Les clauses du traité de paix, en revanche, imposent à cette dernière la restitution au roi numide des anciennes possessions des Massyles, sans que l’on puisse établir les délimitations exactes de ces acquisitions. De fait, Carthage contrôle toujours la région des emporia, entre le golfe de Gabès et la cité de Leptis Magna, puisqu’elle sollicite l’arbitrage romain face aux incursions qui y sont menées entre 165 et 162 par Massinissa. Elle y relève encore à cette époque de fructueuses taxes. La région des Grandes Plaines et celle de la Tushkat appartiennent à l’Etat carthaginois jusque vers 153-152, date à laquelle elles sont annexées par le roi numide, comme on le verra.

          En somme, ce qui reste du territoire carthaginois à la veille de la troisième guerre punique, après les acquisitions réalisées par Massinissa, correspond, dans ses grands traits, à la province romaine constituée après la destruction de Carthage en 146 : la Provincia Africa, qui deviendra en 46 l’Africa Vetus, après l’annexion du royaume numide, lequel, devenu province romaine, prendra le nom d’Africa Nova. D’une superficie totale de quelque 25 000 km², la Provincia Africa est délimitée par la fossa regia, frontière séparant les possessions romaines des terres numides, « tracée à la suite d’un accord entre le second Africain (Scipion Emilien) et les rois », d’après Pline l’Ancien. Les possessions romaines sont du reste marquées progressivement par la cadastration à caractère politique des centuriations, afin notamment de marquer le territoire face aux velléités d’expansion numides. Le tracé exact de la fossa regia demeure encore vague, mais épouse en gros la ligne partant, à l’ouest, de Thabraca (Tabarka) pour aboutir à Thaena (près de l’actuelle Sfax). On peut d’ores et déjà mettre hors des frontières de la Provincia Africa les cités royales numides comme Cirta, Bulla Regia, Zama Regia. Dougga, considérée également comme l’une des capitales du royaume numide – statut confirmé par la présence d’un mausolée royal, envisagé du reste comme un indicateur de souveraineté –, est d’ailleurs incluse dans les territoires acquis de force par Massinissa en 153-152, et que Rome a reconnus comme appartenant à son allié.

          Le remodelage de la carte politique de l’Afrique du Nord profite à Utique. La vieille cité phénicienne développe un monnayage après 201 qui témoigne d’une certaine émancipation politique par rapport à Carthage. Leur diffusion en Zeugitane, et même en Byzacène, traduit même un développement économique et commercial. La métropole punique, du reste, voit ses relations commerciales avec l’île de Djerba et les cités de Byzacène diminuer au cours de la première moitiée du IIe siècle, conséquence de la perte d’influence carthaginoise dans la région des Syrtes.

        

        
          
            L’épée de Damoclès numide
          

          Bien après Zama, le roi Massinissa a continué, en effet, d’exercer une pression militaire sur le territoire carthaginois qu’il considère, en grande partie, appartenir à la nation numide. Très vite, à la fin de la seconde guerre punique, il annexe un territoire étendu, sans doute aux abords de la zone des emporia : cette région semble avoir fait l’objet d’un intérêt très particulier de la part de Massinissa, qui s’y était réfugié en 205. Car même après un traité signé en 200 avec les Carthaginois, et une longue période de paix entrecoupée de contestations diverses, il maintient une pression plus ou moins continue, comme le montre l’envoi d’une commission d’arbitrage dirigée par Scipion l’Africain en 193. Rome, en réalité, a alors le souci de ménager Carthage et ne prend pas vraiment parti, malgré les reproches de Massinissa : les guerres engagées en Orient lui imposent en effet le devoir de ne pas précipiter un rapprochement entre Carthage et les royaumes hellénistiques. Mais après la défaite du dernier grand souverain hellénistique, Persée, à Pydna en 168, Rome se retrouve libérée de cette contrainte diplomatique. Aussi lorsque Massinissa intervient militairement dans la zone des emporia, à partir, au moins, de 165, l’arbitrage romain, sollicité par Carthage, ne fait rien qui puisse cette fois-ci contrarier son allié numide.

          N’ayant pu s’emparer des ports de la Petite Syrte, bien défendus par les Carthaginois, Massinissa occupe le plat pays en 162-161, sans doute avec l’accord tacite de l’Egypte ptolémaïque, comme le laisse croire l’entrevue entre Massinissa et le roi de Cyrénaïque, Ptolémée VIII Evergète II, dans les années 163-155. Justifiant auprès de Rome ces incursions, le roi numide fait valoir ses droits ancestraux sur ces terres. L’ambassade carthaginoise envoyée à Rome se contente, elle, de se retrancher derrière le traité de 201, et de rappeler que lorsque le roi numide voulut pourchasser un rebelle, Aphtir, jusqu’en territoire cyrénéen quelques années plus tôt, il vint demander l’autorisation au sénat carthaginois pour pouvoir traverser la zone des emporia, ce qui revenait à y reconnaître la souveraineté carthaginoise. Mais la realpolitik romaine et les réalités du terrain contraignent Carthage à céder une partie de la zone des emporia – avec ses ports, Leptis Magna compris – à Massinissa et à payer, en plus, 500 talents correspondant aux revenus perçus dans la région depuis le début du conflit. Le royaume numide de Massinissa s’étendait désormais du fleuve Siga aux frontières de la Cyrénaïque.

          Encouragé par la duplicité romaine, celui-ci pousse toujours plus loin ses prétentions. Il s’empare des régions des Grandes Plaines et de la Tushkat en 153-152, et va même jusqu’à mettre, plus tard, le siège devant la cité d’Oroscopa. Mais les Puniques, cette fois, réagissent. Ils avaient déjà profité d’une absence du roi numide dans la zone des emporia pour encourager les paysans libyens locaux à chasser les troupes numides installées sur des territoires contestés de cette région. Pour Oroscopa, et conformément à une clause du traité de 201, Carthage sollicite pour la énième fois l’arbitrage romain, ce qui précipite l’arrivée en Afrique d’une ambassade comprenant l’irascible Caton l’Ancien. La visite du vieux sénateur romain est restée à la postérité pour la parabole utilisée pour démontrer le danger punique : une figue fraîchement cueillie trois jours auparavant à Carthage et qui, exposée à la curie, était censée matérialiser la vigueur retrouvée de la cité d’Hannibal. C’est la raison pour laquelle le vieux sénateur ponctuait chacune de ses interventions par un sempiternel « il faut détruire Carthage ». Cette question faisait en effet l’objet de longs débats, de l’avis même de Polybe, car il existait au sénat romain un parti opposé à la disparition de Carthage, incarné un temps par Scipion Nasica. Toujours est-il que cette ambassade est tout aussi défavorable à Carthage que les précédentes, et le silence romain conforte indirectement Massinissa dans ses acquisitions territoriales. Cette énième duplicité romaine a cette fois-ci de profondes conséquences politiques pour la métropole africaine.

          Le sénat carthaginois est animé à cette époque par trois partis : les partisans du statu quo avec Rome, qui dominaient les débats depuis Zama ; les partisans d’une entente politique avec le royaume numide, emmenés par Hannibal l’Etourneau ; et enfin le parti nationaliste, favorable à une politique moins conciliante, dirigé par Amilcar le Samnite et un certain Carthalon. Cette dernière tendance politique profite à plein des récents événements, puisqu’elle peut placer ses représentants, dont Asdrubal le Boétharque, aux plus hautes responsabilités de l’Etat. Le parti numide est alors chassé de la ville et part se réfugier à la cour de Massinissa. L’échec d’une ambassade menée par les fils du roi numide, Gulussa et Micipsa, à Carthage finit de précipiter la guerre.

          Asdrubal, à la tête de 25 000 fantassins et 400 cavaliers, se porte aussitôt au secours d’Oroscopa pour satisfaire l’opinion publique carthaginoise, chauffée à blanc. Il reçoit en route le ralliement de deux généraux de Massinissa – brouillés avec les fils du roi – et de leurs 6 000 cavaliers. Conforté par cette aide, Asdrubal se laisse entraîné vers le champ de bataille choisi par le roi numide : celui-ci a la particularité de se trouver dans une région escarpée et dépourvue de vivres. Après avoir installé son camp sur une colline, Asdrubal dispose son armée en ordre de bataille. L’engagement, longtemps indécis, tourne finalement à l’avantage de Massinissa, après que l’armée carthaginoise eut regagné son camp. Le roi vient immédiatement organiser le blocus autour de la colline occupée par l’ennemi. Mais, solidement retranchés et disposant de suffisamment de vivres, les Carthaginois, toujours en supériorité numérique, conservent encore une chance de forcer le destin. C’est sans compter sur Rome, dont une ambassade se fait fort de faire cesser les hostilités. Elle se charge en réalité de faire traîner les négociations, afin d’épuiser les vivres carthaginois. La famine ne tarde pas en effet à gagner le camp punique, alors qu’une épidémie décime une grande partie des soldats d’Asdrubal. Ce dernier est contraint à la reddition : il s’engage finalement à livrer les transfuges numides, à verser 5 000 talents d’argent sur cinquante ans et à autoriser les exilés du parti numide à rentrer à Carthage. Le Boétharque ne regagne que péniblement la cité punique à la tête d’une partie de ses troupes.

          Cette intervention armée punique, réalisée sans l’accord romain, va aussitôt être utilisée comme prétexte pour en finir avec Carthage. Car Rome a scellé le sort de la métropole punique depuis longtemps. L’insolente prospérité économique de la cité, portée par son dynamisme agricole et sa vitalité commerciale, fait craindre la résurrection de la puissance passée. Le refus catégorique de Rome d’accepter la proposition carthaginoise du paiement intégral du tribut de guerre, moins de dix ans après le traité de 201, démontre du reste que la puissance latine mettait un point d’honneur à exercer une forme de pression continue sur Carthage. La fin du remboursement des indemnités de guerre, en 151, coïncide justement avec la fin des durs combats menés en Espagne : disposant d’un prétexte de guerre unique et débarassée de tout front militaire, Rome est décidée, cette fois-ci, à en finir avec Carthage. Le nouveau contexte méditerranéen, dès 168, nous l’avons dit, le permettait. C’est ce qui a, d’ailleurs, encouragé Massinissa à accélérer ses empiètements sur le domaine africain de la métropole punique. Rome va donc considérer la récente expédition menée par Carthage contre Massinissa comme une violation du traité de 201, en dépit de sa responsabilité indirecte dans l’escalade militaire continue entre les deux voisins africains.

          Dans une tentative désespérée pour éviter toute réaction militaire romaine, Carthage fait condamner à mort, par contumace, Asdrubal le Boétharque et Carthalon, qu’elle présente comme les responsables de la récente guerre punico-numide. En vain. La guerre a déjà été décidée au sein du sénat, mais sans la présenter ouvertement. Aux ambassades dépêchées par Carthage à Rome, les sénateurs romains se montrent évasifs sur leurs réels objectifs. Un grief habilement inséré dans la bienveillance de façade affichée par ces derniers laisse planer toutefois une inquiétude continue chez les Carthaginois. Rome ne se décide à déclarer ouvertement la guerre à Carthage qu’après le ralliement unilatéral d’Utique à ses côtés, en 149. Ordre est donné aux consuls en exercice, M. Manilius et L. Marcius Censorinus, de débarquer en Afrique avec pour objectif définitif, mais inavoué, la destruction de la métropole punique.

          Terrifiés, les Carthaginois envoient à Rome une énième ambassade disposant des pleins pouvoirs pour négocier au mieux la position de la cité punique. Là, comme préalable à toute poursuite de négociation, on exige la livraison comme otages de 300 enfants issus de la noblesse carthaginoise. Ayant prononcé la formule de deditio, ce qui revenait à livrer aux Romains le territoire de Carthage et ses habitants, les Carthaginois font embarquer les otages pour la Sicile, sans contrepartie et sans aucun accord écrit. Ces derniers sont ensuite livrés aux consuls romains, alors en pleine préparation de la campagne militaire vers l’Afrique, puis renvoyés vers Rome. Aux ambassadeurs carthaginois, dans l’attente des nouvelles décisions romaines, les consuls déclarent qu’ils feront part de leurs intentions une fois débarqués en Afrique. En effet, installés à Utique dès le printemps 149 à la tête d’une armée de 80 000 fantassins et 4 000 cavaliers, et avec une flotte de 50 quinquérèmes, les consuls exigent des Carthaginois la livraison de tout leur armement. Ceux-ci, fidèles à leur ligne de conduite faite de soumission, s’exécutent : les engins balistiques, les projectiles, les armements individuels sont acheminés jusqu’à Utique, accompagnés dans une lugubre procession par les 30 hauts dignitaires carthaginois désignés pour recueillir l’ultime volonté romaine. Ceux-ci apprennent enfin de Censorinus le but final de toute cette entreprise : les Carthaginois doivent abandonner leur cité, qui est vouée à la destruction, et s’installer à 15 kilomètres à l’intérieur des terres, c’est-à-dire abandonner ce qui a fait jusqu’à présent leur fortune et qui constitue aujourd’hui la cause de leur malheur, d’après les Romains. Ce diktat porte en lui les germes mêmes de la résistance : de tous les malheurs à subir, l’abandon des temples, des nécropoles et des espaces sacrés apparaît le plus insupportable à accepter pour la députation carthaginoise. Face au véritable suicide identitaire qui est exigé d’eux, les Carthaginois, pourtant désarmés, n’ont d’autre choix que d’accepter la guerre.

        

        

    

  
    
      
        
          Epilogue
        

        
          Désarmée et abandonnée par Utique et ses sœurs de la Byzacène (Hadrumète, Acholla, Leptis Minor, Thapsus), Carthage parvient tout de même, dans un sursaut patriotique, à résister aux premiers assauts romains, bien aidée en cela par ses imposantes défenses, principale protagoniste en réalité de la troisième guerre punique. L’enrôlement des esclaves, la résistance de cités puniques comme Aspis/Clypéa et Néphéris et l’efficacité de la guérilla menée par la cavalerie d’Amilcar Phamaias lui permettent de tenir tête aux forces romaines les premières années. Mais la nomination de l’énergique Scipion Emilien au consulat en 147 change la donne. Le nouveau consul était parvenu, avant sa nomination, à débaucher Amilcar Phamaias et ses forces, grâce notamment aux vieux liens unissant les deux familles. Une incursion réussie vers Mégara oblige les dernières troupes carthaginoises agissant à l’extérieur, sous le commandement d’Asdrubal le Boétharque, à regagner les murs de la ville. Scipion Emilien peut donc se concentrer sur les défenses de Carthage. Fort des leçons tirées des échecs des premières tentatives romaines sur les enceintes carthaginoises, il adopte la stratégie du blocus afin de priver la métropole de toute communication avec l’extérieur. Il commence par barrer l’isthme en établissant un camp retranché face à la triple muraille ; puis il fait aménager une digue pour bloquer l’accès aux ports. Malgré quelques actions d’éclat des assiégés, Scipion Emilien, pendant l’hiver 147-146, s’empare de l’avant-port, où il fait établir une fortification surveillée par 4 000 soldats. Puis, après avoir annihilé toute résistance au cap Bon les premiers mois de l’an 146, il se consacre entièrement à l’assaut de la cité. Les Romains n’ont aucune peine à investir le port circulaire de guerre et la grande place publique, mais la progression vers l’acropole de Byrsa ne se fait qu’au prix de luttes acharnées : les Carthaginois se défendent quartier par quartier, maison par maison, avec l’énergie du désespoir. Le siège de la citadelle de Byrsa se termine par la reddition des 50 000 assiégés. Un millier d’irréductibles, retranchés à l’intérieur du temple d’Ešmoun, préfèrent se suicider plutôt que de se rendre. La femme du défenseur de Carthage Asdrubal le Boétharque, accablant son mari d’imprécations pour s’être lâchement rendu à l’ennemi, se jette avec ses enfants dans le bûcher allumé par les assiégés. L’historiographie antique et contemporaine n’a pas manqué de relever le symbolisme de ce suicide en rappelant le précédent constitué par la fondatrice de la cité, Elyssa/Didon : l’histoire punique de Carthage avait commencé par la volonté d’une femme et se concluait par le geste héroïque d’une autre femme. La boucle était bouclée pour l’idéologie romaine : à la Carthage féminine était opposée l’image d’une Rome masculine, dominatrice et, au final, supérieure.

          La métropole continua de brûler dix jours sans interruption. Le spectacle arracha à Scipion Emilien des vers empruntés à Homère, rappelant les vicissitudes du destin qui pourraient réserver à sa patrie le même sort que Carthage. L’annihilation de la métropole punique rencontra un écho à la hauteur de l’événement, non pas tant pour le martyre vécu que pour la manière avec laquelle Rome arriva à ses fins. La Méditerranée antique venait de découvrir, avec crainte, les réels contours de la fides romana, que l’Urbs s’était pourtant évertuée à ériger en morale politique, dans le cadre de sa propagande politique, face à la fides punica.

        

      

    

  
    
      
        
          Conclusion
        

        
        
            
              L’échec d’un modèle politique
            

            L’échec final de la Carthage punique à imposer son hégémonie politique en Méditerranée occidentale répond, en creux, à un double échec en politique intérieure : son incapacité, d’abord, à faire participer les populations assujetties à une plate-forme commune d’intérêts sociopolitiques et socio-économiques. Puis, le manque de conviction politique et militaire d’une oligarchie marchande développant une politique surtout soucieuse de la rentabilité économique de toute entreprise, quelle qu’elle soit. Pourtant, le danger toujours plus menaçant représenté par Rome avait développe une volonté de refonte des institutions politiques en même temps qu’était recherchée une alliance politique et militaire en lieu et place du vieux et désormais caduc partenariat étrusque. Là encore l’expérience hellénistique est sollicitée. Et c’est aux Barcides qu’échoit la tentative de satisfaire cette double nécessité : en diffusant, dans un premier temps, une image toute hellénistique des différentes manifestations de leur pouvoir dans l’optique d’une évolution institutionnelle de la politique intérieure carthaginoise ; puis en tentant, dans un second temps, de convertir l’aide logistique grecque en une véritable alliance politique et militaire. Représentants d’une aristocratie terrienne en expansion, les Barcides vont se heurter frontalement au conservatisme politique de l’aristocratie traditionnelle.

            Bien que la haute aristocratie carthaginoise apparût comme un des principaux vecteurs de l’introduction de la culture grecque à Carthage, elle n’en était pas moins garante des traditions civiques, dont les contraintes sociales et culturelles lui permettaient un contrôle effectif sur la masse ; elle se devait, par conséquent, d’être très prudente avec une culture qui portait en son sein les germes mêmes de la contestation de son autorité, dans le sens où la culture grecque diffusait une certaine forme de modèle individualiste1 contraire aux intérêts politiques de l’oligarchie. La dynamique de l’impact de l’hellénisme à Carthage mais aussi celle de ses limites doivent avant tout être abordées sous l’angle de ses intérêts suprêmes. Etant à la fois directeur des affaires publiques de la cité et à l’origine de l’introduction des habitudes matérielles et des modes de pensée grecs, l’exercice politique oligarchique a consisté à maintenir un équilibre : développer une politique de prestige – destinée à exprimer son rang et à exhiber sa valeur – et préserver et renforcer en même temps ce qui constituait les fondements mêmes de sa puissance, à savoir les valeurs traditionnelles et les affaires commerciales. L’équilibre se situait donc entre, d’un côté, la faculté à encadrer les manifestations individualistes et, de l’autre, la nécessité de renforcer et de développer les structures contribuant à l’assise du pouvoir oligarchique, c’est-à-dire de la direction des affaires publiques. C’est à travers ces contraintes que doit être évaluée la réelle place occupée par l’hellénisme dans l’évolution matérielle et idéologique de la Carthage punique. Car c’est tout imprégnés des idées grecques que les membres de la classe dirigeante carthaginoise avaient dessiné les contours de la politique extérieure, l’évolution de l’organisation militaire et urbaine de la cité.

            Le développement d’une architecture officielle monumentale et celui d’un urbanisme structuré apparaissent ainsi comme une manière d’encadrer et de dominer un habitat privé qui a évolué vers un confort et un raffinement exprimant une certaine forme de personnalisation et d’individualisme. L’exposition des manifestations du pouvoir oligarchique, via les techniques urbanistiques helléniques, se fait toutefois en fonction des réalités locales en la matière : l’expérience urbaine grecque contribue, à travers la rigueur du plan hippodaméen, à perfectionner le plan régulier orthogonal attesté à Carthage depuis l’époque archaïque ; les caractéristiques urbaines locales tels le rôle des axes routiers porteurs et l’emplacement des aires sacrées à ciel ouvert dans la trame urbaine sont scrupuleusement respectées. La monumentalité développée dans l’architecture punique de la basse époque respecte les vieux schémas traditionnels : la toiture plate est conservée alors que les architectes continuent d’observer les vieilles techniques de construction d’installations portuaires, les cothon, ainsi que les plans d’aménagement des surfaces sacrées. L’expérience urbanistique grecque contribue, en réalité, à mettre plus en valeur les emblèmes architecturaux du pouvoir oligarchique. La configuration urbaine et architecturale de la cité antique étant étroitement liée à son cadre politique et social, le vaste chantier entrepris par l’oligarchie dès la fin du Ve siècle, et qui se poursuit jusqu’à la fin du IIIe et au début du IIe, apparaît bien comme l’expression d’une puissance matérielle et la manifestation d’une domination politique effective.

            Les cultes religieux, bien sûr, font l’objet d’un intérêt particulier de la part de l’oligarchie, dans le sens où ils structurent la vie quotidienne. Et c’est dans cette perspective que doit être comprise la place spectaculaire attribuée dès le IVe siècle à la représentativité du culte d’Ešmoun dans le paysage religieux de la Carthage punique. L’édification du temple d’Ešmoun, situé sur la colline de Byrsa, s’inscrit justement dans la logique édilitaire qui a présidé au réaménagement urbain de la Carthage punique dès cette époque. La monumentalisation de ce temple, sur ce qui constitue le symbole même de la défense de la cité – à savoir l’acropole-citadelle –, apparaît bien comme une manière de placer officiellement la protection, la santé et le salut de la ville sous l’égide de l’Asclépios punique, ou plutôt d’affirmer ou même de renforcer cette divinité dans ce rôle. On peut y voir une manière d’accentuer, de consolider le contrôle sur la dévotion individuelle à une époque où les cultes bienfaisants prospèrent autour de la Méditerranée2. La double fonction assurée par le temple d’Ešmoun – à la fois sanctuaire où l’on vient solliciter les faveurs divines et établissement politique où le sénat carthaginois aime se réunir – illustre une des orientations politiques de l’oligarchie au pouvoir : sa méfiance vis-à-vis de toute tendance religieuse pouvant susciter des velléités individuelles susceptibles de menacer les fondements de son pouvoir, tout en récupérant à son compte les attentes spirituelles de la masse.

            Le monde des écritures et des publications semble également avoir fait l’objet d’un contrôle strict, d’autant que la lecture et l’écriture étaient aux mains d’une minorité sociale et professionnelle : écrits et archives servaient le plus souvent à affermir le pouvoir central en maîtrisant la communication avec la masse. La conservation de la mémoire était le privilège de l’Etat. La rédaction d’ouvrages spécialisés et personnalisés était mise au service de l’intérêt général : c’est ainsi qu’il faut comprendre le traité agronomique de Magon destiné, avant tout, aux propriétaires puniques. La rédaction d’ouvrages en grec devait remplir les mêmes conditions : il est remarquable de constater que les œuvres personnalisées d’Asdrubal/Kleithomachos et d’Hannibal Barca ont été réalisées en dehors de la sphère punique, au moment de leur séjour en zone grecque. La défiance étatique par rapport à une production littéraire grecque à Carthage – illustrée par « l’affaire Suniatus » qui a entraîné un décret interdisant l’enseignement du grec3 – a pu toutefois être atténuée lorsque cette littérature servait les intérêts étatiques : ce pourrait être le cas de la diffusion du conte étiologique sur la fondation de Carthage ainsi que des œuvres à caractère historiographique diffusées lors des guerres puniques. Rédigés par des Puniques hellénisés ou par des Grecs, ces écrits entraient clairement dans une politique de propagande à destination de la sphère grecque.

            L’hellénisme, tel qu’il était envisagé par les membres de l’oligarchie carthaginoise, se trouvait donc à la croisée de deux chemins : le premier devait satisfaire leur soif de prestige et assurer le développement de leurs intérêts commerciaux ; le second renforcer les assises mêmes de leur pouvoir, à savoir garantir la continuité des valeurs traditionnelles. Dans les deux cas, ce sont les modes d’expression et de communication hellénistiques qui furent sollicités. L’hellénisme était donc toléré à partir du moment où il ne menaçait pas les fondements du pouvoir oligarchique. C’est ce qui explique l’incapacité de Carthage à harmoniser sa manière d’envisager l’hellénisme culturel – dans son ensemble – avec l’expérience politique hellénistique, malgré la proposition barcide d’une direction des affaires centralisée, à un moment où la situation politique exigeait une implication plus militarisante de l’Etat.

            Les influences de la culture grecque à Carthage, dans le domaine matériel, se présentent plus comme un phénomène d’apport quantitatif et de juxtaposition, lié au prestige qu’elle procure, que comme un apport pénétrant et conditionnant. Dans le domaine structurel, elles servent à catalyser les potentiels des différents domaines de la civilisation punique auxquels elles sont confrontées. Cette intégration dynamique des apports culturels grecs aux structures puniques contribue même aux évolutions en cours dans la koinè hellénistique : la variété proposée par le répertoire des pavements puniques participe au développement de celui de la koinè hellénistique ; les contributions révolutionnaires apportées par les Barcides dans la stratégie militaire vont se révéler décisives dans la manière de combattre des siècles suivants. L’armée romaine en sera la première bénéficiaire, déjà lors de la deuxième guerre punique, puis au moment des affrontements avec les armées des monarchies hellénistiques orientales (première moitié du IIe siècle). La propagande punique à destination du monde grec contribue directement au développement de la littérature grecque à Rome. Même l’échec de la tentative de réforme des institutions politiques proposée par les Barcides à partir de l’expérience hellénistique va s’avérer, au final, payant puisqu’il annonce, en Occident, le pouvoir monarchique et dynastique de Massinissa. D’une manière générale, les recherches les plus récentes s’intéressent de plus en plus au rôle joué par les Puniques dans l’hellénisation des cultures politiques et économiques de la Méditerranée occidentale4 : il s’agit en fait de mesurer, dans cette perspective, l’impact qu’a pu avoir la carte hellénistique abattue par les Puniques dans le cadre du renforcement de leur hégémonie en Méditerranée occidentale. C’est dans les cendres de Carthage punique que doit être recherchée la genèse de l’Empire gréco-latin, articulé autour de la Mare Nostrum romaine.

          

          
            
              L’empreinte culturelle punique en Afrique romaine
            

            L’empreinte laissée par la métropole punique en Méditerranée antique, et plus particulièrement en Afrique, est incontestable. Si 146 indique la fin conventionnelle de la puissance politique punique, ce n’est pas du tout le cas sur le plan culturel. Le reflux progressif des rescapés de Carthage, et probablement des cités puniques détruites par Rome, vers l’intérieur des terres, la proximité culturelle et institutionnelle du royaume numide avec Carthage, offrent en effet à la civilisation punique un deuxième souffle en Afrique, facilité, du reste, par la lenteur de la reprise en main du territoire africain par Rome, qui ne s’est réellement manifestée qu’aux Ier et IIe siècles ap. J.-C.

            La survivance de la civilisation carthaginoise est, paradoxalement, illustrée à Carthage même. L’aire sacrée de Salammbô et certaines nécropoles ont en effet continué à fonctionner quelques décennies après la destruction de la métropole punique. Les fouilles archéologiques menées par S. Lancel ont par ailleurs montré que la ville n’avait pas été détruite de fond en comble, comme l’a longtemps laissé croire un topos littéraire entretenu depuis l’Antiquité romaine. Des murs hauts de 2 mètres ont ainsi été découverts sur la colline de Byrsa, haut lieu de la métropole punique. Des survivants avaient continué, un temps, d’habiter les lieux, par souci d’entretenir certains domaines cultuels et funéraires de la cité détruite. On est donc bien loin de l’image d’une cité livrée, par evocatio, réalisée par le vainqueur de Carthage, Scipion Emilien. Pourtant, la mémoire de la cité maudite marquera durablement la politique romaine en Afrique : elle sert notamment de prétexte pour s’opposer à la tentative de colonisation latine, initiée par les Gracques en 133. La crise sociale bat alors son plein à Rome et le sort de Carthage cristallise les oppositions politiques entre la plèbe et les patriciens, opposés à la mise en valeur de la cité africaine. Il faudra attendre l’autorité d’Octave pour mettre fin à la malédiction du sol de la cité d’Hannibal. Ce n’est qu’en 29, en effet, que le futur empereur, reprenant un projet de son père Jules César, pose les bases de la Colonia Iulia Concordia Karthago, et, se faisant, d’une ère nouvelle dans les rapports entre Rome et la terre de son irréductible ennemi. L’image d’une cité frappée d’interdit par le sel que les Romains auraient semé sur son sol a également contribué à entretenir l’idée d’une terre longtemps laissée à l’abandon. Cette tradition historiographique, en réalité, est née au début du XXe siècle, sous la plume du romancier français L. Bertrand, puis reprise par B. L. Hallward en 1930, dans la Cambridge Ancient History. L’auteur a pris sa source dans l’Ancien Testament où l’on voit le roi Abimelek répandre du sel sur le territoire de la cité de Sichem, après l’avoir détruite.

            Dans une perspective historique et géographique plus large, tout ce qui a contribué à définir l’identité punique, à savoir ses institutions, sa religion et sa langue, a survécu bien des siècles après la destruction de la cité d’Elyssa. L’évolution du cadre politique en Afrique n’a pas empêché les cités de tradition punique de perpétuer, pendant longtemps, les modes de fonctionnement politiques et administratifs puniques. Ainsi, la grande majorité des cités suffétales recensées en Afrique à l’époque républicaine le demeurent au Haut-Empire. La plupart se trouvent dans l’ancien territoire de Carthage punique, particulièrement dans les cités numides du pagus Thuscae et Gunzuzu, à Maktar, Thinissut, Thuburbo Maius, Apisa Maius. A Althiburos (El Medeïna), comme à Maktar, ce sont trois suffètes qui dirigeaient la cité jusqu’à l’époque romaine : on est sans doute ici en présence d’une survivance du système administratif numide. On peut même retrouver, par la suite, le suffétat sous les titulatures latines des duumvirs et des triumvirs, ou encore celle de magistratus, lesquelles n’étaient, finalement, que la romanisation de la magistrature punique. D’autres charges municipales d’origine punique, rabs (« chefs »), baalim (« notables », « citoyens ») sont attestées dans ce pagus. L’assemblée du peuple, ʽm, est cette autre institution punique majeure a avoir eu cours dans l’Afrique romaine, à Leptis Magna par exemple.

            Les cultes de divinités puniques se sont également perpétués après 146. Celles-ci continuent à y être adorées sous leurs dénominations sémitiques jusqu’au Ier siècle ap. J.-C. avant de se voir déclinées sous le nom de leur équivalent romain : Baʽal Ḥammon, Aštart et Tinnit, surtout, sont vénérés à travers Saturne, Vénus et Junon. De nombreuses inscriptions néopuniques funéraires et, surtout, votives sont dédiées à Baʽal Ḥammon à Marktar. Toujours à Maktar, un temple est dédié à Ḥoṭer-Miskar, divinité attestée à Carthage punique. Les aires sacrées à ciel ouvert de tradition punique, où domine le culte de Baʽal Ḥammon, se perpétuent bien après la destruction de Carthage, à travers les sanctuaires à Saturne de l’Afrique romaine, surtout en Numidie. Apparus à partir du milieu du IIe siècle pour la plupart, ces sanctuaires de tradition punique présentent toutefois des différences, ou des caractéristiques régionales ou locales, dans la manière de formuler les dédicaces votives, de choisir l’iconographie des stèles ou encore d’ensevelir les enfants en bas âge. La séquence canonique des stèles votives de Carthage punique, « A Baʽal Ḥammon, à la Dame Tinnit, face de Baʽal, ce qu’a voué un tel ; le dieu a entendu sa voix… », connaît des altérations plus ou moins importantes selon les endroits. Souvent, le dieu Baʽal Ḥammon est mentionné seul : Tinnit, omniprésente à Carthage, n’est mentionnée ailleurs que trois fois, à l’intérieur du territoire de la métropole ou à ses limites. De nouvelles formules apparaissent, bym nʽm wbrk, « au jour faste et béni », spécifique au pagus Thuscae et Gunzuzu, qui pourrait traduire une réalité religieuse libyco-numide. D’autant que l’iconographie peu soignée des stèles numides met en exergue le souci apporté à la symbolique du décor, alors qu’à Carthage c’est l’aspect ornemental qui primait. Enfin, si certaines aires sacrées, comme celle d’Henchir el-Hammi, près de Sidi Bou Rouis, et, probablement, celle d’Althiburos présentent des urnes contenant des restes humains, comme à Carthage, les autres aires sacrées de Numidie ou de Byzacène, apparues au milieu du IIe siècle, n’en contiennent pas. La variété des caractéristiques locales traduit donc des pratiques cultuelles propres à la réalité religieuse de ces régions libyques et numides plus ou moins punicisées : l’adoption du modèle cultuel punique s’est en fait réalisée en fonction des réalités religieuses libyco-numides.

            Mais le marqueur le plus net de la persistance de la civilisation punique reste la langue. C’est sous sa forme écrite que sa diffusion et son maintien sont concrètement perceptibles. On retrouve les inscriptions néopuniques un peu partout, de la Tripolitaine à l’Est algérien – et à un degré moindre au Maroc –, jusqu’au Ier siècle ap. J.-C., plus rarement au IIe siècle ap. J.-C. Le punique demeure à cette époque la langue dominante de l’écriture privée mais aussi publique dans les cités fortement imprégnées de la culture carthaginoise, avant que la domination romaine ne devienne plus consistante. Les inscriptions monumentales de Dougga ou de Leptis Magna attestent de son caractère officiel, même si le caractère bilingue, libyco-punique, de ces inscriptions vient rappeler que l’autorité politique n’était plus punique. Et si l’écriture néopunique disparaît au IIe siècle ap. J.-C., la langue se maintient encore longtemps. On la retrouve retranscrite en latin, comme le montrent les inscriptions latino-puniques de Tripolitaine, datées du IVe siècle ap. J.-C. Car le parler punique a été, en revanche, autrement plus important et s’est longtemps maintenu, avec les inévitables dégradations inhérentes au temps. Des parents de Septime Sévère, originaire de Leptis Magna, venus lui rendre visite, parviennent à incommoder l’empereur du seul fait qu’ils ne parlent que le punique. L’évêque d’Hippone, saint Augustin, pour le Ve siècle ap. J.-C., et l’historien byzantin Procope, pour le VIe siècle ap. J.-C., témoignent de la survivance, en Afrique, d’un parler punique. Forcément mâtinée de libyque avec le temps, la Punica lingua est même présentée, dans les discours de saint Augustin, comme la langue vernaculaire des campagnes maghrébines : c’est la raison pour laquelle il choisit de nommer à l’épiscopat, pour d’évidentes raisons pratiques, un jeune clerc maîtrisant ce parler punique. Cette étonnante persistance n’a pas manqué d’inciter à opérer des rapprochements avec la non moins étonnante prise de la langue arabe en Afrique du Nord-Est. L’éminent sémitisant M. Sznycer envisage en effet les attestations tardives du parler punique comme une base sur laquelle la langue arabe a pu s’appuyer pour s’y propager aussi rapidement et aussi profondément, dès la deuxième moitié du VIIe siècle ap. J.-C. A l’échelle de l’histoire, la veine sémite, greffée en Afrique du Nord-Est par les Phéniciens, apparaît aujourd’hui comme structurelle : de Carthage à Tunis, en passant par Kairouan, d’Abd’Milqart à Abdmalek, elle y balaie, adossée au fonds berbère, un arc chronologique de pratiquement trois millénaires, au cours desquels elle s’est enrichie des différents courants culturels dominant en Méditerranée occidentale, à l’instar de ce qui s’est passé pour la métropole punique.
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          Note de l’éditeur

            
              1. On a adopté cette dénomination conformément à la vocalisation de cette déesse qui nous est parvenue à travers la transcription grecque du nom de la déesse dans le sanctuaire punique d’El Hofra, A. Berthier-R. Charlier, Le Sanctuaire punique d’El Hofra à Constant, Paris, 1955, no 3.- GR, p. 168-169, pl. XXVIII, C (= KAI, 176) (lignes 1-2) et no 1.- GR, p. 167, pl. XXVIII, A (= KAI 175). Pour Milqart, C. Bonnet, 1988, p. 19.

            

            

          
          Introduction

            
              1. Sur les sources grecques de Philistos, Eudoxe et Timée, G. Bunnens, 1979, p. 127-129 et 132-136. D’après les 2 premiers auteurs, Carthage aurait été fondée peu avant la guerre de Troie, au début du XIIIe siècle par Zôros et Karchédôn. On remarquera que le nom du premier était issu de Sôr, nom phénicien de Tyr, et que le second était établi sur le nom grec de Carthage.

            

            
              2. D’une manière générale, il apparaît que les sources classiques ont établi, autour du récit de fondation de Carthage, une tradition étiologique aux valeurs opposées à celle de Rome et qui porterait en son sein les germes mêmes de son échec futur : la mise en parallèle des deux récits de fondation, celle de Carthage et celle de Rome, laisse apparaître un synchronisme, à la fois chronologique et symbolique, destiné à mettre en évidence, par un jeu de miroirs, l’ascendant naturel de l’Urbs sur la métropole punique. A partir d’Auguste, Carthage est surtout invoquée pour mettre en valeur Rome ; elle n’est plus l’ennemie mais « le double inférieur ». Le caractère féminin de l’histoire de Carthage – de la geste d’Elyssa au suicide héroïque de la femme du chef de la défense de Carthage lors de la troisième guerre punique, Asdrubal, en passant par le sacrifice de la belle Sophonisbe, mariée au roi massaesyle Syphax pour raison d’Etat lors de la deuxième guerre punique – programme en quelque sorte l’infériorité originelle de la cité punique par rapport à une Rome « masculine, ouverte, exogamique et expansionniste », C. Bonnet, 2011 et bibliographie.

            

            
              3. Ce terme signifie cuir ou peau, probablement à partir d’un jeu de mots grec reposant sur la racine du nom sémitique du premier emplacement des Phéniciens sur le site de Carthage et dont on discute encore le terme. J. Scheid et J. Svenbro, 1985, p. 332-334, ont, du reste, montré les liens très forts qui unissaient, justement, les récits de fondation de cités de la sphère hellénistique et l’espèce bovine.

            

            
              4. Si le consul danois à Tunis, C. T. Falbe, dresse la première topographie des vestiges dans ses Recherches sur l’emplacement de Carthage publiées en 1833, les investigations archéologiques à Carthage ne commencent réellement qu’avec les fouilles de C. E. Beulé en 1859, lesquelles ne font que dévoiler les absides romaines de la Colonia Iulia Concordia Karthago. Il faut attendre les dernières décennies du XIXe siècle pour que les fouilles reprennent sous la direction du révérend père Delattre sur les sites de Douïmès, de Byrsa et de Sainte-Monique, puis de P. Gauckler au début du XXe siècle au lieu-dit Dermech. La nécropole de la colline de Junon sera fouillée dans le même temps par A. Merlin. Surtout funéraires, ces campagnes de fouilles eurent le mérite de délimiter très tôt la zone des nécropoles puniques : constituée en arc de cercle, face à la mer, elle dénonçait ainsi aux futurs archéologues l’emplacement urbain de la cité punique pour les fouilles à venir. Mais la datation du matériel retrouvé dans ces nécropoles (poterie corinthienne et bucchero étrusque) révéla alors surtout des tombes du VIIe siècle et quelques-unes de la fin du VIIIe siècle, sur la colline de Junon. On est encore à ce moment assez loin de la date traditionnelle de fondation. Il faudra attendre, d’une part, un réexamen de la datation de la céramique issue des nécropoles archaïques et des niveaux les plus anciens de l’aire sacrée de Salammbô et, d’autre part, le matériel issu des fouilles allemandes des années 1980-1990 en bordure de mer pour atténuer l’écart qui subsiste encore entre la chronologie des données archéologiques et celle des sources littéraires. Un pan de mur remontant au début du VIIIe siècle, environ, a pu être constaté en un point au bas de la pente sud-est de la colline de Byrsa, F. Rakob, 1987, p. 338, fig. 2, T 2 ; le matériel céramique exhumé (kotyle protocorinthienne de type Aetos 666) d’une cavité pratiquée dans le sol d’un bâtiment, lors d’une fouille de sauvetage dans la propriété Ben Ayed, a permis de dater la construction de la première moitié du VIIIe siècle ; ces dates seront sensiblement corroborées du reste par la poterie géométrique eubéenne ou d’imitation eubéenne trouvée dans les sondages et les fouilles effectués par le Pr Rakob dans la rue Septime Sévère et la rue Ibn Chaâbat, M. Vegas, 1992, p. 183-188.

            

            
              5. Cette dénomination est intimement liée à un des topos les plus répandus sur la civilisation punique, à savoir le sacrifice des enfants, topos relayé par Diodore de Sicile. C’est en effet dans la « haute place » du Tophet, dans la vallée de Ben-Hinnom, en périphérie de Jérusalem, qu’avaient lieu, d’après les textes prophétiques, des immolations d’enfants en l’honneur de Baʽal. Les découvertes de restes d’incinération d’enfants très jeunes, associés à des stèles plantées dans le sol, d’abord à Motyé en Sicile (1919) puis à Carthage (1921), et d’une stèle votive représentant un prêtre, la main droite levée dans un geste de piété, portant un enfant de la main gauche, toujours à Carthage, suffirent aux archéologues pour associer le terme de « tophet » à l’aire sacrée où furent exhumées des centaines de stèles votives. Outre le fait que le terme ne figure dans aucune inscription phénicienne ou punique, cette thèse est aujourd’hui largement remise en cause et on a plutôt tendance à voir dans cet espace un sanctuaire et une aire sacrificielle à ciel ouvert liés à l’enfance et à la maternité. A ce propos, et pour bibliographie, H. Bénichou-Safar, 2004.

            

            
              6. Les importations d’amphores de la mer Tyrrhénienne, principalement de la Sardaigne nuragique et à un degré moindre d’Italie du Centre, et d’amphores phéniciennes du circuit del estrecho (principalement du sud de l’Espagne), ainsi que de céramiques eubéennes démontrent que la cité s’était insérée très tôt dans un circuit commercial impliquant la Grèce, la région de Pithekoussai (face à Naples) et les comptoirs phéniciens d’Ibérie méridionale ; les importations de céramique eubéenne et les imitations locales en milieu domestique carthaginois, particulièrement celle des vases à boire, prouvent l’adoption des coutumes de table grecques, d’autant que les Puniques imiteront très vite le modèle de ces coupes, M. Vegas, 1992, p. 188-189.

            

            
              7. On connaît de nombreuses villes phéniciennes portant ce nom, qrtḥdšt, à Chypre, en Sardaigne, RES 1216 (= KAI 68). On peut légitimement se demander du reste si la Néapolis africaine (Nabeul) n’appartient pas à ce groupe de fondations, tout comme les localités antiques d’Afrique du Nord et de Sardaigne portant le nom de mqmḥdš, « Lieu neuf », DCPP, 1992, cf. Macomades, p. 267. Le nom donné à ces fondations montre en effet qu’il n’y eut aucune volonté politique de se démarquer de la mère patrie ; au contraire, on y verrait plutôt une intention de promouvoir une relation particulière entre métropole et colonie, W. Huss, 1985, p. 276.

            

            
              8. Les Tyriens auraient fondé, aux XIIe-XIe siècles, les cités de Lixus et Utique en Afrique du Nord, Velleius Paterculus I, 2, 4 ; Pline l’Ancien, Hist. nat., XVI, 216, Pseudo-Aristote, De mirabilibus auscultationibus, 134. Pour Gadès (Cadix), Velleius Paterculus, I, 2, 4. La documentation littéraire étant pratiquement impossible à vérifier, la question de l’expansion phénicienne reste donc tributaire des recherches archéologiques effectuées sur les endroits concernés, de la métropole aux établissements phéniciens du pourtour méditerranéen. Et la documentation archéologique ne permet pas de remonter jusqu’au XIIe siècle. Tout juste peut-on avancer la stèle de Nora (Sardaigne), datée du IXe siècle, comme témoignage archéologique de cette navigation vers l’Espagne, l’île sarde se trouvant sur la voie maritime reliant le Levant au pays de Tarshish. De leur côté, les plus anciennes mentions bibliques de Tarshish (Is. 2, 16 ; Ps. 48, 8 ; 72, 10) ne remontent pas au-delà de la seconde moitié du VIIIe siècle, les mentions des « vaisseaux de Tarshish » à l’époque de Salomon en 1 R 10, 22 et 2 Ch. 9, 21 dans les Livres des Rois devant être attribuées à son rédacteur qui écrivait au VIe siècle, E. Lipinski, DCPP, 1992, cf. Tarshish, p. 441. De fait, ce n’est qu’à partir de la première moitié du VIIIe siècle que la documentation archéologique commence à témoigner du passage de l’élément phénicien en Méditerranée occidentale, avec un matériel plus durable et des constructions en dur plus « monumentales », toutes proportions gardées (alors que les premières attestations de navigations phéniciennes se trouvent dans l’Ancien Testament où le roi de Jérusalem, Salomon, semble reconnaître les Phéniciens comme de véritables spécialistes des activités maritimes (2 Ch. 8, 18 mais aussi 1 R 10, 22 et 2 Ch. 9, 21 dans les Livres des Rois), ce qui peut signifier une antériorité dans ce domaine… Une fréquentation commerciale de la Méditerranée occidentale vers la fin de l’âge de bronze et le début du premier âge du fer – et ne donnant lieu à aucune implantation permanente – a toutefois pu être mise en évidence. Cette présence a été qualifiée par les scientifiques de « précolonisation », eu égard à son antériorité par rapport à la phase colonisatrice phénicienne ou grecque du deuxième âge du fer, Gras, Rouillard et Teixidor, 1995, p. 165-188, avec bibliographie ; sur la documentation amassée sur la présence phénicienne en Italie et dans l’espace tyrrhénien, T. Camous, « Les Phéniciens dans l’historiographie romaine… », Revue des Etudes Anc., 2007, 109,1. Les manifestations de cette « précolonisation » se résument en fait à de timides indices d’une influence orientale sur la culture matérielle des populations indigènes, sans que l’on puisse dégager avec certitude une composante phénicienne proprement dite. En Espagne par exemple – mais aussi en Sicile et en Sardaigne, P. Bartoloni, 2014 –, les premiers éléments orientaux précoloniaux remontent en effet à la fin de l’âge de bronze et témoignent de leur rôle dans la période orientalisante qu’a connue la péninsule à partir de la fin du IIe millénaire, c’est-à-dire à la première période phénicienne. Ces contacts en Ibérie, notamment, ont permis de mieux appréhender l’origine et les premières navigations des Phéniciens à l’ouest à travers la culture matérielle, les innovations techniques, les nouvelles pratiques funéraires d’origine orientale, mais aussi l’acculturation des élites locales et des changements dans leur idéologie et leur système social, Martín Almagro-Gorbea, 2000. Le commerce des produits phéniciens, chypriotes, ainsi que celui de la céramique grec, participe de ce phénomène. La diffusion de ces produits concerne essentiellement les services à vin, à côté du commerce des parfums et de leurs ustensiles : c’est d’ailleurs par l’intermédiaire des Phéniciens que la pratique du banquet funéraire s’étend. Limitée à une mince bande littorale au sud, cette occupation phénicienne apporte à la péninsule les acquis d’une civilisation urbaine très développée. Même si des examens attentifs laissent deviner une fréquentation plus ancienne dans certaines régions abordées régulièrement par les Phéniciens, à travers des signes et des traits qui ramènent incontestablement à l’ambiance proche-orientale, une occupation plus prononcée, voire continue, de l’espace « colonisé » ne semble pas aller au-delà de la première moitié du VIIIe siècle. Cet écart entre la documentation littéraire gréco-latine et la documentation archéologique témoigne de la volonté délibérée d’auteurs tardifs gréco-latins de relier, de manière tout à fait artificielle, la tradition littéraire classique à la geste homérique du retour des Héraclides, J. D. Muhly, 1970. Sur la logique du mito di precedenza héracléen, utilisé par les princes et aventuriers grecs qui se prétendent « descendants » d’Héraclès pour légitimer l’occupation de terres que le héros grec aurait « balisées » à travers le bassin méditerranéen, M. Giangiulio, 1983.

            

            
              9. Sur les échanges à grande échelle de la seconde moitié du IIe millénaire, C. Sauvage, 2014. En Phénicie, les cités ne semblent pas avoir été affectées par cette période de troubles qui a déstabilisé les pouvoirs locaux, P. M. Bikai, 1978, alors que les échanges au Proche-Orient se sont remarquablement développés avant le XIIIe siècle, C. Baurain et C. Bonnet, 1992, p. 27-28 ; sur les liens entre Sidon et Chypre par exemple, V. Karageroghis, 2007. La découverte, près de l’actuelle Carthage, d’une petite jarre à étrier de style mycénien datée du XIIIe siècle, M. Vegas, « Une trouvaille mycénienne à Carthage », CEDAC, 15, 1996, p. 55, combinée à celle de matériel archéologique de cachet égypto-oriental en Sicile (cf. la statuette en bronze découverte au large de Sélinonte, datée des XIVe-XIIIe siècles, S. Chiappisi, Il Melqart di Sciacca e la questione fenicia in Sicilia, Rome, 1961) dévoilent clairement l’existence de relations commerciales pour le moins étroites entre les Syro-Palestiniens et les Egéens. La céramique nuragique est, par ailleurs, bien attestée dans le mobilier funéraire du bronze final et du début de l’âge du fer sur le littoral tyrrhénien de l’Italie, jusqu’à Lipari : la Sardaigne – où les influences chypriote, phénicienne, philistine et, plus largement, orientale ne sont plus à démontrer – entretenait des relations soutenues avec l’aire tyrrhénienne et toscane comme le laissait déjà deviner la découverte de bronzes sardes près des côtes étrusques, G. Garbini, 1996, p. 122-123.

            

            
              10. Sur les mentions des vaisseaux de Tarshish dans l’Ancien Testament, voir note 9. Hérodote, IV 152, témoigne de la non-connaissance de Tarshish par les Grecs.

            

            
              11. Il a été recensé six récits différents de cette « victoire cadméenne » pour reprendre l’expression d’Hérodote – en réalité une franche défaite grecque – partagés entre ceux de traditions phocéennes, marseillaises et puniques ; il en ressort que l’engagement d’Alalia est la conséquence combinée de l’intervention carthaginoise de Malchus en Sardaigne et de l’arrivée de fugitifs phocéens s’adonnant à la piraterie. Les traditions carthaginoises racontant le récit semblent même lier, chez Trogue Pompée (Justin, XVIII, 7, 1), l’exil politique de Malchus, infligé par sa cité, à cette « défaite », M. Gras et alii, 1989, p. 230-231, ce qui ne va pas sans mettre en exergue l’importance de la Sardaigne dans la stratégie d’ensemble carthaginoise. C’est un élément d’analyse que l’on retrouvera d’ailleurs à travers les traités entre Rome et Carthage.

            

            
              12. Concernant Malchus, de sérieux doutes existent sur son historicité : outre le fait qu’elle n’est mentionnée que par le seul Justin, il apparaît que l’histoire de Malchus participe de la substance du livre XVIII de Justin, abréviateur de Trogue Pompée : pour C. et G.-C. Picard, 1970, p. 55, Trogue Pompée « expliquait les rites inhumains à partir d’événements historiques supposés qui auraient donné lieu à l’institution de ces rites par un personnage célèbre ». Le nom Malchus ne serait en fait que la personnification de la fonction royale, MLK signifiant « roi » en sémitique ; l’histoire de ce personnage serait là pour illustrer la nécessité du sacrifice par crucifixion du fils du roi.

            

            
              13. Sur cette question précise, S. F. Bondi, 2009, p. 459. Sur les expéditions puniques contre les cités phéniciennes : C. Tronchetti, 1995, p. 728-729, pour la Sardaigne ; S. F. Bondi, 1996, pour la Sicile ; voir également P. Bartoloni, 2004, p. 55. On a longtemps associé l’expédition sarde à une tentative carthaginoise de juguler la pression indigène sur les établissements phéniciens du littoral sarde. De fait, ces événements militaires ont été très tôt interprétés comme l’affirmation de Carthage sur la scène méditerranéenne en substitution aux Phéniciens. L’identité des ennemis de Malchus et les causes de son intervention en Sicile et en Sardaigne demeurent encore floues et – ambiguïté des sources oblige – font l’objet de différentes interprétations, même si la menace grecque revient assez souvent comme argument présenté. Pour une vue synthétique, V. Krings, 1998, p. 33-91.

            

            
              14. Si l’on rattache le témoignage de Justin avec la geste de Malchus, on peut sans peine rattacher ces éloges faits à Magon le Grand à une reprise en main de la situation militaire en Méditerranée centrale, particulièrement là où avait échoué Malchus : en Sardaigne. On peut donc mettre au crédit de l’héritage militaire de Magon la pacification définitive de l’île par son fils Asdrubal et son petit-fils Amilcar (chez Justin, XIX, 1, 7, Amilcar est présenté comme le fils de Magon le Grand et donc le jeune frère d’Asdrubal). Le traité signé entre Rome et Carthage en 509, sous le généralat d’Amilcar, montre en effet que l’île est, à cette date, clairement intégrée au territoire carthaginois. La soumission de l’île à l’hégémonie punique a donc eu lieu antérieurement au premier traité romano-punique et après 530/525, si l’on accorde à Magon un mandat suffisamment consistant – près d’une décennie – pour avoir le temps de remettre sur pied la puissance carthaginoise.

            

            
              15. L’absence de Carthage des circuits commerciaux et la prétendue rupture des contacts entre Grecs et Puniques ont longtemps été attribuées à la défaite d’Himère, C. et G.-C. Picard, 1970, p. 81 ; W. Huss, 1985, p. 97 ; Anello, 1988-1989, p. 326. Depuis, la révision de la datation du matériel céramique, J.-P. Morel, 1983, a permis de battre en brèche cette conviction. De plus, Himère est apparue en fait comme la résultante de l’envenimement d’un contentieux politique entre cités grecques ayant impliqué les Puniques dans le cadre d’une défense d’un équilibre politique et commercial, V. Krings, 1998, p. 322-326.

            

            
              16. Thucydide, VI, 15 et 34 et 90, 2 ; Aristophane, Les Cavaliers, 1299-1305. Cf, Treu, 1954-55.

            

            
              17. Des expéditions coloniales du Cnidien Pentathlos, vers 580, Diodore, V, 9 et Pausanias, X, 11, 3-4, et du Spartiate Dorieus, Herodote, V, 41-48 et VII, 158 et IX, 10, en Sicile, fin VIe-début Ve siècle, aux conflits entre la Syracuse des Deinoménides et des Denys et Carthage (sans oublier l’épisode des frères Philènes en Libye, milieu du IVe siècle), les époques archaïque et classique se sont vite résumées, en ce qui concerne les relations punico-grecques, à des rapports militaires entre blocs ethno-culturels ; elles prirent même, parfois, des allures de « croisades », si l’on en croit la façon dont sont relatés les événements par l’historiographie gréco-latine, plus ou moins acceptée, un temps, par l’historiographie contemporaine, C. et G.-C. Picard, 1956, p. 39 et 1970, p. 80 ; W. Huss, 1985, p. 58-59 et note 13, p. 61-62. Cette volonté d’amplifier l’antagonisme gréco-punique est encore plus visible à travers la couverture de la victoire grecque d’Himère, magnifiée par Pindare, Pythiques, 1, 69-81, dans une ode pythique et célébrée comme en étant le point culminant puisque délibérément mise en synchronisme avec celle de Salamine contre les Perses (480) : Hérodote, VII, 165, rapporte le synchronisme établi entre les deux batailles sans garanties et sans autres commentaires. Ce synchronisme a ainsi servi à mettre en exergue l’alliance phénico-perse contre la grécité que la littérature classique s’est évertuée à dénoncer, Diodore, XI 1-4 ; l’intervention de Léonidas contre les Carthaginois chez Justin, XIX, 1, 9, est d’ailleurs apparue – à travers une reconstruction de la conviction selon laquelle la Carthage d’alors était déjà celle des interventions puniques du IVe siècle – comme une volonté de dramatiser le conflit entre Grecs et Carthaginois : en faisant entrer en scène, en Sicile, le héros grec des Thermopyles, en lieu et place de son frère Dorieus, l’auteur latin voulait dramatiser ce conflit et le hisser au niveau de celui que s’étaient livrés Grecs et Perses. Reprenant le dossier sur une période s’étalant en gros sur le VIe siècle, V. Krings, 1998, s’est évertuée, en particulier, à replacer ces rapports dans un cadre local plutôt que dans une perspective politique et commerciale propre à la Méditerranée archaïque, évitant ainsi les analyses surévaluantes des épisodes guerriers en même temps qu’étaient dévoilés les cadres idéologiques dans lesquels les sources littéraires relatives aux passages impliquant Pentathlos et Dorieus étaient composées : on a pu s’apercevoir ainsi que l’époque césarienne, au cours de laquelle écrivaient un Diodore de Sicile ou un Trogue Pompée, l’abréviateur de Justin, se prêtait à une ambiance historique dans laquelle la civilisation grecque revêtait une mission civilisatrice, notamment à travers l’épopée héracléenne, J.-C. Carrière, 1995. Hérodote et plus encore Pausanias font même du caractère héraclide de Dorieus le moteur de leur récit, V. Krings, 1998, p. 183. Cette époque césarienne plaçait également ces auteurs dans une perspective impériale, ce qui explique la tendance à concevoir la confrontation entre Grecs et Puniques comme celle de deux empires en compétition : W. Huss, 1985, p. 57-64, et L. M. Günther, 1995, notamment, reprennent la thèse d’une Carthage impérialiste déjà à l’époque archaïque. En ce qui concerne la bataille d’Himère, l’historiographie contemporaine, après avoir suivi la thèse des auteurs classiques en ce qui concerne l’existence d’un axe phénico-perse contre l’hellénisme, s’accorde désormais à réfuter l’entente entre Xerxès et Carthage : la simultanéité du déroulement de la bataille d’Himère avec celle de Salamine est désormais mise sur le compte de la pure coïncidence et de la propagande grecque. On a même vu, à travers cette propagande, une occasion pour Gélon de se dédouaner de la polémique née après le refus du tyran de Syracuse de porter secours aux Grecs orientaux face à l’offensive perse en même temps qu’elle lui permettait de se présenter en défenseur de la grécité occidentale, V. Krings, 1998, p. 322-323. D’un autre côté, le rôle des indigènes dans la confrontation avec les Grecs, en Sicile, a été sensiblement réévalué alors que la place des Phénico-Puniques apparaît désormais plus en retrait, A. J. Domínguez Monedero, 1989, p. 551.

            

            
              18. Les lécythes, sans disparaître complètement, s’éclipsent au profit des unguentaria. On a observé la même tendance à Chypre : C. Diederichs, Salemine de Chypre. Céramiques hellenistiques, romaines et byzantines, Paris, de Boccard, 1980, p. 22, constate, à Salamine de Chypre, que les unguentaria semblent succéder à une série de vases qui disparaissent alors : les lécythes et les aryballes.

            

            
              19. L’iconographie du Baʽal assis sur un trône dans l’attitude hiératique ne va pas sans rappeler la stèle d’Alep sur laquelle Milqart apparaît armé de la hache fenestrée, et on a eu beau jeu d’y reconnaître le Baʽal de Tyr, W. Culican, « Melqart. Representations… », Ab Nahrain, 2, 1960-61, p. 52, mais la multiplicité des types iconographiques (sémites, hellénisants ; barbus, imberbes) nous conduirait plutôt à conclure à la « polysémie » des représentations iconographiques phénico-puniques, C. Bonnet, 1988, p. 184-185. La représentation du dieu Bès conserve leurs caractéristiques orientales (lèvres pendantes, coiffure de plumes, vêtement en pagne) : une statuette du dieu Bès, découverte dans un atelier de poterie à Dermech, P. Gauckler, 1915, p. 121, pl. XXXI, reproduit le dieu à la manière phénicienne : vieux nain difforme à la barbe abondante, coiffé de plumes dressées, G. Perrot et C. Chipiez, 1885, p. 419. Le thème du tympanon remonte à la fin du IIIe millénaire, en Mésopotamie, et vers le milieu du IIe millénaire à Ugarit, J. Ferron, 1969, p. 19 sq. Quant au thème de la colombe, on le rencontre dès le Ve millénaire en Mésopotamie, M. T. Barrelet, Figurines et reliefs en terre cuite de la Mésopotamie antique, 1958, p. 58, et il devient, plus tard, l’attribut, en Phénicie et à Chypre, de la déesse Aštart-Aphrodite, G. Perrot et C. Chipiez, 1885, p. 200-201, note 2 et J. Ferron, 1969, p. 27. L’Egypte, particulièrement, garde une grande influence sur le répertoire des terres cuites puniques, et ce, jusqu’à basse époque tardive : les thèmes (le dieu Bès, le sphynx : P. Gauckler, 1915, pl. LCXXIX, p. 122), les vêtements (vêtement en ailes croisées), la technique utilisée (type momiforme), et le traité du visage et de la chevelure (yeux grands ou en amande, nez large, coiffure large descendant sur les épaules en boucles ou en tresses, parfois séparées ou liées par des liens) sont autant de domaines dans lesquels on retrouve des caractéristiques nilotiques.

            

            
              20. Les stèles votives archaïques, à Carthage, P. Bartoloni, 1976, peuvent se résumer, en deux grandes parties : les cippes-trônes et les cippes en forme d’édicule à naiskos. Les stèles votives n’apparaissent qu’au VIIe siècle, alors qu’on avait affaire, avant, aux stèles aniconiques avec des représentations géométriques telles que le bétyle, le losange ou l’idole-bouteille, H. Benichou-Safar, 2004, p. 137-140. Ces cippes carthaginois baignent dans une atmosphère égyptisante incontestable. On ne compte qu’une vingtaine d’exemplaires du signe de Tinnit à cette époque. Concernant le débat sur l’origine de ce symbole, il est encore ouvert, DCPP, p. 416-418. Les représentations anthropomorphiques ne rassemblaient qu’une quarantaine d’exemplaires. On a, en particulier, un personnage nu, aux bras allongés le long du corps et aux jambes jointes, placé entre deux bétyles en forme de colonne ou sur un autel ; sur certains exemplaires on voit le klaft, ce qui nous ramène à l’origine orientale du thème, S. Moscati, 1971, p. 212. Les thèmes d’origine orientale du personnage masculin en marche et de la femme posant la main sur la poitrine sont plus rares, S. Moscati, 1997, p. 366. Le centre artistique de Nora, en Sardaigne, est, dans l’ensemble, totalement rattaché à celui de Carthage : comme dans la métropole africaine, le répertoire figuratif privilégie aussi les bétyles, simples ou multiples, les idoles-bouteilles, les losanges, et plus tard les signes de Tinnit, ce qui ne l’empêche pas de diversifier les détails (bétyle ou losange arrondi, humanisé), S. Moscati, 1997, p. 373. Hadrumète, tout en ayant des motifs semblables à Carthage, présente certaines particularités : les colonnes cannelées qui encadrent les bétyles, voir S. Moscati, 1971, ill. 23. D’autres figures typiques de l’iconographie carthaginoise, tel le losange, n’apparaissent pas à Hadrumète, S. Moscati, 1997, p. 367. Mais c’est à Mozia que l’on relève la plus grande autonomie artistique par rapport à l’art de Carthage, ibid., p. 370-372.

            

            
              21. Sur le sanctuaire bâti de Salammbô, Carton, 1929 et N. Ferchiou, 1987, p. 13-16 ; sur celui de Sidi Bou Saïd, A. Merlin, 1919, p. 177-196 et G.-C. Picard, 1946-1949, p. 678. Sur le schéma tripartite et en enfilade, Carton, 1929, p. 4 sq., A. Lézine, 1959, p. 251, HAAN IV, p. 390-396, et C. et G.-C. Picard, 1982², p. 38-39, même si dans ces cas, c’est le temple de Jérusalem qui continue, à tort, d’être cité comme référent. On trouvera dans B. S. J. Isserlin, 1973, un inventaire des sanctuaires puniques reposant à la fois sur les travaux de Lézine, précédemment cité. Sur le maintien des plans de type sémitique dans l’architecture religieuse phénico-punique, E. Lipiński, 1995, p. 427-438. Sur le caractère sémite de la cour centrale, HAAN IV, p. 392-393 ; G.-C. Picard, 1959, p. 19 ; S. Moscati, 1971, p. 76 et 80. Les fouilles de l’équipe allemande, près de la mer, ont mis en évidence une surface aplanie, vraisemblablement la cour d’un grand édifice, F. Rakob, 1990, p. 34 ; id., 1992, p. 35. C. Picard, 1976, p. 200, a reconnu, sur l’iconographie d’une stèle de l’aire sacrée de Salammbô appartenant aux collections du Louvre, sous le no AO 23280 et visible dans le catalogue de M. Hours-Miédan, 1951, pl. VII, 3, une cour associée à la chapelle et à l’autel. Dans le sanctuaire de Sidi Bou Saïd, la cour n’est pas attestée mais on a découvert, en face de la chapelle, une table d’offrande, A. Merlin, 1919, p. 179-180 ; mais, dans ce cas comme dans celui du sanctuaire de Carton, les rapports de fouilles ne dissertent que sur les chapelles. La banquette est attestée à Carthage, dans la chapelle Carton, L. Carton, 1929, p. 6 et celle de Sidi Bou Saïd, A. Merlin, 1919, p. 179. En Phénicie, les temples de Milkaštart et celui dit « de l’Est », du sanctuaire d’Oumm el-Amed, datés des IIIe-IIe siècles, conservent un plan au sol de type sémitique dans lequel le naos est isolé dans une cour fermée et bordée d’édifices annexes et de portiques. Concernant la toiture plate, toutes les hypothèses de restitution d’élévation de temples puniques, effectuées à partir des restes de ruines, proposent cet aménagement : c’est le cas à Carthage pour le temple monumental découvert sous la rue Ibn Chaâbat par l’équipe allemande de F. Rakob, 1990, ainsi que, dans le territoire de Carthage, de la chapelle de Zaroura, près de Thizika, N. Ferchiou, 1987, p. 30-32 et fig. 9-10, p. 44-45.

            

            
              22. M. Sznycer, 1978, p. 557.

            

            
              23. On a un temps envisagé une origine africaine à Tinnit – hypothèse ayant eu sa très éphémère heure de gloire avec l’ouvrage de F. O. Hvidberg-Hansen, 1979 – avant que des attestations épigraphiques et archéologiques archaïques ne ramènent définitivement la genèse de la déesse en Orient, J. Ferron, 1986 ; id., 1995, p. 199 sq.

            

            
              24. Pline l’Ancien, VII, 57, 8-9, va même jusqu’à leur attribuer l’invention du commerce. Un passage célèbre de la Bible, Ezéchiel 27, 3-15, résume parfaitement cette réputation à travers une allégorie où il décrit Tyr comme un navire et les bois qui ont servi à sa construction : « […] Tu diras à Tyr : Toi qui habites les avenues de la mer, toi qui fais du commerce avec les peuples, avec les îles nombreuses […] toi dont le territoire est au cœur des mers, tes constructeurs ont achevé ta beauté. En genévrier de Senir, ils avaient construit tout ton bordage, d’un cèdre pris au Liban ils avaient fait le mât qui te surmonte […]. » Ce passage montre également que leur renommée devait également beaucoup à l’avance technique acquise dans le domaine naval sur leurs rivaux, surtout qu’ils prenaient le relais des puissances égéennes, dont les redoutables Mycéniens, alors en net retrait aux environs de 1200, conséquence probable de l’invasion des Peuples de la mer à cette époque.

            

            
              25. Sans atténuer la profondeur stratégique de l’axe punico-étrusque, qui était une réalité comme le montre le passage d’Aristote, l’entente militaire entre les deux peuples semblait répondre avant tout aux activités de piraterie grecque menaçant le fructueux commerce tyrrhénien, d’autant qu’Etrusques comme Puniques étaient présentés par la littérature grecque comme des Barbares hostiles à l’hellénisme, D. Briquel, 2010. En réalité, il apparaît évident, au vu de la documentation littéraire et archéologique amassée sur le sujet, que les considérations maritimes et commerciales sont au centre des traités entre Puniques et Etrusques, comme le démontrent également les articles des traités romano-puniques (infra), dont on a des raisons de penser qu’elles en sont une émanation directe ou indirecte. La dimension politique et militaire de ces traités apparaît dès lors comme une conséquence directe des échanges qui se sont établis entre les deux peuples dans le cadre de l’intense commerce tyrrhénien. Les interventions conjointes contre la piraterie grecque, notamment, doivent donc être appréhendées à travers la perspective des intérêts commerciaux des deux puissances maritimes.

            

            
              26. Sur cette question, S. Lancel, 1992, p. 119-122 ; DCPP, p. 345. Sur la thèse Cerné/Mogador, M. Euzennat, 1994. La copie (IXe siècle ap. J.-C.) de la version grecque du récit d’Hannon est conservée à Heidelberg sous le registre Cold. Palat. 398, fol. 55r-56r.

            

            

          
            
              
                
                PREMIÈRE PARTIE
              
            

            L’AFFIRMATION DE CARTHAGE
EN MÉDITERRANÉE CENTRALE AU IVe SIÈCLE

            
            1. La constitution d’un Etat africain

              
                1. L’étude de la céramique relevée sur le site punique de Carthage a montré la quasi-absence de pithoi ou dolia, vaisselle de stockage (caractéristique) des aliments, dans la couche archaïque. Il faudra attendre la fin du VIe siècle pour atteindre un nombre intéressant de cette vaisselle. Une étude, R. F. Docter, « Carthage and its Hinterland », S. Helas et D. Marzoli [éds.], « Phönizisches und punisches Städtewesen » [= Akten der internationalen Tagung in Rom vom 21. bis 23. Februar 2007], sur les amphores de transport a montré la prédominance des amphores d’importation dans une période comprise entre 760 et 675, ce qui démontre que la Carthage archaïque dépendait de l’extérieur pour son alimentation. De 675 à 530, les amphores de transport localement produites constituent plus de la moitié de la documentation recensée, ce qui prouve une augmentation de la production agricole locale ; entre 540 et 530, seulement 15 à 20 % des amphores trouvées ont été importées hors du territoire immédiat de Carthage. Cela démontre une exploitation toujours plus importante de l’arrière-pays africain de Carthage. La mission archéologique allemande dirigée par F. Rakob a du reste indiqué que 25 % des tessons recueillis sur le site de Carthage punique dans les habitats du VIIIe siècle proviennent de poteries modelées libyques, ce qui tend à prouver que les premiers colons carthaginois entretenaient des relations plus ou moins étroites avec les populations locales.

              

              
                2. Une inscription latine dédicacée à Trajan en l’an 113 ap. J.-C., découverte sur le forum romain de Maktar (nord-ouest de la Tunisie) au milieu des années 1960, mentionne les soixante-quatre ciuitates du pagus Thuscae et Gunzuzi, G.-C. Picard, A. Mahjoubi et A. Beschaouch, 1964. D’autres pagi, Muxsi, Zeugei et Gurzensis, sont attestés par les sources latines du Haut-Empire. Mais de ces cinq circonscriptions d’époque romaine, seule l’existence du pagus Thuscae est attestée épigraphiquement pour l’époque préromaine : une borne punique découverte en 1940 au Djebel Massoudj, près de Zama, et datée de la vingt et unième année du souverain numide Micipsa (128-127), mentionne l’érection d’une pierre par un certain WLBḤ, lié à la famille royale de Massinissa et gouverneur des ʼrṣt tškʽt, « territoires de la Tuskhat » ; on peut aisément retrouver cette circonscription territoriale dans le passage d’Appien sur la chôra Thusca et ses cinquante villes qui furent annexées par Massinissa en 152, Appien, Libyca, 68-69. L’inscription du Djebel Massoudj permet en outre de préciser la localisation géographique de ce district administratif punique que l’on situera donc dans cette partie du Haut Tell, avec pour chef-lieu Zama, ce qui corroborerait une assertion de Salluste (Bellum Iugurthinum, LVI, 1, 57, 1) présentant cette cité comme étant la plus importante de sa région.

              

              
                3. Voir note précédente.

              

              
                4. La documentation sur les statuts civiques des populations africaines avant 146 demeure insuffisante pour avoir un tableau convenable de la situation pour l’époque qui nous intéresse. On doit en plus tenir compte du fait que cette documentation repose sur les témoignages littéraires gréco-latins, lesquels reportent sur le monde africain des réalités juridiques et militaires propres à leur mode de pensée, S. Crouzet, 2010. La situation se trouve compliquée, en outre, par la quantité de termes utilisés par la littérature gréco-latine pour désigner les différents peuples vivant en Afrique du Nord : Afri, Libyens, Libyphéniciens, Numides ou encore Gétules sont les appellations les plus utilisées par les auteurs grecs et latins.

              

              
                5. Libyphénicien est un terme peu utilisé par la littérature classique et nous n’en avons aucune attestation épigraphique. Cette appellation revêt surtout un caractère géographique et ethnique, notamment chez des auteurs grecs comme Diodore de Sicile, XX, 55, 4, qui distingue « les Phéniciens qui habitaient Carthage, les Libyphéniciens possédant de nombreuses cités littorales et unis aux Carthaginois par l’épigamie ce qui leur a valu le nom qu’ils portent ; les Libyens ou l’ancienne race indigène, la plus nombreuse, animés d’une haine implacable contre les Carthaginois qui leur ont imposé un joug pesant ; les Numides qui habitent une grande partie jusqu’au désert ». Le caractère ethnique se retrouve chez Tite-Live, XXI, 22, 3, alors que le caractère géographique est relayé par Strabon (sur le littoral entre Carthage et Cephalae, près de Leptis Magna), Pline l’Ancien (Byzacène), et Ptolémée (au nord du Byzacène). La documentation archéologique amassée lors des nombreuses fouilles dans la région a en effet mis en exergue sa spécificité culturelle si l’on compare avec le faciès des régions voisines. Il en ressort une culture métissée – particulièrement visible dans le domaine funéraire – où les traditions libyques et puniques s’entremêlent, H. Ben Younès, 2010.

              

              
                6. Sur la population autochtone proprement dite, que la littérature classique nomme Libyens et/ou Africains, on s’est retrouvé en face d’une multitude de réalités juridiques et/ou civiques. Ces dénominations peuvent désigner l’ensemble des populations africaines comme elles peuvent représenter une population donnée : Numides, peuple de Cyrénaïque, habitants vivant près de Carthage. Elles peuvent revêtir également une réalité juridique donnée : des populations sujettes ou indépendantes de Carthage, parfois chez un même auteur ; ainsi, chez Diodore, les Libyens sont présentés tantôt comme des alliés, tantôt avec un statut juridique inférieur.

              

              
                7. Les Libyens sont distingués des Gétules, Salluste, Guerre de Jugurtha, XVIII, et des Numides et se retrouvent sujets de Carthage, Polybe, XV, 11, 2. Le récit de Polybe sur la guerre des Mercenaires (seconde moitié du IIIe siècle), notamment, montre les Africains/Libyens triplement exploités par Carthage à travers la collecte d’impôts, le recrutement de mercenaires et le pillage des ressources agricoles locales. Cette réalité ethnographique se trouve du reste confirmée par l’épigraphie punique, G. Halff, 1965, p. 119 ; Rés II, 662 et 943. Le vocabulaire néopunique semble également avoir repris le terme ethnique « libyen », bšd lwbym, qui d’après M. G. Angeli Bertinelli, « Romana-Punica minima », in Afrique du Nord, actes du coll. int. (Perpignan, 1981), 1983 p. 256 et note 16, aurait été formé à partir du grec ; ce terme a notamment été utilisé pour servir de légende, en caractères grecs, ΛΙΒΩΝ, aux insurgés de la guerre des Mercenaires, comme on le verra.

              

              
                8. Le préaccord signé entre Hannibal et le roi macédonien Philippe V, en 215 (voir annexe), nous apporte le témoignage d’une distinction réalisée entre « ceux qui sont dans la dépendance des Carthaginois et qui possèdent les mêmes lois » et « toutes les cités et tous les peuples sujets des Carthaginois ». Même si, ici, le texte concerne l’ensemble des régions appartenant à l’aire d’influence punique en Méditerranée occidentale, il nous confirme indirectement une distinction juridico-politique appliquée au territoire africain. L’occupation des sols à l’époque punique offre un angle de vision intéressant pour cette problématique. On peut distinguer en gros trois grands secteurs de domination punique, dont les délimitations ont peu ou prou évolué avec le temps : l’Etat carthaginois proprement dit (supra), à l’intérieur de la fossa regia ; les territoires environnants, intégrés (les territoires de la Tushkat et de Gunzuzi) ou non (territoires des emporia) au territoire précédent lors des IVe et IIIe siècles ; et enfin les territoires au-delà, qui ont échappé au contrôle punique, comme les régions sahariennes. A l’intérieur de cette organisation territoriale peuvent être envisagées les distinctions juridico-politiques évoquées plus haut : « ceux qui sont dans la dépendance des Carthaginois et qui possèdent les mêmes lois » se trouveraient ainsi compris dans le territoire proprement carthaginois, à l’intérieur de la fossa regia, alors que « toutes les cités et tous les peuples sujets des Carthaginois » concernerait plutôt les territoires non intégrés au domaine de Carthage. Les territoires de la Tushkat et de Gunzuzi pourraient très bien être passés du deuxième statut au premier : c’est ce que tendrait à montrer l’adoption dans ces pays des cultes religieux et des systèmes politiques puniques à une époque comprise entre le IVe et le IIIe siècle. Concernant le statut intermédiaire de la population sujette mais égale sur le plan juridique aux Carthaginois, il a été rapproché de celui envisagé à travers le terme ʽm qui désigne dans l’épigraphie phénico-punique « le peuple » – autre que celui carthaginois – dans sa pleine souveraineté politique locale, que ce soit en Afrique, en Sardaigne ou encore en Sicile, M. Sznycer, 1975. On y verrait alors l’attestation d’un groupe d’individus représentant l’autorité de Carthage sur son Etat ou sur les terres qu’elle contrôle directement ; ce groupe serait alors chargé d’administrer les peuples assujettis. Les Libyphéniciens pourraient avoir joué ce rôle, M. I. Mandredi, 2010.

              

              

            
            2. L’affirmation de Carthage en Sicile occidentale :
l’épicratie punique

              
                1. SEG, X, 136.

              

              
                2. Une inscription punique d’époque archaïque, CIS 5510, découverte en 1936 par le père Lapeyre dans la zone de Salammbô à Carthage, mentionne, dans les lignes 7 à 11, les noms des généraux Hannibal ben Gisco le Rab et d’Imilcon ben Hannon le Rab qui se sont emparés d’Agrigente, C. Krahmalkov, « A Carthaginian report of the battle of Agrigentum 406 B.C. (CIS, I, 5510.9-11) », Riv. di S Fen., 2, 1974, p. 171-177. L’éminent épigraphiste F. Bron, consulté, émet des réserves quant à la traduction qui aurait donné le nom d’Agrigente. Il reste que les noms et la généalogie présentés correspondent bien à la réalité historique décrite chez Diodore.

              

              
                3. Ce rapprochement entre la statue et le culte de Baʽal Ḥammon s’est surtout fait sur la base d’un passage de Diodore de Sicile, XX, 14, 6, rapportant « qu’il y avait à Carthage une statue de Kronos en bronze, les mains étendues, la paume en haut, et penchées vers le sol, en sorte que l’enfant qui y était placé roulait et tombait dans une fosse pleine de feu ». Aujourd’hui très contesté, le dossier sur les sacrifices d’enfants à Carthage fut notamment popularisé par le roman de Flaubert, Salammbô, lequel met en scène cette fameuse machine à rôtir dans une atmosphère anxiogène que ne renierait pas la propagande syracusaine. On retrouve la trace du taureau en bronze à l’issue de la destruction de Carthage en 146. On sait en effet que le vainqueur de la métropole punique, Scipion Emilien, s’évertua à rendre à leurs propriétaires les œuvres que les Puniques avaient confisquées aux cités grecques lors des guerres de Sicile ; parmi elles, le fameux taureau de bronze qui fut restitué, donc, à Agrigente, Diodore, XIII, 90 et XXXII, Excerpt. de Virt. et Vit., p. 591 ; Cicéron, Discours, seconde action contre Verrès. Livre quatrième : les œuvres d’art, XXXIII, 73 (sur cette imitatio Alexandri, J.-L. Ferrary, 1988, p. 578-588). Le rapprochement entre le taureau de Phalaris et les sacrifices d’enfants à Carthage a été opéré sur la base du seul passage de Diodore de Sicile, XX, 14, 6, rapportant qu’il y avait dans la métropole punique « une statue de Kronos en bronze, les mains étendues, la paume en haut, et penchées vers le sol, en sorte que l’enfant qui y était placé roulait et tombait dans une fosse pleine de feu ». Si la plupart des historiens gréco-latins et chrétiens ont évoqué, à un moment ou à un autre, le rite des sacrifices des enfants, ce n’est pas le cas pour cette statue de Kronos. Hormis Diodore de Sicile – dont on connaît le goût pour le merveilleux et le sensationnel – et sa très probable source, Clitarque, Schol. Hom. Od. XX, 302, cité par A. Simonetti, 1983, note 10, p. 97 (qui rapporte que les victimes sacrifiées à Kronos étaient placées sur les mains de la statue avant de tomber dans un bassin de feu. Le récit de Diodore ressemble étrangement au récit de Clitarque), aucun autre auteur n’en parle, pas même Polybe qui a pourtant assisté physiquement à la prise et au sac de la métropole africaine. Historien considéré comme le plus crédible de tous, il ne mentionne à aucun moment un sacrifice rituel d’enfants à Carthage – tout comme Tite-Live d’ailleurs –, même s’il faut reconnaître qu’une grande partie de son œuvre a disparu. Il s’est avéré également que les commentateurs de la Bible s’étaient inspirés de l’auteur sicilien pour matérialiser le dieu Moloch de l’Ancien Testament sous les traits de Baʽal Ḥammon. En réalité, il semble bien que l’on soit en présence ici d’un de ces topos que la littérature antique a l’habitude de diffuser : A. Simonetti, 1983, a montré que le récit de Clitarque sur le rôle de cette statue s’était plus inspiré du mythe de Thalos (Thalos était une statue animée, créée par Epheste et offerte par Zeus à Europe. La particularité de cette statue était de punir les étrangers qui osaient fouler le sol crétois en les serrant contre elle après s’être « baignée dans le feu », Simonetti, 1983, p. 97) que d’une quelconque réalité rituelle carthaginoise. On trouvera à ce propos chez H. Benichou-Safar, 2004, p. 159-163, un résumé de la remise en cause de la thèse des sacrifices d’enfants sous la forme rituelle.

              

              
                4. Il apparaît en fait que l’auteur sicilien écrivait avec des motivations personnelles. L. Maurin, 1962, p. 27-29, a bien montré la familiarité du récit relatant le désastre de 396 avec celui d’Amilcar, à Himère en 480 ; dans les deux cas, on retrouve des thèmes rhétoriques courants comme ceux de la peste ou de l’histoire moralisatrice. L’historiographie contemporaine a bien mis en évidence, par ailleurs, le goût de l’auteur sicilien pour les thèmes de clémence, de vengeance et de justice, D. Ambaglio, 1995, p. 109-118. Pour Diodore de Sicile, la peste qui décime les Carthaginois est la conséquence de leur impiété envers les divinités locales. L’auteur grec savait pourtant qu’une forte concentration d’hommes près des marécages qui entouraient Syracuse, dans la zone du grand port, favorisait toujours, en fin de période estivale, le développement de pestilences, Diodore, XIV, 70. Ces objectifs moralisateurs trouvent leur source dans la foi religieuse de l’auteur qui se manifeste dans « le rappel du respect dû aux dieux et des châtiments qui frappent les impies », introduction de F. Chamoux, dans P. Bertrac et Y. Vernière, 1993, p. XII ; c’est cette même foi qui le pousse également à opérer, implicitement, une sorte de « guerre des dieux », Diodore, XIV, 74, 4, pour mieux mettre en exergue la suprématie des divinités grecques sur les divinités puniques. Cela se traduit donc, dans le texte de l’auteur sicilien, par le suicide du Magonide qui serait la conséquence d’un état de profonde crise religieuse, Diod. (respectivement) XIV, 77, 4-5 et XIII, 86, 3.

              

              
                5. Une inscription à Thèbes, datée d’environ 365 et ayant valeur de décret, atteste de la présence d’un proxène carthaginois, Hannibal, fils d’Asdrubal, IG VII 2407 ; HAAN IV, p. 153 : il y est précisé que cet Hannibal serait chargé de représenter les intérêts de la colonie béotienne installée à Carthage. Sans doute cette nomination vient-elle en récompense pour son aide dans la construction d’une flotte de trières, pour la Thèbes d’Epaminondas, destinée à s’opposer à l’hégémonie maritime athénienne, Diodore, XV, 78-79 ; P. Carlier, Le IVe siècle jusqu’à la mort d’Alexandre, Paris, 1995, p. 60-68 et surtout p. 67-68. Les rapports commerciaux entre les deux cités sont attestés par la présence à Carthage d’une documentation coroplathe béotienne d’importation, composée notamment des fameuses terres cuites de Tanagra.

              

              

            
            3. Une ouverture plus affirmée à la koinè culturelle et commerciale grecque

              
                1. Cette abondance et cette diversification sont également signalées à Leptis Magna, T. H. Carter, Western Phoenicians at Leptcis Magna, AJA, 69, 1965, p. 126 et fig. 6, pl. 33, et en Sardaigne, G. Pesce, 1960. Nous entendrons par céramique les « vases-marchandises » tels que les a définis M. Bats, 1989, p. 197, c’est-à-dire « ceux qui sont acquis pour eux-mêmes et non pour leur contenu, récipients culinaires, vaisselle de table, vases d’ornement ou d’offrandes », par opposition aux « vases-conteneurs », c’est-à-dire essentiellement les amphores.

              

              
                2. M. Brouillet, 1972, a déjà eu l’occasion de constater la concordance particulièrement évidente entre l’évolution de pratiquement toutes les formes de vases puniques en pâte de verre et celles des autres régions de la Méditerranée : la documentation punique suit assez fidèlement les formes de ces poteries grecques. D’ailleurs, et bien que la morphologie soit originellement égyptienne, c’est aux fabriques rhodiennes que D. B. Harden, 1981, attribue la confection de ces objets – hormis l’alabastre – en se basant d’abord sur leur grand nombre, trouvé sur l’île, et sur la forme grecque de ces vases.

              

              
                3. Dans le même temps, la céramique d’importation grecque se fait sporadique à Kerkouane. Cet état de fait est d’autant plus logique qu’il s’est avéré, en fait, que les exportations de céramique attique vers Carthage au Ve siècle étaient sinon plus importantes, au moins aussi fréquentes que dans la majorité des cités méditerranéennes concernées par ces exportations, contrairement à ce qu’on a longtemps cru. La révision des datations de certaines nécropoles, C. Picard, 1965, et les découvertes de céramiques réalisées lors des fouilles allemandes sur le site de Carthage ont en effet permis d’attribuer au Ve siècle plusieurs nécropoles puniques de Carthage, permettant ainsi de réviser les datations du matériel présent, S. Lancel, 1992a, p. 271 sq., notamment par rapport à celle magnogrecque dont la présence a été surévaluée : J.-P. Morel, 1980 et 1983, p. 731-736, se basant sur les travaux de C. Picard, 1965, a révisé le matériel que l’on donnait souvent comme d’origine magnogrecque ou sicilienne pour, en fait, y reconnaître, dans la majorité des cas, des produits attiques, certains datant du Ve siècle. Pour la Sardaigne, C. Tronchetti, 1994.

              

              
                4. On peut citer également quelques autres vases magnogrecs d’importation comme ce lécythe aryballisque à panse ovoïde ou cette œnochoé à embouchure trilobée à figures rouges découverte dans la nécropole de Sainte-Monique, A. Boulanger, 1913, respectivement no 2 et 4, p. 68-70, pl. X, 2 et 4.

              

              
                5. Une figurine punique représentant la Dame assise portant un pectoral, découverte dans une nécropole d’Arg el-Ghazouani, près de Kerkouane, est identique aux exemplaires du Ve siècle du sanctuaire de la Malophoros à Sélinonte : on remarque cependant que l’ornementation du deuxième collier, au milieu du pectoral de la statuette punique, et celle du kalathos diffèrent de celles de Sélinonte : la présence d’un élément en forme lunaire sur la figurine punique démontre que celle-ci est une production locale, M. L. Uberti, 1997, p. 181.

              

              
                6. Sur stèles : M.-H. Fantar, « Stèles inédites de Carthage », Semitica, 24, p. 20 et pl. II, 1 et II, 2. Sur scarabées, J. Vercoutter, 1945, no 603-605.

              

              
                7. J. Boardman, 1995, fig. 241, p. 236. Sur l’exemplaire de Douïmès, elle proviendrait d’après M. Mortens-Horn, 1994, p. 50 et note 13, d’Agrigente dont un exemplaire présente la même face, avec le voile retombant verticalement sur le côté.

              

              
                8. Jamais on ne rencontre, dans la métropole africaine et ailleurs dans le monde punique, de sarcophages dont la décoration présenterait des scènes historiées sculptées sur la cuve ou sur le couvercle comme c’est le cas à Sidon, J. Ferron, 1992-1993, sarcophages dits Lycien, des Pleureuses ou d’Alexandre-Abdalonyme, respectivement fig. 77, 78-79 et 83, ou celui du roi Ahiram de Byblos ; les sarcophages en forme de boîte à momie égyptienne, de leur côté, ne sont attestés, en milieu punique, qu’en Espagne, à Malte et en Sicile, S. Frede, 2000, Die Phönizischen Anthropoïden Sarkophage, vol. 1 : Fundgruppen und Bestattungskontexte (= Forschungen zur Phönizisch-Punischen und Zyprischen Plastik I, 1), Mayence, Philipp von Zabern, tableau 1.

              

              
                9. Cette représentation se retrouve aussi sur la quasi-majorité des stèles funéraires puniques africaines et sur certains ossuaires carthaginois. Le fait que ce type de sarcophages à statue – reproduit, d’ailleurs, dans le monde punique à plusieurs exemplaires et sur des supports de différentes natures (marbre, pierre, bois) – n’ait été découvert qu’à Carthage et dans sa zone de domination immédiate (Kerkouane, Lilybée) confirme la métropole africaine dans le rôle d’un atelier qui se serait spécialisé dans la production de ce type particulier de sarcophage ou plutôt dans la réalisation de la statue allongée sur le couvercle d’un sarcophage. D’ailleurs, un sarcophage en marbre, avec un couvercle en forme de toit en tuiles réalisé en relief, identique à ceux de Cerveteri et de Carthage, se retrouve sur un autre site punique, à Palerme, NSA, 1941, p. 264-265, cité par H. Benichou-Safar, 1982, p. 132. L’exemplaire étrusque, du moins le couvercle-statue, a donc été produit par l’art punique. J. Ferron, 1966, p. 704-706. Il ne diffère des modèles puniques que par les figurations picturales propres à la mentalité toscane et par l’absence du port des anneaux aux oreilles qui caractérise au contraire les statues-sarcophages carthaginoises, J. Carcopino, 1921. Pour la thèse étrusque, F. W. von Bissing, « Karthago und seine grieschieschen und italischen Bezeihungen », Studi Etruschi, 7, 1933, p. 84-134. Les stèles funéraires figurant le personnage en adoration sont propres à ce que J. Ferron, 1975, p. 61, a délimité, géographiquement, comme étant le « complexe de Carthage », c’est-à-dire toutes les cités comprises entre Carthage et Utique, plus les presqu’îles longeant le cap Bon et Bizerte. Sur les exceptions découvertes en dehors de cette aire, H. Benichou-Safar, 1982, p. 78 et notes 80-82. La documentation sulcitaine présente un thème proche de celui du complexe de Carthage à la différence que le personnage porte, à la main droite, le signe ‘nk, S. Moscati, 1985a, ou le signe de Tinnit, selon les interprétations données, et la main gauche repliée sur la poitrine pour retenir une « étole » posée sur l’épaule gauche. Des sarcophages en bois ont également représenté cette attitude, comme celui découvert à Kerkouane, M. H. Fantar, « Un sarcophage en bois […] », CRAI, 1972, fig. 4, p. 349. Les stèles funéraires figurant la scène du banquet funéraire, quant à elles, se rencontrent un peu partout ailleurs dans le monde punique et en Méditerranée, J. Ferron, 1975, p. 18-20 et 32-35.

              

              
                10. Le pédoncule en forme de col d’oiseau, cygne ou ibis, qui apparaît est justement destiné à accueillir une décoration : cette forme vient se substituer à celle des premiers rasoirs puniques qui se présentaient sous l’aspect d’une petite hache de forme bifide, pratiquement sans décor. Les décors des rasoirs sont néanmoins plus complexes et moins artistiques à mesure que l’on descend dans le temps : sur ces transformations, C. Picard, 1967a. Si les rasoirs puniques sont d’inspiration nilotique, par leur aspect général, en bronze et sans manche, ils constituent néanmoins une originalité de la sphère punique, comprenant Carthage, la Sardaigne et la péninsule Ibérique, F. W. von Bissing, 1933, p. 117, J. Vercoutter, 1945, p. 345 sq. ; apparus timidement dans les dispositifs funéraires, dès la fin du VIIe siècle, C. Picard, 1967a, p. 56-57, les rasoirs puniques ne comportent pas de manche métallique très court se recourbant vers le tranchant, caractéristique des modèles égyptiens ; les exemplaires puniques sont pourvus d’un pédoncule en forme de tête de canard. De plus, le rasoir égyptien ne comporte jamais de gravure, J. Vercoutter, 1945, p. 302-303 et pl. XXVII-XXVIII.

              

              
                11. Seules les stèles funéraires vont conserver, malgré une grosse influence de la stylistique grecque, une iconographie centrale d’essence phénico-punique avec le thème du personnage en adoration. Le thème du banquet funéraire, en nombre restreint à Carthage, est connu depuis longtemps en Egypte ancienne et en Asie occidentale, J. Ferron, 1975, p. 28-32 ; Archeologia, janvier-fevrier 2003. Par ailleurs, J. Ferron, 1975, p. 24, attribue au courant étrusque l’atmosphère bachique qui semble régner dans le banquet carthaginois. Les images thiasiques, occupant un rôle auxiliaire, ne sont utilisées que pour véhiculer les anciennes croyances orientales.

              

              
                12. Leur commerce était certainement plus économique et plus pratique. La question a été, dès lors, de savoir si ces statuettes de style hellène ont été importées ou si elles ont été produites localement. Entre ces deux tendances vient s’intercaler le commerce des matrices et des moules dont on sait qu’ils circulaient à travers la Méditerranée. Et le fait que la majorité des figurines puniques hellénisantes a été façonnée au moule, M. L. Uberti, 1997, p. 165, n’arrange pas la résolution de la problématique. Il est à relever, à ce propos, que les figurines représentant le prêtre criophore, la femme debout à la chevelure volumineuse, bouclée et coiffée en tresses, et Europe sur un taureau, typiques des productions béotiennes – dans lesquelles on a, d’ailleurs, retrouvé les exactes répliques des exemplaires puniques – illustrent toute la complexité du problème posé. Ont-elles été importées finies ou ont-elles été conçues à Carthage à partir de matrices importées ? (On a volontairement écarté ici l’hypothèse, souvent avancée en pareil cas, de la présence d’artisans grecs à Carthage. Bien que probable, elle demeure très difficile à prouver vu l’état de la documentation.) Seule une étude scientifique sur l’argile utilisée pour la confection des produits puniques permettra le cas échéant de trancher. C. Picard, 1967a, avait déjà posé comme critère d’importation grecque, la présence – ou non – de « parcelles de mica contenues dans la terre » des figurines soupçonnées. Si l’importation des figurines en terre cuite à l’état fini est probable, comme tend à le démontrer la présence de ce type de marchandise dans la cargaison d’une épave phénicienne découverte non loin de la côte syro-palestinienne, J. Pritchard, Sarepta. A preliminary Report on the Iron Age, 1975, p. 108, l’emploi de moules grecs reste la solution la plus pratique et la plus économique, d’autant que la technique du moulage était très en vogue chez les coroplathes puniques. Là encore, l’étude de l’argile utilisée peut se révéler intéressante, les Carthaginois utilisant une pâte qui devient rouge ocre après cuisson : c’est par ce moyen qu’A. Boulanger, 1913, p. 65, notamment, arrive à déterminer l’origine punique des œnochoés à vernis blanc découverts à Carthage ; de nombreuses pièces à mouler ont, par ailleurs, été découvertes rien que sur le site carthaginois, P. Gauckler, 1915, p. 26 et 120-123. Existaient-ils des règles économiques régissant ce commerce de moules grecs analogues à nos « droits d’auteur » contemporains ? Très peu probable, bien sûr, vu la difficulté de la tâche et le fait que tout ce qui était en terre cuite était extraordinairement bon marché à l’époque antique ; il est remarquable, à ce propos, de constater que les textes classiques n’évoquent pratiquement jamais ce type d’objets. Cette problématique démontre la sensibilité punique aux modèles et à l’esthétisme des productions en terre cuite grecques. C’est déjà une réalité autant pour les exemplaires trouvés en milieu funéraire que pour ceux trouvés en zone d’habitat.

              

              
                13. Silhouette élancée, panse s’élargissant vers le haut, décorée de godrons ou de pseudo-godrons, col haut et mince, pied assez haut. Les petites œnochoés se distinguent par une panse s’élargissant vers le bas, avec un pied plus bas. D’ailleurs, la forme des petites cruches semble s’inspirer d’exemplaires puniques en bronze, Boucher-Colozier, 1953, p. 470-471.

              

              
                14. Si les figurines modelées avec les bras écartés, en croix, des nécropoles puniques – autres que celles de Carthage –, notamment celles de Sicile, s’inspirent des types courants dans les sanctuaires siciliens consacrés aux cultes d’Eleusis, de Déméter et de Koré, la composition des deux thèmes que sont le thuriféraire et la déesse aux bras étendus apparaît comme une production originale de l’art punique autant par sa nature en terre cuite que par le port d’un brûle-parfum. Un exemplaire carthaginois, aujourd’hui au musée du Louvre, est d’ailleurs le résultat de retouches effectuées par le coroplathe punique à partir d’une matrice grecque connue du sanctuaire de la Malophoros. Le thème du cavalier est certes présent dans l’art grec, à Rhodes et surtout en Egypte ptolémaïque, où il incarne généralement le dieu Harpocrate. Mais alors que ce dieu est parfois représenté la main droite sur la croupe du cheval et l’autre tenant une patère, il existe, à Carthage, toute une série de ce type, ce qui en fait bien une originalité. D’ailleurs, des moules imprimant des personnages à cheval ont été découverts dans la documentation funéraire de la métropole punique. Enfin, outre la coiffure (bonnet conique) et la technique de fabrication (moulée sur une seule face et le dos arrondi à la main) orientales, l’attitude du cavalier, une main sur la croupe du cheval et l’autre tenant les rênes, rappelle celle de la déesse phénicienne Aštart sur un cheval.

              

              
                15. Les thèmes hellénistiques eux-mêmes, comme l’acteur comique ou les masques grimaçants d’acteurs comiques, semblent avoir été réinterprétés par l’eschatologie punique. Les Carthaginois semblent avoir donné au rire une dimension prophylactique funéraire, car ils l’associaient souvent à l’idée de la mort, comme pour les masques grimaçants : ces représentations comiques avaient sans doute pour fonction d’amuser le mort et de contrarier le mauvais sort. C’est peut-être pour une raison analogue que sont enterrées des statuettes de satyres et de silènes aux traits grotesques. Même les prototypes des protomés-masques féminins de type hellénisant, dont les plus proches modèles étaient magnogrecs ou siciliens, viennent de Lindos où les protomés locaux ont tous, sans exception, été retirés de sépultures de type cypro-phénicien, R. W. Smith, « A Godess from hebadeia », in Commemorative Studies in honor of T. L. Sheer, 1949, p. 353-354. Il semblerait d’ailleurs que l’archétype de cette forme très particulière qu’est le protomé-masque soit apparu à Chypre, C. Picard, 1967a, p. 53. Donc, même si les masques carthaginois reprennent une esthétique grecque, le message symbolique et spirituel demeure fidèle aux traditions locales. De façon plus générale, l’influence grecque sur les traits ou les ornementations des terres cuites puniques n’a semble-t-il aucune influence sur la valeur symbolique et fonctionnelle originelle de ces dernières ; C. Picard, 1967a, p. 88, constate que jusqu’à la fin des temps puniques, les masques demeuraient installés à côté du défunt, à l’intérieur des tombes, alors que les Egyptiens et les Grecs les moulaient sur le visage du mort. Sur l’hypothèse selon laquelle les masques restaient consacrés à des divinités du panthéon punique ou assimilées comme telles, id., p. 90-107.

              

              
                16. Cela a été rendu possible en dépit de l’état ruineux des sites et des relevés approximatifs des premiers inventeurs : c’est le cas, notamment, de la maison punique au sud de Sidi Bou Saïd, entre l’ancien palais Baccouche et le Dar Naceur-Bey, A. Merlin, 1919, p. 193-194. Sur le quartier « Hannibal », des premières fouilles avaient été effectuées par C. Picard, 1953, puis par J. Ferron et M. Pinard, 1955 et 1960-1961. Mais ce sont surtout les fructueuses fouilles effectuées par les missions françaises, sur la colline de Byrsa (quartier dit « Hannibal »), dirigées par S. Lancel, Byrsa I et II, et allemandes, près du rivage, non loin de l’ex-palais de Lamine Bey (quartier dit « Magon »), patronnées par l’Unesco dans le cadre de la campagne internationale pour la sauvegarde de Carthage, et enfin françaises puis tunisiennes à Kerkouane, qui ont permis de se faire une idée plus ou moins cohérente des plans d’aménagement dans l’architecture domestique punique. La qualité de conservation du site archéologique de Kerkouane, M. H. Fantar, 1984, 1985 et 1986, nous permet, néanmoins, une bien meilleure lecture que sur les quartiers d’habitation de la Carthage punique. On a ainsi pu constater l’adoption à Carthage de structures architecturales et architectoniques de type grec. Sur l’état ruineux des sites : la maison punique de Dermech, fouillée par M. Vézat, G.-C. Picard, 1946-1949, p. 679 ; la villa punique de Gammarth, située dans le faubourg immédiat de Carthage, M. H. Fantar, 1984a ; la maison fouillée par F. Chelbi, 1984, sur le flanc sud-est de la colline de Byrsa. Sur le peu de renseignements à collecter des habitats puniques d’Algérie et du Maroc, M. H. Fantar, 1985, p. 30-32.

              

              
                17. La cuve à siège, vulgarisée par la culture hellénistique, a été ici adoptée. L’utilisation des baignoires à siège à Carthage et à l’intérieur de son territoire montre que la région a bien suivi la vogue du bain par affusion qui semble avoir gagné l’ensemble du monde hellénistique : on assiste en effet un peu partout dans la sphère grecque à l’édification de grands établissements thermaux (Gortys, Géla) dans lesquels les baignoires à siège – disposées en rotonde – sont fréquemment installées (pl. LVII, 2), R. Ginouvès, 1962, p. 151-182. Sur l’usage de baignoires à siège, ce dernier, p. 37 sq. et p. 151-182, a bien montré, en effet, l’évolution que connaissent les baignoires dans le monde grec : une partie antérieure surélevée par rapport à l’avant, le plus souvent dotée d’un siège, leur est progressivement ajoutée, marquant ainsi le passage progressif du bain d’immersion au bain par affusion. Car bien que la forme de la baignoire avec une partie surélevée fût déjà connue depuis la haute époque antique du Grand Orient (Mésopotamie, Egypte, Levant syro-palestinien), Ginouvès, 1962, p. 160-161 et note 2 ; M. H. Fantar, 1985, p. 353, 357 sq. (R. Ginouvès, 1962, p. 102, n’exclut pas que le développement de cette forme de baignoire dans le monde grec ait été facilité par « l’imitation de modèles orientaux »), leur développement dans le monde punique paraît accompagner celui en cours en Méditerranée hellénistique.

              

              
                18. L’opus signinum a longtemps été et continue parfois à être considéré comme étant originaire de l’Afrique punique, C. et G.-C. Picard, 1982², p. 50-51, et plus récemment M. Gaggioti, 1988, cette conviction ayant été, notamment, renforcée par l’usage du terme pauimenta poenica dans la glose de Sextus Pompeius Festus, De verborum Significatu, s. v. Pavimenta Poenica, apud HAAN IV, p. 50 (fin IIe-milieu du IIIe siècle ap. J.-C.), où l’auteur latin rapporte la diatribe de Caton contre cet aménagement luxueux. Mais la remise en cause, par P. Bruneau, 1982, du lien établi entre ce type de sol et l’expression employée par Festus ne permet plus d’être aussi catégorique sur le sujet, d’autant que l’opus signinum est attesté dans l’habitat domestique grec depuis au moins l’époque classique, D. M. Robinson et W. Graham, 1938, p. 175 ; R. Ginouvès, 1962, p. 106 et 129.

              

              
                19. L’état intact des différentes couches puniques retrouvées au carrefour du decumanus maximus et du cardo X constitue à ce propos un éclairage important sur l’évolution des techniques de construction domestique. On peut en effet y suivre l’histoire du développement d’un habitat punique du VIIIe à la moitié du IIe siècle : vers la fin du VIe et le début du Ve siècle, les parois de la pièce principale sont revêtues d’un crépi imperméable, auquel se superpose, dans la phase suivante, (fin du Ve et le début du IVe siècle), après adjonction d’un mur, « un enduit à la chaux plus fragile », A. Rindelaub et K. Schmidt, 1996, p. 49. Certains tombeaux construits de la colline de Junon et de Dermech avaient leurs parois revêtues d’un enduit blanc de qualité : P. Gauckler, 1915, p. 397, évoque « un stuc éclatant de blancheur, qui se détache en lamelles épaisses d’un centimètre », en parlant des parois de caveaux funéraires voisins de la nécropole de Dermech ; id., 1915, p. 3 et 411 ; A. Merlin, 1918, p. 296, parle d’« un enduit de stuc blanc fin et mat » qui ornait un caveau funéraire situé sur la colline de Junon. Sur l’usage de l’enduit en Orient, O. Aurenche, 1977, p. 80-81 ; dans le monde punique, M. H. Fantar, 1984, p. 361 et 371. A Délos, sur les murs exposés aux contraintes extérieures, EAD, VIII, p. 87, 358 et note 3.

              

              
                20. Le dossier des décors mosaïques figurés du territoire de la métropole punique n’est toutefois constitué, à ce jour, que de signes à valeur apotropaïque, la célèbre mosaïque de Mozia (fin IVe siècle) – entièrement réalisée en galets de pierre – représentant une scène de chasse constituant un unicum dans le monde punique.

              

              

            
            4. Les conséquences des guerres siculo-puniques

              
                1. L’épisode, relaté par un Justin toujours aussi approximatif dans ses récits, contient de telles invraisemblances que l’identification de cet Hannon comploteur avec le vainqueur de Denys a été remise en cause. On peut se demander en effet comment un aussi brillant stratège a pu aussi naïvement échouer dans ses tentatives répétées pour éliminer les sénateurs et ensuite pour réunir à lui les forces nécessaires au succès d’un coup d’Etat visiblement mal préparé et sans soutien citoyen autre que celui de sa propre famille. S’il ne nous semble pas possible d’envisager deux aussi « grands » Hannon distincts – le vainqueur de Denys et l’auteur du coup d’Etat – dans un laps de temps aussi court entre les deux périodes, il reste que le récit en lui-même est à prendre avec précaution. Retenons donc la tentative avortée d’Hannon le Grand pour prendre le pouvoir à Carthage où existait encore un contre-pouvoir suffisamment structuré pour mettre en échec toute tentative de pouvoir personnalisé, fût-elle l’œuvre d’un personnage aussi imposant que le vainqueur de Denys l’Ancien.

              

              
                2. D’ailleurs, les trois grands derniers stratèges puniques, à savoir Magon le Navarque, son fils Imilcon et donc Hannon le Grand, n’appartiennent pas à la famille magonide. Ils ont chacun à leur manière contribué à redresser une situation militaire parfois compromise en Sicile ; il est dès lors légitime de se demander si le succès de leurs actions militaires ne répond pas en écho à la disparition de la dynastie magonide. Sont-ce les désastres subis en Sicile, par Imilcon ben Hannon notamment, qui ont entraîné la chute de cette famille ? Un passage d’Aristote dans son Politique (livre II, 8, 2) ne laisse aucun doute puisqu’il y indique que Carthage « ne demande pas ses rois (comprendre suffètes) à une famille unique ; elle ne les prend pas non plus dans toutes les familles indistinctement ; elle s’en remet à l’élection, et non pas à l’âge, pour amener le mérite au pouvoir ».

              

              
                3. C’est pour cette raison que cet organisme a été rapproché du Conseil des Cent, évoqué par Justin à partir du milieu du Ve siècle, dont les prérogatives étaient pourtant cantonnées au droit public : ses membres étaient chargés de contrôler les généraux à la sortie de leur charge, avec pour but de juguler toute ambition politique pouvant menacer le régime oligarchique. M. H. Fantar, 1993, t. 1, p. 244, s’interroge sur la filiation de ces deux magistratures dont l’évolution aurait abouti à une forme adaptée de la Haute Cour, représentée par la magistrature des Cent-Quatre qui voyait ses compétences judiciaires étendues. L’historien tunisien va plus loin, puisqu’il voit dans le Conseil judiciaire, le ordo iudicum de Tite-Live, XXX, 46, la continuité institutionnelle des deux précédentes magistratures, avec des modes de recrutement et des durées de mandat différents.

              

              
                4. La mention d’hétairies par Aristote, et les banquets auxquels participaient leurs membres (les syssities), a permis d’avancer comme hypothèse l’existence à Carthage de sections de vote, semblables aux phratries athéniennes ou aux curies romaines, dans lesquelles étaient répartis les votants ; d’autant que la documentation romaine en Afrique regorge d’attestations de curies latines, T. Kotula, « Les curies municipales en Afrique romaine », Wroclaw, 1968. Contra, M. Sznycer, 1975, p. 49-50.

              

              

          

        

      

    

  
    
      
        
          
            
              DEUXIÈME PARTIE
            
          

          CARTHAGE FACE À L’IMITATIO ALEXANDRI

          Les Historika Hypomnènata d’Alexandre le Grand (à ce sujet, L. Prandi, « Stabone e Eforo : un’ipote sugli Historika Hypomnènata », Aevum, 62, 1988, p. 50-60) auraient indiqué l’existence d’un plan visant à attaquer Carthage, W. Huss, 1985, p. 170 sq. On a vu qu’Athènes avait plusieurs fois envisagé d’attaquer la métropole punique.

          
          1. Carthage dans le jeu politique syracusain :
l’ascension d’Agathocle

            
              1. Amilcar l’Hannonide, l’oncle de Bomilcar, et son frère, le père de Bomilcar, étaient les petits-fils de l’Amilcar de Polyen, V, 11, qui peut être à son tour le fils d’Hannon d’après W. Huss, 1985, p. 178, note 10.

            

            

          
          2. Agathocle ou le mirage de l’« Alexandre occidental »

            
              1. L’étude de l’iconographie des pièces émises par Agathocle entre 310 et 308, reproduisant des modèles ptolémaïques, S. N. Consolo Langher, 2000, p. 181-184 et 190, pl. V, montre que le chef syracusain continuait, malgré l’assassinat d’Ophellas, à entretenir de bonnes relations avec les Lagides.

            

            

          
          4. Les réformes militaires

            
              1. Y. Le Bohec, 1996, p. 89.

            

            
              2. Végèce, De re militari, 3 ; P. Levêque, 1978, p. 275 ; G. Brizzi, 2004, p. 85-88.

            

            

          
          5. Les réformes urbanistiques

            
              1. Les fouilles réalisées sur la colline de Byrsa n’ont pu, malheureusement, déceler les traces archéologiques du temple d’Ešmoun. Cela n’a pas manqué de susciter étonnement et agacement tant il a paru aberrant, à première vue, que de telles constructions monumentales n’aient pas laissé, au moins, de négatifs ; il faut croire que l’arasement romain a été particulièrement efficace pour en faire disparaître définitivement les traces, lui qui a surtout concerné les parties hautes de la colline, S. Lancel, 1988, p. 80. La question en fait est de savoir si ces dernières ont été construites depuis l’époque archaïque ou lors du réaménagement urbain des IVe et IIIe siècles ? Seules la littérature gréco-latine et la logique des conclusions de la recherche historique peuvent prétendre apporter des éléments de réponse à une question qui demeurera, néanmoins, à jamais posée tant que les recherches archéologiques n’auront pas apporté leur signature à une conclusion définitive. Que dit la logique ? Que les recherches archéologiques sur le terrain ont surtout démontré que les pentes méridionales de la colline, les mieux situées – face à la mer –, étaient recouvertes par une nécropole, à l’époque archaïque, à laquelle ont succédé, dès la fin du Ve et le début du IVe siècle, des installations métallurgiques. Cela signifierait que les premières constructions humaines n’ont eu lieu qu’à cette époque. Bien sûr, on pourrait objecter que ces fouilles n’ont pas concerné l’ensemble des pentes de la colline. On ne connaît rien de l’histoire punique des versants ouest et nord-ouest (sur les doutes exprimés quant à la présence de tombes signalées par C. Saumagne sur le versant est de la colline de Byrsa, S. Lancel, 1979, p. 35) ; il reste que ce sont les pentes méridionales de la colline qui l’ont été, celles faisant face à la mer, donc les plus stratégiques et qui ont, à coup sûr, retenu toute l’attention des urbanistes puniques. Pourquoi avoir attendu tout ce temps pour les aménager alors que l’ensemble des auteurs gréco-latins présente la colline comme étant le centre historique de la ville, S. Lancel, 1988, p. 62-63 ? Faut-il en conclure que le site de Byrsa se situe ailleurs ? Sur l’improbabilité de l’emplacement du temple d’Ešmoun ailleurs que sur la colline dite de Byrsa, J. Debergh, 1988. La littérature classique a-t-elle fait preuve de laxisme historico-topographique en faisant de l’acropole de Byrsa l’origine même de la cité, sur la seule base de sa magnificence et de sa remarquable situation qui en auraient très vite fait le symbole de la métropole africaine ? Les attestations littéraires classiques de l’acropole punique ne concernant que l’époque entourant la troisième guerre punique, on ne peut écarter cette hypothèse. Et quand bien même on ne sait rien des aménagements du sommet de la colline, la présence d’une citadelle dominant une colline dont les versants les mieux exposés sont, à l’époque archaïque, entourés de tombes est-elle possible ? Si oui, quelle en était l’utilité ? Et comment pourrait-on expliquer, par la suite, l’aménagement d’installations métallurgiques au pied d’un tel quartier alors que l’on sait que ce genre d’aménagements était généralement rejeté à la périphérie des zones urbaines ? Les mêmes remarques pourraient être retenues pour le temple d’Ešmoun. Que le temple monumental décrit par les textes classiques n’ait été conçu qu’aux IVe et IIIe siècles, ou qu’il n’ait été que l’aboutissement d’un agrandissement d’un premier lieu de culte de l’époque archaïque – ce dernier cas se rencontrant à Sélinonte, comme on l’a vu, il ne peut, dans son aspect monumental, remonter au-delà de l’époque préhellénistique ou hellénistique. Car la monumentalité d’un temple aux soixante marches tel que celui d’Ešmoun, que la logique permet justement d’orienter vers les pentes méridionales de la colline de Byrsa, c’est-à-dire en direction de la ville, vers la mer, s’accorderait mal, à l’époque archaïque, avec le caractère funéraire puis industriel du site. Il est particulièrement révélateur de constater, à ce propos, que les aménagements monumentaux du grand temple d’Ešmoun qui dominait la ville de Sidon ne remontent pas plus haut que les Ve et IVe siècles. Fondé dès la première moitié du VIe siècle par le roi Eshmounazor II, le fameux sanctuaire d’Ešmoun de Sidon connaîtra une singulière expansion aux Ve et IVe siècles, puisque c’est de cette époque que sont datés les grands temples : le premier, dont ne nous sont parvenus que quelques fragments architectoniques de tradition orientale (bases avec motifs à feuilles, protomés de taureau), A. Stucky, 1984, p. 12 et note 7, pl. 3, 1-2, sera remplacé par un second temple d’ordre ionique vers le milieu du IVe siècle, R. A. Stucky, 1991, p. 473 et fig. 11-13, alors qu’est aménagé, ensuite, un grand bassin d’eau à ciel ouvert contemporain du « bâtiment aux frises d’enfant », E. Will, 1985, p. 106 sq., fig. 1.3 : c’est donc tout un complexe religieux qui voit le jour au tout début de l’époque hellénistique, confirmant le sanctuaire de Sidon comme l’un de ces grands centres guérisseurs qui commencent à se propager autour de la Méditerranée. On serait donc enclin à situer dès le IVe siècle l’aménagement monumental de l’imposant temple d’Ešmoun de Carthage, le dernier tiers du IIIe siècle pouvant constituer un terminus antequem puisque c’est à cette époque que fut élevé – sur l’initiative des Barcides – le temple d’Asclépios-Ešmoun, Pol., X 10, 8, sur l’acropole de Carthagène. Si l’arasement du sommet de la colline de Byrsa a supprimé toute chance de retrouver les fondations de ces imposants monuments, on peut toutefois espérer retrouver et reconnaître des éléments architecturaux et architectoniques des édifices de l’acropole de Byrsa, dont peut-être ceux du fameux temple d’Ešmoun, dans les couches de remblaiement qui ont suivi cet arasement. Ainsi, ne pourrait-on pas leur attribuer les éléments architecturaux en grand appareil découverts par les équipes de J. Ferron et M. Pinard, puis celles de S. Lancel, provenant de la démolition des structures situées un peu plus en amont du mur sud-ouest de l’îlot B, J.-M. Carrié et N. Sanviti, 1979, p. 115-119 ; J.-P. Morel, 1982, p. 183, 187 sq. La question de l’origine de ces décombres reste posée.

            

            
              2. Le tracé exact du côté est demeure hypothétique en l’absence de données fiables. F. Reyniers le confond volontiers avec celui de la grande enceinte périurbaine, mais c’est alors faire peu de cas du passage d’Appien, Lib., 95, qui situe cette dernière à une lieue environ de la colline de Byrsa.

            

            
              3. On s’est basé pour cela sur la présence d’aménagements pour éléphants à l’intérieur du haut mur, puisque l’emploi de pachydermes n’est pas attesté dans les armées carthaginoises avant le début de la première guerre punique, Polybe, I, 18, 8 ; 19, 2, 10-11 ; Diodore, XXIII, 8, 1.

            

            
              4. Des études ont démontré la baisse graduelle du niveau marin, à Carthage, dans l’Antiquité, ce qui a permis aux plages de s’engraisser progressivement durant les temps puniques. On s’accorde à reculer sensiblement la ligne maritime à l’époque archaïque par rapport à son tracé du IIe siècle, le niveau marin hellénistique correspondant en gros au niveau actuel, H. Hurst, R. Paskoff et F. Rakob, 1985, p. 613-617. On a pu situer ainsi le rivage archaïque à une centaine de mètres, environ, par rapport au tracé du rivage carthaginois à basse époque punique, c’est-à-dire à peu près à la ligne côtière actuelle, S. Lancel, 1990, p. 12-13. L’espace disponible entre la mer et l’aire sacrée de Salammbô apparaît alors trop limité pour pouvoir accueillir des installations portuaires.

            

            
              5. Voir chap. VII.2, installations portuaires.

            

            
              6. Les fouilles allemandes ont en effet réussi à dégager les restes d’un quartier d’installations artisanales remontant au VIIe siècle aménagé de cette manière, entre la ligne côtière archaïque et le cardo romain XV : deux murs alignés parallèlement au rivage et datant des VIIIe et VIe siècles ont été exhumés près de la côte, F. Rakob, 1987, p. 335 et 348-349.

            

            
              7. S. Lancel, 1990, p. 27. Ainsi, les citernes puniques enfouies sous la maison des Auriges (pl. LXXVIII, 1, no 20) ou encore les quelques autres découvertes près de la ligne des dix mètres de la colline de Dermech (pl. LXXVIII, 1, no 15 et 21) divergent-elles de l’orientation standard parallèle à la côte. Il est vrai, dans tous ces cas, que l’on est déjà sur les premiers versants des collines de Byrsa et de Dermech auxquels s’appliquent de tout autres orientations comme on l’a vu plus haut. Les investigations réalisées sur l’habitat punique de la rue Astarté ont ainsi montré que de gros remaniements y ont été, progressivement, opérés : les alignements des différents murs qui se sont succédé au fil des reconstructions vont, en effet, dans le sens d’une harmonisation avec le système orthogonal de la plaine littorale (pl. LXXVIII, 1, no 8), F. Chelbi, 1980, p. 29 et 39 ; id., 1984, p. 23 et 30.

            

            

        

        
          
            
              TROISIÈME PARTIE
            
          

          L’INSERTION DE CARTHAGE
DANS LA KOINÈ HELLÉNISTIQUE

          
          1. La sensibilité punique à la culture grecque

            
              1. IG XIV, 279.

            

            
              2. D’ailleurs, le nom d’un de ces philosophes, Anthes ou Anthen, constitue, d’après l’aveu même d’O. Masson, 1994, p. 237, un hapax que le philologue a tenté d’attribuer aux terminaisons en -en des colonies mégariennes et corinthiennes. Pour appuyer sa démonstration et rejeter l’existence d’un groupe de pythagoriciens à Carthage à cette époque, O. Masson, 1995, p. 229-230, reprenant une thèse ancienne, propose une confusion entre Καλχηδόνιος (chalcédonien) et Καρχηδόνιος (carthaginois). Or Miltiadès est déjà présenté comme un Carthaginois dans un autre passage, extrait de Jamblique, De Pyth., 27, 128 (B. Centrone, 2000, p. 804), qui avait pour cadre une unité de mercenaires détachée de l’armée carthaginoise. De plus l’hapax, relevé plus haut par O. Masson, peut être expliqué à partir d’une racine onomastique punique en vigueur à Carthage comme ‘NT, ’NT ou ’NTḤN, F. L. Benz, 1972, p. 382, cf. S. Crouzet, 2004, p. 179-180. Il n’est donc pas nécessaire de corriger le texte et de nier l’existence de philosophes pythagoriciens à Carthage.

            

            
              3. C. Jacob, 1991, p. 73-84. Ce goût pour les mirabilia était-il déjà dans le texte initial punique ou a-t-il été ajouté lors de la traduction grecque ? La résolution de cette question aurait permis de déterminer si la rédaction d’un tel genre littéraire était possible en langue punique. Pour cela, il aurait fallu déterminer jusqu’à quel niveau du récit on était capable de reconnaître les caractères phénico-puniques. Les études menées à la fois sur la sémantique et la toponymie utilisées dans le manuscrit d’Heidelberg ont bel et bien relevé des traits de culture sémitique assez loin dans le texte ; S. Segert, 1969, p. 509-518, mais elles n’ont pas permis de montrer que le texte initial punique contenait l’ambiance telle que perceptible sur le manuscrit grec.

            

            
              4. Re. Martin, 1971, p. 45, note 3, situe l’œuvre à la fin du IVe siècle, l’intérêt quasi constant qui y est porté pour l’arboriculture et l’élevage s’inscrivant bien dans le cadre de la politique agricole développée par l’Etat carthaginois à cette époque ; C. et G.-C. Picard, 1982², p. 90, quant à eux, la situent du temps des guerres puniques. La littérature scientifique grecque comptait déjà beaucoup de compositions agronomiques à ces deux époques ; la manière avec laquelle Varron, R., I, 1, 10, place Magon après une lignée d’auteurs grecs laisse, en tout cas, croire à l’existence d’une littérature agricole grecque antérieure à Magon, HAAN IV, p. 4, note 3, J. Heurgon, 1976, p. 441 sq., que le savant punique aurait rassemblée en un traité unique, sorte de synthèse de toutes les connaissances sur l’agronomie avant lui éparpillées. G. Gentili, 1903, p. 153 sq., déjà au début du XXe siècle, avait mis en évidence des similitudes entre certains passages attribués à Magon dans les œuvres de Varron et Columelle et des extraits de philosophie économique attribués à Démocrite (Ve siècle), Théophraste et Aristote (IVe siècle). Des rapprochements peuvent être notamment opérés dans la façon de planter les arbres entre Théophraste et l’œuvre de Magon ou celle de ses traducteurs latins. Sur l’usage de l’œuvre de Théophraste dans le traité de Magon tel que rapporté par les commentateurs grecs et latins, G. Gentilli, 1903, note 3, p. 153, et Schneider, Script. rei rust., IV, pars III, p. 87-88, cité par HAAN IV, p. 8, note 4. On trouvera dans Aristote, De la génération des animaux, II, 8, et surtout dans Histoire des animaux, VI, 24, des passages très proches de celui rapporté par Varron (voir note précédente). Columelle, Rust., respectivement III, 12, 5 et IX, 14, 16, attribue conjointement à Démocrite et Magon deux extraits de son œuvre : « Démocrite et Magon faisant l’éloge de la région septentrionale du ciel parce qu’ils estiment que les vignes qui lui sont exposées deviennent plus prolifiques, bien qu’elles soient inférieures par la qualité du vin » ; « Démocrite et Magon, […], ont déclaré qu’on pouvait faire naître des abeilles d’un jeune taureau mis à mort. » Reste à déterminer si les similitudes constatées entre certains passages de Magon et les œuvres des auteurs grecs étaient dans l’œuvre originelle de l’agronome punique ou si elles procédaient, plutôt, d’additions réalisées lors de la traduction en grec par Cassius Dionysius. On sait en effet que Cassius condensa en 20 livres l’œuvre de Magon et qu’il y ajouta des données fournies par les auteurs grecs cités par Varron, R., I, 1, 10, et parmi lesquels se trouvent notamment Démocrite, Théophraste et Aristote. On peut dans ce cas avancer la bonne connaissance du grec de Magon, laquelle permet d’envisager que le général-agronome punique ait pu consulter des ouvrages agronomiques réalisés avant lui par la littérature scientifique grecque.

            

            
              5. On mesure ici toute la difficulté à s’avancer sur ces sujets en l’absence de matériaux directs. Dans un tout autre registre, la discrimination des thèmes des nombreuses empreintes d’argiles découvertes sur le sol carthaginois (voir notamment celles découvertes par l’équipe allemande lors des fouilles réalisées sous la rue Ibn Chaâbat à Carthage, T. Redissi, 1999), entre celles hellénisantes et celles égyptisantes, a amené bon nombre de scientifiques à envisager d’attribuer d’abord cette documentation à des écrits de natures différentes (scientifique, littéraire, religieuse…), et, ensuite, à faire correspondre cette discrimination thématique à la langue utilisée pour leur rédaction, M. H. Fantar, 1991, p. 41. La variété des motifs hellénisants inviterait donc, si l’on retient l’hypothèse précédente, à conclure à l’existence d’ouvrages grecs dans les bibliothèques ou lieux d’archivage carthaginois, conclusion qui n’aurait rien de surprenant mais qui reste quand même à l’état hypothétique.

            

            
              6. Plusieurs auteurs grecs et latins ont, de leur côté, fait mention d’historia Poenurum, de Punica historia, Pline l’Ancien, N. H., XVIII, 22-23, de Punicorum annalibus, Avenius, Ora Maritima, 414, ou de libri punici, Sol., 32, 2, Ammien Marcellin, XXII, 15, 8, Sall., Jug., 17, 7 ; Saint Augustin, Ep., 17, 2. Ces mentions ont longtemps été considérées comme autant de témoignages sur l’importance et la variété de la littérature punique : pour une revue complète des attestations sur ces témoignages classiques de la littérature punique, M. Sznycer, 1968-1969 ; S. Moscati, 1972, p. 600-605 ; M. H. Fantar, 1991. Pourtant, aucune indication n’est donnée sur l’origine des auteurs, ni – surtout – sur la nature de la langue dans laquelle ont été rédigés ces écrits. Ce manque de données, la sécheresse de la documentation amassée sur la littérature punique dans son ensemble ont amené certains spécialistes à remettre en cause le caractère punique de ces écrits (concernant les Libri punici, V. Krings, 1990 et 1991, p. 661-664), et, en général, à émettre des doutes quant à l’aspect qualitatif et quantitatif des écrits puniques, C. Baurain, 1992. Si la quasi-majorité des historiens contemporains, hellénistes compris, s’accordent pour reconnaître l’existence d’une littérature religieuse et épico-mythique – en langue phénicienne – propre à la civilisation phénico-punique, S. Moscati, 1972, p. 601 sq., C. Baurain, 1992, p. 164, il n’en est pas de même lorsqu’il s’agit de la littérature dite de création, qu’elle soit du genre historique, philosophique ou autre. C. Baurain, 1992, p. 166 sq., par exemple, se base sur le caractère bref et répétitif des milliers d’inscriptions votives et funéraires, sur l’extrême rareté d’inscriptions plus importantes, sur les limites du système graphique phénicien quand il s’agissait de diffuser des créations littéraires individuelles et sur l’absence de mention avant l’époque hellénistique de ces historia Poenurum, Punica historia, Punicorum annalibus et autres libri punici, pour voir dans les ouvrages des bibliothèques de Carthage, autres que de nature religieuse et mythique, des écrits essentiellement rédigés en langue grecque. Qu’elles aient été rédigées par des Grecs, comme on l’a vu plus haut, ou par des Puniques hellénisés, l’éventualité d’œuvres écrites en grec par des Puniques étant également fort probable, la présence d’œuvres écrites en grec est largement envisageable, manifeste, mais non exclusive. On rappellera que Magon a écrit son traité en punique et prouvé par la même occasion qu’une littérature scientifique rédigée en punique était possible quand bien même elle serait de type compilatif (supra). D’autre part, on a vu, plus haut, qu’une littérature punique, autre que d’ordre religieux, a existé auparavant, qu’il s’agisse – outre le traité de Magon – du périple d’Hannon ou de la légende d’Elyssa. Mais s’agissaient-ils d’écrits ? Si on en discute encore pour le conte étiologique de la fondation de Carthage, on sait que, dans le cas du périple d’Hannon, il y a de réelles chances pour qu’il ait existé un original écrit punique à la traduction grecque.

            

            
              7. Il est évident, pourtant, que la documentation épigraphique punique n’incite pas à tergiverser sur l’existence d’une littérature de création rédigée en caractères puniques telle qu’elle existe dans le monde grec. Tout au plus peut-on admettre que des Puniques aient pu composer, en langue grecque, ce genre de littérature sans toutefois avoir la possibilité pour cela d’utiliser les exemples d’Hérillos le Carthaginois et d’Asdrubal/Kleithomachos. Car le fait que le premier nommé, élève de Zénon de Kition, lui-même d’origine phénicienne, soit l’auteur d’un certain nombre de traités philosophiques rédigés en grec, Diogène Laërce VII, 1, 37 ; HAAN IV, p. 214, et que le second composa plus de 400 essais philosophiques en grec, Diogène Laërce IV, 10, 67 ; T. Dorandi, 1994, p. 425, ne démontre pas que l’ensemble des auteurs puniques composaient leurs œuvres uniquement en grec dans la mesure où les deux philosophes ne peuvent être considérés comme représentatifs de la littérature hellénistique punique : ils ont en effet été formés et ont exercé dans le monde grec, donc à l’extérieur de la sphère phénico-punique (concernant Hérillos, de gros doutes subsistent quant à son origine carthaginoise ; sur son origine chalcédonique, C. Guérard, 2000, p. 632 ; voir également V. Krings, 1991, p. 665-666 et note 79). D’autre part, la contribution d’un certain Charon à la littérature grecque à Carthage est suspendue au fait de savoir s’il vécut à l’époque punique ou postérieurement, HAAN IV, p. 214 et notes 4-6. Même les écrits d’Hannibal Barca sur Manlius Vulso, s’ils sont avérés, ont été composés à l’extérieur du monde punique, lors de son exil grec.

            

            
              8. V. Krings, 1991, p. 656 sq. ; C. Baurain, 1992, p. 165 sq., ont mis l’accent, à juste titre, sur le goût de l’érudition hellénistique pour tout ce qui concerne la description des pays et paysages, l’histoire des peuples et des cités, C. Préaux, 1978, p. 677 sq., pour attribuer la composition des historia Poenurum, des Punica historia, des Punicorum annalibus et autres libri punici à des auteurs de tradition littéraire grecque, à l’instar des Phoinikika, des Peri Phoinikès et autres Phoinikikai historiai, FGH 274, 615, 752 et 783-794 ; d’autant que les attestations classiques sur les « histoires puniques » et les « annales puniques » ne remontent pas plus haut que le IVe siècle, époque correspondant à une période à partir de laquelle la littérature grecque commence à s’intéresser aux choses phénico-puniques : les « ouvrages d’historiens tyriens » qu’aurait consultés Timée de Tauroménium pour composer le passage relatif à la fondation de Carthage, FGH, 566 F 7 et 81J, ainsi que les « histoires phéniciennes » mentionnées comme source par le Pseudo-Aristote pour le récit de la fondation d’Utique, Pseudo-Aristote, De Mirabiles Auscultationes, 134, doivent donc être compris comme émanant de la littérature hellénisante. La narration historique bénéficiait pourtant d’une antique tradition dans la sphère orientale et phénicienne, S. Moscati, 1972, p. 600 sq. : des chroniques tenues par les Egyptiens ou les Assyriens aux œuvres historiographiques phéniciennes telles les « Annales de Tyr » – sorte de répertoire de la chronologie royale parsemé de quelques faits historiques du Xe au VIe siècle, G. Garbini, « Gli “anali di Tiro” e la storiografia fenicia » in R. Y. Ebied et J. L. Young (éds) Oriental studies presented to B. S. J. Isserlin…, 1980, p. 114-127 – en passant par l’inscription d’Eshmounazor, dans laquelle sont énumérées les actions du roi et les récompenses qui lui ont été attribuées par le roi perse, KAI 14, les événements historiques y étaient conscieusement consignés. Seulement, comme le note justement C. Baurain, 1992, note 26, p. 166, et S. Ribichini, « Trautos et l’invention de l’écriture chez Philon de Byblos », St. Phoen. VII, 1991, p. 201-213, p. 201-214, ces œuvres n’étaient qu’un enregistrement des hauts faits de souverains, sans aucune trame historique dans laquelle seraient intégrés ces événements comme c’est le cas dans les annales de type grec ; ces écrits historiques procédaient essentiellement de la culture de l’archivage, caractéristique de la littérature phénico-punique, G. Bunnens, 1979, p. 29 et 139, V. Krings, 1995, p. 32, héritière en cela de la tradition proche-orientale et mésopotamienne. A ce sujet, voir les différents articles dans K. R. Veenhoff (éd.). Cuneiform Archives and Libraries…, Leiden, 1983. Peut-on envisager qu’une historiographie de type grec et écrite en caractères puniques ait pu voir le jour ? Le très long texte bilingue déposé par Hannibal au temple d’Héra Lacinia, près de Crotone, démontrerait que les écrits puniques étaient bel et bien en mesure de composer un récit historiographique circonstancié : A. Momigliano, 1991², p. 59, rattache d’ailleurs ce document à une tradition punique elle-même issue de modèles proche-orientaux. Si tel était le cas, on aurait là un exemple concret de l’influence exercée par la composition historique grecque dans la façon d’appréhender le contexte général dans lequel s’insèrent les faits répertoriés. Mais il convient, là encore, de tenir compte des réserves émises par C. Baurain, 1992, p. 166-167 : l’helléniste met en avant le silence de Polybe sur la nature de ces écrits et l’absence de telles compositions dans la documentation épigraphique punique pour proposer une inscription essentiellement rédigée en grec. Force est de constater que cet état de fait correspondrait bien à la politique de propagande menée par Hannibal en direction du monde grec dans laquelle la composition en langue grecque apparaît indispensable : en déposant un texte rédigé en grec dans un haut lieu de culte de la sphère hellénistique tel que le temple d’Héra Lacinia, Hannibal renforce ses chances de voir son message diffusé à grande échelle.

            

            
              9. La tendance à rendre des traits individualisés, voire portraitistes, peut également exprimer une certaine forme d’individualisme : la volonté portraitiste est un phénomène que l’on constate, par exemple, dans l’art campanien du IVe siècle, J.-P. Morel, « Le sanctuaire de Fondo Ruozzo à Teano (campanie) et ses ex-voto », CRAI, 1991, fig. 5, d-g et p. 21. Si la valeur esthétique de l’objet est primordiale dans le choix ornemental adopté par le Punique, elle se double d’un « acte technico-culturel inséré dans un réseau de croyances et d’habitudes (locales) », M. Bats, 1989, p. 197, adopté pour le dépôt du matériel funéraire ou votif.

            

            
              10. On pourrait aussi expliquer la rareté de la découverte de ces objets en milieu funéraire parce que justement ces objets étaient luxueux et que les familles moins aisées préféraient les garder : à Tarente, on a le cas de ces tombes dans lesquelles ont été découverts des simulacres d’objets de luxe, très certainement pour pouvoir conserver les originaux à la maison ; d’autant que l’évolution religieuse à Carthage permettait désormais les dépôts symboliques funéraires : le mobilier accompagnant le défunt était nettement moins important à l’époque hellénistique qu’il ne l’était à l’époque archaïque, D. Anziani, 1915, p. XXXVIII ; H. Benichou-Safar, 1982, p. 247-248. M. H. Fantar, « Eschatologie phénicienne et punique », INAA, 1970, p. 15-17, lie ce phénomène à une évolution des croyances funéraires : le peu d’objets déposés alors ne serait qu’un moyen symbolique pour exprimer ses croyances.

            

            
              11. A ce propos, J.-P. Morel, 1995, p. 17-18. On peut, dès lors, légitimement se demander si ces plats à poissons attiques à bord pas ou très peu retombant ne sont pas issus d’une inspiration ou d’une influence phénico-punique ou, plus vraisemblablement, s’ils n’ont pas été conçus spécifiquement pour la demande punique dans la mesure où ils sont peu représentés à Athènes, B. A. Sparkes et L. Talcott, 1970, t. II, no 1069, fig. 10. Peu importe, finalement, de savoir si ces plats à poissons attiques sont issus d’une inspiration ou d’une influence phénico-punique ou s’ils ont été conçus – spécifiquement – par la production grecque en fonction du marché punique ; ce qui importe ici c’est le choix réalisé par le consommateur punique parmi la vaste gamme proposée par le répertoire grec, choix conditionné, faut-il croire, par la familiarité de ces plats avec ce qui existait déjà dans le répertoire local et donc, finalement, par le mode alimentaire, voire les manières de table proprement puniques. Ce constat peut être également appliqué, donc, aux caccabai évoqués plus haut mais aussi, d’une manière générale, aux vases pseudo-campaniens à bord mouluré reposant sur une base pleine, S. Lancel et J.-P. Thuillier, 1979, no A.148.12, p. 206 et p. 219, fig. 63, no 16 ; F. Chelbi, 1992, no 71, p. 108-109, et dont la forme, étrangère au répertoire classique, présente plus d’analogies avec celle de certains plats puniques en céramique achrome, S. Lancel, 1982, p. 139, fig. 175, A.179.69. ; S. Lancel, 1987, p. 102-103 ; F. Chelbi, 1992, p. 36. Dans le même ordre d’idées, peut-être pourrait-on lier la vogue, dans le monde punique, des vases plastiques en forme de sandales aux vertus prophylactiques que la culture hellénistique prêtait à ce thème (ainsi, on trouve des bagues gréco-romaines et romaines à chaton en forme de sandale, F. H. Marshall, 1968², pl. XXIV, 946 et pl. XXXII, 1390 ; des amulettes romaines en formes de bottes, ib., 1969², pl. LXXI, 3135) puisqu’une divinité phénico-punique porte le nom de p‘m, qui signifie « pied » et que de nombreux théophores africains d’époque punique et néopunique sont composés avec ce nom, E. Lipiński, 1995, p. 215 sq. ; on peut penser que le pied avait également une portée prophylactique dans la sphère phénico-punique et que la culture punique a repris à son compte ce thème dans la création céramique. La vogue à Carthage de la coupe à anses, choisie dans le répertoire de la campanienne A, contraste singulièrement, en effet, avec la rareté de cette forme dans la céramique à vernis noir d’Italie méridionale qui tend, pourtant, à se spécialiser à la même époque dans la production de formes ouvertes, J.-P. Morel, 1995b, p. 420. Mais ces constats peuvent servir, justement, à limiter la réceptivité punique par rapport à ce rituel grec. Car, d’une part, le consommateur punique effectue son choix parmi les différentes formes céramiques proposées par la production grecque en fonction de ce qui lui est indispensable et non en fonction des habitudes grecques.

            

            
              12. L’usage de la citerne comme système d’alimentation en eau, s’il apparaît comme une de ces installations communes au fonds méditerranéen, E. Guillaume dans DAGR (éd. C. Daremberg-M. Saglio), I, 2, 1887 (rééd. 1969), cf. cisterna (p. 1208-1211), p. 1208, est une constante domestique de l’habitat grec : dès le IVe siècle, l’alimentation en eau des habitations siciliennes est assurée par des citernes-réservoirs alors qu’elle l’était jusqu’alors par des puits, B. Pace, 1938, p. 344, 424. Si les citernes sont relativement peu nombreuses aux Ve et IVe siècles dans les habitations d’Olynthe – D. M. Robinson et W. Graham, 1938, p. 308 ; id., pl. 28, 2 et pl. 76 ; D. M. Robinson, 1946, p. 118, pl. 101 ; p. 153, pl. 123, 2 et 124 –, d’Himère – E. Joly, 1970, p. 251-252, et p. 267 et pl. LXI, 1 ; R. M. Bonacasa et E. Joly, 1976, p. 126-127, fig. 1 ; O. Belvédère et E. Epifanio, 1976, p. 241, fig. 2, p. 246, fig. 4 ; A. Tullio, 1976, p. 394-395, fig. 11 –, de Gela – P. Orlandini et D. Adamasteanu, 1956, p. 236 sq. ; P. Orlandini, 1957, note 7, p. 62 ; R. Panvini, 1996, p. 107 –, elles le sont de plus en plus par la suite dans les deux dernières villes citées. A Morgantina, « ogni casa a peristilio possedeva almeno una cisterna per l’acqua », A. Sposito § AA. VV., 1995, p. 91 : c’est le cas, par exemple, de « La Casa del Saluto », p. 95, mais aussi de « La casa di Ganimede », p. 105, situées dans la zone de l’acropole de Morgantina ; elles remontent autour de la moitié du IIIe siècle. Pour Mégara Hybléa, id., p. 345 et 346. L’aménagement de citernes à usage domestique est également attesté en Italie méridionale, à Monte Sannace par exemple, dans des habitations datées de la fin du IVe-début du IIIe siècle, B. M. Scarfi, 1962, p. 251 et 278, et fig. 213, p. 250, et fig. 217, p. 255. Dans le territoire de Carthage, les attestations archéologiques ne semblent pas remonter plus loin que la fin du Ve siècle, alors même que les citernes de cette époque ne semblent concerner que les établissements officiels, comme le montre le nombre de leurs aménagements sous le temple de la rue Ibn Chaâbat ou sous l’édifice militaire de Ras ed-Drek. A Carthage, nous n’avons, pour le IVe siècle, qu’une attestation – celle de Dermech – d’un aménagement de citerne en milieu domestique. Les citernes en forme d’outre, attestées sous le temple découvert par l’équipe allemande de F. Rakob, 1991a, p. 56, fig. 5, 12 ; 6, 24 ; pl. 4 I, sous la rue Ibn Chaâbat, remontent à un contexte daté entre la fin du Ve siècle et le IVe siècle ; la citerne (prof. : 3,5 mètres) de la maison punique découverte par l’équipe allemande, A. Rindelaub et K. Schmidt, 1996, p. 50, à Dermech – dans la région où se trouve le carrefour du decumanus maximus et du cardo X de la ville romaine de Carthage – a été aménagée au cours du IVe siècle ; les réservoirs de citernes découverts à Ras ed-Drek, site punique du cap Bon, appartenaient pour certains à un édifice militaire, pour un autre à un établissement religieux, et ne remontent pas plus haut que le IVe siècle, M. H. Fantar, 1975, p. 12-17, pl. I-V. Une citerne a été aménagée sous le sanctuaire punique de Cappiddazzu (Mozia) reconstruit après la destruction de la cité en 397, A. Saitta, 2003, p. 48 sq. et fig. 27, p. 49, alors que celle de Tharros a été édifiée vraisemblablement entre la seconde moitié du IVe siècle et la première moitié du IIIe siècle, G. Pesce, 1960, fig. 13, moitié gauche de la planche. Les maisons de Kerkouane semblent, quant à elles, avoir favorisé l’utilisation du puits, plutôt que la citerne, comme source d’alimentation en eau, M. H. Fantar, 1985, p. 400. Les maisons reconstruites à Sélinonte au cours du IVe siècle par les Puniques abritent déjà des citernes de type punique, R. Martin, 1977, p. 60. C’est le cas pour les maisons d’autres cités siciliennes occupées par les Puniques. A Héracléa Minoa, les maisons, datant de la première moitié du IIIe siècle, sont souvent pourvues de citernes à l’intérieur même des habitations, G. Vallet et R. Martin, 1980, p. 341. A Solonte, les citernes domestiques sont nombreuses : certaines habitations sont même pourvues de deux citernes, M. de Vos, 1975, p. 197 et fig. p. 212-213, et V. Tusa et alii, 1994, p. 49-51, Tav. 10, p. 50. Idem à Monte Iato où « La casa a peristilio 1 », datée de la première moitié du IIIe siècle, dans un site encore incomplètement fouillé, compte jusqu’à quatre citernes, H. P. Isler, 1991, p. 59 !

            

            
              13. Cicéron, Discours, seconde action contre Verrès. Livre quatrième : les œuvres d’art, I, 1-2. Cicéron, ib., XXXIII, 72, met bien l’accent sur la systématicité avec laquelle les Puniques s’emparèrent, lors du sac de Ségeste, de « tout ce qui pouvait servir d’ornement à Carthage ». On peut penser que cette systématicité s’est appliquée à l’ensemble des cités grecques punies par Carthage. Pour ce qui est des œuvres grecques « razziées » en Sicile et attestées à Carthage même, on sait que Scipion Emilien les exhiba le jour de son triomphe, Appien, Lib, VIII, 135. Parmi cette glane, le vainqueur de Carthage s’évertua à rendre à leurs propriétaires, après le sac de la métropole africaine, les œuvres que les Puniques avaient confisquées aux cités grecques lors des guerres de Sicile : sur cette imitatio Alexandri, J.-L. Ferrary, 1988, p. 578-588. Cicéron, Discours, seconde action contre Verrès. Livre second : la préture de Sicile, XXXV, 87, les énumère avec précision : « C’étaient des statues d’airain en grand nombre, parmi lesquelles il en était une d’une grande beauté, Himère en personne, représentée, d’après le nom de la ville et du fleuve, avec les traits et l’extérieur d’une femme. Il y avait aussi une statue du poète (Tisias) Stésichore – un vieillard courbé, avec un livre – qui passait pour un chef-d’œuvre de l’art. […] Il y avait encore, j’allais l’oublier, une chèvre, une vraie merveille… » ; ces œuvres furent remises, en 146, aux habitants de Thermae où s’étaient installés les survivants de l’ancienne Himère, à laquelle elles appartenaient, id., 86-87.

            

            
              14. Cicéron, Discours, seconde action contre Verrès. Livre quatrième : les œuvres d’art, XXXIV, 74. Les nouveaux adorateurs puniques de cette statue pourraient être ceux de la Tinnit punique puisque cette dernière est assimilée à Artémis, CIS I, 116 = KAI 53.

            

            
              15. A ce sujet, la littérature est beaucoup plus diserte ; tout juste apprend-on la confiscation par les Romains de nombreuses œuvres pillées sur le site de la cité punique agonisante, Cicéron, Discours, seconde action contre Verrès. Livre second : la préture de Sicile, II, 3 ; Diodore, XXXII, Excerpt. de Virt. et Vit., p. 591 ; Appien, Lib, VIII, 135. Cicéron, Discours, seconde action contre Verrès. Livre quatrième : les œuvres d’art, XXXIX, 84, évoque une belle statue de Mercure qui aurait été offerte par le vainqueur de Carthage aux habitants de Tyndare, mais sans que l’on en sache plus sur le style ou sur le cachet de l’œuvre. De même dispose-t-on de la description ornementale de la statue d’Apollon enlevée à la suite du pillage de son temple, situé non loin de la place publique, Appien, Lib, VIII, 127. Sur son identification avec la statue d’Apollon dressée à Rome à l’époque de Plutarque, F. Coarelli, 1988, p. 156-157, mais rien sur sa physionomie. Pline l’Ancien, N. H., XXXVI, 39, mentionne, par ailleurs, une statue d’Hercule/Milqart qui serait d’origine carthaginoise, située prés du Portique des Nations à Rome, mais sans donner aucun autre détail (sur l’utilisation de l’aspect victorieux d’Hercule/Héraclès dans la propagande romaine, J. Gagé, 1940, p. 428 sq.). Ces œuvres étaient-elles de facture grecque ? Rien ne permet de l’affirmer.

            

            
              16. Les portraits féminins en terre cuite découverts en milieu d’habitat à Carthage, à basse époque punique, et façonnés de manière artistique, montrent la forte probabilité qu’il ait existé des modèles de ce genre en marbre ou en pierre. Il aurait été intéressant, également, d’avoir une description détaillée des nombreux fragments de têtes masculines et féminines sculptées découverts sur la colline de Borj Djedid par le R. P. Delattre, 1923, p. 354 sq. Mais la documentation archéologique en notre possession ne permet pas de traduire sur pierre ou sur métal ces portraits coroplathes à Carthage. On a pourtant tenté d’attribuer à Hannibal Barca plusieurs bustes en bronze de type hellénistique, maintenant exposés aux musées de Naples, S. Lancel, 1995, fig. 68, et de Rabat, G.-C. Picard, 1965. Pline l’Ancien, N. H., XXXIV 15, 32, affirme, de son côté, que trois statues représentant le Barcide ont été exposées dans les rues de Rome. Si on n’est toujours pas en mesure d’attribuer ces œuvres aux artistes d’Hannibal, le doute continuant même à planer sur l’identification des bustes en bronze, l’existence de portraits barcides demeure, néanmoins, plus que probable : on verra qu’Hannibal s’était préoccupé de son image et de sa propagande personnelle. D’ailleurs, d’après Pline l’Ancien, N. H., XXXV 4, 14 – en parlant très certainement de l’aristocratie militaire –, « les Carthaginois eurent coutume de fabriquer en or, écus et portraits et de les transporter avec eux dans leurs camps ; c’est, en tout cas, lors de la prise de l’un d’eux que Marcius, le vengeur des Scipions en Espagne, trouve un écu de ce genre à Asdrubal (Barca), et ce trophée demeura au-dessus du portail du temple du Capitole jusqu’au premier incendie ». Si on ne peut déterminer le style et le cachet utilisés pour la réalisation de ces portraits, on peut toutefois avancer que la culture hellénistique des Barcides a fait réaliser des bustes selon les canons grecs, comme cela a été le cas pour les statues-couvercles des sarcophages. La rareté des attestations de la statuaire de type grec – autres que celles figurant sur le couvercle des sarcophages carthaginois – découvertes dans le territoire de Carthage ne préjuge cependant en rien de leur quantité à l’époque punique de la métropole africaine dans la mesure où la rareté des découvertes d’œuvres sculpturales en général peut s’expliquer surtout par le fait qu’elles étaient plus exposées que ne l’étaient, par exemple, les sarcophages enfouis sous terre. Les attestations statuaires d’époque punique sont en effet extrêmement rares.

            

            
              17. Pausanias, V, 17, 4, auteur grec du IIe siècle ap. J.-C., avance, en effet, que la statue en bronze doré conservée dans l’Héraion d’Olympie et représentant un enfant nu assis auprès d’Aphrodite est l’œuvre d’un certain Boéthos Καρχηδόνιος ; par ailleurs, une base en marbre d’Ephèse, remployée à l’époque romaine, et à laquelle on adjoint une copie de l’Enfant à l’oie, porte la signature d’un Вόηθος ’Απολλοδώρου Καρχηδόνιος, « Boéthos, fils d’Apollodore de Carthage », J. Marcadé, 1957², p. 34 et verso. Cependant, de nombreuses voix se sont élevées contre l’interprétation carthaginoise de l’ethnique du Boéthos du texte de Pausanias, dans la mesure où de nombreuses autres sculptures sont signées par des Boéthos Καλχεδόνιος, de Chalcédoine : ainsi une base de forme rectangulaire en marbre bleuâtre découverte à Délos, et datée aux environs de 184, porte la signature d’un Вόηθος ’Αθαναίωνος, J. Marcadé, 1957², p. 28, pl. XXX, 2 et 4 ; CIG 1540, vraisemblablement le même qui a signé par Вόηθος ’Αθαναίωνος Καλχεδόνιος une base en marbre de Lartos, découverte sur le site de Lindos, datée vers 164, ib., 1957², p. 28 et pl. XXIX, 4. En revanche, le Вόηθος Καλχηδόνιος, auteur d’un groupe en bronze réunissant un Hermès sur lequel est adossé un âgon, découvert dans la cargaison d’une épave prospectée au large des côtes de Mahdia, A. Merlin et L. Poinssot, 1909, p. 42, pl. IV, fig. 1-2, inscr. p. 45 ; J. Marcadé, 1957², p. 29 (reconstitution de l’œuvre au verso), est un sculpteur à distinguer du précédent dans la mesure où certaines caractéristiques de l’œuvre font remonter celle-ci à la première moitié du IIIe siècle, Ch. Picard, 1953, p. 105 sq. ; J. Marcadé, 1957², p. 30 et verso. Plusieurs autres œuvres sont, par ailleurs, signées d’un Boéthos cité sans ethnique (J. Marcadé, 1957², verso p. 30 et p. 31 : sur base en marbre se rapportant à un Asclépios enfant ; id., p. 32-33, pl. XXX, 5 (= CIG 1703) : signature de Вόηθος και Θεοδόσιος έΠοίησαν sur une base en marbre découverte à Délos ; J. Marcadé, 1957², p. 35-36 : sur trône en marbre), alors que les sources littéraires mentionnent, également, le nom de l’artiste sans ethnique : Pline l’Ancien, N. H., respectivement XXXIII, 155 et XXXIV, 84, par exemple, évoque ce Boéthos auteur d’une œuvre, en bronze, figurant Eros étranglant une oie et le signale également à propos d’une production abritée par le fameux sanctuaire d’Athéna Lindia (Lindos). S’agit-il d’un de ces deux Boéthos de Chalcédoine cités précédemment ? Probablement, dans la mesure où la littérature gréco-latine nous renvoie la célébrité d’un Boéthos dans le domaine de la sculpture sur pierre ou sur métal (Si A. Merlin et L. Poinssot, 1909, p. 45 sq., identifie le Boéthos de la littérature à l’auteur du bronze de Délos et de Lindos, Вόηθος ’Αθαναίωνος Καλχεδόνιος, les recherches menées par Ch. Picard, 1953, tendent à reconnaître plutôt l’auteur du groupe en bronze de l’âgon et de l’hermès de Mahdia, J. Marcadé, 1957², p. 30 et verso) et que Ch. Picard, 1953, p. 105, appelle « Boéthos le Grand » pour le distinguer d’autres homonymes. Peut-on, pour autant, retenir comme valable l’argument selon lequel une altération entre le λ de l’ethnique chalcédonien et le ρ carthaginois aurait entraîné la confusion des ethniques, J. Marcadé, 1957², p. 34 et verso, pour écarter l’origine carthaginoise du Boéthos cité plus haut ? On a vu quel sort a été réservé à cette thèse lorsque l’on a voulu l’appliquer aux quatre pythagoriciens de Karkhedonios. Comment expliquer, d’autre part, l’attestation épigraphique d’Ephèse ? Car même si on écarte l’hypothèse selon laquelle Boéthos fils d’Apollodore serait l’auteur de l’Enfant à l’oie – qui serait, donc, plutôt une copie romaine –, la forme ancienne de l’ethnique Carthage utilisée dans la signature de la base (Καρχηδόνιος plutôt que le Καρθαγεννήσιος de l’époque impériale) peut remonter au IIe siècle, J. Marcadé, 1957², verso de la p. 34. Et si l’on retient la distinction opérée entre le Boéthos carthaginois et la statue de l’Enfant à l’oie, notre sculpteur punique paraît encore plus éloigné de la confusion avec le Boéthos de Chalcédoine, quel qu’il soit, dans la mesure où celui-ci apparaît associé, justement, à ce type d’œuvre d’après les sources littéraires, Plin., N. H., XXXIII, 155. Sur l’intérêt, signalé par la littérature gréco-latine, du Boéthos grec pour le thème de l’enfance, Ch. Picard, 1953. Il est donc fort probable que parmi les nombreux homonymes du sculpteur grec « Boéthos le Grand », il en ait existé un d’origine carthaginoise. Que ce dernier ait été ou non l’auteur des œuvres qu’on lui prête, la signature sur la face de la base en marbre d’Ephèse réemployée à l’époque romaine, mentionnant le nom avec l’ethnique carthaginois, atteste en tout cas de sa fonction de sculpteur. Sur l’usage du marbre dans le monde punique et dans l’Occident phénicien d’une manière générale, H. Dridi, 2001.

            

            

          
          2. Vers une pacification des rapports entre la sphère punique et le monde grec

            
              1. Certes, on a le cas de Timée de Tauroménium, au IIIe siècle, promoteur en quelque sorte de ce qui deviendra plus tard la punica fides dont les Romains accablaient les Puniques, A. Momigliano, 1979², p. 15. Mais ses compositions anticarthaginoises sont à inscrire dans le sillage de l’œuvre politique nationaliste du Corinthien Timoléon qui représente, pour l’historien sicilien, l’idéal de l’homme d’Etat au service de la cité grecque. On sait maintenant que le jugement favorable des Vies de Timoléon de Plutarque et de Cornelius Nepos repose largement sur l’œuvre de Timée dont la ville natale, Tauroménium, fut l’hôte du héros corinthien, Diodore, XVI, 68, 8 ; Plutarque, Tim., X, 6-7. D’ailleurs, Timée, en bon élève de l’école d’Isocrate, plaçait son œuvre littéraire dans le cadre d’une propagande visant à promouvoir le rôle de son île natale dans la contribution à l’émergence d’un hellénisme conquérant, J. Sirinelli, 1993, p. 144 ; V. Krings, 1998, p. 292. Il est particulièrement significatif, en tout cas, de constater que Polybe, malgré son parti pris proromain, se refuse à cautionner cette réputation faite aux Puniques, Polybe, IX, 26, 9 et XXXI, 21, 6 ; d’autant que l’ami des Scipions avait certainement compris, par ses racines hellènes, que la punica fides, dénoncée par la littérature latine – en réaction à l’usage de la métis par Hannibal lors du conflit avec Rome, attitude qui contribua à entraîner l’ensemble des Puniques dans l’opprobre –, trouvait en fait ses origines, via l’éducation grecque du Barcide, dans la graeca fides.

            

            
              2. IG II² 342+. Pour le décret de 360, CIG I, 87 ; pour l’hommage à Apollon, CIS I, 114.

            

            
              3. La CIS I, 116 mentionne un « ‘Abdtinnit » en Attique : voir également Hérodote, VII, 167C.

            

            
              4. Sur l’ambassade carthaginoise, IG II² 418. On a par ailleurs, à Délos, plusieurs attestations épigraphiques sur la présence de Carthaginois dans l’île à une époque (mil. 2e moitié du IIe siècle) où l’île était sous gouvernement athénien : hormis ce Βαλίτων, transcription grecque du nom punique B‘lytn, O. Masson, 1971, p. 62, apparaissant sur une double liste de dédicants aux dieux égyptiens de l’île datée du début du IIe siècle, IG, XI 4, 1228 et 1229, ligne 11 ; J. Tréheux, 1992, p. 33, liste de droite, on a, pour l’époque qui nous intéresse, les mentions d’un Μάγων (Magon) au Sarapiéion, ID 2618 b, II, (ligne 35) ; O. Masson, 1971, no 6, p. 64-65, d’un Hannon, d’un Imilcon, M.-F. Baslez, 2000, p. 197, et de trois occurrences de l’ethnique Kalchédonios/Karchédonios, ID 1429 A, II (ligne 11) ; EAD, XXX, no 420. Sur la confusion déjà constatée, dans les écrits grecs, entre Kalchédonios et Karchédonios : cf. le cas de Boéthos le sculpteur. Même la remise en cause de l’origine punique de ce ’Іώμιλκος – qualifié de Вασιλεύς dans l’une des nombreuses remises à jour des dépôts prestigieux des sanctuaires les plus importants de Délos, IG XI² 223, Ba, 11. Sur une vue synthétique des nombreuses remises à jour concernant la consignation des offrandes de Iomilkos, dépositaire d’offrandes à Délos, au bénéfice d’une origine chypriote, M.-F. Baslez, 2000, p. 198 et annexe, p. 202-203, atteste finalement de la persistance des liens entre Athènes et Carthage : M.-F. Baslez arrive en effet à mettre cette confusion sur le compte d’une réinterprétation opérée par la gérance athénienne ; celle-ci, lors d’un recoupement général du matériel du sanctuaire, en 140, aurait rectifié le nom phénicien en un nom punique orthographié Eimilikou, ID 1450, A, 62, après avoir dans un premier temps ajouté l’ethnique Καρχηδόνιος, démontrant ainsi, d’une certaine manière, le caractère particulier des relations punico-athéniennes qui aurait conditionné le préposé à la gérance.

            

            

          
          3. L’intensification des échanges commerciaux

            
              1. L’évolution des relations commerciales déployées par les Puniques à travers la Méditerranée détermine deux temps dans lesquels est pris en compte le contexte politique auquel elle est intimement liée : la période à l’intérieur de laquelle le négoce carthaginois évoluait de manière, pourrait-on dire, « indépendante » par rapport à celle où il devait tenir compte des nouvelles contraintes imposées par la domination romaine en mer Méditerranée après Zama. Les échanges avec les Grecs s’en trouveront forcément conditionnés et il ne sera pas téméraire d’expliquer l’émergence ou le déclin d’un partenaire grec donné à l’intérieur d’un de ces deux contextes politiques. Les divisions régionales établies à l’intérieur du monde grec le seront donc, ici, en fonction de la valeur quantitative les représentant sur le plan des échanges avec les Puniques : on mettra en évidence celles se distinguant particulièrement dans le cadre chronologique étudié.

            

            
              2. Les échanges entre Carthage et Athènes sont très mal documentés sur le plan numismatique : seules quelques monnaies puniques en bronze sont visibles dans le musée d’Athènes ; mais, issues de collections privées, elles demeurent de provenance inconnue, M. Oeconomides, « Les séries de monnaies puniques du Musée numismatique d’Athènes » St. Phoen, IX, 1992, p. 87-88. A Carthage, à part quelques monnaies d’Athènes datées du Ve siècle découvertes à Bizerte, HAAN IV, p. 151, on n’a pas fait de découvertes monétaires importantes allant dans le sens que l’on voudrait.

            

            
              3. Les échanges entre Carthage et Alexandrie peuvent de prime abord paraître évidents tant les deux métropoles apparaissent à l’époque hellénistique comme deux des grands pôles du négoce international ; pour M. I. Rostovtzeff, 1941, p. 396, et P. M. Fraser, 1972, p. 152 sq., en tout cas, la constitution d’un axe commercial entre la métropole punique et la capitale lagide ne fait aucun doute. On pourrait retenir, au crédit de cette thèse, l’existence de relations politiques, ponctuées d’une certaine présence punique en Egypte ptolémaïque – où des graffitis puniques et néo-puniques ont été reconnus à Memphis et Sérapéum (CIS I, 97) ; sur la présence de marchands puniques à Alexandrie, P. M. Fraser, 1972, p. 187 – et inversement d’une présence alexandrine à Carthage, H. G. Niemeyer, « Eine Ptolemäeike aus Karthago », in Hommage à J. Leclaut, III, 1994, p. 391-395. Seulement, l’axe commercial Carthage-Alexandrie fait partie de ces évidences qui ne sont pas aisées à confirmer tant il est mal documenté sur le plan archéologique ; car, hormis des similitudes céramiques dans les tendances techniques et formelles, J.-P. Morel, 1986 ; id., 1995a, p. 370-371, la découverte de quelques monnaies de Ptolémée, R. P. Delattre, Bull. Arch. du Comité, 1893, p. 116-117 (Ptolémée II Philadelphe) et 1896, p. 70 (l’équipe dirigée par S. Lancel a découvert une monnaie en bronze remontant à Ptolémée Evergète), et la modeste présence de céramique plastique à vernis noir et en faïence, de provenance ou de tradition alexandrine, les attestations matérielles sur le sujet sont très loin de nous présenter un canal commercial tel que celui existant, par exemple, entre Carthage et une autre des grandes places commerciales, Athènes. Certes, il existe une réelle influence de la magie égyptienne sur les croyances puniques, via l’héritage phénicien, qui se manifeste à travers la présence, durant toute l’époque punique, des amulettes et scarabées égyptiens ou égyptisants dans le dispositif funéraire ; mais la métropole punique s’était mise à imiter abondamment ces objets à partir du IVe siècle, au point où l’on a du mal, par la suite, à retrouver des pièces d’importation nilotique. L’iconographie religieuse égyptienne, largement répandue dans l’art funéraire punique, et l’ornementation architectonique (colonne à chapiteaux hathoriques, corniche dite à gorge égyptienne notamment) relèvent, quant à elles, plus de l’antique influence nilotique sur les croyances phénico-puniques, via l’héritage phénicien, que d’une quelconque contamination ptolémaïque.

            

            
              4. La découverte, dans les eaux littorales d’Apollonia, d’amphores à collerette évasée, des céramiques du type Mana C2, du type Ramon T-7. 4. 3. 1 et Beltran Lloris 18/1 ou encore des types Uzita I et Uzita 2 (amphore à lèvre en bandeau), peut-être originaires de la Byzacène, attestent de courants commerciaux, même modestes, entre la sphère punique et Cyrène, A. Laronde, 1990, p. 10-11, qui auraient très bien pu concerner le commerce du vin comme tendrait à le prouver le passage de Strabon. Plus étonnantes sont les découvertes de céramiques réalisées à Euhespérides, près de Benghazi (Libye), A. Wilson, 2003, p. 1669-1671. Moins d’un tiers de la céramique commune importée du site s’est révélé être d’origine punique : essentiellement représentés par des askoï, bols, chytroi et lopachia, datant du milieu du IIIe siècle, ces produits proviendraient de deux grands groupes de fabriques puniques non encore déterminées. En tout cas, cette présence assez significative de matériel punique à Euhespérides tendrait à prouver qu’elle a également concerné d’autres centres de la région. Par ailleurs, de nombreuses monnaies de Cyrène ont été découvertes dans le monde punique : des trésors de monnaies originaires de Cyrène ont été découverts en Algérie, à Tunis et à Corvo, IGCH, no 2276, 2265 et no 2299. Le musée du Bardo contient un important lot de monnaies cyrénaïques dont on ignore malheureusement le lieu de découverte, L. Rahmouni, 1996, p. 13-37. Néanmoins, la présence de monnaies de Cyrène dans le trésor découvert à Tunis en 1955, et datées aux alentours de 300, doit elle être liée à l’expédition militaire d’Ophellas (fin du IVe siècle), A. Laronde, 1987, p. 355.

            

            
              5. J. Ramon Torres, 1995, p. 278. Kaulonia et Lipari : M. Cavalier, 1985, p. 56-58, pl. XVI, a-b, fig. XVI, a-b. Les rapports pacifiques entre Grecs d’Occident et Puniques sont également illustrés sur le plan numismatique : en Sicile, ils sont démontrés par l’exégèse du trésor des monnaies découvertes à Bolognetta, dans un milieu sicano-punique, A. Cutroni Tusa, 1968, p. 71. Par ailleurs, des monnaies de la Sicile grecque ont été découvertes à Carthage et dans l’ensemble du monde punique : ce sont les pièces syracusaines qui dominent dans un trésor enfoui, au Ve siècle, à Bizerte, HAAN IV, p. 151 ; d’autres, vraisemblablement enfouies en 300, ont été découvertes dans l’éparchie punique de Sicile, à Palerme, G. K. Jenkins, 1978, p. 55.

            

            
              6. Le caractère périssable de la plupart d’entre eux nous ôte, de fait, toute possibilité d’évaluation. On pourrait certes s’en faire une idée matérielle à travers les amphores – véritables conteneurs de l’époque et indice, s’il en faut, du commerce de produit périssable – ou, plus largement, à travers ce que J.-P. Morel, 1983, p. 555, appelle les « vases-récipients », terme qui permet d’englober les petits récipients à parfum ou à onguent – dont le commerce devait également être important. Mais si les conteneurs peuvent attester d’un commerce direct entre les deux sphères commerciales, leurs contenus demeurent encore difficiles à déterminer, même si l’on sait que l’huile et le vin étaient leur cargaison de principe du moins en ce qui concerne les exemplaires importés de la sphère grecque. Sur les difficultés à distinguer les amphores à huile des amphores à vin et, plus généralement, sur la problématique du contenu des amphores grecques, Y. Garlan, Amphores et timbres amphoriques grecs…, de Boccard 2000, p. 83-91. Tous les produits non périssables (sculpture, vases, etc.), s’ils permettent, tant bien que mal, de déterminer les routes commerciales, quand ils ne sont pas l’œuvre d’artisans grecs installés sur place, ne constituent qu’une partie minoritaire du volume global des échanges, J.-P. Morel, 1983, p. 550-551, hormis peut-être ceux entretenus avec Athènes ; ils sont donc susceptibles de fausser l’évaluation du trafic général s’ils sont pris comme unité de mesure du commerce gréco-punique. Les exportations alimentaires puniques sont moins bien attestées archéologiquement dans la mesure où ce domaine n’a pas donné lieu à un intérêt comparable à celui des importations ; de plus, les amphores puniques sont longtemps restées méconnues. Mais les récentes études tendent à s’appliquer à les reconnaître là où elles se trouvaient. Les salaisons apparaissent, en effet, à la lumière des attestations littéraires, numismatiques et épigraphiques, comme une des constantes de la production agro-industrielle punique, L.-I. Manfredi, 1995a, et leur écho à travers la littérature gréco-latine ne peut s’expliquer, au même titre par exemple que les pavimenta poenica, que par leur diffusion et leur renommée à travers la Méditerranée : des restes de sauce de poisson ont d’ailleurs été reconnus sur certains fragments amphoriques puniques de Corinthe et probablement sur ceux de l’épave de Plane 2, près de Marseille ; d’une manière générale, les amphores puniques de type Ramon T-11. 2. 1. 3 et T-4. 2. 1. 7, reconnues dans plusieurs autres centres grecs du pourtour méditerranéen, ont pu transporter des salaisons de poisson. Enfin, la réputation de « grenier à blé de Rome » de l’Afrique proconsulaire sous domination romaine devait certainement déjà être de mise à l’époque hellénistique, H. Van de Werff, « Amphores de tradition punique à Uzita », BABesch, 52-53, 1977-78, p. 182.

            

            
              7. H. Rix et alii., Etruskische Texte, Tübingen, 1991, inscription no Af 3.1. Sur la tessère de Lilybée, IG XIV, 279. La volonté punique d’intégrer les circuits de la koinè commerciale hellénistique va jusqu’à l’adoption du système acrophonique utilisé par les Grecs, J. de Hoz, 1989, p. 121-122 : ce système permettait la comptabilité, par les Puniques, d’une partie de la marchandise, probablement dans le cadre du grand commerce de redistribution. En milieu punique, elles pouvaient revêtir la forme de lettres, de motifs (signe de Tinnit, caducée, dauphins, etc.) ou de figures humaines, P. Berger, Antiquités puniques, Musée Lavigerie, Ire série, Paris, E. Lerous, 1900, pl. VII.

            

            
              8. R. P. Delattre, Mél. de l’Ecole Fr. de Rome, 1891, no 41, p. 64.

            

            

        

        
          
            
              QUATRIÈME PARTIE
            
          

          LA PREMIÈRE GUERRE PUNIQUE
LA GUERRE DE « SICILE ET DES ÎLES » (264-241)

          
          1. Vers la guerre

            
              1. Tite-Live, XXI, 10, 8 ; Orose, IV, 3, 1 et 5, 2 : ce dernier va jusqu’à évoquer une bataille entre les deux métropoles qui aurait abouti à la rupture du traité de 279. Pour Tite-Live, cette version lui permet de rejeter la responsabilité de la guerre sur Carthage.

            

            

        

        
          
            
              CINQUIÈME PARTIE
            
          

          L’ENTRE-DEUX-GUERRES (241-218)

          
          1. La guerre d’Afrique

            
              1. A ce sujet, J. Alexandropoulos, 2000, p. 82-88. Sur la thèse d’une confédération campanienne et libyenne, L.-I. Manfredi, 1995, p. 156-157. Contra : L. Loreto, 1995, p. 110 sq. ; J. Alexandropoulos, 2000, p. 84 et 88.

            

            
              2. Appien, Ib., 4, 16.

            

            

          
          2. La pacification de l’Espagne

            
              1. R. Olmos Romera, 2004, p. 265-267. On n’a pas hésité à voir dans la formation des jeunes Barcides une éducation dans laquelle est posée en paradigme « el modelo del militar adulto […], en connivencia con ingredientes pederásticos, inicia al joven sucesor », R. Olmos Romera, 2004, p. 265 ; le passage de Cornelius Nepos prêtant à Amilcar Barca une relation immorale avec le jeune Asdrubal le Beau est même apparu comme une illustration dans la mesure où le premier des Barcides aurait pris pour prétexte le besoin d’être secondé sur le plan politique et militaire pour ramener en Espagne, Tite-Live, XXI, 2, 3-4, celui qui est devenu entre-temps son gendre. Cette vision des choses se heurte à deux objections : la première est que cette accusation, lancée par la littérature latine, peut apparaître comme une propagande issue de l’annalistique romaine, donc du clan antibarcide ; en ce qui concerne la thèse du développement d’une certaine forme de pédérastie dans la formation des jeunes Barcides, elle fait peu de cas du poids des liens familiaux dans la société punique (cette réalité sociale peut être illustrée par la persistance dans l’onomastique punique de la paponymie) : la pratique du népotisme dans les instances exécutives barcides est d’une telle évidence que l’on peut affirmer que le pouvoir barcide était avant tout une affaire de famille.

            

            

          
          3. L’intermède barcide : vers un pouvoir personnalisé ?

            
              1. L’habitude des monarchies macédoniennes d’émettre des monnaies d’or à l’effigie d’Héraclès remonte à Philippe II de Macédoine et à la dynastie des Argéades dont le héros grec était le fondateur, F. Chamoux, 1981, p. 30 et pl. 19-20. La tutelle de cette divinité permettait aux capitaines hellénistiques de bénéficier à la fois de la capacité du héros à la léonté à assurer la victoire militaire, mais également de son aura divine nécessaire au développement de la mystique du chef sur laquelle ils fondaient leur hégémôn : les rois hellénistiques ne sont en fait que des généraux ayant assis leur prise du pouvoir sur le concept du culte de la victoire. Le spartiate Lysandre, vainqueur d’Athènes en 404, est le premier à instituer ce culte.

            

            
              2. Ainsi, Hannibal n’attaqua Sagonte qu’après avoir demandé conseil à l’Etat carthaginois, et c’est au sénat, à Carthage, que furent renvoyés les ambassadeurs romains en mission après avoir été éconduits par le chef punique, Polybe, III, 15, 8 et 15, 12. C’est accompagné d’un membre du sénat, et seulement après décision de ce même sénat, que Magon Barca put se rendre en Espagne, après la bataille de Cannes, pour recruter des mercenaires, Diod., XIV, 47, 3. Plus révélateur, on voit Hannibal rendre compte de ses campagnes au sénat de Carthage après Trasimène, Polybe, III, 87, 4, et après Cannes, via son jeune frère Magon, Tite-Live, XXIII, 11, 7-12, et XXIII, 12-13. Le gouvernement carthaginois se permettait même d’imposer ses points de vue stratégiques à Magon ou à son frère Hannibal : Magon reçut l’ordre de Carthage, en 206, d’opérer un débarquement en Ligurie et de rejoindre Hannibal, Tite-Live, XXXVI, 1. Ce dernier dut se résigner à rejoindre l’Afrique, en 203, ne quittant l’Italie que parce que le Sénat en avait décidé ainsi, Tite-Live, XXX, 20. La conclusion des traités internationaux ne s’effectuait, également, qu’avec l’assentiment sénatorial. Certes, le traité de l’Ebre – établi, en Ibérie, entre Asdrubal le Beau et Rome –, fixant la limite de l’expansion carthaginoise, se fit, sans la représentation officielle de l’Etat carthaginois, Polybe, II, 13, 7 et III 27, 9 ; Liv., XXI, 2, 7 et XXI, 18, 1. Appien, Ib., VI, 7, 26, affirme, quant à lui, que c’est avec l’Etat carthaginois, en Afrique même, que les Romains traitèrent. (Voir en dernier lieu E. Acquaro, « The Shield of Hasdrubal », in G. Pisano (éd.), Phoenician and Carthaginians in the Western Med., 1999, Rome, p. 31-34), mais il convient ici de restituer cet accord dans le cadre des prérogatives militaires attribuées aux Barcides à l’intérieur de l’Ibérie. Car, à partir du moment où l’expédition barcide commence à prendre des proportions plus internationales, avec l’entrée en scène de Rome, on voit le sénat prendre ses responsabilités, comme lorsqu’il eut à gérer les inquiétudes romaines lors du siège de Sagonte. Ainsi, le pré-accord conclu entre Macédoniens et Puniques en 215 se déroula en présence de magistrats puniques, membres du sénat et du Conseil des Cent-Quatre, H. Chroust, 1974. Le traité, tel qu’il nous est parvenu, via Polybe – et qui correspond au contenu du premier traité parvenu aux Puniques et remanié par eux avant qu’il ne soit intercepté par les Romains au retour –, était conçu à la manière proche-orientale, ce qui aurait été étonnant s’il s’était agi d’un accord entre deux chefs hellénistiques ; le fait est que ce n’est pas au nom d’Hannibal que l’accord a été conclu, mais au nom de l’Etat carthaginois, comme le montre la première place occupée par le terme κυρίους Καρχηδονίους dans l’énumération des catégories juridiques puniques citées comme parties contractantes : qu’il s’agisse des « Carthaginois souverains » ou des « Carthaginois qui ont pleine autorité », on est bien en face d’un pouvoir politique représentant la métropole punique. D’autre part, le choix conservateur et l’ordre dans l’énumération des divinités puniques sollicitées pour garantir le traité trahissent l’importance du rôle contractuel qu’a joué le pouvoir central carthaginois : Milqart aurait, certainement, été cité au premier rang si le traité avait été dirigé, côté punique, par le stratège carthaginois. Et si c’est vers Hannibal que Philippe V de Macédoine, par deux fois, délègue une ambassade pour traiter, et ce, malgré les dangers pour accéder à la Campanie où campait alors le stratège punique, c’est pour éviter d’avoir à le faire directement avec Carthage ; ce cas de figure lui aurait, éventuellement, fait subir l’hégémôn de la métropole punique, E. J. Bickerman, 1952, p. 21-22, conformément aux dispositions grecques des symmachies régissant les accords de partenariat en temps de guerre qui voulaient que l’un des contractants soit plus important que l’autre, M. Launey, 1987², p. 36. Hannibal, au final, n’apparaît dans le traité qu’en tant que représentant militaire de l’Etat carthaginois. Il y a là, néanmoins, une différence fondamentale entre les Barcides et les Magonides ; ces derniers, lors de la conclusion de traités, voyaient leurs prérogatives subordonnées aux lois de la métropole africaine : ils ne sont pas mentionnés dans le traité punique de 509, Pol., III, 22, qui présente, comme parties contractantes, les Carthaginois et les Romains.

            

            
              3. C’est l’étude des monnaies hispano-puniques de l’époque barcide qui a suscité le plus de commentaires à ce sujet. Si les premières monnaies en argent (effigie féminine au droit et cheval debout au revers, L. Villaronga, 1973, classe VIII, no 110-112) et en bronze (effigie féminine au droit et buste de cheval au revers, L. Villaronga, 1973, classe VIII, no 115-116. Ces motifs seront repris, par la suite, en leur associant, comme à Carthage, l’uraeus : L. Villaronga, 1973, classe V ; l’astre : id., classe VII, ou le palmier : id., classe VIII, groupe IA et IX, type I) de l’Espagne barcide reprennent des types communs à Carthage, il n’en est pas de même pour les suivantes qui adoptent le plus souvent des thèmes hellènes : c’est le cas de monnaies d’argent présentant au revers le motif de l’éléphant, symbole hellénistique de la victoire, L. Villaronga, 1973, classes I-III. Ce qui retiendra surtout notre attention, ici, ce sont les effigies viriles figurées au droit de certaines de ces monnaies d’argent. Ces faces de monnaies barcides présentent trois séries de bustes. Deux séries figurent un buste lauré devant une massue, l’un montrant un profil imberbe, l’autre barbu : ces bustes seraient les représentations d’Hannibal et d’Amilcar sous les traits d’Héraclès-Milqart, la gravure rappelant des traits typiquement lysippiques, E. G. Robinson, 1956. Sur ces deux types monétaires : L. Villaronga, 1973, classe III. La troisième série – avec cette fois, au revers, la figuration d’une proue de vaisseau chargé d’armes – présente le profil d’un homme imberbe sans attribut héracléen, mais la tête diadémée, G. M. A. Richter, 1965, p. 281, fig. 2017 ; L. Villaronga, 1973, classe II. Cette iconographie sera reprise sur un monnayage d’or, L. Villaronga, 1973, classe II, type I, groupe I et classe VI. La question a été, dès lors, de savoir si ces têtes masculines, imberbes ou barbues, représentent ou non les Barcides et si elles prouvent ou non le caractère monarchique du pouvoir barcide en Espagne. La monnaie barcide s’intègre bien, en effet, au répertoire iconographique et iconologique des monarchies hellénistiques : elle trouve ses parallèles les plus proches sur les monnaies syracusaines de Hiéron II, M. Caccamo Caltabiano, 1997, et sur celles de tradition gréco-macédonienne ; sans compter que le caractère régalien de l’émission des monnaies barcides peut laisser penser à une dérive monarchique. Pour les partisans du caractère monarchique du pouvoir barcide en Espagne, il ne fait aucun doute qu’il s’agit là du portrait des chefs barcides sous les traits héracléens : c’est la théorie développée par E. S. G. Robinson, 1956, p. 34-35, lequel reconnaît la parure héracléenne à travers la massue ou la léonté ; cette théorie est reprise par G.-C. Picard, 1985, p. 76 sq. et fig., p. 79. Le Baʽal de Tyr est, originellement, le garant de la royauté, et cette qualité constitue un des caractères d’assimilation avec Héraclès, le dieu protecteur des princes grecs, considéré, depuis Alexandre le Grand, comme la figure universelle de la royauté hellénistique. Mais c’est oublier que l’absence même de portraits certifiés des membres de cette famille, notamment celui d’Hannibal, a facilité de trop rapides identifications (voir par exemple les hypothèses développées par G.-C. Picard, 1963-1964). Cette incertitude, ajoutée à l’absence d’indications concernant les personnages représentés – comme cela a pu être le cas sur les monnayages royaux numides de Syphax et Verminad, lesquels s’inspirent directement de nos exemplaires espagnols barcides, J. Alexandropoulos, 2000, p. 142-143 –, marque de fait l’absence d’une quelconque preuve concernant l’établissement d’une dynastie de type royal dans l’Espagne barcide. D’autant que le culte de Milqart à Carthage, du moins celui de l’époque hellénistique, n’entretenait plus de rapport organique avec la royauté, comme c’était encore le cas à Tyr, C. Bonnet, 1988, p. 167-174 et 186, ou, en ce qui concerne son équivalent grec Héraclès, dans les monarchies hellénistiques. En outre, le fait que la métropole punique ait déjà utilisé la représentation d’Héraclès coiffé de la léonté sur des monnaies siculo-puniques ; G. K. Jenkins, 1978, pl. 1-4, 6-11 et 13, no 275, 79, 286, 300, 303, 327, 333, 339, 344, 357, 362, 365, 366, 376, 385, 388-390, 405, 410-412) en Sicile, au IVe siècle, tend à renvoyer l’identification de cette représentation au répertoire divin : sur l’identification de ces monnaies avec Héraclès-Milqart, L. Villaronga, 1973, p. 46-47, 124-125 (classes II et III) et 143-145 ; E. Acquaro, 1985, p. 83-86.

            

            
              4. Polybe, III, 8, 2-4.

            

            
              5. La polysémie de la lecture iconologique des portraits des monnaies hispano-puniques de l’Espagne barcide permet à son tour, dans un certain sens, de combiner à la fois l’orientation de la politique militarisante des Barcides avec les intérêts de l’Etat carthaginois ; car la légende des monnaies barcides en Espagne se rattache finalement au pouvoir de la métropole africaine au nom de laquelle est effectuée la conquête de la péninsule et dont elle est la principale bénéficiaire. Cette façon de voir les choses permettrait ainsi de donner un élément d’explication à la seule effigie posant réellement problème, à savoir l’effigie de la tête diadémée, traditionnellement interprétée comme étant celle d’Asdrubal le Beau, et présentant une configuration de type monarchique.

            

            
              6. Tite-Live, XXXIII, 45, 6. Hannon, le chef du clan antibarcide au Sénat, traite souvent les Romains en alliés qu’on aurait bafoués, Tite-Live, XXI, 10, 6. C’est à l’instigation de l’oligarchie carthaginoise qu’Hannibal aurait été poussé vers l’exil au début du IIe siècle, Appien, Syr., 4 ; Cornelius Nepos, Hann., 7, 6. Appien, Lib., Livre Africain, 101, rapporte que ce sont les liens d’hospitalité entre la famille de Scipion Emilien et celle du général carthaginois Imilcon Phamaias qui expliquèrent la retenue de ce dernier contre le consul romain lors de la troisième guerre punique. Cet officier punique ira même jusqu’à rallier le camp adverse.

            

            

          
          4. La révolution militaire barcide (seconde moitié du IIIe siècle)

            
              1. A Zama, ordre est donner à chacun des chefs de l’armée punique d’haranguer leurs propres soldats, Polybe, XV, 11, 4. et XV, 12. ; Tite-Live, XXX, 33, 8. On a émis l’hypothèse que le grec constituait la langue-véhicule de l’armée d’Hannibal, B. Rochette, 1997 ; c’est par l’intermédiaire de cette langue qu’Hannibal aurait fait passer l’essentiel de ses messages, comme il le fit, sans interprète, face aux vétérans à la veille de Zama, Polybe, XV, 11-12 ; chez Tite-Live, XXX, 32-33. Mais rien n’empêche de penser qu’il ait pu s’exprimer en punique, comme le fit en son temps le chef gaulois des insurgés mercenaires, Autharite ; celui-ci aurait, d’après Polybe, I, 80, 5-6, fondé son autorité sur une bonne connaissance de la langue phénicienne, langue rendue familière à la plupart des mercenaires par leur long engagement dans les armées puniques.

            

            

        

      

    

  
    
      
        
          
            
              SIXIÈME PARTIE
            
          

          LA DEUXIÈME GUERRE PUNIQUE (218-202)

          
          1. Les préparatifs et les stratégies adoptées

            
              1. Tite-Live, XXV, 40, 5. D’une manière générale, l’origine libyphénicienne de Muttinès le rapproche singulièrement de l’obédience barcide dans la mesure où cette grande famille aristocratique disposait de vastes domaines en Byzacène, qui apparaît dans les textes gréco-latins comme un foyer ethnique de cette population.

            

            
              2. Si Xénophon, L’Hipparque ou le Commandant de la cavalerie, V, 13, déjà, amorce d’importantes réformes au profit de la cavalerie, ce sont surtout les rois de Macédoine, Philippe et son fils Alexandre le Grand, qui vont autonomiser et renforcer le rôle de la cavalerie : à Chéronée (338) et au Granique (334), c’est la charge décisive de la cavalerie conduite par Alexandre le Grand qui, à chaque fois, décide de l’issue de la bataille, P. Ducrey, 1999², p. 78-80 et 84.

            

            
              3. A ce propos, l’onomastique de l’éléphant que montait Hannibal Barca, Syros, « le Syrien », trahit incontestablement la provenance séleucide de cet animal. Il est également significatif que Syros ait été le seul éléphant à avoir survécu à l’hiver italien, montrant ainsi qu’il était plus résistant et plus grand que les autres. C’est d’ailleurs du haut de ce pachyderme qu’Hannibal réalisera la pénible traversée des marais étrusques en 217.

            

            
              4. Tite-Live, XXI, 44, 3.

            

            

          
          3. La guerre éclair barcide

            
              1. Hannibal disposait d’hoplites dans son armée, Polybe, III, 53, 1, et il apparaît bien qu’il ait dans un premier temps, au moins à la Trébie, disposé son armée en phalange : chez Polybe, III, 2, 72, le centre punique est disposé sur « une ligne droite continue ».

            

            
              2. Les effectifs d’une légion comptent, pour la circonstance, 1 000 fantassins et 100 cavaliers supplémentaires. Si l’on considère qu’une légion en temps normal comprend 4 000 fantassins et 200 cavaliers – Polybe, IV, 25, avance même le chiffre de 300 cavaliers –, ses effectifs s’élèveraient donc en temps de crise à 5 000 fantassins et 300 à 400 cavaliers, les 8 légions réunies totalisant donc 40 000 fantassins et des forces montées comprises entre 2 400 et 3 200 cavaliers, auxquels il faut ajouter les 1 000 archers et frondeurs fournis par Hiéron II de Sicile.

            

            
              3. Polybe et à sa suite Tite-Live s’évertuent à attribuer à Varron la responsabilité de l’engagement de la bataille de Cannes le 2 août 216. Or, les faits relatés ne concordent pas avec la logique. D’abord parce que la plaine, sur les bords de l’Aufide, offre toutes les garanties de sécurité à l’armée romaine face aux embuscades d’Hannibal : elle pourra, au contraire, y optimiser sa supériorité numérique sur tous les plans. Ensuite parce que le jour de la bataille, Paul Emile est à la tête de la cavalerie romaine, alors que Varron commande les forces montées alliées, un poste moins prestigieux et moins honorifique : ce qui signifie que le jour de la bataille, c’est à Paul Emile – et non Varron – que revient le commandement des opérations, Seibert, 1993, conformément à la pratique de l’alternance au plus haut sommet de l’état-major romain. D’autant que Paul Emile refuse de quitter le champ de bataille alors que la cause romaine y était déjà fortement compromise, à l’inverse de Varron dont la fuite n’est pas réprimandée au sénat et qui continuera après le désastre de Cannes à occuper des fonctions militaires. Cette distorsion de la réalité s’explique par le lien qui unit l’historien qui relate les faits, Polybe, et la famille des Aemilia. Polybe est proche du cercle des Scipions, notamment de Scipion Emilien qui se trouve être le petit-fils du consul Paul Emile. En le dédouanant de la responsabilité du désastre de Cannes, l’historien apporte sa contribution au prestige de la famille qu’il sert. Il a d’autant moins de scrupules à le faire que Varron est présenté comme prétentieux et démagogue, ambitieux et impulsif, alors que Paul Emile incarne au contraire la prudence et la sagesse. Tite-Live reprend à son compte la version polybienne et en profite pour régler son compte à Varron, le « fils du boucher », qui incarne à ses yeux le symbole des prétentions politiques plébéiennes honnies.

            

            

          
          4. L’après-Cannes : la consécration de la politique hellénistique de Carthage

            
              1. Le parti pris propunique de l’œuvre de Philinos a souvent été épinglé par Polybe, I, 14, 1-9 ; I 15, 1 sq. et III, 26, 3-4. L’historien, I, 14, 8, critique notamment « la mentalité et les sympathies de Philinos (qui) lui font trouver toutes les actions des Carthaginois judicieuses, admirables, héroïques, et celles des Romains toutes contraires ». Polybe, afin d’éviter la responsabilité de la guerre aux Romains, développe une thèse opposée, affirmant qu’aucun des traités ne stipule une quelconque logique de prépondérance territoriale, P. Pédech, 1964, p. 188-189. Voir également M. Chassignet, 1996, Frgt 27, p. 51. Des écrits de Silénos, liés à la seconde guerre punique, seuls quelques passages ont pu être repérés à travers la littérature classique, du songe d’Hannibal aux passages ayant pour thème Héraclès, Pline l’Ancien, N. H., IV 120 ; Strabon, III, 5, 7 ; Sol., I, 14-15. D. Briquel, 2000, p. 124, arrive à harmoniser ces fragments en les insérant « dans la perspective d’un rapport étroit et voulu entre le chef punique et le héros vainqueur de monstres » : les exploits d’Hannibal, attestés par un papyrus, FGH, 175, semblent avoir été largement consultés par Coelius Antipater comme le laisse entendre le passage de Cicéron, De la divinitation, I, 24, 29 (« hoc item in Sileni, quem Coelius sequitur »), sur le songe d’Hannibal. D’après Diodore de Sicile, XXVI, 4, 1, Sosylos rédigea une Histoire d’Hannibal en 7 livres ; mais seul, jusqu’à présent, un papyrus narrant la bataille navale de l’Ebre en 217, et maintenant conservé à Würzburg, G. Zecchini, « Ancora sul papiro Würzburg e su Sosilo », in Archiv für Papyrusforschung und verwandte Gebiete, 1997, p. 1061-1067, nous atteste de son œuvre. D’autres auteurs grecs propuniques ne nous sont connus, de nom, qu’à travers de simples passages littéraires, comme ce Chaireas, mentionné par Polybe, III, 20, 5, en même temps que Sosylos, et un certain Xénophon présenté comme étant un historien d’Hannibal, Diog. Laërce, 59 (= FGH 179). Polybe, III, 6, 1 (= FGH 180 F 1), évoque, par ailleurs, des historiens d’Hannibal sans aucun autre détail : ailleurs, Polybe, III, 32, 2-3, parle d’historiens qui se seraient consacrés à chacune des questions que l’auteur grec a en revanche rassemblées en une seule œuvre, des guerres italiques aux guerres macédoniennes en passant par les guerres puniques. Parmi ces historiens, on peut certainement inclure Sosylos ou Chaireas qui ont écrit sur la seconde guerre punique. Athénée, Deipnos., XII, 577a (Phlegon, Mir. 18 = FGH 178), mentionne – et il est le seul – Eumaque de Naples qui aurait été un des historiens d’Hannibal, sans que l’on puisse préciser la chronologie de son œuvre. M. Chassignet, 1996, p. L-LIV ; id., 1998, p. 56 sq. Sur l’assimilation et la transmission de la littérature classique grecque à Rome, E. Fantham, Roman Literary Culture. From Cicero to Apuleius, Londres, 1996.

            

            
              2. Cornelius Scipion accusa ainsi le stratège punique, avant l’engagement du Tessin, de vouloir se présenter comme l’émule d’Héraclès, Tite-Live, XXI, 41, 7 ; Cornelius Nepos, Hann., III, 4 ; Polybe, III, 47, 8-9, fidèle à sa ligne proromaine, au moment du récit de la traversée des Alpes, se moque des historiens d’Hannibal qui font intervenir des dieux, des fils de dieux ou des héros, faisant une allusion directe au rôle dévolu à Héraclès dans la propagande hannibalienne ; un passage de Tite-Live, qui évoque Bellovèse, s’évertue à atténuer la portée du passage des Alpes par Hannibal en remettant en cause le précédent mythologique constitué lors de la geste d’Héraclès, Tite-Live, V, 34, 6. Une tradition littéraire latine s’évertua même à disputer à Hannibal, via Sagonte, la protection du héros à la massue : la cité ibérique aurait été fondée avec l’aide d’Hercule/Héraclès par des descendants de colons rutules – donc d’origine italique – conduits par Zacynthos, Sil., I, 293 ; 584. Voir également, à ce sujet, Strabon, III, 4, 6 et Appien, Iber. 7, l’homonymie jouant un rôle évident dans la constitution de ce récit. Les cultes religieux jouèrent d’ailleurs un rôle primordial dans la guerre de propagande que se livrèrent Carthage et Rome pendant la seconde guerre punique et dont les faveurs du monde grec constituaient l’enjeu stratégique. C’est dans cette perspective politique et propagandiste qu’il convient d’insérer le dépôt, par Hannibal, du récit de son expédition au temple d’Héra, près de Crotone, au crépuscule de son épopée italienne : G. Brizzi, 1983, p. 245-246. Cicéron, De Div., I, 24, 28, témoigne de l’existence d’autres traditions sur le passage liant Hannibal au trésor du sanctuaire d’Héra. On a même interprété cet épisode comme une tentative de joindre la vieille haine de l’Héra grecque contre les Troyens – qui, on le sait, sont considérés, via Enée et la cité qu’il fonda dans le Latium, Albe la Longue, comme étant à l’origine de la fondation de Rome – à celle de son équivalent punique Aštart-Tinnit contre la cité de Romulus, R. Bloch, « L’alliance étrusco-punique de Pyrgi et la politique religieuse de la République romaine à l’égard de l’Etrurie et de Carthage », actes du Ier congrès int. des étud. phén. et pun. (Rome, 1979), 1983, CNR, p. 399-400. Cette séduisante interprétation aurait ainsi le mérite d’expliquer les nombreux honneurs rendus par les Romains, Tite-Live, XXI, 47, 8-9, aux différentes Junon installées à Rome et dans le Latium par les Etrusques en 396, de peur que cette déesse ne rejoigne son homologue carthaginoise Aštart que le traité de Pyrgi nous a présentée comme étant très liée à la déesse étrusque Uni/Junon, id. L’introduction du culte de la Vénus Erycine à Rome, P. Grimal, 1975², p. 124, procède de la même politique puisqu’elle était destinée, notamment, à s’assurer la fidélité de Ségeste mais également de la Sicile occidentale. Il est évident en tout cas qu’en s’abritant derrière le culte d’Héra Lacinienne, Hannibal était parfaitement conscient de la portée de son acte dans le monde grec.

            

            
              3. Polybe, VII, 2, 3-5. Les traditions grecques permettaient la transmission de la grécité par le père, M.-F. Baslez, 1984, p. 72 sq. Cette « double citoyenneté politique » d’Hippocrate et Epicyde était rendue possible par l’existence, à cette époque, de la sympolitie qui permettait à un homme de culture hellénistique de concilier sa citoyenneté à la prise en charge d’une fonction ou d’une mission politique au nom d’une autre polis, F. Chamoux, 1981, p. 250 et 287.

            

            
              4. On retrouve, notamment, cette attitude chez Appien qui en plus d’omettre de relater la prise de Tarente s’évertue à minimiser le châtiment romain réservé à Capoue ; en relativisant la sanction romaine, Appien, VII 43, 186-187, évite une mesure de la défection de la cité grecque : à ce sujet, D. Gaillard, 1998, p. XXXIV. Sur la sympathie de la plèbe pour Hannibal, Tite-Live, XXIII, 7, 9 (Capoue) ; XXIII, 14, 7 (Nola) ; XXIV, 1, 7 (Locres) ; XXIV, 2, 8 (Crotone) ; XXIV, 13, 3 (Tarente).

            

            
              5. E. J. Bickerman, 1944 (se référer, également, à l’étude de M. L. Barré, 1983), dans un article qui fait toujours autorité, du moins en ce qui concerne la structure du traité, a en effet montré que ce document ne pouvait être qu’une reproduction d’une traduction grecque d’un original rédigé en punique dans la mesure où il contient des formes de construction et des formules caractéristiques des traditions diplomatiques proche-orientales ; R. Weil, 1982, p. 12, reconnaissant l’existence d’un original punique, admet d’ailleurs une douzaine de hiatus à partir de la traduction grecque de ce traité. Il est apparu, d’autre part, que la 3e triade divine mentionnée dans le traité, à savoir Baʽal Hadad (Arès), Baʽal Malagê (Triton) et Baʽal Saphon (Poséidon), est similaire à celle invoquée dans le traité, datant du VIIe siècle, conclu entre le roi de Tyr et Asarhadon (à ce sujet, C. Bonnet, 1988, p. 40 sq., pour le traité tyrien, et p. 179 sq. et 182) ; de manière générale, l’énumération du panthéon des deux parties contractuelles rappelle la formulation des adê assyro-araméens, A. Lemaire et J.-M. Durand, « Les inscriptions araméennes de Sfiré et l’Assyrie de Shamshi-ilu », Hautes Etudes orientales, Paris, 1984, apud A. Lemaire, 1986, p. 221 et note 46. C’est donc bel et bien un traité de structure orientale que nous a fait parvenir Polybe, ce qui confirme, par ailleurs, que c’est une copie écrite par les Puniques qui est parvenue aux mains de l’historien grec ; c’est ce que laisse entendre, en tout cas, l’historique du document. La question a été, dès lors, de savoir à quel traité correspondait le passage que nous a laissé Polybe. A celui du premier traité, en possession des Romains, ou au second ? La logique voulant que Polybe ait eu plus de facilité à accéder aux archives de Rome, où était conservé l’original du premier traité conclu entre Carthage et la Macédoine, plutôt qu’à ceux du royaume de Macédoine, où pouvait se trouver le second traité, semble cependant emporter l’adhésion générale (à ce propos, R. Weil, 1982, p. 12-13. Polybe, XVIII, 33, 3, nous apprend d’ailleurs qu’une partie des archives macédoniennes a été détruite en 197) ; d’autant que le nom de Xénophanès apparaît dans le traité rapporté par Polybe alors qu’il apparaît improbable qu’il puisse avoir représenté le camp macédonien dans le second traité puisqu’il était à ce moment probablement encore prisonnier des Romains.

            

            

          
          10. La campagne africaine de P. Scipion

            
              1. Aurelius Victor, De Caesaribus, 37, 3.

            

            
              2. La présence de 80 éléphants, qui auraient été disposés le long du front punique, selon Polybe, est invraisemblable, puisqu’on ne voit pas leurs traces lors des batailles engagées contre P. Scipion en 203. Carthage n’a pu, en si peu de temps, capturer et former des éléphants de guerre. Il est également affirmé chez Polybe que les éléphants, qui n’ont pas été canalisés par les couloirs aménagés au sein même des troupes romaines, se sont retournés contre les troupes puniques et y auraient causé de gros dégâts ; or, l’on sait que les Puniques avaient trouvé la parade à cette situation : à la bataille du Métaure, le cornac éliminait l’éléphant incontrôlable, à l’aide d’un marteau et d’un burin, avant que celui-ci ne devienne dangereux pour le camp punique (Tite-Live, XXVII 49).

            

            
              3. La cavalerie romaine, lors des batailles de la première moitié du IIe siècle contre les armées hellénistiques, ne prendra jamais le dessus sur son vis-à-vis, M. Roux, 1993, p. 453.

            

            

        

        
          
            
              
              SEPTIÈME PARTIE
            
          

          UN ÂGE D’OR À L’OMBRE DE LA MARE NOSTRUM ROMAINE (PREMIÈRE MOITIÉ DU IIe SIÈCLE)

          
          1. La vie politique carthaginoise répond à l’impérialisme romain

            
              1. On constate, en outre, que l’histoire grecque et celle de l’Afrique sont dès lors irrévocablement liées chez Polybe, P. Pédech, 1964, p. 101. Tite-Live, Liv., XXX, 26 et 33, 5, repris par Frontin, strat., II 3, 16 et Silius Italicus, XVII, 418, évoque néanmoins l’envoi en 203 d’une unité macédonienne de 4 000 hommes : placée sous le commandement d’un certain Sôpatros, cette unité aurait participé à la bataille de Zama. Mais quel crédit accorder à ce passage alors que l’on sait qu’en 203 Rome avait déjà pris un avantage décisif dans son conflit avec Carthage ? Philippe V de Macédoine aurait-il pris le risque de s’aliéner Rome à une époque où il avait déjà fort à faire en Grèce continentale ? D’autant que le souverain avait auparavant conclu un traité avec l’Urbs à Phoinikè (205). Rien n’empêche toutefois d’émettre l’hypothèse que cette troupe se soit mise au service de la métropole punique sous les ordres d’un condottiere avant l’établissement de ce traité. En réalité, il se pourrait bien que l’on soit là en présence d’un épisode que l’annalistique romaine aurait gonflé dans le cadre de sa politique de propagande en faveur de la guerre contre Philippe V de Macédoine, T. A. Dorey, 1957. Reprenant à leur compte les craintes formulées par les Grecs à la suite du traité de Phoinikè, Tite-Live, XXX, 26, 2-4, les partisans de la guerre, à Rome, se seraient laissé persuader de la duplicité du souverain macédonien dans cette affaire, Tite-Live, XXX, 42, 4, porte-parole, en fait, de cette propagande, raconte comment fut dénoncée l’ambassade venue réclamer la libération de Sôpater et des mercenaires macédoniens faits prisonniers, arguant en ce sens que le condottiere était parent de Philippe V de Macédoine. En ce qui nous concerne ici, cette troupe macédonienne devait être, dans le meilleur des cas, suffisamment insignifiante pour qu’elle ne soit pas évoquée par Polybe au moment de décrire le dispositif punique à Zama.

            

            
              2. Polybe, XV, 22, 3 ; XVI, 34, 5.

            

            
              3. La contribution d’intellectuels phénico-puniques à la philosophie grecque a certainement joué dans l’orientation de l’opinion publique grecque. Les écrits de Zénon et d’Asdrubal/Kleithomachos ont certainement appuyé la cause punique.

            

            
              4. Le chantre de l’hellénisme lui-même, Isocrate, A Nicoclès et Philippe, n’a t-il pas considéré Nicoclès de Chypre comme l’idéal de l’homme d’Etat et du conquérant le plus apte à organiser l’union et la défense du monde grec, avant de se tourner vers cet autre demi-barbare qu’était Philippe II de Macédoine. Denys l’Ancien fut lui-même, un temps, envisagé pour tenir ce rôle, à ce propos, G. Mathieu, 1966, p. 101 sq. Cet esprit survivra encore longtemps puisque plus tard, au Ier siècle, un autre barbare hellénisé, Mithridate, roi du Pont, s’érigera de son propre chef en défenseur de l’hellénisme face à l’hégémonie romaine. Sur la définition du Grec, Isocr., Pan., 50.

            

            
              5. Isocrate, R. Merkelbach, Griechische Papyri der Hamburger Stoats und, Univesity Bibliothek, Hambourg, J. J. Augustin, Papyrus Hant, 29, p. 51-73.

            

            
              6. S. Mazzarino, 1966, p. 155-160, a d’ailleurs vu, à travers l’expédition du roi asiatique narrée par le texte d’Antisthène, un écho au plan conçu par Hannibal depuis sa retraite bithynéenne, à un moment où Rhodes, en froid avec Rome, envisage la possibilité d’une vaste alliance hellénistique antiromaine. D’autre part, le pamphlet cité plus haut légitime, dans une certaine mesure, la place attribuée au Punique dans le texte d’Antisthène, pour illustrer, dans le monde grec, l’espéré fléau des Romains. De plus, l’inimitié des Grecs envers la puissance séleucide ne permet pas de retenir l’hypothèse représentée par Antiochos III. Enfin, le qualificatif royal appliqué à Hannibal semble émaner d’une tradition littéraire grecque que l’on retrouve encore au VIe siècle ap. J.-C. dans l’œuvre de Jean Malala d’Antioche, G. Brizzi, 1986, particulièrement p. 130-131. Dans un passage assez décousu de l’auteur byzantin, Chronique, VIII, 209-210 – dans lequel il raconte la coalition antiromaine réalisée entre Hannibal et Antiochos –, le Punique est présenté comme rex afrorum. Sur une remise en cause de l’option hannibalienne, F. Martelli, « In marginne ad un Grammento di Antisthène : FGrHist, 257 F 36 », RS 8, 1979, p. 123-132.

            

            
              7. On sait en effet que Scipion Nasica, gendre de l’Africain, opposa à la volonté catonienne de détruire Carthage la nécessité, au contraire, de maintenir un metus hostilis suffisamment crédible pour empêcher un ramollissement du dynamisme romain, Diodore, XXXIV, 33, 4 ; Appien, Lib., 69, 315 ; Plut., Cat., 27, 1-2. On rappellera d’ailleurs que Scipion l’Africain lui-même s’était opposé à la traque d’Hannibal. Il est particulièrement révélateur, à ce propos, que cette ligne d’opposition se soit greffée autour du clan des Scipions connu pour son penchant pour l’hellénisme, P. Grimal, 1975, et partisan d’une politique modérée à l’égard de Carthage. L’attitude de cette aile modérée du sénat romain était moins guidée par un philopunicisme que par un souci de préserver l’image politique de l’Urbs aux yeux de l’opinion grecque ; c’est d’ailleurs le même groupe politique qui fit traduire le traité agronomique de Magon en 146 alors que le vieux sénateur, décédé depuis trois ans, avait déjà composé une œuvre sur le même thème, probablement pour manifester une opposition posthume à la politique menée par l’irréductible sénateur, J. Heurgon, 1976, p. 447-451.

            

            
              8. Cf. Y. Le Bohec, 1996, p. 179-281. Sur les rapports entretenus entre Puniques et Numides et, accessoirement, sur le rôle joué par la civilisation punique dans l’hellénisation de la Numidie, G. Camps, 1979. Sur l’existence d’un parti numide à Carthage, Ap., Lib., LXVIII, 304-305. Ces rapports pouvaient également compter sur des alliances matrimoniales entre la haute aristocratie carthaginoise et la dynastie régnante numide : une nièce d’Hannibal a été l’épouse d’Oezalcès et de Mazaetulle, Liv., XXIX, 29, 11. On rappellera également le danger, pour Rome, constitué par le mariage entre Sophonisbe et Syphax, Pol., XIV, 7, 6 ; Liv., XXIX, 23.

            

            
              9. Sur les manifestations hellénistiques de la culture numide à travers l’architecture funéraire, F. Rakob, 1983a, et F. Coarelli, Y. Thébert, 1988 ; à travers la numismatique, J. Alexandropoulos, 2000. On sait d’autre part que le fils de Massinissa, Mastanabal, concourra aux Panathénées, IG, II², 2316 (l. 41-44). Sur le plan politique, on sait, à travers Athénée, Deipnos., VI, 15 (229 d), que Ptolémée VIII, qui ne gouvernait alors que la Cyrènaïque, fut accueilli à Cirta par Massinissa aux alentours de 160/155. Sur les exportations de blé numide vers Délos, lesquelles furent commémorées par l’érection d’un monument en l’honneur de la famille royale numide, M.-F. Baslez, 1981.

            

            

          
          2. L’aboutissement des réformes structurelles

            
              1. V. R. Grace, 1956, p. 89, fig. 6, no 2-3 (amphores de type Ramon T-7. 2. 1. 1 = type Cintas 312/313) et pl. XII, 9-11 (timbres de type Ramon 1-A3) ; J. Ramon Torres, 1995, p. 147 et p. 205-206 et fig. 172-173.

            

            
              2. Il est difficile d’attribuer à ces deux formes un atelier précis. La première est traditionnellement attribuée à la production de l’Orient grec : les lampes s’élargissant aux extrémités caractérisent les lampes dites cnidiennes, P. Bruneau, 1965, p. 33-37. La seconde forme pose plus de problèmes dans la mesure où elle est attestée sur plusieurs sites en Sicile et en Grèce : à Athènes, R. H. Howard, 1958, p. 211 sq. et pl. 58 ; à Délos, P. Bruneau, 1965, p. 41 sq., pl. 20-21. La lampe représentant les Eros affrontés se retrouve, néanmoins, en série à Athènes, R. H. Howard, 1958, pl. 55, fig. 2 et 4, et à Délos, P. Bruneau, 1965, chap. X, p. 87-88, no 4144-4201, pl. 21, au IIe siècle, ce qui tendrait à ramener l’atelier de ces lampes vers l’Orient grec ; l’une d’entre elles, à son tour, semble clairement d’importation grecque, comme le montre la marque en relief en caractères grecs qu’elle porte, R. P., J. Delattre, 1906, p. 36, fig. 85.

            

            
              3. E. Pottier, Vases hellénistiques à fond blanc, Mon. Piot, XX, 1912, p. 163-179, pl. XI-XII., p. 174 sq. Sur la fréquence des guirlandes et des motifs à festons sur les vases d’Hadra, G. Leroux, Lagynos. Recherches sur la céramique et l’art ornemental hellenistique, 1913, p. 96-97. Ce type de vase est également attesté à Lilybée, Kokalos XXII-XXIII, 1976-77, p. 774, pl. CLXXX, fig. 2, cité par A. M. Bisi, 1984, note 42, p. 838.

            

            
              4. Outre à Eleusis, Daremberg-Saglio, 1954 (voir Cérès), p. 1073, on le rencontre à Taras, en Cyrénaïque, R. A. Higgins, 1954, fig. 1276, p. 176, mais aussi en Sicile, à Agrigente, M. Sguaitamatti, 1984, no 115, pl. 32 et no 143 et 145, pl. 41. Concernant l’exemplaire d’Eleusis, sans voile de conque entourant le buste, c’est un bacchos qui est associé à une torche, d’après S. Mollard-Besques, 1954, no C 20, p. 85.

            

            
              5. Cet encensoir, dans lequel les matières consumées étaient placées sur la partie supérieure de la cuvette, est rarement attesté dans le monde grec : sur l’usage du kernos dans le culte éleusinien, voir P. Cintas, 1950, p. 534 sq. : le kernos était porté sur la tête et recevait les prémices des fruits du sol. L’utilisation devait en être différente : les Grecs l’utilisaient comme un kernos dans lequel étaient consumés les prémices des fruits du sol. D’après Athénée, Deipnos., XI, 478c, dans le texte de Polémon, le kernos est un ustensile en argile dans lequel sont disposées un certain nombre de cupules accolées les unes aux autres servant à contenir toutes sortes de matières consommables (froment, orge, pois, lentilles, miel, huile, vin, lait, etc.). Les Puniques l’utilisaient comme brûle-parfums, A. M. Bisi, 1966, p. 48-49.

            

            
              6. J.-P. Thuillier, « L’habitat punique tardif à Carthage », Cahiers des Etud. Anc., 19, 1986, p. 105. Ce dernier explique l’absence de cour à péristyle dans les habitations du quartier Hannibal, sur la colline dite de Byrsa, J. Chamonard, 1922, p. 114 sq. par l’exiguïté de ces maisons, hypothèse d’autant plus probable que c’est un cas de figure que l’on rencontre dans les maisons de Délos présentant des mesures équivalentes à celles de la colline de Byrsa, J. Chamonard, 1992, p. 144 sq. L’auteur précise même que ce cas de figure est majoritaire à Délos. Il est particulièrement intéressant de remarquer, à ce propos, que la cour à trois portiques est absente des plans initiaux des maisons déliennes, les rares cas recensés dans l’île étant, en fait, issus de péristyles réduits, J. Chamonard, 1922, p. 159. Les quelques cas de péristyles considérés comme complets recensés dans la sphère hellène le sont surtout en Sicile : ainsi, une riche et luxueuse maison découverte à Mégara Hybléa, et abusivement dénommée « maison à péristyle », R. Martin et G. Vallet, 1980, p. 344, avec plan, ne présente de portique que sur trois côtés, G. Vallet, F. Villard et P. Auberson, 1983, p. 46-47 et note, fig. 34. De même, les pseudo-péristyles de la maison dite « de l’Officiel » à Morgantina, qui est datée du milieu du IIIe siècle, ne comportent de portiques que sur trois côtés, celui de la moitié sud étant collé au mur est de la maison, R. Martin et G. Vallet, 1980, fig. 38, p. 345.

            

            
              7. De manière générale, comparer les profils moulurés de Carthage et d’Utique avec les profils de moulures grecques présentés par L. T. Shoe, 1952, pl. XIV, 2-9 : A. Laidlaw constate, en effet, des similitudes avec des techniques en cours en Campanie, à Pompéi, 1997, p. 218, notes 10 et 11, fig. 11 et 12, notamment dans la façon d’encastrer séparément des pétales de fleurs moulurés dans des trous – percés à intervalles réguliers – dans la plaque du décor appartenant au profil en Lesbian cymatium, A. Laidlaw, 1997, no 24, p. 227, fig. 22, pl. 135f. J. Ferron et M. Pinard, 1960-1961, notes 1 et 2, p. 128, rapprochent certains stucs peints et moulurés découverts sur le site de Byrsa avec ceux de Délos, J. Chamonard, 1906, p. 525-527 ; pour la Sicile, il n’y a qu’à parcourir les planches réunies par W. von Sydow, 1979, pl. 43-46, sur les fragments stuqués de Sicile, plus précisément ceux de Marsala-Lilybée, pour constater une certaine analogie avec nos exemplaires. De manière plus large, les oves et les denticules moulurés d’Utique et de Carthage présentent des types en usage dans toute la koinè hellénistique, N. Ferchiou, 1995, p. 64-69, notes 15-16 et fig. 19-25. En ce qui concerne les profils en Lesbian cymatium de certaines corniches puniques, ils trouvent sans peine leurs correspondants hellénistiques en Sicile, notamment à Solonte, W. von Sydow, 1979, no 29, p. 203-204, fig. p. 203, pl. 46, 5 ; id., p. 230, pl. 48, 4. Quant aux corniches stuquées peintes, A. Laidlaw, 1997, no 9, p. 226, beaucoup moins fréquentes que celles moulurées, c’est en Sicile que se retrouvent les exemplaires les plus proches : H. Benichou-Safar, 1982, p. 164, note 504, propose un décor architectonique découvert à Camarina, alors que W. von Sydow, 1979, p. 197, fig. 22, cite un profil en lesbian cymatium peint de Marsala. Leur composition ressemble aussi à celle relevée dans la maison de Dionysos à Délos, J. Chamonard, 1906, p. 524.

            

            
              8. N. Ferchiou, 1989, p. 443, comparant les exemplaires puniques avec ceux de l’aire hellène, constate d’ailleurs que la forme fleurie des rais de cœur de nos profils en lesbian cymatium, si elle émane bien de canons magnogrecs, n’en demeure pas moins caractéristique du répertoire punique par la nervure axiale « accentuée par une bordure qui ourle les entailles » ; A. Laidlaw, 1997, no 24, fig. 22, pl. 135f, III, 1 et p. 221, va jusqu’à attribuer à l’atelier punique un profil en lesbian cymatium, pl. LXIII, 2, i : elle rapproche d’ailleurs la séquence en fleurs blanches située dans des trous sur fond bleu à un exemplaire de Lilybée.

            

            
              9. La valeur décorative des pavements puniques est notamment illustrée par un large panel de couleurs utilisées dans la composition des sols résultant d’un « jeu très large des variations chromatiques », S. Lancel, 1985. Cependant, le rouge reste toujours la couleur dominante dans ces pavements puniques polychromes et en cela « dovevano essere parte integrante dell’originario linguaggio artistico nelle sue espressioni figurative e decorative di antica tradizione orientale », G. Pisano, « La pittura e il colore nell’Occidente punico… », in G. Pisano (éd.), Nuove Ricerche Puniche in Sardegna, 1996, p. 138. La diversité des compositions proposées par les sols puniques démontre non seulement une réelle volonté décorative, mais « autorise également à examiner ces pavements dans une perspective fonctionnelle » permettant ainsi de définir « les distributions et les finalités des différents composants » de la structure habitative punique, S. Lancel, 1985, p. 157.

            

            
              10. A. Mezzolani, 1999, p. 107, précise qu’à Kerkouane « les signes apotropaïques et des lignes continues de tesselles blanches ou de différentes couleurs signalent le seuil ». C’est le cas pour le pavement du seuil du vestiaire d’une salle à Kerkouane, dont la recherche décorative est indiquée par une alternance de tesselles blanches et rougeâtres ; on a également le fond d’une baignoire, présentant deux parties pavées distinctes séparées par une ligne de décoration dans laquelle alternent de remarquables tesselles blanches et verdâtres, alors que les signes apotropaïques de Kerkouane, réalisés en opus tessellatum, sont invariablement situés au niveau du seuil d’entrée.

            

            

        

        
        Conclusion

          
            1. L’influence qu’exerça la culture classique en Grande-Grèce, en Sicile et surtout à Alexandrie se manifesta, en effet, par le développement d’une culture plus en harmonie avec l’homme dans toute son individualité.

          

          
            2. La fonctionnalité de la personnalité d’Ešmoun est en mesure, en effet, de permettre au pouvoir en place à Carthage de canaliser les aspirations et les inquiétudes populaires concernant le bien-être physique et le devenir dans l’au-delà : par son caractère iatique, guérisseur, cette divinité arrive, plus que toute autre, à établir une relation privilégiée, individuelle avec le dévot, outrepassant ainsi le cadre fonctionnel de la divinité polythéiste. Ainsi, le caractère rassembleur, fédérateur du facteur thérapeutique permet la régulation de la dévotion privée et donc le renforcement du contrôle étatique.

          

          
            3. Justin, XX, 5, 13.

          

          
            4. Un colloque, qui s’est tenu à Toulouse (avril 2004) sur le thème « L’hellénisation en Méditerranée occidentale au temps des guerres puniques (260-180 av. J.-C.) », S. Péré Noguès, P. François et P. Moret, 2006, a abordé le sujet.

          

          

      

    

  
    
      
        
          ANNEXE 1
        

        
        Polybe, dans le livre III de son Histoire générale, présente trois traités signés entre Carthage et Rome hors ceux concluant les trois guerres puniques : un datant de 509, Polybe, III, 22, et les deux autres donc de 348 et de 279.

          
            A. Premier traité (509)

            « Entre les Romains et leurs alliés d’une part, les Carthaginois, les habitants de Tyr, d’Utique et leurs alliés de l’autre, il y aura paix et amitié aux conditions suivantes : Les Romains s’abstiendront de faire du butin, de trafiquer ou de fonder une ville au-delà du cap Beau [Bon], de Mastia et de Tarséiôn. Si les Carthaginois s’emparent, dans le Latium, d’une place qui ne soit pas sujette de Rome, ils garderont l’argent et les prisonniers, mais remettront la place aux Romains. Si les Carthaginois prennent quelque citoyen d’un peuple qui soit en paix avec Rome de par un traité formel, mais sans lui être soumis, ils ne le débarqueront pas dans un port romain ; s’il y est débarqué et qu’un Romain mette la main sur lui, il sera remis en liberté. Les Romains, de leur côté, observeront les mêmes réserves. Si un Romain prend de l’eau ou des vivres dans une contrée soumise aux Carthaginois, il ne s’en servira pour porter tort à aucun ami ou allié de Carthage. Si cette clause est transgressée, on ne devra pas se faire justice soi-même ; si quelqu’un le fait, la nation entière sera rendue responsable de ses actes. Les Romains ne pourront ni trafiquer ni fonder une ville en Sardaigne ou en Afrique ; ils n’y aborderont que pour prendre des vivres ou radouber leurs vaisseaux ; si une tempête les y pousse, ils en repartiront dans les cinq jours. A Carthage et dans la partie de la Sicile où s’exerce la domination des Carthaginois, ils auront le droit d’agir et de trafiquer comme les citoyens. Il en sera de même pour les Carthaginois à Rome. »

          

          
            B. Deuxième traité (348)

            « Entre les Romains et leurs alliés d’une part, les Carthaginois et leurs alliés de l’autre, il y aura paix et amitié aux conditions suivantes : Les Romains et leurs alliés ne navigueront pas au-delà du cap Beau [Bon], à moins d’y être poussés par la tempête ou chassés par leurs ennemis ; s’ils le dépassent en cas de force majeure, il ne leur sera permis d’acheter ou de prendre que ce qui leur sera nécessaire pour radouber leur vaisseau ou pour faire un sacrifice. Les marchands pourront trafiquer à Carthage, mais aucun marché ne sera valable s’il n’a été conclu par l’intermédiaire du crieur public et du greffier. Pour tout article vendu en leur présence, la foi publique sera garante à l’égard du vendeur ; il en sera ainsi pour les marchés conclus en Afrique et en Sardaigne. Si un Romain aborde dans la partie de la Sicile soumise à Carthage, tous ses droits seront respectés. Les Carthaginois ne feront aucun tort aux habitants d’Ardée, d’Antium, de Laurentium, de Circée et de Terracine, ni à aucun autre des Latins sujets de Rome ; ils s’abstiendront d’attaquer les villes non sujettes des Romains et, s’ils en prennent une, ils la remettront aux Romains sans lui causer aucun dommage. Ils ne bâtiront aucun fort dans le Latium ; s’ils débarquent en armes sur les terres des Latins, ils n’y passeront pas la nuit. »

          

          
            C. Troisième traité (279)

            « Si l’un ou l’autre des deux Etats fait alliance avec Pyrrhos, il devra spécifier par écrit cette condition : il leur sera permis de se venir en aide mutuellement, si l’un des deux est attaqué sur son territoire ; quel que soit celui des deux qui ait besoin de secours, c’est Carthage qui fournira les vaisseaux et pour le transport et pour les combats ; mais chaque pays paiera la solde de ses troupes. Les Carthaginois porteront secours aux Romains même sur mer, en cas de besoin, mais les équipages ne seront jamais obligés de débarquer, s’ils s’y refusent. »

            
          

          

      

    

  
    
      
        
          ANNEXE 2
        

        
          Le serment d’Hannibal (Polybe, VII, 9) : texte traduit par R. Weil, 1982, p. 56-58.

           

          « Serment qu’ont prêté le général Hannibal, Magon, Myrcanos, Barmocaros, tous les sénateurs carthaginois qui accompagnent Hannibal et tous les Carthaginois qui servent auprès de lui, entre les mains de Xénophanès, fils de Cléomachos, d’Athènes, ambassadeur que nous a envoyé le roi Philippe, fils de Démétrios, en son nom, en celui des Macédoniens et celui de leurs alliés. (2) Devant Zeus, Héra et Apollon, devant le Génie de Carthage, Héraclès et Iolaos, devant Arès, Triton, Poséidon, devant les dieux qui accompagnent notre armée, le Soleil, la Lune et la Terre, devant les fleuves, les lacs et les eaux, (3) devant tous les dieux qui possèdent Carthage, devant tous les dieux qui possèdent la Macédoine et le reste de la Grèce, devant tous les dieux de l’expédition qui, quels qu’ils soient, président à ce serment : (4) le général Hannibal a dit, avec tous les sénateurs carthaginois qui l’accompagnent et tous les Carthaginois qui servent auprès de lui, que, pour tout ce qui paraîtra bon à nous et à vous, nous prêtions ce serment d’amitié et de dévouement de bon aloi, qui nous fait amis, parents et frères, (5) aux conditions suivantes : le roi Philippe et les Macédoniens, et tous les autres Grecs qui seront leurs alliés, protégeront les Carthaginois souverains, leur général Hannibal, ceux qui l’accompagnent, ceux qui dépendent de Carthage et suivent les mêmes lois, les gens d’Utique, toutes les cités et tous les peuples sujets de Carthage, nos soldats et nos alliés, (6) toutes les cités et tous les peuples qui sont nos amis en Italie et Gaule et en Ligurie, et tous ceux qui deviendront nos amis et nos alliés dans ce pays. (7) Le roi Philippe et les Macédoniens, et les autres Grecs qui sont leurs alliés, seront protégés et gardés par les Carthaginois qui servent avec nous, par les gens d’Utique, par toutes les cités et tous les peuples sujets de Carthage, par nos alliés et nos soldats, par tous les peuples et toutes cités d’Italie, de Gaule et de Ligurie, et par tous les autres qui deviendront nos alliés dans ces régions en Italie. (8) Nous ne formerons pas de projet hostile les uns contre les autres, ni ne nous tendrons de piège les uns aux autres ; de tout notre cœur et notre bonne volonté, sans ruse et sans arrière-pensée hostile nous serons les ennemis de ceux qui font la guerre aux Carthaginois, sauf des rois, cités et peuples auxquels nous unissent des serments et des liens d’amitié. (9) Nous serons nous aussi les ennemis de ceux qui font la guerre au roi Philippe, sauf des rois, cités et peuples auxquels nous unissent des serments et des liens d’amitié. (10) Vous nous assisterez aussi dans la guerre qui nous oppose aux Romains, jusqu’à ce que les dieux nous donnent et vous donnent le succès. (11) Vous nous aiderez autant qu’il en sera besoin et que nous en serons d’accord. (12) Quand les dieux nous auront accordé le succès dans la guerre contre Rome et ses alliés, si les Romains demandent à conclure un traité d’amitié, nous le conclurons en précisant que la même amitié s’étendra à vous, (13) aux conditions suivantes : les Romains ne devront jamais entreprendre de guerre contre vous, ils renonceront à la possession de Corcyre, d’Apollonie et Epidamne, de Pharos, de Dimalè et du pays des Parthiniens, de l’Atintanie. (14) Ils rendront en outre à Démétrios de Pharos tous ses amis qui sont dans l’Etat romain. (15) Si les Romains entreprennent une guerre contre vous ou contre nous, nous nous aiderons mutuellement dans cette guerre selon le besoin de chacune des deux parties. (16) De même encore contre tout autre, sauf les rois, cités et peuples auxquels nous unissent des serments et des liens d’amitié. (17) Si nous décidons d’amender le texte de ce serment en retranchant ou ajoutant, nous retrancherons ou ajouterons d’un commun accord. »

           

          
        

      

    

  

  
    ANNEXE 3

    
      
        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Classification par type d’amphores
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          Céramiques de type punique dans certaines villes grecques de Sicile et de Grande-Grèce aux IVe et IIIe siècles, d’après le recensement effectué sur les planches I-XV de l’ouvrage de J. Ramón Torres, 1995.

          w : 1 exemplaire ; x : 2 à 10 exemplaires ; ? : nombre indéterminé.
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Manlius (M.), préteur en 218 (Gaule Cisalpine) 75, 455

Manlius Torquatus (T.), préteur en 215 (Sardaigne) 355, 361, 395

Manlius Vulso (L.), consul en 256 et 250 238, 319, 323, 326

Marcius Censorinus (L.), consul en 149 455-456

Marcius Septimus (L.), officier en Espagne (vers 211) 376-377, 401

Massinissa, prince et roi numide (202-148) 64, 74, 313, 374-375, 393, 399, 401, 405-410, 413-414, 416, 418, 451-455, 463

Massiva, prince numide, neveu de Massinissa 393

Mastanabal, fils de Massinissa 1 

Mathô, chef africain des mercenaires (241-238) 256-257, 263, 265-268

Mazaetulle, roi massyle en 206 404, 406, 413

Micipsa, fils de Massinissa 64, 454

Milqart, dieu phénicien et punique 16, 24, 26, 31, 48-49, 115, 121, 133, 170, 247, 274, 276, 291, 294-295, 299, 320-322, 353, 360

Miltiades, pythagoricien carthaginois 184, 186

Minucius Rufus (M.), dictateur en 217 335-339, 344, 347, 350

Muttinès, officier d’Hannibal Barca 293, 311, 389-390

Narrava, prince massyle 263, 265

Octacilius (M.), consul en 263 232-233

Oezalcès, roi massyle (206) 404, 406

Ophellas, gouverneur de Cyrène (fin IVe s.) 114, 134, 145-148, 152, 201, 207

Orisson, roi des Oretani (vers 230) 277-278

Orose, apologiste latin (Ve s. ap. J.-C.) 39, 166, 172

Otacilius Crassus (T.), (pro)préteur en Sicile entre 217 et 212 340, 346, 355, 362, 365-366, 382

Pacuvius Calavius, Ier magistrat de Capoue (2e guerre punique) 351

Paul Emile, consul en 216 288, 326, 344, 347, 349-350

Pentathlos, aventurier grec (1re moitié du VIe s.) 24, 39

Persée, roi de Macédoine (179-168) 453

Phalaris, tyran d’Agrigente (VIe s.) 81, 198

Pharacidas, chef mercenaire spartiate vers 396 86

Philènes (frères), héros mythiques carthaginois 24, 67, 146

Philippe II de Macédoine, roi (359-336) 272, 282

Philippe V de Macédoine, roi (221-179) 64, 193, 268, 302, 315, 358-359, 402, 425-427, 431, 433

Philopoemen, stratège de la Ligue achéenne (début IIe s.) 284, 426

Phintias, tyran d’Agrigente (1er quart du IIIe s.) 154

Platon, philosophe grec (IV-IIIe s.) 88, 192, 204

Plaute, auteur comique latin (III-IIe s.) 46, 53, 193, 203-204

Pline l’Ancien, auteur latin (Ier s. ap. J.-C.) 24, 59, 61, 64, 189, 191, 196, 353, 452

Plutarque, biographe latin (Ier-IIe s.) 113, 129, 272, 282

Polybe, historien grec (IIe s.) 27, 56, 64, 76, 116, 145, 161, 163, 219, 227, 231, 234, 240, 244, 247, 258, 263, 265-266, 270, 276, 279, 281, 284-287, 295-297, 299, 301, 303, 309-310, 314, 318, 322, 344, 353, 356, 359, 387, 398, 412, 417, 426, 428, 430-431, 454

Polyen, tacticien grec (IIe s. ap. J.-C.) 129, 230

Porcinius Licinius (L.), préteur en 207 397

Posthumius Albinus (L.), préteur en Gaule en 216 233, 346, 355

Ptolémée Ier Sôter, roi d’Egypte (305-283) 64, 145-146, 152

Ptolémée Keraunos, roi de Macédoine (281-279) 187

Ptolémée III Evergète, roi d’Egypte (246-222) 201, 207

Ptolémée II Philadelphe, roi d’Egypte (283-246) 203, 207, 351, 358

Ptolémée VIII Evergète II, co-roi d’Egypte (169-164) 450, 453

Publius Claudius (Appius Pulcher), consul en 249 244

Pygmalion, roi de Tyr (vers 821-774) 26-27, 29

Pyrrhos, roi d’Epire entre 306 et 272 56, 152, 154, 156-159, 161, 207-208, 227, 229-230, 231, 282, 290, 303, 312, 322, 353, 356-357, 425

Quinctilius Varus (P.), préteur en 203 404

Quinctius Crispinus (T.), consul en 208 381, 394-395

Romulus, fondateur mythique de Rome 191, 308, 315, 317

Salmanazar III, roi d’Assyrie (858-824) 52

Sargon II, roi d’Assyrie (721-705) 36, 52

Saturne, dieu romain 465

Scipion Asina (Cn.), consul en 254 242

Scipion (Cn.), général en Ibérie (218-211) 325, 340-343, 372-373, 375-376, 398

Scipion (P. Cornélius), consul en 218 et proconsul (217-211), frère du précédent 319, 323-329, 331-332, 342-343, 372-373, 375-376, 386-387, 392-393, 398-402, 404-405, 419, 466

Scipion (P. Cornélius), dit l’Africain, proconsul (211-194), puis légat (190), fils du précédent 75, 292, 314, 328, 348, 387-388, 413, 418, 428, 430, 452

Scipion (L.), frère et second du précédent en Espagne (211-206) 235, 399

Scipion Emilien, consul en 147 75-76, 198-199, 452, 457-458

Scipion Nasica, sénateur romain (moitié du IIe s.) 450, 454

Sempronius Longus (T.), consul en 218 319, 327-329, 332, 340, 354-355, 364

Sempronius Gracchus (T.), consul en 215 et 213 363-366, 370

Sempronius Tuditanus, consul en 204 366-367, 403

Servilius Geminus (Cn.), consul en 217 331-335, 338-340, 344, 346-347, 350

Sextus Pomponius, chef de la flotte dans l’Italie du sud (217) 340

Silénos de Kala Akté, historien grec d’Hannibal Barca 190, 322, 351-352

Sôpatros, officier de Philippe V (vers 202) 1 

Sophonisbe, fille d’Asdrubal ben Gisco, épouse de Syphax 24, 188, 405, 408

Sosylos (de Lacédémone), historien spartiate (IIIe s.) 188, 190-191, 282-283, 351-352

Spendios, chef mercenaire gaulois (241-238) 256, 261, 263, 265-267

Sulpicius Galba (P.), consul en 211 371

Sulpicius Paterculus, consul en 258 236-237

Syphax, roi massaessyle (dernier quart du IIIe s.) 24, 72-74, 313, 373-374, 401, 403, 405-410, 413

Terentius Varron (C.), consul en 216 189, 338, 344, 347, 349-350, 354-355, 362, 365-366

Térillos, tyran d’Himère (vers 480) 41-43

Théfarié Velianas, haut dignitaire étrusque (fin VIe s.) 55

Théron, tyran d’Agrigente (vers 488-473) 41-42

Thibron, mercenaire spartiate (325-322) 134, 145-146

Thoas, chef des Etoliens (vers 190) 434-435

Thoinon, homme politique syracusain (1er quart du IIIe s.) 155, 159

Timée de Tauroménium, historien grec (1re moitié du IV-1er tiers du IIIe s.) : (correspond à Timée de Taormine) 25-28, 124, 126

Timoléon, homme politique grec (3e quart du IVe s.) 92, 125-127, 128-129, 135, 137, 162, 208, 308, 312

Tinnit, déesse phénicienne et punique 74, 465

Tinnit du Libanon, déesse phénicienne 24, 48-49, 110, 198

Trogue Pompée, historien gallo-romain (Ier s. av J.-C.-Ier s. ap. JC) 24, 26, 28

Tyché, prince massaessyle (fin IIIe s.) 413

Tyndaron, tyran de Tauroménium (vers 278) 157

Valère Maxime, historien latin (Ier s. ap. J.-C.) 281, 321

Valerius (M.), consul en 263 232-234, 355

Valerius Laevinus (M.), consul en 210 363-365, 389, 403

Vénus, déesse romaine 30, 465

Vénus Erycine, assimilée à la déesse punique, Aštart d’Eryx 335

Verminad, prince massaessyle, fils de Syphax 74, 404, 413

Virgile, auteur latin (Ier s.) 25-28

Xanthippos, chef de mercenaire spartiate (2e quart du IIIe s.) 162-164, 240, 282, 305

Xenodokos, chef des Agrigentins (fin IVe s.) 148, 150

Xénophanès, diplomate athénien de Philippe V de Macédoine 351, 359

Xénophon, historien grec (Ve-IVe s.) 190, 272, 282

Zaras, chef mercenaire africain (241-238) 265-266

Zénon de Kition, philosophe phénicien (fin IVe-1er tiers du IIIe s.) 1, 2 
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